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PROOLAMATIONS

CANADA.

JOHNAJ. leG E E,
Député-Gouverneur.

[L.s.)
VICToniA, par la gr*ce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretag-ie et

d'Irlande, Dfenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada et auz Membres
élus pour servir dans la Chambre des Commuaes de Notre dite Puissance et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingt-neuvième
jour du mois d'août courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MINTiNANT, que pour diverses causes
et considérations et pour la plus grande aise et cornmodité de Nos bien-simés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Cansda, de
vous exempter, et chacun de vous d'être pr&ents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le DIXIÈME jour du
mois d'OcToBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUoI VoUs NE DEVEZ
MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMoIN, JoHN J.
McGEE, Ec(uier, député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le
Très-honorable Sir IIENRY CHARLES ;NEITH PETTY-FITZMAUBIoE.
marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wy-
combe, de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Cain
et Calnstone dans le comté de Wilt', et lord Wycombe, baron de
Chipping Wycombe, dans le comté le Bucks, dans la pairie de la
Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne, vicomte
Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw, et Donkerron,
dans la pairie d'Irlande, Chevalier Grand.Croix de Notre Ordre Ti ès-
Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges; gouverneur-général du
Canada, et vice-amiral d'icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'OTTAWA, ce
VINGT-sIXIÈME jour d'AoUT, dans l'année de Notre Seigneur, mil
huit cent quatre-vingt-cinq et de Notre Règne la quarante-
neuvième.

Par ordre,
SIOHARD POPE,

GreOîer de la couronne en chancellerie, Canada.



vi Proclamation§.

JOHN J. McGE.E,

( L..] *Ddputd-Gouverneur.

VICTORIA, par la grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc. etc.

A Nos Aimés et Fidèles les Sénateurs do la Puissance du Canada et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vOU,-SALUT:

A 'ITENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au dixième
jour du mois d'octobre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SAcHEz MAINTENANT, que pour
diverses causes et considératicns, et pour la plus grande aise et commodite de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous
convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver
avec Nous en Notre Parlement du Canada, en. Notre Cité d'OTTAWA, le VINGT-
UNIÊME jour du mois de NoVEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et
la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. Ci A
QUoI VOUs NE DÉVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMoIN, JoHN. J.
MOGEE, Eçuier, député de Notre Trèi-Fidèle et Bien-Aimé: Cousin, le
Très-bonorable Sir HENRY CHAaLES KEITH PETTY-FITZMAURIoE,
marquis de La'nedowne, dans le comté de Somerset, comte de Wy-
combe, de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Caln
et Calnstone dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de la
Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne, vicomte
Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lisnaw, et Dunkerron,
dans la pairie d'Irlande, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre
Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges; gouverneur-général
du Canada, et vice-amiral d'icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTwA, ce
sEPTIÈME jour d'OCTOBR, en l'année de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-cinq et de Notre Règne la quarante-
neuvième.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Gregierde la couronne en chancellerie, Canada.

JOHN J. McGEiE,
D4put-Gouverneur.

[L.S.]

VIcToRIA, par la gr6ce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous à chacun de vous,-SALUT:



PfoclaMations.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingt-unième jour
du mois de novembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était en-

joint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Piivé du Canada,
de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces pr&entes vous enjoignant et à chacun de vous di von trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le DEUXIÈME jour du
mois de JÀAIEvx procbain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VoUS NE DEVEZ
MANQUER.

EN roi DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada., TÈšuoIN, JOHN 3.
McGEE, Ecuier, député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimê Cousin, le
Très-honorable Sir HENRY CHARLES KEITH PETTY-FTZMAURICE,
marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wy-
combe, de Chipping Wycomabe, dans le comté de Bucks, vicomte Caln
et Calnstone dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de la
Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne, vicomte
Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Liznaw, et Dunkerron,
dans la pairie d'Irlande, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très-
Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges; gouverneur-général du
Canada, et vice-amiral d icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouverne mont, en Notre Cité d'OTmLWA, ce
sEIZIÈME jour de NoVEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur,
mil buit cent quatre-vingt-cinq et do Notre Règne la qua-
rante-neuvieme.

Par ordre,
RICHARD PorE,

Grefier de la couronne en kàMceIe&ie, Cdnid!a.

JOHN J. McGEE,
Déput4-Gouverneur.

[L. S.
VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d7ilàtilde, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Ns Ainíés et Fidêles Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour 'servir dáns la Caambre des' Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au deuxième jour
dumis de janvier courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être ,piésénfs en Notre cité d'Ottawa ; SAcHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et èonsîdératiàns, etpour la plus grande aise ?t çommodité de Nos bien-aimés sujets,
Noï'aßs "cf ''oveïibTe, par et de l'avis de Nótre 'Cnseil Privé da Canada, do



Proclamations.

vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous
en Notre parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le TREIZIÈME jour du -mois
de FÉvmIE a prochain, pour prendre en considération l'état et la propérité de Notre
dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ
MANQUER.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉmoIn, JoHN y.
McGGEE, écuier, député de Notre Très-Fidèle et Bien-aimé Cousin, le Très-
honorable Sir IIENRY CHARLES KEITH PETTY-FITZMAURIcE, marquis de
Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de Chip-
ping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Caln et Calnstone
dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe,
dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne; comte
de Kerry et comte de Shelburne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice,
baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'It lande,
Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel
et Saint-Georges; gouverneur-général du Canada, et vice-amiral d'ice-
lui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwA, ce
VINGT-NEUViÈME jour de DÉoEMBRE, en l'année de Notre-Sei-
gneur, mil huit cent quatre-vingt-cinq et de Notre Règne la
quarante.neuvième.

Par ordre,
RIcHARD POPE,

Gre7ier de la couronne en chancellerie, Canada.

JOHN J. MCGEE,
Député-Gouverneur.

[L.S.]

VICToRIA, par la grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Paissance du Canada et aux Kembres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

ATTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
treizième jour de février prochain, NÉANuoINs, pour certaines causes et

considérations, Nous avons jugé à propos de le proroger de nouveau à JEUDI le VINGT-
cINQUIÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, de manière que ni vous ni aucun de
vous, n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit treizième jour
de février prochain; car Nous VOULONS que vous et chacun de vous à cet égard
soyez exonérés; vous commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun
et tous autres y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre Cité d'OrTAwA,
JEUDI, le VINGT-CINQUIÈME jour du mois de FÉVaIER prochain, pour l'BXPÉDITION DES

AFFAIRES, et y traiter, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu,
an Notre dit Parlement du Canad; pourront, par le Qonseil Qozmua d iNotro 4itq
fpssencQ, tre roi4çnnées,



JU RNAIJX

DE LA

DES COMMUNES
DU

QUATRIÈME SESSION DU CINQUIÈME PARLEMENT, 1886.

Jeudi, 25 février, 1886.

le parlement étant, ce jour, convoqué par proclamatio>n ci-annexée pour la
dépêche des affaires, et les membres de la Chambre étant assemblés;

Un message est apporté par Réné E. Kimber, é.3uier, Huissier de la Verge

IL .'Oa&TzuR:

Bon Excellence le Gouverneur-Général requiert la présence immédiate do cette
honorgble Cbambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend, avec la Chambre, dans la salle des séances
du S#nat:-Et de retour;

X l'Orateur informe la Chambre que pendant la vacance, il a reçu de différents
laputé, notificatio des vacances suivantes suryenues dans la représentation des dis.

1'

CHAMBRE



25 Février. 1886.

tricts électoraux du comté de Durham (division-est), Cardwell, Antigonish, cité de
Saint-Jean et Eing, N.-B., et qu'il a adressé ses divers mandats au greffier de la cou-
ronne en chancellerie, lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour
les dits districts électoraux respectivement:

PISsANCE DU CANADA, Chambre des Communes.
Savoir :

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:
Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est sur-

venue dans la représentation à.la Chambre des Communes susdite, pour le district
électoral de la division Est du comté de Durham, par suite du décès de Arthur T. .
Williams, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce quatrième jour d'août
1885.

BECTOR L. LANGEVIN, [L.S.]
Député du district électoral de la cité des Trois-Rivières.

C. H. MACKINTOsH, [LS.]
Député du district électoral de la cité d'Ottawa.

Témoin-GEoRE JOHNSON.

PUIssANCE DU CANADA, Chambre des Communes.Savoir: J
A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:

Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est sur-
venue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral
du comté de Cardwell, par suite de l'acceptation d'une charge lucrative sous la cou-
ronne par Thomas White, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce cinquième jour d'aoàt
1885.

HECToR L. LANGEVIN, CL.8.1
Député du district électoral de la cité des Trois-Rivièresi

JOHN CosTIGAN, [L.S.)
Député du district électoral de Victoria, Nouveau.Brunsu&;ckc.

PUIssANOE DU CANADA, Chambre des Communes.Savoir: 5
A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:

Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral d'Anti-
gonish, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, par suite de l'acceptation d'une charge
lucrative sous la couronne par Anqus McIsaac, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce vingt-quatrième jour
de septembre 1885. JOHN A. MÂcDoNÂL,)S

Député du district électoral du comté de Carleton,
dans la province de l'Ontario|

A. W. MoLELAN, [L.S.)
Député du district électoral du comté de Colchester,

dans la province de la NouvelleEcosse.
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PUISSAMCE DU CANADA, Chambre des Communes.
Savoir:

À l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:
Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est survenue

dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de la
dité de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, par suite de l'acceptation
d'une charge lucrative sous la couronne par sir S. Leonard Tilley, K.C.N.G., C.B.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce deuxième jour de'
movembre 1885.

JOHN A. MACDONALD, [L.S.)
Deputé du district électoral du comté de Carleton,

dans la province de l'Ontario,
HECToR L. LANGEVIN, [L.8.]

Député du district électoral de la cité de Trois-Rivièresî

PUISSANCE DU CANADA, Chambre des Communes. -Savoir:
A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes:

Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de King,
dans la province du Nouveau-Brunswick, par suite de l'acceptation d'une charge lucra-
tive sous la couronne par George E. Poster, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce onzième jour de
décembre 1885.

M. BoWéELLL.S,)
Député du district électoral de Hastings-Nord, Ontario.

JoHN CARLING, [L.S.]
Député du district électoral de la cité de London,

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que durant la vacance, le greffer de la
Chambre a reçu du greffier de la Couronne en chancellerie les certificats suivants
savoir:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANOELLERIE, CANADA.
Ottawa, 9 février 1886.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatrième jour du
mois d'août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
George C. Ward, régistrateur, comme officier-rapporteur pour le district électoral de
la division-est du comté de Durham, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de feu Arthur T. Williams,
décédé; -Henry Alfred Ward, de la ville de Port Hope, avocat, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada

J. G. Bourinot, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANcELLERIE, CANADA,

Ottawa, 9 février 1886.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatrième jour du

mois d'août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
Bobert Wilson, éculer, comme officier-rapporteur pour le district électoral du comté
de Cardwell, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour représenter
le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
parlement, aux lieux et place de Thomas White, qui a accepté de la Couronne un
office salarié; l'honorable Thomas White, ministre de l'Intérieur a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

J. G. Bourinot, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 9 février 1886.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-cinquième

jour du mois de septembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général,
et adressé au shérif du comté d'Antigonish, comme officier-rapporteur pour le district
électoral d'Antiqonish, dans la province de la 3Nouvelle-Ecosse, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes da
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Angus Mclsaac qui a
accepté de la Couronne un office salarié; l'honorable S. D. Thompson, ministre de la
Justice, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref,
qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

J. G. Bourinot, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 9 février 1886.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-sixième jour

du mois" de septembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé au shérif du comté de, St. Jean, comme officier-rapporteur pour le district
électoral de la cité et comté de St. Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, pour
l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de feu l'hono-
rable Isaac Burpee, décédé; Charles A. Everett, de la cité de St. Jean, marchand, a été
rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est main-
fenant déposé danm lés archivos de mon breau.

R. PoPE, [L.S.]
Greffier de la Coutunue ien Chancellerie, Canada,

J. G. Bourinot, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANcELLERIE, CANADA.

Ottawa, 9 février 1886.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du troisième jour dia

mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au shérif du comté de St. Jean, comme officier-rapporteur pour le district électoral de
la cité de St. Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick, pour l'élection d*dn
membre pour représenter le district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieux et place de Sir S. Leonard Tilley,
K.C.M.G., C.B., qui a accepté de la couronne un office salarié; Frederick E, Barker,
de la cité de Portland, dans la province susdite, avocat, a été rapporté commedûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les
archives de mon bureau.

R. POPE. [L S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

J. G. Bourinot, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DT GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 9 février 1886.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un, bref d'élection en date du onzième jour da

,mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adresêé
au shérif du comté de Kings, comme officier-rapporteur pour le district électoral de
Kings, dans la province du Nouveau-Bru4swick, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant
le présent parlement, aux lieu et place de George E. Poster, qui a accepté de la cou-
ronne un office salarié; l'honorable George E. Poster, ministre de la Marine et des
Pêcheries, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE, ru.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

J. G. Bourinot, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

L'honorable Thomas White, député du district électoral du comté de CardweU;
l'honorable John S. D. Thompson, député du district électoral d'Antigonish ; l'hono-
rable George E. Poster, député du district électoral de Kings, N.-B.; Charles A. Everett,
écuier, député du district électoral de la cité et du comte de Saint.Jean N.-B.; Pe-
derick E, Barker, écuier, député du district électoral de la cité de Saint-Jean ; et
Zlenry Alfred Ward, écuier, député du district électoral de la division-est du comté de
.Durham, ayant préalablement prêté serment conformément à la loi, et signé devanit
les commissaires le rôle qui le contient, prennent leurs siège en Chambre.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald, ait la permission de présenter un bill oon-
cernant la prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour la
.première fois.
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M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre, s'est rendue, ce jour auprès
de Son Excellence le Gouverneur-Général dans la salle des séances du Sénat, il a plu
à Son Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du parlement, et que
pour prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie dont il donne lectureà la Chambre
comme suit:-

ifonorables messieurs du Sénat,
lessieurs de la Chambre des Communes,

C'est un plaisir pour moi, en ouvrant cette session, d'avoir à vous féliciter de la
noisson assez abandante de l'année dernière et de la prospérité et du progrès réel du
pays.

La paix et l'ordre ont été rétablis dans les Territoires du Nord-Ouest, et conti-
nuent à y régner, depuis la répression de l'insurrection. A la suite de troubles aussi
sérieux, on peut naturellement s'a.tendre à ce qu'il y ait de l'inquiétude et quelque
appréhension de nouveaux désordres, et il est du devoir de mon gouvernement de
prendre les mesures de précaution qui assurent aux habitants actuels de ces contrées
et à ceux qui ont l'intention d'y aller s'établir, une protection efficace contre ces
désordres.

Je vous félicite chaleureusement de l'achèvement du chemin de fer du Pacifique
canadien et de l'assurance donnée qu'il sera livré à la circulation, d'un océan à l'autre,
au mois dejuin prochain, pour le service quotidien des voyageurs et des marchandises.
Cette grande ouvre, si importante et pour l'Empire et pour le Canada, ne peut man-
quer d'augmenter le commerce entre la Colon b e 'Anglaise et les autres provinces,
d'assurer et de bâter le développement du Manitoba et du Nord-Ouest, et d'accrottre
grandement la prospérité de tout le pays.

Dans le cas où les régociations entre le gouvernement de Sa Majesté et celui des
Etats-Unis, pour la nomination d'une commission mixte qui devra régler ce qu'on est
convenu d'appeler "la question des pêcheries," et étudier les meilleurs moyens de
développer notre commerce international, n'aboutiraient pas à un résultat satisfaisant
il vous sera demandé de pourvoir à la protection de nos pécheries territoriales, par
une organisation plus effective de notre police maritime.

Les projets de loi, qui vous ont été soumis, la dernière session, relativement à la
refonte des Sttuts et à l'introduction d'un mode de transfert plus simple et plus éco-
nomique de la propriété foncière, dans les Territoires du Nord-Ouest, vous seront
présentés de .nouveau pour les étudier et en faire l'objet de votre action législative.
Les Statuts de la dernière session se trouvent inclus dans le premier de ces projets.

Il vous sera aussi demandé d'examiner attentivement s'il est à propos d'améliorer
lorganisation judiciaire qui existe dans les Territoires.

Votre attention sera appelée sur l'opportunité de modifier la loi relative au
bureau de l'Imprimeur do la Reine et d'améliorer le système actuel des impressions
du gouvernement et du parlement.

Le déLombrement de la population des Territoires du Nord-Ouest a été fait et il
vous soi a p éseuté un projet de loi réglant, sur cette base, la re présentation de cette
population dans le parlement.

D'autres propositions vous seront présentées, parmi lesquelles des projets de loi
pour les fins suivantes: Pourvoir à un meilleur mede de procédure pour la poursuite
des réclamations contre la Couronne ; réglementer les caisses d'épargnes des Postes
dans la Colombie Anglaise et les Territoires du Nord-Ouest; rendre plus expéditive
l'émission des patentes pour les terres des Sauvages; la réglementation des droits de
la Couronne sur les fonds riverains du Canada ; l'établissement d'une ferme expéri-
mentale et la modification de l'acte concernant l'immigration chinoise.

Jlessieurs de la Chambre des Communes,
Les états du dernier exercice financier vous seront présentés et vous verrez que

l'ér uation des recettes a été pleinement réalisée; mais je regrette d'ajouter que le
souièvement dans le Nord-Ouest, a largement accru les dépenses du pays.
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Le budget de l'exercice prochain vous sera aussi présenté. Il a été préparé dans
in esprit d'économie et en tenant compte des exigences du service public.

Hoorables messieurs du Sénat,
fessieurs de la Chambre des Communes,

Je vous recommande d'étudier, avec le plus grand soin, ces diverses questions et
les autres sujets qui j ourront se présenter à votre attention, et j'ai la ferme confiance
que le résultat de vos délibérations, sous la bénédiction de Dieu, contribuera à l'avan-
cement et à la prospérité du Canada.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Bector L. Langevin,
Ordonné, que le discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux

Chambres du parlement de la Puissance du Canada, soit pris en considération demain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résolu, que des comités permanents de cette Chambre puur la présente session,

moient nommés pour les objets suivants:- tO Privilèges et élections.-2° Lois expi-
iantes.-3 0 Chemins de fer, canaux et télégraphes.-4° Bills privés.-5° Ordres
permanents.-6° Impressions.-7° Comptes publics.-8 0 Banques et commerce.-
9' Immigration et colonisation ;-et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport
de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes et papiers.

M. l'Orateur communique à la Chambre le rapport da bibliothécaire du parlement,
sur l'état de la bibliothèque. (Documents de la session No. 16.)

-Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 26 février, 1886.

BRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Rykert,- la pétition du conseil municipal de la cité de Sie. Catherine,

Ontario.
Par M. McCallum,-la pétition de Archibald MacDonald et autres, de Stromness

et autres lieux.
Par M. Weldon,- -la pétition de la banque du Nouveau-Brunswick.
Par M. lves,-la pétition' de F. Paguette et autres, des cantons de Barford

Hereford et Auckland, des comtés de Stanstead, et Compton, Québec.

L'ordre du jour pour la prise en considération da discours de Son Excol lence le
Gouverneur-Général aux deux Chambres du parlement, étant lue;

La Chambre pi ocède, en conséquence, à prendi e le dit discours en cons'dêration.
M. Everett propobe, secondé par M. Ward, qu'il soit ré,olu:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvei neur-Général

pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de:la présente
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session, et, de plus, pour assurer Son Excéllence que nous recevons aàéo ls 'li
grand plaisir les félittations de S n Excellence au sujet de la moisson assez an.
dante de l'année dernière et de la prospérité et du progrès réel du pays.

Que nous éprouvons la plus grande satisfactioh d'apprendre que la paix et l'ordre
ôt été rétablis dans les Territoires du Nord-Ouest, et continuent à y régner, dep;uis la.
fépression de l'insurrection ; et que uous savons qu'à la suite de troubles aussi sérieux,
on peut naturellement s'attendre à ce qu'il y ait de l'inquiétude et quelque appréheJ.-
sion de nouveaux désordres, et qu'il est du devoir du gouvernement de Son Excel-
lence de prendre des mesures de précaution qui as3urent, aux habitants actuels de
ces contrées et à ceux qui ont l'intention d'y aller s'établir, une protection efficace
contre ces désordres.

Que nous sommes bien aises que Son Excellence soit en mesure de nous félielti-
chaleureusement de l'achèvement du chemin de fer du Pacifique Canadien et de l'as.
surance donnée qu'il sera livré à la circulation, d'un océan à l'autre, au Mois de juin
prochain, pour le service quotidien des voyageurs et des marchandises. Que nous
sommles persuadés, avec Son Excellence, que cette grande oeavre, si îtnpârtsatb et
pour l'Empire et pour le Canada, ne peut manquer d'augmnenter le ommerco ôùtié
la Colombie Anglaise et les autres provinces, d'assurer et de hater le dévéloperämeht
du Manitoba et du Nord-Ouest, et d'accroître grandement la prospériiéde tout le pyp'

Que dans le cas ou les négociations ontre le gouvernement de Sa lâje'stê ét 0l1ii
des Etats. Unis, pour la nomination d'àne (ommlnission mixte qui devra réglâr ëe g"d'ôh
est convenu d'appeler "la question des pêaberies," et étudier les ideilleurs moyila
de développer notre commerce international, n'aboutiraient pas à un résultat satisfai-
sant, nous serons prêts à pourvoir à la protection de nos pêècheries tek itòriales, par
une organisation plus effective de notre police maritime, selon qu'il sera néòessaire.

Que les projets de loi qui nous ont été soumis pendant la dernière session, relati-
vement à la refonte des staLuts et à l'introduction d'un mode de transfert plus simple
et plus économique de la propriété foncière, dans les Territoires du Nord-Ouest, que
Son Excellence nous informe devoir nous être présentés de nouveau pour les étudier
et en faire l'objet de notre action législative, recevront notre plus sérieuse attention; et
que nous apprenons avec satisfaction que les statuts de la dernièresession se trouvent
inclus dans fe premier de ces projets.

Que nous sommes bien disposés à examiner attentivement s'il est à propüa
d'améliorer l'organisation judiciaire qui existe dans les Territoires dt Nord-Ouest.

Que nous examinerons avec soin s'il serait opportun de modifier la loi relative
au bureau de l'imprimeur de la Reine et d'améliorer le système actuel des impres-
sions du gouvernement et du parlement.

Que nous sommes heureux d'appréndre qu'un dénombrement de la population
des Territoires du Nort-Ouest a été fait et qu'il nous sera présenté un projet de loi
réglant, sur cette base, la représentation de cette population dans le parlemeht.

Que toutes autres propositions qui nous seront présentées à l'effet de pourvoir à
un meilleur mode de procélure pour la poursuite des réclamations contre la Couronne ;
de réglementer les caisses d'épargnes des Postes dans la Colombie Anglaise et les Ter-
ritoires du Nord-Ouest; de rendre plus expéditive l'émission des patentes piur l8
terres des sauvages; de réglementer les droits de la Couronne sur les fonds riverains
du Canada; d'établir une ferme expérimentale, et de mdifler l'acte concern.ant l'in-
migration chinoise, recevront notre plus sérieuse attention et consilération.

Que nous remercions Son Excellence dé nous avoir iaformés que les états di
dernier exercice financier nous seront présèntés. Que nous apprenons avec plaifr
qu lévaluation des recettes a été pleinement réalisée, quoique nous regrettions que
le soulèvement dans le Nord Ouest ait largement accru les dépenses du pays.

Que nous examinerons respectueusement le budget de l'exercice prochain qui
nous sera aussi présenté; et que nous remercions Sin Excellence de lassurance
qu'Elle nous donne qu'il a été préparé dans un esprit d'économie et en tenant compte
dès exigences du service public.

Que Son Excellence peut être certaine que nous étudierons avec le pLus grand
soin les diverses questions qu'Elle nous a mentionnées, ainsi que tous sujets qui pour-
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ront être soumis à rotre attentioa; et que nous espérons sincèrement avec Sôn
Excellence, que le résultat de nos déliberations, sous la bénédictio.n de Dieu conitri-
buera à l'avancement et à la prospérité du Canada.

Ordonné, que chaque paragraphe de la dite motion soit mis aux voix.
Et le premier paragraphe et les suivants étant lus de noaveau, et mis aux voix

sépaémenmt, ils sont résolus affirmativement.
Bésou, que la dite résolution soit déferée à un comité spécial composé de Sir

John A. Macdonald, Sir Hector L. Langevin, MM. Bowell, Everett et Ward, afin de
préparer et rapporter le projet d'une adresse en réponse au discours de Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, aux deux Chambres du Parlement, en conformité de la
dite résolution.

Sir John A. Macdonald, du comité spécial charàé de préparer une adresse à Som
Excellence le Gouverneur-Général, fait rapport que le comité a préparé une adrosga
en conséquence, laquelle est lue comme sait:-

A Son Excellence le Trs-Hlonorable Henry Charles Ke&.th Pettj-naurice, marquis
de Lansdownc, dans le comté de Somerset, comté de Wycomnbc, do Chippini
Wycoinbe, dans le comté de Buck$, vicomte Çcala et Czlstone, dzrns le comté de
Wilts, et lord Wycombe, baron de Chippin9 Wycámbe, dans le c>mté do Bucks,
dans la pairie de la Grande-Bretagne ; comte de Kerry et comte de Shelburne,
vicomite Ulanrnaurice et Ptzmaurice, baron de Kery, Lixnaw et Dunkerron, danis
la pairie d'Irlande, Chevalier Grand'Croix de T>otre Ordre Tr,Dîistingué de
Saiint-Michel et Saint-Georges; Gouverneur-Général du Canada, et vice-amiral
d'icelui, etc.

PLA1SE k VoTRE ExcELLENCE:-
Nbus, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canida assei-

blées en jarlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux dià-
coiirs qu'Elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

INYUs recevons avec Ueaucap de plaisir les félicitations de Votre Excellence a
sujet de la moisson assez abondante de L'année dernière et de la prospérité et du pro-
grès réel du pays.

Nous éprouvons la plus grande satisfaction d'apprendre que la paix et l'ordre
önt été rétablis dans les Terriotires du Nord-Onest, et continuent à y régner, depuia
la répression de Pinsurrection ; et nous savons qu'à la suite des troubles aussi sérienk,
on peut naturellement s'attendre à ce qu'il y ait de l'inquiôéude et qu3lque appréheni-
sion de nouveaux désordres, et qu'il ust d. devoir du gouvernement de Votre xel-
lence de prendre des mesures de pré-iaution qui assdrent, aux habitants actiels de cea
contrées et à ceux qui ont l'intention d'y aller s'établir, une protection efiace contArà
ces désordres.

Nous sommes bien aises que Votre Excellence soit en mesure de nous féliciter
chaleureusement de l'achèvement du chemin de fer du Pacifique Canadien et de
l'assurance donnée qu'il sera livré à la circulation, d'un océan à l'autre, au mois de
juin prochain, pour le service quotidien des voyageurs et des m irchandises. Nous
somres persuadés, avec Votre Excellence, que cette grande œuvrü, si importante et
pour l'Empire et pour le tlanada, ne peut manquer d'augmenter la corumere entre la
*ColombîeAngluie et lo autres »rovinces, d'assurer et de hâter le développeament dm
Xonitobi et da Nord-Ouest et d'accroître graudement la prospérité de tout le pays.

Dans le cas où les négociations entre le gouvernement de S% najesté et celaides
Etat. Unis, pour la nomination d'ane commissioa mixte qai devra régler ce qu'on ea&
convunU d'appeler " la question des pêcheries," et étudier les meillanves moyens da
développer notre commerce international, n'aboatiraient pas ua ré 4ultat satîsfaisqatn
nous serons prêts à pourvoir à la protection de nos pê3heries territoriales, par una
organisation plus effective de notre police maritime, selon qu'il sera nécessaire.

Les projets de loi qui nous ont été soumis pendant la dernière session, relative-
ment à la refonte des statuts et à l'introduction d'un mcde de transfert plus simpio a
plus économique do la propriété foncière, dans les Territoires du Nord-Ou st que Votre
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ERxcellence nous informe devoir nous être présentés de nouveau pour les étudier et en
faire l'objet de notre action législative, recevront notre plu s sérieuse attention. Nous
apprenons avec satisfaction que les statuts de la dernière session se trouvent inclus
dans le premier de ces projets.

Nous sommes bien disposés à examiner attentivement s'il est à propos d'amélio-
Ter l'organisation judiciaire qui existe dans les Territoires du Nord-Ouest

Nous examinerons avec soin s'il serait op'prtun do modifier la loi relative au
bureau de lImprimeur de la Reine et d'améliorer le systéme actuel des impressions
du gouvernement et du parlement.

Nous sommes bieureux d'apprendre qu'un dénombrement de la population des
Territoires du Nord-Ouest a été fait et qu'il nous sera présenté un projet de loi réglant,
Bur cette base, la représentation de cette population dans le parlement.

Toutes autres propositions qui nous seront présentées à l'effet de pourvoir à un
2eilleur mode de procédure pour la poursuite des réclamations contre la Couronne;
de réglementer les caisses d'épargnes des postes dans la Colombie-Anglaise et les Ter-
ritoires du Nord-Ouest; de rendre plus expéditive l'émission des patentes pour les
terrcs des sauvages; de réglementer les droits de la Couronne sur les fonds riverains
du Canada; d'établir une fèrme exrérimentale, et de modifier l'acte concernant l'im-
migration chinoise, recevront notre plus sérieuse attention et considération.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir inforwés que les états du der-
mier exercice financier nous seront présentés. No>us apprenons avec plaisir que l'éva-
lnation des recettes a été pleinement réalisée, quoique nous r grettions que le soulève-

nent dans le Nord-Oust ait largement accru les dépenses du pays.
Nous examin<roms respectueusement le budget de l'extreice prochain qui nous

,sera aussi présenf ; et nous remercions Votre Excellence de l'assurance qu'Elle nous
idonno qu'il a été préparé dans un esprit d'économie et en tenant compte des exi-
gences du service public.

Votre ExIellence peut être certaine que nous étudierons avec le plus grand soin
les diverses questions qu'Elle nous a mentionnées, ainsi que tous sujets qui pourront
être soumis à rotre attention ; et nous espérons sincèrement avec Votre Excellence,
que le résultat de nos déliérations, sous la bénédiction de Dieu, contribuera à l'avan-
-ement et à la prosp érîté du Canada.

ILn dite adresse étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite ad resse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

îe cette Cbambro qui font partie du Conseil Privé de la iteine.

Sur motion do M. Mc Celan, secondé par M. Bowell,
Résolu, que mardi prochain, cette Chambre,so formora en coraité pour considérer

*Ues Subsides accordés à Sa Majesté.

Sur motion de M. kle Lelan, secondé par M. Bowell,
Résolu, que mardi prochain, cette ChLmbre se formera en comité pour considérer

-les Voies et Ioyens à prendre pour prélever les subsides à acorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. .MeLelan,
Résolu, qu'il soit nmmné un comité spécial composé de M. Béetard, Bergin,

folby, Charlton, Desjardins, Innes, Royal, Scriver, Somerville (Brant), Taylor, Wood
-(Westmoreland) et Woodwcrth, chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats
de cette Chambre durant la présente session, avec pouvoir do faire rapport de temps
à autre.

Sir -Hector 1. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport
manuel du ministre des Travaux Public, pour l'exercice 188485, sur les travaux pla.
cés sons sob contrôle. (Documents de la session No. 12.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochaini
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Lundi, 1er mars, 1886.
PRIÈRuE.
Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Royal,-Ia pétition de Louisa Collings, surintendante, et autres, membres

de la Société des Sours Fidèles Compagnes de Jésus.
Par M. Beaty,-Ia pétition de la compagnie du chemin de fer Central du Nord.

Ouest.
Par M. Tupper,-la pétition de la banqe de Pictou.
Par M. Klvrt,-la pétition de la corporation de la cité de Ramilton.
Par M. Cook,-la pétition de Benjamin Dusary et autres, du village de Fesserton;

et la pétition de là1ichol Johnson et autres, du village de Waubaushene, pê:heurs, toud
du comté de Simcoe, Ontario.

Par M. Sproule,-la pétition de Jamnes Cleland, maire, et autres; et la pétition de
G. P. Xclntosh et autres, pêcheurs, toits de la ville (le Meaford, Ontario.

Par M. Ward,-la pétition de John ia lam et autres.
Par M. McCarthy,-la pétition du conseit municipal du comté de Simcoe, Ontario;

et la pétition de la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil municipal de la cité de Ste. Carhtrine, Ontario; demandant qu'aucunes

autres sommes d'argent ne soit payées pour aider aux immigrants à vcnir au Canada.
De Archtbald MacDonald et autrest, de Stroinness et autres lieux; demandant la

passation d'un acte les autorisant à construire une voie ferrée depuis la ligne-mère
du Pacifique Canadien à on près de .Medicine Rat ou Dunmore, dans la province
d'Assiniboia, et se dirigeant vers le sud jusqu'à la frontière entre le Canada et les
Etats- Unis.

De la Banque du Nouveau-Brunswick; demandant la passation d'un acte l'autori-
sant à réduire son capital-actions.

De F. Pdquette et autres, des townships de Barford, Hereford et Auckland, dans
les comtés de btanstead el Compton, Québec; demaucaut que le tarif d'exportation sur
les billots proverant des dits townships, soit remboursé.

Sir Bector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine; présente
la réponse à un ordre de la'Chambro, du 30 mars 1S5, pour un état donnant la date
et l'heure du départ de Toronto et de l'arrivée à Brockville de tous les trains du
Grand.Tronc faisant le service des malles de Sa Majesté, depuis le premier février
jusqu'au 30 avril des année, 1881, 1882, 1883, 184, et pour l'année courant,, jusqu'à
la date de la réponse à cet ordre; aussi, la date et l'leure du départ de Brockv-ille et
d'Ottawa et de l'arrivée à Ottawa et à Brockville de tous les trains faisant un service
semblable sur la parie du chenin de fer du Pacifique canadien qui s'étend entre les
deux points en dernier lieu nommés, pendant la même période. (Documents de la
.sesson %. 19.)

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse à
une adresse à Son Excellence, du 3 mars 1884, pour un état indiquant les montants
d'argent payés par la Puissance, les provinces ou les municipalités ou les octrois de
terre donnés sous forme de boni, où autrement, pour la construction ou l'équipemezt
de chemins de fer (autres que le chemin de fer de Pacifique Canadien), depuis la con-
fédération, avec les dates de tels paiements, et les noms des divers chemins de fer
ainsi aidés. (Documents de la session Yo. 20.)

Aussi, la réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre, du 24 février 188,
pour copie des rapports requis de la compagnie du chemin de fer du Grand-Trone en
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vertu de l'acte refondu des chemins de for de 1879, et des actes de 1881 et 184 qui
l'amendent, pour l'exercice 18834884, iéparément dans chaque cas. et

1. Lo nombre de milles de la ligne-mère du Grand-Tronc, avec un état du coût
total réel de construction et d'équipement; le coût séparé, par mille, de la constrno-
tion de la dite ligne-mère, sans mafériel roulant; le montant total du compte de capi-
tal existant actuellement contre le dit chemin, y compris son équipement.

2. Un état détaillé montrant les différents embranchements ou lignes latérales
possédés actuellement par la dite compagnie, et comprenant le nombre de milles de
chacun de ces embranchements, et les sommes payées séparément pour chacun.
Comment ces sommes ont été payées; si elles l'ont été en espéces, ou en obligations,
avec un état détaillé de la nature de ces obligations; la somme pour laquelle chacune
de ces obligations a été vendue, et le montant net réalisé par chacune d'elle.

3. Un état détaillé de toute ligne ou lignes de chemin de fer affermées par la
compagnie du Grand-Tronc, ou qu'elle s'est engagée à exploiter en payan wn percen-
tage des profits ou à d'autres conditions, avec la longueur de chacune de ces lignes,
~et les conditions détaillées des arrangements faits au sujet de chacune d'elles.

4. Un état détaillé de tout intérêt que peut avoir le Grand-Tronc dans tout autre
themin ou chemins de fer, et les obligations qu'il peut avoir en sa possession concer-
vant chacun d'eux.

5. Un état détaillé des profits nets de chacun des chemins mentionnés dans les
qtatre clauses précédentes après déductions faites des frais d'exploitation pendant
1année fiscale de chacun des dits chemins de fer, avec un état détaillé de la proportion
des frais d'exploitation relativement aux profits bruts, dans chaque cas.

6. Si quelques sommes, et quelles sommes, ont été payées par la compagnie du
Grand-Tronc pour la construction du chemin de fer de Toronto et Ottawa; et le coût
tâtal de telle construction, avec un état des profits bruts et nets du dit chemin pen-
dant la dernière année fiscale du dit chemin ; et un exposé indiquant d'où provien-
ment ces fonds; aussi l'indication de l'endroit où ils paraissent dans les comptes ou
rapports de la compagnie du Grand-Tronc. (Documents de la session No. 19a.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 7 mai 1883, de toute correspdn-
dance, rapports, comptes et autres papiers relatifs à toute demande d'indemnité piÉ-
sentée par D. B. Woodwortk et autres, pour du gravier que l'on prétend avoir été pris
sur le terrain des réclamants pour l'usage de l'embranshement sur Pembina du Paci-
fque canadien; aussi, copie de la preuve relative à cette demande faite devant le
bureau des arbitres fédéraux, indiquant le montant demandé, la sentence (s'il en est)
portée par les dits arbitres et quelles sommes ont été payées par suite de cette sot-
Aence. (Documents de la session No. 21.)

M. XcLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met devant la
7hambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Etat de tous les

pensions et indemnités de retraite accordées dans le service civil, pendant l'année
expirée le 31 décembre 1885, donnant le nom et le rang de chaque personzie
laise à la retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la durée de son servièé,
Findemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à la retraite,
et si la vacance a été subséquemment remplie, et, dans ce cas, si elle l'a été por
par promotion ou par une nouvelle nomination, et les appointements du nouveau
fonctionnaire nommé, sous l'autorité de l'acte 46 Victoria, chapitre 8, article 15.
(Documents de la session No. 22.)

Aussi, un état des paiements portés au compte des dépenses imprévues par
arrêtés en conseil, depuis le 1er juillet 1885 jusqu'à cette date, en conformité de
lActe 48 Victoria, chapitre 41. (Documents de la session No. 23.)

Et aussi, un état des mandats émis depuis la dernière session du parlement,
par le Gouverneur-Général, pour lexercice 1885-86, en conformité de l'acte 41
Victoria, chapitre 7, article 32, paragraphe 2. (Documents de la session No. 24,)

Aussi, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Comptes Publics
4u 'anada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1885. (Documents de la session No. 2.)

Et aussi, le rapport de l'auditeur général sur les comptes de crédits, pour 'exr.
cice expiré le 30 juin 1885. (Documents dé la session No. 3.)

18SB&
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M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Tableaux du Commerce et
de la Navigation de la Puissance du Canada, pour l'exercice expiré le 3, juin 1885,
compilés d'après les rapports ofâeiels. (Documents de la session No. 1.) 8!

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Ohambre, par ordre de Son Excellence le Gouvrrneur-Général, les Rapports, Etats et
Statistiques du Revenu de l'Intérieur de la Pnissance du Canada, pour l'exercice
expiré le 30 juin 1885. (D.ecuments de la session No. 5.)

M. Thompson (Antigonish), met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence
le Gouverneur Général, le rapport du ministre de la Justice sur les pénitncier du
Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1885. (Documents de la session No. 15.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la -ham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-le 18e rapport annuel dp
département de la Marine et des Pècheries, pour l'exercice expiré le 30 juin 188&
(Documents de la session .lo 11.)

Ordonné, que M. Robertson (Hamilton), ait la permission de présenter un bil à
'eiet 4ngnder la loi criminelle et de déclarer délit le fait de laisser sans entouragè

-proPection cetains trous et ouvertures.
Fil présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour

la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Robertson (Hamilton), ait la permission de présenter un bil à
l'Yet de modifier de nouveau la loi de la preuve en certains cas.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture on est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Mulock ait la permission de présenter un bill à l'effet de modi.
fier l'acte refondu des chemins de fer, 1879, et ses amendements.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de M. Coursol, secondé par M. Gigault,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre cette Chambre, copie du rapport des
médecins chargés par le gouvernement de s'enquérir de l'état mental de Louis Ri,
après sa condamnation.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privée de la Reine.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chamubre soit adressé à l'officier compétent pour ui

rapport dus concessions de ter-res accordées à M. Falin, M.P., dans les territoires du
lNord-Ouest, avec la date des lettres patentes pour icelles, leurs quantités, localités,
prix et paiements, et de toutes les ooncessions ainsi faites, soit à M. Valin seul, soit à
d'autres en société avec lui.

Sur motion de M. Béchard, secondé par M. Bourassa,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
jetitions ou mémoires reçus par le gouvernement, depuis le 1er janvier 1882, de la
pàr' des proprietaires riverains de la rivière Richelieu, se plaignant que les piiers
c*nstruits dans la dite rivière, près des villes de Saint-Jean *et d'Iberville, par la CU
en chemin de fer de sianftead, SAeord et Chambly, élèvent le niveau de la dite riviss
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et sont cause de la submersion de leurs terres, et demandant qu'il soit porté remède
à cet état de choses.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la reine.

Sur motion de sir Richard . Cartwright, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, qu'an ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

ëtat détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet
1884 au 1er mars 1885, et du 1er juillet 1885 au 1er mars 1886.

Sur motion de sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état dressé suivant la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des
exportations et importations, du 1er juillet 1884 au 1er février 1885, et du 1er juillet
1885 au 1er février 1886, faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux
des autres pays.

Sur motion de M. Landerin, secondé par M. Coursol,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant les noms de toutes personnes qui ont soumissionné pour le transport des
malles entre Calgary et Fort McLeod, le mnmtant spécifié dans chaque soumission, à
qui le contrat a été accordé; et aussi, copie de tous papiers et de toute correspon-
dance concernant le dit contrat.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de sept membres pour préparer et
rapporter les listes des députés devant composer les comités permanents spéciaux
ordonnés par cette Chambre, jeudi le 25 février écoulé, et que sir John A. Macdonald,
sir Hector L. Langevin, sir Richard J. Cartwright, MM. McLelan, Bowell, Blake et
Vail composent le dit comité.

Et alors la Oiambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 2 Mars 1886.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes soiit présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Shanly,-la pétition de Sir A. T. Galt, G.C.M.G., et autres.
Par M. Wright,-la pétition de Ezra Butler Eddy, de la cité de Bull, et autres, de

la province de Québec.
Par M. Mackintosh,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Canada

Atlantique.
Par M. Beaty,-la pétition de la compagnie de prêt et placement de London et

Ontario (à responsabilité limitée).
Par M. Woodworth,-la pétition de R. R. Fitch et autres.
Par M. Sutherland (Oxford),-la pétition de la compagnie d'Estacades et de

Glissoires des rivières au Sable et Espagnols, dans l'Alqoma (à responsabilité limitée);
et la pétition de la compagnie du chemin de fer de Zpissingue et de la Baie de James.
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Par M. Fortin,-la pétition de T. J. Lamontagne et autres, de Sainte-A.nne des
Monts, et la étition du révérend Joseph Samnt-Laurent, curé, et autres, de 1ewport,
comté de Gaspé.

Sir Joha A. Macdonald, du comité spécial chargé do préparer et rapporter les
listes des députés devant composer les comités spéciaux permanents ordonnés par
cette Chambre, fait rapport que le comité a préparé des listes en conséquence,
lesquelles sont lues comme suit :

1. PRIVILÈGEs ET ELECTIoNS.-Messieurs Abbott, Barker, Billy, Blake, Bossé,
Cameron (Buron), Casgrain, Chapleau, Colby, Costigan, Curran, Daly, Davies, Girouard,
Hall, Laurier, Lister, Macdonald (sir John), Mackenzie, Macmaster, McCarthy, McIn.
tyre, Mills, Mulock, Ouimet, Patierson (Essex), Robertson (Hamilton), Royal, Shake-
speare, Tasrhereau, Temple, Thompson (Antigonish), Weldon, Well, White (Cardwell)
et Woodworth.-36.

2. Lois EXPIRANTEs.-Messieurs Armstrong, Billy, Cameron (Inverness), Campbell
(Renfrew), Campbell ( Victoria), Casey, Cochrane, Coughlin, Daoust, De St. Georges,
_Desaulniers (St. Maurice), Dodd, Guillet, Hackett, Iarley, Hesson, Labrosse, McIntyre,
.Ac Millan ( Vaudreuil), Paint, Pruyn, Rinfret, Robertson (Hastings), Tyrwhitt, Valin,
Ward et Yeo.-27. Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

3. CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES DE TÉLÉGRAPIIES.,-Messieurs Abbott,
Allen, Bain (Soulanges), Bain (Wentworth), Baker (Missisquoi), Barker, Barnar,
Beaty, Béchard, Bell, Benoit, Bergin, Bernier, Billy, Blake, Blondeau, Bossé, Bourassa,
Bowell, Bryson, Burns, Burpee, Cameron (Huron), Cameron (Inverness), Cameron
(Victoria), Carling, Caron (Sir Adolphe), Casey, Casgrain, Chapleau, Charlton, Coci-
bvrn, Colby, Cook, Costigan, Coursol, Curran, Davies, Dawson, De St. Georges, Dickinson,
Dodd, Dugas, Dundas, Edgar, _Everett, Fairbank, Ferguson (Welland), Fisher, Forbes,
Fortin, Foster, Gagné, Gault, Geotjrion, Gillmor, Girouard, Glen, Gordon, Grandbois,
llaggart, Hall, Ray, Rickey, jHilliard, Holton, Burteau, Irvine, Ives, Kilvert, King,
Kinney, Landerkin, Landry (Kent), Landry (Montmagny), Langevin (Sir Hector),
Laurier, Livingston, Macdonald (Sir John), Mackenzie, Mackintosh, Macmaster, Mac-
millan (Middlesex), McCallum, McCarthy, McCraney, McDougald (Pictou), McGreevy,
McIntyre, MeMillan ( Vaudreuil), McMullen, Mills, Mitchell, Mulock, Orton, Ouimet,
Paint, Patterson (Essex), Pope, Ray, Riopel, Robertson (Hamilton), -Robertson
(Hastings), Robertson (Shelburne), Ross, Royal, Rykert, Scott, Scriver, Shanly, Small,
Smyth, Sproule, Stairs, Sutherland (Oxford), Sutherland (Selkirk), Taschereau, Tass,
Temple, Thompson (Antigonish), Thompson (Haldimand), Townshend, Trow, Tupper,
Vail, Yalin, Fanasse, Wallace (Albert), Wallace (York), Watson, Weldon, Wulls,
White (Cardwell), White (Hastings), White (Renfrew), Wigle, Wilson, Wood (Brock-
ville), Wood (Westmoreland), Woodworth et Wright.-141.

4. BILLS PuivÉs.-Messieurs Allen, Baker (Missisquoi), Bell, Bossé, Bourassa,
Burns, Burpee, Cameron (Middlesex), Cameron (Victoria), Caron (Sir Adolphe), Casey,
fatudal, Cockburn, Daoust, Desaulniers (Maskinongé), Desaulniers (St-Maurice), Edgar,

Farrow, Fleming, Foster, Gagné, Geofrion, Gillmor, Girouard, Glen, Guilbault, Hay,
Hickey, Holton, HUomer, Ives, Jamieson, Jenkins, Kilvert, Kinney, Kranz, Labrosse, Lan-
gelier, Landry (Kent), Landry (Montmagny), Laurier, Lesage, Lister, Macmaster,
McDougall (Cap-Breton), McMullen, Massue, Montplaisir, Mulock, Ouimet, Pinsonneault,
Ray, Reid, Robertson (Shelburne), Scriver, ,Small, Smyth, Springer, Sproule, Stairs,
Taschereau, Tassé, Taylor, Thompson (Ualdimand), Tupper, Vanasse, Wallace (Albert),
Ward, Weldon, Wells et Wright.-71. Et que le quorum du dit comité se composa
de sept membres.

5. ORDRES PERMANENT.-Messieurs Auger, Bain (Wentworth), Baker (rictoria),
Beaty, Bourbeau, Burnham, Cameron (Middlesex), Casgrain, Coughlin, Dawson, De
St. Georges, Dodd, Dundas, Dupont, Ferguson (Leeds et Grenville), Fergusom
(Welland), Gaudet, Gault, Giqault, Gillmor, Gordon, Grandbois, Gunn, Rackett, Hur-
teau, Innes, Irvine, Jackson, Kaulbach, Landerkin, Livingston, Macdonald (King), Mc-
Dougall (Cap-Breton), Macmillan (Middlesex), Massue, Moffat, Montplaisir, O'B'
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Paterson (Brant), Patterson (Essex), Rinfret, Sutherland (Oxford), Wood (Brock-
ville) et Woodworth.-44. Et que le quorum ou dit comité se compose de sept
membre s.

6. IuMrEssioNs.-Messieurs Allison, Baker (Missisquoi), Bergin, Blondeau, Bou-
rasa, Bowell, Charlton, Foster, Innes, Landry (Montmagny), Somerville (Brant), Tassé,
Taylor, Trow, Vanasse et White (Cardwell).-16.

7. COMPTES PUBLICS .- Messieurs Bain (Soulanges), Baker (Victoria), Béchard,
Bergin, Blake, Bowell, Carling, &artwright (Sir Richard), Charlton, Colby, Costigan,
Ooursol, Davies, Desaulniers (St-Maurice), Farrow, Ferguson (Welland), Foster,
Grandbois, Holton, Ives, Kilvert, King, Langelier, Macdonald (Sir John), Mackenzie,
McDougald (Pictou), MIfcLe/an, Masue, Mulock, Pope, Binfret, Riopel, Robertson
(Shelburne), Rykert, &river, Somerville (Brant), laschereau, Townshend, Trow, Tupper,
Y*il, White (Cardwell), White (Hastings), White (Renfrew), Wood (Brockville) et
Wod ( Westmoreland).-46. Et que le quorum du dit comité se compose de neuf
m'embres.

8. BANQUES ET CoMMxERCE.-MessieUrs Abbott, Allison, -Baker (Victoria), Béchard,
Bernier, Bla e, Bossé, Burbeau, Bowell, Bryson, Burnham, Burpee, Cameron (Buron),
Cameron (Middlesex), Cameron ( Victoria), Campbell ( Victoria), Carling, Cartwright
(Si r Richird), Casgrain, Catudal, Charlton, Cimon, Cochrane, Cook, Coursol, Curran,
Cuthbert, Davies, Dawson, Dickinson, Dugas, Dundas, Dupont, Everett, Fairbank,
Flemng, Forbes, Fortin, Gaqné, Gault, Gigault, Girouard, Guilbault, Guillet, Gunn,
Rackett, lhaggart, ifall, Besson, Hiiliard, Innes, Ives, Jackson, Jamieson, Kaulbach,
Xivert, Kinney, Kirk, Kranz, Landerkin, Langelier, Lesage, Macdonald (Sir John),
.klacdonald (Kng's), Mackenzie, Alackintosh, -Macnwster, -HcCallun, MeCarthl, Ec-
Dougald (Pîctcu), 3 cGreevy, _lcLelan, McMJIullen, MeNeill, Massue, Mitchell, lofat,
O'Brien, Orton, Ouimnet, Paterson (Brant), Platt, Reid, Robertson (Ramilton), Bykert,
Â$ýcott, Scriver, Shakespeare, Shanly, Sonerville (Bruce), Sutherland (Oxford), Thonpson
(Antigonish), Vail, Vanasse, Wallace (York), Weldon, Vhite (Cardwell), White (Ren-
frew), Wood (Westmoreland), Wright, et Yeo.-10L Et que le quorum du dit comité
se compose de neuf membres.

9. IMMIGRATION ET COLONIBATIoN<-Messieurs Aillen, Allison, Armstrong, Auger,
efflain (Wentworth). BaAer ( Tictoria), Barnard, Béchard, Bell, Benoit, Billy, Blondeau,
Bourassa, Bryson, Burnham, Burns, Cameron (Middlesex), Campbell (Renfrew>, Carling,
Çatudal, Chapleau, îmon, Cochrane, Cockburn, Colby, Coughlin, Dawson, besaulniers
{(Mashinongé), DiVcknson, Dugas, Edgar, Fairbank, Farrow, Ferguson (Leeds et Gren-
il), Fisher, Fortin, Gagné, Gaudet, Grandbois, Guilbault, Jlarley, Hay, Resson,

RtcAey, Homer, Rurteau, Jackson, Jenkins, King, Kirk, Kranz, Labrosse, Landry (Kent),
MacAintos h,AicCallum,McCraney, klcAMillan ( Vaudreuil), uc Neidl, Mitchell, Montplaisir,
Orton, Paterson (Brant), Patterson (Essex), Pinsonneault, Platt, Pope, Pruyn, Bay,

obertson (Hastings), Ross, -Royal, Scott, Sonervilie (Bruce), Springer, Sproule, Suther-
land (Se/kirk), Tayior, Trow, Tyrwhitt, Watson, White (Bastings), White (Renfrew),
Wýile, Wdson, WVright et Yeo.-86. Et que le quorum du dit comité se compose de

neuf membres.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Rector L. Langevin,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le dit rapport, en ce qui concerne le

comité des Ordres Permanents.

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 24 février 18S5, pour une liste détaillée des
moms, avec le domicile ou l'adresse d'affaires de chacun des divers actionnaires du
4hemin de fer du Grand-Tronc, à la date du 1er janvier dernier. (Documents de la

znwon .o 19b.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain,



49 Victoria. 3 TMars.

Mercredi, 3 mars, 1886.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Beaty,-la pétition de la chambre de commerce de Toronto.
Par M. Macmillan (Middlesex),-la pétition de George S. Birrell et autres; et la

pétition de la compagnie du chemin de fer du Pacifique de Toronto- Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Louisa Collings, surintendante, et autres, membres de la socié é des Sours

Fidèles Compagnes de Jésus; demandant une charte sous le rom de " Les Seurs
Fidèles Compagnes de Jésus des Territoires du Nord-Ouest."

De la compagnie du chemin de fer Central du Nord Ouest; demardant la passa-
tion d'un acte pour étendre le délai, fixé pour la construction et l'équipement de sa
voie ferrée, et pour d'autres fins.

De la banque de Pictou; demandant la passation d'un acte l'autorisant à réduire
son capital-actions et pour autres fins.

De la corporation de la cité de ifamilton; demandant qu'aucunes autres sommes
d'argent ne soient payées pour aider aux immigrants à venir au Canada.

De Benjamin Dusary et autres, du village de Fesserton; et de Nichol Johnson et
autres, du village de Waubaushene, poissonniers; tous du comté de Simcoe; de James
Cleland, maire, et autres; et de G. P. McIntosh et autres, de la ville de Meaford,
poissonniers, tous du comté de Grey, Ontario; demandant séparément que l'acte des
pêcheries soit amendé de manière à abroger la clause relative à la fermeture de la
pêche du saumon, de la truite et du: poisson blanc dans la province de l'Ontario, afin de
mettre les pêcheurs de cette province sur le même pied que leurs concurrents améri-
cains.

De John Hallam et autres; demandant 'une charte soqis le nom de " La Banque
Midland du Canada."

Du conseil municipal du comté de Simcoe; demandant qu'il sait adopté un acte
à l'effet d'assimiler les prix exigés par les différentes compagnies de chemins de fer
en Canada, pour le transport des voyageurs et des marchandises.

De la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique ; deman-
dant la passation d'un acte pour prolonger le délai fixé pour le commencement et
l'achèvement de sa voie ferrée, à partir de son point de jonction avec le Pacifique
Canadien en se dirigeant vers le nord, et pour d'autres amendements à sa charte.

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 16 février 1885, pour un relevé détaillé, avec
dates, des dépenses encourues par les divers membres du gouvernement et toute autre
personne ou personnes au service du gouvernement, envoyés en Angleterre ou ailleurs,.
de la part du gouvernement, depuis le 28 janvier 1884. (Documents de la session, No
25.)

Sir Hector L. Langevin, l'un des- membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence, du 12 mars 1885, pour copie de toute cor-
respondance échangée entre le gouvernement de l'le du Prince Edouard et les auto-
rités fédérales depuis la dernière session du parlement au sujet de la réclamation faite
par le premier pour des deniers dépensés par lui du 1er juillet 1873 à janvier 1883,
_our la construction et l'entretien do jetées et quais. Aussi, copie de tous rapports
iits depuis la dernière session, par le ministre des Travaux Publics ou aucuns de s
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subordonnés, sur la dite réclamation, et de tous ordres en conseil y relatifs. (Docu-
ments de la session, No 26.)

M. 7hompson (Antigonish), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré.
sente la répouse à un ordre de la Chambre, du 27 avril 1885, pour copie de la corres-
pondance et pétitions au sujet des causes de libelle intentées contre Saunders et Wood,
et entendue, en décembre 18S4, devant un magistrat des Territoires du Nord-Ouest.
(Documents de la, session, No 27.)

Aussi, met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, le projet des Statuts Revisés du Canada déposés sur le bureau le 3 février 1 85,
auxquels ouit été ajoutés les actes passés pendant la session tenue dans les 48ème et
49ème années du règne de Sa Majesté. Parties I et II. (Documents de la session, No
29.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente,-la
réponse à une adresse à Son Excellence, du 9 mars 1885, pour copie des notes sténo-
graphiques de la cause plaidée devant le Conseil Privé au sujet du différend survenu
entre les provinces du ]Manitoba et de l'Ontario relativement à la limite occidentale
de cette dernière province; aussi copie de la demande en revendication telle que pré.
sentée au Conseil Privé par le procureur-général de l'Ontario; aussi un exposé des
motifs allégués par le procureur-général de l'Ontario pour se désister de sa réclama-
tion sur cette partie du territoire qui s'étend du lac des Bois aux Montagnes Rocheuses ;
aussi, copie de toute correspondance échaegép entre les autorités fédérales et le gou-
vernement de l'Ontario au sujet de l'arbitrage et de la sentence arbitrale, et aussi, au
sujet de la décision du Conseil Privé, qui n'a encore été ni demandéa ni produite.
(Documents de la session, No 28.)

Sir John A. M!acdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-le rapport
annuel du département des Sauvages, pour l'année expirée le 31 décembre, 1885.
(Documents de la session, No 4.)

Sir John A. Macdonald propose, secondé par M. McLelan, que cette Chambre
concoure dans le rapport du comité spécial nommé pour préparer et rapporter les
listes des membres devant composer les comités spéciaux permanents de cette
Chambre, en ce qui concerne les comités suivants, savoir :-Prvilèges et Elections;
Lois expirantes; Chemins de fer, Canaux et Télégraphes; Comptes publics; Banques
et Commerce, et Immigration et Colonisation.

M. Coursol propose comme amendement, secondé par M. Gigault, que les mots
suivants soient ajoutés à la dite proposition: " et que M. Desjardins soit ajouté aux
comités suivants, savoir: Privilèges et Elections; Chemins de fer, Canaux et Télé.
graphes; Impresions4; et Banques et Commerce ;- Que M. Amyot soit ajouté aux
comités suivants, savoir -Privilèges et Elections; Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes; et Bills Privés;-et que M Bergeron soit ajouté aux comités suivants,
savoir:-Chemins de fer, Canaux et Télégraphes; Ordres permanents; et Comptea
publics.

Sir Rector L. Langevin propose comme sous-amendement, secondé par Sir
Adolphe P. Caron, que les mots suivants soient ajoutés au dit amendement :-" Sir
Adolphe Caron et Sir Hector Langevin au comité des Privilèges et Elections; MM.
Bourbeau, Shakespeare et Hesson au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes ;
M. Bain (Soulanges), au comité des Bills Privés; M. Tas-sé au comité des Comptes
Publics; M. Burns au comité des Banques et Commerce; et M. Guay au comité des
Banques et du Commerce, et à celui d'Immigration et du Colonisation."
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Et le sous-amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmative-
ment.

Et l'amendement à la motion originale ainsi amendée étant mis aux voix; la
question est résolue affirmativement.

Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le rapport tel q'amendé, du comité

spécial nommé pour préparer et rapporter les listes des membres devant composer
les comités spéciaux permanents de cette Chambre, en ce qui concerne les comités
suivants, savoir:

1. PRIVILÈGES ET ELEcTIONS-Messieurs Abbott, Amyot, Barker, Billy, Blake,
Bossé, Cameron (Huron), Caron (sir Adolphe), Casgrain, Chapleau, Colby, Costigan, Curran,
Daly; Davies, Desjardins, Girouard, Hall, Langevin (sir ilector), Laurier, Lister,
.Macdonald (sir John), Mackenzie, Macmaster, McCarthy, Mclntyre, Mills, Mulock,
Cuimet, Patterson (Essex), Robertson (Hamilton), Royal, Shakespeare, Taschereau,
Templ'e, Thonpson (Antigonish), Weldon, Wells, White (Cardvell) et Woodworth.-40.

2. Lois EXPIRANTES.-Messieurs Armstrong, Billy, Cameron (Inverness), Campbell
(Renfrew), Campbell (Vzctoria), Casey. Cochrane, Coughlin. Daoust, De St. Georges,
Desaulniers (St. Maurice), Dodd, Guillet, Hackett, llarley, Hesson, Labrosse, McIntyre,
McMillan ( Vaudreuil), Paint, Pruyn, Rinfret, Robertson (Bastings). Tyrwhitt, Valin,
Ward et Yeo.-27.

3. CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES DE TÊLGRAPHEs.-Messieurs dbbott,
Allen, Amyot, Bain (Soulanges), Bain (Wentworth), Baker (Missisquoi), Barker,
Barnard, Beaty, Béchard, Bell, Benoit, Bergeron, Bergin, Bernier, filly, Blake, Blondeau,
Bossé, Bourassa, Bourbeau, Bowell, Bryson, Burns, Burpee, Cameron (iluron), Cameron
(Inverness), Cameron ( Victoria), Carling, Caron (Sir Adolphe), Casey, Casgrain,
Chapleau, Charlton, Cockburn, Colby, Cook, Costigan, Coursol, Gurran, Davies, Dawson,
Desjardins, De St. Georges, Dickinson, Dodd, Dugas, Dundas, Edgar, Everett, Fairbank,
Ferguson ( Welland), Fisher, Forbes, Fortin, Foster, Gagné, Gault, Geoffrion, Gillmor,
Girouard, Glen, Gordon, Grandbois, laggart, Hall, Iiay, Hesson, Rifckey, Billiard,
Bolton, Burteau, Irvine, Ives, Kilvert, King, Kinney, Landerkin, Landry (Kent),
Landry (Montmagny), Langevin (Sir Hector), Laurier, Livingston, Macdonald (Sir
John), Mackenzie, Mackintosh, Macmaster, Macmillan (Middlesex), McCallum, MIIcCar-
thy, McCraney, McDougald (Pictou), McGreevy, Mclntyre, JtcMtilan (Vaudreuil),
Mc Mulen, Mills, Mitchell, Mulock, Orton, Ouimet, Paint, Patterson (lEssex), Pope, Ray,
Riopel, Robertson (Hamilton), Robertson (Hastings), R 'bertson (Shelburne), Boss,
Royal, Rykert, Scott, Scriver, Shakespeare, Shanly, Small, .Snyth, Sproule, Stairs,
Sutherland (Oxford), Sutherland (Selkirk), Taschereau, Tassé, Temple, Thompson (Anti-
gonish), Thompson (Haldimand), Townshend, Trow, Tupper, Vail, lTalin, Vanasse,
Wallace (Albert), Wallace (York), Watson, Weïdon, Wells, White (Cardwell), White
(Hastings), White (JRenfrew), Wigle, Wilson, Wood (Brockville), Wood (Westmoreland),
Woodworth et Wright.-141.

4. BILLS ParvÉs.--Messieurs Allen, Amyot, Bain (Soulanges), Baker (Missisquoi),
Bell, Bossé, Bourassa, Burns, Burpee, Cameron (Middlesex), Caneron ( Victoria), Caron
(Sir Adolphe), Casey, Catudal, Cockburn, Daoust, Desaulniers (Maskinongé), Desaulniers
(St-Maurice), Edgar, Farrow, Fleming, Foster, Gagné, Geoffrion, Gil or, Girouard,
Glen, Guilbault, Uay, Hickey, Holton, Homer, Ives, Jamieson, Jenkins, Kilvert, Kinney,
lKranz, Labrosse, Langelier, Landry (Kent), Landry (Montmagny), Laurier, Lesage,
Lister, Macmaster, McDougall (Cap-Breton), MciMullen, Massue, Montplaisir, Mulock,
Ouimet, Pinsonneault, Ray, Reid, Robertson (Shelburne), Scriver, Snai, Snyth, Springer,
Sproule, Stairs, Taschereau, Tassé, Taylor, Thompson (Haldiinand), Tupper, Vanasse,
Wallace (Albert), Ward, Weldon, Wells et Wright.-13.

6. IMPREssoNs.-Messieurs Allison, Baker (Missisquoi), Bergin, Blondeau, Bou-
rassa, Bowell, Charlton, Desjardins, Foster, Innes, Landry (Montmagny), Somervél/e
(Brant), Tassé, Taylor, Trow, Vanasse et White (Cardwell).-17.
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7. CoMPTEs PuBLIcs.-Messieurs Bain (Soulanges). Baker (Victoria), Béchard,
Bergeron, Bergin, Blake. Bowell, Carling, (,artwright (Sir Richard), Charlton, Colby, Ces-
tigan, Coursol. Davies, .Desaulners (St-Maurice), Farrow, Ferguson (Welland), Fster,
Grandbois, holton, Ives, Kilvert, King, Langelier, Macdonald, ÇSir Jhn), Mackenzie,
_kcDougald (Pictou), MecLelan, Massue, Mulock, Pope, Rinfret, Riopel, Robertson
(Shelburne), Rykert, Scriver, Somerville (Brant), Zaschereau, Tassé, townshend, Trow,
Tupper, Vail, White (Cardwell), White (Hastings), White (Renfrew), Wood (Brockville)
et Wood (Westmoreland).-48.

8. BANQUEs ET CoMME aoE.-Messien Abbott, Allison. Baker ( Victoria), Béchard,
Bernier, Blaie, Bossé, Bourbeau, Bowell, Bryson, Burnham, Burns, Burpee, Cameron
(Euron), Cameron (Middlesex), Cameron ( Victera), Campbell ( Victoria), Carling, Cart-
wri ght (Sir Bichatrd), Casyrain, Catudal, Charlton, Cimon, Cochrane, Cook, Coursot, Curran,
Cuthbert, Daves, Dawson, Desjardins, Dickinson, Dugas, Dundas, Dupont, Everett,.
Fairbank, Fleming, Forbes, Fortin, Gagné. Gault, Gigault, Girouard, Guay, Guiloault,
Guillet, Gunn, Backett, haiqart, ffall, Besson, Hilliard, Innes, Ives, Jackson, Jamieson,
Kaulbarh, Kilvert, Kinney, Kirk, Krinz, Landerkin, Langelier, Lesage, Macdonald (Sir
John), Macdonald (Krng's), Mackenzie, .rlackintosh, Macmaster, McCallumn. McCarthyl,
McDougald (Iictcu), RcGreety, Me Lelan, McMullen, McNeill, Mqssue, Mitchell, Moq7at,
O'Brien, Orton, Ouzmet, Paterson (Brant), Platt, Beid, Robertson (Hamilton), Rykert,
,Scott, Scriver, Shakespeare, Shanly, Somerville (Bruce), Sutherland (Oxford), Thompson
(Antigonish), Vail, Vanasse, Wallace (York), Weldon, White (Cardweil), White (Ren-

jrew), Wood (Westmoreland), Wright, et Ye.-104.
9. IMMIGRATION ET CoLoNISATIoN.-Messieurs Allen, Allison, Armstrong, Auger,

Bain (Wentworth). Baker (Victoria), Barnard, Béchard, Bell, Benoit, Billy, Blondeau,
Bourassa, Bryson, Bu nhan, Burns, Cameron (Middiesex), Campbell (Renfrew), Carling,
Catudal, Chapleau, t rimon, t( och ane, . Cockburn, Colby, (oughlin, Dawson, 1Desaulniers
(Maslinongé), Dickinson, Dugas, Edgar, Fairban k, Farrow, Ferguson (Leeds et Gren-
vills), Fisher, Fortin, Gagné, Gaudet, Grandbois, G6uay, Guifiaulbat, erley, -gay, Besson,
Ric1 ey, Homer, Brteau, Jackson, Jenkins, King, Kirk, Kranz, Labrosse, Landry (Kent),
.Mackintosh,McCallun,3lcCraney, IlcMllan ( Vaudreuil)., Nc NeLl4 Mitchell, M<ntplaisir,
Orton, Paterson (Brant), Patterson (Esex), Finson n eault, Platt, Pope,, Pruyn, hay,
Robertson (Bastings), Ross, Royal, Scott, 2onerv le (Bruce), Springer, Sproule, Suther-
land (Selkirk), Taylor, Trow, Tyrwhitt, Watson, White (.Bastings), White (Renfrew),.
Wigle, Wilson, Wright et Yeo.-87.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Bector L. Langevin,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant Leurs Hionneurs de vouloir

bien s'unir à cette Chambre pour, former un comité mixte des deux Champbres au sujet
des impressions du pairlement et que les membres du comité spécial permanent des
impressions, savoir: MM. Allison, Baker (Misisquoi), Bergin, Blom.deau, Bourassa,
Bowell, Charlton, Desjardins, Foster, Innes Landry (Motmagny), Somerville (Brant),
Tassé, Taylor. Trcw, Vanasse et White (Cardwell), agissent au nom dé cette Chambre
comme membi es du dit comité mixte des Impressions du parlement.

Ordonné, que M. Allen ait la permission de présenter un bill à l'effet d'étendre la
juridiction de la Cour Maritime d'Ontario.

Il présente, en coniséquence, le dit bil à la Chanbre.-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill à l'effet de cons-
tituer une cour de commissaires des chemins de fer pour le Canada, et d'amender
l'Acte refondu des chemins de fer, 1879.

Il prés3nte, en coftéquence, le dit bill à la Chatnbro,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. McCarthy, ait la permission de présenter un bill concernant les
voituriers par terre.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un 'bill modifiant l'acte
refondu des chemins de fer, 1879.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour 'vendredi prodhain.

Ordonné, que M. Thompson (Antigonish), ait la permission de présenter un bill
concernant les statnts reviés du Oanada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Thompson (Antiqonish) ait la permission de présenter un bill
relatif à la ýpropiété foncière dans les Territoires du Nord-Ouest.

Il p ésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, Ot la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Charlton ait la permission de présenter un bill à l'effet de mieux
prévenir la cruauté envers les a'nimaux.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. McMullen ait la permission de présenter un bill modifiant L'acte
concernant l'intérêt sur les deniers garantis par hypothèque sur propriété foncière.

Il présente, en coséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu "pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Landry (Montmagny) ait la permission de présenter un bill à
l'effet de restreindre la juridiction d'appel de la Cour Suprême en ce qui concerne les
matières d'une nature purement locale dans la prcvince de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. Farrow propose, secondé par M. esson, qu'il lui soit permis de présenter un
bill pour amender l'Acte relatif â 'indemié des nembres.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de M. Amyot, secondé par M. Gigault,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant-de vouloir bien faire mettre devant cette Caambro copie de t>us
les documents formant le dossier dd procès de S. Majesté contre Louis Riel, à Régina,
y compris, liste des jurés, noms des jurés récusés, par qui ils l'ont été, la liste des jurés
-choisis (empanelled), les motions et affidavits produits, les téoignages, les incident8
du procès, les adresses des avocats, du prisonnier et la charge du juge, le nom des
juges ou assistants-juges qui ont conduit 1: procès, le nom des avocats pour la pour-
suite et la défense, en un mot tout docurnent quelconque cone3rnant le procès, et
aussi le verdict et la recommandation à la clémence de la cour.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Wilson, secondé par Mi. Forbes,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état indi:uant le nombre de détenus employés dans les pénitenciers de la Puissance,
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pendant les années 1884 et 1885, à des travaux de nature à faire la compétition avec
e travail libre; la nature du travail ainsi exécuté; le nombre de prisonniers occupés

à chaque genre d'ouvrage; le nom bre de ceux employés au dehors par des entrepre-
neurs, le paiement reçu par le gouvernement pour chaque prisonnier, et les localités
où les articles ainsi fabriqués ont été vendus.

Sur motion de M. Cook, secondé par M. Burpee,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

relevé du nombre de bureaux de poste établis dans les districts de Muskoka, Parry-
Sound et Nipissingue, ainsi que le coût et les recettes de chaque bureau, pour chacune
des années qui se sont écoulées depuis 1879.

M, Amy, t propose, secondé par M. Gigault, qu'une humble adresse soit présentée
à Son EŽ'cellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre, copie de tous ordres en conseil concernant divers sursis qui peuvent
avoir été accordés à Louis Riel avant son exécution.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
de la Chambre.

M. Casey propose, secondé par M. Cameron (Huron), qu'une humble adresse soit
présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre copie des instructions ou circulaires adressées aux
officiers-reviseurs au sujet de l'exécution de leurs devoirs en vertu de l'Acte du Cens
Electoral, 1885.

Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir iector L. Langevin, la
Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 4 mars 1886.
PRIÊRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Curran,--la pétition de A. Burns Glen, secrétaire de l'association mari-

time de Blolmes pour protéger la vie (limitée.)
Par M. Cook,--la 1,étition de Edouard Gendron et autres, de la ville de Penetan-

guishine; et la pétition de John Jackson et autres, de la ville de .Midland, pêcheurs,
tous du comté de Simcoe.

Par M. Colby,-la pétition de Sir George Stephen, baronet et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Sir A. T. Galt, G.O.M.G., et autres; demandant la passation d'un acte auto-

risant la formation d'une compagnie sous le nom de "l La Compagnie du chemin de
fer d'Alberta."

De Ezra Butler Eddy, de la cité de Hull, et autres de la province de Québec;
demandant une charte sous le nom de Il La Compagnie de Fabrication de E. B. Eddy."

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien ; demandant la passa-
tion d'un acte demandant de reculer le terme accordé pour l'achèvement de son
chemin de fer, d'étendre ses pouvoirs comme corps incorporé, et pour de nouveaux
amendements à sa charte.
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De la Compagnie de Placements de London et Ontario (à responsabili té limitée);
demandant la passation d'un acte pour étendre les pouvoirs de la'Compagnie, et pour
de nouveaux amendements à sa charte.

De R. R. Fitch et autres; demandant la passation d'un acte autorisant la forma-
tion d'une compagnie sous le nom de Compagnie de chemin de fer de Brandon, Battle-
ford et Edmonton.

De la compagnie d'Estacades et de Glissoires des rivières au Sable et Espagnols,
dans l'Algoma (à responsabilité limitée); demandant la passation d'un acte l'autori-
sant à placer des estacades sur les rives de la rivière Espagnols à son embouchure,
au sud et à l'est de l'lle G. ou Rock Island; aussi pour construire ou entretenir des
quais à certains endroits sur la rive nord de la dite rivière; et aussi à imposer cer-
tains droits de péage sur les billots et les bois de construction passant par telles glis-
soires ou estacades.

De la compagnie du chemin de for de Yipissingue et de la Baie d- James; deman-
dant ia passation d'un acte l'autorisant à construire son chemin eri trois sections;
aussi pour obtenir une extension du délai qui lui est accordée pour lu comnercement
et l'achèvement des dites sections de son chemin de fer.

De T. J. Lamontagne et autres, de Ste. Anne des Monts; et du révérend Joseph St.
Laurent, curé, et autres, de Newport, comté de Gaspé; we plaignait do la réduction
des primes accordées aux bateaux de pêche, et demandant que dans la question
des primes de pêche, justice pleine et entière soit rendue aux pêcheurs canadiens.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suflisants les avis donnés quant aux pétitions
atuivantes, savoir:-De la Banque du Vouveau-Brunswick; demandant la passation
d'un acte l'autorisant à réduire son capital-actions;-de Archîbald MacDonald et
autres, de Stromness et autres lieux; demandant la passation d'un acte les autorisant
à construire une voie ferrée depuis la hgne-mère du Pacifique Canadien à ou près de
Medieine Rat ou Dunmore, dans le district d'Assiniboia, et se dirigeant vers le sud
jusqu'à la frontière entre le Canada et les Etats- Unis;-de John Biallain et autres;
demandant une charte sous le nom de " La Banque Midland du Ganada; -et de la
compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest; demandant la passation d'un
acte pour étendre le délai fixé pour la construction et l'équipement de sa voie ferrée,
et pour d'autres fins.

Le délai pour recevoir des pétitions pour bills privéi expirant samedi prochain,
le 6 courant, votre comité recommande qu'il soit prolongé jusqu'à jeudi, le 25 courant.

Ordonné, que M. Weldon ait la permission de présenter un bill à l'effet de ré luire
le capital social de la banque du Nouveau-Brunswick.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Beaty, secondé par M. Small,
Ordonné, que le délai fixé pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés

soit prorogé à jeudi, le vingt-cinquième jour de mars courant, conformément à la
recommandation du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Edgar ait la permission de présenter un bill à l'effet de modifier
de nouveau " l'Acte relatif aux banques, compagnies d'assurances, compagnies de
prêt, sociétés de construction, et corporations de commerce en état d'insolvabilité."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. McCallum ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer de Medicine-Bat, Dunmore et Benton.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour étant la pour reprendre le débat sur la motion prov>sée hier,
qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, le
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priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie des instructions oU
circulaires adressées aux officiers-' eviseurs au sujet de l'exécution de leurs devoirs en
vertu de l'Acte du Cens Electoral, 1È8;

Et la motion étant mise aux voix, la question est résolue affirmativement.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.
Sur motion de M. Somerville (Brant), secondé par M. McCran-y,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre, soit adressé à l'officier compétent pour un

état indiquant, en détail, avec dates, les dépenses encourues par les différents membres
du gouvernement, ou par aucune autre personne ou personnes au service du gouver-
vernement qui ont été envoyée< en Angleterre ou ailleurs, dans l'intérêt du gouver-
nement, depuis le 16 février 1885 jusqu'à ce jour; ainsi qu'un état donnant, en défail,
les dépenses de voyage de Sir Ohqrles Tupper, le Haut-Commissaire du Canada en
Angleterre, pour la même période.

Sur motion de M. Somerville (Brant), secondé par M. McCraney,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette .Chambre, un état indi-
quant les sommes d'argent payées au chef Eah-ke-wa quo-na-by (connu autrement sous
le nom de Chef -Jones) l'éditeur du journal The Indian, dans le cours des quatre der,
nières années; le détail des services pour lesquels les dites sommes ont été payées,
ainsi que copie do toute correspondance et ordres en conseil se rattachant à ce sujet,

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Forbes, s :condé par M. Gillmor,
Ordoné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant tous les articles en for et les approvisionnements de chemin de fer
achetés à Halifax par le département des Chemins de fer et canaux, pour l'Intercol-
nial, ou tous autres travaux du gouvernement, chaque année, depuis le ler juillet
1878, jusqu'au 31 décembre 1885; les noms des différentes maisons commerciales ; la
quantité achetée avec et sans soumissions et contrats; et le montant payé à chaque
maison chaque année.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant:-
10 Le nom de chaque personne se trouvant sur la liste des employés mis à la

retraite au ler janvier 1886;
20 La date à laquelle chaque telle personne a été mise à sa retraite;
30 Le montant payé à la caisse de retraite par chaque personne dont le nom est

porté sur la liste ;-et
40 Le montant payé à chaque personne se trouvant sur cette liste, jusqu'au 1er

janvier 1886.
Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un ordre :e la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé de la somme payée à P. M. Baker, de Orangeville, officier rapporteur, en veria
de l'Acte de Temrérance du Canada, pour le comté de Dufferin, Ontario, pour la vota-
tion prise sous l'autorité des dispositions du dit acte, le 30 octobre, 1884, et indiquant
séparément le montant détaillé de son compte, et la somme qui lui a été payée.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Laurier,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé détaillé des sommes empruntées temporairement par le gouvernement, jusqu'au
1er mars 1886, de maisons de banque ou de particuliers, en Canada ou ailleurs.

Sur motion de M. Mulcck, secondé par M. Paterson (Brant),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous
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rapports, communications, lettres où autres papiers adressés par quelqu'agent du gou-
vernement on autre personne à (quelque membre du gouvernement ou à aucnu dépar-
tement du gouvernement depuis le 1er avril -1882, touchant l'insuffi-ance des provi-
sions, soit en quantité ou en- qualité, fournies par le gouvernement à aucuns sauvages
quelconques dans les Territoires au Nord-Ouest, ou se rapportant à la situation d'aucuns
sauvages quelconques du Nord-Ouest qui ont pu souffrir ou mourir par suite da
manque de provisions.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membrés de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé des accidents arrivés aux trains de l'Intercolonial par suite de collisions, rails
brisés, tu autrement, pendant l'année 1885, les causes et dates respectives; les noms
de tous chefs de train, ingénieurs-mécaniciens ou autres employés destitués, suspendus
de leurs fonctions ou mis à l'amende. à la suite de telles collisions ou de toute autre
négligence de leurs devoirs; le montant da dommage (si aucun) causé dans chaque
cas à la propriété; le chiffre de la:cômpensation payée aux personnes possédant des
propriétés détruites oui endommagées, ainsi que le montant des réclamations pour
portes ou dommages (s'il en est) non réglées.

Sur motion de M. Weldon, §econdé par M. Mills,
Ordonné, qu'un ordiede la Chambre sóit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant la qüantité du màtériel roulant acheté pour le chemin de fer Interco-
lonial pendant le dernier semrestre de l'année expirée le 31 décembre 1885, donnant
chaque espèce de matériel roulant, s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les
noms des vendeurs, et le coût de chaque espèce; aussi un état montrant le matériel
roulant construit durhnt l'année dans les ateliers du gouvernement, et de quelle
espèce.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soitadressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant la quantité d'approvisionnements achetés et emmagasinés pour le
chemin de fer Intercolonial pendant chaque semestre de l'année finissant le 31
décembre 1885, spécifiantles articles achetés par contrats, et la nature deces articles,
et donnant les noms des divers fournisseurs -ainsi que les montants payés en vertu de
tels contrats.

Sur motion de M. Weldon, secndé par M. Mills,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pDur un

état du coût de la gare du chemin de fer à St Jean, NV-B., et des sommes d'argent
dépemées pour cette construction et pour son ameublement et ses fournitures, Io
montant des différents contrats, les noms des entrepreneurs, et le lieu où ces meubles
et fournitures ont été fabriqués.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'un ordre de.la Chambre soit adreseé à l'officier compétent pour un

relevé indiquant le nombre d'hommes employés sur le chemin de fer 1Itercolonial
entre Campbellton et Halifax, et entre Saint-Jean et Shédidc, y compris ceux employéà
dans les différentes gares;' spécifiant le nombre employé à chaque gare, et le nombre
employé dans les ateliers de 'machinerie à Moncton ; le nombre et les noms des em-
ployés renvoyés ou congédiés de leur emploi sur ce chemin de fer depuis le 1er octobre
dernier; les diverses causes de tels renvois ou congés; ainsi que toute réduction des
salaires payés à ces employés ou à aucun d'eux depuis le 1er octobre dernier.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état indiquant le matériel roulant du chemin de .fer Intercolonial réparé dans les
ateliers du gouvernement à Moncton pendant l'année finissant le 31 décembre 1885 ;
aussi le matériel roulant, appartenant au dit chemin de fer, réparé dans d'autres
ateliers pendant la même période; les localités où telles reparations ont été faites, et
combien elles ont coûté.
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Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

iétat montrant le nombre de wagons privés on officiels construits ou achetés pour le
chemin de fer Intercolonial depuis l'année 1878, et le coût de chaque wagon.

Sur motion de M. Cameron (Huron), secondé par M. Paterson (Brant),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie,-
10 Des notes sténographiques prises sur la demande présentée pour différer d'un

mois, à compter du 1er juillet 1885, le procès de Louis Riel, le plaidoyer de l'avocat
du prisonnier pour, et celui de l'avocat de la Couronne, contre tel délai, les observa-
tions et les décisions ou règles du juge à ce sujet;

2° Les notes sténographiques prises sur cette partie de l'interrogatoire contra-
dictoire de Charles Nolin par laquelle l'avocat du prisonnier a voulu prouver l'insa-
nité de Riel; l'opposition de ce dernier à cette ligne de défense, et son désir de se
dispenser des services de son avocat et le plaidoyer de l'avocat ainsi que les obser-
vations et les désisions ou règles du juge à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Blake,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
pétitions, communications on représentations en faveur de la commutation de la
eentence de Louis Riel.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine. .

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Blake,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous les papiers trouvés dans la chambre du conseil des insurgés à Batoche, et
plus spécialement:

1° du journal de Louis Riel;
2° du régistre des procès-verbaux et des arrêtés du conseil des insurgés;
3° de la correspondance de Louis Riel.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Blake,
Résolu, qu'une humble adresse soit presentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire transmettre devant cette Chambre copie de
tous rapports faits par les commissaires nommés en vertu d'une commission royale
émaréc le 80 mars dernier, "pour faire le recensement des métis domiciliés dans les
Territoires du Mord Ouest, en dehors des limites du Manitoba, antérieurement au
quinzième jour de juillet mil huit cent soixante-et-dix, et autsi pour faire connaître
les personnes qui ont droit au bénéfice du paragraphe (e) de la section quatre-vingt-
unième de l'Acte concernant les Terres Fédérales, 1883, et l'étendue de ce droit," et
de tous piocédés de la dite commission; de toutes instructions qu'elle a reçues et de
toute correspondauce échangée entre ses membres et le gouvernement.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
inembies de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

S-r motion de M. Paterson (Brant), secondé par M. Glen,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des mi utes des conseils tenus par les chefs des Six Nations, pendant le mois de
décembre 1885.

Sur motion de M. Cameron (Huron), secondé par M. Glen,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire transmettre devant cette Chambre copie de:-
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10 Tous les ordres en conseil ou ordres administratifs touchant la mise en opé-
ration de ' "Acte concernant le Cens Electoral ";

2° Toute correspondance échangée entre le gouvernement ou aucun des départe-
ments et les dits officiers reviseurs.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Landerkin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence Io Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien fair e mettre devant cette Chambre copie de l'ordre
en conseil, en date du 4 août 1883, ou vers cette époque, en vertu duquel la compa-
gnie de colonisation de Prince-Albert a été autorisée à échanger le township 4;, rang
27, à l'ouest du deuxième méridien, pour une partie du township 45, sur la rive sud
de la Saskatchewan du sud, aussi dans le rang 27, à l'ouest du même méridien.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

du rapport de George Duck, agent des terres fédérales à Prince-Albert, daté du 15 août
1884, ou environ, concernant les terres de .la Cie de colonisation de Prince-Albert.

2. Copie de tous rapports de Rufus Stephenson, inspecteur des compagnies do
colonisation, concernant la Cie de colonisation de Prince-Albert, et plus particulière-
ment de celui de ses rapports qui porte la date du 19 novembre 1884, ou environ,
touchant les terres de la dite compagnie, et donnant des détails sur les colons qui y
sont établis.

Aussi, copie de tous rapports faits par des agents ou des employés du gouverne-
ment, ou de toutes instructions à eux adressées touchant les terres de la dite compa-
gnie qui ont été originairement ou subséquemment demandées.

Sur motion de M. Boss, secondé par M. Royat,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé du nombre de métis des Territoires du Nord-Ouest qui ont prouvé leurs récla-
mations devant la commission au Fort-Qu'Appelle, Buttes de Tondre, Vallée de la
Qu'Appelle, Régina, Crique-aux Erables, Calgary, Fort-.McLeod, Crique Pincher, Edmon-
ton, Saint-Albert Fort-Saskatchewan, Victoria, Fort-PItt, -Batileford, Prince-Albert,
Batoche, Lac-aux-Canards, Fourches de la Saskatchewan, Fort-à-la-Qorne, Comptoir de
Cumberland, Mdchoire de l'Orignal et Willow Bunch, dans les Territoires du 1Nord-Ouest,
-aussi, aux Grands Rapides, dans le Kiwalin, et à Winnipeg et Griswold, dans le
-Manitoba, donnant, dans chaque cas, le nombre des chefs de familles et des mineurs,
ainsi que le nombre de personnes du sexe masculin et du sexe féminin. Aussi, copie
de toutes les pétitions enregistrées dans le département de l'Intérieur, demandant le
redressement des griefs, avec le nom des pétitionnaires, faisant la distinction entre
ceux dont les réclamations avaient été déjà réglées dans le Manitoba, et ceux dont les
réclamations ne l'avaient pas été. Aussi, le nomb:e de métis du Manitoba qui ont
prouvé leurs réclamations avant le 20 avril dernier, sur la liste supplémentaire, et de
ceux qui les ont prouvées après cette date.

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Pri vé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 1er mars 1886, pour un état donnant les noms
de toutes personnes qui ont soumissionné pour le transport des malles entre Calgary
et Fort-MUcLeod, le montant spécifié dans chaque soumission, à qui le contrat a été
accordé; et aussi, copie de tous papiers et correspondance concernant le dit contrat.
(Documents de la session, No 30.)

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-le rapport annuel
du département de la Milice et de la Défense du Canada, 31 décembre 1885. (Docu-
ments de la session, No 6.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 5 mars 1886.
PaIrtE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. White (Renfrew),-la pétition de Benjamin Webster Folger et autres, de

Kinqston, Ontario.
Par M. Xilvert,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Tonction Nord

et du Nord-Ouest.
Par M. Pruyn,-la pétition de A. R. Irwin et autres, de la ville de Emerson, et

de la partie sud-ouest de la province de Manitoba.
Par M. Srall,-la pétition de Hiram A. Calvin et autres.
Par M. Bossé,-la pétition de la banque Union du Bas.Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Chambre de Commerce de Toronto; demandant la passation d'un acte l'au-

torisa-t à créer un fonds de retraite pour le bénåice de ses membres, à étendre ses
pouvoirs comme corps incorporé, et pour autrea amendements à sa charte.

De George S. Birrell et autres; demandant une charte sous le nom de "La com-
pagnie d'assurance canadienne, dite La Tecumseh."

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique de l'Ouest d'Ontario; deman-
dant la passation d'un acte à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement
et l'achèvement de sa voie ferrée, d'étendre ses pouvoirs comme corps incorporé et
pour autres amendements à sa charte.

M. McLelan, Pun des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,--la
réponse à un ordre de la Chambre, du 1er mars 1886, pour un état détaillé deà
recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1884 au 1er mars
1885, et du 1er juillet 1885 au 1er mars 1886. (Documents de la session, .No 31.)

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le *rapport
du ministre des Postes, pour l'année expirée le 30 juin 1885. (Documents de la session,
-No 7.)

M. Desjardins, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
débats de la Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit

Votre comité recommande que l'ordre de la Chambre en date du 14 juillet, 1885,
soit suspendu pendant cette session en ce qui concerne l'impression et la publication
du rapport officiel des débats en petit texte et en format in-octava, vu que des arran-
gements n'ont pu être faits pour exécuter cet ordre au cours de la présente session ;
et que les débats soient imprimés et pubtiés par MMi. MacLean, Roger et Cie., dans le
même format et avec le même caractère que l'an dernier, et aux mêmes taux que
ceux pa. és à cette époque.

Ordonné, que M. Beaty ait la permission de présenter un bill à l'effet de modifier
l'acte concernant la compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.
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Ordonné, que M. Ward, ait la permission de présenter un bill à l'effet d'incorpo-
rer la banque Midland du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Mulock, ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
concernant les épizooties.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la COambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de M. Amyot, secondé par W. Gigault,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
instruction, commission, lettres, télgrammes ou instructions quelconques donnés,
fournis ou envoyés par le gouvernement, quelqu'un ou quelques-uns des ministres,
ou quelqu'un des officiers du département de la Justice, à Son Honneur Hugh
1Richardson, juge, concernant le procès de Riel, à Régina. Aussi, copie de toute ins-
truction quelconque donnée à qui que ce soit du personnel de la cour présidée par le
dit juge, et aux avocats qui ont représenté le gouvernement au dit procès.

Crdonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Cameron (Inverness), secondé par M. Backett;
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à un officier compétent, pour

copie de toute correspondance avec le ministre des travaux publics, le ministre des
chemins de fer et canaux et le ministre de la marine et des pêcheries, touchant les
réparations du quai public à Port-astings, Inverness, N.-E.

Sur motion de M. Cameron (1nverness), secondé par M. Hackett,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance avec le département des travaux publics relativement à la
nécessité de proteger la partie nord de l'Ile Smith, afin d'empêcher la destruction
totale du hâvre à Port-Hood, Inverness, N.-E.; et aussi copie du rapport de l'ingé-
nieur à ce sujet.

Sur motion de M. Cameron (Inverness), secondé par M. affackett,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance relative à la destitution d'Isaac MZcLeod, écr., de trathlorn,
Inverness, comme maître de poste de cette localité, ainsi que le rapport de l'inspec-
teur des postes.

Sur motion de M. Mackintosh, secondé par M. Ward,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée au Goaverneur-Général, le priant

de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes lettres écrites par
les secrétaires provinciaux des ci-devant provinces du Baut et du Bas-Canada et du
Canada ou par aucun officier ou officiers compêtents, sur chacun des sujets suivants:-

1. Causes entraînant la peine capitale dans lesquelles la Couronne a refusé
diezercer le droit de grâce, nonseulement dans les es où les.verdicts rendus étaient
accompagnés d'une recommandation à merci, mais aussi dans les cas non accompagnés
de telle recommandation.

2.. Causes entraînant la peine capitale dans lesquelles la Couronne a exercé le
droit de grâce.

3., Causes entraînant la peine capitale dans lesquelles la Couronne a refusé de
surseoir à des exécutions lorsque des demandes avaient été faites à cette fin en vue
d'en appeler aux lords du Conseil Privé.

- 4. Causes entraînant la peine capitale dans lesquellea des fiats pour brefs d'erreur
ont été refusés par le procureur général ou le ministre de la Justice d'alors.
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Desaulniers (Maskinongé), secondé par M. 'uthbert,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
les ordres on conseil relatifs aux prisonniers Métis au Nord-Ouest, passés dans les trois
mois qui ont précédé le seize novembre 1885.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Amyot, secondé par M. Bergeron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
lettre, rapport, télégramme ou document quelconque concernant les divers sursis
accordés ou imposés à feu Louis Riel; aussi, copie de l'ordre en conseil ordonnant
l'exécution de Louis Riel; aussi copie de tout télégramme ou lettre qui a pu être
tiansmis par l'un des médecins ou par les médecins collectivement nommés pour
s'enquérir do l'état mental de Louis Riel.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambie qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Blake,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
documents formant le dossier dans les causes de Sa Majesté contre les diverses per-
sonnes mises en accusation par suite de la dernière rébellion, y compris les listes du
jury, les noms des jurés, les listes des jurés choisis, les môtions et affidavits produits,
la preuve, les incidents du procès, les résumés des juges, les noms des juges qui ont
instruit les différentes causes, les noms des avocats de la poursuite et de la défense,
le mode de déIense, les verdicts et les sentences, enfin, copie de tout document quel-
conque se rapportant aux dits procès.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Geoffrion,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous rapports faits par l'inspecteur Sweetnam concernant certaines accusa-
sations d'irrégularité dans l'administration du bureau de poste de Pickering, comté
d'Ontario, et particulièrement de son rapport sur l'enquête qu'il a faite au village de
Pichering en décembre 1883; aussi copie de toute correspondance échangée entre
l'inspecteur Sweetnam et le département des postes se rapportant en aucune manière
aux accusations portées contre l'administration du dit bureau de poste; et aussi copie
des instructions données à l'inspecteur touchant tel rapport.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Blake,
Résolu, qu'une hum ble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement ou aucun de ses membres et la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien et la compagnie de la rive Nord, et
entre les deux compagnies, concernant le prolongement de la ligne du Pacifique jus-
qu'au havre de Québec ; de tous contrats passés entre les dites deux compagnies à co
sujet; de tous les ordres en conseil passés pour cet objet, ainsi qu'un relevé de tous les
deniers payés par le gouvernement pour le même objet et en conformité des actes 47
Vic., chap. 8, et 48-49 Vic., chap. 58, et les noms des personnes à qui ces paie-
ments ont été faits.
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts) et il est comme suit:

LANSDOWNE.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes une minute du.

conseil approuvée nommant le très honorable Sir John A. Macdonald, G.C.B., prési-
dent du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, l'honorable Sir -Hector Langevin,
ministre des Travaux Publics, l'honorable M. McLelan, ministre des Finances, et
l'honorable M. Costigan, ministre du Revenu de l'Intérieur, pour agir avec l'Orateur
de la Chambre des Communes, comme commissaires pour les fins et An vertu des dis-
positions de l'acte 31 Victoria, chapitre 27, intitulé: " Acte relatif à l'économie
interne de la Chambre des Communes, et pour d'autres fins."
H6TEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 5 mars, 1886.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à une adresse à Son Excellence du 9 mars 1885, pour copie de tous papiers, lettres,
correspondance et minutes du conseil concernant l'érection de Port- 4ulgrave. dans le
comté de Guysboro', comme sous-port de Port-FJawkesbury, dans le cumté d'Inverness.
(Documents de la session, No 32.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre da 23 avril 1883, pour un relevé du
nombre de voitures d'enfants importées en Canada, chaque année, depuis le 1er juillet
1878 jusqu'au 1er juillet 1882, et le montant des droits perçus chaque année. (Docu-
ments de (a session, No 33.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 27 avril 1885, pour copie de tous
ordres, lettres, pièces justificatives, mémoires, correspondance ou autres documents de
quelque nature que ce soit, en possession ou sous le contrôle du département du
minître des Douanes ou d'aucun des membres du gouvernement ou de ses employés
ou se rattachant en aucune manière aux accusations portées contre le nommé John
Leander Wickwire, de la maison Sheffield et Wickwire, de Canning, comté de King,
Nouvelle-Ecosse, pour infractions aux lois de douane en attestant sous serment de
fausses factures ou autrement, avec copie de la décision du département à ce sujet.
(Documents de la session, No 34.)

M, l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-le Sénat informe cette Chambre que Leurs Honneurs ont nommé les
honorables messieurs Dever, Girard, Gowan, Guevremont, Haythorne, Kaulback,
McClelan, McKindsey, ZcMillan, Macfarlane, Ogilvie, Pelletier, Read, Sullivan, Turner,
Vidal et Warh, membres d'un comité pour surveiller les impressions du Sénat pendant
la présente session, et d'agir au nom de cette Chambre avec le comité de la Chambre
des Communes comme un comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions.

Et aussi,-le Sénat informe cette Chambre que Leurs Honneurs ont nommé les
honorables messieurs Alexander, Allan, Almon, Baillargeon, Bellerose, DeBoucherville,
Gowan, Haiythorne, Lacoste, Odell, Plumb, Poirier, Power, Ryan, Scott, Sullivan,
Trudel et Wark, membres du comité pour aider Son Honneur l'Orateur dans l'admi-
nistration de la bibliothèque du parlement, en tant que les inté: êts dit Sénat sont
concernés, et pour agir au nom du Sénat et comme membres du comité mixte des
deux Chambres au sujet de la bibliothèque.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 8 mars 1886.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Royal,-la pétition de James Conmee et autres.
Par M. Weldon,-la pétition du conseil municipal du comté d'Elgin.
Par M. Ball,-la pétition du baron Girolamo (Jérdme) Cosentini, de la cité de

,Sherbrooke.
Par M. Beaty,-Ia pétition de la Compagnie de Crédit Foncier et d'Epargne, de

Toronto, et la pétaiion de la Compagnie de Prêt et d'Epargne du Canada-Ouest.
Par M. Dawson,--- la pétition de John Bartlett et autres; la pétition de James.

Lochore et autres; la pétition de G. B. Herrington et autres; la pétition de Charles
Rea et autres; et la pétition de Peter -Murray et autres, tous du district électoral
d'Algoma.

Par M. tars,-la pétition de la banque Union d'Balifax.
Par M. Smal,- la pétition de la Compagnie Permanente de Prêt et d'Epargne du

Canada.
Par M Orton, -la pétition de la Compagnie de terre et de homestead de la

Saskatchewan (à responsabilité limitée).
Par M. Patterson (Essex),-la pétition de William McCormick et autres; et la

pétition de messieurs Odette et Wherry, tous de Pelee Island.
Par M. Kinney,-la pétition de la Compagnie de Steamers de la Nouvelle-Ecosse

(limitée).

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De A. Burns Glen, secrétaire de l'Association maritime de Holmes pour protéger

la vie (limitée) ; demandant que l'acte de la marine du Canada soit amendé de manière
à obliger les navires à entretenir des lumières permanentes, comme signaux de
détresbe, pour la protection de la vie des personnes à bord, en conformité des disposi-
tions de l'acte de la marine marchande de la Grande-Bretagne.

De John Jackson et autres, de la ville de Midland; et de Edouard Gendron et
autres, de la ville de Penetanguishene, pêcheurs, tous du comté de Simcoe, Ontario ;
demandant séparément que l'acte des pêcheries soit amendé de manière à abroger la
clause relative à la fermeture de la pêche du saumon, de la truite et du poisson blanc
dans la province de l'Ontario, afin de mettre les pêcheurs de cette province sur le
même pied que leurs concurrents américains.

De Sir George Stephen, Bart., et autres ; demandant une charte sous le nom de
"La Compagnie du chemin de fer de Jonction du Saint-Laurent et de l'Atlantique"

De Benjamin Webster Folger et autres, de Kingston, Ontario ; demandant une
charte sous le nom de " La Compagnie d'aide et d'assurance mutuelle de Kingston et
.Pembroke (à responsabilité limitée)."

Du la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Nord-Ouest ; de-
mandant la passation d'un acte pour prolonger le délai. fixé pour le commencement
de sa voie feriée, et pour autres amendements à sa charte.

De A. K. Irwin et autres, de la ville d'Emerson et de la partie sud-ouest de la
province du -Manitoba; demandant la passation d'un acte les autorisant à construire
un chemin de fer se dirigeant de la ville d'Emerson vers le nord-ouest jusqu'à la ville
de Portage-la-Prairiè; et aussi, une ligne d'embranchement se dirigeant de quelque
point du dit chemin vers l'ouest, le nord-ouest ou le sud-ouest jusqu'à un point sur la
limite occidentale de la province du Manitoba.

De Hiram Calvin et autres; demandant une charte sous le nom de " La Compa-
gnie Calvin (à responsabilité limitée)."
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De la Banque Union du Bas-Canada; demandant la passation d'un acte l'auto-
risant à réduire son capital social, et à changer le nom de la dite banque en celui de
"La Banque Union du Canada.

M. White (Cardwell), du comité mixte des deux Chambres au sujet des impres-
s:ons du parlement, présente à la Chambre, le premier rapport de ce comité, lequel
est la comme suit:-

Votre comité recommande respectueusement que le quorum soit réduit à onze
me ai bres.

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir:-

Rapport des bibliothécaires conjoints du parlement sur l'état de la bibliothèque.
(No 16.)

Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le service
civil, pendant l'année expirée le 31 décembre 1885, donnant le nom et le rang de
chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son eg, la durée de
son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à la
retraite, et si la vacance a été subséquemment remplie, et, dans ce cas, si elle l'a été
par promotion ou par une nouvelle nomination, et les appointements du nouveau
fonctionnaire nommé, sous l'autorité de l'acte 46 Tctoria, chapitre 8, article 15.
(No 22.) (Dans les documents de la session seulement.)

Etat des paiements portés au compte des dépenses imprévues par arrêtés en
conseil, depuis le 1er juillet 1885 jusqu'à cette date, en conformité de l'Acte 48 ic-
toria, chapitre 41. (No 23.) (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse-Copie de toute correspondance échangée entre le gouverne.
ment de l'iBe du Prince-Edouard et les autorités fédérales depuis la dernière session
du parlement au sujet de la réclamation faite le premier pour des deniers dépensés
par lui du 1er juillet 1873 à janvier 1883, pour la construction et l'entretien de jetés
et quais. Aussi, copie de tous rapports faits depuis la dernière session, par le.
ministre des Travaux Public, ou aucuns de ses subordonné3, sur la dite réclamation,
et de tous ordres en conseil y relatifs. (No 26.) (Pour distribution seulement.)

Réponse (partielle) à Adresse-Copie des notes sténographiques de la cause
plaidée devant le Conseil Privé au sujet du différend survenu entre les provinces du
Manitoba et de l'Ontario relativement à la limite occidentale de cette dernière
province; aussi copie de la demande en revendication telle que présentée au Conseil
Privé par le procureur-général de l'Ontario ; aussi un exposé des motifs allégués par
le procureur-général de l'Ontario pour se désister de sa réclamation sur cette partie
du territoire qui s'étend du lac des Bois aux Montagnes Rocheuses ; aussi, copie de
toute correspondance échangée entre les autorités fédérales et le gouvernement de
l'Ontario au sujet de l'arbitrage et de la sentence arbitrale, et aussi, au sujet de la
décision du Conseil Privé, qui n'a encore été ni demandée ni produite. (No 28.)
(Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à Ordre-Etat des recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé,
du 1er juillet 188 4 au 1er mars 1885, et du 1er juillet 1885 au 1er mars 1886. (No 31.)
(Pour distribution seulement.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas im-
primés, savoir:-

Réponse à Ordre-Etat donnant la date et l'heure du départ de Tronto et de
l'arrivée à Brockvi/le de tous les trains du Grand-Tronc faisant le service des malles
de Sa Majesté, depuis le premier février jusqu'au 30 avril des années .1881, 1882, 1883,
1884, et pour l'année courante, jusqu'à la date de la réponse à cet ordre; aussi, la.
date et l'heure du départ de Brochville et d'Ottawa et de l'arrivée à Ottawa et à..
Brockville de tous les trains faisant un service semblable sur la partie du chemin de
fer du Pacifique canadien qui s'étend entre les deux points en dernier lieu nommés,
pendant la même période. (No 19.)

Réponse à Ordre-Liste détaillée des noms, avec le domicile ou l'adresse
d'affaires, de chacun des divers actionnaires da chemin de fer du Grand-Tron, à la
date du 1er janvier dernier. (No 19b.)

3
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Réponse à Ordre-Etat indiquant les montants d'argent payés par la Puissance,
les provinces ou les municipalités ou les octrois de terre donnés sous forme de boni,
ou autrement, pour la construction ou l'équipement de chemin de fer (autres que le
chemin de fer du Pacifique canadien), depuis la confédération, avec les dates de tels
paiements, et les noms des divers chemins de fer ainsi aidés. (No 2U.)

Réponse à Ordre-Copie de toute correspondance, rapports, comptes et autres
papieis relatifs à toute demande d'indemnité présentée par D. B. Woodworth et
autres, pour du gravier que l'on prétend avoir été pris sur le terrain des réclamants
pour l'usage de l'embranchement sur Pembina du Pacifique canadien ; aussi, copie de
la preuve relative à cette demande faite devant le bureau des arbitres fédéraux, in-
diquant le montant demandé, la sentence (s'il en est) portée par les dits arbitres et
quelles sommes ont été payées par suite de eette sentence. (No 21.)

Etat des mandats émis depuis la dernière session du parlement, par le gouverneur
général, pour l'exercice 1885-86, en conformité de l'acte 41 Victoria, chapitre 7,
article 32, paragraphe 2. (No 24.)

Réponse à Ordre-Relevé détaillé, avec dates, des dépenses encourues par les
divers membres du gouvernement et toute autre personne ou personnes au service du
gouvernement, envôyés en Angleterre ou ailleurs, de la part du gouvernement,
depuis le 28 janvier 1884 jusqu'à ce jour. (No 25.)

Réponse à Ordre-Copie de la correspondance et pétitions au Eujet des causes de
libelle intentées contre Saunders et Wood, et entendues en décembre 1884, devant un
magistrat des Territoires du Nord-Ouest. (No 27.)

Projet des Statuts Revisés du Canada déposés sur le bureau le 3 février 1885,
auxquels ont eté ajoutés les actes passés pendant la session tenue dans les 48ème et
49ème années du règne de Sa Majesté. (No 29.)

Réponse à Ordre-Etat donnant les noms de toutes personnes qui ont soumis-
sionné pour le transport des malles entre Calgary et Port McLeod, le montant spécifié
dans chaque soumission, à qui le contrat a été accordé; et aussi, copie de tous papiers
et de toute correspondance concernant le dit contrat. (No 30.)

Réponse à Adresse-Copie de tous papiers, lettres, correspondance et minutes
du conseil concernant l'érection de Port-Mulgrave, dans le comté de Guysboro",
comme souport de Port-Eawkesbury, dans le comté d'Inverness. (No 32.)

Réponse à Ordre-Relevé du nombre de voitures d'enfants importées en Canada,
chaque année, depuis le 1er juillet, 1878, jusqu'au 1er juillet, 1882, et le montant des
droits perçus chaque année. (No 33.)

Réponse à Ordre-Copie de tous ordres, lettres, pièces justificatives, mémoires,
correspondance ou autres documents de quelque nature que ce soit, en possession on
sous le contrôle du département du ministre des Douanes ou d'aucun des membres
du gouvernement ou de ses employés ou se rattachant en aucune manière aux accu-
sations portées contre le nommé John Leander Wickwire, de la maison She0zeld et
Wichwire, de Caniing, comté de King, Bouvelle-Ecosse, pour infractions aux lois de

douane en attestant sous serment de fausses factures ou autrement, avec copie de la
décision du département à ce sujet. (No 34.)

M. Chapleau, l'un des membres Conseil Privé de la Reine, met devant la Çhambre,
un rapport conforme à l'acte 31 l7ic., chap. 1, elause 14, faisant connaître comment ont
été distribués les statuts du Canada pendant l'année 1885. (Documents de la session,
.M0 29a.)

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
-i Chambre, par ordre de Son Blxcellenco le Goqverneur aénuéral,-le rapport angiuel

du département de l'Intérieur pour l'année 1885. (Documents de la session, No 8.)

M. Popsl'un des membres du conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-le rapport annuel du ministre
de4Qhemin- de fer e.t Canaux pour. 19 dernier exercice, du 1er juillet 1884, au 30
juin 15§, sur les travaux placés sou atre. (Domens dela ession, Bo 13.)
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Ordonné, que M. Charlton ait la permission de présenter un bill à l'effet de punir
la séduction et les délits de même nature, et d'établir de nouvelles dispositions pour
la protection des femmes et des filles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, que M. Edgar ait la permisssion de présenter un bill modifiant de
nouveau l'acte de la cour Suprême et de l'Echiquier.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, que M. Baker (lVictoria) ait la permission de présenter un bill concer-
nant l'intérêt dans la province de la Colombie-Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Sur motion de M. Dawson, secondé par M. Sproule.
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et celui de l'Ontario au sujet
des sommes dues aux sauvages en vertu du traité de 1850, généralement connu sous
le nom de Traité Robinson.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M, Dawson, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état comprenant tous les relevés et toutes les évaluations dressés par le département
des Sauvages, au sujet des sommes dues aux sauvages en vertu du Traité Robinson ;
aussi, copie de toute correspondance et de tous documents quelconques se rapportant
au même sujet.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Blake,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
ordres en conseil passés pour l'octroi de la subvention autorisée par les actes 47 Vic.,
ch. 8, et 48-49 Vic., chap. 58, " pour une ligne de chemin de fer reliant Montréal aux
ports de SaintJean et d'Ealifax par la route praticable la plus courte possible; " de
tous rapports d'ingénieurs sur lesquels ont été basés les dits ordres en conseil, et pu
relevé de tous deniers payés à cette fin, ainsi que les noms de toutes personnes aux.
quelles tels paiements ont pu être faits.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Landerhin,
Ordonné, qu'un ordre de la Cbambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie,-
1. Des lettres patentes constituant la Compagnie de Colonisation de Prince-Albert;
2. Des conventions intervenues entre la dite compagnie et la Couronne pour la

colonisation de terres fédérales;
3. Des lettres ou demandes adressées par John White on autres, au nom de la

Compagnie de Colonisation de Trenton, au ministre de l'Intérieur, pour que le nom
de cette compagnie fût changé pour celui de Compagnie de Colonisation de Prince-
Albert, et de toute correspondance à ce sujet;

4. Dela correspondance échangée entre John White et le département de 'inté-
rieur au sujet de demandes de terres, soit au nom de la Compagnie de Colonisation
de Trenton ou de la Compagnie de Colonisation de Prince-Albert, et spécialement de
toutes Jet tres adressées par M. Burges8 à M. White en 1882;



36 8Mar. 188

5. Des lettres ou demandes adressées par la Compagnie de Colonisation do Prince-
Albert, ou par quiconque au nom de cette compagnie, pour des terres, fonds de bois,
concessions minières ou tous autres privilèges dans le Nord-Ouest ;

6. De la cirrospondance échangée entre le département do l'Intérieur ou aucun
de ses officiers, et . 0. Jamieson, se rapportant en quelque manière aux affaires de la
Compagnie de Colonisation de Prince Albert, et spécialement de toutes telles lettres
adressées à J. O. Janies/n pendant l'année 1b83;

7, Du relevé des comptes entre le gouvernement et la Compagnie de Colonisation
de Prince-Albeî t, jusqu'à date;

8. De la liste des actionnaires de la Compagnie de Colonisation de Prince Albert,
donnant les noms et le nombre d'actions, si elles sont détenus en fidéicommis ou
autrement, conformément à la répartition faite par le bureau de direction en mai
1883.

Sur motion de M. Paterson (Brant), secondé par M. Holton.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie des rapports faits par des personnes non au service du gouvernement, aux-
quelles des échantillons de farine destinée aux sauvages du Nord-Ouest ont été soumis.
pour inspection pendant les années 1883, 1884 et 1885.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Edgar,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant les noms et le domicile de toutes les personnes employées au recense-
ment des territoires du Nord-Ouest; les montants payés à chacune d'elles comme
salaire et allocations pour dépenses, et faisant la distinction entre celles qui étaient
déjà au service du gouvernement et celles qui ne l'étaient pas.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier comnétent, pour un

état indiquant les dépenses encourues par la Compagnie du chemin de fer de prolon-
gement et de pont de Saint-Jean pour la construction des dits chemins de fer et pont
servant au raccordement des chemins de fer Intercolonial et du Nouveau- Brunswick,
avec un relevé des avances faites à la dite compagnie par le gouvernement, et les
dates de telles avances.

M. Jackson propose, secondé par M. Springer, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent, pour copie du rapport de B. W. Soars, ingénieur du
gouvernement, au sujet de la possibiliié de construire un port de refuge à Port-
Rowan ou Bort-Royal, dans le comté de Norfolk, province de l'Ontario, donc l'étude a
été faite en 1885, et donnant son opinion relativement à la construction du dit port,
ainsi que le coût probable des travaux.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Weldon,
Résolu, qu'une humble adresse soit piésentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui de l'Ontario au
sujet de la législation impériale projetée en vue de confirmer la décision de la Reine
en conseil sur les limites ouest et nord-ouest de l'Ontario.

Ordonné, que la dite adressp soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Charlton propose, secondé par M. Paterson (Brant), qu'une humble adresse
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre, un état indiquant,-

10 Le nombre d'ordres en conseil ou d'ordres administratifs, depuis 1870,
recommandant l'octroi de licences ou permis' de coupe de bois dans la Puissance du
Canada, avec la superficie totale (réelle ou approximative) couverte par tels ordres.

2° Pour chaque année séparément depuis 1870, le nom et l'adresse de chaque
personne en faveur de laquelle tels ordres ont été passés; la date de chacun de ces
ordres, la superficie de terrain comprise. dans chaque ordre; la location du terrain
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couvert par chaque ordre; la prime s'il en a été payée, en sus des frais d'arpentage,
du loyer du terrain, et des droits de la Couronne exigés dans chaque cas, et la super-
ficie totale de terrain accordée chaque année en vertu de tels ordres.

M. White (Cardwell) propose comme amendement, secondé par M. Thompson
(Antigonish), que tous les mots après le mot "ordre," dans la 4e ligne du 2e para-
graphe, jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par
le suivants: " le loyer du terrain et les droits de la couronne payés respectivement
dans chaque cas, et la prime, s'il en a été payée, en sus des frais d'arpentage exigés
dans chaque cas; aussi, la superficie totale couverte par tels ordres, chaque année."

" 3. Le nombre total de licences émises sous l'autorité des divers ordres en con-
seil; la superficie totale couverte par chaque licence; si cette superficie consistait
de pièces de terrain détachées ou si elle était d'un seul tenant, et la période pendant
laquelle telle licence était effective; et, dans le cas de permis, les fins pour lesquelles
le bois était demandé."

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale ainsi amendée,
Résolu, qu'uné humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état
indiquant,-

10 Le nombre d'ordres en conseil ou d'ordres administratifs, depuis 1870,
recommandant l'octroi de licences ou permis de coupe de bois dans la Puissance du
Canada, avec la superficie totale (réelle ou approximative) couverte par tels ordres.

2° Pour chaque année séparément depuis 1870, le nom et l'adresse de chaque
personne en faveur de laquelle tels ordres ont été passés; la date de chacun de ces
ordres, la superficie de terrain comprise dans chaque ordre; la location du terrain
couvert par chaque ordre; -la prime, s'il en a été payée, en sus des frais d'arpentage,
du loyer du terrain, et des droits de la Couronne, exigés dans chaque cas, et la super-
ficie totale de terrain accordée chaque année en vertu de tels ordres; le loyer du
terrain et les droits de la couronne payés respectivement dans chaque cas, et la prime,
s'il en a été payée, en sus des frais d'arpentage exigés dans chaque cas; aussi, la
superficie totale couverte par tels ordres, chaque année.

30 Le nombre total de licences émises sous l'autorité des divers ordres en uon-
seil; la superficie totale couverte par chaque licence; ' si cette superficie consistait
de pièces de terrain détachées ou si elle était d'un seul tenant, et la période pendant
laquelle telle licence était effective; et, dans le cas de permis, les fins pour lesquelles
le bois était demandé."

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
(partielle) conformément à une résolution de la Chambre des Communes, adoptée le
20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien,
et donnant des détails concernant,-

1. Le choix de la route ;
2. Le progrès des travaux;
3. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers ;
5. La construction des embranchements;
6. Le progrès des travaux sur les embranchements;
7. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent;
9. Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible

de la production de l'état;
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le

gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers
des deux parties, touchant les affaires de la compagnie.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 9 mars 1886.

Les pètitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. White (Cardwell),-la pétition de John L. Dodds et autres, de Caledon,

comté de Peel,
Par M. White (fastings),-la pétition du conseil municipal du comté de Eastings;

la pétition de la Compagnie du chemin de fer Central d'Ontario; la pétition de la
compagnie canadienne de cuivre; et la pètition de la Compagnie anglo-américaine
de fer.

Par M. offmer,-la pétition de John Andrewe Mara et autres, de Kamloops et
autres lieux.

Par M. Dawson,-la pétition de John McIntgre et autres, de fort William et autres
lieux.

Par M. Beaty,-la pétition de la Compagnie de colonisation des terres de la Puis-
sance (limitée).

Par M. Watson,-la pétition de Thomas C. Scoble et autres, de la cité de Winnipeg,
Manitoba.

Par M. Small,-la pétition do A. R Boswell, et autres, de la cité de Toronto.
Par M. Robertson (Hastings),-a pétition de Thomas 0. Howard et autres, de Bath

et autres lieux.
Par M. Baker (ïVictoria),-la pétition de la Compagnie du pont du Canada-Sud;

et la pétition de la Compagnie du pont de la Grande Ble de Iiagara; et de la Compa-
gnie du chemi de fer du Canada-Sud.

Par M. Fortin,-la pétition du révérend N. C. Saindon, curé et autres, de St-
Maxime de Mont-Louis; la pétition de James Amis et autres, de St-George de Malbaib;
et la pétition de George P. Farwell, maire, et autres, de la municipalité de la Malbaie
no 2, comté de Gaspé.

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Uham-
bre un rapport en conformité de l'Acte 48-49 Vic., chap. 3, intitulé : " Acte à l'effet
de pourvoir à l'exécution d'un recensement dans la province du Manitoba; les Terri-
toires du Nord-Ouest et le district de K£watin."-(Documents de la sessión, No 36.}

Sir Bector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé db la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 30 mars, 1885, pour un état indiquant le
nombre de personr es qui, le 30 juin 1894, avaient en dépôt à la banque d'épargnes du
département des Postes les montants suivants:

Nombre de personnes dont les dépôts n'excédàient pas 8 100
" " étaient de 100 à $ 500

""" " " 3dó " 5<10
"i "9 "d " "500 " 100

s'il en est " " excédaient 1,000
et le montant, s'il en est, de chacune des diverses sommes excédant $1,000, et donnant
dans chaque classe le nombre de déposants, hommes et femmes, aussi la province où
ont été faits les dépôts, et les mêmes informations sous tous rappdrts concernant les
d sants dans les banques d'êpargne du gouvernement.-(Documents de la session,

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 27 avril 1885, pour un at
'donnant,~

1. Le nombre des terres vendues dans la canton Viger, Témiscouata, appartenant
aux sauvages, le montant de la vente, et le nom des acquéreurs.
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2. Les paiements faits an département, -à l'agent X. G-. I. Desché ies, et à M.
Antoine LeBel, donnant en détail la date de Ces paiements, lorsqu'ils ont été faits, et
le montant de ces divers paiements.

3. Un état détaillé des montants transmis au département par MM. Deschènes et
LeBel, sur ce qu'ils avaient retiré à ce jour, et la date de cette transmission.

4. Copie du rapport de M. Dingman, lors de sa visite à l'agence pour Viger en
septembre 1884.

5. Copie de La correspondence échangée avec le département concernant les
réclamations d'Edouard Morin et autres, pour les terres qu'ils avaient achetées sur
cette réserve des sauvages.-(Documents de la session, No 38.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 8 avril 1885, pour un état indi-
quant les montants portés an compte de la dette publique du Canada, 4i ont été
dépensés pour chemins de fer, canaux et navigation, dans la Colombie-Angtaise, les
Territoires du Nord-Ouest, Kéwatin, Manitoba, Ontario, Québec, louveau-Brunswick,l'Ite
du Prince-Edouard, la hVouvelle Ecosse proprement dite, et l'île du Cap-Breton, jusqu'au
ter janvier 1885 ; aussi indiquant la superficie et la population de chacune de ces
divisions du Canada, respectivement. (Documents de la session, No 9 )-)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 1er mars 1886, pour
copie du rapport des médecins chargéi par le gouvernement de s'enqué'ir de l'état
mental de Louis Riel, après sa condamnation. (Documents de la session, No 43.)

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la reine, présente,--a réponse
à une adresse à Son Excellenee, du 12 mars 1885, pour copie de tons rapports, ordres
en conseil et correspondance, non encore demandés, au sujet de l'effet de la décision
de la cour Suprême relativement à l'A.te des licences de, 1883, et un exposé des
mesures à être prises pour en obtenir la revision, ainsi que des mesures que l'on se
propose de prendre dans l'intervalle en vertu de l'acte ; auesi, copie de toutes lettres
on télégrammes adressés aux commissaires ou inspecteurs, leur donnant des instrue-
tions pour les guider dans leur conduite on leurs actes, et des informationz concernant,
les intentions ou les actes du gouvernement. (Documents de la session, o 41.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, presente,-la répdnse
à un ordre de la Chambre, du îer mars 1886, pour les relevés publiés dans la Gazette,
des exportations et importations, du 1er juillet 1884 au 1er février 1885, et du 1er
juillet 1885 au 1er février 1886, faisant la distinction entre lés produits du Canada et
eeux des autres pays. (Documents de la session, No 42.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 27 avril 1885, pour un relevê
indiquant l'argent reçu par le gouvernement pour les droits d'exportation prélevés
sur le chêne, le pin et l'épinètte depuis la confédération jusqu'au 1er jabvier 1835; le
total reçu de chaque port d'exportation où tels droits ont été perçus, avec le détail des
sommes prélevées chaque année, les noms de chaque personne ayant payé ces droits,
et le montant qu'il ou elle a payé chaque année. (Documents de la session, No 40,)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du Z avril 1884, pour copie de
toute correspondance, papiers et télégrammes entre le gouvernemet ou aucun de ses
membres et aucune personne ou personnes, au sujet'de la mise à la retraite de James
Bearn, ei-devant oflicier des douanes à Arichat, N.-E.; et aussi, copie de toute corres-
pondance et télégrammes se rapportant à la nomination de son successeur et au,
maintien de ce dernier en charge, (Documents de la session, No 22a.)

Sur motion de sir Hector Langevin, secondé par M. Carling,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle restera ajourn ée

jusqu'à jeudi prochain.
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Sur motion de M. White (Hastings), secondé par M. Wood (Westmoreland'),
Ordo?,né, que les comptes publics du Canada pour l'exercice expiré le 30 juin

1885, et le rapport de l'auditeur géréral sur les comptes de crédits pour le même
exercice, soient déférés au comité des comptes publics.

M. Ives, du comité des bills privés, présente à la Chambre le premier rapport de
ce comité, lequel est la comme suit :

Votre comité recommande que le délai pour présenter des bills privés, qui expire
jeudi prochain, le Il de ce mois, soit prorogé au mercredi, 31 mars courant.

Sur motion de M. Ives, secondé par M. Sproule,
Ordonné, que le délai pour présenter des bills privés, soit prorogé jusqu'au

mercredi, 31 mars courant, conformément à la recommandation du comité des bills
privée.

Sur motion de M. White (Renfrew), secondé par M. Rickey,
Ordonné, que le comité d'émigration et de colonisation soit autorisé à employer

un sténographe pour prendre tels témoignages que le comité jugera nécessaire.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Scriver,
Resolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte.rendu officiel des débats de cette Chambre durant la
présente session.

Sur motion de M. White (Renfrew), secondé par M. mickey,
Ordonné, que le quorum du comité d'émigration et de colonisation soit composé

de quinze membres au lieu de neuf, tel que contenu dans l'ordre de renvoi du 3 mars
,courant.

Ordonni, que M. Cameron (Buron), ait la permission de présenter un bill à l'effet
de modifier de nouveau la loi de la preuve dans les causes criminelles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de réduire le capital
social de la Banque du Nouveau-Brunswick, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à jeudi prochain.
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Jeudi, Il mars, 1886.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par 9I Rykert,-la pétition des directeurs de la Compagnie du Pont de la Fron-

tière de iagara.
Par M. Dodd,--la pétition d'Andrew Drummond et autres, de Montréal et autres

lieux.
Par M. McDougald (Pictou),-la pétition de G. W. 17nderwood, préfet, et autres,

du district de votation No. 1, de la ville de New-Glasgow et autres ieur, comté de
Pictou, NouvelleEcosse.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De James Cionmee et autres; demandant une charte sous le nom de " La com-

pagaie du chemin de fer de l'Ontario, du Minnesota et du Manito6a."
IDu conseil municipal du comté d'Elgia; demandant que des mesures soient

prises afin de réduire les droits de havre,imposés à Port-8tanley, spécialement sur le
bois de construction, la pierre et les navires fréquentant le dit havre; aussi, que cer-
taines améliorations soient faites dans le dit havre.

Du baron Girolamo (Jérdme) Cosentini, de la cité de Sherbrooke; demandant un
acte de naturalisation.

De la Compagnie de Crédit Foncier et d'Epargne, de Toronto; demandant la pas.
sation d'un acte pour étendre ses pouvoirs comme corporation, et paur autres amen-
dements à sa charte.

De John Bartlett et autres; de James Lochore et autres; de G. . Herrington et
autres; de Charles Rea et autres; et de Peter Murray et autres, tous du district éle.
toral d'Atgoma; demandant séparément que t'acte Scott soit amendé de manière à le
rendre applicable au district non organisé d',Itgoma. *

De la Compagnie de Prêt et d'Epargne du Canada-Ouest ; demandant la passation
d'un acte l'autorisant à émettre des débentures, et pour autres fins.

De la Banque Union d'Ealifax; demandant la passation d'un acte l'autorisant à
réduire son capital.actions.

De la Compagnie Permanente de Prêt et d'Epargne; demandant la passation
d'un acte l'autorisant à émettre des débentures et pour autres fins.

De la Compagnie des Terres et flomestead de 8askatchewan (limitée); deman-
dant la passation d'un acte l'autorisant à réduire son capital-aotious et pour autres
fins.

De Wdliam McCormick et autres; de MM. Odette et Wherrb, et autres, tous de
l'île Pelée; demandant séparément qu'un cable sous-marin soit placé entre l'île Pelke
et la terre firme.

De la Compagnie de Steamers de la Youvelle-Ecosse (limitée); demandant Ser-
tains amendements à sa charte.

De John L. Dodds et autres, de Caledon, comté de Peel; demandant que l'Acte de
Tempérance da Canada soit amendé de manière à permettre la vente des vins légers
et de la bière.

Du conseil municipal da comté de Bastings; demandant qa'il ne soit pas paesà
d'acte de faillite.

De la Compagnie du chemin de fer Central de l'Ontario; demandant la passation
d'un acte l'autorisant à augmenter son capital.social et pour autres amendements à s.
charte,
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De la Compagnie Canadienne de Cuivre ; demandant un acte constitutif.
De la Compagnie Anglo-Américaine de fer ; demandant un acte constitutifs
De John Andrew Mara et autres, de Xamloops et autres lieux ; demandant une

charte sous le nom de Il La compagnie du chemin de fer de Shuswap et O'Kanagon.'"
De John -Mclntyre et autres, de Fort William et autres lieux ; demandant la

passation d'un acte constituant en société la compagoie de chemin de fer des Minea
du lac Supérieur.

De la Compagnie d e Colonisat ion des terres fédérales (limitée) ; demandant la passa-
tion d'un acte autorisant tout actionnaire de la compagnie à remettre à la compagnie en
tout ou en partie les actions qu'il possède, et de recevoir d'elle en paiement des ter-
rains ou autre propriété qu'elle a en mains, et pour autoriser la compagnie à accepter
de tout actionnaire la remise de la totalité on d'aucune partie des actions détenues
par lui, et d'accorder, transporter et transférer aux porteurs d'actions, ou paiement
d'icelles, des terres on autres propriété do la compagnie, et pour autres fins,

De Thomas C. Scob/e et autres, de la cité de Winnipeg, Manitoba ; demandant une
charte sous le nom de " LaGCômngnie de chemin de fer et de navigation du Portage.
la-Piairie et du Lac des Bois"

De A. R, Boswell et autres, de la cité de Toronto ; demandant une charte sor
le nom de " La Compagnie de Chemin de fer et de Houille de Medicine-Bat."

Pe Thomas E. -Howard et autres, do Bah et autres lieux; demandant une charte
sous le nom de I La Compagnie de Houille, de Mines et de Transport de la Rivière

'Arc.
De la Compagnie du Pont du Canada-Sud ; demandant la passation d'un acte pour

prolong<r davantage le délai fixé pour l'achèvement des travaux de la compagnie.
De la Compagnie du Pont de la Grande Ile de Niagara, et de la Compagnie du

chemin de fer du Canada->S'ud; demandant la passation d'un acte pour étendre davan-
tage le délai fixé pour le commencement et l'achèvement des travaux de la compagnie.

Du révérend N C. Saindon, curé, et autres, de Saint-Maxime du Mont Louis; do
James Amis, en., et autres, de Saint-George de la -Malbaie ; et de George P. Fauvel,
maire, et autres, de la municipalité de la Malbaie No 2, tous du comté de Gaspé; se
plaignant de la réduction des primes accordées aux bateaux de pêche, et demandant
que dana la question des primes de pêche, justice pleine et entière soit rendue aux
pêcheurs canadiens.

M. Gaulf, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le second
rapport de ce comité, lequel est la comme suit :

Votre comité a examinó et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De la Compagnie de Placements de London et Ontario (à respon-
rabililé limitée); demandant la passation d'un acte pour étendre les pouvoirs de la
compagnie, et pour de nouveaux amendements à sa charte ;-de Ezra Butler Eddy,
de la cité de Bull, et autres, de la province de Québec; demandant une charte sous
le nom de " La coiapagnie de Fabrication de E. B. Eddy ; "-de la Compagnie d'Esta-
eades et de Glissoires des rivières au Sable et Espagnols, dans l'Algoma (à responsa-
bilité limitée); demandant la passation d'un acte l'autorisant à placer des estacades
eur les rives de la rivière Epagno!s, à son embouchure, au sud et à l'est de l'lle G.
on Rock island; aussi pour construire ou entretenir des quais à certains endroits sur
la rive nord de la dite rivière; et aussi à imposer certains droits de péage sur les
billots et les bois de construction passant par telles glissoires ou estacades; de Sir
A. T Galt, G.CMG., et autres; demandant la passation d'un acte autorisant la
foirantion d'une compagnie sous le nom de "La compagnie du chemin do fer d'Al-
berta ; "-de la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien ; demandant la pasa-
tion d'un acte demandant de reculer le terme accordé pour l'achèvement do son ch&
min de fer, d'étendre pouvoirs coinme corps incorporâ, et pour de nouveaux amende-
ments à sa charte;-de George S. Birrell et autres, demandant une charte sous le
nom de " La Compagnie d'assurance canadienne, dite La Teeumsch; "-de la Coma-
pagnie do chemin de fer du Pacifique de l'Ouest d'COntario; demandant la passation
d'un acte à ieffeLt de prolonger le délai fixé pour le commencement et lachèvement
de Ba voie ferrée, d'éterdre ses pouvoirs comme corps incorporé et pour autre&
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amendements à sa charte ;-de A. K. Irwin et autres, de la ville d'Emerson et de la
partie sud-ouest de la province du Manitoba; demandant la passation d'un acte Wl&
autorisant à construire un chemin de fer se dirigeant de la ville d'Exerson vers le
nord-ouest jusqu'à la ville de Portage la-Prairie ; et aussi, une ligne d'embranchement
se dirigeant de quelque point du dit chemin vers l'ouest, le nord-ouest ou le sud-
ouest jusqu'à un point sur la; limite occidentale de la province du Manitoba;-de
la Banque Union du Bas-Canada ; demandant la passation d'un aote l'autorisant à
téduire son capital social, et à changer le nom de la dite banque en celui de "La
Banque Union du Canada;-et de Biram Calvin et autres ; demandant une charte
sous le nom de " La Compagnie Calvin (à responsabilité limitée)."

Votre comité a aussi examiné les èétitions suivantes, savoir :-De la Compagnie du
chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique ; demandant la passation d'un acte
pour prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie ferrée,
à partir de son point de jonction avee le Pacifique canadien en se dirigeant vers le
nord, et pour d'autres amendements à sn charte ;-de Benjamin Webster Folger et
autres, de Kingston, Ontario; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie
d'aide et d'assurance mutuelle de Kingston et Pembroke (à responsabilité limitée); "-et
de la Compagnie du chemin de fer de Nipiseingue et de la raie de James ; demandant
la passation d'un acte l'autorisant à construire son chemin en trois section&; aussi,
pour obtenir une extension du délai qt.i lui est accordé pour le commencement et
l'achèvement des dites sections de son chemin de fer ;-et il trouve que les avis n'ont
pas été publiée en temps opportun, mais comme le délai voulu sera pleinement expir6
avant que les bills ne soient pris en considération par les comités dont ils relèvent,
votre comité recommande que les avis soient considérés sufisants.

Votre comité a aussi examiné la pétition de Louisa Collings, surinteŽndante, et
autres, membres de la société dos Soeurs Fidèles Compagnes de Jésus; demandant
une charte sous le nom de " Les Bours Fidèles Compagnes de Jé8us des Territoires
du Nord-Ouet;" et il trouve que l'avis n'a été publié que dans la Gazette Ofcielle;
mais comme les pétitions pour l'incorporation des sociétés religieuses et bienveil-
lantes sont généralement considérées d'une nature qui ne requiert pas la publication
d'avis, votre comité recommande que la $1ème règle soit suspendue au snjot de cette
pétition.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
(supplémentaire) conformément à une résolution de la Chambre des Communes,
adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer dil Pacifique
canadien, et donnant des détails concernant,-

1. Le choix de la route;
2. Le progrès des travaux;
3. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers;
5. La construction des embranchements;
6. Le progrès des travaux sur les embranchements;
'. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice p1écéden.;
9. Les mêmes conditions particulières juBqu'à la date la plus rapprochée possible

de la production de l'état;
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le

gouvernement et la Compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers
des deux parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documentâ de la session,

2 5a.)
M. White (Carditrell), l'un des memb-res du Codseil Privé dfta 'Reina, presente,-

la correspondance échatgée entre laCompagnié dâ chemin de fordu Pacifiqtècanadien
et le département de l'intérieur, tel que requis. par la résqlition de la Chambre des
Communes, du 20 février 1832, (Documents de la sessièn, No 356.$

M. Thompeon (Antigonish), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met.
devant la Chambre le rapport du commissaire de la police fédérale pour 1885, en
conformité de l'Aete 31 Jictoria, chap. 7â. (Documents de la session, -o 44.)
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Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 5 mars 1886, pour copie de
tous les ordres en conseil relatifs aux prisonniers Métis au 'ord-Ouest, passés dans
trois mois qui ont précédé le seize novembre 1885. (Documents de la session, .No 45.)

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1886, pour un relevé détaillé des
sommes empruntées temporairement par le gouvernement jusqu'au 1er mars 1886,
de maisons de banque ou de particuliers, en Canada on ailleurs. (Documents de la
session, Vo 46.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à une adresse à Son Excellence, du 9 mars 1885, demandant copie des
mémoires ou documents présentés au gouvernement ou à aucun de ses membres, con-
cernant l'Acte de Tempérance du Canada de 1878, par des délégations, jeudi, le 19
février écoulé. (Documents de ta session, No 47.)

Aussi, le rapport de la cause, de la Reine vs. Riel, accusé et convaincu de haute
trahison-Rapport du procès à Régina-Appel à la Cour du Banc de la Reine, Mani-
toba-Appel au Conseil Privé d'Angleterre-Pétition pour l'examen du condamné par
des médecins-experts-Liste des pétitions pour la commutation de la sentence.
(Documents de la session, -o 43 g.)

Et aussi, le mémoire de Sir Alexander Campbell, sur l'affaire de Louis Riel, con-
damné et exécuté pour haute trahison. (Documents de la session, No 48a.)

Ordonné. que M. White (Renfrew) ait la permission de présenter un bill consti-
tuant en corporation la Compagnie d'aide et d'assurance mutuelles de Kingston et
Pembroke, à responsabilité limitée.

Il présente, en conséquence, le. dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la p-emière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill concernant la
Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Macmillan (Middlesex) ait la permission de présenter un bill à
l'effet d'incorporer la Compagnie d'assurance Tecumseh du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Macmillan (Middlesex) ait la permission de présenter un bill
modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique de l'Ouest.
d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi .prochain.

Ordonné, que M. Robertson (Hastings) ait la permission de présenter un bill modi.
-fiant la loi criminelle du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
des élections fédérales, 1874.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre,-leguel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

M. Landry (Montmagny) propose, secndé par M. Labrosse,
Que cette Chambre pense qu'il est de son devoir d'exprimer son profond regret
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de ce que la sentence de mort prononcée contre Louis Riel, convaincu de haute
trahison, ait été mise à exécution.

Et un débat s'en suivant;
Sir Bector Langevin propose, secondé par Sir Adolphe P. Caron, et la question

préalable étant proposée, que cette question soit maintenant mise aux voix,
Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Royal, secondé par M. Tassé,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Ven.redi, 12 mars 188.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. O'Brien,-la pétition de Thomas Kennedy et autres, pêcheurs et autres,

du village de Parry-Sound, district de Parry-Bound.
Par M. Jackson,-deux pétitions du conseil municipal du comté de .Norfolk,

Ontario.
Par M. Portin,-la pétition de David Clark, maire, et autres, de la municipalité

de la Baie de Gaspé Sud, comté de Gaspé.

M. l'Orateur met devant la Chambre, un état des recettes et dépenses du comp-
table de la Chambre des Communes pour l'année expirée le 80 juin 1885.
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M. Beaty, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le troisième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De la Chambre de Commerce de Toronto; demandant la passation
d'un acte l'autorisant à créer un fonds de retraite pour le bénéfice de ses membres, à
étendre ses pouvoirs comme corps incorporé, et pour autres amendements à sa
charte; -de James Conmee et autres; demandant une chaite sous le nom de " La Com-
pagnie du chemin de fer de l'Ontario, du Minnesota et du Manitoba" ;-du baron Giro-
lamo Cosentini, de la cité de Sherbrooke; demandant un acte de naturalisation ;-de la-
banque TJ nion d'llalifax; demandant la pa'ssation d'un acte l'autorisant à réduire son
capital-actions ;-de la Compagnie des Terres et Homesteads de la Saskatchewan (limi-
tée); demandant la passation d'un acte l'autorisant à réduire son capitat-action s et pour
autres fins;-de la Compagnie de Steamers de la Nouvelle-Ecosse (limitée); demandant
certains amendements à sa charte;-de John Andrew Mara et autres, de Kamlorps et
autres lieux; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie du chemin de fer
de Shuswap et O'Kanagon ;-de John McIntyre et autres, de Fort- William et autres
lieux; demandant la passation d'un acte constituant en société la Compagnie de che-
min de fer des Mines du lac Supérieur ;-de la Compagnie de Colonisation des terres
fédérales (limitée); demandant la passation d'un acte autorisant tout actionnaire de-
la compagnie à remettre à la compagnie en tout ou en partie les actions qu'il possède
et de recevoir d'elle en paiement des terrains ou autre propriété qu'elle a en mains,
et pour autoriser la compagnie à accepter de tout actionnaire la remise de la totalité
cu d'aucune partie des actions détenues par lui, et d'accorder, transporter et transférer
aux porteurs d'actions, en paiement d'icelles, des terres ou autre propriété de la com-
pagnie, et pour autres fins ;-de Thomos Scoble et autres, de la cité de Winnipeg,.
Manitoba; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie de chemin de fer et
de navigation du Portage-la-Prairie et du Lac-des-Bois ";-de A. R. Boswell et autres,
de la cité de Toronto; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie de
chemin de fer et de Houille de MedicineHat ";--de Thomas E. Howard et autres, de
Bath et autres lieux, demandant une charte sous le nom de " La Compagnie de Houille,
de mines et de Transport de la Rivière à l'Arc ";-de la Compagnie du Pont de la.
Grande Rle de Niagara, et de la Compagnie du chemin de fer du Canada-Sud; deman-
dant la passation d'un acte pour étendre davantage le délai fixé pour le commen.
cement et l'achèvement des travaux de la compagnie ;-et de la Compagnie du Pont
du Canada-Sud; demandant la passation d'un acte pour prolonger davantage le délai
fixé pour l'achèvement des travaux de la compagnie.

M. Thompson (Antigonish), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 5 mars 1886, pour copie de
toute instruction, commission, lettres, télégrammes ou instructions queonques don-
nés, fournis ou envoyés par le gonvernement, quelqu'un ou quelques-uns des ministres,
ou quelqu'un des officiers du département de la justice, à Son Honneur, Hugh Richard-
son, juge, concernant le procès de Riel, à Régina. Aussi, copie de toute instruction
quelconque donnée à qui que ce soit du personnel de la cour présidée par le dit juge, et
aux avocats qui ont représenté le gouvernement au dit procês.-(Documents de la ses-
sion, No 43b.)

M Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambrepar ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le rapport du secrétaire
d'Etat du Canada, pour l'année expirée le 31 décembre 1885.-(Documents de la session,
No 9.)

Aussi, sommaire des compagnies constituées en vertu des actes du Canada de
1869 et 1877, concernant les compagnies par actions, depuis le 7 mai 1869, jusqu'au
31 décembre 1885. (Documents de la session, No 9a.)

Et aussi, un relevé détaillé de toutes les obligations et garanties enregistrêea
dans le département du secrétaire d'Etat, en conformité de l'Acte 31 Vic., chap. 37,,
clause 15. (Documents de la session, No 49.)
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Sir Rector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. l'Orateur, un message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:-

.TANSDOWNE.
-Messieurs de la Chambre des Communes,

Je vous remercie de la loyale adresse que vous avez adoptée en réponse au.
discours que j'ai prononcé à l'ouverture de la session, et je me repose, avec confiance
sur l'assurance que vous m'y donnez de considérer avec une attention assidue et.
empressée, les mesures qui vous seront soumises.
.UOTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 12 mars 1886.

Ordonné, que M. Wright ait la permission de présenter un bill à l'effet de cons-
tituer en corporation la Compagnie manufatcturière E. B. Eddy.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi proohain.

Ordonné, que M. Shanly ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer d'Alberta.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit suspendu au sujet·
de la pétition de Louisa Collings, surintendaute, et autres, conformément à la recom-
mandation du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Royal ait la permission de présenter un bill à l'effet de consti-
tuer en corporation une communauté de religieuses sous le nom de " Les Sours,
Fidèles Compagnes de Jésus."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Bomer ait la permission de présenter un bill constituant en oor
poration la Compagnie du chemin de fer de Shuswap à Okanagan.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Dawson ait la permission de présenter un bill constituant ex-
corporation la Compagnie du chemin de fer minéral du lac Supérieur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour luadi p(ochain.

Ordonné, que M. Sutherland (Oxford) ait la permission de présenter un bil
znodifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer du lac Npissingue
à la Baie de James.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Suthèrland (Oxford) ait la permission de présenter un bill à
l'effet de conférer certains pouvoirs à la compagnie dite "The Sable and Spanish
JBoom and Slide Company of Algoma (limited)."
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Il présente en conséquence,,le.dit, bill. à la.Chambre,-lequel'est reçu et lunpdur
la première fois, et la seconde lecture en est Grdonnée pour lundi-prochain

Ordonné, que M. Hall ait la permission de présenterun bi l'à ?effet de nataraliser
'Girolamo Cosentini, ordinairement appelé le baron Girolamo Cosentini,

Il présente, en coîséquence. le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et.lupoor
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée.pour lundiprochain.

Ordonné, que M. Baker ( Victoria) ait la permission de présenter un bill concer-
mant la Compagnie du Pont de la Grande le de Niagara.

Il présente, en coriéqnence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lupour
lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi.prochain.

Ordonné, que M. Pruyn ait la permission de présenter un bill constituant Ai
corporation la Compagnie du chemin de fer d'Emerson au Nord-Odet.

Il présente, en conséquence, le dit bill. à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour-lndi prochain.

Ordonné, que M. Baker (Victoria) ait la permission de présenter un bill concer-
imantla Compagnie du Pont du-Sud du Canada.

Il présenteien tonséquence, le dit'bill à la Chatmbre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi.prochain.

Ordonné, que M. Bo8sé ait la permission derprésenterun bill à reffet de rédullb
letepital oial de la:Banque Union.du Bas-Canada et de changer son nom de, orpo-
ration en celui de" IBanque TJnion.du, Canada."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
lapremière.fois-et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Orton ait la permission de présenter un bill eoncernant la -66à
pagnie dite "The askatchewan Land and Homestead Company (limited.)"

Il présente, en conséuence, ledit biIl à la Chambre, -lequeél eAt reçucet l pour
la première fois, et la seconde lecture. en ost ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M Mackintosh ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
constitutif de la compagnie du chemin de fer Atlantique canadien.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour inndi. prochain.

L'ordre du jour étant la pour reprendre le débat ajourné sar la motion proposée
hier,

Que cette Chambre pense qu'il est de son devoir d'exprimer son profond regret
de ce que la sentence de mort prononcée contre Louis Rie4 convaincu de haute trahi.
son, ait été mise à exécution; et sur la question préalable, que cette question soit-
maintenant mise aux voix, et la dite question préalable étant de nouveau proposée, la
Chambre reprend le dit débat ajourné.

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie P.:M.

Sept heures et demie P. M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hat, Dunmore et Benton, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemina
de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour -ur lseconde:lecture du bill ,l'effet de modifier l'acte concer-
nant la Compagnie du chemin de fer Central du NordOuesi, étant lu;

Le bihllnt, en conséquence, lu la seconde fois, et.renvoyé au comitô des Chemiins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour'la secoide lecture du bill à l'effet d'incorporer la banque
Xdland du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au coniité des ~Banques
-et du Commerce.

Etf la question préalable étant de nouveau proposée,
Et un nouveau débat s'en suivant;
Sur motion de M. Curran, secondé par M. Orton,
Ordonné que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 15 mars, 1886.

PRIaa.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le. bureau:-
Par M. Charlton,-la pétition de .A. J. Spaulding et autres, de Parkdale.
Par M. Jackson,-la pétition de James Wade, et autres, de port Rowan, comté de

-Norfolk.
Par M. Dawson,-la pétition de James Noble et autres, du village de Killarney, et

la pétition du capitaine James -Murphy et autres, des moulins d'Algoma, pêcheurstoua
du district d'Algoma.

Par M. Macmaster,-la pétition du presbytère de Glengary, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Des directeurs de la Compagnie du Pont de la Frontière de Niagara ; demandant

la passation d'un acte pour prolonger le délài fixé pour le commencement et l'aohève-
ment des travaux de la compagnie, et pour autres amendements à sa charte.

De Andrew T. Drummond et autres, de Montréal et autres lieux; demandant une
charte sous le nom de " La Compagnie du chemin de fer de la Nouuelk.Ecoss et de
l'Ouest."

De G. W. Underwood, préfet, et autres, du district de votation No 1, de la ville
de New.Glasgow, et autres lieux, comté de Pictou, N.E.; demandant qu'il ne soit fait
aucun changement de nature à priver le dit comté et les sections-est de la iouvslle-
Ecosse du bac à vapeur du havre.de Pictou, et des facilités de chemin de fer qui s'y
rattachent.

De Thomas Kennedy et autres, pêcheurs et autres, du village de Parry Sound,
district de Parry Sound; demandant séparément que l'acte des pêcheries soit amendb
de manière à abroger la clause relative à la fermeture de la pêche du saumon, de la.
truite et du poisson blanc dans la province de l'OAtario, afin de mettre les pêcheurs
de cette province sur le même pied que leurs concurrents américains.
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Du conseil municipal du comté de Norfolk, Ont.; demandant la passation d'unk
acte amendant l'acte 40 lFic., chap. 36, et pourvoyant à l'emploi, en dehors des mursg
des prisons, des vagabonds condamnés aux travaux forcés pour une première offense,
ou pour offenses subséquentes.

Du conseil municipal du comté de Aorfolk, Ont. ; demandant que l'Acte de Tem-
pérance du Canada soit amendé de manière à n'obliger personne de s'incriminer et à_
donner son témoignage contre elle.

De David Clark, maire, et autres, de la Baie de Gaspé, comté de Gaspé; se plai-
gnant de la réduction des primes accordées aux bateaux de pêche, et demandant que·
dans la question des primes de pêche, justice pleine et entière soit rendues aur
pècheurs canadiens.

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, le rapport des dépenses encourues pour le recensement de 1881, en confor-
mnité de l' " Acte concernant les recensements et les statistiques, 1879." Aussi,-Rap-
port des travaux faits et état des sommes dépensées sous l'autorité de l'acte 48-49,
Vict, chap. 3, intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir à l'exécution d'un recensement.

dans la province du Manitoba, les Territoires du Nord-Ouest et le district de Kéwatin."'
(Documents de la session, No 36a.)

M. Thompson (Antigonish), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pr&
sente,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 3 mars 1886, pour copie de
tous les documents formant le dossier du procès de Sa Majesté contre Louis Riel, à
Régina, y compris, liste des jurés, noms des jurés récusés, par qui ils l'ont été, la liste
des jui és choisis (empanelled), les motions et affidavits produits, les témoignages, les
incidents du procès, les adresses des avocats, du prisonnier et la charge du juge, le
nom des juges ou assistants-juges qui ont conduit le procès, le nom des avocats pour
la poursuite et la défense, en un mot tout document concernant le procès, et aussi le
verdict et la recommandation à la clémence de la cour. (Documents de la session,
.o 43c.)
* Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 4 mars 1886, pour copie des

motes sténographiques prises sur la demande présentée pour différer d'un mois à
compter du 1er juillet 1885, le procès de Louis Riel, le plaidoyer de l'avocat du pri-
sonnier pour, et celui de l'avocat de la Couronne, contre tel délai, les observations et;
les décisions ou règles du juge à ce sujet;

2° Les notes sténographiques prises sur cette partie de l'interrogatoire contra-
dictoire de Charles Nolin par laquelle l'avocat du prisonnier a voulu prouver l'insanité
de Riel; l'opposition de ce dernier à cette ligne de défense, et son désir de se dispenser
des services de son avocat et les plaidoyer de l'avocat, ainsi que les observations et
les décisions ou règles du juge à ce sujet. (.Documents de la session, No 43d.)

M. Chapleau, l'un des membres du Qonseil Privé de la Reine, présente,-la.
réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1886, pour un relevé de la somme payée
à P. 31. Barker, de Orangeville, officier-rapporteur, en vertu de l'Acte de Tempérance
du Canada, pour le comté de Dufferin, Ontario, pour la votation prise sous l'autorité-
des dispositions du dit acte, le 30 octobre 1884, et indiquant séparément le montant
détaillé de son compte, et la somme qui lui a été payée. (Documents de la session,
-f0o 47a.)

Aussi, un état donnant les noms et le salaire de toutes les personnes nommées
,u promues dans le service civil pendant l'année 1885, spécifiant la charge à laquelle
chacune a été nommée ou promue.-Section 58, par. 2, " Acte du Service Civil.""
Documents de la session, No 48a.)

Sir Hector L. Langevin propose, secondé par sir Adolphe P. Caron, qu'immédiate--
inent après les interpellations, cette Chambre reprenne le débat ajourné sur la motion
de M. Landry (Montmagny) qui est le No 35 des Ordres du Jour, et que le dit ordre
demeure en tête de la liste des Ordres du Jour jusqu'à la clôture du débat.
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Objection étant faite à la dite proposition pour la raison qu'aucun avis n'en a ét4
,donné;

M. l'Orateur décide: " Que l'objection est fondée, et que la proposition ne peut
ê ftre faite."

Ordonné, que M. Robertson (Hastings) ait la permission de présenter un bill con-
stituant en corporation la Compagnie des Minos de Rouille et de Transport de la
Rivière-aux-Arcs.

Il présente, en conséquence, le-dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Beaty ait la permission de présenter un hill concernant, la com.
pagnie dite " The Dominion Lands Colonisation Company (limited)."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mecredi prochain.

Ordonné, que M. Langelier nit la permission de présenter un bill abrogeant l'acte
intitulé: " Acte à l'effet de faciliter la navigation sur le fleuve Saint-Laurent, dans et
près le hâvi e de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Pope ait la permission de présenter un bill concernant le chemin
de fer d'Esquimalt à Nanaimo, dans la Colombie-Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la Compagnie
d'Assurance Tecumseh du Canada, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
-et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer en corpora-
,tion la Compagnie Manufacturière E. B. Eddy, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bilH constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Alberta, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemina
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Minéral du lac Supérieur, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes,

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer du Lac Npissingue et la Baie de James, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
-de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de conférer certains
pouvoirs à la compagnie dite " The Sable and Spanish Boom and Slide Company of

=goma (limited), étant lu;
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills

Privés.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill l'effet dè réduire le capital social
de la Banque Union du Bas-Canada, et de changer son nom de corporation en celai
de" Banque Union: du Canada,' étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie dite
"The Saskatchewan Land and Homestead Company (limited)," êtant lu ;

Le bil est, en conséquence, Ii1 la seconde- fois et renvoyé au comité des Bille
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, étant lu ;

Le bil est, en conséquence; lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemin&
de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 27 avril 1885, pour copie de toute correspondance,
rapports, recommandations et représentations reçus ou envoyés par le département
des Douanes depuis 1-80 jusqu'à ce jour; au sujet du havre de Riehibouctou, des affaires
de douane qui y ont été transigées ou'de toutes matières se rattachant au service dbs
douanes dans ce havre, y compris toutes réclamations faites pour services supplé-
mentaires, par ou de la part d'aucun officier de douane des ports de Richiboucton.et
de Kingston. (Documents de la session, No 51.»

M. Farrow propose, secondé par M. Hesson, qu'il est expient de prescrire que
les députés à la Chambre des Communes et les membres du Sénat du Canada absents
pour cause de maladie personnelle ou dans leur famille, ne seront pas privés de leur
indemnité, bien qu'absents d'Ottawa pendant telle maladie.

Sir Hector L. Langevin propose comme amendement, secondé par sir Adolphe P.
Caron, que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants: "le 35me ordre du jour sur la liste des
Bils et Ordres Publics, soit maintenant hr ";

Et l'amendement ét ant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR:
Messieurs

Allison, Desaulniers(St.Maurice)Jenkins, Ross,
Bain (Soulanges), Dickinson, Kaulbach, Rykert,
Baker (Missisquoi), Dodd, Kilvert, Scott,
Baker (Victoria), Dugas, .Kinney, Shakespeare,
Barnard, Dundas, Landry (Kent), Shanly,
Beaty, Everett, Langevin,(eir Hector)Smyth,
BRll, Farrow, Lesage, ÀSprou1e,
Benoit, Ferguson (Welland), Macdonald (King), Stairs,
Billy, Fortin, Mackintosh, Tassé,.
Blondeau, Foster, Macmaster, :aylor,.
Bowell,, Gagné, AcCallum, Temple,
Bryson, Gaudet, MJcDougald (Pictou),Thaompson,(Atigonîs
Burnham, Gault, McDougall(C.Breton)Townshend,
Burns, Gordon, IefLelan, Tupper,
Cameron (Inverness), Grandbois, McYeill, Tyrwhitt,
Campbell ( Victoria), Guilbault, moffat, Valin,
Carling, Guillet, Montplaisir, Vanasse,
Caron, (Sir Adolphe),Rackett, O'Brien, Wallace (Albert),
Chapleau, Haggart, Orton, Wallace (York),
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aon, ial, Paint, Ward,
Cèchrane, Hay, pinsonneault, White (Cardwell),
Colby, EHeson, Pope, White (Renfrew),
Costigan, Rickey, Pruyn, Wood (Brockville),
coughlin, Bomer, Reid, Wood ( Westmorel'd),
Curran, Ives, Riopel, Woodworth, et

Jaly, Jamieson, Jtobertson,(Jastings), Wright.-105.
Dawson,

CoNTRE :
Messieurs

Aen, Cockburn, Irvine, .Mulock,
.Anyot, Cook, Jackson, Paterson (Brant),
.Arnstrong, Ktoursa, Xng, Ray,
Auger, Desaulniers(Makin'g?), Kirk, Ji'fret,
IWclWrd, Edgar, Landerkin, Robertson (SheUburne),
Bergeron,. Fairbcank, Landry( Montmagny),Zomerville (Brant),
Bernier, Fisher, Langelier, Somerville (BUruce),
Blake,. Forbes, Laurier, ,,pringer,
Bourassa, Geoftion, Lister, Autherland (O4ford),
Rrpee, (i«lmor, Rackenzie, Trow,
&tmeron (Humro), Glen, McMillan ( Vaudreuil) Vad,
C'ameron (Middlesex),Çuay, MeGraney, Wotson,

unptbell (&nfrew), Gunn, EMIntyre et
Csea, nUarley, Wilson, et

4r7ý£%%pInnes, Màitchell, Yeo.-61i.

Ainsi la question est.resolue:afirmativement,
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Ordonné, quele. No.35 des Ordres du jour dans la liste des Bills et OrdesPublics

spitnaintenant lu.

L'ordre du jour étant la pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
=di dernier, que cette Chambre pense qu'il est de son devoir d'exprimer son pro-

nd regret de ce qqe la sentenou de mort prononcée contre Louis Riel, couvaincn, de
liaute trahison, ait été mise à exécution ; et sur la. qgestion préalable, que cetta
question soit maintenant mise aux voix,

Et ladite question préalable étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le,
débat ajourné:

Et, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 16 mars 1k86.
Et le débat continuant;
8ur motion de èf. Rykert, second& par M. Tayor,
Ordonn, que le débat soit ajourné.

M. Thompson (4Atigonish), l'un, des membres du Conseil Privé de la Reine, pr&
sente,-la réponse à une adresse A Son Excellence du 5 mars 1886. pour copie de
tous documente formant, le dosier dans les causea de SaXajesté contre les ,diverses
-personnes mises en accusation par suite de la dbrnière rébellion, y compris le& listes
.ajary, les.nmsdesa.rea, les lists (lesjurés choisis, les motions et affidvits pro-
duits, la preuve, les incidents du procès, les. résumés des jpges, les noms des juges qui
ont instruit les différentes causes, les noms des avocats de la poursuite et de la
défense, le mode de défense, les verdicts et les sentences, enfin, copie de. toUtr docu-
Xnent quelconque se rapportant aux ditsa procès. (Documents de la session, W2 -2.)

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit, et vingt minutes, mardi matin, la
Chambre s'ajourne alors.
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Mardi, 16 mars 1886.

Les pétitionq suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Beaty,-la pétition du prenier synode de l'Eglise Episcopale Réforne

siégeant en Canada.
Par M. Macnillan (Middlesex),-la pétition de Archibald Campbell et autres.
Par M. ,'mall,-la pétition de Alex wnder MKanning et autres, de la cité de Toronto.
Par M Dawson.-la pétition de A. P. Kilqanan et autres; et la pétition de enry

_L. Sims et autres, pêcheurs, et autres, de Little Current, et autres lieux, tous du dis-
trict d'Algorna;

Par M. Abbott,-la pétition de la Compagnie de houille et de fer de Pictou.

M. Beaty, du comité des Ordres Perrnanents, présente à la Chambre le quatrième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-Des directeurs de la Compagnie du Pont de la Frontière de
.Niagara; demandant la passation d'un acte pour prolonger le délai fixé pour le com-
mencement et l'achèvement des travaux de la Compagnie, et pour autres amendements
-à sa charte ;-et de Andrew T. J)rummond et autres, de Montréal et autre4 lieux;
demandant une charte sous le nom de " La Compagnie du chemin de fer de la .Nouvelle-
Ecosse et (le l'Ouest."

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Banque de Pictou; demandant la
passation d'un acte l'autorisant à réduire sou capital-actions et pour autres fins, et il
trouve que l'avis n'a pas été donné en temps opportun; mais comme la mesure pro.
jetée n'affectera aucuns intérêts particuliers autres que ceux des actionnaires de la
dite banque, et qu'il a été prouvé à la satisfaction du comité que les actionnaires ont·
donné à la dite me-ure leur approbation unanime, votre comité recomniande que les
avis donnés soient jugés suffisants.

Ordonné, Que M. Rykert ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
constitutif de la Compagnie du Pont de la Frontière de Niagara.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Royal ait la permisqion de présenter un bill constituant en corpo-
ration la Conpagnie du chemin de fer d'Ontario, Minnes-ta et Manitobd.

Il présente, en coné tuence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill concernant la
banque de Pictou.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Kinney, ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
constitutif de la Cimpagnie de steamers de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Stairs ait la permission de présenter un bill à l'effet de réduire
le capital social de la banque Union d'Halifax.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture on est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Small ait la permission de présenter un bill constituant en corpo
ration la Compagnie Calvin (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Small ait la permission de présenter un bill constituant en corpo-
ration la compagnie .du chemin de fer et de' houille de Medicine-Hat.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'étendre la juridiction de
la cour maritime d'Ontario, étant la;

M. Allen propose, secondé par M. Springer, que le bill soit maintenant la la
-seconde fois.

Sir Rector L. Langevin propose comme amendement, secondé par Sir Adolphe P.
Caron, que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchâs
et qu'ils soient remplacés par les suivants: "la Chambre passe maintenant à l'ordre
n°~ 22."

Et l'amendement étant proposé, les dits amendement et motion sont retirés sépa-
rêment avec le consentement de la Chambre.

Ordonné, que le bill soit ln la seconde fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
jeudi dernier, que cette Chambre pense qu'il est de son devoir d'exprimer son profond
regret de ce que la sentence de mort prononcée contre Louis Riel, convaincu de hauta
trahison, ait été mise à exécution;-et sur la question préalable que cette question
soit maintenant mise aux voix,

Et la question préalable étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Mercredi, 1l mars 1886.
Et le débat continuant;
Sur motion de sir Adolphe P. Caron, secondé par M. McLelan,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. White (Cardwell), 'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, -
la réponsa à un ordre de la Chambre du ler mars 1888, pour le rapport des conces-
sions de terres accordées à M. Talin, M.P., dans les Territoires du Nord-Ouest, avec la
date des lettres patentes pour icelles, leurs quantités, localités, prix et paiements, et
-de toutes les concessions ainsi faites soit à M. Valin seul, soit d'autres en société ave%
lui. (Documents de la session, No 20a.)

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins vingt minutes, mercredi
-matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Mbreredi, 17 mars 1866.

Les pétitions suivantes sont-présentées séparément et déposées sur -le' bureau.:
Par I.* Gault,-la pétition du comité permanent général de lEglise Upiscopale

Riformée, en Cnada.
Par M. MacmiUan,(Middlesez),-la pétition de Flora Birrell, femmemariée, de la

cité de Hamilton, dans le comté de Wentworth et province d'ontar4a,

Conformément à l'ordre du jour, les-pétitions suivantes sont lues et reçues:
De A. J. Spaulding et'autres, de Parkdate; demandant la passation d'un aete

déelarant la: séduction offence criminelle..
De James Wade et autres, de Port Rowan, comté de eorfork; demandant qîele

capitaine de la station de sauvetage de Port gowan soit.cbangé.
De James .Noble et autres, du village de Killarney ; et du capt. James Murphy

et, autres, des moulins d'Algoma, pêcheurs, et autres, tous du district d'4lgonut;
demandant séparément que l'acte des pêcheries soit anmendé de-rmanière à abroger la
dau-P relative à la fermeture de la pêche du saumon, d6 la truite.et.du poissonblano
dans la province de l'Ontario, afin de mettre les pêcheurs de cette province sur le
même pied que leurs concurrents américains.

Du presbytère de Glengarry, Ont.; demandant que 1'Acte de Tempérance du
Canada ne soit pas amendé de manière à permettre qu'il soit fait une élection dans
des comtés où le dit acte est actuellement en vigueur, afin de déterminer si la vente
du vin et de la bière peut être permise.

Sdr motion de sir Hector L. Langevin, secondé par sir Adolphe P. Carm,
Résolu, que lorsque M. 'Orateur quittera le fauteuil à aix heures p m., augur-

d'hui, la Chambre restera ajournée jusqu'à demain à trois heures p.m.

Ordonne, que M. Watson ait la permission de présenter un bill· constituant en
corporation la Compagnie du chemin de for et de navigation de Portage- a-rairie au
.Lac des Bois

il jp ésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la premiòre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochniu.

Ordonné, que M. Dodd ait la permission de pré-enter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse et de' FO uest.

Il présente, en conséquencp le dit bill à la Chambre,-eggel e reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendedi prochain.

Ordónné; que M Ppe ait la permission de présenter un bill concernant le· prolon-
gement du chemin de fer Intercolonial entre Stellarton et Pictou.

l présente, en conséquence, là dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et 1h pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. A»iyot propose, secondé par M, Bergeron, qu'une humble adi-esse-soit'présentée
à Son Excellence le Goutverneur Général, le priant de vouloir bien faire mettredevant
cette Chambre copio de tous télégrammes, lettres, requêtes ou documents demardant
ou recommandant que la sentence de mort contre Louis Riel ne soit pas commuée ou
qu'elle soit exécutée.

Sir Hector L. Langevin pro pose, secondé par sir Adolphe P. Caron, que tous les
-mots après " qPe " jusqu'à.Ia fin de la question soient retranchés et quils. soient
remplacés par les suivants: "l l 17me ordre du jour, sur la liste des BilTs et Ordres,
Publies soit maintenant lu.
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Et l'amendement #tant mi aux voix,:la.Chambre se divise; et les noms étant
demandés ils. sont pris comme suit:

Poua:

Abbott,
Âllison,
Bain (soulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker ( Victoria),
Barker,
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergin,
))loneau,
Bossé,
Rburbeau,
Bowel/,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron (Invernes),
Campbell ( Yictoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Outhbert,

Messieurs
Daly, Kaulbach%, Robert son (Basting),
Daoust, .Kivert, ' Ros,
Dawson, .linney, Rykert
Desaulniers(St-Maurice)Kranz, Scott,
Dickinaon, Landry (Kent), Shakespeare,
Dodd, Langevin(Sir Rector)Shanly,
Dugos, Lesage, Small,
Dundas, Macdonald (ring), Smyth,
Everett, Mackintosh, Sprou(e,
Farrow, Jbtacmaster, Stairs,
Fèrguson(Leeda et Gren.yMacmillan(Middle'x),Tachereau,
Ferguson (Welland), MbCallum, Tass,
Fortin, McDougald (Pctou),Taylor.
Foster, McDougall(C.Breton),Thompson (Antigonish),
Gagné, &cGreevy, Tionshend,
Gault, &cLelan, Tupper,
Gordon, McNeill, Tyrwhitt,
Grandbois, Massue, Valin,
Guillet, Afoïat, Vanasse,
ffackett, Montplaisir, Wallace (Albert),
ffaggart, O'Brien, Wallace (York),
Hail, Orton, Ward,
Bay, Ouimet, White (Cardwell),
Besson, Paint, White (Hastings),
Rickey, Pinsonneault, White (Renfrew),
Romer, Pope, Wgle,
Eurteau, Pruyn, Wood (Brockville),

ives, Reid, Wood (West'l'd), et.
Jamieson, Riopel, Wright.-116.

CoaNTE:

Messieurs
Allen, Cook, Gunn, Mitchell,
Aylot, Coursol, Earley, Mulock,
Armstrnaves, Holton, Paterson (Brant),
Auger, De St'Georges, Innes, .lat
Baîn (Wentworth), Desaulniers(Maskign'),Irvine, Ray,
Béchard, Desjardins, Jackon, Rmlfret,
Bergeron, Dupont, KIg, Robertson(Shelburn),
Bernier, .Edgar, Kirk, 8rver,
Blake, SFairbnk, Landerkdi, Somerville (Brant),
Bourassa, .Fsher, Landry(fonagny),Somervile (Bruce),
Burpee, Forbes, Langetier, 9prnger,
Cameron (urn), Gaudet, Laurier, Sutherland (Oxford)i
Cameron (Middlesex),Geo#rion, Livingston, Trow,
Campbell (Renfrew), Gigault, Mackenzie, Fait,
Oartwright(Bir Richard)Giïlnor, MeMillan( Vaudreuil) Watson,

Girouar cCraney, Weldon,
Jasgrain, ' , Glen, .fcIntyre, Wilson, et

Charlton, 6uay, McMullen, Yeo.--7.
Cockburn, Guilbault, htill,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
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Alors la uestion étant mise sur la motion principale ainsi amendée;
Ordonné, Que le 17ème ordre du jour, sur la liste des Bills et Ordres Publics, soit

maintenant lu.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le début ajourné pour la motion pro-
posée jeudi dernier, que cette Chambre pense qu'il est de son devoir d'exprimer son
profond regret de ce que la sentence de mort prononcée contre Lows Rel, convainca
de haute trahison, ait été mise à exécution ; et sur la question préalable, que cette
question soit maintenant mise aux voix,

Et la question préalable étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Sur motion de sir Adolphe P. Caron, secondé par M.0 arling,
Ordonné, Que le débat soit ajourné.

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
'Chambre,-les listes d'actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du 31
décembre 1885, en conformité de la 46 Vie, chap. 20, clause Z.-(Documents de la
session, No 17.)

Et étant six heures P.M., M. l'Orateur déclare que la Chambre est ajournée jus-
,qu'è demain.

Jeudi, 18 mars 1886
'PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Tar M. lanes,-la pétition du cornseil municipal de la cité de Guelph.
Par M. Charlton,-la pétition de Mary funn et autres.
Par M. Fortin,-la pétition de Jacques Bond, maire, et autres, de la municipalita

de la -Rivière-au-Renard; et la pétition de François Collas, maire, et autres; de la
municipalité de la Baie de GaspbNord, comté de Gaspé.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du Premier Synode de l'Eglise Episcopale Réformée siégeant en Canada; deman-

dant une charte.
D'Archibald Canpbell et autres; demandant une charte sous le nom de " La

Banque Coloniale du Canada.
D'Alexander Manning et autres, de la cité de Toronto ; demandant une charte

sous le nom de " La Compagnie du chemin de fer du Lac aux Joncs, Souris et Bran-
don."

De A. P. Kilganan et autres; et de Elenry L. Sims et autres, pécheurs et autres,
de Litt/e Current et autres lieux, tous du district d'Algoma ; demandant séparément
que l'acte des pêcheries soit amendé de manière à abroger la clause relative à la fer.
meture de la pêche du saumon, de la truite et du poisson blanc dans la province de
POntario, afin de mettre les pêcheurs de cette province sur le misme pied que leurs
concurrents américains.
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De la Compagnie de houille et de fer, de Pictou; demandant la Ipassation d'un
acte pour étendre ses pouvoirs comme corps incorporé, et pour autres amendements à
as charte.

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, copies des pétitions et papiers qui suivent, savoir:-

Pétitions adressées à Son Excellence le Gouverneur-Général :-De A. B. Duuet
et autres, de Régina,. T N.-O., et de A. G. Bamilton et autres, de Moosomin, T. N-O.;
demandant séparément que la sentence prononcée contre Louis Riel ne soit modifiée
en aucune manière, que la loi suive son cours et que la clémence de l'Exécutif soik,
refusée.

Communication signée par James Boddy, secrétaire de distriet, au nom de la.
loyale association orangiste de Toronto-Ouest ; demandant l'exécution de la sentence
de mort prononcée contre Louis Riel; et

Lettre adresée à l'honorable Conseil Privé, signée par Charles O'ffara, de Cran-
Ecurne dans la province de Québec, journalier; exposant la nécessité de la mise à,
exécution de la sentence de mort prononcée contre Louis Riel. (Documents de la'
mnion, No 43e.)

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat ajourné sur motion proposée
jeudi, le Il de mars courant, que cette Chambre pense qu'il est de son devoir d'expri-
ner son profond regret de ce que la sentence de mort prononcée contre Louis Riel,

convaincu de haute trahison, ait été mise à exécution ; et sur la question préalable
que cette question soit maintenant mise aux voix,

Et la question préalable étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le dit
dibat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 19 mars 1886.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Mackintosh, secondé par M. Tyrwlhitt,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins trentesinq minutes, ven.
dredi matin, la Chambre s'ajourne alore.

Vendredi, 19 mars 1886.

la pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Gaulte-la pétition de la Société de protection des femmes et des enfautw
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Conformé~ment à l'ordre du jour,'los pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du comité permanent général de 1gliso Ipiscopale ®éfomnée,-en Canada;

demandant qu'aucun acte ne soit passé pour constituer légalement le Premier-Syno-de
de l'Eglise Episcopale Réformée assemblée en Canada.

e Flora Birrell, femme'mariée, de la dité de Hamilton, -comté de Wentwort,
Ont.; demandant la passation d'un acte pour dissoudre son mariage avec William
HMenr Birrell'et pour divorcer avec'lui.

M. Pope, 'l'n des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant 'la
Chambre, -Articles de convéntion intervenue en Andrew Onderdonk et Sa Majesté la
Reine Victoria, représentée par le ministre des Chemins de fer et Canaux du Canada,
pour ériger et parachever une garermixte de voyageurs et de marchandises à North
Bend; une à/Chinaman Ranche, et une à Penie, sur la ligne du Pacifique canadien
dans la Colombie-Anqlaise. (Documents de la session, No 35c.)

Aussi,-Articles-de convention entre Wilson et McCrady et Sa Majesté la Réine
Victoria, représenté par le midistre des chemins de fer et canaux du Canada, pour
ériger une remise à locomotives,à dix compartiments sur le terrain de la station du
chemin de fer du Pacifique canadien, à Yorth Bend, Colombie-Anglaise. (Documents de

-la session, No 35c.)
Et aussi,-Articles de convention entre MU. R Head, Wrightson 'et Cie et Sa Majesté

la Reine Victoria, représentée par le ministre des Chemins de fer et Canaux du Canad,
pourfournir des pilotaen fer avec chapeaux et sabots pour le quai du cheniin de fer

.du Pacifique canadien à Port Moody, Colombie-An glaise. (Documents de la session,
Yo 35c.)

M. Thompson (Antigonish), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse supplémentaire et finale (B) à une adresse à Son Excellence, du 5
mars 1886, pour copie de tous documents formant le dossier dans les causes de Sa
Majesté eontre les•diverees personnes mises en accusation par suite de la dernière
rébellion, y compris les listes du jury, les noms des jurés, les listes des jurés choisis,
les motions et affildavits produits, la preuve, les incidents du procès, les résumés des
juges, les noms des juges qui ont instruit les différentes causes, les noms des avocats

'de la poursuite et de la défense, le mode de défense, les verdicts et les sentences,
enfin, copie de tout document quelconque se rapportant aux dits procès. (Documents
de-l'a gsesn, No 52a et 52b.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

ILANsDOWNE,

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes copie de dépêches
et autres documents relatifs au transfert du phare et du sifflet de brume du Cap-Race
par le gouvernement impérial au gouvernement du Canada.

IÔTEL DU GOUTERNEMENT,
OTTAWA, 18 mars 1886.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le cinquième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
sui vantes, savoir:-De la Compagnie de Prêt et d'Epargne du Canada-Ouest; deman-
dant la passation d'un acte l'autorisant à émettre des débentures, et pour autres fins;
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-de la Compagnie Permanente de Prêt et d'Epargne du Canada; demandant la
passation d'un acte l'autorisant à émettre des débentures et pour auties fins;-dob la
Compagnie Anglo-Américaine de fer; demandant un acte constitutif ;-de la Coi-

nie Canadienne de Cuivre; demandant-un acte constitutif;-du Premier Synode
I l'Eglise Episcopale Réformée siégeant un Canada ; demandant une charte;

-d'Archibald Campbell et autres; demandant une charte sous le nom de "La
Banque Coloniàle du Canad ";-de la Compagnie de houille et d fer, de Pi tou;
-demandant la passation d'un acte pour étendre ses pouvoirs comme corps incorporé
etpour autres amendements à sa charte;-et d'Alexander Manning et autree, de la
,cité de Toronto; demandant une charte sous le nom de "La Compagnie da chemia
de fer du Lac-aux-Joncs, Souris et Brandon."

Votre comité a aussi examiné la pétition de Sir George -Stephenibart., et autres;
demandant une charte sous le nom de " La Compagnie du chemin de fer de Jonction
du Saint-Laurentet de l'Atlantique," et il constate que, les avis n'ont pas été publiés
pendant le ten ps voulu; maiscomme il a été prouvé à la satisfaction du comité que
ces- avis n'auraient pas pu être publiés plus tôt, et comme les délais seront expirés
avant qu'aucune action puisse être prise par le comité des chemins de fer, votre
comité recommande que l'article 51 du règlement soit suspendu au sujet de cette
pétition.

Ordonne, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit suspendu au sujet
della pétition de Sir rgSepen, baronet,etautres, conformément à ta recomman-
dation du comité des Ordres Permanents.

Ordoné, que M. CMby ait la permisàion de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de-fer de Jonction du Saint-Laurent et de
y'Atantique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pmuS
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour landi prochain.

Ordonné, que M. Beaty ait la por sion de présenter un bill à l'effet de consti-
tuer 'Le premier Synode de l'Eglise Episcopêle Béformée en Canada," et pour
d'autres fns s'y rattachant.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Maemillan (Afiddlesex) ait la permission de présenter un bl à.
l'effet d'incorporer la Banque Coloniale du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Davies, secondé par M. GiUrnor,
Ordonné, que les items de dépenses, pour l'année 1884, sur l'embranchement de

Dalhousie du chemin de fer Intercolonial, inscrits à la page 259, part. Il des Comptea
Publics de cette année, soient renvoyés aun comité des Comptes Publics.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée,
jeudi, le 11 mars courant, que cette Chambre pense qu'il est de son devoir d'eprimer
son profond regret de ce que la sentence de mort prononcée contre Louis Riel, won-
vaincu de haute trahison, ait:été mise à exécution; et sur -la question préalable, que
cette question-soit maintenant mise aux voix,

Et la question préalable étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le di&
débat ajourné.

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.
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Sept heures et demie P.M.

.Lordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie d'Aide et d'Assurance Mutuelles de Kingston et Pembroke, à responsabilité.
limitée, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du che-
min de fer de Jonction du Nord et du Pacifique, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la secolide fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer du Pacifique de l'Ouest d'Ontario, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer en corpora-
tion une communauté de religieuses sous le nom de " Les Soeurs, Fidèles Compagnes
de Jésus" étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Shuswap à Okanagan, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de naturaliser Girola m
Cosentini ordinairement appelé le baron Girolamo Cosentini, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills.
privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du.
Pont de la Grande Ile de Niagara, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

' L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
Pon du sud du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie dite
The Dominion Lands Colonisation Company (limited), étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte constitutif de la
fomtpagnie du Pont de la Frontière de Niagara, étant lu;

Le bilh est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion, que cette Chambre pense qu'il
st de son devoir d'exprimer son profond regret de ce que la sentence de mort pro.
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moncée contre Louis Riel, convaincu de haute trahison, ait été mise à exécution; et.
asr la question préalable, que cette question soit maintenant mise aux voix,

Et la question préalable étant de nouveau proposée,
Et un 4ouveau débat continuant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Samedi, 20 mars 1886.
Et le débat continuant.
Sur motion de M. Thompson (Antigonish), secondé par M. Carling,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins dix minutes, samedi matin,.
la Chambre s'ajourne alors jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 22 mars 1886.

PRIÈRE.
Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Wood (Brockville),-la pétition de Robert G. Hervey et autres;
Par M. Tupper,-la pétition des directeurs de la Compagnie du chemin de fer da

Mtaitoba et du Nord-Ouest du Canada.
Par M. Innes,-la pétition des directeurs de la Compagnie du chemin de fer de

Jonction de Guelph.
Par M. Dawson,-la pétition de John McPherson et autres, de Oockburn Island; et

la pétition de Joseph Maughan et autres, de l'île Maitoutine et autres lieux, pêcheurs
et autres, tous du district d'Algoma.

Par M. EKnney,-la pétition de la Banque de Yarmouth, .Nouvelle-Ecosse.
Par M. McCarthy,-la pétition de Alexander R. Stephen et autres, pêcheurs et

autres, de la ville de Collingwood, comté de Simcoe.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil municipal de la cité de Guelph; demandant qu'aucunes autres sommes

d'argent ne soient payées pour aider aux immigrants à venir au Canada.
De Mary Nunn et autres; et de la Société de protection des femmes et des enfants;

demandant la passation d'un acte déclarant la séduction offense criminelle.
De Jacgues Bond, maire, et autres, de la municipalité de la B vière-au-Renard;

et de François Collas, maire, et autres, de la municipalité de la Baie de Gaspé-Nord,
comté de Jaspé; se plaignant séparément de la réduction des primes accordées aux
bateaux de pêche, et demandant que dans la question des primes de pêche, justice
pleine et entière soit rendue aux pêcheurs canadiens.

Le greffier de la Chambre dépose sur le bureau les documents suivants, savoir:
Le rapport des baptêmes, mariages et décès, dans les districts d'Iberville, de

tantmagny et de Québec, pour l'année 1885.-(Documents de la session, Po 55.)
b
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Et le rapport des transactions de la Compagnie de Prêt et de Placement Britan-.
nique Canadienne.-Documents de la session, No 56.)

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,
-la réponse à un ordre de la Chambre, du 3 mars 1886, pour un relevé du nombre de
bureaux de poste établis dans les districts de Muskoka, Parry-Sound et Yipissingue,
ainsi que le coût et les recettes de chaque bureau,. pour chacune des années qui 80
:Oont écoulées depuis 1879.-(Documents de la session, No 30a.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à une adresse à Son Excellence, du 4 mars 1886, pour copie des instructions
ou circulaires adressées aux officiers reviseurs au sujet de l'exécution de leurs devoirs
€n vertu de l'Acte du Cens Electoral, 1865.-(Documents de la session, Yo 54.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
-à un ordre de la Chambre, pour copie des minutes des conseils tenus par les chefs des
Six Nations, pendant le mois de décembre, 1885.-(Documents de la session, No 38a.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
-Compagnie des mines de Houille et de Transport de la Rivière-aux.Arcs, étant la;

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité des Chemins
:de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Banque de Pictou,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte constitutif de la
Compagnie de steamers de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée), étant lu,

Le bill est, en contéquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de réduire le capital social
de la banque Union d'Halifax, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie Calvin (à responsabilité limitée), étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer et de houille de Meicine-Hat, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes;

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer et de navigation de Portage-la-Prairie au Lac-des-Bois,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour étant la pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
eudi, le onze m.àrs courant, que cette Chambre pense qu'il est de son devoir d'expr-
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mer son profond regret de ce que la sentence de mort prononcée contre Louis Riel,
convaincu de haute trahison, ait été mise à exécution; et sur la question préalable,
que cette question soit maintenant mise aux voix,

Et la question préalable étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Et le débat continuant; Mardi, 23 mars 1886.

Sur motion de M. Orton, secondé par M, Besson,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins quinze minutes, mardi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 23 mars 1886.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Uilliard,-la pétition du révérend W. J. Keilty et autres, de lnnismore et

autres lieux, comté dé Peterborough, Ontario.
Par M. Bossé,-la pétition de Alexander Macdonald, de la cité de Toronto.
Par M. Dawson,-la pétition de J. B Flamand et autres, du village de Killarney;

et la pétition de W. R. Plummer et autres, du village -du Sault-Ste-Marie, et autres
lieux, pêcheurs et autres, du district d'Algoma.

Par M. Haggart,-la pétition de Angus P. 3MacDonald et autres, de la cité de
Toronto.

Par M. Patterson (Essex),-la pétition de Samuel Smith Macdonell, de la ville de
Windsor, Ontario, et autres lieux.

Par M. Desaulniers (Saint-Maurice),-la pétition du révérend E. Béliveau, curé et
autres.

M. Thompson (Antigonish), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à une adresse à Son Excellence du 4 mars 1886, pour copie de
toutes pétitions, communications ou représentations en faveur de la commutation de
la sentence de Louis -Riel. (Documents de la session, No 43f.)

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présent,
-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 4 mars 1886, pour un état indiquant
les sommes d'argent payées au chef Kah-kê wa-quo-na by (connu autrement sous le
nom de Chef Jones) l'éditeur du journal The Indian, dans le cours des quatre dernières
années; le détail des services pour lesquels les dites sommes ont été payées, ainsi que
copie de toute correspondance et ordres en conseil se rattachant à ce sujet. (DoGcg
tQWnts de la session, Yo 88b.)



68 23 Mars.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le sixième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-De la Compagnie de Crédit Foncier et d'Epargne; demandant la.
passation d'un acte pour étendre ses pouvoirs comme corporation, et pour autres
amendements à sa charte ;-et de Flora Birrell, femme mariée, de la cité de famil,-
ton, comté de Wentworth, Ont.; demandant la passation d'un acte pour dissoudre-
son mariage avec William Benry Birrell et pour divorcer avec lui.

Votre comilé a aussi examiné la pétition de R. R Fitch et autres; demandant
la passation d'un acte autorisant la formation d'une compagnie sous le nom de Com-
pagn ie de chemin de for de Brandon, Battleford et Edmonton, et il constate que l'avis
a été publié dans la Gazette du Canada et dans un journal seulement, le Brandon Sun.
Le comité était d'abord d'opinion que d'après les termes de l'article 51 du règlement,
l'avis aurait dû être publié dans chacun des districts affectés, c'est-à-dire à Battleford:
et Edmonton aussi bien qu'à Brandon; mais les promoteurs ont soutenu que cet article
5i ne renferme aucune disposition nécessitant la publication d'un avis dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, et que par conséquent la publication de l'avis dans le Manitoba:
seulement était conforme aux conditions stipulées dans le dit article; et votre comité,
ayant examiné le règlement et trouvé que les promoteurs avaient raison quant à
l'application de l'article 51 aux Territoires du Nord-Ouest, recommande en consé-
quence que l'avis donné au sujet de cette pétition soit jugé suffisant.

Ordonné, que M. White (Hastings) ait la permission de présenter un bill concer-
nant la compagnie dite " The Canadian Copper Comnpany."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. White (Bastings) ait la permission de présenter un bill concer-
nant la compagnie dite " The Anglo-American Iron Company.

Il présente, en conséquence, le dit bih à-la Chanbre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en ett ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Sn'll ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer du Lac-à la-Boche, Souris et Brandon.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lcquel est rega et la pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
jeudi, le onze mrnrs courant, que cette Chambre pense qu'il est de son devoir d'expri-
mer son profond regret de ce que la sentence de mort prononcée contie Louis Rel,
convaincu de haute trahimon, ait été mise à exécution; et sur la question préatable,
que cette qutstion soit maintenant mise aux voix ;

Et la question préalable étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Sur motion de M. Girouard, secondé par M. Paint,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 24 mars 1886.
PRItaE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Massue,-la pétition de J. Royal et autres.
Par M. Charton,-la pétition de Mme R. Whaley et autres, de la cité de Toronto.
Par M. Fortin,-la pétition de Patrick Jones, maire, et autres; la pétition du

révérend A. Bélanger, curé et autres, de la municipalité de la Malbaie No 1; la
pétition de messieurs John LeBoutellier et compagnie et autres, de la municipalité de
Gaspé; la pétition de Zéphirin Fournier et autres de la municipalité de la baie nord
de Gaspé; et de Sydenham-Sud; et la pétition de Robert Pye, maire, et autres de
Douglas-Ouest, pêcheurs et autres, tous du comté de Gaspé.

Conformément à l'ordre du iour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:.
De Robert G. Hervey et autres; demandant une charte sous le nom de "La

Compagnie de Pont de £îew-York et Brockville.
Des directeurs de, Ja Compagnie du chemin de for du Manitoba et du Nord-Ouest

du Canada; demandant la. passation d'un acte l'autorisant d'annuler ses bons de
second hypothèque et à émettre en ler place des actions préférentielles cinq pour
cent, et pour autres amendements à sa charte. 1 n

, Des directeurs de la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph; deman-
dent un délai pour présenter un bill à l'effet d'étendre le temps nécessaire pour le
commencement de sa voie ferrée, et pour autres amendements à sa charte. e

. De John McPherson, reeve, et autres, de l'Re Cockburn; et de Joseph Maughms
et autres. l' le Manitouline et autres lieux, pêcheurs, et autres, tous du distris
d'Algoma; et de Ale;ander R. Stephen et autres, pêcheurs, et autres, de la ville de
Collingwood, comté de Simcoe; se plaignant séparément de la réduction des primes
accordées aux bateaux de pêche, et demandant que dans la question des primes de
pêche, jaf.ice pleine et entière soit rendue aux pêcheurs canadiens.

De la Banque de Yarmouth, N.-B.; demandant la passation d'un acte l'autorisant
.à réduire son capital social.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse à
une adresse à Son Excellence, du 28 mars 1884, pour un relevé du montant des boni
donnés pour fins de chemins de fer par les townships d'Artemisia, Bentnck, Egremont,
Glenelg, Normanby et par la ville de Durham. Aussi, un relevé du montant dépensé
par le gouvernement provincial pour aider aux voies ferrées dans les limites des dits
townships. (Documents de la session, 1Vo 57).

Aussi, la répose à un ordre de la Chambre du 8 mars 1886, pour un état indj
quant les dépenses encourues par la Compagnie du chemin de fer de Prolongement
et.de Pont de St-Jean pour la construction des dits chemins de fer et pont servant au,
raccordement des chemins de fer Intercolonial et du Nouveau Brunswick, avec un relevé'
des avances faites à la dite compagnie par le gouvernement, et les dates de telles
avances. (Documents de la session, No 58.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 1er mars 1386, pour copie
de toutes pétitions ou mémoires reçus par le gouvernement, depuis le ter janvier.
1882, de la part des propriétaires riverains de la rivière Richelieu, se plaignant que les
piliers construits dans la dite rivière, près des villes de St-Jean et d'Iberville, par la
'Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly, élèvent le niveau de
ladite rivière, et sont cause de la submersion de leurs terres, et demandant qu'il soit
,porté remède à cet état de choses. (Documents de la session, No 59.)
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M. White (Cardwe'l), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
aente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1886, pour un relevé.
du nombre de métis des Territoires du Nord-Ouest qui ont prouvé leurs récla-
mations devant la commission au Fort-Qu'Appelle, Buttes de Tondre, Vallée de la
Qu'Appelle, Régina, Crique-aux-Erables, Calgary, Fort-M cLeod, Crique Pincher, Edmon-
ton, Saint-Albert, Fort-Saskatchewan, Victoria, Fort-Pitt, Battleford, Prince-Albert,
Botoche, Lac-aux-Canards. Fourches de la Saskatchewan, Fort-à la-Corne, Comptotr de
Cumberland, Mdchoire de l'Orignal et Willow Bunch, dans les Territoires du Word-Ouest,
-aussi, aux Grands Rapides, dans le Xéwatin, et,à Winn'peg et GriswoId, dans le
Manitoba, donnant, dans chaque cas, le nombre des chefs de familles et des mineurs,
ainsi que le nombre de personnes du sexe masculin et du sexe féminin. Aussi, copie
de toutes les pétitions enregistrées dans le département de l'Intérieur, demandant le
redressement des griefs, avec le nom des pétitionnaires, faisant la distinction entre
ceux dont les réclamations avaient été déjà réglées dans le Manitoba, et ceux dont les
réclamations ne l'avaient pas été. Aussi, le nombre de métis du Manitoba qui ont
prouvé leurs 1éclamations avant le 20 avril dernier, sur la liste supplémentaire, et de
ceux qui les ont prouvées après cette date. (Documents de la session, No 45a.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 2 février 1885, pour un état
donnant,-

1. Le nombre total de licences ou permis pour la coupe de bois, accordés depuis
le 1er février 1883, et la superficie totale couverte par ces licences ou permis;

2. Le montant total des boni ou premiums payés pour ces licences ou permis;
3. Les nom et domicile de chaque personne qui a obtenu une telle licence ou

permis; le unwéro de la licence ou permis; la superficie couverte par chaque licence
ou permis; la date de la demande; le premium ou bonus, par mille carré, payé pour
chaque licence ou permis; si l'arpentage de chaque concession ou superficie couverte
par la licence ou le permis a été fait par le gouvernement avant d'accorder la demande
afin de s'assurer de la valeur des terrains demandés; et tous les renseignements que
peut avoir le gouvernement eur la quantité, la qualité et l'essence du bois dans chaque
concession; aussi, l'endroitoù se trouve située la concession à exploiter; aussi, les noms
de tous les con cessionu aires de ces permis, et la considération exprimée dans la cession.

4. Les honoraires de la couronne au droit de souche imposés ou imposables pour
chaque licence ou permis;

5. Dans chaque cas où une licence ou un permis a été accordé, si la concession à
exploiter a d'abord été mise à l'enchère après publication d'un avis demandant des
soumissions, et si elle a été vendue au plus offrant, ou bien si elle a été accordée sur
demande du concessionnaire sans avoir été mise en adjudication;

6. Copie de toutes pétitions, remontrances, réclamations ou communications
adressées ou pi ésentées au gouvernement au sujet de telles licences ou permis pour la.
coupe du bois, et de toute correspondance échangée avec le gouvernement relative-
ment à telles concessions, licences au bois et de la décision prise par le gouvernement
à ce sujet.-(Documents de la session, .No 61.)

Sir Hector L. Largevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le rapport
du commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest.-(Documents de la session S.vo )

M. Bcwell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à une adresse à Son Excellence, du 30 mars 1885, pour copie du rapport du commis-
saire nommé pour s'enquérir des réclamations des marchands et des pêcheurs de l'Be-
du Prince Edouard, pour le remboursement des droits qu'ils ont payés dans les années.
1871 et 1872 sur le poisson exporté aux Etats- Unis; aussi, copie de toutes les instruc-
tions qui lui ont été données, ainsi que de toute correspondance échangée entre ce
commissaire et le gouvernement ou aucun des départements, relativement au dit
remloursement, à la preuve ou au rapport du dit commissaire.- (Documents de la ses-
sion, Yo 60.)

Sur motion de M. Massue, secondé par M. Bosse,
Ordonné, que la pétition de J. Royal et autres, présentée aujourd'hui, soit mainte-

Mant lue;
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Et la dite pétition est lue et reçue, demandant une charte sous le nom de " La
Coisse d'Epargne Scolaire,"

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
jeudi, le onze mars courant, que cette Chambre pense qu'il est de son devoir d'expri-
mer son profond regret de ce que la sentence de mort prononcée contre Louis Riel,
convaincu de haute trahison, ait été mise à exécution; et sur la question préalable,
que cette question soit maintenant mise aux voix;

Et la question préalable étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

A six heures P.K, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie, P.M.

Sept heures et demie, P.M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'art. 19 du règlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Emerson au Nord-Ouest, étant lu;

Lebill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant an corporation la
Vompagnie du chemin de fer d'Ontario, Minnesota et Manitoba, étant lu;

Le bill est, en couséquence, luela seconde fois, et renvoyé au comité des Chemine
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Companie du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ouest, étant lu;

ILiebil est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Jonction du Saint-Laurent et de l'Atlantigue, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer " Le premier
c ode de l'Eglise Episcopale Réformée en Canada," et pour d'autres fins s'y ratta.

t, étant la ;
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills

c éivcs.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la Banque
Coloniale du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion que cette Chambre,
pense qu'il est de son devoir d'exprimer son profond regret de ce que la sentence de
maort prononcée contre Louis Riel, convaincu de haute trahison, ait été mise à exécu-
tion ; et sur la question au préalable, que cette question soit maintenant mise aux
voix;

Et la dite question préalable étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le-
dit débat ajourné.
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Et la Qhambre ayant, continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 25 mars 1886.
Et le débat continuant;
EtIa question préalable étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noià-

étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

.Abbott,
A4llison,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker (Victoria),
Barker,
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
.Ber gini.
.Billy,
.Blondeau,
Bossd.
Bourbeau,
Bowell,
JBryson,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Campbell ("Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cimon,
Cochrane,
Colby.
Costiqan,
Coughlin,
Curran,
Ceuthbert,
.Daly

Dawson, Kran, Ross,
DesaulniersSt-Maurice)Labrosse, Royal,
Dickinson, Landry (Kent), Rykert,
Dodd, Landry (Montmagny),Scott,
Dugas, Langevin(Sir Bector)Shakespeare,
Dundas, Lesage, Shanly,
Everett, Macdonald (Eing), Small,
Farrow, Makintosh, Smyth,
Ferguson(Leedset aren.) Macmaster, Sproue,'
Ferguson (Welland), Macmillan (&Midietez), Stairs,
Fortin, McCallum, Taschereau,
Foster, McCarthy, Tassé,
Gagnt, .McDougald (Pictou),Taylor,
Gault, McDougall(C.-Breton)Temple,
Gordon, McGreev, Thompson(AntibiA
Grand bois, McLelan, Townshend,
Guillet, Massue, Tupper,
Hackett, Moffat, Tyrwhitt,
Haggart, Montplaisir, Valin,
Ha1, O'Brîen, Vanasse,
Hay, Orton, Wallace (Albert),
Ilesson, Ouimet, Wallace (York),
fickey, Pa.nt, Ward,
Ildliard, Patterson (Essez), White (Cardw'ell),
Homwer, Pinsonneault, White (BastinegsX
Burteau, Pope, White (Renfrew),
ives, Pruyn, Wigle,
Jamieson, Beid, Wood (Broekville}
Jenkins iopel, Wood( Westm'relani)
Kaulbach, Bobertson (Ramilton), Woodworth, et
Kilvert, Bobertson (Bastings), Wright.-]12&.
Kinney,

.Allen,
Anyot,
Arnstrong,
Auger,
Bain (Wentworth),
Béchard,,
Bergeron,
Bernier,
Blake,

CONTRE:

Messieurs

Coursol, Gunn,
Daoust, arley,
Davies, Holtont,
De St. Georges, innes,
Desaulniers (Ma(kt'g6)lrvine,
Desjardins, Jaes'm,-
Dupont, King,'
Edgar, Kirk,

isher, Landerkin,

Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
R'nfret,
Robertson (Shelburne)
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce)



49 Victoria. 25 Mairs.

Eourassa, Forbes,
Burpee, Gaudet,
Cameron (Huron), Geoffrion,
Cameron (Middlesex), Gigault,
Campbell (Renfrew), Gillmor,
Cartwright sir Richard) Girouard,
Casey, Glen,
Casgrain, Guay,
Charlton, Guilbault,
Cook,

Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
.Mackenzte,
McMillan (Vaudreuil),
Mcraney,
Mclntyre,
Mills,

Springer,
S&therlaid (Oxjford
Trow,
Val,
Watson,
Weldon,
Wells,
Wilson, et
Yeo.-73.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, que cette Chambre pense gu'il

est de son devoir d'exprimer son profond regret de ce que la sentence de mort pro-
aoncée contre Louis Riel, convaincu de haute trahison ait été. mise à exécution, W..

Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Messieurs

Allen, Casey, Gigault, Lister,
Amyot, Casgrain, Girouard, McMlan( Vauareodo
.Anmstromg, Cook, Glen, Mc tyre,
Auger,. Coursol, Guay, Massue,
Bain (Soulanges), Daoust, Guilbault, Milts,
Bécard, De St. Georges, Harley, ouimet,
Bergeron, .Desaulniers (>gin'g6),Holton, Rinfret,
Bernier, Desjardins, Kirk, Robertson (Se(ôurne
Blake, JJupont, Labrosse, Somerville (Bruce),
Bourassa, Bdgar, Landerkin, Trow,
Cameron (Huron), Forbes, Landry (Montwagny), V',
Cameron ( Middlesex),Gaudet, Langelier, Wedon aud
Campbell (Renfrew), GeoOfrion, Laurier, Weds.-b2.

CoMair:

Messieurs
Abbott,
Allison,
Bain (Wentworth),
Baker (Missisquo),
Baker (Victoria),
Barker,
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergin,
.Billy, .
Blondeau,
BIossé,'
Bourb&au,
Bowell,
Biryson,
Burnham,
Burns,
Burpee,

Desaulniers(st. haurice) Kinney, 'Royal
Dickinson, Kranz, Rykert,
Dodd, Landry (Kent); Scott,
Dugas, Langevin(Sir ffector)Scriver,
Dundas, Lesage, Shakespeare,
.Everett, Livinqston,. Shan/y,
Farrow, Macdonald (King), Small,
Ferguson (Leeds é. re.I.Mackenzie, Smyth,
Ferguson (Welland), Mackintosh, Somerville (BraQt>,
Disher, Macmaster, Springer,
Fortin, Macmillan(Middle'x), Sproute,
Foster, Mccallum, Stairs,
Gagné, McCarthy, SutherlandO (04o0)
Gault, cGraney, Taschereau,
Gillmor, McDougald (Pictou), Tassé,
Gordon, Mc Dougail (C.Breton) Taylor,
Grandbois, lcGreevy, lempte,
Guillet, McLelan, Thompson(Antigonial)
Gunn, Moffat, Townshend,
Hackett, Montplaisir, Tupper,
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(ameron (Inve'ness), Baggart,
Campbell ( Victoria), ifall,
carling, -Ray,
Caron (Sir Adolphe), Hesson,
Cartwright (Sir Ricard)lHic4iey,
Chapleou, Ililliard,
Charlton, Bomer,
Cimon, ffurteau,
Cochrane, bInes,
<;Olby, Irvine,

ùostiqan, lves,
Cougidin, Jackson,
Ourran, Janieson,

stlbert, Jenkns,
.Daly, Kaulbach,
JDavies, .Kdvert,
.Dawson, King,

Mulocie, Tyrwhitt,
O' Brien, Valin,
Orton, Fanasse,
Paint, Wal'ace (Albert),.
Paterson (Brant), Wallace (York),
Patterson (Essex), Ward,
Pinsonneault, Watson,
Platt, White (Cardwell),
Pope, White (Hastinqs),
Pruyn, White ( Renfrew),
Ray, Wiqle,
Reid, Wilstn,
Riopel, Wood (Brockville),
Robertson (Hamilton),Wood (Westmorel'd),
Robertson (Hastings), Woodworth, et
Ross, Wright.-146.

Ainsi la question est résolue négativement.

Sur motion de Sir Ilector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournéer

jusqu'à lundi prochain, à trois heures p.m.

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est la par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:

LANSDOWNE.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes les estimations

supplémentaires des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expirant
le iO juin 1887, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, IQ67, le Gouverneur-Général recommande le budget à la Chambre des
Communû-. (Documents de la session, No 2).

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 5 mars, 1886.

Sur motion de M. McLelan, secondé par M. B wrti,
Ordonné, que le dit message et budget soient renvoyés au comité des Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures, jeudi matin, la Chambre
s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 29 mars, 1886.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées sEéparément et déposées sur le bureau:
Par M. Backett,-la pétition de messieurs Bendrie, Symmes et Cie.
Par M. Taylor,-la pétition de Milton Jones r.t autres, du comté de Leeds, Ontario..
Par M. EIaggart,--la pétition de Daniel N. Stanton, de la cité de iNw. York, et

Adna P. Balch, de Hanover, dans l'Etat de New-Hanpshtre, contracteurs.
Par M. Small,-Ia pétition de la chambre de commerce de la cité de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont 3ues et reçues:
Du révérend W. J. Keilby et autres, d'Innismore et autres lieux, comté de Peter-

borough, Ont.; demandant que les sauvages vivant dans le voisinage du lac Chemong
et ailleurs dans l'Ontario, aient la permission de pêcher au dard pendant la saison
d'hiver.

D'Alecander Macdonald, de la cité de Toronto; exposant que des poursuites sont.
actuellement pendantes au sujet de ses diverses réclamations contre la Compagnie da
chemin de fer Central du .Yord.Cuest, et demandant que le parlement ne prenne
aucune mesure de nature à nuire à sa cause devant les tribunaux.

De J. B. Flamand et autres, du village de Killarney; et de W. f Plummer et
autres, du village du Sault Sainte-Marie et autres lieux, pêcheurs et autres, tous dU
district d'Algoma; demandant séparément que l'acte des pêcheries soit amendé da
nanière à abroger la clause relative à la fermeture de la pêche du saumon, de la

truite et du poisson blanc dans la province de l'Ontario, afin de mettre les pêcheurs.
de cette province sur le même pied que leurs concurrents américains.

De Angus P. Macdonald et autres, de la cité de Toronto ; demandant une charte
sous le nom de " La Compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien du Nord."

De Samuel Smith Macdonell, de la ville de Windsor, Ont., et autres lieux; deman-
dant une charte sons le nom de " La Compagnie canadienne centrale des machines A.
vapeur rotatoires de Forbes," et pour le prolongement de certaines lettres patentes.

Du révérend E. Béliveau, curé, et autres; demandant une charte sous le nom de
"La Compagtie du chemin de fer de Ste-Ursule, Mattawin et lac Témiscamingue."

De madame R Whaley et autres, de la cité de Toronto; demandant la passation
d'un acte déclarant la séduction offense criminelle.

De Patrick Jones, maire, et autres; et du révérend A. Bélanger, curé, et autres,
de la municipalité de la Malbaie, No 1; de M. John Le Boutillier et Cie, et autres, de
la municipalité de Gaspé; de Zphirin Fournier et autres, de la municipalité de la
baie de Gaspé-Nord, et Sydenham-Sud; et de Robert Pye, maire, et autres, de Douglas.
Ouest, pêcheurs et autres, tous du comté de Gaspé; se plaignant séparément de la.
réduction des primes accordées aux bateaux de pêche, et demandant que dans la
question des primes de pêche, justice pleine et entière soit rendue aux pêcheurs
eanadiens.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron.
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de sir Adolphe P. Caron,

MM. Blahe, Cameron (Buron), Colby, Daly, Davies, Desjardins, Fortin, Laurier,.
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Macmillan (Middlesex), Ouimet, Scriver, Tassé, Weldon. Wells et Wright pour aider
M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du Parlement, en tant que les
intér éts du cette Chambre tont concernés, et pour agir comme membres du comité
mixte de deux Chambres au sujet de la bibliothèque.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, communiquant à Leurs Honneurs
la résolution précédente.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Ordonné, que M. Stairs ait la' permission de présenter un bill modifiant l'acte
constitutif de la Compagnie de charbon et de fer de Pictou.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie dite
"The Caradian Copper Company," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité dos Bills
Privés,

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie dite
"The Ango-American ron Campany," étant la

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la'
-Compagnie du chemin de fer du Lac-à-la-Roche, Souris et Brandon, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemina
de fer, Canaux et '1 élégraphes.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Casgrain,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pourig.

état'détaillé des différents notifs formant la somme de $72,791,837, mentionnée p'ar le
ministre des Finances comme devant être comptée en réduction de la dette brute da
Canada ?

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Yeo,
Ordonné qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état indiquant les sommes d'argent payées à aucun député à la Chambre des Comâ-ý
munes ou sénateur pour services militaires rendus en rapport avec la rébellion da
.Nord Ouest; les noms, les services rendus et les sommes respectives payées à chaçun;
les dates du commencement et de l'expiration de leur service, ainsi que les sommes
payées pour dépenses de voyage, frais d'équipement on autre cause; et spécifiant
séparément chaque nom, le montant payé, pourquoi, et la date des paiements.

Sur motion de M. Kirk, secondé par M. Gunn,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un.

état'donnant la quantité et la valeur du poisson de toute description importé des
Etats- Unis et de Terreneuve respectivement, ainsi que les droits payés sur tel poisson
pendant les six mois finissant le 3L décembre 1885.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Mills,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Géuéral, l priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des docia-
menits piÔýotués à la Cour Suprême du Nouveau-Brunswick dans la cause de Robert
,stather, pi isouniier détenu au énitencior de Dorchester, lors de la demande faite pour

s éargisement; ainsi que deladécision des juges rendue le 5 de mars courant, à
'ce suJet.
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Ordonné, que la dite adresse soit prêsentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sir Blector 1. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à.
M. l'Orateur un message de San Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
ignature de Son Excellence.

Et le dit message est la par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

LANSDOWNE.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes copie de certaines.
lettres d'un caractère confidentiel concernant la révolte dans les Territoires du Nord-
Omt, pendant l'année 1885.

IÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA., 29 mars 1886.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Irvine,
Résolu, qu'une humble adi esse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie d.
1Moignage complet, du résumé du juge et de tous les autres documents relatifs a.
procès de Louison Mongrain pour le meurtre de David L. Cowan, membre de la police
a cheval, autrefois du comté de Carleton. Aussi de toutes pétitions, correspondance
et ordres en conseil relatifs à la commutation de la sentenue de mort de Louison Ufon-
grain.

Ordoinné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux deq-
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. MNis,
Ordonné, qu'un ordre de la Chainbre soit adressé à l'officier compétent pour .u

état indiquant le montant de P'indemnité payée pour expropriation dé terrains pour
l'embranchement du chemin de fer Intercolonial sur Indiantown, dans le comté de
2fdbrthtsniberland, N-B., les noms des personnes auxquelles l'indeminité a été payée, et
ce qui a été payé à chacune d'elles. Les nom. des évaluateurs nommés pour établir-
la valeur des dommages, et' le montant payé pour leurs services; les noms dea
hommes de loi employés à ce sujet, et les divers montants payés pour leurs services.

Sur motion de M. Weldon, secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour um

état du revenu et des frais d'exploitation du chemin de fer Intercolonial pour chaque
mnois depuis le 1er juillet 1885 jusqu'au 1er février 1886, spécifiant les différentes
sources de revenu, et le montant (s'il en est) porté chaque mois au crédit du revena
et provenant du compte des approvisionnements pour travaux mécaniques.,

Sur motion de M.. Charlton, secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonibi, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant,-
1. Le nombre total d'acres de terres à pfturages louées jusqu'au 1er mars 1886.
2. Les noms des locataires de 1 âturages qui ont du bétail sur les terres affermées;

le nombre d'acres compris dans chaque bail; la date du bail; la position géogra-
phique de la supeificie comprise dans chaque bail; le numéro du bail; le nombre de
têtes de bétail sur chaque terre affermée; la date à laquelle le bétail a été mis en
premier lieu sur les dits pâturages et le nombre total d'acres compris dans ces baux.

3. Les noms des locataires de pâturages qui n'ont pas mis de bétait sur îes terres
affermées; le nombre d'acres compris dans chaque bail ; laposition géographique de
la"superficie couverte par chaque bail; le numéro du bail; et le nombre total d'acres
compris dans ces baux.

4. Le revenu total provenant de ces baux. Tous les états demandés devant être
jusqu'à la date du 1er mars 1886,

7[
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M. Edgar propose, secondé par M. Wright, qu'il soit nommé un comité spécial
composé de XK. Colby, Davies, Desjardins, Hall, Cameron (Middlesex), Macmillan
(Middlesex), Casgrain, Tassé et de l'auteur de la motion, pour prendre an considéra-
tion la condition des lois relatives aux droits d'auteur en force en Canada, et pour
s'enquérir s'il serait désirable de prendre des mesures législatives ou autres à ce sujet;
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers et de faire rapport par bill ou
autrement.

Sir Hector L. Langevin propose, secondé par M. Bowell, que le débat soit
ajourné; la dite proposition est retirée avec le consentement de la Chambre.

La question principale étant de nouveau proposée, la dite proposition est retirée
avec le consentement de la Chambre.

Sur motion de M. Gordon, secondé par M. Eomer,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

-état donnant,-
1. Le nombre d'immigrants chinois arrivés en Canada depuis le 20 août, 1885,

jusqu'au 1er janvier, 1886, et le nom des ports où ils sont débarqués.
2. Le nombre de Chinois qui sont venus directement de la Cbine.
3. Le nombre de Chinois venus d'autres pays, et les noms de ces pays.
4. Le chiffre total des droite perçus sur ces immigrants.
5. Le nombre de Chinois venus à titre de touristes, marchands, savants ou

étudiants.
6. Les certificats présentés dans chaque cas (s'il en est) et donnés par le gouver-

nement chinois, portant le visa du chargé d'affaires, le consul on l'agent consulaire ou
.autre représentant de Sa Majesté dans la localité où ces certificats ont été délivrés,
ou au port d'embarquement.

7. Les frais encourus par le département des Douanes pour la mise à exécution,
par le dit département, de l'Acte à l'effet de restreindre et réglementer l'immigration
-chinoise en Canada.

8. Copie de toute correspondance (s'il en est) échangée entre des unions
ouvrières eu autres sociétés légalement constituées on non, ou autres personnes, et le
-département des Douanes, demandant que l'immigration chinoise soit contrôlée plus
sévèrement, et de toutes plaintes (s'il en est) portées contre aucun officier des douanes
relativement au fonctionnement du dit acte de restriction.

9. Le nombre total de Chinois qui ont quitté le Canada pendant la même période&

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance échangée entre le conseil municipal db Bayfield on autres
personnes et le département des Travaux Publics au sujet des réparations du havre
de Bayfield.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Robertson (Shelburne),
Ordonné, que les divers items pour impressions contenues dans les Comptes

Publics et le rapport de l'Auditeur-Général pour 1884, soient renvoyés au comité des
Comptes Publics.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Landry (Kent),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

relevé des noms, du tonnage, du nombre d'hommes et de l'armement des steamers on
voiliers formant la présente force de police maritime du Canada, dont l'augmenta-
tion est mentionnée dans le discours du Trône.
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Sur motion de M. Landry (Kent), secondé par M. Mitchell,
Ordonné, qu'un ordre de la Cuambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé des dépenses nécessitées pendant les sessions de 1884 et 1885 par la production
,de documents en cette Chambre et par l'impression de ces documents demandés par

1. M. Blake, député de Durham-Ouest.
2. Sir Richard Cartwright, député de Euron-Sud.
3. M. Mills, député de Bothwell.
4. M. Cameron, député de Huron-Ouest.
5. M. Casey, député de Elgin-Ouest.
6. M. Charton, député de Sorfolk-Lord.
7. M. Paterson, député de Brant-Sud.
8. M. Laurier, député de Québec-Est.
9. M. Weldon, député de Saint-Jean.

10. M. Casgrain, député de )'Islet.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. iomer,
Resolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie du
rapport du ministre de la Marine et des Pêcheries au Conseil Privé en date da le
décembre 1869.

Ordonné, que la dite adresse soit prôsentée à Son Excellence par ceux des
embres de cette Chambre qui font partie du Conseil Prive de la Reine.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Fisher,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé du montant total payé en vertu des dispositions de l'Acte 47 Victoria, chap. 8,
intitulé: " Acte autorisant certaines subventions pour aider à la construction des
lignes de chemins de fer y mentionnées " et des montants séparés payés, à la date d.
1er mars 1886, en vertu des dispositions du dit acte, à chaque province, compagnie
de chemin de fer, corporation, etc., mentionnées dans cet acte; relevé da montant
total restant à payer en vertu des dispoeitions du dit acte, et des montants séparés
payables à chaque province, compagnie de chemin de fer, corporation, etc., mention-
nées dans cet acte.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Bichard,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état indi-
quant toutes réclamations faites par John Hney, d'Ottawa, pour le remboursement de
péages soldés par lui pour le passage des bâtiments ou de bois par les canaux du gou-
vernement, et copie de tous ordres en conseil passés par le gouvernement au sujet de
lettres, réclamations, et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et
le dit John Heney ou aunne autre personne touchant telle demande de rembour-
sement.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Geoffrion,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de tout arrangement ou contrat intervenu entre la Compagnie du chemin de fer da
Pacifique Canadien et la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, et celle
du chemin de fer de Hamilton et da .Nord-Ouest, en qualité de fermiers de la ligne de
jonction du chemin de fer du Nord et du Pacifique de Graenhurst à Callander, con-
cernant le prix d'entier parcours et les taux de fret et de passagers sur la ligne da
Pacifique Canadien, tel que stipulé dans la convention du 12 avril, 1884, en vertu de
laquelle le gouvernement a accordé un subside de $ 12,000 par mille pour la constra.-
tion du chemin de fer de GravedIurst à C1iCnder.
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Sur motion de M. Paterson (Brant), secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état indiquant les saisies faites au port de Winnipeg ou aucune de ses annexes par les-
officiers ou employés de la douane entre le 1er janvier 1885 et le Il mars 1886, dans
lesquelles des amendes ont été imposées, des dépôts confisqués ou des marchandises
vendues après saisie, donnant les noms des personnes auxquelles on a imposé des
amendes, dont les dépôts ont été confisqués et dont les marchandises ont été vendues-
après saisie, et faisant connaître le montant de chaque amende imposée, de chaque
dépôt confisqué. et dt montant perçu dans chaque cas où des marchandises ont été-
vendues, et spécifiant en détail le nom, la position officielle et le salaire de chaque
cfficier auquel aucune partie de l'argent ainsi réalisé a été payée, et le montant ainsi
payé à tel officier dans chaque cas.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Homer,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant le nombre et les noms des navires de pêche des Etats- Unis qui ont fr4-
quenté les eaux territoriales du Canada pour fins de pêche et autres, chacune des années
1 ndaiat lesquelles le Traité de Washington a été en opération ; aussi, les espèces et les

mjantités approximatives de poissons pris chaque année par chaque navire américain,
ît là, durée probable de chaque expédition de pêche.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Bomer,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la cor-
respondance, des rapports, et des ordres en conseil concernant la prétendue immix-
tion avec les pêcheurs des Etats-Unis sur les côtes de la Jouvelle-Ecosse, pendant les
années 1880, 1881 et 1882; aussi, copie du règlement ou des règlements de pêche que
lon dit avoir été violés&par des Américains, et dont la mise en vigueur, par des oficiers
canadiens, a été suivie de demandes d'indemnité. Aussi, un relevé des montants
demandés, et des sommes (s'il en est) payées en conséquence.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. .Mitchell propose, secondé par M. Homer, qu'une humble adresse soit présentée
à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre, copie des rapports ou communications échangées entre les gouverne-
inents canadien et américain, par l'entremise du ci-devant Gouverneur Général du
Can ada, lord Lorne, au sujet d'une commission conjointe concernant les pêcheries, et
de tout mémoire fait par lord Lorne, ou de toute suggestion émanant des autorités des
.EJàts-1Tnis et nommant des personnes compétentes pour faire partie de telle commis-

ion, tel que l'a mentionné le ci-devant ministre des pècheries au cours d'un débat
dans la Chambre des Communes, le 13 juillet 1885.

Et un débat s'en suivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
de la 'Chambre.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Weldon,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Gêééral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
correb pondance échangée entre le gouvernement du Canada et les autorités impériales,
et entre le gouvernement du Canada et celui d'aucune province de la Puissance au
aujet de la nomination des Conseils de la Reine.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adrepsé à l'officier compétent, pour un

relevé des sommes déposées dans les caisses d'épargnes postales et les banques
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d'épargnes du gouvernement à la date du 1er janvier, 1886, indiquant le nombre des
déposants ayant des montants au-dessus de........................... ..... $1,000

do do $500 et au-dessous de...... • 1,000
do do 300 do 5,00
do au-de.sous de 300

avec le montant total en possession de chaque classe de déposants respectivement.
Sur motion de M. Trow, secondé par M. McMullen,
Ordonrié, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour-

un relevé du montant payé à P. R. Jervis, écr., de la cité de Stratf rd, comté de-
Perth, officier-rapporteur sous l'acte de tempérance pour le comté d1e Perth. Ontario,
pour la votation qui a ou lieu le 18 juin dernier, aux termes du dit acte. Aussi, un
état détaillé de tous deniers payés au dit officier-rapporteur, pour quels objets et à
qui ces derniers ont été payés par lui.

Sur motion de M. Glen, secondé par M. Mc Mullen,
Ordonne, qu'un ordre de la Chambre, soit adressé à l'officier compétent pour un

relevé du nombre d'inscriptions de terres fédérales prises à titre de homesteads annu--
lées dans le cours de chacune des anuées 1880, 81, 82, 83, 84 et 85. Aussi, le nombre
d'entrées pour préemptions annulées dans chacune des années ci-dessus.

Sur motion de M. Vail, secondé par M. Auger,
Ordonne, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'offib1ier compétent, pour copie

du rapport de P. N. Gisborne, en date de février, 1885, sur la demande formulée par
les habitants des Des Brier et Long, comté de Digby, pour obtenir une communica-
tion télégraphique avec la terre ferme.

Sur motion de M. Vail, secondé par M. Auger,
Ordonne, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

relevé du montant total payé jusqu'au 31 décembre, 1885, par le dépirtement des.
Chemins de fer pour mettre des freins-Westinghouse sur la ligne de l'intercoloniat;
le nombre de locomotives et de wagons auxquels ces freins ont été adaptés, et le coût
pour chaque locomotive et chaque wagon, kêparément.

Sur motion de M. Glen, secondé par M. McMullen,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant le montant dû et non payé, à la date du 1er janvier, 1886, pour inscrip-
tions de préemption de terres fédérales dans le Manitoba et le Nord-Ouest; aussi, le
montant dû et non payé à la même date, pour vente à terme de terres fédérales dans
les mêmes provinces.

M. Glen propose, secondé par M. McMullen.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant le nombre d'acres de terres vendus aux compagnies de colonisation
depuis le 1er janvier 1882 au ler janvier 1886, ainsi que le prix total payé pour tels
terrains.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de,
la Chambre.

Une pétition de Benry N. Paint et autres, est présentée et déposée sur le
bureau.

Sur motion de M. Daly, secondé par M. Stairs,
Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il leur soit permis de sou-

mettre à la Chambre une pétition pour une charte autorisant la construction d'un
pont sur la passe Lennox, Cap-Breton, nonobstant l'expiration du délai fixé pour pré-
senter des pétitions en obtention de Bills Privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.
Une pétition de l'honorable George W. Rowlan, est présentée et déposée sur~le

bureau.
6
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Sur motion de MI. Backett, secondé par M. Cameron (Inverness),
Ordonné, que la dite pétition soit 'maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il lui soit permis de soumettre

-à la Chambre une pétition pour une charte sous le nom de ' La Compagnie du pas-
sage sous-marin des détroits de Northumberland," nonobstant l'expiration du délai fixé
pour présenter des pétitions en obtention de Bills Privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanentes

Une pétition de J. J. Curran et autres, est présentée et déposée sur le bureauà
Sur motion de M. Paint, secondé par M. Daly,
Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçae; demandant qu'il leur soit permis de soumettre

à la Chambre une pétition pour un acte à l'effet d'amender la charte de la Chambre
de Commerce de Montréal, 4 et 5 Vic., chap. 90 de la ci-devant province du Canada,
et l'acte du Parlement de la Puissance du Canada, 38 Vic., chap. 57, nonobstant l'ex-
piration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de Bills Privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Une pétition de R. C. W. MacCuaig, est présentée et déposée sur le bureau.
Sur motion de M. Mackintosh, secondé par M. Paint,
Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il lui soit permis de soumettre

à la Chambre une pétition pour un acte modifiant l'acte à l'effét de constituer la
Chambre de Commerce de la cité d'Ottawa, nonobstant l'expiration du délai pote
présenter des pétitions en obtention de Bills.

Ordonné, que la dite rétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanent&

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 30 mars 1886.

PRIÈaE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. O'Brien,-la pétition de W. B. Foot et autres, pêcheurs et autres, da

village de Parry Sound, district de Parry Sound.
Par M. White (Bastings),-la pétition de B. C. Carter et autres.
Par M. Backett,-la pétition de Michael H. Bull et autres.
Par M. Curran,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronu

du Canada.
Par M. Macdonald (Kings),-la pétition de Samuel Prowse et autres, pêcheurs et

autres, de Murray b arb&ur, le du Prince-Edouard.
Par M. Dodd,-Ia pétition de C. W. Moberly et autres.
Par M. Taylor,-la pétition de Eli M. Upton et autres.
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M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, un relevé des dépenses en, vertu du crédit de $3,300,000 pÔur défrayer les
frais et pertes provenant des troubles du Nord- Ouest, du 1er juillet 1885, au 15 mars
1886 ;

Et un relevé supplémentaire pour les approvisionnements fournis par la Com.
pagnie de la Baie-d'Hudson. (Documenit de la session, No 50.)

M. Dawson, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le septième
rapport de ce comité, lequel est la comme suit :

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir -- De la Compagnie du chemin de fer Central de l'Ontario ; deman
dant la passation d'un acte l'autorisant à augmenter son capital-social et pour autres
amendements à sa charte ;- de Samuel Smith Macdonell, de la ville de Windsor, Ont.,
et autres lieux ; demandant une charte sous le nom de "La Compagnie Canadienne
Centrale des machines à vapeur rotatoires de Frbes "; -du révérend .9. Béliveau,
curé, et autres; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie du chemin de
fer de Sainte- Ursule, Mattawin et Lac Témiscamingue ";-et de la Banque de
Yarmouth, N.-E.; demandant la passation d'un acte l'autorisant à réduire son capital
social.

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes, savoir :-De la Compagnie
du chemin de fer de Jonction du Nord et du Yord-Ouest ; demandant la passatiou
d'un acte pour prolonger le délai fixé pour le, commencement de sa voie ferrée, et
pour autres amendement&à sa charte ;-de Bòbert G. Rervey et autfes; dèmandtint
une charte sous le nom de " La Compagnie de Pont de New York et Brockville ;-dês
directeurs de la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Oùest du Canada;
demandant la passation d'un acte l'autorisant d'annule'r ses bons de seconde hypothlie
que et à émettre en leur place des actions préférentielles cinq pour cent, et pour
autres amendements à sa charte ;--des directatirs 'de la'Compagnid du chemin -de fer
de Jonction de Guelph; demandant un délai pour présenter un bill à l'efet d'étendre
le tempsnécessaire pour le commencement de;sa voie' ferrê , et pour adtres amende.
-ments à,sa'-charte; -et de J. Royal et'autres; demnandarit une charte sous' le nom de
" La Caisse d'Epargeà Scolaire,--et il trouve que les avià n'ont pas- été publiés erg
temps opportun, mais comme le délai voulu sera plèiùemeMt expiré avant que 'les
bills ne soient pris, en·considération 'par les cómités dont ils' relèvent,' votre comité
recommande que les avis soient considérés suffisants.

Votre comité a aussi examiné la requête'dè' George.'W.' Howlat; deuiandartt qù'il
lui soit permis de soumettre à la Chambre une pétition pour une charte sous le nomd
de" 'LacCompagnie dû passage sous-mharin des détroità de Yorthutmberland," nonobs-
tant l'expiration du, délai fixé pour présentei des pétitions en obtentioù de bils
privés,-etcomme des raisons valables ont été 'données pour expliquer ce ' retard, il
recommande que la dite pétition soit reçue, nonobstant l'expiration du délai fité potir
recevoir telles pétitions.

Le délai pour présenter des bills privés expirant demoin, et le comité ayant
encore plusieurs pétitions à prendre en -considération, il recommande que le délai
soit prorogé jusqu'au lundi, 12 avril prochain.

Sur motion.de M. Dawson, secondé par M. llackett,
Ordonné, que le délai pour présenter des bills privés soit prorogé jusqu'au landi,

12 avril prochain, conformément à la recommabdation du cxmité des Ordres Perma-
nents.

Ordonné, que M. Kilvert ait la permission de présenter un bill concernant la
-Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Patterson (Essex) ait la permission de présenter un bill consti-
en corporation la Compagnie Canadienne Centrale des machines à vapeur rotatoires-
de Forbes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chanbre,--lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. White (Bastings) ait la permission de présenter un bill concer-
mant la Compagnie du chemin de fer de l'OntarioCentral.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Wood (Brochville) ait la permission de présenter un bill consti--
tuant en corporation la Compagnie du pont de Brockville et Nw. York.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu p our
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Kinney ait la permission de présenter un bill concernant la,
banque de Yarmouth.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Charbre.-lequel est reçu et lu pour
a première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

1
Ordonné, que M. Ross ait la permission de présenter un bil concernant la Dompa-

gnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que la pétition de C. W. Moberly et autres, présentée aujourd'hui, soit
maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il leur soit permis de mettre
devant la Chambre une pétition pQur une charte sous lo nom de " La Compagnie du
chemin de fer de Kootenay," nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter dese
pétitions en obtention de bills privés.

Ordonné, que la dite 1 étition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que la pétition Eli Z. Upton et autres, présentée aujourd'hui, soit
maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il leur soit permis de mettre
devant la Chambre une pétition pour unacte constituant en corporation la Compa-
gnie Anglo-Américaine de Télégraphe, nonobstant l'expiration du délai fixé pour pré-
senter des pétitions en obtention de bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que la pétition de B. C. Carter et autres, présentée aujourd'hui, s oit
maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il leur soit permis de mettre.
devant la Chambre une pétition pour un acte modifiant les actes à l'effet de consti-
tuer en corporation la Compagnie du chemin de fer de .apanee, Tamworth et Québec,
monobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de'
bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents. n

Ordonné, que la pétition de Michael H. Bull et autres, présentée aujourd'h ui, soit
maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant une charte sous le nom de "La-
Compagnie du Tunnel sous-marin dus détroits de Northumberland."
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Ordonné, que M. Edgar ait la permisssion de présenter un bill à l'effet de pour-
voir à la décharge des débiteurs insolvables dont les biens ont été proportionnelle.
ment distribués entre leurs créanciers.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que Sir «Hector L. Langevin ait la permission de présenter un bill con.
Cernant le pont suspendu Union.

. Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequul est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des Voies et bioyens
étant lu;

M. McLelan propose, secondé par M. Bowell, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil;

Et un débat s'en suivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi, 31 mars 1886.
Et la question étant mise;
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, eu comité des Voies et Moyens.

(En comité.)
t. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les taux de droits suivants

1seront prélevés et perçus sur chacun des articles ci-après mentionnés, et d'abroger
tous actes ou parties d'actes actuellement eu vigueur en tant qu'ils pourvoient au.
prélèvement et à la perception de taux de droits différent de ceux prescrits par les
présentes, ou qui leur sont incompatibles:-

1. Amandes, dans la coque, un droit spécifique de cinq centins par livre. 5 ets. p. lb.
2. Amandes, dépouillées de leurs coques, et noix de toutes espèces,

non spécifiées ailleurs, un droit spécifique de trois centiis par
livre ......... ....................................... 3 ets. p. lb,

3. Poudre à pâtisserie, un droit spécifique de six cantins par livre...... 6 cts. p. lb.
4. Bottes, casiers et secrétaires, de fantaisie et ornementés, et ou-

vrages de fantaisie en os, écaille, .corne et ivoire ; aussi,,
poupées et jouets de toutes espèces et matières. Ornements
en albâtre, terra-cotta ou en composition, statuettes, verroteries
et ornements en verroteries, trente pour cent ad valorem.......... 30 pour cent.

.5. Boulons, écrous, rondelles et rivets de fer ou d'acier, un droit 1 et. p. lb.
spécifique de un centin par livre, et quinze pour cent ad valorem. et 15 p. c.

6. Bleu pour buanderies, de toutes espèces, vingt-cinq pour cent ad
valorem ........................................................................... 25 pour cent.

7. Cidre, un droit spécifique de dix centins par gallon impéria...... 10 ets. p.g. i.
8. Cordage de Manille et de grosseur de toute espèce, un droit Il ets. p. ib.

spécifique de un centin et un quart par livre, et dix pour et
cent ad valorem................................................................ 10 pour cent.

9. Noix de coco desséchée, sucrée ou non, un droit spécifique de six
centins par livre. ............................................ 6 cts. par lb.

10. Plumes. d'autruche et de vautour, non préparées, vingt pour cent
ad valorem................. .. ...................................... ........ 20 pour cent.

11. Plumes, d'autruche et de vautour, préparées, trente pour cent ad
valorem.................................... .......... .......................... 30 pour cent.

12. Fruits secs, savoir :-Raisins, un droit spécifique de un centin par 1 et. par lb.
livre, et dix pour cent ad valorem......................................... et 10 p. cent.

13. Fruits secs, savoir :-Raisins de Corinthe, dates, figues, prunes et
tous autres fruits secs non spécifiés ailleurs, un droit spécifique
de un centin par livre. . ..................... . . 1 et. par lb.
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14. Fruits verts, savoir:-Mres, groseilles, framboises et fraises, un
droit spécifique de quatre centins par livre, Je poids du colis de-
vant être inclus dans le poids imposable................................. 4 ets. par lb.

16. Pêches, un droit spécifique de un centin par livre, le poids du colis
devant être inclus dans le poids imposable..... .......... et p. lb.

16. Guipures, cordes, millerets, rubans et bordures, lorsque importés
par des chapeliers pour usage dans leurs fabriques, quinze pour
cent ad valorem................................... 15 pour cent.

17. Tuyaux de fonte pour gaz, eau et drainage, trente pour cent ad
valorem. .. ........................................... 30 pour cent.

18. Gants et mitaines de toute espèce, trente pour cent ad valorem.......30 pour cent.
19. Tissus de crin de toute espèce, trente pour cent ad valorem............30 pour cent.
20. flarnais et sellerie de toute description, et parties d'iceux, trente

pour ceL t ad valorem............. ............................. 30 pour cent.
21. Dentelles, millerets, franges, broderies, cordes ou glands et em-

brasses ; aussi millerets, chaines -ou cordes de crin, trente pour
cent ad valorem................ ............................ ............ 30 pour cent.

22. Tuyaux de.plomb, et plomb de chasse, un droit spécifique de un
centin et un quart par livre............................ _ et. par lb

23. Oléomargatine, bu ttrine ou auires substituts du beurre, un droit
spéoifique de dix centins par livre........................................ 10 et. par lb

24. Toile de coton imprimée ou teinte, non spécifiée ailleurs, vingt-
sept et demi pour cent ad valorem....................... ................ 271 pour cent.

25. Spiritueux et alcools qui n'ont pas été sucrés ou mélangés à d'autres
articles de manière que leur degré de force ne puisse être cons-
taté au moyen- de l'hydromètre de Sykes, pour chaque gallon
impérial de la force de preûve, d'après tel hydromètre, et ainsi
dans la même proportion, pour toute force plus grande ou
moindre que la force de preuve, et pour toute quantité plus
grande ou moindi e qu'un gallon, savoir: genièvre, rhum, whisky,
alcool ou esprit de vin, et spiritueux de quelque nom que ce
soit, non énuméi és, mélangés et sucrés, un droit spécifique de une
piastre soixante-quinze centins par gallon impérial.................. $1.75 p. g. i.

26. Genièvre, Old Tom, un droit spécifique de une piastre et quatre-
vingt-dix centins par gallon impérial...................................$1.90 p. g. i.

27. Spiritueux et alcools mélangés à d'autres ingrédients et bieu
que tombant par là sous la dénomination de médicaments
brevotés, teintures, essences, extraits ou sons toute autre dèno-
mination, y compris les élixirs et les extraits fluides pharmaceu-
tiques, en fût cu en bouteille, non spécifiés ailleurs, seront néan-
moins <onsidérés comme spiritueux ou alcools et frappés de
droits comme tels, un droit spécifique de deux piastres par gallon $2 p. g. i., et
impérial, et trente pour cent ad valorem......... ......... 30 pour cent.

.28. Eau de cologne et spiritueux parfumés, en bouteille ou flacon, ne
pesant pas plus de quatre onces chaque, cinquante pour cent ad
valorem................... ................ ,.............................. ....... 50 pour cent.

29. Eau de cologne et spiritueux parfumés, en bouteille ou flacon, ou
autres vaisseaux pesant plus de quatre onces chaque, un droit
spécifiquo de deux piastres par gallon impérial et quarante pour $2 p. g i., et
cent ad valorem-...-..............,.......,...........,.............. ........... 40 pour cent.

30. Tubes en fer forgé unis, de deux pouces de diamètre ou au-dessous,
accouplés et filetés ou non, trente pour cent ad valorem............ 80 pour eut.

31. Fouets de toute espèce, trente pour cent ad valorem...................... 30 pour cent.
82. Fils de fer ou d'acier, galvanisés ou non, du numéro quinze et plus

gros, vingt pour cent ad valorem.............. ............. ,............. 20 pour cent.
33. Fils de fer ou d'acier pour clôtures, barbelés, en bandes, ou

autre fils semblables pour clôture, un droit spécifique de un
centin et demi par livre.. ,,.. ... .................. . et. p. lb.
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34. Gateaux de. levain, et levain comprimé, en paquets ou colis
d'une livre et au-dessus, un droit spécifique de six centinat
par livre ... ............ ............. ,. ................................... .6 - t, p. b.

35. Gateaux de levain, en paquets de moins d'une livre, un droit spé.
cidque de huit centins par livre... .... ets. p.Ib.

36. Ciment de Portland et romain, à être classifié avec tous autres
ciments aux taux spécifiques tel que maintenant prescrit.

37. Sur le sucre, mélado, mélado concentré, sucre de canne con-
centré, mélasse concentrée, sucre de betterave concentré \et

,concrêfié, quand ils sont importés directement du pays de leur
provenance et production, pour fins de remtnage .seuleme'nt,
non au-dessus du numéro 13, type de HoUande, sous le rapport
de la couleur, et n'excédant pas soixante.et-dix dee és à 1 o. p.ib. 7,0'
l'épreuve du polariscope, un droit spéeifique de un cent n paret e3, .p.
livre, et pour tout degré additionnel ou fraction de degré, 100 lb. ;pour
indiqué par t'épreuve du polariscope, trois centins et un tiers et. dég. au-
par cent livres additionnelles ..................... .dcssus de 7w>

3. Bar le sucre non destiné au raU'nage, ne dépassant pas le numéro
13, type de Hollande, sous le rapport de la couleur, quand il est
importé directement du pays de s>a provenance et productini, nu
droit spécifique de un centia par livre, et trente pour cent ad 1 et. par lb.
valorem, livré sons voiloeq au dernier por, de chargement ...... 0 pour eefti

89. Sur tous sucres au-dessus du numéro-3, type ýde Hollande, sous le
rapport de la couleur, et sur le sucre raffiné de toute espèce, qua-
lité ou type, un centin etidemi -par livre, et trente pour -cent -ad
valorest, Ear leur:valeur livrés sous voiles au dernier port de ghar.1) et. par lb.
tgement... ........ . ................. .pour cent.

40.:Bur tous sucres, non importés directement, sans transbordement,
du jpays de leur provenance et production, il sera impose et perçu
undroit additionnel de sept centins et demi pour cent, du droit 71ct. par lb.
total autrement exigible............ ............... ..................... additionnels.

Pourvu que pas plus de quinze pour cent d'un chargement 'de suere
pour fins de rafinage ne-dépassera pas, le numéro 13, type de
Hollande, sous le rapport de la couleur, tout le chargement
pourra être admis d'après l'épreuve du polariseope, tel que ci-
dessus prescrit, mais pour fins de rafinage·seulement.

41. Sur les sirops, sucres de canne, sirops épurés,, sirops on mélasses
de sucreries, sirops de %ucre, sirops de mélasse ou de sorgho,
qu'ils soient importés directement ou non, un droit spécifique de 1 et. par Ib.
un centin par livre, et trente pour cent ad valorem,................. 30 pour cent.

4. $Ur- es mélasses, autres, lorsqu'etles seront importées directement
sans transbordement, du pays de tour provenance et production,
,quinze pour cent ad Vatorem...... ....... ......... ,........... 15pour cent.

43. Sur les metasses qui ne seront pas ainsi importées, vingt pour cent
ad valorem. ....................... . ..... ....... ,20pour cent.

La valeur sur laquelle le droit ad valorem sera imposé et perçu
* sur tous les .:sirops et mélasses ci-dessus nommés, sera leur -
valeur livrés sous voiles au dernier port de déchargement.

44. Pourvu que lorsque les mélasses seront importées pour, ou reçues
par une afnerie ouun e fabrique de:sucre quelconque, ou qu'elles
devront être employées pour toutes autres fins que la consomma-
tion actuelle, elles soient sujettes à un droit additionnel de cinq
centins par gallon impérial qui sera imposé et perçu sur icelles. 5 ets p. g. iL

Pourvu que le changement dans les tarifa des droits sur les sucres
et les mélasses ne s'applique -qu'aux :importations arrivant an
Canada, le et après le 31 mars courant, et non aux mêmes
articles entreposés antérieurement à cette date.
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45. Sur le sucre candi, brun ou blanc, et les confiseries, un droit spéci-
fique de un centin et un quart par livre, et trente-cinq pour cent 1¼ et. p. ILb.
ad valorem ................... *a ...... 35 pour cent.

2. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'annexe B qui contient la liste des
articles admis en franchise lorsqu'i13 sont importés en Canada, on substituant les
dispositions suivantes aux items correspondants actuellement compris dans cette
annexe:
1. Articles pour l'uqage personnel des consuls généraux qui sont nés dans le pays

qu'ils représentent ou qui en sont citoyens, et qui ne sont engagés dans
aucune autre profession ou branche d'affaire,

2. Borax, en bloc.
3. Graisse.
4. Résidu du gras animal.
5. Fer et acier de rebut et ferrailles, mais ne sera compté comme fer et acier de

rebut que les déchet, de fer ou d'acier qui ont déjà servi et qui ne sont bons
qu'à être refondus.

6. Sumac cru.
.. Résolu,-Qu'il est expédient de retrancher les articles suivants de la liste

des articles qui peuvent être admis en franchise lorsqu'ils sont importés en Canada,
savoir :
1. "Sables ou globules ferrugineux et potée sèche pour polir le granit."
2. "iL'otto de roses."
3. "Instruments et appareils de physique, et sphères, et"

4. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'annexe D relatif aux articles pro-
hibés, on retranchant l'item concernant les ouvrages pour lesquels un droit de pro-
priété littéraire a été obtenu, et en lui substituant le suivant, savoir: Réimpressions
d'ouvrages canadiens et d'ouvrages anglais pour lesquels un droit de propriété litt6.
raire a été obtenu en Canada.

5. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire qu'un droit d'accise de huit centins
par livre sera prélevé et perçu sur toute oléomargarine, butterine, ou autres substitut&
du beurre, fabriqué en Canada.

6. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les résolutions qui précèdent
et les modificationm apportées aux droits de douane et d'acgise sur les articles y men-
tionntées, prendront t ffet le, et après le 31 mars courant.

Résolutions à rapporter.

M, l'Orateur reprend le fauteuil et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-
d'hui.

M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comit6
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolt, qu'à sa pi ochaine séance, aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en comité comme susdit.

Et la séance ay ant continué jusqu'à une heure et dix minutes, mercredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.
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Mercredi, 31 mars, 1886.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. White (Bastings),-la. pétition de la Compagnie du chemin de fer de

Napanee, Tamworth et Québec.
Par M. Mackintosh,-la pétition de la Chambre de Commerce d'Ottawa.
Par M. Paint,-la pétition de Murray Dodd et autres.
Par M. Dodd,-la pétition de 0. W. Moberly et autres.
Par M. Curran,-ia pétition de la Chambre de Commerce de Montréal.
Par M. Taylr,-la pétition de Bli M. Upton et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De MM. Rendrie, Symmes et Cie; demandant que le bill dont le parlement est

saisi relativement à la Compagnie du chemin de fer de Jonction Nord et du Pacifique,
ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

De Milton Jones et autres, du comté de Leeds, Ont.; demandant que l'Acte de
Tempérance soit amendé de manière à permettre la vente des vins légers et de la
bière.

De -Daniel N. Stanton, de la cité de INew-York, et Adna P. Balch, de Hanover,
dans l'Etat du .New-Hampshire, entrepreneurs; demandant que le bill dont le parle-
ment est actuellement saisi aux fins d'amender l'acte constituant la Compagnie du.
chemin de fer Atlantique du Canada, ne devienne pas loi.

De la Chambre de Com merce de la cité de Toronto; demandant que le bill dont
le parlement est actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commissaires
des chemins de fer pour le Canada, et d'amender l'Acte Refondu des chemins de fer,
de 1879, devienne loi.

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre, le second rapport de ce comité, lequel est laC
comme suit :-

En réponse aux avis publiés, demandant des soumissions pour les impressions et
la reliure du Parlement, le comité en a reçu plusieurs; mais comme il est entendu.
,que le gouvernement se propose d'établir un bureau d'impressions, le comité recom-
mande respectueusement que ces soumissions, maintenant entre les mains du greffier
du comité, soient renvoyées telles que reçues, et sans être ouvertes, aux différents
soumissionnaires.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le huitième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné la pétition de Michael H. Bull et autres,-demandant
une charte sous le nom de " La Compagnie du Thnnel sous.marin des détroits de
Northumberland,"-et il trouve que les avis donnés sont suffisants.

Votre comité a aussi examiné la pétition de Angus P. Macdonald et autres, de
la cité de Toronto; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie du chemin
de fer du Pacifique Canadien du Nord,"-et il trouve que les avis n'ont pais té
publiés pendant le temps requis par l'article 51 du règlement; mais comme l'entr,.
prise projetée a été longuement discutée par la presse du Manitoba, et que le chemin
à construire ouvrira à la colonisation une vaste étendue de territoire encore inhabité
-et qu'il ne vient en conflit avec aucuns droits acquis, votre comité recommande que
les avis soient jugés satisfaisants. b



31 Mans ils,86.

Votre comité a aussi examiné les requêtes suivantes, savoir :-De la Compagnie-
du Pont de la Passe Lennox; de la Compagnie du Télégraphe de l' Amérique du Nord;
et de la Compagnie du chemin de fer de Kootenay -demandant séparément qu'il leur
soit permis de présenter à la Chambre une pétition pour une charte, nonobstant
Texpiration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés;
aussi, les requêtes de la Chambre de Commerce de Montréal; de la Chambre de Com-
-nerce d'Ottawa; et de la Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et
Québe,-demandant séparément qu'il leur soit permis de présenter une pétition à la
Chambre pour obtenir un acte amendant leur charte, nonobstant l'expiration du délai
fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés; et les> raisons alléguées
dans chaque cas sont de nature à justifier le comité de recommauder que la permission
mècessaire soit accordée.

Sir Heetor L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 5 mars 1886, pour copie de toute
correspondance avec le ministre des Travaux Publics, le ministre des Chemins de fer
et Canaux et le ministre de la Marine et des Pêcheries, touchant lesréparations du
quai public à Port Hastings, Inverness, N.-E. (Documents de la session, .No 26a.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 5 mars 1886,,pour copie de toute
correspondance avec le département des Travaux Publics relativement à la nécessité
.e protéger la partie nord de l'île Smith, afin d'empêcher la destruction totale du
havi e à Port-Ilood, Inverness N.E - et aussi copie du .rapport de l'ingénieur:à, ce
au jet. (Documents de la .session, No 51a.)

Ordonné, que M. Baggart ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill-à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Burteau ait la permission de pré.senter un bill constituant en
iorp ,ration la Compagnie du chemin de fer Sainte Ursule à Mattawin et au lac

Sémicamingue.
11 pré,ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu. pour

la premiè o fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi proebain.

Ordonù é, que M. Massue ait la permission de présenter un bill pour incorporer la
baMque c' Epargne Scolaire.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambe,-equel est reçu et lu pour
la, première fois et la eeconde lecture en est ordon, éc pour vendredi prouhain.

Ordonné que sir iector L. Langevin ait la permission de présenter un bill con-
cernant le canal de la baie de Burlington.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Cham bre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonié, que la pétition de la Conmpagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth
et-Québec présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant la passation d'un acte amendant
sa charte.

Ordonré, que la pétition de la Chambre de Commerce de la cité .d'Ottawa, présentée-
ee jour, soit maintenant lue.

Et la -dite pétition est lue et reçue; demandant la passation d'un acte prolongeant
les pouvoirs de la Chambre de Commerce de la cité d'Ottawa.

Ordonné, que la pétition de kurray Dodd et autres, présentée ce jour, soit main-
tenant lue.
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Et la dite pétition est lue et reçue ; demandant la passation d'un acte les auto-
risant à ériger un pont sur la Passe Lennox, Cap-Breton.

Ordonné, que la pétition de C. W. Moberly et autres, présentée ce jour, soit main-
tenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue ; demandant une charte sous le nom de "La
Compagnie du chemin de fer de Kootenay.

Ordonné, que la pétition de la Chambre de Commerce de Montréal, présentée ce
jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant des amendements à sa charte.

Ordonné, que la pétition de Eli M. U
tenant lue, pton et autres, présentée ce Jour, soit mainte-

Et la dite pétition est lue et reçue; denandant la passation d'un acte constituant
la Compagnie du Télégraphe de l'Amérique du Nord,

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un.

état indiquant le nom, le rang, et le corps de tous les officiers compoiant l'éLat- major
du major général Middleton, et en quelle capacité chacun d'eux a servi.

ßur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant les noms de tous les officiers de la milice et des non-combattants nom-
inés comme officiers des transports ou des approvisionnements, avec information con-
cernant le rang et le corps des officiers de milice, la date de leur nomination, leur
solde, par qui ils ont été nommés, qui les a recommandés, et le montant payé à chacun
d'eu, jusqu'à ce jour.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pnur copie

des instructions données au major Bell, au major général Laurie, à S. L. Bedsmn et
autres non-combattants, employés pendant la campagne du Nord-Ouest, soit par le
ministre de la Milice, le major-général Middleton ou l'adjudant-général de la milice,
ainsi que la correspondance échangée entre les autorités ci-dessus mentionnées et tels
non-combattants.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant, jusqu'à ce jour, toutes sommes d'argent payées à Bell et Lewis, Howard
Wright, J. Stewart et M. Sinclair pour le service des transports pendant la rébellion,
aussi copie de tous contrats, transferts, correspondance, télégrammes, etc., se ratta-
chant au sujet, spécifiant, dans chaque cas, le prix payé par tonne, entre quels points
tel service a été fait, et la distance entre tels points.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adreseé à l'officier compétent, pour un

état montrant les noms de tous les entrepreneurs qui ont loué leurs attelages pour
tels transports, le nombre d'attelages loues par chacun d'eux, le prix payé par jour
pour chaque attelage, et le montant payé à chacun de ces entrepreneurs.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard.
Ordonné, qu'un ordre-de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant les noms de toutes les personnes employées comme agents du gouver-
mement pour les achats, spécifiant à quelle date, par qui et sur la recommandation de
qui elles ont été nommées, quelle paie elles recevaient et combien de temps elles ont
été employées.
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Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

,état donnant les noms et les nominations de tous les employés formant le personnel
des hôpitaux et du service médical (autre que celui des régiments) et indiquant dans
chaque cas si elles appartenaient à la milice active, et dans ce cas quel était leur rang,
et à quel corps elles appartenaiept, ainsi que leur paie et le temps qu'elles ont servi.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant les noms des paie-maîtres nommés, s'ils étaient non-combattants, ou.
non, avec leur grade et la désignation de leur corps, s'ils appartenaient à la milice
active, et aussi, dans chaque cas, quel était leur paie, et la période de leur service.

Sur motion de M. Trow, secondé par K. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à un officier compétent, pour

un état donnant les noms de tous les officiers, chirurgiens ou aides-chirurgiens de la
milice active, qui ont offert leurs services pour la campagne du Nord-Ouest, avec leur
grade et la désignation de leur corps.

Sur motion de M, Trow, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état spécifiant le nom, le grade et le corps des officiers composant la commission des
réclamations résultant des opérations militaires pendant qu'elle siégeait à Winnipeg;
et aussi faisant connaître quels changements le personnel de la commission a subis
plus tard et les raisons de tels changements.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

,état indiquant le nombre de chevaux achetés pendant l'expédition, et donnant le nom,
le grade (mi elles en avaient aucun) de toutes personnes chargées de faire les achats
de chevaux, et le nombre de chevaux achetés par chacune; en vertu de 'quelle
autorité elles achetaient, le prix payé, comment on a disposé des chevaux, après la
campagne, par vente ou autrement, et le prix reçu pour ceux qui ont été vendus.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance échangée entre James Anderson et le ministre de la Milice,
le major général Middleton ou aucun membre du gouvernement, au sujet de l'achat
des approvisionements. du coût des transports, et des autres dépenses occasionnées
par la révolte du Nord-Ouest.

Sur motion de M. Trowv, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un état

indiquant les chevaux, ponies, bétail, fourrures, wagons, charrettes, ou autres articles
saisis et confisqués par la police à cheval, ou les troupes de l'expédition, pendantleur
service au Nord Ouest, du 27 mars au 1er août; quelle disposition en a été faite; les
noms des personnes à qui ils ont été enlevés, etles montants (s'il On est) payés, reçus,
ou maintenant payables ou recevables pour telle propriété.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adrossé à l'officier compétent, pour un état

indiquant les ac3hats de provisions de bouche, matériel, articles destinés aux hôpitaux
ou préparitions pharmaceutiques, fourrage et équipement, avec soumissions ou autre-
ment, sIécifiant les quantités, le prix, les noms des personnes qui les ont vendus
pour l'uage des troupes pendant l'expédition du Nord-Ouest, avec indication des
quantité,. de chaque espèce restant en mains à la fin de la campagne, de la disposi-
tion qui en a été faite, par vente ou autrement, et du montant reçu pour ce qui en a
'été vendu.

M. Orton, propose, secondé par M. Cuthbert,
Que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour considérer

certaines résolutions aux fins de pourvoir à l'octroi de chartes de banques agricoles
ou de biens-fonds.
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La Chambre se forme en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi
siégé quelqe temps;

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures,
et demie P. M.

Sept heures et demie P. X.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'Acte du
Bureau de Poste, 1875," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de Sir Rector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'Acte dm

Bureau de Postes, 1875," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est or-

donnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'étendre la juridictioa
de la Cour Maritime d'Ontario, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier de nouveaa
& PActe relatif aux banquet, compagnies d'assurances, compagnies de prêt, sociétéa.

de construction et corporations de commerce en état d'insolvabilité," étant lu;
Le bill est. en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques.

et du Commerce.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Bolton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un.

état indiquant quel est le total des montants payés jusqu'à date, ou restant actuelle-
:ment à payer sur toute réclamation quelconque reconnue par le gouvernement et .en
:rapport avec la suppression des troubles du Nord-Ouest, sous les divisions suivantes,
savoir:

Service des transports;
Solde des officiers et soldats;
Subsistance;
Equipement;
Armes et munitions;
Remèdes et fournitures d'hôpitaux;
Chevaux;
Fourrage;
Commissions (s'il en est) pour les paiements de deniers ou l'achat d'approvision-

mements; faisant la distinction entre les paiements faits, sous aucunes de ces divi-
sions, à la Compagnie du Pacifique canadien et à la Compagnie de la Baie-d'IIudson.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Edgar,
Résolu, qu'une hum ble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Généra', le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de Pordre
en conseil nommant certaines personnes à titre d'inspecteurs ou commissaires des
:affaires des sauvages dans le Nord-Ouest, en 1878; aussi, copie des rapports des dits
inpecteurs ou commissaires, s'il en est.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres.
ide cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.
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Sur motion de M. Canferon (Buron), secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

un état détaillé de tous frais ou dépenses légales ou· autres ercoierues par le -Canada
depuis 1870 au sujet des frontières nord et ouest et de l'Ontario ; quand' et -à" qui
payees.

Sur motion de 'M. Qaneron (Biuron), secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie-
1. De tous contrats passés avec L G. Baker et Cie pour approvisionnements que'

-ces derniers étaient convenus de fournir à la police à cheval, pendant les années
1884 et 1885.

2. De tous comptes de 1. G. Baker et Cie poc tels approvisionnements pour les
dites années.

Sur motion de M. Cameron (Huron), secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'offièier compétent, pour

copie-
1. De tous contrats passés avec L G. Baker et Cie pour approvisionnements que

ces derniers étaient convenus de fournir aux sauvages pendant les lnnées 1884 et
1885.

2. De tous comptes pour tels approvisionnements fournis par 1. G. Baker et Cie
pour les dites années.

Sur motion de M. Carneron (Huron), secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

4,état détaillé de toutes les dépenses légales encourues par le Canada pour amener
devant les tribunaux les actes concernant la vente des· liqueurs, de '1883 à 1884, et à.
-qui'payees.

2. Etat détaillé des ,frais encourus pour mettre les dits actes en opération et"
essayer de les mettre en vigueur, et à qui payés.

B. Etat détaillé de tous salaires payés ou de tous paiements ou allocations faites
à aucun fonctionnaire ou autre personne, en vertu des dits actes, quand les paiements
ont été faits et à qui.

4. Etat détaillé de toutes autres dépenses encourues sous l'autorité des dits actes.
Sur motion de M. Amyot, secondé par M. Gigault,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverbeùen

-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
correspondance échangée entre les gouvernements du Royaume-Uni et Canadien, ou
quelques.uns de leurs membres, officiers ou employés, concernant les médailles à être
données aux volontaires qui ont servi dans la récente insurrection au NordOuest.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Caneron (Middlesex), secondé par M. Auger,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute plainte faite au département de l'Intérieur contre E. Brokovaki, officier
employé' par le gouvernement comme détective spécial; aussi copie de tous les
rapports du dit'Brokovski à son supérieur, au département, pendant les années 1884
et 1885, on telles périodes pendant lesguelles il a été employé par le département de
l'intérieur, ainsi que de toutes lettres et communications demandant l'abolition de
l'emploi reniþli'par le dit BrokovsI.

Sur motion de M. 1irk, secondé par M. Armstrong,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la
nomination de Angus McDonald, de Upper Washabuck, comté de Victoria, .-E., en
qualité d'énumérateur du recensement en 1881. Aussi, copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement ou aucun de ses membres et toute autre personne au.
sujet de son annulation.
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Rcine.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. White (Hastinga),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des pétitions et lettres du Rév. 17. Leduc et de Daniel Maloney, un snjet des plaintes
-de la population d'Edmonton, du Fort Saskatchewan et de Saint-Albert, et de toute
correspondance à laquelle telles pétitions ont donné lieu.

Sur motion de M. .McMullen, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant:-
Le montant de billets des différentes banques de la Puissance en circulation am

1er mars dernier;
Le montant de billets de banque de la Puissance en circulation, ou en mains,

dans les banques, à la même date;
Le montant d or que le gouvernement ou les banques ont en mains pour le rachat

des billets de banque de la Puissance, à la même date.
Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevéindiquant le montant déposé dans les différentes caisses d'épargnes, et caisses
d'épargnes postales, et à la disposition du gouvernement, dano toute la Puissance, et,
,donnant la loctlité où setrouve chaque caisse d'épargnes ou caisse d'épargnes postale
ainsi que le montant à la disposition du gouvernement, et déposé dans chaque banque,
respectivement.

M. Thompon (Antigonish), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pr&
sente,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 2 mars 1885, pour numéro et
titre de toutes causes entrées pour plaidoirie au dossier de la Cout Suprême du No,'--
veau-Brunswick, in banco, la date de chaque entrée d'icelles, la date de la plaidoirie et
celle du jugement dans chaque cause; l'état devant comprendre toutes; les causes
depuis le 1er mai 1879 jusqu'au 31 décembre 1884, et spécifier celles des causes dans
lesquelles des questionà originanitds claùses dé l'Acte de Tempérance du Canada de
1878, ou de l'Acte dés Licences pour la vente des liqueurs de 1883, ont été soulevées,
ainsi que les cités ou comtés dans lesquels les dites actions ont été prises, ou les ditea

uestions ont été d'abord soulevées.- (Documents de la session, No 41a.)
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 1er avril, 1886.
PlUÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureat :-
Par M. Tupper,-la pétition de John .McDougald et autres.
Par M. Ward,-la pétition de C. W. Jackson et autres, du fort Qu'Appele et

autres lieux dans les Territoires du Nord-Ouest.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De W. B. Foot et autres, pêcheurs et autres, du village de Parry-Bound; demanmo

dant séparément que l'acte des pêcheries soit amendé de manière à abroger la clause
relative à la fermeture de la pêche du saumon, de la truite et du poisson blano dans
la province de l'Ontario, afin de mettre les pêcheurs de cette province sur le mama
pied que leurs concurrents américains.
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De la Compagnie du Grand-Tronc; demandant que le bill dont le parlement est
actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commissaires des chemins de-
fer pour le Canada, et d'amender l'Acte Refondu des chemins de fer, de 1879, ne
devienne pas loi.

De Samuel Prowse et autres, pêcheurs et autres, du Havre Murray, 1.P.-E.;
se plaignant séparément de la réduction des primes accordées aux bateaux de pêche,
et demandant que dans la question des primes de pêche, justice pleine et entière soit
rendue aux pêcheurs canadiens.

M. Ball, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter avec
des amenderments, savoir:-

Bill à l'effet d'incorporer "La Banque Midland du Canada ;-et
Bill à l'effet d'incorporer "La Banque Coloniale du Canada."
Sir Adolphe .P. Caron, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le.

second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :
Votre comité a examiné le bill suivant et est convenu de le rapporter, sans

amendements, isavoir:-
Bill à l'effet de naturaliser Girolamo Cosentini, ordinairement appelé le baron

Giroamo Cosentini.
Votre comité a examiné les bills suivants et est convaincu de les rapporter avee

des amendements, savoir:
Bill à l'effet de constituer en corporation la Compagnie Manufacturière de E. B.

.Eddy.
Bill à l'effet de conférer certains pouvoirs à la Compagnie d'estacades et de glis-

soires des rivières au Sable et des Espagnols (à responsabilité limitée).
Bill à l'effet de constituer en corporation une communauté de religieuses sous le.

nom de " Les SSurs, Fidèles Compagnes de Jésus," des Territoires du Nord-Ouest ;-
et

Bill constituant en corporation la Compagnie Calvin (limitée).
Au sujet du bill en dernier lieu mentionné, le comité. a cru opportun d'en changer

le titre.
Le comité recommande que l'honoraire de $200 exigible en vertu de l'article 58

du règlement, soi t remboursé en ce qui concerne le bill à l'effet de constituer en cor-
aporation une com pagnie de religieuses sous le nom de " Les Sceurs, Fidèles Com-
pagnes de Jésus."

Sir Rector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,
-la réponse à un ordre de la Chambre du 27 avril 1885, pour copie de toute corres-
pondance échangée entre les sauvages de la réserve de Fort- William, ou aucune
personne de leur part et le département des sauvages, et entre ce département et
]agent des sauvages, soit par télégraphe ou autrement, au sujet des mesures prises
en vertu des licences accordées pour la coupe du bois. (Documents de la session, No
Ula.)

M. Thoupson (Antigonish), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre,-la correspondance, rapports du ministre de la Justice et ordres
eh conseil au sujet de la législation provinciale de 1867 à 1884. (Documents de la
sesion. No 15a.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à une adresse à Son Excellence du 8 mars 1886, pour copie de toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui de l'Ontario au sujet de
Ia législation impériale projetée en vue de confirmer la décision de la reine en conseil
inr les limites ouest et nord-ouest de l'Ontario. (Documents de la session, Vo 28aa)

Ordonné, que la pétition de John McDougald et autres, présentée ce jour,-soit
maintenant lue.
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Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il leur soit permis de soumet-
tre une pétition pour un acte les autorisant à construire une voie ferrée à nartir d'un
point sur le chemin de fer du Pacifique canadien, près de la rivière Colombia jusqu'à.
la rivière d'Or, et de là jusqu'à la source de la dite rivière,-nonobstant l'expiration
du délai pour présenter des pétitions en obtention de bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de mieux prévenir la
cruauté envers les animaux, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité spécial
compoé de Sir Adolphe P. Caron, Messieurs Patterson (Essex), Wright, Cameron
(Buron), Beaty, Shakespeare, Weldon, Thompson (Antigonish), White (Bastings),
Maékatosh et Charlton.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte concernant l'in-
térêt bur les derniers garantis par hypothèque sur la propriété foncière, étant lu.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de punir la séduction
et les délits de même nature, et d'établir de nouvelles dispositions pour la protection
des femmes et des filles, étant lu;

Et la motion étant mise aux voix, que le bill soit'maintenant lu la seconde fois, la
Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouRa:

Messieurs
Allen, Daly, Innes, Shakespeare,
Armstrong, Davies, Irvine, Shanly,
Auger, Dickinon, lves, Small,
Bain (Wentworth), Dodd, King, Somerville (Brant),
Baker (Missisquoi), Dundas, Kirk, Sonerville (Bruce),
Baker (Victoria), Edgar, Kranz, Springer,
Barker, Everett, Landerkin, Sproule,
Beaty, Farrow, Langelier, Stairs,
Béchard, Ferguson(Leed8& Gren.) Laurier, Sutherland (Oxford),
Bernier, Ferguson (Welland), Livingston, Taytor,
-Blake, Fisher, Macdonald (King), Thompson(Antionish).
Bourassa, Fleming, Mackintosh, Trow,
Bowell, Forbes, McCraney, Tupper,
Bryson, Foster, McDougall(O.Breton) Vail,
Burpee, Geoffrion, Mcintyre, Vanasse,
Cameron (Huron), Gilimor, McLelan, Wallace (A Ebert),
Cameron (Inverness), Girouard, McMullen, Wallace (York),
Campbell (Renfrew), Glen, mls, Ward,
Cartwright(Sir Richard) Gordon, O'Brien, Watson,
Casey, Guay, Paint, Weldon,
Casgrain, Guillet, Paterson (Brant), White (Hastings),
Charlton, Gunn, Platt, White (Benfrew),
Cochrane, Backett, Pruyn, W1ole,
Cockburn, Barley, Ray, Wilson,
Cook, Ray, Reid, Wood (Brockville),
Coughlin, Besson, infret, Wood ( Westwrel'd),..
Coursol, Bickey, lobertson (Shelburne), Wright, et
Curran, Rolton, Scriver, Yeo. -114.
Cuthbert, Romer,

57
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CONTRE:
Messieurs

Amyot. Chapleau, Guiibault, JMoffat,
Bain (Soulanges), Costiqan, Haggart, Orton,
Bell, Daoust, Jackson, Pinsonneault,
Benoit, .Dawson, Labrosse, Pope,
Bergin, Desau!'niers(St-M4aurice) Landry (Kent), Riope,
Billy, Decjardis, Lanù y(MIontmagny), Royal,
Blondeau, DuYas, Langevin (Sir Hector) Takchereau,
Bourbeau, Fortin, Maemoster, Tassé,
Burnhan, Gagné, Macmillan(Middle'z), Tqrwhitt,
Campbell ( Victoria), Gaudet, Me Millan ( Vaudreuil) Falin, et
Carling, Giqault, McOallura, Woodworth.-41.
Caron, (Sir Adolphe),G(Jrandbois, Massue,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité générai de

la Chambre pour demain.

S"r motion de M. Tupper, secondé par M, Wigle,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui de la Nouvelle-
Ecosse au sujet du chemin de fer de la Ligne Courte dans la Nouvelle-Ecosse et des
mesures législatives qui l'affectent.

Ordonn. que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Scriver,
Ordonné qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des états fournis par tous les officiers-reviseurs au sujet des arrangements qu'ils ont
pris pour l'impression des listes d'électeurs dans leurs divisions électorales respec-
tives, indiquant si des soumissions ont été demandées pour telles impressions, ou si
des contrats réguliers ont été passés pour leur exécution, avec copie de tels contrats;
les noms des personnes avec lesquelles des conventions écrites ou verbales ont été
faites pour ces impressions et le nombre de fois que les listes doiveut être imprimées;
les prix alloués, pour chaque nom ou autrement; le nombre de noms sur la première
liste; si la première liste est imprimée par subdivisson de votation ou non; la manière
de faire des changements et des additions après la première impression; et tous
autres détails concernant tels arrangements, conventions et contrats pour l'impressioni
des dites listes.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Scriver,
Ordoý né, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de toutes demandes d'inscription comme électeurs sur "la première liste des électeurs
de la division-ouest d'Elgin, avec toutes les déclarations requises par les statuts con-
cernant les qualifications des postulants, et de toutes les listes de sauvages qualifiés
comme électeu;s, et des déclarations ý(autres que celles exigées par les statuts) tou-
chant la qualification d'aucun.sauvage présentées à l'officier-reviseur de la division-
oaest d'Elgin, ou à son greffier, par ou de da part d'aucun ou de tous les soixante sau-
vages résidant sur une ié.sorve, et dont les noms ont été inscrits sur la dite liste aun
bureau de votation No 6 du township id'Orford, ou de l'exposé des informations
(autres que les déclarations ci-dessus mentionnées) par suite desquelles l'officer-
reviseur a inscrit tels électeurs sauvages.

Sur motion de M. Casey, secondé par Ml. Scriver,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance échangée entre le surintondant-général des Affaires des
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Sauvage9, aucun employé officiel du département des Sauvages, ou l'officier-reviseur
do la division-ouest d'Elgin, et M. Beattie, agent des sauvages à la réserve des sau-
vages dans le township d'Orford, au sujet de ses devoirs on de l'inscription qu'il a faite
des électeurs sauvages, on touchant la qualification d'aucun sauvage.

M. Kerk propose, secondé par M. Vail, qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre copie de toutes pétitions de la lédislature de la Youvelle-Ecosse, et de
toute correspondance échangée entre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ou aucun
de ses membres, et le gouvernement de la Puissance ou aucun de ses membres; ainsi
que de tous ordres en conseil d'aucun de cas doux gouvernements concernant le
nouvel ajustement ou l'augmentation du subside en argent pavé ou à payer par le
gouvernement de la Puissance à celui de la Nouvede-Ecosse, et qui n'ont pas encore
été soumis à la Chambre.

M. Caneron (Inverness) propose, comme amendement, secondé par M. McDougall
(Cap Breton), que tous les mots après "que" jusqu'à la fin de la question soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " dans l'opinion de cette
Chambre, il est expédient d'abroger la cinquième clause du chapitre fi, 32 33 Victo-
ria, des statuts du Canada, qui prescrit que les subvantions et sommes accordées par
le pré,ent acte et par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, libéreront à
toujours le Canada de toutes réclamations de la part de la Nouvelle-Ecosse."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Allison,
Burpee,
Cameron (Inverness),
Daly,

Gillmor,
Gordon,
King,
Kirk,

Allen, Colby,
Amyot, Coughlin,
Auger, Dawson,
Bain (Soulanges), Dickinson,
Bain ( Wentworth), Dundas,
Baker (Missisquoi), Edgar,
Béchard, Everett,
Bênoit, Ferguson(Leed&
Bergin, Fleming,
Blondeau, Foster,
Bourassa, Gagné,
Bowell, Geoffrion,
Bryson, Glen,
Burnham, G*uay,
Cameron (Middlesex),Harley,
Campbell (Renfrew), Besson,
Campbell ( Victoria), ifilliard,
Carling, Holton,
Caron (Sir Adolphe), Homer,

-imon, Innes,
Cockburn, Irvine,

Ainsi la question est résolue.nég

Landerkin, Paint,
Langelier, Robertson(Shelburne),
McDougald (Pictou), Stairs, et
McDougall(C.Breton) Vail.-16.

CONTRE :

Messieurs
Ives, Robertson (Hastinga),
Jackson, Ross,
Jamieson, Scott,
Jenkinis, Small,
Kilvert, Somerville (Brant),
Langevin(Sir Rector) Somerville (Bruce),
Lesage, Sprmger,

Gron), Livingston, Taschereq,
Macdonald (King), Tassé,
Mackintosh, Taylor,
Macmaster, Thompson (Antig
Macmillan (Midd'sex) Trow,
McCallum, Tyrwhitt,
McLelan, Wallace (Albert),
McMullan, Wallace (York),
Mitchell, Watson,
Moffat, White (Hlastings),
Platt, Wigle,
Bay, Wilson, et
Rinfret, Wood(Brockville).-S&

ativement.,
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Alors la motion principalc étant mise aux voix, la question est résolue affirmati-
vement.

Sur motion de M. Mitchell, pc-condé par M. Bergin,
Résolu, qu'une hurn ble adrerse soit pré>entée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le pi innt de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
reglements ou avis officiels coucernant les pêcheries, et des instructions adressées
aux officiers des pêcheries cu autres personnes commandant la prétendue force de
police maritime du Canada, sous l'autorité de l'Acte des Pêcheries de L8ù8, concer-
nant l'exploitation de la pêche par des citoyens des Etats-Unis jouissant en commun
avec les pécheurs canadiens de privilèges concédés par le Traité de Washington; les
dites copies devant être accompagnées d'un exposé des divers cas dans lesquels les
dits règlements ou avis ont été mis on vigueur, de la manière dont ils l'ont été et de-
l'effet de leur mise en force.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de ccite Chambre qui lont partie du Conseil Privé de la Ri ine.

Et alorsila Chambre s'ajourne[jusqu'à demain.

Vendredi, 2 avril 1886

PRItÈRE.

Les pétitions suivantes sont piésentées Féparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Blesson,-la pétition de Wüilian F. Smith et autres, du comté de Brandon,

.Manitoba.
Par M. Shakespeare,-la pétition des chefs, conseillers et sauvages de la tribu

Nes-cagh de la nation des Thempsean, iésidents sur la rivière Waas, Colombie Anglaise.
Par M. Mackintsh,-la pétition de la Chambre de Commerce d'Ottawa.
Par M. Sproule,- la l étition de D. Macarthur et autres ; ct la pétition de S. J.

.JDowson et autres.

M. .McLelan, l'un des membres "du Conseil :Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-Sommaire des relevés des compagnies d'assurance contre l'incendie et sur
la marine de l'intérieur, pour l'année 1885. (Documents de la session, No 14a.)

M. Pope, l'un des menibres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
-les rapports de l'ingénieur en chef et du gérant général des chemins de fer de
l'Etat; de l'agent du gouvernement fédéral dans la Colombie Anglaise, et de l'ingé-
nieur qui a inspecté en personne le chemin de fer d'Esquirnalt à Nanaimo. (Docu-
ments de la session, No 62.)

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents,~piésente à la Chambre le neuvième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiré et trouvé suffisants les atis denrés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-De c. W. Moberly et autres,-demandant une charte sous le nom
de " La Compagnie du chemin de fkr de Eootenay; et de la Compagnie du chemin
de fer de K3Toapanee, Tamuoith et Québec,-demandaurt. certains amendements à sa
charte.
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Votre comité a aussi examiné la pétition de l1'rray DodI et autres,-emandant
la passation d'un acte autorisant la construction d'un pont sur la Passe Lennox, Cap-
Breton, et il constate que nuls avis n'ont été publiéi ; mais comme la nécessité de

cette demande s'est présentée trop récemment pour permettre la publication ordi-
niaire de l'avis, et comme le pont projeté, s'il vient à être érigé, no lèsera aucuns
droits acquis, mais facilitera beaucoup les intérêts publics de cette partie du Canada,
votre comité se croit justifiable de recommander à votre honorable Chambre la
suspension de l'article 51 du règlement dans le cas de cette pétition.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Chambre de Commerce de Mont-
réal,-demandant la passation d'un acte prolongeant ses pouvoirs comme corps cons-
titué et pour autres amendements à sa charte, et il constate que les avis n'ont pas
été publiés pendant l'espace de temps voulu ; mais comme la nécesi é des amende.
ments projetés ne s'est présentée que récemment, et que la demande semble avoir été
faite du consentement mutuel de toutes les personnes intéressé ,s à la mesure proj3tée,
votre comité recommande que l'avis soit déclaré suffisant.

Votre comité a aussi examiné la pétition de E. 1M. Upton et autres,-demandant
une charte sous le nom de la Compagnie du Télégraphe de l'Amérque du Nord, et il
constate que l'avis n'a été publié pendant le temps voulu que dans la Gazette du
Canada seulement; mais comme les opérations du la compadnie projetée, si elles sont
mises à exécution, affecteront tout le pays plutôt qu'un district on une localité en
particulier, votre comité recommande que l'avis paru dans la Gazette (lu Caïada soit
considéré suffisant.

Votre comité a aussi examiné la requête de John McDougald et autres,-deman-
dant qu'il leur soit permis de soumettre une pétition pour un acte les autorisant à
construire une voie ferrée à partir d'un point sur le chemin de fer du Pacifique Cana.
dieu, près de la rivière Columbia jusqu'à la rivière d'Or, et de là jusqu'à la source de
la dite rivière,-nonobstant l'expiraLion du délai p>ur présenter des pétitions un
obtention de bills privés,-et les raisons alléguées par les promoteurs pour expliquer
le délai apporté à la présentation de leur pétition permettent au comité de recom-
mander que l'autorisation nécessaire soit accordée.

M. Taylor, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
parlement, présente à la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

Réponse (supplémentaire) conformément à une résolution de la Chambre des
Communes, adoptée -le 20 février 1882, sur tous les sujets aftecrant le chemin de fer
du Pacifique canadien, et donnant des détails concernant,-

1. Le choix de la route ;
2. Le progrès des travaux;
3. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers ;
5. La construction des embranchements;
6. Le progrès des travaux sur les embranchements;
7. Les tarifs de transport des voyageurs et de, marchandises
8. Les conditions particuiières requises par l'acte retondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent ;
9. les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible

de la production de l'état ;
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le

gouvernement et la Compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers
des deux parties, touchant les affaires de la compagnie. (N° 35a.) (Documents de la
session seulement.)

Correspondance échangée entre la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien et le département de l'intérieur, tel que requis par la résolution de la
Chambre des Communes, du 20 février, 1882. (N0 35b.) (Documents de la session
seulement.) i



102 2 Avril. lSQE

Copie des contrats pour le chemin de fer du Pacifique Canadien passés depuis la
dernière session du Parlement. (Sénat.) (N0 3 5c.) (Dcument de la session seulement.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant les montants portés au compte de la dette
publique dri Carada, qui ont été dépensés pour chemins de fer, canaux et navigation,
dans la Colombie Anglaise, les Territoires du Nord-Ouest, Kiwatin, Manitoba, Ontario,
Québec Youveau-Brunswick, 1'lle du Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse proprement
dite, et 'lle du Cap-Breton, jusqu'au 1er janvier 1885; aussi indiquant la superficie
et la population de chacune de ces divisions du Canada, respectivement. (N° 36.)
(Documents de la session seulement.)

Rapports des dépenses encourues pour le recensement de 1881, en conformité de
P " Acte concernant les recensements et les statistiques, 1879." Aussi,-Rapport
des travaux faits et état des somms dépensées sous l'autorité de l'acte 48-49 Vic.,
chap. 3, intitulé : I Acte à l'effet de pourvoir à l'exécution d'un recensement dans
la province du Manitoba, les Territoires du Nord-Ouest et le district de Kwatin."
(N° 39.) (Documents de la session seulement.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir:--

Sommaire des compagnies constituées sous l'autorité des actes relatifs aux com-
pagnies par actions, de 1869 et 1877, depuis le 6 mai 1869, jusqu'au 31 décembre
1835. (N° 9a.)

Réponse supplémentaire à Ordre,-Copie des rapports requis de la Compagnie
du chemin de fer du Grand-Trone en vertu de l'Acte refondu des chemins de fer de
1879, et des actes de 1881 et 1884 qui l'amendent, pour l'exercice 1883-1884, séparé-
ment dans chaque cas, et

1. Le nombre de milles de la ligne-mère du Grand-Tronc, avec un état du coût
total réel de construction et d'équipement ; le coût séparé, par mille, de la construc-
tion de la dite ligne-mère, sans matériel roulant ; le montant total du compte de ca-
pital existant actuellement contre le'dit chemin, y compris son équipement

2. Un état détaillé montrant les différents embranchements ou lignes latérales
possédés actuellement par la dite compagnic, et comprenant le nombre de mWles de
chacun de ces embranchements, et les sommes payées séparément pour chacun.
(jomment ces som mes ont été payées; si elles l'ont é'é en espèces, ou en obligations,
avec un état détaillé de la nature de ces obligations ; la somme pour laquelle chaceïiie
de ces obligationi, a été vendue, et le montant net réalisé par chacune d'elle

3. Un état détaillé de toute ligne ou lignes de chemin de fer affermées par la
compagnie du Grand-'lronC, ou qu'elle s'est engagée à exploiter en payant un percen-
tage des profits ou à d'autres conditions, avec la longueur de chacune de ces ligLes,
et les conditions détaillées des arrangements faits an sujet de chacune d'elles.

4. Un état détaillé de tout intérêt que peut avoir le Grand-Tronc dans tout autro
chemin ou chemins de fer, et les obligations qu'il peut avoir en sa possession corcer-
nant chacun d'euz.

5. Un état détaillé des profits nets de chacun des chemins mentionnés dans les
quatre clauses précédeutes après déductions faites des frais d'exploitation pendant
l'année fis, aie de chacun des dits chemins de fer, avec un état détaillé de la propor-
tion des frais d'exploitation relativement aux profits bruts, dans chaque cas.

6. Si quelques sommes, et quelles sommes, ont été payées par la compagnie du
Grand-Tronc pour la construction du chemin de fer de Toronto et Ottawa; et le coût
total de telle construction, avec un état des profits bruts et nets du dit chemin pen-
dant la derniéee année fiscale du dit chemin ; et un exposé indiquant d'où provien-
nent ces fonds ; aussi l'indication de l'endroit où ils paraissent dans les comptes ou
rapports de la compagnie du Grand-Trone. (NO 19a.)

Réponse à Ordre,- Rapport des concessions de terres accordées à Ml. Valin,
M.P, dans les Territoires du N7ord-Ouest, avec la date des lettres patentes pour icelles,
leurs quantités, localités, prix et paiements, et de toutes les concessions ainsi faites
soit à M. Valin seul, soit d'autres on socié ô avec lui. (No 20a )

Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance, papiers et télégrammes entre
le gouvernement ou aucun de ses membres et aucune personne ou personnes, aun
sujet de la mise à la retraite de James Eearn, ci-devant officier des douines à Arichat,
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N.-E..; et aussi, copie de toute correspondance et télégrammes se rapportant à la
nomination de son successeur et au maintien de ce dernier en charge. (No 22a.)

Projet des Statuts Revisés du Canada soumis au Parlement le 4 février, 1885,
dans lesquels ont été incoporés les actes passés durant la session tenue dans les 48e
et 49e années du règne de Sa Majesté. Part. I et II. (Sénat.) (No 29.)

Etat conforme à l'Acte 31 Vie., chap 1, clause 14, concernant la distribution
des Statuts du Canada (Sénat.) (No 29a )

Réponse à Ordre,-Relevé du nombre de bureaux de poste établUs dans les dis-
triets de .Muskoka, Parry-Bound et Eipissingue, ainsi que le coût et les recettes de
chaque bureau, pour chacune des années qui se sont écoulées depuis 1879. (No 30a.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le nombre de personnes qui, le 30 juin 1884,
avaient en dépôt à la banque d'épargnes du département des Postes les montants
suivants :

Nombre de personnes dont les dép6ts n'excéda'eut pas $ 100
" étaient de lao à 8 500

30) " 500
500 " 1,000

"(s'il en est)" " excédaient 1,000
et lo montant, s'il en est, de chaeune des diverses sommes excédant $1,000, et don-
man-rt dans chaque classe le nombre de déposants, hommes et femmes, aussi la pro.
vince où ont été faits les dépôts, et les mêmes informations sous tous rapports concer-
mant les déposants dans les banques d'épargnes du gouvernement. (No 3'l)

Réponse à Ordre,--Etat donnant,-
1. Le nombre des terres vendues dans le canton Viger, Témiscouata, appartenant

aux sauvages, le montant de la vente, et le nom des aequéreurs.
2. Les paiements faits au département, à l'agent M. G. H Deschènes, et à M.

Antoine LeBel, donnant en détail la date de ces paiements, lorsqu'ils ont été faits, et
le montant de ces divers paiements.

3. Un état détaillé des mortants transmis au département par M9. Deschènes
et LeBel, sur ce qu'ils avaient retirés à ce jour, et la date de cette transmission.

4. Copie du rapport de M. Dingman, lors de sa visite à l'agence pour Figer en
septembre 1884.

5. Copie de la correspondance échangée avec le département concernant les
xéclamations d'Edouard Morin et autres, pour les terres qu'ils avaient achetées sur
cette réserve des sauvages. (No 38.)

Réponse à Ordre,-Copie des minutes des conseils tenus par les chefs des Sir
ations, pendant le mois de décembre. 1885. (No 38a.)

Réponse à Adresse,-Etat indiquant les sommes d'argent payées au chef Kah ke-
2oa-quo-na.by (connu autrement sous le nom de Chef Jones) l'éditeur du j iaarnai The
Indtan, dans le cours des quatre dernières années; le détail des services pour lesquels
les dites sommes ont été payées, ainsi que copie de toute correspondance et ordres en
conseil se rattachant à ce sujet. (No 38b )

Réponse à Ordre,-tat dressé suivant la formule employée pour les relevés
publiés dans la Gazette, des exportations et importations, du ter juillet 1884 au 1er
lévrier 1885, et du 1er juillet 1855 aun 1er février 1886, faisant la distinction entre les
produits du Canada et ceux des autres pays. (No 42.)

Rapport du commissaire de la police fédérale, en conformité de l'Actè 31 Vic-
toria, chap. 73. (No 44.)

Réponse à Adresse,-Copie de tous les ordres en conseil relatifs aux prisonniers
métis au Nord-Ouest, passés dans les trois mois qui ont précédé lo seize novembre
1885. (No 45.)

Réponse à Ordre,-Relevé détaillé des sommes empruntées temporairement par
le gouvernement, jusqu'au 1er mars 1886, de maisons de banque ou de particuliers,
en Canada ou ailleurs. (No 46.)

Réponse à Adresse,-Copie des mémoires au documents présentés au gouverne-
ment ou à aucun de ses membres, concernant l'Acte de Tempérance du Canada de
1878, par des délégations, jeudi, le 19 février écou!é. (No 47)
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Réponso à Ordre,-Relevé de la somme payée à P. M. -Parker, de Orangeville,
officier rapporteur, en vertu de l'Acte de Tempérance du Canada, pour le comté de
Duerin, Ontario, pour la votation prise sous l'autorité des dispositions du dit acte,
le 30 octobre 1884, et indiquant séparément le montant détaillé de son compte, et la
somme qui lui a été payée. (No 47a.)

lelevé détaillé do toutes les obligations et garanties enregistrées dans le dépar-
tement du Secrétaire d'Etat, en conformité de l'Acte 31 Vic., chap. 37, clause 15.
(No 49.)

Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance, rapports, recommandations
et représentations reçus ou envoyés par le département des Douanes depuis 1880
jusqu'à ce jour, au sujet du havre de Riehibouctou, des affaires de douane qui y ont
été transigées ou de toutes matières se rattachant au service des douanes dans ce
havre, y compris toutes réclamations faites pour services supplémentaires, par ou de
la part d'aucun officier de douane des ports de RBichibouctou ou de Kingston. (No 51.)

Message du Gouverneur-Général transmettant à la Chambre dos Communes copie
de dépêches et autres documents relatifs au transfert du phare et du -iffdet de brume
du Cap-Race par le gouvernement impérial au gouvernement du Canada. (No 53:)

Réponse à Adresse,-Copie des instructions ou circulaires adressées aux officiers-
reviseurs au sujet de l'exécution de leurs devoirs en vertu de l'Acte du Cens Elec-
teral, 1885. (No 54.)

Rapport des baptêmes, mariages et décès, dans les districts d'lberville, de Mont-,
magny et de Qaébec, pour l'année 1885. (No 55.)

Rapport des transactions de la compagnie de Prêt et de Placement Britannique
Canadienne, au 31 décemnbro 1885, (No 56.)

Réponse à Adresse,-Relevé du montant des boni donn6s pour fins de chemins de
for par les townships d'Artemis-t, Bentinck, PJremont, Gleizeg, JVormanby et par la
ville de Durhan. Aussi, un relevé du montant dépensé par le gouvernement vrovin-
cial pour aider aux voies ferrées dans les limites des dits townships. (No 57.)

Réponso à Ordre,-Etat indiquant les dépenses encourues par la compagnie da
chemin de fer de Prolongement et de Pont de Saint-Jean pour la construction des dit.
chemins de fer et pont servant au raccordement les chemins de fer Intercolonial et
du Suveau-Brunswick, avec un relevé des, avances faites à la dito compagnie par le
gouvernement, et les dates de telles avances. (No 58).

Réponse à Adresse,-Copie de toutes pétitions ou mémoires reçus par le gouver-
nement, depuis le 1er janvier 1882, de la part des propriétaires riverdins de la rivière
Richelieu, se plaignant que les piliers construits dans la dite rivière, près des villes
de Saint Jean et d'lberville, par la Campagnie du chemin de fer Stanstead, She or&
et Chambly, élèvent le niveau de la dite rivière, et sont cause de la submersion de
leus terres et demandant qu'il soit porté remède à cet état de choses. (,No 59).

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre, le premier rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Voire comité a pris en considération les bils suivants et est convenu d'en faire
rapport comme suit, savoir:

Bill modifdant l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer Atlantique
Canadien,-et

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer et de houille de
Medicine Bat, avec des amendements.

Bill concernant la Compagnie du pont de la arande le de Niagara,-et
Bill concernant la Compagnie du pont du Sud du Canada, sans amendement.

Ordmnné, que la pétition de S. J. Dawson et autres, présentée ce jour, soit mainte.
nant lue,

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il leur soit permis de soumet-
tre à la Chambre une pétition pour un acte constitutif sous le nom de "La Cormpa-
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gnie du chemin de fer de Jonction de Victoria et du Sault Sainte-Marie,"-nonobstant
l'expiration du délai pour présenter des pétitions en obtention de billa privés.

Ordonné, que la pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanuuts.

Sur motion de Sir Richard J. Carttwright, secondé par M. Blake,
Ordonné, que les divers items dans les comptes publics de 1874 à 1883, inclusive-

ment, pour impressions pour la division d'émigration du départe ment du départe-
ment de d'Agriculture soient renvoyés au comité des comptes publics.

Ordonné, que M. Innes ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte cons-
titutif de la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que la pétition de Duncan MacArthur et autres, présentée ce jour, soit
maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçu; demandant une charte sous le nom de "Lta
Compagnie du chemin de fer de la Vallée de Colombie."

Ordonné, que M. Whi(e (Bastings) ait la permision do présenter un bill concee
nant la Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tarmw2rth et Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à ta Chambre,-tequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. L>aly, du comité des Voies et Moyens, fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les taux de droits suivants
seront prélevés et pei gus sur chacun des articles ci-après mentionnés, et d'aproger
tous actes ou parties W'actes actuellement en vigueur en tant qu'ils pourvoient a.
prélèvement et a la perception de taux de droits différents de cuux prescrits par les
présentes, ou qui leur sont incompatibles:-
1. Amandes, dans la coque, un droit spécifique de cinq centins par livre. 5 ots. p. lb.
2. Amandes, dépouillées de leurs coques, et noix de toutes espèces,

non spécifiées ailleurs, un droit spécitique de trois centins par
livre ............................ .. 3 ets. lb.

3. Poudre à ptisserie, un droit spècifique de six cantins par livre...... 6 ets. p. lb.
4. Boîtes, casiers et secrétaires, de fantaisie et ornementés, et ou-

vrages de fantaisie en os, écaille, corne et ivoire ; aussi,
poupées et jouets de toutes espèces et matières. Ornements
en albâtre, terra cotta ou en composition, statuettes, verroteries
et ornements en verroteries, trente pour cent ad valorem...... 30 pour cent.

5. Boulons, écrous, roridelles et rivets de fer ou d'acier, un droit 1 et. p. lb.
spécifique de un centin par livre, et quinze pour cent ad valorem. et 15 p. c.

6. Bleu pour buanderies, de toutes espèces, vingt-cigiq pour cent ad
valorem ................... .......................... 25 pour cent.

1. Cidre, un droit spécifique de dix contins par gallon impérial . 10 ets. p. g. i.
8. Cordage de Manille et d'azané d'Amérique de toute espèce, un droit 1i ets. p. lb.

spécifique de un centin et un quart par livre, et dix pour et
cent ad valorem....... ......... ........... 10 pour cent.

9. Noix de coco desséché.3, sucrée ou non, un droit spécifique de six
centins par livre.... ................................................ 6 ets. par lb.

10. Plumes, d'autruche et de vautour, non préparées, vingt pour cent
ad valorem ................. ... ....... ........ 20 pour Scnt.

11. Plumes, d'autruche et de vautour, préparées, trente pour cent ad
valorem.................... .......... . ... ... 30pourcent.

12. Fruits secs, savoir :-Raisins, un droit spécifique de un centin par 1 et. par lb.
livre, et dix pour cent ad valorm ......................................... et 10 p. cent.

105
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13. Fruits secs, savoir :-Raisins de Corinthe, dates, figues, prunes et
tous autres fruits secs non spécifiés ailleurs, un droit spécifique
de un centin par livre............................... 1 et. par lb.

14. Fruits verts, savoir:-Mûres, groseilles, framboises et fraises, un
droit spécifique de quatre centins par livre, le poids du colis de-
vant être inclus dans le poids imposable.. ........... 4 ets. par lb.

15. Pêches, un droit spécifique de un centin par livre, le poids du colis
devant être inclus dans le poids imposable...................I et. p. lb.

16. Guipures, cordes, millerets, rubans et bordures, lorsque importés
par des chapeliers pour usage dans leurs fabriques, quinze pour
cent ad vakrem.................... ........................ 15 pour cent.

37. Tuyaux de fonte pour gaz, eau et drainage, trente pour cent ad
valorem .............................................................. 30 pour cent.

18. Gants et mitaines de toute espèce, trente pour cent ad valorem.......30 pour cent.
19. Tissus de *i in de toute espèce, trente pour cent ad valorem ........... 30 pour cent.
20. Ra nais et sellerie de toute description, et parties d'iceux, trente

pour cent ad valoren................................ 0 pour cent.
Denteles, millerets, franges, broderies, cordes ou glands et em-

brasses ; aussi millerets, chaînes ou cordes de crin, trente pour
cent ad va'orem............................30 pour cent.

22. Tu- aux de plomb, et plomb de chasse, un droit spécifique de un
centin et un quart par livre...................................... ......... 1½ et. par lbs.

23. Oléomargarine, butterine ou autres substituts du beurre, un droit
spécifique de dix centins par livre........................................ 10 et. par lb&

24. Toile de coton imprimée ou teinte, non spécifiée ailleurs, vingt-
st pt et Gemi pour cent ad valorem....................... ................ 27J pour cent,

25. Spiritueux et alcools qui n'ont pas été sucrés ou mélangés à d'autres
articles de marjère que leur degré de force ne puisse être cons-
taté au moyen de l'hydromètre de Sykes, pour chaque gallon
impérial de la force de preuve, d'après tel hydromètre, et ainsi
dans la même proportion, pour toute force plus grande ou
moindre que la force de preuve, et pour toute quantité plus
grande ou moindre qu'un gallon, savoir: genièvre, rhum, whisky,
alcool ou esprit de vin, et spiritueux de quelque non que ce
soit, non énumérés, mélangés et sucrés, un droit spécifique de une
piastre srixante-quinze centins par gallon impérial.................. $1.75 p. g. i.

26. Geiièvre, Old Tom, un droit spécifique de une piastre et quatre-
vingt-dix centins par gallon impérial....................................81.90 p. g. i.

27. itueux et alcools mélangés à d'autres ingrédients et bien
en tie tombant par là sous la dénomination de médicaments

revetés, teintures, essences, extraits ou sous toute autre déno-
mination, y compris les élixirs et les extraits fluides pharmaceu-
tiques, en fût ou en bouteille, non spécifiés ailleurs, seront néan-
moins considérés comme spiritueux ou alcools et frappés de
droits comme tels, un droit spécifique de deux piastres par gallon $2 p. g. i., et
impérial, et trente pour cent ad valorem.................................. 30 pour cent.

28. Eau de cologne et spiritueux parfumés, en bouteille ou flacon, ne
pesant pas plus de quatre onces chaque, cinquante pour cent ad
valorem ................... ............................................... ....... 50 pour cent.

29. Eau de cologne et spiritueux parfumés, en bouteille ou flaeon, ou
autres vaisseaux pesant plus de quatre onces chaque, nu droit
tpécifique de deux piastres par gallon impérial et quarante pour $2 p. g. i., et,
cent ad valorem ..................................................... ........ 40 pour cent.

'à. Tubes en fer forgé unis, de deux pouces de diamètre ou au-dessous,
accouplés et filetés ou non, trente pour cent ad valorem............ 30 pour cent.

31. Fouets de toute espèce, trente pour cent ad valorem...................... 30 pour cent.
22. Fils de fer ou d'acier, galvanisés ou non, du numéro quinze et plus

gros, vingt pour cent ad valorem.......................................... 20 pour cent.
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33. Fils de fer ou d'acier pour clôtures, barbelés, en bandes, ou
autre fils semblabhs pour clôture, un droit spécifique de un
centin et demi nur livre...............................1 et. p. ILb.

34. Gateaux de levain, et levain comprimé, en paquets ou colis
d'une livre et au-dessus, un droit spécifique de six centins
par livre.... ............................ .................................. ets. p. lb.

35. Gateaux de levain, en paquets de moins d'une livre, un droit spé-
cifique de huit centins par livre.. .................................... 8 ets. p. ILb.

36. Ciment de Portland et romain, à être classifié avec tous autres
ciments aux taux spécifiques tel que maintenant prescrit.

37. Sur le sucre, mélado, mélado concentré, sucre de canne con-
centré, mélasse concentrée, sucre de betterave concentré et
concréfié, quand ils sont importés directement du pays de leur
provenance et production, pour fins de raffinage seulement,
non au-dessus du numéro 13, type de Hollande, sous le rapport
de la couleur, et n'excédant pas soixante-etdix degrés à 1 c. p. lb. 70"
l'épreuve du polariscope, un droit spêcifique de un centin par et 38 e. p.
livre, et pour tout degré additionnel ou fraction de degré, 100 lb. pour
indiqué pur l'épreuve du polariscope, trois contins et un tiers ch, deg. au-
par cent livres additionnelles......... ........ .... dessus de 70V

38. Sur le sucre non destiné au raffinage, ne dépassant pas le numéro
13, type de Hollande, sous le rapport de la couleur, quand il est
importé directement du pays de sa provenance et production, un
droit spécifique de un centin par livre, et trente pour cent ad 1 et. par lb.
valorem, livré sous voiles au dernier port de chargement ...... 30 pour cent.

39. Sur tous sucres au-dessus du numéro 13, type de Hollande, sous le
rapport de la couleur, et sur le sucre raffiné de toute espêee, qua-
lité ou type, un centin et demi par livre, et trente pour cent ad -
valorem, sur leur valeur livrés sous voiles au dernier port de char- 1½ et. par lb.
gement............................. .....,............. 35 pour cent.

40. Sur tous sucres, non importés directement, sans transbordement,
du pays de leur provenance et production, il sera imposé et perçu
un droit additionnel de sept centins et demi pour cent, du droit 7½ et. par lb.
total autrement exigible ............... additionnels.

Pourvu que pas plus de quinze pour cent d'un chargement de sucre
pour fins de raffinage ne dépassera pas le numéro 13, type de
Hollande, sous le rapport de la couleur, tout le chargement
pourra être admis d'aprês l'épreuve du polariscope, tel que ci-
dessus prescrit, mais pour âns de raffinage seulement.

41. Sur les sirops, sucres de canne, sirops épurés, sirops ou mélasses
de sucreries, sirops de sucre, sirops de mélasse ou de sorgho,
qu'ils soient importés directement ou non, un droit spécifique de 1 et. par lb.
un centin par livre, et trente pour cent ad valorem....... .. 30 pour cent.

42. Sur les mélasses, autres, lorsqu'elles seront importées directement
sans transbordement, du pays de leur provenance et production,
quinze pour cent ad valorem.................. 15 pour cent.

43. Sur-les mélasses qui ne seront pas ainsi impo-tées, vingt pour cent
ad valorem. ....................................... .20 pour cent.

La valeur sur laquelle le droit ad valorem sera imposé et perçu
sur tous les sirops et mélasses ci-dessus nommés, sera leur
valeur livrés sous voiles au dernier port de déchargement.

44. Pourvu que lorsque les mélasses seront importées pour, ou reçues
par une raffinerie ou une fabrique de sucre quelconque, ou qu'elles
devront être employées pour toutes autres fins que la consomma-
tion actuelle, elles soient sujettes à un droit additionnel de cinq
centins par gallon impérial qui sera imposé et perça sur icelles. 5 ets p. g. i.

Pourvu que le changement dans les tarifs des droits sur les Ancres
et les mélasses ne s'applique qu'aux importations arrivant au
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Canada, le et après le 31 mars courant, et non aux mêmes
articles entreposés antérieurement à cotte date.

45. Sur lo sucre candi, brun on blanc, et les confisories, un droit spéci-
fique de un centin et un quart par livre, et trente-cinq pour cent Il et. p. lb.
ad valorem........................... ..................... 35 pour cent.

2. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'annexe B qui contient la liste des
articles admis en franchise lorsqu'ils sont importés en Canada, en substituant les
dispositions suivantes aux items correspondants actuellement compris dans cette
annexe:

1. Articles pour l'usage personnel des consuls généraux qui sont nés dans le pays
qu'ils représentent ou qui en sont citoyens, et qui ne sont engagés dans.
aucune autre profession ou branche d'affaire,

2. Borax, en bloc.
3. Graisse.
4. Résidu du gras animal.
5. Fer et acier de rebut et ferrailles, mais ne sera compté comme fer et acier de

rebut que les déchets de fer ou d'acier qui ont déjà servi et qui ne sont bons
qu'à être refondus.

6. Sumac cru.
3. Résolu,-Qu'il est expédient de retrancher les articles suivants de la liste

des articles qui peuvent être admis en franchise lorsqu'ils sont importés en Canada
savoir :

1. "Sables ou globules ferrugineux et potée sè3he pour polir le granit."
2. "L'otto de roses."
3. "Instruments et appareils de physique, et sphères, et"

4. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'annexe D relatif aux articles pro-
hibés, en retranchant l'item concernant les ouvrages pour lesquels un droit de pro-
priété littéraire a été obtenu, et en lui substituant le suivant, savoir: Réimpressions
d'ouvrages canadiens et d'ouvrages anglais pour lesquels un droit de propriété litté-
raire a été obtenu en Canada.

5. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire qu'un droit d'accise de huit centins
par livre sera préievé et perçu sur toute oléomargarine, butterine, ou autres substituts
du beurre, fabriqué en Canada.

6. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les résolutions qui précèdent
et les modifications apportées aux droits de douane et d'accise sur les articles y men-
tionnées, prendront effet le, et après le 31 mars courant.

M. Bowell propose, secondé par M. White (Cardwell), que les dites résolutions
soient maintenant lues la seconde fois.

.Et un débat s'ensuivant;
A six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se f>rme en comité général sur le bill à
l'effet d'incorporer la Banque Coloniale du Canada; et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. .Daly fait rapport que le comité a
examiné le bili et y a fait des amendernents.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en con é6quence à prendre ce bill en causidération.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Lu bill est, en conséquence, la la troisième fois.
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Reso1u, que le bill passe et que le litre soit: " Acte à l'effet de constituer en
corporation la Banque Continentale du Canada."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de naturaliser Girolamo Cosentini, ordinairement appelé baron Girolamo Cosentini;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonré, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bl est, en contéquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill à

l'effet de constituer en corporation la Compagnie Manufacturière B. .B. Eddy,
étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le blil soit renvo3 é de nouveau au comité des Bills Privés pour plus

ample considération.

Lu Chnihio, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de constit uor en corporation ulre communan é de rehîgici 8 s sou le nom dlu
" Les Sours, Fi. èles Compagnes de .Jéus "; et aptoò- avoir ainsi s:égé quelque temps
M. l'Orcteur repreno le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le
bill, et lui a enjoint d'on laire rapport :an,îendements.

Ordoni é, que le bill Soit lu la troisième fois demain.
Le bill s, en co, éqewncn, lu la troiîiène fois.
Rés du, que le bill .asse.
Oraonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, sur le bill
constituant en corporatioti la C.-mpaîgnie Calvin (à responsabilité limitée), et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fiuteuil, et M. Daly fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit miintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill pa>se.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et deman&u e son concours.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte constitutif de la

Compagmie de charbi', et du fer de Pictou, étant lu;
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du Che-

min de fer de Jonction du Nord et du Nord Ouest, étant lu ;
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Té:égraphes.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la

Compagnie canadienne centrale des machines à vapeur rotatoires de Forbes, étant lu;
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bille

Privés.
L'oî dre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du

chemin de fer de l'Outtari- Central, étant lu ;
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Le bill est, en conéquence, lu la seconde fois, et renvoy é au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la Com-
pagnie du pont de Brockville et -Aew- York, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la secondo fois, et renvoyé au comité des Chumins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Banque de
Yarmouth, étant lu;

Le bill est, en conéquence, lu la seconde fois, et renvoye au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
chemin de for du Man2toba et du .lord-Ouest du Canada, étant lu;

Le bil est, en conséquence, lu la seconde foik et renvoyé aucormité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la Banque
d'Epargne Scolaire, étant lu;

Le bill est, en conséqut:nce, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L:I Chambre reprend alors le débat sur la motion portent due les Résolutions
rapporecs du comité des Voies et Moyeus so:ent m:limutenavt lues $a secondU fois.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Mc Le/an, secondé par M. Bowell,
Ord/onné, que la considération ultérieure des dites Résolutions, soit ajounée

jusqu'à mardi prochain.

Et alors la Chamnbre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 5 avil 1886.
Partas :

Les pétitions suivantes sont présentées sépré-ant et dépoiéas sur le bureau:
Par M. Stairs, -la pétition de eleanor Macphierson et autros, d'Hzlefax, Nouvelle.

Ecosse; la pétition de James E. Shaltord et auures; et la pétiticn de JohnD. Wynaught
et autres.

Par M. Bi/ly,-la pétition de J. . Asselin, M.P.P., et autres, de Ste-Péicit,
comté de Rimouski.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De C. W. Jackson et autres, de Fort Qu'Appelle et autres lieux, dans les Terri-

toires du Nord-Ouest; demandant la passation d'un acte autorisant l'octroi de torres
à la Compagnie du chemin de fer de la Montagne-de-Bois et Qu'Appelle comme aide à
cette ligne.



49 Victoria. 5 AvriL

De William F. Smith et autres, du comté de Brandon, Manitoba; demandant
qu'aucune mesure ne soit prise au sujet de la demande à l'effet que la charte de la
compagnie du Pont de Brandon soit acceptée ou que ses pouvoirs soient étendus.

Des chefs, conseillers et sauvages do la tribu Nes-caghde la nation des Thempsean,
résidents sur la rivière Waas, Colombie, Anglaise; se plaignant do certains griefs; et
demandant qu'ils ne soient pas privés de leurs terres et jardins et de leurs territoires
de chasse.

De la Chambre de'Commerce d'Otfawa; demandant que le bill dont le parlement
est actuellement saisi aux fins d'amender l'acte constituant la Compagnie du chemin
de fer Atlantique du Canada, devienne loi.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'Acte d'inter-
prétation," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de Sir Hlector L. Langevin, secondé par M. Thompson ( Antigonish).
Ordonnl, que le bill du Sénat intituié: " Acte pour amender de nouveau l'Acte

d'interprétation," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,--
la réponse à un ordre de la Chambre du 29 mars 1',86, pour copie du rapport de P. N.
Gisborne, en date de février, 18i85, sur la demande formulée par les habitants des Ies
Brier et Long, comté de Digby, pour obtenir une communication télégraphique aveu
la terre ferme. (Documents de la session, No 63.)

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine pré-ente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 29 mars 1886, pour un état détaillé des diffé-
rents actifs formant la somme de 872,791.837, muentionnée par le mini>tre des
Finances comme devant être comptée en réduction de la dette brute du Canada.
(Documents de la session, No 64.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 27 avril 1885, pour copie
de tous mémoires, ou papiers concernant les relations commerciales entres les Etats-
Unis et le Canada, et de toute correspondance échangée entre le gouvernement cana-
dien et les autorités impériales, le ministre anglais à Washington ou le gouvernement
des Etats.Unis, au sujet de relations commerciales avec les Etats- Unis. Aussi copie
de tous rapports, s'il un est, faits à ce sujet par des agents du gouvernement canadien.
(Documents de la session, No 65.)

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse à
un ordre de la Chambre du 4 mars 1886, pour un état indiquant le matériel roukant
du chemin de fer Intercolonial réparé dans les ateliers du gouvernement à Moncton
pendant l'année finissant le 31 décembre 1885; aussi le matériel roulant, appartenant
au dit chemin de'fer, réparé dans d'autres ateliers pendant la même période; les logc-
lités où telles i éparations ont été faites, et combien elles ont coûté (Documents de
la session, No 66.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 8 mars 1886, pour copie de
tous ordres en conseil passés pour l'octroi de la subvention autoriFée par le, autes Il
Vic., ch. 8, et 48-49 Vic., chap. 58, " pour une ligne de chemin de fer reliant
Montréal aux ports de Saint Jean et d'ffaliJax par la route praticable la plus c>urte
possible;" de tous rapports d'ingénieurs sur lesquels ont été bi.és les dits ordres em
cons3il, et un relevé de tous deniers payés à cette lin, ainsi que les noms do toutes
personnes auxquelles tels paiements ont pu être faits. (Documeats de la session, Ne
e7.)
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Aussi, copie d'une convention intervenue entre la Compagnie du chemin de fer
de Transport Maritime de Chignectou (limitée) et S& Majesté la Reine Victoria,
représentée par le ministre des Chemins de fer et Canaux du Canada, en date du 4
znars 1886. (Documents de la session, No 68.)

Et aussi, copie de communications télégraphiques concernant le chemin de fer
d'Esquimalt et Nanaimo. (Documents de la session, No 62a.)

Sur motion de M. Royal, secondé par M. Benoit,
Ordonné, que l'honoraire payé sur le bill à l'effet de constituer en corporation une

communauté de religieuses sous le nom de " Les Sours Fidèles Campagnes de Jésus,"
soit remboursé, moins les fiais de traduction et d'impression, conformément à la
recommandation du comité des Bills Privés.

Ordonné, que l'article 51 du règlement soit suspendu en ce qui concerne la péti-
tion de _lurray Dodd et autres, constituant en corporation la compagnie du pont de
la Passe Lennox, conformément à la recommandation du comité des Ordres Perma-
nents.

Ordonné, que M. Paint ait la permission de présenter un bill constituant en corpo-
ration la Compagnie du pont du Passage de Lennox.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

La pétition de Loran E. Baker, de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, est présentée et
déposée sur le bureau: -

Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Ward,
Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue; demandant qu'il lui soit

permis de mettre devant la Chambre une pétition pour un acte constituant en corpo-
ration la Compagnie des Steamers de Yarmouth (limitée), nonobstant l'expiration du
délai pour présenter des pétitions en obtention de bills privés.

M. White (CardwelO, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente à
la Chambre,-la réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre, du 7 mars 1883,
pour copie de la correspondance et des mémoires concernant les réclamations des
habitants de Prince-Albert et des districts environnants, dans les Territoires du Jord-
Ouest, au sujet des terres qu'ils occupent et d'autres questions se rapportant à leur
position. (Documents de la session, No 45b.)

Ordonné, que M. Thompson (Antigonish) ait la permission de présenter un bill
concernant l'emploi des amendes et cotisations.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Edgar propose, secondé par M. Landerkin, que M. Edgar, député représentant
le district électoral de la Division Ouest du comté d'Ontario, en cette Chambre, ayant
déclaré de son siège en Chambre, qu'il est informé d'une manière digne de foi et
qu'il croit pouvoir établr par des preuves satisfaisantes, qu'au cours de l'année 1882,
John White, écr., alors et actuellement député de Eastings-Est, qui était associé dans
la transction avec James C. Jamieson, de Belleville, journaliste, s'est servi de son
influence auprès du gouvernement dont it était un des partisans dans le Parlement,
pour obtenir, et qu'il obtint, un ordre en conseil et un contrat pour un octroi, dans
un but de colonisation, de 51,200 acres de terres de choix, près de Batoche, dans les
Territoires du Nord-Ouest, dans l'intention de faire argent avec le dit octroi par la for-
mation d'une compagnie de colonisation dont les membres devraient donner aux dit&
MM. White et Jamieson, des avantages et des profits spéciaux en considération de,



49 Victoria. 5 Avril. 113

l'obtention des dits ordre et contrat et de leur aide et travail dans l'intérêt de la
compagnie dans le passé et dans l'avenir.

Que subséquemment, ils formèrent la compagnie appelée la Compagnie de Colo-
nisation de Prince-Albert, et qu'ils firent consentir les autres actionnaires à ce que,
pour les dites considérations, chacun des dits M. White et Jamieson aurait droit,
sans aucun paiement de leurs propres deniers, à un don gratuit ou bonus d'un dou.
zième des profits à réaliser, que l'on considérait devoir être considérables, et qu'en
conséquence, chacun d'eux reçut ce qui fut appelé "des actions libérées," jusqu'à
concurrence de $33,000, valeur nominale, pour lesquelles ils ne devaient payer et n'ont
payé à la compagnie aucune somme de leurs propres deniers, si ce n'est à même les
profits réa!izables, tandis que les autres actionnaires devaient payer et ont payé leurs
appels au comptant jusqu'à concurrence de $20,000 et au-delà,

Que l'affaire fut faite à la connaissance de l'honorable Mackenzie Bowell, alors et
maintenant député de Basings-Nord et ministre, des Douenes, le beau-père et l'associé
en affaires du dit James C. Jamieson; et que M. Bowell fut consulté, au cours de
l'affaire, et lorsque M. Jamieson vendit finalement son " action libé, ée," que M. Bowell
reçut de M Jamieson, par quelque transaction entre eux relative à l'affaire $500 sur
le prix de la dite " action libérée,"

Que MM. Bowell et Jamieson remplirent leur contrat pour continuer à promou-
voir les intérêts de la compagnie, et que cette dernière obtint subséquumment da
gouvernement un ordre en conseil accordant un échange trè, favorable d'une partie
de ses terres pour d'autres terres sur les bords de la Saskatchewan-Sud, dans ce qu'on
appelle la paroisse de Saint-Louis de Langevin.

Qu'en 1882, M. White demanda au gouvernement un autre lot de terres de choix
près d'Edmonton dans les Territoires du Nord-Ouest, que subséquemment, il offrit d'ob-
tenir du gouvernement, au bénéfice des actionnaires payants de la Compagnie de
Colonisation de Prince-Albert, moyennant qu'il lui fut de même concédé un bénéfice
ou " action libérée " pour ses services.

Qu'en 1882, MM. White et Jamieson obtinrent du gouvernement la concession
d'un autre lot de terres de choix dansles Territoires du Nord-Ouest, pour la Compagnie
de Colonisation de la rivière Coquille, moyennant qu'il leur fut de même concédé un
bénéfice ou " action libérée " pour leurs services.

Qu'un comité rpécial soit nommé pour s'enquérir d'une manière c>mplète des
dites allégations, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et documents, et
d'examiner les témoins sous serment on affirmation, et avec instruction de faire
rapport de la preuve et de toute la procédure du dit comité ; et que le dit comité se
compose de MM. .McCartAy, Laurier, Hall, Weldon, Tupper, Davies, Girouard, Patterson
(Essex) et Listeï.

Sir Bector L. Langevin propose, comme amendement, secondé par M Thompson
(Antigomsh) que les mots "qu'un comité spécial soit nommé pour s'enquérir d'une
manière complète des dites allégations, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et documents, et d'examiner les témoins sous serment ou affirmation, et avec
instruction de faire rapport de la preuve de toute la procédure du dit c imité; et que
le dit comité se compose de MM. McCarthy, Laurier, -hall, Weldon, Tupper, Davies,
Girouard, Patterson (Essex) et Lister," soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants:

" Que les déclarations ci-dessus soient renvoyées devant le comité des Privilèges
et Elections avec instruction de faire rapport sur la preuve et toute la procédure du
dit comité ainsi que sur sa décision,; avec pottvdir d'envoyer querir personnes, papiers
et documents, et d'interroger des témoins fsou serment on affirmation.

Et l'amendement étant mis aux voix, lit qttestion est résolue affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée 'étant mise aux voix, la Chambre se

divise ; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:
8
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POUR:

Messieurs

Allen,
Allison,
Armstrong,
Bain (Soulanqes),
Bain ( Wentworth),
Baker ( Victoria),
Barker,
Beaty.
Béchard,
Bell,
Benoit,
Bergern,
Billy,
Blake,
Blondeau,
Bourassa,
Burns,
Burpee,
Cameron (Huron),
Comeron (Inverness),
Camneron (Middlesex),
Campbell (Renfrnw),
Campbell ( Victoria),
Carlinq,
Caron (SirAdolphe),
Casey,
Casgrain,
Chapleau,
Charlton,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Cook,
Costigan,
Cou ghlin,
Ourran,
Cuthbert,
Daly

Daoust,
Davies,
Dickinsoi
Dod4,
Dugas,
Dunidas,
Dupont,
Edgar,
Evereit,
Farrow,
Ferguson
Fisher,
Fortin,
Foster,
Ugné,
Gaudet,
Gault,
Geotfrion,
Gig(jult,
Gdimor,
Glen,
Gordon,
Grandbo
Guilbault
Guillet,
Gunn,
Hfackett,
H all,
Barley,
lesson,\
ffiliard,
Honer,
Hurteau,
Innes,
Irvine,
Ives,
Jackson,
Jenkens,

Kaulbach, Pruyn,
Kilvert, Ray,
King. Reid,
Knney, Rinfret,
Kirk, Riopel,
Kranz, Robertson (UIastinqs),
Landerkin, Robertson (Shelburne),
Landry (Kent), Rss,
Langelier, Scott,
Langevin(Sir -Hector) Shakespeare,

(Welland), Laurier, Small,
LEsaye. Somerville (Brant),
Lîvingston, Somerville (Bruce),
Macdonald (King), Springer,
Mackintosh, Sproule,
M1acmillan (Middlesez), Stairs,
McCallum, Sutherland (Oxford),
McCarthy, Taschereau,
McCraney, Taylor,
McDougald (Pictou),Thompson(Antigonis>h
Mc Dougall(C. Breton) Trow,
McIntyre,
McLelan,
Mc Mullan,
Mills,
Mitchell,
Moffat,
Montplaisir,
Mulock,
O'Brien,
Orton,
Pant,
Paterson (Brant),
Patterson (Essex),
Pinsonneault,
Platt,
Pope,

Tupper,
Tyrwhitt,
Vail,
Wallace (Albert),
Wallace (York),
Ward,
Watson,
Weldon,
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Wigle,
Wilson,
Wood (Brockville),
Wood( Westm'relandc),
Woodworth, et
Wright.-150.

CoNrEm:

Messieurs

Haggart.-1.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
M. Laurier propose, secondé par M. Blake, que le député de la Division-Ouest du

comté7d'Ontario et le député de la Divi3ion-Est de Uastings soient ajautés au comité
des Privilèges et Elections devant lequel ont été renvoyées les déclarations faites par
le député de la Division-Ouest du comté d'Ontario, mais sans avoir droit d'y voter.

Et objection étant faite à la dite proposition;
M. l'Orateur décide :-" Que la motion ne peut être faite. Lorsque la question

relative à la nomination d'un comité était devant la Chambre, l'honorable député de

114
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Québec-Est aurait pu proposer la motion qu'il vient de faire, à titre de sous-amende-
ment. Mais la première proposition affectait certains membres, ayant été réglée, il
est actuellement impossible à l'honorable député, sans le consentement unanime de
la Chambre-aucun avis n'ayant été donné-de prêienter sa motion pour changer la
composition d'un comité permanent devant lequel a été renvoyée toute l'affaire en
question."

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'incorporer la Banque Midland du Canada; et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer et de houille de Medecins-
Bat; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur prend le fauteuil, et M.
Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisiè me fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill con-
cernant la Compagnie du Pont de la Grande De de liagara; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité gééral sur le bill con-
cernant la Compagnie du Pont du Sud du Canada; et aprèsi avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique Nord, étant lu;

Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Sainte-Ursule à Mattawin et au lac Témiscamingue, étant
la;

Le bill est, en conséquence, la la secoade fois, et renvoyé au comité des Chemin.
de fer, Canaux et Télégraphes.
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Sur motion de M. Shakespeare, secondé par M. Wallace (Albert),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le pi iant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la
correspondance échangée entre le gouvernement de la Colombie Anglaise, on toutes
autres personnes, et le gouvernement fédéral, au sujet des pêcheries en eau profonde
sur le littoral de la dite province.

Ordonné, que la dite adresse s),t présentée à Son E xcellence par ceux des membres
de cette ChamIre qui font partie lu Conseil Privé de la Reine,

Sur motion de M. Shakespeare, secondé par M. Wallace (Albert),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement de la Colombie Anglaise et les auto-
rités lédérales au sujet de l'exécuti-m de la convention intervenue entre le gouverne-
ment du Canada et celui de la Colombie Anglaise relativement à l'ouverture des terres
de la dite province à la colonisation.

Grdonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
Vres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Blake propose, secondé par M. Vail, qu'il est du devoir du gouvernement de
produire, sans plus de délai, d'autres documents relatifs aux affaires du Nord-Ouest et
jetant de la lumière sur la situation avant, pendant et après le dernier soulèvement.

M. Hall propose comme amendement, secondé par M. fackett, que tous les mots
après " que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants:

" Cette Chambre est satisfaite de la déclaration faite par le gouvernement, que
tous les papiers elatifs aux affaires du Nord-Ouest et jetant de la lumière sur la
situation avant, durant et après le dermer soulèvement, qui ont été demandés et qui
auraient pu être régulièrement produits, ont été mis devant la Chambre, et cette
Chambre accepte l'assurance donnée par le gouvernement que tous autres papiers de
cette nature seront produits quand ils seront demandés ou requis."

M. raenron (Eu-on) propose comme sous-amendement, secondé par M. Paterson
(Brant), que les mots

" Cette Chambre est satisfaite de la déclaration faite par le gouvernemcnt, que
tous les papiers relatifs aux affaires du Nord-Ouest et jetant de la lumière sur la
situation avant, durant et après le dernier soulèvement, qui ont été demandés et qui
auraient pu être régulièrement produits, ont été mis devant la Chambre, et cette
Chambre accepte l'assurance donnée par le gouvernement que tous autres papiers de
cette nature seront produits quand ils seront demandés ou requis," soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants :

" M. Blake, un membre de cette Chambre, ayant déclaré de son siège, qu'il est
informé et qu'il pense pouvoir prouver que le gouvernement a en sa possession des
documents portant que le gouvernement a été coupable de négligence, de délai et de
mauvaise adminitiation dans les affaires du Nord- Ouest avant le soulèvement ; un
comité spécial soit chargé de faire une enquête complète sur les dites allégations, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et documents, et que les témoins soient
examinés sous serment ou affirmation, et que le comité fasse un rapport complet sur
la preuve faite ,t les papiers produits devant lui et sur sa procédure dans la matière;
le dit comité devant se compoer de MM. Bossé, Edgar, Coursol, Scriver, Ouimet, Casey,
S1hanly, .Mulock et Patterson (Essex)."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouR.:

Messieurs
Allen, Charlton, . Innes, Paterson (Brant),
Amyot, Cockburn, Irvine, Platt,
Amstrong, Cook, Jackson, Ray,
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Auger, Coursol,
Bain (Wentworth), Davies,
Béchara, Desjardins,
Bergeron, Edgar,
Blake, fisher,
Bourassa, Gaudet,
Burpee Geofrion,
Cameron (Huron), Gigault,
Cameron (Middlesex),Gillmor,
Campbell (lRenfrew), Glen,
Cartwright(Bir Richard)Gunn,
Caseu, Elarley,
Lasgrain, Holton,

Allison,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker (Victoria),
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergin,
Blondeau,
Bourbeau,
Bowell,
.Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Campbell (Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
C6ostigan,
Coughlin,
Curran,
Cuthbert,
Daly,

King,
Kirk,
Landerkin,
Langegier,
Laurier,
Livingston,
2McCraney,
Mc Intyre,
McMullen,
Mis,
.Mitchell,
.Mulock,

Rinfret,
Robertson (Shelburne),
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford4,
Trow,

Watson,
Weldo.n, et
Wilson.-62.

CONTRE:
Messieurs

Desaulniers(S. Maurice) Kinney, Biopel,
Dickinson, Kranz, Robertson (Hastings),
Dodd, Landry (Kent), Ross,
Dugas, Langevin(Sir ffector)Royal,
Dundas, Lesage, Scott,
Dupont, Macdonald (King), Shakespeare,
Farrow, Mackintosh, Shan y,
Ferouson(Leedse Gren.) Macmaster, Small,
Ferguson (Welland), Alacmrllan (Middle'x), Sproulej
Fortin, McMillan (Vaudreuil), Stairs,
Foster, McCallum, Taschereau,
Gagné, Mc(arthy, Tassé,
Gault, McDougald (Pictou), Taylor,
Gordon, Me Dougall (O.Breton) Temple,
Grandbois, McGreevy, Thom pson(Antigonis.>
Guillet, McLelan, Tupper,
Hackett, Massue, Tyrwhitt,
Eaggart, Moffat, Wal!ace (Albert),
Hall, Mont plaisir, Wallace (York),
flay, O' Brien, Ward,
Hesson, Orton, White (Cardwell),
Bickey, Vuimet, White (Hastinqs),
Hilliard, Paint, White (Renfrew),
ilomer, Patterson (Ewsex), Wgle,
Ives, Pinsonneault, Wood (Brockville),
Jamieson, Pope, Wood (Westml'd), et
Kaulbach, Pruyn, Wright -111.
Kivert, Reid,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise aux voix sur l'amendement à la motion principale ; lk

Chambre se divise ; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PoUa:

Messieurs

Allison,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker (Victoria),

Desaulniers (&.Maurice)Kranz, Biopel,
Dickinson, Landry (Kent), Robertsm (Iiastings),
Dodd, Langevin(Sir Hector) Ross,
Dugas, Lesage, Royal,
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Barnard,
Beatq,
Bell,
Benoit,
Bergin,
Blondeau,
Bourbeau,
Bowell,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Campbell ( Victoria),
Carlin g,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Curran,
Cuthbert,
Daly,

Dundas, Macdonald (King), Scott,
Farrow, Mackintosh, Shakespeare,
Fergus(n (Leeds « aGren.)Macmfaster, Shanly,
Ferguson (Welland), Macmillan (Midd'sex)Small,
Fortin, McMillan( Vaudreuil)Sproule,
Foster, McCallum, Staîrs,
Gagné, McCarthy, Taschereau,
Gault, McDougald (Pictou),Tassé,
Gordon, McDougall(C.Breton) Taylor,
Grandbois, McG-reevy, Temple,
Guillet, McLelan, Thompson (Antigoni8h),
ffackett, Massue, Tupper,
Haggart, Moffat. Tyrwhitu,
Hall, montplaisir, Wallace (Albert),
Ray, O'Brien, Wallace (York),
Blesso, Orton, Ward,
Bickey, Ouimet, White (Cardwell),
Billiard, Pint, White (Hastings),
Bom r, Patterson (Essex), White (Renfrew),
Ives, Pinsonneault, Wigle,
Jamies, Pop Wood (Brockville),
Kaulbach, Prun, Wood (Westml'd),'jet
Kilvert, Reid, Wright.-110.
Kinney,

CONTRE:

Messieurs

Allen, Charlton,
Anyot, Cockburn,
Armstronq, Cook,
Auger, Coursol,
Bain ( Wentworth), Davies,
Béchard, Desjardins,
Bergeron, Dvpont,
Blake, Edqar,
Bourassa, Fisher,
Burpee, Gaudet,
Cameron (Huron), Geoffrion,
Cameron (.Middlesex),Gigault,
Campbell (Renfrtw), Gillmor,
Cartwright (Sir Richard)Glen,
Casey, Gunn,
Casgrain, Elarley,

Holton,
Innes,
Irvine,
Jackson,
1ing,
Kirk,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Livingston,
McCraney,
McIntyre,
McMul/en,
Mills,
Mitchell,
Mulock,

Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
Rinfret,
Robertson(Sh elburne),
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon, et
Wilson. -63.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
" Que cette Obambre est satisfaite de la déclaration faite par le gouvernement

que tous les papiers relatifs aux affaires du Nord-Ouest et jetant de la lumière sur la
situation avant, durant et aprèq le dernier soulèvement, qui ont été demandés et qui
auraient pu être régulièrement produits, ont été mis devant la Chambre, et cette
Chambre accepte l'assurance donnée par le gouvernement que tous autres papiers de
cette nature seront produits quand ils seront demandés ou requis," la Chambre se
divise comme dans la dernière division précédente.

Ainsi la question est résolue affirmativement.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 6 avril 1886.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Mulock, -la pétition de l'Association Fédérale des éleveurs de bétail à

courtes cornes (Short Horns); et la pétition de l'Association de l'Agriculture et des
Arts d'Ontario.

Par M. Pruyn,-la pétition de Peter McPherson et autres, des moulins de .Napanee
et autres lieux, comtés de Lennox et Addington.

Par M. Gunn,-la pétition de W. Milikan et autres, de.Sharbot Lake et autres
lieux, comté de Frontenac.

Par M. Landerkin,-la pétition de David Muether et autres, de Neustadt et autres
lieux, comté de Grey.

Par M. Wilson,-la pétition de James Ii. Paddon et autres, de St-Thomas et autres
lieux, comté d'Elgin.

Par M. Tyrwhitt,-la pétition de David Dunn, ex-préfet, et autres, du comté de
Bimcoe.

Par M Tupper,-la pétition de Loran B. Baker et autres.
Par M. Kilvert,-la pétition de John Young et autres, de Glanford et autres lieux,.

comté de Wentworth.
Par M. Innes,-la pétition de Richard Johnston, maire, et autres, de Palmerston et

autres lieux, comté de Wellington.
Par M. Somerville (Bruce),-la pétition de C. L. Vail, M.D., et autres, de Sarnia

et autres lieux, comté de Lambton; et la pétition de G. Lobsnger et autres, du comté
de Bruce.

Par M. Livingston,-la pétition de William Winney et autres, de .New Hamburg et
autres lieux, ecmté de Waterloo.

Par M. Somerville (Brant),-la pétition de Thomas Rolson et autres, de Brantford
et autres lieux, comté de Brant.

Par M. Trow,-la pétition de T. Hagarty et autres, de Stratford et autres lieux,
comté de Perth.

Par M. Watson,-la pétition de Michael Blake et autres, de la ville de Portage-la-
.Prairie, Manitoba.

Par M. Small,-Ia pétition de Joseph O'Hara et autres, de la cité de Toronto.
Par M. Ward,-la pétition de James Eakins et autres, de Port-Rope, comté, de

Diurham.
Par M Coughlin,-la pétition de Joseph Lee et autres, de Strathroy et autres lieux,

comté de Middlesex.
Par M. Charlton,-la pétition de James Douglas et autres, de Woodhouse et autres

lieux, comté de Norfolk.
Par M. Baker (V ctoria),-la pétition de George Dutnall et autres, districts de

-Netchosin et Esquimalt, Cokmbie-Britannique.
Par M. Wallace (-York),-la pétition de J. B. Loyd et autres, de Aurora et autres

lieux, comté de York, Ontario.
Par M. Ccekburn,- la pétition de James P. Foley, J.P., et autres, de Brechin et

autres lieux, comté d'Ontorio.
Par M. Fortin,-la pétition de William Patterson et autres, de la municipalité de

York, comté de Gaspé.

M. Ball, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre, le
second rapport de ce comité, lequel est la comme suit
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Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter avec
des ainendenients, savoir :

Bill à l'effet de constituer en corporation la Compagnie Canadienne d'Assurance
la T cumseh.

Bill concernant la Banque de Pictou;-et
.Bil! à l'effet de modifier l'acte pour incorporer la Compagnie des Steamers de la

Alouvelle-Ecosse (limitée).
Et le Bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill à l'effet de réduire le capital social de la Banque du Nouveau.Brunswick.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le dixième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit;

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant à la pétition
de D. MacArthur et autres; demandant un acte constitutif sous le nom de " Com.
pagnie du chemin de fer de la Vallée de la Colombie."

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Chambre de Commerce d'Ottawa;
demandant la pas!ation d'un acte à l'effet d'étendre ses pouvoirs comme corps consti.
1lé, et il trouve que les avis n'ont pas été publiés pendant le temps voulu; mais
comme la r écessité de cette domande ne s'est présentée que récemment, et que cette
mesure si elle est passée ne nuira à aucuns droits acquis, mais servira plutôt les inté-
rêts de tout le district de la Vallée de l'Ottawa, votre comité recommande que les
avis soient considérés suffisants

Votre comité a aussi examiné la requête de L. B. Baker, de Yarmouth, Nouvelle-
Ecosse; demaudant qu'il lui soit permis de présenter à la Chambre une pétition
demandant un acte constitutif sous le nom de " Compagnie de Bateaux à vapeur de
Yarmouth " (à responsabilité limitée); bien que le délai fixé pour la présentation des
pétitions pour bills privés soit expiré; et les raisons apportées pour le délai qui s'est
produit dans la présentation de la uéêition paraissant raisonnables, dans l'opinion de
ce comité, il recommande que la permission nécessaire soit accordée.

Ordonté, que M. Mackintosh ait la permission de présenter un bill modifiant
l'acte constitutif de la Chambre de Commerce de la cité d'Ottawa.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la 1éponse a un ordre de la Chambre, du 29 mars 1886, pour copie de toute
correspondance échangée entre le conseil municipal de Bayfield ou autres personnes
et le département des Travaux Publics au sujet des réparations du havre de Bayfield.
(Locuments de la session, No blb.)

Ordonté, que la pétition de Doran E. Baker et autres, présentée ce jour, soit
maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant un acte constitutif sous le nom
de " La Compagnie des Steamers de Yarmouth (limitée.)

M. Poster propose, secondé par M. Thompson (Antigonish), que vendredi prochain,
cette Chan, bre se formera en comité général, pour considérer une certaine résolution
concernant le transfert du Phare du Cap.Race au Canada.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre, que Son Excellence le Gouverneur-Général, ayant été mis au fait de l'objet
de la dite > ésolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité général.

Sur motion de Sir Hector L Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Résolu, que les mesures du gouvernement auront la priorité après les interpella-

tions, chaque jeudi, à dater de jeudi, le 15 courant, pendant le reste de la session.
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M. Pope propose, secondé par M. Thornpson (Antigonish), que vendredi prochain,
cette Chambre se formera en comité général, pour considérer une certaine résolution
concernant la Compagnie du chemin de fer d.e transport maritime de Chiqnectou.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur Général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité général.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les Statuts Revisés du
Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur prend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a fait quelque progiès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera de nouveau en comité général.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill, concernant le chemin de fer
d'Esquimnalt à Nanaïmo, dans la Colombie-Britannique, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, ou conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur prend le fauteuil et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le pont suspendu[
Union, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général det
Ja Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que la
comilé a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Oraonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le canal de la baie de
Burlington, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le sénat a passé le bill intitulé: " Acte portant de nouvelles dispositions concer-
nant les procédures sommaires devant les juges de paix et autres magistrats," auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les divers actes
relatifs au bureau de commerce de la cité de Toronto," auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Sur motion de M. Thonpson (Antigonish), secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte portant de nouvelles dispositions

concernant les procédures sommaires devant les juges de paix et autres magistrats,"'
0oit maintenant la la première fois.

Le bill est, en comwéquence, la la première fois, et la seconde lecture en est
-ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Small, secondé par M. Beaty,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé " Acte à l'effet d'amender les divers actes

relatifs au Bureau de Commerce de la cité de Toronto," soit maintenant la la première
fois.

Le bill est, en coméquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: "Acte pour
amender de nouveau l'Acte du Bureau des Postes, 1875," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

.sigé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, on conformité de l'ordre, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cent cinquantes piastres
soit accordée à Sa Majesté poeur faire face aux dépenses du bureau du Secrétaire du
Gouveineur Général, 1.our l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille huit cent quarante-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la
Justice, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une scmme n'excédant pas cinq mille trois cent cinquante piastres
soit accc; dée à Sa Wajesté rour faire face aux dépenses du département de la Justice,
division des pénitenciers, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante etun mille deux cents piastres
EOit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Milice,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une scmme n'excédant pas quarante-cinq mille six cent trente
piastres soit accoidée à Sa Idsjesté pour faire face aux dépenses du département du
secrétaire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille huit cent soixante et
quinze piastres soit qccoi dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment de l'Intérieur, peur l'année finissant le 30 juin 1887.
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7. -Rsolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval du Nord-Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Mercredi, 7 avril 1886.

M. l'Orateur reprend le fauteuil,
Et M. Daly fait rapport que le comité a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en

comité des Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins trente minutes, mercredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 7 avril 1886.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Shanly,-la pétition de P. Doheny et autres, de Prescott et autres lieux,

comté de Leeds et Grenville.
Par M. McCallum,-la pétition de Frederick Post et autres, de Cayuga et autres

lieux, comte de Haldimand.
Par M. Ferguson (Welland),-la pétition de J. X. Haight et autres, de Hfallowell

et autres lieux, comté de Welland.
Par M. Burnham,-la pétition de Timothy Cartin et autres, de Ennismore et autres

lieux, comté de Pererborough.
Par M. MeCarthy,-la pétition de la municipalité du canton de Nottawasaga; la

pétition du conseil municipal de la ville de Collingwood; et la pétition du conseil mu-
nicipal du village de Midland, tous du comté de Simcoe.

Par M. Tassé,-la pétition de James Johnson et autres, d'Ottawa et autres lieux,
comté de Carleton, Ontario.

Par M. Bergin,-la pétition de John McMillan et autres, de St-Andrews et autres
lieux, comté de tormont.

Par M. White (Cardwell),-la pétition de Thomas Rail et autres, de Orangeville
et autres lieux, comté de Dufferin.

Par M. McCraney,-la pétition de D. Cross et autres, de Stewarttown et autres
lieux, comté de Blalton.
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Par M. Mills,-la pétition de G. A. Taylor et autres, de Chatham et autres lieux,
comté de -Kent, Ontario.

Par M. Cameron (Buron),-la pétition de Daniel Burk et autres, de Goderich et
autres lieux, comté de Huron.

Par M. Watson,-- la pétition de R. J. Bell et autres, de la ville de Morris; et la
pétition de B. P. Roblin et autres, de la province de Manitoba

Par M. Campbell (Renfrew),-la pétition du révérend James McCormac et autres,
de Brudenell et autres lieux, comté de Renfrew.

Par M. ffaggart,-la pétition de Robert Brown et autres, de Elmsley et autres
lieux, comté de Lanark.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reques:
D'Eleanor Macpherson et autres, d'Ealifax, Nouvelle-Ecosse ; demandant la passa-

tion d'un acte déclarant la séduction offense criminelle.
De James E. Shatford et autres; et de John D. Wynaught; se plaignant séparé-

ment de la réduction des primes accordées aux bateaux de pêche, et demandant que
dans la question des primes de pêche, justice pleine et entière soit rendue aux
pêcheurs canadiens.

De J. N Asselin, M.P.P., et autres, de Ste-Félicité, comté de Rimouski; deman-
dant que les mesures nécessaires soient prises afin d'assurer la construction d'une
jetée au dit village.

Sir HIector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes
présente à la Chambre le second rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants, et est convenu de les rapporter avec
des amendements, savoir:

Bill à l'effet d'amender l'acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer du Lac Nipissingue et de la Baie de James ; -et

Bill à l'effet de modifier l'acte constituant la Compagnie du chemin de fer de
l'Ouest d'Ontario.

Le comité recommande aussi que le délai pour la réception des rapports de
comités sur Bills Privés expirant demain, ce délai soit prolongé jusqu'à jeudi le 29
courant.-Délai prolongé en conséquence.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le troisième rapport
<de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill concernant la compagnie dite " The Dominion
Lands Colonization Company " (limited), et est convenu de le rapporter sans amende-
ments.

Sur motion de Sir Ilector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Ordonné, que le délai pour recevoir les rapports de comités sur Bills Privés expi-

rant demain, il soit prorogé à jeudi le vingt-neuf courant, conformément à la recom-
mandation du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Taylor,
-Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité mixte des

deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

Ordonné, que M. Taylor ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie de Télégraphe de l'Amérique du Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi proóhain.
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Sur motion de M. Girouard, secondé par M. Royal,
Ordonné, que le comité des Privilèges et Elections soient autorisé à employe r un

sténographe pour prendre tels témoignages que le comité jugera nécessaires.

Sur motion do M. McDougald (Cap.Breton), secondé par M. Dodd,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant la quantité de charbon transporté par l'Intorcolonial, chaque année
depuis 1880, pour le charbonnage de Spring-ffill et autres houillères dans le comté
de Cumberland, Nouvelle-Ecosse; les stations auxquelles il a été livré et la quantité
livrée à chaque station; le taux, par tonne et par mille, auquel le dit charbon a é' é
transporté pour les diverses houillères. Aussi, un état similaire de la quantité de
charbon transporté de chaque houillère dans le comté de Pictou. Aussi, un état
indiquant le nombre de wagons à charboon construits pour le trafic charbonnier de
l'Intercolonial et employés à cette fin, et le coût de tels wagons.

M. Taylor propose, secondé par M. HicAey que cette Chambre se forme mainte-
nant en comité général, pour considérer une certaine résolution portant:-Qu'il est
expédient d'introduire un bill à l'effet de réglementer la fabrication et la vente de
l'oléomargarine, de la butterine et autres substituts du beurre.

Et un débat s'en suivant;
Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Costigan,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Casey, secondé par MI, Mills,
Ordonné, qu'un ordre dû la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour co lio

de toute correspondance échangée entre le ministre de la Micile et de la Défense et
aucun fonctionnaire de ce département et aucuns officiers de corps de volontaires, en
service actif ou non, les officiers des associations de tir et autres personnes, au sujet
du caractère des munitions fabriquées à l'atelier de cartouches de Québec et distribuées
pour usago en campagne, pour pratique du tir ou pour concours de tireurs ; aussi,
copie des rapports sur tous les essais faits avec ces munitions par les dits officiers de
milice ou d'associations de tir.

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le-reprendre à sept heures
et.demie, P.M.

Sept heures et demie, P.M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'art. 19 du règlement.

Un bill à l'effet d'incorporer la banque Midland du Canada, est en conformité de
lEordre, la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit.: "Acte à l'effet d'incorporer la
banque Anglo-Canadienne."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se fbrme en comité général sur le bill
modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fe- Atlantique canadien,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, MIt l'Oratìur reprend le fauteuil et M. Daly
fait rapport que le comité a fait; quelque progrèM. et' liiit a, enjèinti de, demander la
permission de siéger de, nouveau.

Réolu, que mercredi prochain, cette Chambre se fôirnera dé nouveau en tel
comité.
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L'ordre du jour pour que la Chambre se forme do nouveau en comité général
sur le bi:l concernant les Statuts Revisés du Canada, étant la;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ono.aé, que le bill soit renvoyé à un comité spécial composé de Mh. Thompson

(Antigonish), Abbott, Beaty, Davies, Edgar, Girouard, Landry (Rent), Laurier, Royal,
Tupper, Weldon et Wood (BrocAville), avec instructions d'examiner le travail de
revision fait depuis la dernière session.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'étendre la juridiction de la cour maritime d'Ontario, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 8 avril 1886.
PIiÈlIE,

Los pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Wigle,-la pétition de James A. Stuart et autres, de Sandwich et autres

lieux, comté d'BsEex.
Par M. Macmaster,-la pétition de John Cameron et autres, de Greenfield et autres

lieux; la pétition de James Hay et autres; et la pétition de John A. McMillan et
autres, de Lochiel et autres lieux, cDmté de Glengarry.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Do l'Association Fédérale des éleveurs de bétail'à courtes cornes (Short Horns);

et de l'Association de l'Agriculture et des Arts d'Ontario; demandant séparément
que le bill amendant l' " Acte relatif aux maladies contagieuses qui attaquent les
animaux," dont le parlement est actuellement saisi, devienne loi.

De Peter McPherson et autres, de lVapanee Mills et autres lieux, comté de Lennox
et Addington; de W. Milikan et autres, de Sharbot Lake et autres lieux, comté de
fronctenac; de David Muether et autres, de Reustadt et autres lieux, comté de Grey;
de James B. Paddon et autres, de St-Thomas et autres lieux, comté d'Elgin; do David
Dunn, ex-préfet, et autres, du comté de Simcoe; de John Young et autres, de Glanford
et autres lieux, comté de Wentworth; de Richard Johnston, maire, et autres, de
Palmerston et autres lieux, comté de Wellington; de (7. L. Vail, M.D., et autres, de
Sarnia et autres lieux, comté de Lambton; de Lobsinger et autres, du comté de Bruce;
de William Vinney et autres, de New Hamburg et autres lieux, comté de Waterloo ;
de Thomas Rolson et autres, de Brantford et autres lieux, comté de Brant; de T.
Blagarty et autres, de Stratford et autres lieux, comté de Perth; de Joseph O'Jiara et
autres, de la cité de Toronto; de James Eakins et autres, da Port Hope, comté de
Dnrham; de Joseph Lee et autres, de Strathroy et autres lieux, comté de Middlesex;
de James Douglas et autres, de Woodhouse et autres lieux, comté de Norfolk; de J. B.
Lloyd et autres, de Aurora et autres lieux, comté de York, Ontario; et de James P.
Foley, J.P., et autres, de Brechin et autres lieux, comté de l'Ontario; demandant
séparément que l'Acte de Tempéraace soit amendé de manière à permettre la vente
des vins légers et de la bière.
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De Michael Blake et autres, de la ville du Portage-la Prairie, Manitoba; deman-
dant la passation d'un acte constituant en corporation " L% Compagnie du chemin de
fer et de navigation de Portage-la-Prairie et du Lac-des.Bois."

De George Dutnall et autres, des districts de Metchosin et Esqui malt, Colonbie-
Britannique; demandant que l'isolation de l'hôpital de la quarantaine récremment
érigé à Albert Bead, le de Vancouver, soit rendue complète en en détendant tout accès
excepté par eau.

De William Patterson et autres, de la municipalité de York, comté do Gaspé; se
plaignant de la réduction des primes accordées aux bateaux de pêche, et deuandant
que dans la question des primes de pêche, justice pleine et entière soit rendac aux
pêcheurs canadiens.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes',
présente à la Chambre, le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill suivant et est convenu de le rapporter avec des
amendements, savoir:-

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Shuswap à
Okanagan.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill constituaut en cor-
poration la Compagnie au chemin de fer de la Vallée de la Colombie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reça et lu pour
la p-emière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill à
l'effet de punir la séduction et les délits de même nature, et d'étub!ir de nouvelles
dispositions pour la protection des femmes et des filles, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité spécial composé de il. Ch.arlton,

Cameron (Huron), Casgrain, Curran, fHilliard, Patterson (Essex), Shakespeare, Teiaple
et Thompson (Antigonish).

L'ordre du jour pour reprendre la considération ultérieure sur la motion proposée
mercredi, le 31 mars dernier, à l'effet que cette Chambre se forme en comité général,
pour considérer certaines résolutions pourvoyant à l'octroi de chartes aux Banques
Agricoles ou de Biens.Fonciers, étant lu ;

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité général.
(En comité.)

1. Qu'afin de mettre un terme au système ruineux des emprunts étrangers qu'il
nous faut contracter pour développer nos ressources agricoles et autres, il est dési-
rable que le montant des capitaux étrangers placés dans ce pays soit réduit au plus
bas chiffre possible.

2. Que la niécessité d'emprunter des capitaux en dehors sera grandement dimi-
nuée si des hypothéques sur propriétés agricoles améliorées sont rendues valeura
régociables au moyen de l'émission, par le gouvernement du Canada, de billets de la
Puissance équivalents aux dites hypothèques sur terres agricoles en bon rapport,
jusqu'à concurrence de la moitié de la valeur des dites terres améliorées, tels billets
devact être rachetables en obligations du gouvernement bâsées sur telles hypothèques
de biens-fonds et portant intérêt au taux de quatre pour cent par année.

3. Que pour prévenir tout conflit d'intérêts entre les dites banques de cultiva-
teurs et les banques chartées ordinaires, de même que pour donner plus de facilité au
public, il est expédient qu'il y ait uniformité dans les moyens de circulation, et que
toutes les banques soient obligées de mettre en cours des billets de la Puissance seule-.
ment; et afin d'indemniser les banques chartées pour tous profits qu'elles peuvent
réaliser sur l'émission de leurs propres billets, il sera fait par des actuaires dûment
autorisés une évaluation de tels profits jusqu'à l'expiration des chartes des dites
banques, et les montants ainsi constatés leur seront payés au moyen d'une augmen-
tation dans l'émission qui leur sera faite des billets de la Puissance.
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4. Qu'afir de pourvoir à l'intérêt sur toutes obli rations émises par le gouverne-
ment du Canada pour racheter les billets émis en faveur des banques de cultivateurs,
il sera apposé sur tous tels billets de la Puissance un timbre spécial désignant la
banque particulière en faveur de laquelle les dits billets auront été émis; et les dite,
banques devront pourvoir à l'intérêt payable -u département du Trésor pour faire
face à l'intérêt à payer sur toutes obligations émises par le gouvernement du Canada
pour le rachat de tels billets.

Résolutions à rapporter.

N. l'Orateur reprend le fauteuil, et
1. Daly fait rapport que le comité a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. J>aly lait en conséquence rapport des dites résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:
1. Qu'afin de mettre un terme au système ruineux des emprunts étrangers qu'il

nous faut eotracier pour développer nos ressources agricoles et autres, il est désirable
que le montant des capitaux étrangers placés dans ce pays soit réduit au plus bas
prix posible.

2. Que la lécessité d'emprunter des capitaux au dehors sera grandement dimi-
nuée si dez hypothèques sur propriétés agricoles améliorées sont rendues valeurs négo-
ciables au moxein de l'émission, par le gouvernement du Canada, de billets de la
Puissance équivalents aux dites hypothèques sur terres agricoles en bon rapport,
jusqu'à concurrence de la moitié de la valeur des dites terres améliorées, tels billets
devant être rachetables en obligations du gouvernement basées sur telles hypothèques
de biens-fonds et portant intérêt au taux de quatre pour cent par année.

3. Que pour prévenir tout conflit d'intérêt entre les dites banques de cultiva-
teurs et les banques chartées ordinaires, de même que pour donner plus de facilité au
public, il est expédient qu'il y ait uniformité dans les moyens de circulation, et que
toutes les banques soient obligées de mettre en cours des billets de la Puissance son-
lement; et afin d'indemniser les banques chartées pour tous profits qu'elles peuvent
réaliser par l'émission de leurs propres billets, il sera fait par des actuaires dûment
autorisés une évaluation de tels profits jusqu'à l'expirati' n des chartes des dites
banques, et les montants ainsi constatés leur seront payés au moyen d'une augmenta-
tion dans l'émission qui leur sera faite des billets de la Puissance.

4. Qu'nfin de pourvoir à l'intérêt sur toutes obligations émises par le gouverne-
ment du Canada pour racheter les billets émis en faveur des banques de cultivateurs,
il sera apposé sur tous tels billets de la Puissance un timbre spécial désignant la
banque particulière en faveur de laquelle les dits billets auront été émis; et les dites
banques devront pourvoir à l'intérêt payable au departement du Trésor pour faii e
face à l'intérêt à payer sur toutes obligations émises par le gouvernement du Canada
pour le rachat de tels billets.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Orton ait la permission de présenter un bill à l'effet de faciliter le
commerce de banque et de prêts aux personnes engagées dans l'agriculture.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer une cour de
commissaires des chemins de fer pour le Canada et d'amender l'Acte refondu des Che-
imins de fer, 1879, étant lu;

La motion étant proposée que le bill soit maintenant lu la seconde fois ; et un
débat s'ensuivant,-îa dite proposition est retirée avec le consentement de la Chambre-

Ordonné, que le bill soit retiré.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 9 avril 1886.

PIIÈaE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau.
Par M. Dawson,-la pétition de Colin Campbell et autres.
Par M. McCarthy,-la pétition de la municipalité du village de Stayner.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De P. Doheny et autres, de lPrescott et autres lieux, comté de Leeds et Grenville;

de Prederick Port et autres, de Cayuga et autres lieux, comté de Baldinand; de
J. M. Blaight et autres, de Hallowell et autres lieux, comté de Welland; de Timothy
Cartin et autres, de Ennismore et autres lieux, comté de Peterborough; de la munici-
palité du township de Nottawasaga; du conseil de la municipalité de la ville de
Collingwood; et de la municipalité du village de Midland, tous du comté de Simcae;
de James Johnson et autres, d'Ottawa et autres lieux, comté de Car/eton ; de John
.McMillan et autres, de St-André et autres lieux, comté de Stormont ; de Thomas Ball,
de Orangeville et autres lieux, comté de Dufferin ; de D. Cross et autres, de Stewârt-

own et autres lieux, comté de Halton; de G. A. Taylor et autres, de Chatham et
autres lieux, comté de Kent; de Daniel Burk et autres, de Goderich et autres lieux,
comté de Huron; du révérend James McCornac et autres, de Brudenell et autres lieux,
comté de Renfrew ; et de Robert Brown et autres, de Elmsley et autres lieux, comté de
Lanark, tous de l'Cntario; demandant séparément que l'Acte de Tempérance soit
amendé de manière à permettre la vente des vins légers et de la bière.

De R. J. Bell et autres, de la ville de Morris; et de B. P. Roblin et autres, tous.
de la province de Manitoba; demandant la passation d'un acte constituant en corpô-
ration " La Compagnie de chemin de fer et de navigation du Portage-la-Prairie et du
Lac-des-Bois.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le orizième
rapport de ce comité, leqel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les avis donnés quant à la pétition de L. E. Saker et
autres,-demandant une charte sous le nom de " Compagnie de steanieta de Yar-
mouth " (limitée); et il constate qu'ils n'ont pas été publiés pendant le temps voulu;
mais comme la mesure projetée ne vient en conflit aveo aucun droit acqui8, et qd'elle
servira les intérêts de la partie du pays où elle sera mise en opération, votre conïité
recommande que les avis soient considérés comme suffisants.

Votre comité a aussi examiné la requate de S. J. Dawsm et autres,--deinandant
qu'il leur soit permis de présenter à la Chambre leur pétition dem-tndant une charte
sous le nom de " Compagnie de chemin de fer de Jonction de ViÏtoria et du Sault
BSte-2larie"; nonobstant 1 expiration du délai fixé pour présenter des pétitions en
obtention de bills privés, et les raisons données par les postulants pour expliqudr ce
retard sont suffisantes, dans l'opinion de votre comité, pour motiver son action en
recommandant que la permission nécessaire soit accordée.

Ordonné, que la pétition de Colin Uamtpbell et autres, présentée ce jour, soit main&
tenaMt lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant une charte sous le nom de "C om.
pagnie du chemin de fer de Jonction de Victoria et du Sault Ste-Marie.

9
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Sir -Hector L Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

LANSDOWNE.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes pour son infor-
mation copies des différentes dépêches du gouvernement impérial relativement aux
certificats de compétence des ingénieurs dans la marine marchande anglaise.

(Documents de la session, Ro 70.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 9 avril 1886.

Sur motion de M. Thompson (Antigonish), secondé par M. Pope,
Ordonné, que M. Macmaster soit ajouté au comité spécial sur le bill concernant

les Statuts revisés du Canada.

Ordonné, que M. Small ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer Kootenay, de la Colombie-Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Curran ait la permission de présenter un bill à l'effet de modifier
et refondre les actes concernant le bureau de commerce de Montréa.

Il présente, en corséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Kinney ait la permission de présenter un bill à l'effet d'incor-
porer la Compagnie de steamers de Yarmouth, à responsabilité limitée.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Jamieson ait la permission de présenter un bill modifiant de
nouveau l'Acte de tempérance du Canada, 1878.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Macmillan (Middlesex) ait la permission de présenter un bill à
l'effet de pourvoir à la répartition des biens des débiteurs insolvables.

Il présente, en conséquenee, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. White (Cardwell) ait la permission de présenter un bill modifiant
de nouveau " l'Acte des terres fédérales, 1883."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Costigan, secondé par M. Carling,
Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité général pour

considérer certaines résolutions concernant le Revenu de l'intérieur et l'acte qui la
modifie.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité général.
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Un bill concernant le chemin de fer d'Esquimalt à Nanaimo, dans la Colombie-
Britannique, est en conformité, de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son ooncours&

Un bill concernant le Pont Suspendu Union, est, en conformité de l'ordre, la la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill concernant le canal de la Baie de Burlington est, en conformité de l'ordre,
la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le prolongement du
chemin de fer Intercolonial entre Stellarton et Pictou, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, se forme en conséquence, en comité génoral.

A six heures P.MK, M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendreà
sept heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'art. 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, sur le bill
modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien !
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième foisi
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Réso., que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'incorporer la Compagnie d'Assurance Tecumseh du Canada; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et K. Daly fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement&.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concei-nant la Banque de Pictou; et après avdir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et "M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bìll,
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonlé, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'acte constitutif de la Compagnie de steamers de la Youvelle-Ecosse (à.
xesonsabilité limitée); et après avoir ainsi siégé quelque temps, M l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Da/y fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a,
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonié,'que le bill soit mainten'ant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
Teffet de réduire le bapital social de la Banque du Nouveau-Brunswick, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'O rateur repiend le fauteuil, et M. Daly fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en corformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bilI
modifiant l'acte constituif de la Compagnie du chemin de fer du lac NMpissingue à la
Baie de James ; et'après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Daly lait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lula troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que 1e greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'acte constitutil de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique de l'Ouest
d'Ontario ; et après avoir Linsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill esi, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que lebill passe.
Ordonné, que'le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se foi me en comité général sur le bill
toancernant la compagnie dite "The Dominion Lands Clonisation Company(limited);"
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et après avoir ainsi sig quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.,Dalg
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill'soit'maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Shuswap à Okanagan ;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph, étant lu;

Le bill est, en consé"queme, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du che-
min de fer de ]apanee, Tamworth et, Québec, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la,
Compagnie du Pont du Passage de Lennox, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, en renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill nodifiant l'acte constitutif de la
Chambre de Commerce de la cité d'Ottawa, étant lu;

Le bill est, en conEéquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet
d'amender les divers actes relatifs au Bureau de Commerce de la cité de Toronto,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois; et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

La Chambre alors repIrend la considération les délibérations du comité général
sur le bill concernant le prolongement du chemin de fer Intercolohial entre Stellartos
et .Pictou.

Samedi, 10 avril 1886.

Et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
.Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.
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Sir Richard J. Cartwright propose, secondé par M. Vail, que le bill soit renvoyé
au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Et la motion étant mise aux voix, la question est résolue négativement.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mardi prochain.

Et la séance ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Lundi, 12 avril 1886.
PIÈRE:

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Guillet,-lu pétition de John Paterson et autres, de Colborne et autres

lieux, comté de JRorthumberland, Ontario.
Par M. Glen,-deux pétitions de l'Association des Travailleurs d'Oshawa; et la

pétition de la Société des amis du Canada.
Par M. Everett,-la pétition de la Dominion Alliance, division de la Nouvelle-

Ecosse; et la pétition de la Grande Division des Fils de Tempérance de la Nouvelle-
Ecosse.

Par M. Coo,-la pétition de J. M. Dollan et autres, du village de Midland, comté
de Simcoe.

Par M. Ward,-la pétition de A. McDonald et autres, de fort Qu'Appelle, Terri-
toires du Nord- Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De James A. Stuart et autres, de Sandwich et autres lieux, comté d'Essex; de

John Cameron et autres, de Greenfield et autres lieux; de James Hay et autres; et de
John A. McMillan et autres, de Lochiel et autres lieux, tous du comté de Glengarry,
et de la municipalité du village de Stayner; demandant séparément que l'Acte de
Tempérance soit amendé de manière à permettre la vente des vins légers et de la
bière.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu du Major Général, sir Frederick
.Middleton, une lettre accusant réception des remerciements qui lui ont été votés par
cette Chambre, ainsi qu'aux officiers et soldats de la milice et de la police à cheval
du Nord-Ouest pour leurs services dans la suppression de la rébellion du Nord-Ouest;

Et la dite lettre est lue, comme suit:-
OTTAWA, 1er septembre 1885.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception des résolutions adoptées par la
Chambre des Communes du Canada, vendi edi, le 17 juillet 1885, m'offrant les remer.
ciements de cette Chambre à moi personnellement, pour la manière dont j'ai conduit
les opérations dans les Territoires du Nord Ouest, pour la suppression de la rébellion
qui y existait, ainsi qu'aux officiers et aux soldats de la milice et de la police à cheval
du Nord-Ouest, pour la bravoure, la discipline et la bonne conduite qu'ils ont mon-
trées, et exprimant sa profonde sympathie pour les parents et les amis de ceux qui
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ont péri pendant la campagne. Et j'ai l'honneur, tant en leur nom que pour moi-
nême, de vous exprimer toute notre gratitude pour l'honneur que nous a conféré

votre honorable Chambre et de lui demander d'agréer nos sincèt es remerciements.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FRED. MIDDLETON, major général,
Commandant la milce du Canada.

L'honorable Orateur,
Chambre des Communes du Canada.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine. présente,-la réponse à
un ordre de la Chambre du 4 mars 1886, pour un état montrant le nombre de wagons
privés ou officiels construits ou achetés pour le chemin de fer Intercolonial depuis
l'année 1878, et le coût de chaque wagon. (Documents de la session, No 66a.)

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le douzième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant à la pétition
de Colin Campbell et autres ; demandant une charte sous le nom de Compagnie de
chemin de fer de Jonction de Victoria et du Sault Ste-Marie.

M. Charlton, du comité spécial sur le bill à l'effet de punir la séduction et les délits
de même nature, et d'établir de nouvelles dispositions pour la protection des femmes
et des filles, fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que M. Dawson ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Victoria au Sault Sainte-
Marie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Foster ait la permission de présenter un bill concernant la pro-
tection des eaux navigables.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lt pour
la première fois, et -la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Landerhin, secondé par M. Geoffrion.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

du rapport de Matthew _Ryan et J. M. .Machar, commissaires chargés de s'enquérir
de demandes de terres dans le Nord-Ouest, présentées par les Métis en 1877.

M. Watson propose, secondé par M. Somerville (Bruce), qu'une humble adresse
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance échangée entre les auto-
rités fédérales et des fonctionnaires publics dans le Manitoba o le Nord-Ouest. on
toute autre personne ou personnes, touchant l'envoi d'une expédition militaire dans
les territoires dans le but de maintenir la paix ou pour autres fins;

-Et la motion étant mise aux voix, la question est résolue négativement.

Sur motion de M. Wilson, secondé par M. Forbes,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

itat donnant le nombre total d'immigrants subventionnés et le nombre total des ira-
imigrants non assistés arrivés en Canada pendant chacun des mois de l'année 1885; le
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dit état devant indiquer combien de ces immigrants étaient des artisans, des journa-
lierS, des laboureurs et des domestiques, et le montant payé pour aider au passaga da
chacune des dites classes d'immigrante pendant ladite.année.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte relatif à la Compagnie de Placement de
Londres et d'Ontario (à responsabilité limitée), auquel il demande le concours de cette
Chambre.

.Aussi le Sénat a passé le bill intitulé "Acte pour consolider les pouvoirs d'em,
prunter que poiséde la Compignie permanente de Prêts et d'Epargne du Canada, et
pour l'autoriser à émettre des débenturus-actions,"' auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et aussi le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte relatif aux Pharmaciens," auquel
il demande le concours de cette Ch-4mbre.

Sur motion de M. Beaty, secondé par M. Small,
Ordonné, que le bill intituié: " Acte relatif à la Compagnie do Placement de

Londres et d'Ontario (à responsabilité limitée), soit maibtenant la la prèmière-fôis.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lôcture en est

ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Small, secondé par M. Beaty,
Ordonné, que le.bill du Sénat intitulé: "Acte pour consolider les pouvoirsd'em-

prunter que possède la Compagnie permanente de Prêt et d'Epargne du Canada, et.
-pour l'autoriser à émettre des débentures-actions," soit maintenant l. la première
,fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture on est
-ordonnée pour demain.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
-la réponse à un ordre de la Chambre du 8 mars 1886, pour copie des rappoerts faits
par des personnes non au service du gouvernement, auxquelles des échantillons de
larine destinée aux sauvages du Nord-Ouest ont été soumis pour inspection pendant
les années 1883 et 1885.-(Documents de la session, No 38d.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 13 avril 1886.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Jamieson,-la pétition de l'Ordre Indèpendant des Bons Templiers de la

province de Québec; la pétition de lac Très-Vénérable Grande Loge, Ordro Indépen-
dant des Bons Tetapliers, en Canada; la pétition de la Grande Division.des Fils.de lak
Tempérance, de la province de Québec; la pétition du révérend Alexander cKnigih
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Modérateur de I'Eglise Presbytérienne, en Oanada; la nétition de la Conférence
Méthodiste de Guelph; la pétition de la COnférence de 1'glise Méthodiste de
Montréal; la pétition de l'Association Eingélique de lAmérique du Nord; la pétition
de l'Union Congrégationaliste d'Ontario et Québec; la pétition' de l'a Division d*0hta-
rio de la Dominion Alliance; la pétition de l'Association Chrétienne d'es Jeunes Gens;
et la pétition du Très Révérend Lord- Egêque du Diocèse de Montr&al.

M. Abbott, du comité des Banques:et du Gommerce présente à la ChambreS
troisième rapport de ce.comité, lequel' est for corame suit:

Votre comité a pris en considération les bille suivants et est convenu d'eâ faire
rapport avec des amendements savoir:

Bill à l'effet de réduire le capital social.de-la Banque Union d'Halifax.
Bill du Sénat,, intitulé: " Acte à l'effet d'amender les divers actes relatifs au.

Bureau de Commerce de la cité de Torontb ";-et
Bill.â l'effet de réduire le capital social de la Banque Union du BasCanada, ôt de

changer son nom de corporation en celui: de " Banque Union du Canada."
Quant à ce qui concerne le bill en dernier lieu mentionné, votre comité en e

amendé le préambule pour le rendre conforme à la teneur d'u bill tel que par lui.
amendé.

Votre comité a également pris en considération le Bill modifiant l'Acte coicers-
nant l'intérêt sur les deniers garantis par hypothèque sur propriété fon"ière, et il! est
d'opinidn que les clauses 1 et 2 ne d'evraient pas faire partie du bill, et qu'il est inop.

rtun d'en procéder plus loin la considératioa, parce que dans l'opinion du comité,
es autres clauses du bill ne viennent pas sous la juridiction d' ce patièment.

Votre comité recommande, en conséquence, que le dit bill soit retiré.

M. McLelan propose, secondé par M. Bowellj-Que jeudi prochain, cette Chambre
se formera en comité général pour considérer certaines résolutions concernant, l
chemin de fer du Pacifique Canadien.,

Résolu, que jeudi prochain, cette chambre se formera en tel comité.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill concernant le prolongement dit
chemin de fer Intercolonial entre Stellarton et Pictou, étant la;

Et la question étant proposée, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Fail propose comme amendement; secondé par M. Kirk, que tous les mots

après " que " jusqu'à la fin de la question soient'retranché3 et qu'ils soient remplacéa
par les suivants: " la dépense d'une somme d'argent aussi considérable que oelle
prescrite aux termes de ce bill, afin d'établir une seconde ligne de chemin de fer de
Stellarton à la ville de Pictou, est inopportun jauq'à ce que d'autres facilités de che-
min de fer, d'un caractère plus pressant, aient été établies jusqu'à d'autres points sur
la terre ferme de la Youvelle-Ecosse et l'Ile du Cap Breton."

Et un débat s'en suivant,-le dit amendement est retiré avec le consentement de
la Chambre.

Et la motion principale est retirée avec le consentement de la Chambre.
Sur motion de M. Pope, secondé par M. Thompson (Antigonish),
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité général de

la Chambre, pour plus ample considération.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité général; et'apràs

avoir ainsi siégé quelque temns, M. l'O;ateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait
rapport que le comité a modifié le bil. a

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris eli oGaR
sidération.
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La Chambre procède, en conséquence, à prendre ce bill en considération.
Et la question étant proposée, que le bill soit maintenant lu la troisième fois;
M. Vail propose comme amendement, secondé par M. Xirk, que tous les mots-

après < que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants : " la dépense d'une somme d'argent aussi considérable que celle
jprescrite aux termes de ce bill, afin d'établir une seconde ligne de chemin de fer de
,Stdlarton à la ville de Pictou, est inopportun jusqu'à ce que d'autres facilités de
,hemin de fer, d'un caractère plus pressant, aient été établies jusqu'à d'autres points
mar la terre forme de la iouvelle-Ecosse et I'lle du Cap-Breton."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés ils sont pris comme suit:

POUR:
Messieurs

Allen, Charlton, fnnes, -ay,
Armstrong, Cook, Jackson, Rinfret,
Auger, Dames, King, -Robertson (Shelbure).
Béchard, Edgar, Kirk, 8criver,
Bernier, Fisher, Landerkin, Somerville (Brant),
Bourassa, For bes, Langelier, Somerville (Bruce),
IBurpee, Geofrion, Lister) ýSpringer,
Comeron (Huron), Gilimor, Mécraney, §row,
Comeron (Middlesex),Glen, Fai4
Campbell (Renfrew), Guay, mcln, Watson,
Corwi ight (Sir Richard)Gurn, Mls Wells, et
Casey, Barley, Paterson (Brant), Wdson.-51.
<Yasgraîn, Bolton Platt,

ComTic:

Messieurs
.à4bbo t, Desjardins, Jenkins, Ross,
.Aizson, Dichinson, Kaulbac, Royal,
.nyot. Dodd, .Kivert, ,Scott
Barker, Dugas, J<inney, Shakepeare,
-Bell, Dundas, Landry (Ke<nt), Shanly,
B2enoit) Everett, Landry(l1ontniagny),Smail,
Bergin Farow, Lesage,kin

J3lo2ideau, Feruson(Leedsk Gron.)!i!acaorsald (King), Stairs,
_B'ourbeau, Ferguson (Welland), Lack nosh, aylor,

Bw Fortin, -Maen-ùer, Teple,
* Foster, Me2cCal, Thompson (Aîztigon8à'q,,

Znrnam, Gaudet, .McCarhy, Towshend,
Jiuris, Gault, 2fcflougald (Pictou),Tupper,
Carneron (Inverniess), Gigait, McDougall(C.Bretnor) Tyrwhtt,
.Ca2npbell (Victoria), Girouard, 3dcLelan, Valin,
Carling, Guilbault, McuNeill, Wallace (Albert),
Cochrane, Riacket t, Mitchell, Wallace (York),
C.olby, Ifaggart, Motia t. Word)
Costigan, liit, -Montplaisir, White (Cardwell),
Coughlin, Bay, Orlon, Whie (Hastings),
Vo4rsoi, Besson, Paint, White (Rerfrew),
Cuhberto binckey, Pinesonneault, Wible,
L>aly, Hilliard, Pope, Wood (Brockville),
)Joust, Borner, P>'uyn, Wood (Westnrel'd),
J)awson, J!urteau, Reide 1Voodworth, et

SDeaulniers (Mras1ing4,lve8, Ro'Oertson(Blamilton), Wright.-1OZ.
hsauliuiers(se.aurie)pamierson, Robertnon (Hastings), g

Àinai la question est résolue mégativoment.
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Alors la motion principale étant mise aux voix;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Bésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif à la propriété foncière dans.
les Territoires du Yord-Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité spécial
composé de MM. Thompson (Antigonish), Davies. Desjardins,Hall, AfcCarthy, Macmaster,
.Mills, Royal, Shakespeare, Weldon et White (Cardwell).

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
amender de nouveau l'Acte d'interprétation," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre, devant siéger demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l'emploi de certaines.
amendes et confiscations, étant lu;
- Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé A un comité général de
la Chambre, devant siéger demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte portant
de nouvelles dispositions concernant les procédures sommaires devant les Juges de
Paix et autres magistrats," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de-
la Chambre, devant siéger demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant le transfert du phare du Cap-Race, au Canada.-

(En comité.)

Qu'il est expédient d'accepter le transfert du phare du Cap Race, aux conditions
inentionnées dans la dépêche et les papiers dépoEés sur le bureau de la Chambre par
ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, de pourvoir à son entretien, aux
frais du revenu du Canada, après le dit transfert.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a paes
me résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
Qu'il est expédient d'accepter le transfert du phare du Cap Race, aux conditions

mentionnées dans la dépêche et les papiers déposés sur le bureau de la Chambre par
ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, et de pourvoir à son entretien, aux
frais du revenu du Canada, après le dit transfert.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Foster ait la permission de présenter un bill concernant le trans-
fert du phare du Cap Race, Terreneuve, et ses dépendances au Canada.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Charnbre,-lequel est reçu et lu' pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prodb.ain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en côniité général, pou considé.
rer une certaine résolution concernant le subside à la Compagnie du chemin de fer de
Transport Maritirè de C/igneètou.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de modifier l'acte 45 Vic., chap. 55, et de prescrire
que la période pedant laquelle une subvention peut être accordée, . ux termes du dit
acte, à la Compagnie du chemin do fer de transport maritime de Chignectou,,sera de
$1'70,602 au lieu de $150,000 par année.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Daly fait rapport que le comité a passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de Vordre, se forme en comité général pour considé-
rer une certaine résolutioti à l'effet de modifier l'Acte refondu du Revenu de l'Intérieur
-et l'acte qui l'amende.

(En comité.)

Réàolu,-Qu'il est'expédient d'amender l'Acte Refondu concernant le Revenu do
l'Intérieur et l'acte qui le modifie, en décrétant :-

1. Que la clause statuant que le tarif exigible sur les~ articles sujets aux droits
d'accio eni vigueur à la date à laquelle le rapport mensuel est fait, soit abrogée.

2. Que l'huile essentielle, et autres déchets, produits de la distillation ae l'esprit;
de vih soient imposés tel que l'ordonnera le Gouverneur en conseil; qu'une déductign
soit'accordée pour diminution par évaporation en vieillissant dans les cuves veïtiléeå,
et que tous spiritueux produits dans une distillerie devront être mis en entrepôt.

3. Que le malt ne devra pas être otlé', sans un permis, excepté pour être mis
en possession d'un distillateur ou d'un brasseur licencié.

4 Que"les dispositions da 1paragraphe 2 de la clause 228 de l'Acte Refondu dti
Revreni dé l'Intérieur, 1883, conbernant les droits sur les articles fabriqués à l'entrëï-
pbt, pourront, dans là cas des -spiritu ux devant servir à des usa chimiques ou-de
fabrication seulement, être changées par le Gouverneur en conseil ; pourvaqu'aià
cane augmentation ne soit faite dans tels droits; que les spiritueux distillàs-dana
un établissement employé à la fabrication de l'éther et autres produits chimiques,
tels que désignés par le Gouverneur en conseil, seront sujets aux mêmes droits que
les spiritueux méthyliques ; qu'aucuns spiritueux de ce genre et aucuns spiritueux
méthyliques ne seront enlevés d'une fabrique à l'entrepôt saut pour être mis en pos-
session d'une personne licenciée pour latvente ou l'usage de tels spiritueuk, et que le
Gouverneur en conseil pourra passer des i èglements pour la vente de tels spiritueu±.

5. Que 200 livres de tabac cavendish, ou autre qualité de tabae" pôurro'nt être
entrées à l'entrepôt par une seule délaication, et que 100 livres dé tel tabac pourront
être sorties de l'entrepôt par une seule déclaration, et aussi que les colis contenáiih
dix livres ou plus de tabac canadien! manutacturé pourront être transportês en entre-
pôt d'un entrepôt à un autre.

6. Que nulle oléomargarine ou autre substitut du beurre ne sera fabriquée päi-
d'autres que des personnes dûment licenciées, et que le Gouverneur en conseil pourra,
faire des règlements coicernauit la'fabrication et le contrôle de ces articles; et aussi
concernant l'inspection de l'oléomargariue importée.

Récolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Daly fait rapport que le comité a passé
Ine iésolution.

Rdsolu, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly fait en conséquence, rapport de la résolution, laquelle qst lue comme

PRsolu,-Qu'il est expédient d'amender l'Acte Refondu concernant le Revenu de
l'Intérieur et l'acte qui le modifie, en décrétant:-

1. Que la clause statuant que le tarif exigible sur les articles sujets aux droits
d'accise en vigueur à la date à laquelle le rapport mensuel est fait, soit abrogée.

2. Que l'huile essentielle, et autres déchets, produits de la distillation 1e l'esprit
de vin soient imposé3 tel que l'ordonnera le Gouverneur en Conseil; qu'une déduption
soit accordée pour diminution par évaporation en vieillissant dans les cuves ventilées,
et que tous spiritueux produits dans une distillerie devront êtro mis en entrei ôt.

3. Que le malt ne devra pas être enlevé, sans un permis, excepté pour êLre miS
en possession d'un distillateur ou d'un brasseur licencié.

4. Que les dispositions du paragraphe 2 de la clause 226 de l'Ac4 reftndu du
Revenu'de l'intérieur, 1883, concernant les droits 'sur les articles fabriqués à l'entre-
pt, .oui ront, dans le caN des spiritueux dev4nt servir à des usages chimiques, ou de
fabrication seulement, être changées par le Gouverneur ep conseil; pourvu qu'au.
oune augmentation ne soit pas faite d4ns tels droits ; que les spiritueux distillés
dens un établis ement employé à la fabrication de l'éther et autres produits chimiques,
tels que désigâés par le Gouverneur en conseil, seront sujets aux mêmes dr.oits que
les spiritueux méthyliques ; qu'aucuns spiritueux de ce genre et aucuns spiritueux
iméthyliques ne ser-ont enlevés d'une fabrique à l'entrepôt sauf pour étre mis en
possessen d'une personne licenciée pour la vente ou l'usage de tels spiritueux, et que
le Gouverneur en conseil pourra passer des règlements pour la vente de tels spiritueux.

5. Que 200 livres de tabac cavendish, ou autres qualité de tabac pourront être
entrées à l'entrepôt par une seule déclaration, et que (00 livres de tel tabac pourront
être sorties d* l'eqtrepôt p4r une seule déclaration, et aussi que les colis contenant
4x livres oq plus de tabac canadien nanqf4cturé pourront être transportés en entre-
pôt d'un entrepôt à un autre.

6. Que nulle oléomargarine ou autre snbetitut du beurro ne sera fabriquée par
d'¶qree que des personnes dûmpnt licenciées, et quo le Gouverneur en conseil pourra
faire des règlements concernant la fabrication et le conti ôle de ceQ articles ; et aussi
epnggrnant l'inspection de l'olépmargaring importée.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Odonré, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte

reþfndu du Revenu de l'Intérieur, 1883, et l'acte qui le modifie.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour

la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des

Subsides.
(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille deux cent cinquante-
kept piastres et- cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du département des affaires des sauvages, pour l'année finissant le 30 juin-
1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cent piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux depenses du bureau de l'Auditeur-Général,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille soixantesept
piastres et cinquante ceutins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
au départemept des Finagces et Conseil de la Trép•rie, pour l'année finissant le SQ

juin 88gl.-
4. 1ésolu, qu'une somme n'excédant pas trente.sept mille sept cent soixa»te

iasti-es, sòit~ accordée ( Sa Majesté ur fi ir fagsç nx d* .eq d dgrtee.
evenu de l'intérieur, pour l'aiiée fiWssant le 30 juin 188e
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille cent piastres, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-huit mille cinq cent quatre-
vingt-cinq piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille sept cent cinq
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de
l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille neuf cent douze piastreS
et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département de la Marine, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cent piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Pêcheries, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille vingt piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Travaux
-Publics, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille quatre cent qua.
rante-sept piastres et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire ace
aux dépenses du département des Chemins de fer et Canaux, pour l'année finissant le
30 juin 1887.

Eésolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Mercredi, 14 avril 1886.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

des subsides.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt-cinq minutes,
mercredi matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 14 avril 1886.
PniÈaE

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Caneron (Inverness),-la pétition de Angus R. McDonald et autres, de

Little Judique; la pétition de John Gillies et autres; la pétition de Joshua Smith et
autres, de Port-Hood, comté de Inverness, tous de la iouvelle-Ecosse.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont reçues'et lues:
De John Paterson et autres, de Colborne et autres lieux, comté de Northumberland,

Ontario; demandant que l'Acte de Tempérance du Canada soit amendé de manière à
permettre la vente des vins légers et de la bière.

De J. M Dollar et autres, du village de Midland, comté de Simcoe; et de la
Société des Amis du Canada; demandant séparément qu'il ne soit pas fait d'amende-
inents à l'Acte de Tempérance du Canada de manière à permettre la vente des vins
légers et de la bière.

De la Dominion Alliance, division de la Nouvelle Ecosse; et de la Grande Division
des Fils de Tempérance de la Nouvelle Ecosse; demandant séparément qu'il ne soit
apporté à l'Acte de Tempérance du Canada aucun changement de nature à en amoin-
drir le caractère prohibitif ou à entraver sa mise à exécution ou son adoption.

De l'Association des Travailleurs d'Oshawa; demandant l'abolition du système
euivi actuellement au sujet des immigrants en leur accordant de l'aide pour leur tra-
versee.

De l'Association des Travailleurs d'Oshawa; demandant la passation d'un acte
de faillite prescrivant qu'un mois de gages dà aux employés lors de la cession aurs
droit de priorité sur toute autre dette.

De A. McDonald et autres, de Fort Qu'Appelle, dans les Territoires du Nord-Ouet;
demandant la passation d'un acte autorisant l'octroi rde terres à la Compagnie du
-chemin de fer de la Montagne-de-Bois et Qu'Appelle, comme aide à cette ligne.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre, le quatrième rapport du comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
-rapport avec des amendements, comme suit, savoir:-

Bill constituant en corporation la Compagnie des mines* de Houille et de Trans-.
port de la Rivière aux-Arcs.

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction du
Saint-Laurent et de l'Atlantique ;-et

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Minéral du lae
Supérieur.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre, le quatrième rapport
de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill à l'effet de constituer en corporation " Le Premier
Synode en Canada de l'Eglise Episcopale Réformée," et pour autres fins s'y rappor-
tant, et a décidé de le rapporter sans amendement.

Votre comité recommande que l'honoraire de $200 exigible en vertu de l'art. 58
du règlement soit remboursé aux promoteurs du bill.

Votre comité a aussi examiné les bills suivants et a décidé de les rapporter avec
des amendements, savoir:-

Bill à l'effet de constituer en corporation la Compagnie Manufacturière de E. f,
Eddy (renvoyé au comité pour plus ample considération);-et

Bill concernant " La Compagnie de Terres et de Homesteads de la Saskatchewan
(limitée)."

Au sujet du bill en dernier lieu mentionné, le comité a cru opportun d'en changer
le préambule, de manière à établir un nouveau fait relatif à la compagnie.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse à
un ordre de la Chambre du 4 mars 1886, pour un état indiquant la quantité du maté-
riel roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial pendant le dernier semestre
de l'année expirée le 31 décembre 1885, donnant chaque espèce de matériel roulant,
s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût de
chaque espèce; aussi un état montrant le matériel roulant construit durant l'année
-dans les ateliers du gouvernement, et de quelle espèce. (Documents de la session,
No 66b.)
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Sir Bector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre du 31 mars 1h86, pour copie de l'ordre en con-
sEil nommant certaines personnes à titre d'inspecteurs ou commissaires des affaires.
des sauvages dans le Nord-Ouest, en 1878; aussi, copie des rapports des dits inspec-
1egrs ou commissaires, s'il en est. (Documents de la session, Ïeb 38e.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 4 mars 1886, pour copie de
logs rapports, communications, lettres ou autres papiers adressés par quelqu'agent du
gouvernement ou autre personne à quelque membre du gouvernement ou à aucun
département du gouvernement depuis le 1er avril 1882, touchant l'insuffisance des
provisions, soit en quantité ou en qualité, fournies par le gouvernement à aucuns
sautvsges quelconques dans les Territoires du Nord-Ouest, ou se rapportant à la situa.
tion d'aucuns sauvages quelconques du Nord-Ouest qui ont pu souffrir ou mourir par
suite du manque de provisions. (Documents de la session, No 38f.)

Sur motion de M. Eickey, secondé par M. Bergin,
Ordonné, que le bill du sénat intitulé: " Acte relatif aux Pharmaciens," soit

imaintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.
Ordonné, que sir Hector L. Langevin ait la permission de présenter un bill à

l'effet d'accélérer l'émission des lettres patentes pour les terres des sauvages.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
Sur motion de M. O'Brien, secondé par M. Dawson,
Ordonté, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie des pétitions ou lettres adressées par les sauvages de la rive nord du lac luron
ou du lac Nipissingue au sujet de leurs droits de pêche dans ces eaux, et de toute cor-
respondance sur le même sujet échangée entre le département des Affaires des Sau-
vages et les surintendants locaux.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Davies,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
les dépositions ou autres témoignages présentés en faveur des métis condamnés à être
détenus dans la prison de Régina, ou le pénitencier provincial du Manitoba ; et aussi
de toutes les dépositions en faveur d'André Bault et d'Abraham Montour, prisonniers
nétis, détenus à Régina et à Battleford.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Amyot, secondé par M. Bourbeau,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé l'officier compétent, pour copie

de tous les documents adressés à l'honorable ministre des chemins de fer, demandant,
de la part de Jean-Baptiste Plante, de Saint-Charles, que sa réclamation au sujet de
ses deux chevaux tués par l'Intercolonial, soit de nouveau référée aux arbitres de la
Pqissanee.

Sur motion de M. Langelier, secondé par M. Vail,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour,

copie de toutes réclamations pour primes de pèche de Louis Pinault et Michel Pinault,
de Sain te-Cécile du Bic, pêcheurs, de tous affidavits ou déclarations à l'appui des dites
réclamations, de toute correspondance au sujet des dites réclamations entre le dépar-
tement de la Marine ou tout autre département du gouvernement et les dits Loui&
4'nault et Michel Pinault ou autres personnes; aussi, copie de tous rapports de garde-

Ipêche au sujet des dites réolamtions.
Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Landerki,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant
1. Les noms des officiers de la milice canadienne, de l'armée impériale ou du

partemt de la milice canadienne, y compris son chef politique, qui ont reçu des
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titres, des honneurs ou des décorations de Sa Majesté pour services rendus pour
repousser l'invasion fénienne en 1870, et les services rendus lors de l'expédition de la
BJivière-Rouqe sous le colonel Wolseley.

2. Les noms des officiers de la milice canadienne, de l'armée, impériale ou du
département de la milice canadienne, y compris son chef politique, qui, ünt reçu des
titres, des honneurs ou des décorations de Sa Majesté pour services rendus pour
apaiser le soulèvement du Nord-Ouest en 1885.

3. Copie des rapports ou recommandations du major-général Middleton au sujet
des titres, honneurs ou décorations à être conférés à aucun de ces officiers pour ser-
vices rendus pour apaiser le soulèvement du Nord-Ouest de 1885 ?

Sur motion de M. Fail, secondé par M. Davies,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre les gouvernements fédéral et impérial au sujet du
traité commercial entre l'Espagne et les Etats-Unis, en vertu duquel les produits-
américains sont admis en douane dans les îles de Cuba et Porto Rico à des conditiones
plus favorables que les produits du Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Sou Excellence par ceux des rnem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Watson, secondé par M, Somerville (Brant),
,adsolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son EKellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie du mémoire
du conseil du Nord-Ouest adressé au gouvernemer t par MM. Wilson et Ross, membres
du dit conseil, et de toute réponse faite au dit mémoire, et de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-
Ouest ou autres personnes à ce sujet.

'Ordonne,'que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

A six heures P.M., M. l'Orateur quitteile fauteuil pour le reprendre à sept heures-
et demie P.M.

Sept heures et demie P. M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'art. 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bilr
à l'effet de réduire le capital social de la Banque Union d'Balifax; et après avoir ainsi
siégé.quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le-
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonne, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Le bill est, en-conséquence, lu la troisième fois.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill dir
Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'amender les divers actes relatifq au Bureau du Com-
inerce de la cité de Toronto," et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
réprend le fauteuil, ât M. Bessm fait rapport que le comité a' examiné le bill et y a
fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en
considération.

10
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La Chambre pro<ède, en conéquence à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de réduire le capital social de la Banque Union du Bas-Canada et de changer
son nom de corporation en celui de " Banque Union du Canada "; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Paint fait rapport que le
comité a examiné bill et y a des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant prise en.
considération.

La Chambre, procède, en conséquence à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
,Compagnie de 'l élégraphe l'Amérique du Nord, étant lu;

Le bihl est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Colombie, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Kootenay , de la Colombie-Britannique, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
-de fer, Canaux et Télégraphes;

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la Compa-
.gnie de Steamers de Yarmouth, (à responsabilité limitée), étant lu.;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
-et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif à la Compagnie de Place.
ment de Londres et d'Ontario, (à responsabilité limitée), étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
-et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour
-consolider les pouvoirs d'emprunter que posséde la Compagnie de prêt et d'épargne
du Canada-Ouest, et pour l'autoriser à émettre des débentures.actions," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur. le bill à
l'effet de punir la séduction et les délits de même nature, et d'établir de nouvelles
dispositions pour la protection des femmes et des filles; et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Seriver fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonne, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bil.
Et la question étant mise, que le bill soit maintenant lu la troisième fois ; la

Chambre se divise, et elle est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise, que le bill passe; la Chambre se divise, et elle est

résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours,
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'amender la loi crimi-

melle et de déclarer délit le fait de laisser sans entdurage et protection certains trous
-et ouvertures, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre, devant siéger deftiain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les voituriers par
terre, étant lu;

Et la question étant mise, que le bill soit maintenant la la seconde fois; et un
débat s'en suivant; la dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

OrdonnE, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte refondu des
chemins de fer, 1879, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre, devant siéger demain.

L'ordre du jour'pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier de nouveau la
loi de la preuve dans les causes criminelles, étant lu;

M. Cameron (Huron) propose, secondé par M. Trow, que le bill soit maintenant la
la seconde fois; et la question étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit :

PouR:

Allen,
Armstrong,
Auger,
Bain (Wentworth),
Beaty,
Béchard,
Burnham,
Burpee,
'Cameron (Huron),
Campbell (Renfrew),
Casgrain,
Charlton,
Cockburn,
Cook,
Davies,

10i

Fleming,
Forbes,
Gteofrion,
Gillmor,
Glea,
G uay,
Gunn,
Harley,
Billiard,
Holton,
Innes,
Irvine,
Kilvert,
King,

Messieurs
Kinney,
Kranz,
Landerkin,
Langelier,
Lister,
McCarthy,
McCraney,
~McIntyre,

IfcMfullen,
McNeil4
Xills,
O'Brien,
Paterson (Brant),
Platt,

Ray,
Rinfret,
Robertson(Shelbure),
Scriver,
Somerville (Bran),
Somerville (Bruce),
Springer,
Trow,
Vail,
Wallace (York),
Watson,
Weils,
Wilson, et
Woodworth.-57.

147
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Messieurs

Amyot, Curran, Jamieson, Pruyn,
Bain (Soulanges), Daoust, Jenkins, Reid,
.Baker (Victoria), Dawson, Kaulbach, Riopel,
Bell, Desaulniers(St.-muic) Landry (Kent), Robertson(Banilton),.
Bergin, Dugas, Landry (Montmpagny), Scott,
Billy, Dundas, Langevin(Sir Rector) Shakespeare,
JBlondeau, Dupont, Mackintosh, Shanly,
.Bourbeau, Farrow, Macmaster, Small,
Boweil, Perguson(Leeda & Gren), Macmillan (Midde'), Sproule,
Bryson, Fer guson (Wellandi, McMillan( Vaudreuil) Stairs,
Cameron (fnverness), Gault, McCallum, Taschereau,
Campbell (Victoria), Gigault, McDougald (Pictou), Taylor,
Carling, Gordon, McDougall(C.Breton) Temple,
Caron çSir Adolphe), Grandbois, .McGreevy, Thompson(Antigonish)
Chapleau, Guillet, McLelan, Tyrwhitt,
Cimon, JIackett, Massue, Valin,
Cochrane, Hall, Orton, White (Cardwell),
Col, Besson, Ovinet, White (fastings),
Coughlin, Rickey, Paint, Wood(Brockville), et
Coursol, Hoiner, Pope, Wood (Wetm'ed.-SO.

Ainsi la question est résolue négativement.

M. McLelan, l'un des membres du Çonseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1bS6, pour un état indiquant :

Le montant de billets des différentes banques de la Puissance en circulation au
1er mars dernier;

Le montant de billets de banque de la Puissance en circulation, ou en mains,
dans les banques, à la même date;

Le montant d'or que le gouvernement on les banques ont en mains pour le rachat
des billets de banque de la Puissance, à la même date.~-(Documents de la session, N&.

Et alors la Cbambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 16 avril 1886.
PRIÈRE,

Les pétitions suivantes sont présentées sEparémnent et déposées sur le bureau:-~
Par M. Vail,-la pétition de Benry Aker et autres, des Lacs Porter, Lawrence, -

town et Chezzetcook, comté de .falifax, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Shakepeare,-la pétition du district de Victoria de l'Edflise Méthodiste

dans là Ùoliobie Anglaise ; et la pétition de la Branco de l'Alliance Fédérale dans la
Colombie Anglaise.
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Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De l'Ordre Indépendant des Bons Templier de la province de Québec; de la

Trés-Vénérable Grande Loge, Ordre Indépendant des Bons Templiers, en Canada; de
la Grande Division des Fils de la Tempérance, de la province de Québec ; du révérend
Alexander McKnight, modérateur de l'Eglise Presbytérienne en Canaia; de la Confé-
rence Méthodiste de Guelph; de la Conférence de l'Eglise Méthodiste de Montréal;
de l'Association Evangélique de l'Amérique du -Nord; de l'Union Conzrégationaliste
d'Ontario et Québec; de la Division d'Ontario de la Domin'on Alliance; de PAssocia-
tion Chrétienne des Jeunes Gens; et du Très-Révérend lord Evbque du Diocèse de
Montréal; demandant séparément qu'il ne soit apporté à l'Acte de Tempérance du
Canada aucun changement de nature à en amoindrir le caractère prohibitif ou à en-
traver sa mise à exécution ou son adoption.

M. P-pe, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à un
ordre de la Chambre du 4 mars 1886, pour un état du coût de la gare du chemin de fer
à Saint-dean, N-B., et des sommes d'argent dépensées pour cette construction et pour
son ameublement et ses fournitures, le montant des différents contrats, les noms des
entrepreneurs, et le lieu où ces meubles et fournitures ont été fabriqués. (Documents
de la session, No 66c.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 5 mars 1886, pour copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement ou aucua de ces membres et la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien et la Compagnie de la rive NTrd,
et entre les deux compagnies, concernant le prolongement de la ligne du Pacifique
jusqu'au havre de Québec; de tous contrats passés entre les dites deux compagnies à
ce sujet ; de tous les ordres en conseil passés pour cet objet, ainsi qu'un relevé de tous
les deniers payés par le gouvernement pour le même objet et en conformité des actes
47 Vie, chap. 8, et 48-49 Yic., chap. 58, et les noms des personnes à qui ces paie-
ments ont été faits. (Documents de la session, Bo 354.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 29 mars 1886, pour copie de
tout arrangement ou contrat intervenu entre la Compagnie du chemin de fer da
Paciique Canadien et la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, et celle da
chemin de fer de Hamilton et du Nord-Ouest, en qualité de fermiers de la ligne de
jonction du chemin de fer du Nord et du Pacifique de Gravenhurst à Callander, con-
cernant le prix d'entier parcours et les taux de fret et de passagers sur la ligne da
Pacifique canadien, tel que stipulé dans la convention du 12 avril 1884, en vertu de
laquelle le gouvernement a accordé un subside de $12,000 par mille pour la construe-
tion du chemin de fer de Gravenhurst à Caflander. (Documents de la session, No 35e.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 27 avril 1885, pour copie de toute correspondance,
minutes de témoignage, rapports, mémoires, telégranmes ou autres documents quel-
conques concernant ou ayant causé le renvoi de Brenton B. Dodge de Kentville, dans le
comté de Ring, Nouvelle-)?cosse, de l'office de percepteur du port de Kentville, Nouvele-
Ecosse. (Documents de la session, No 72.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 29 mars 1886, pour un état indi-
quant les saisies faites au port de Winnipeg ou aucune de ses annexes par les offiiers
on employés de la douane entre le 1er janvier 1885 et le 11 mars 1886, dans lesquelles
des amendes ont été imposdes, des dépôts confisqués ou des marchandises vendues
après saisie, donnant les noms des personnes auxquelle on a impo,é des amendes,
dont les dépôts ont été -confisqués et dont les marchandises ont été vendues après
saisie, et faisant connaître le montant de chaque amende imposée, de chaque dépôt
confisqué, et du montant perçu dans chaque cas où des marchandises ont été vendues,
et spécifiant en détail le nom, la position officielle et le salaire de chaque officier
auquel aucune partie de l'argentainsi réalisé a été payé à tel officier dans ehaque
-cas. (Documents de la session, No 73.)
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M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-le rapport du,
ministre de l'Agriculture pour la. Puissance du Canada, pour l'année 1885. (Docu-
ments de la session, No 10.)

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Pope,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour con-

sidérer une certaine résolution concernant " l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur,
1882."

La Chambre se forme, en conséquence, en comité général.

(En comité.)

Résolu-Qu'il est expédient d'amender de nouveau l'l'Acte d'inspection des-
bateaux à vapeur, 1882."

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé-
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly fait, en conséquence, rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:
Résolu,-Qu'il est expédient d'amender de nouveau l' " Acte d'inspection des,

bateaux à vapeur, 1882."
La dite résolution étant lu la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Poster ait la permission de présenter un bill modifiant de non-
veau l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, 1882.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Orton ait la permission de présenter un bili à l'effet de modifier
de nouveau lA'ete de tempérance du Canada, 1878.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour
amender de nouveau l'Acte du Bureau des Postes 1875, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général de la Chambre.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité général; et après.

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait
3rapport que le comité a modifié le bill.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec l'amendement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement auquel elle demande leur concours.

M. Daly, du comité général de la Chambre, pour considérer une certaine résolu-
tion concernant le subside à la Compagnie du cheminede fer de transport maritime de,
Chignectou, fait rapport d'une Arésolution laquelle est lue comme suit:
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Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'acte 45 Vice., chsp. 55. et de prescrire
que la période pendant laquelle une subvention peut être accordée, aux termes du dit
acte, à la Compagnie du chemin de fer de transport maritime de Chignectou, sera de
vingt ans au lieu de vingt-cinq et que le montant de cette subvention sera de $170,602
au lieu de $150,000 par année.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. «Pope ait la permipsion de présenter un bill modifiant l'acte à
l'effet d'accorder une subvention à la Compagnie du chemin de fer de transport mari-
time de Chignectou (à responsabilité limitée.)

Il prése nte, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat, intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'Acte d'interprétation "; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fautenil, et M. Daly fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec l'amendement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme en comité général sur le bill con-
cernant l'emploi des amendes et confications, et après avoir ainii siégé quelque temp.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Et la question étant propogée que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Blake propose comme amendement, secondé par M. Mills,-que tous les mots

après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général de la Cham-
bre, afin de le modifier en définissant l'application des amendes, pénalités et confisca-
tions."y

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolu négativement.

Et la question étant de nouveau proposée, que le bill soit maintenant la la troi-
sième fois;

M. Blake propose comme amendement, secondé par M. Mils, que tous les mots.
après " maintenant " jusqu'à la fin do la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général dela Chambre
afi de l'amender on prescrivant que -le bill ne deviendra en vigueur qu'à la fin de la
prochaine session du Parleme't."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Messieurs

Alen, JCockburn, Holton, Paterson (Brant),
.deger, Cook, Irrine, Ray,
.&in (Wentworth), Davie8, Jackson, Iinfret,
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Béchard, Edgar,
Bernier, Fisher,
Blake, Forbes,
Burpee, Geoffrion,
Cameron (Buron), Gillmor,
Cameron (Middlesex),Glen,
Campbell (Renfrew), Guiay,
Cartwright (Sir Richard)GInn,
Charlton, Earley,

Abbott,
.Allison,
Amyot,
Bain (Boulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker i Vctora),
Barker,
Bell,
Benoit,
Bergin,
Blondeau,
Bowell,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron ( Victoria),
Campbell ( Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
COughlin,

nCuthbert,
J>aly,
Dawson,

King,
Kirk,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lister,
.McIntyre,
McMullen,
Mills,

BRobertson(Shelbune),
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Trow,
Vail,
Watson, et
Wilson.-47.

CONTRE:

Messieurs

Desaulniers (Masidn'gé), Kilvert, Robertson (ifamilton)
Desaulniers (st.Maurice)Kinney, Bobertson (fHastings),
Dugas, Elranz, Ross,
Dundas, Landry(àfontmagny),Royal,
Dupont, Langemin(Sir Hector)Shakespeare,
Everett, Lesage. Small,
Farrow, .Mlacdonald (King), Sproule,
Ferguson (Leeds g aren.)Mackintosh, Stairs,
Ferguson (Welland), Macmillan (Midd'sex) Taschereau,
Fortin, McMillan( Vaudreuil) Tassé,
Foster, McCallum, Taylor,
Gaudet, kcCarthy, Temple,
Gault, McDougald (Pictou),Thompson (,dnigonù
Gigault, McDougall(C.Breton) bwnshend,
Girouard, M2cGreevy, Tupper,
Gordon, lcLelan, Tyrwhitt,
Grandbois, Mceill, Valin
Guilbault, Montplaisir, Wallace (Alb'rt),
Guillet, O'Brien, Wallace (York),
-Fackett, Orton, Ward,
Haggart, Point, White (Cardwell),
Bay, -Patterson (Essex), White (Renfrew),
Rickey, Pinsonneault, Wigle,
Billiard, Pope, Wood (Bròcville),
Romer, Pruyn, Wood( Westm'i'd, et
Burteau, Reid, Woodworth.-106.
Jamieson,

Ainsi la question est résolue négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix, que le bill soit maintenant Ik
la troisième fois; la question est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise que le bill passe; la Chambre se divise, et elle est

résolue affirmativement.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat intitulé:' " A ote portant de nouvelite dispositions' concernant les procédhre
sommaires devant les juges de paix et autres magistrats; et après avoir ainsi sig4
,quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que leòomit6
a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

152 18M
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Résolu, que demain, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsidea,
étant lu;

M. MaLelan propose, secondé par M. Bowell, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M Cameron (Huron) propose comme qamendement, secondé par M. Mius,-que
tous les mots après "que," jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés paÉ les suivants : ' l'adrainistration des'affàires des sauvages dans
le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest sous le présént gouvernement, a été
caractérisée par l'extravagance, la mauvaise gestion, l'incapacité et une coupable
négligence."

Et un débat s'en suivant; et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 16 avril 1886.
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre

demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Allen, Cockburn, Guay
Amyot, Cook, G bidault,
.Arm.strong, Davies, Gunn,
Auger, Desaulniers(Maskin'g), Harley,
Bain (Wentworth), Desjardins, Holton,
Béchard, Dupont, innes,
Bergeron, Edgar, Irviñe,
Bernier, Fairbonk, Jackson,
Blake, Fieher, Fing,
Bourassa, Fleming, Kirk,
Burpee, Forbes, Landerkin,
Caneron (Huron), Gaudet, Langelier,
Cameron (Middlesex), Geoffrion, Laurier,
Campbell (Renfrew), Gigault, Lister,
Cartwrzght(Sir Richard)Gillmor, McCraney,
Casgrain, Glen, XcIntyre,
Charlton,

Allison,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker ( Victoria),
Barker,
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergin,
Billy,.
Blondeau,
Bowell,

se divise; et les noms étant

.Me Mullen,
Mills,
Mitchell,
Patetson (Brant),
Plart,
Ray,
-Rnfret,
lRobertsm (Shelburne),
Scriver,
Romerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Trow,
Vail,
Vatson, et
Wdson.-65.

CONTRE :

Messieurs

Desaulniers(st. maurice) Land*y (Montinagny), Robertson (Hastings),
Dickinson, Langevin(Sir -Hector) Ross,
Dodd, Lesage. Scott,
Dugas, Macdonald (King), ShaÀkespeare,
Dundas, Mackintosh, Shanly,
Everett, Macmaster, snaL,
Farrow, Macmillan (ifiddleez), oSproule,
Ferauson( Leedet- Gren.)MulKllan( Vaudreuil) Stau s,
Ferguson (Welland), McCaium, Taschereau,
Fortin, McCarihy, Tay-,or,
Foster, McDougald (Pictou), Tempte,
Gault, ?dcDougall(O. Breton) Thompson(AntigonisA)
Gi rouard, McGreevy, Townshend,
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Bryson,
Buraham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Campbell (Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cimon,
Cochrane,
4!'olby,
Costigan,
Coughlin,
€uthbert,
.Daly
-Dawson,

Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Hackett,
llaggart,
Hall,

.Hay,
Besson,
Rlickey,
Billiard,
ifomer,
Burteau,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,

McLelan, Tupper,
McNeili, Tyrwhitt,
Massue, Valin,
Montplaisir, Vanasse,
O'Brien, Wallace (Albert),
Orton, Wallace (York),
Ouimet, Ward,
Pamnt, White (Cardwell),
Pattersorn (Essex), White (Hastings),
Pinsoneault, White (Renfrew),
Pope, Wigle,
Pruyn, Wood (Brockville),
Reid, - Wood( Westm'reland),
Riopel, Woodworth, et
Robertson(Hamilton), Wright.-114.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant propopée;
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité).
1. lsolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres, soit accordée à Sa,

iajesté pour faire face aux dépenses du bureau de la papeterie, pour papeterie, pour
'année finissant le 30 juin 1881.

Résolution à rapporter. '

X. POrateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
7Jn0?ésolution.

Ordonne, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-
4Kh1ui.

M. )aly informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le.
cmité ait la permission de siéger de nouveau,

Rés9lu, qu'à sa prochaine seance, aujourd'hui, cette Chambre se formera de non-
veau en comité des Subsides.

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
ln Chambre, -le rapport détaillé sur toutes réclamations pour terros et droits de par-
ticipation à l'octroi des Métis du Nord-Ouest présentées par des colons établis le long
de la kashatchewan du Sud et dans le voisinage, à l'ouest du rang 26, 2ème méridien,
ouest, dans les etablissements connus sous les noms de îSt-Louis de Langevin, St-
.Laurent ou Batoche et Lac-aux-Canards. (Documents de la session, 3o 8b.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
xépomse à un ordre de la Chambre du 29 mars 1886, pour un relevé du montant payé
à P. B. Jarvis, écr., de la cité de Strafford, comté de Perth, officier.rapporteur sous
'Acte de tempérance pour le comté de rerth, Ontario, pour la votation qui a en lieu

le 18juin dernier, aux termes du dit acte. Aussi, un état détaillé de tous deniers
payds au dit officier-rapporteur, pour quels objets et à qui ces deniers ont été payés
par lu. (Documents de la session, No 47b.)

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heureus et cinq minutes, vendredi
a tin, la Chambre s'ajourne alors.

1886..
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Vendredi, 16 avril 1886.
PaRÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. McCraney,-la pétition du conseil municipal de la ville de Milton, comté

de Balton.
Par M. Abbott,-la pétition de Eustache St. Pierre et autres des townships de

.Amherst, comté d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Angus R. McDonald et autres, de Little Judique; de John Gillies et autres, et.

de Joshua Smith et autres, de Port Rood, tous du comté de Invernews, Nouvelle-Ecosse ;
se plaignant séparément de la réduction des primes accordées aux bateaux de pêche,.
et demandant que dans la question des primes de pèche, justice pleine et entière soit.
rendue aux pêcheurs canadiens.

M. Desjardins, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
Débats de la Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le pre-
2mer rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité recommande que le contrat pour la reliure des Débats de la pré-
sente session, soit de nouveau donné à M. A. S. Woodburn, aux prix et conditions
imentionnés dans le contrat passé entre lui et le comité, et dont le terme a expiré le
31 décembre dernier.

On a attiré l'attention du comité sur le fait qu'en certains cas, les discours des
-léputés ont été traduits par d'autres personnes que les traducteurs officiels, le comité
Laisit cette occasion pour informer les députés que tout discours prononcé à la
'hambre doit être traduit par les traducteurs officiels et imprimés, tels que traduits,
dans le compte-rendu, et qu'un discours traduit par aucune personne n appartenant
ps au personnel des Débats ne peut être imprimé dans le compte-rendu.

On a aussi fait remarquer au comité le fait qu'en plusieurs occasions, les correc-
tions faites de leurs discours par certains députés, pour l'édition revisée, n'ayant pas
été prêtes à temps, les imprimeurs se sont vus forcés d'en tenir la matière debout,
pour les corrections, plus longtemps que ne le comportait leur contrat; le comité
désire, en conEéquence, attirer l'attention des députés sur l'avis suivant qui sera
publié à la fin de l'édition quotidienne des Débats de chaque jour

AVIS AUX DÉPUTÉS.

Les corrections nécessaires à faire aux discours des députés, pour l'édition reliée,
doivent être renvoyées au bureau des Débats vingt-quatre heures après que les copies
imprimées des discours ont été distribuées; ce terme expiré, les imprimeurs pourront
imprimer les copies destinées à l'édition reliée sans nouveau délai.

Sir Biector L. Langevin. du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes
présente à la Chambre, le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
:rapport comme suit, savoir -

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Ontario Central.
Bill modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Jonction de

Guelph, avec des amendements;- et
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Bill modifiant l'acte constitutif de la Compagnie de charbon et de fer de Pictou,
sans amendement.

Sur motion de M. Beaty, secondé par M. Hickey,
Ordonné, que l'honoraire payé sur le bill à l'effet de constituer "Le Premier

Synode de l'Eglise Episcopale Réformée en Canada," et pour d'autres fins s'y ratta-
chant, soit remboursé, moins les frais de traduction et d'impression, conformément à
la recommandation du comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Wright,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats de cette Chambre pendant la
présente session.

Ordonné, que M. Chapleau ait la permission de présenter un bill à l'effet de modi-
fier et refondre telles que modifiées les dispositions statutaires relatives à l'immigra-
tion chinoise.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain,

. Ordonné, que M. Baker (Victoria) ait la permission de présenter un bill modifiant
l'acte relatif à la représentation de la province de la Colombie-Britannique 4ans, la
Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill modifiant l'acto
.des falsitications.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de M. Costigan, secondé par M. Carling,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général, pour con-

sidérer une certaine résolution concernant l'" Acte des Poids et Mesure-, de 1879."
La Chambre se forme, en conséquence, en tel comité.

(En comité.)

Résolu, qu'il egt expédient d'amender de nouveau 1' " Acte des Poids et Mesures,
de 1879," et de conférer au Gouverneur Général en conseil le pouvoir de déterminer
quels poids, mesures et instruments de pesage seront admis à vérification.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly fait, en conséquence, rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:
Résolu, qu'il est expédient d'amender de nouveau " l'Acte des Poids et Mesures,

de 187ý," et de conférer au Gouverneur-Général en conseil le pouvoir de déterminer
quels poids, mesures et instruments de pesage seront admis à la vérification.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill modifiant de nou-
,weau "l'Acte des Poids et Mesures de 1879."
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau "l'Acte des;
Terres Fédérales, 1883," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général,
devant siéger mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le transfert du phare-
du Cap-Race, Terreneuve, et ses d4pendances, au Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de-
la Cbambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi-

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M..Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

La Chambre procède alors, à la prise ea considération de la question de concours.
des résolutions rapportées du comité des Voies et Moyens, et lues pour la première
fois vendredi, le 2 avril courant.

A six heures p.m., M. l'Oratear quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre du jour pour les Bills Privés est appelé en vertu l'article 19 du règleo
ment.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Saint-
Laurent et de l'Atlantique; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
xeprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bilU
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Minéral du Lac Superieur ;
et après avoir ainsi - siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M..
.Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill pasie.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de. constituer " Le Premier Synode de l'Eglise Episcopale Réformée en Canada,"'
et pour d'autres fins, s'y -rattachant; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill
et li a enjoint d'en faire rapport sans amendements.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
'l'effet de constituer en corporation la Compagnie manufacturière B. B. Eddy; et
-après avoir ainsi siége quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conEéquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
-concernant la compagnie dite " The Saskatchewan Land and Homestead Company
(limited) "; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
.-et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amend ements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie des mines de houille et de transport de la
Rivière aux-Arcs ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
aire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit " Acte constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer et de transport de houille de la Rivière-aux-Arcs."
Ordonn que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de Victoria au Sault Sainte-Marie, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend alors la considération ultérieure des résolutions rapportées
du comité des Voies et Moyens, vendredi, le 2 avril courant.

Après la première résolution les items suivants sont lus la seconde fois.
1. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les taux de droits suivants

seront prélevés et perçus sur chacun des articles ci-après mentionnés, et d'abroger
tous actes ou parties d'actes actuellement en vigueur en tant qu'ils pourvoient au
prélèvement et à la perception de taux de droits différents de ceux prescrits par les
présentes, ou qui leur sont incompatibles:--
Les items 1. Amandes, dans la coque, un droit spécifique de cinq contins

par livre. ........................................ ots. p. Ib,
2. Amandes, dépouillées de leurs coques, et. noix de toutes espèces,

non spécifiées ailleurs, un droit spécifique de trois contins par
livre ....................................... ..... 3 ets. p. lb.

3. Poudre à patisserie, un droit spécifique de six contins par livre...... 6 ets. p. Ib.
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4. Boites, 2asiers et secrétaires, de fantaisie et ornementés, et ou-
vrages de fantaisie en os, écaille, corne et ivoire ; aussi,
poupées et jouets de toutes espèces et matières. Ornements
en albâtre, terra-cotta ou en composition, statuettes, verroteries
et ornements en verroteries, trente pour cent ad valorem.......... 30 pour cent

étant lus la seconde fois, sont adoptés séparément.
L'item 5. Boulons, écrous, rondelles et rivets de fer ou d'acier, un droit 1 et. p. lb.

spécifique de un centin par livre, et quinze pour cent ad valorem. et 15 p. o.
étant lu la seconde fois, est ajourné.
L'item 6. Bleu pour buanderies, de toutes espèces, vingt-cinq pour cent

ad valorem...................................................... 25 pour cent
étant lu la seconde fois, est adopté.
Les items 7. Cidre, un droit spécifique de dix centins par gallon impérial. 10 ets. p. g. i.
8. Cordage de Manille et d'azané d'Amérique de toute espèce, un droit l ets. p. lb.

spécifique de un centin et un quart par livre, et dix pour et
cent ad valorem..................... ................. 10 pour cent.

9. Noix de coco desséchée, sucrée ou non, un droit spécifique de six
centins par livre.............................................................. 6 ets. par lb.

-étant lus la seconde fois, sont ajournés.
Les items 10. Plumes, d'autruche et de vautour, non préparées, vingt

pour cent ad valorem ....... . ..... ........ . 20 pour eent.
11. Plumes, d'autruche et de vautour, préparées, trente pour cent ad

valorem.................................... .......... .......................... 30 pour cent.
12. Fruits secs, savoir :-]Raisins, un droit spécifique de un contin par 1 ct. par lb.

livre, et dix pour cent ad valorem......................................... et 10 p. cent.
13. Fruits secs, savoir:-Raisins de Corinthe, dates, figues, prunes et

tous autres fruits secs non spécifiés ailleurs, un droit spécifique'
de un centin par livre............................... 1 et. par lb.

14. Fruits verts, savoir :-Mûres, groseilles, framboises et fraises, un
droit spécifique de quatre centins par livre, le poids du colis de.
vant être inclus dans le poids imposable................................. 4 ots. par lb.

15. Pêches, un droit spécifique de un centin par livre, le poids du colis
devant être inclus dans le poids imposable........... ..... et. p. Ib.

,étant lus la seconde fois, sont adoptés.
L'item 16. Guipures, cordes, millerets, rubans et bordures, lorsque

importés par des chapeliers pour usage dans leurs fabriques,
quinze pour cent ad valorem .......................... 15 pour oenti

-étant la la seconde fois, est désapprouvé.
Les items 17. Tuyaux de fonte pour gaz, eau et drainage, trente pour

cent ad valorem.................................................................30 pour oenta
18. Gants et mitaines de toute espèce, trente pour cent ad valorem.......30 pour cent.
19. Tissus de crin de toute espèce, trente pour cent ad valorem............30 pour cent.
20. Rarnais et sellerie de toute description, et parties d'iceux, trente

pour cent ad valorem..... ................... .......30 pour cent.
21. Dentelles, millerets, franges, broderies, cordes ou glands et em-

brasses; aussi millerets, chaînes ou cordes de crin, trente pour
cent ad valorem................................................... ....... 30 pour cent.

22. Tuyaux de plomb, et plomb de chasse, un droit spécifique de un
centin et un quart par livre............................ 11 et. par lb&

étant lus séparément la seconde fois, sont adoptés.
L'item 23. Oléomargarine, butterine ou autres substituts du beurre, un

droit spécifique de dix centins par livre................... 10 et. par Il>
4tant lu la seconde fois;

M. Paterson (Brant) propose, comme amendement, secondé par IL Tmo, que
tous les mots après " beurre " soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par lesE
suivants:-"L'importation de ces articles est par le présent prohibée sous pein*
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d'une amende do $200, et de la confiscation de ces articles et des colis qui les con-
tiennent."

Et un débat s'ensuivant,-le dit amendement est retiré, avec le consentement de
la Chambre.
L'item 23. Oléomargarine, butterine ou autres substituts du beurre, un

droit spécifique de dix centins par livre................................. 10 et. par lb.
est alors désapprouvé.
Les items 24. Toile de coton imprimée ou teinte, non spécifiée ailleurs,

vingt-sept et demi pour cent ad valorem..................27½ pour cent.
25. Spiritueux et alcools qui n'ont pas été sucrés ou mélangés à d'autres

articles de manière que leur degré de force ne puisse être cons-
taté au moyen de l'hydromètre de Sykes, pour chaque gallon
impérial de la force de preuve, d'après tel hydromètre, et ainsi
dans la même proportion, pour toute force plus grande ou
moindre que la force de preuve, et pour toute quantité plus
grande ou moindre qu'un gallon, savoir: genièvre, rhum, whisky,
alcool ou esprit de vin, et spiritueux de quelque nom que ce
soit, non énumérés, mélangés et sucrés, un droit spécifique de une
piastre soixante-quinze centins par gallon impérial.......... $1.75 p. g. i.

étant lus séparément la seconde fois, sont adoptés.
1/item.26. Genièvre, Old Tom, un droit spécifique de une piastre et

quatre-vingt-dix centins par gallon impérial..............81.90 p. g. i.
étant lu la seconde fois,-il est amendé en retranchant "' $1.90 par gallon impérial",
et en insérant "$ 1.75 par gallon impérial ",-et il est adopté tel qu'amendé comme
suit:
26. Genièvre, Old Tom, un droit spécifique de une piastre et'soixante-et

quinzecents par gallon impérial........ ............ * 1.75 p. g. i.
Les items 27. Spiritueux et alcools mélangés à d'autres ingrédients et

bien que tombant par là sous la dénomination de médicaments
brevetés, teintures, essences, extraits ou sous toute autre déno-
mination, y compris les élixirs et les extraits fluides pharmaceu-
tiques, en fût ou en bouteille, non spécifiés ailleurs, seront néan-
moins considérés comme spiritueux ou alcools et frappés de
droits comme tels, un droit spécifique de deux piastres par gallon $2 p. g, i., et
impérial, et trente pour cent ad valorem..................................30 pour cent.

28. Eau-de cologne et spiritueux parfumés, en bouteille ou flacon, ne
pesant pas plus de quatre onces chaque, cinquante pour cent ad
valorem . ......................................... ...... 50 pour cent.

29. Eau de cologne et spiritueux parfumés, en bouteille ou flacon, ou
autres vaisseaux pesant plus de quatre onces chaque, un droit
spécifique de deux piastres par gallon impérial et quarante pour $2 p. g. i., et
cent ad valorem .......-........................................ 40 pour cent.

B0. Tubes en fer forgé unis, de deux pouces de diamètre ou au-dessous,
accouplés et filetés ou non, trente pour cent ad valorem............ 30 pour cent.

31. Fouets de toute espèce, trente pour cent ad valorem.. .......... 30 pour cent.
étant lus séparément la seconde fois, sont adoptés.
.'item 32, Fils de fer ou d'acier, galvanisés ou non, du numéro quinze

et plus gros, vingt pour cent ad valorem .................. 20 pour cent.
étant lu la seconde fois est amendé en ajoutant les mots "non spécifiés ailleurs."

Et le dit item tel qu'amendé est adopté comme suit:
22. Fils de fer ou d'acier, galvanisés ou non, du numéro quinze et plus

gros, non spécifiés ailleurs, vingt pour cent ad valorem............. 20 pour cent..
L'item 33. Fils de fer ou d'acier our' clôtures, barbelés, en bandes, ou

autre fils semblables pour clôture, un drpit spécifique de un
eettin'et demi par livre........... . . .......... ,. 1 et. p. lb.

«étant lu la seconde foiÎ;
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M. McLelan propose, comme amendement, secondé par M. Bowell. que tous les
nots après " 33 " soient retrancheés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " fils

bàiïbelé pour clôture, de fer on d'acier, un droit spécifique de i centin par lb. Fil en
bande pour clôture, de fer ou d'acier, un droit spécifique de '½ ·centin par lb.

Et l'amendement étant mis aux voix; la question est résolue affirmativeient.
M. Waiàon propose, comme amendement, secondé par M. Geoffrion, que les mots

"sauf lorsqu'importés pour usage dans le Manitoba et le Nord-Ouest, auquel cas, ils
seit admis en franchise " soient ajoutés à la fin d'icelui.

Et l'amendement étant mis aux voix; la question est résolue négativement.
Alors l'item, tel qu'amendé, est adopté comme suit:

33 Fils barbelé, pour clôture, de fer ou d'acier, un droit spécifique de 1 1î et. 'p. îb.
centin par lb. Fil en bande, pour clôture, de fer ou d'acier, un l et. p. ib.
droit spécifiqtie de 1*teentin par lb.

Les items 34. Gateaux de levain, et levain comprimé, en paquets ou
colis d'une livre et au-dessus, un droit spécifique de six centins
.par livre.... ...... ... ..................... 6 ets. p. ILb.

35. Gateaux de levain, en paquets de moins d'une livre, un droit spé-
cifique de huit'centins par livre.......................8 ets. p. Ib..

36. Ciment de Portland et romain, à être classifié avec tous autres
ciments aux taux spécifiques actuels.

étant lus séparément la secondo fois, sont adoptés.
Et là gjiambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Samedi, 17 avril 1886.

Lc itonma 3' Sur le sucre, mélado, mélado concentré, sucre de canne
concentré, mélasse concentrée, sucre de betterave concentré et
concréfié, quand ils sont importés directement du pays de leur
prçvenance et production, pour fins de raffinage seulement,
npa au-dessus du numéro 13, type de Hollande, sous le rapport
de la co.uleur, et n'excédant. pas soixante.et-dix degrés à 1 c. p. lb. 70°
l'épreuve du polariscope, un droit spécifique de un centin par et 3 c. p.livre, et pour tout degré additiopnel ou fraction de degré, 100 lb. pour
indiqué par l'épreuve du polariscope, trois centins et un tiers ch. deg. au-
parkcent livres additi9nnelles..............................dessus de 70e0

t8. Sur le sucre non destiné au raffinage, né déepassant pas le numéro
13, type de Hollande, sous le rapport de la couleur, quand il est
inorté directement du pays de sa provenance et producii n, un
droit spécifique de un centin par livre, et trente pour cent ad 1 et. par lb.
ualorem, liyré sous voiles au dernier port de chargqment......... 0 pour cent..

39. Surtus sucres au-dessus du numéro 13, type de Hollande, sous le
rapport de la couleur, et sur le sucre raffiné de toute espè-e, qua-
lité ou type, un centin et demi par livre, et trente pour cent ad
valorem, sur leur valeur livrés sous voiles au dernier port de char. 1i et. par l1 ..
gement.........35 pour cent.

40. Sur tous sucres, non importés directement, sans transbordement,
d, pays dq leur provenance et production, il sera imposé et perçu
un droit additionnel de sept contins et demi pour cent, du droit 7ct. pâr lb
total autrement exigible.................................................... additionnela

Pourvu que pas plus de quinze pour cent d'un chargement de sucre
pour ins de raffinage ne dépassera pas le numéro L3, type de
Hollande, sous, le rapprt de la couleur, tout le chargement
pourra .tre a'dmis d'après l'épreuve du polâriscope, tel que ci-
'dèesus presciit, riâs pour fins dei raffinage seulement.

11
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41. Sur les sirops, sucres de canne, sirops épurés, sirops ou mélasses
de sucreries, sirops de sucre, sirops de mélasse ou de sorgho,
qu'ils soient importés directement ou non, un droit spécifique de 1 et. par lb.
un centin par livre, et trente pour cent ad valorem ........... 30 pour cent.

42. Sur les mélasses, autres, lorsqu'elles seront importées directement
sans transbordement, du pays de leur provenance et production,
quinze pour cent ad valorem.................... .......................... 15 pour cent.

43. Sur les mélasses qui ne seront pas ainsi importées, vingt pour cent
ad valorem............................ .:,............ .................. ....... 20 pour cent.,

La valeur sur laquelle le droit ad valorem sera imposé et perçu
sur tous les sirops et mélasses ci-dessus nommés, sera leur
valeur livrés sous voiles au dernier port de déchargement.

44. Pourvu que lorsque les mélasses seront importées pour, ou reçues
par une raffinerie ou une fabrique de sucre quelconque, ou qu'elles
devront être employées pour toutes autres fins que la consomma-
tion actuelle, elles soient sujettes à un droit additionnel de cinq
centins par gallon impérial qui sera imposé et perçu sur icelles. 5 ets p. gi.

Pourvu que le changement dans les tarifs des droits sur les sucres
et les mélasses ne s'applique qu'aux importations arrivant au
Canada, le et après le 31 mars courant, et non aux mêmes
articles entreposés antérieurement à cette date.

45. Sur le sucre candi, brun ou blanc, et les confiseries, un droit spéci-
fique de un centin et un quart par livre, et trente-cinq pour cent 1¼ et. p. lb.
ad valorem ..... . ........................................ .................... 35 pour cent.

étant lus séparément la seconde fois, sont adoptés.
2. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'annexe B qui contient la liste des

articles admis en franchise lorsqu'ils sont importés en Canada, en substituant les
dispositions suivantes aux items correspondants actuellement compris dans cette
annexe:
L'item 1. Articles pour l'usage personnel des consuls généraux qui sont nés dans le

pays qu'ils représentent ou qui en sont citoyens, et qui ne sont engagés dans
aucune autre profession ou branche d'affaire,-étant lu la seconde fois, est
ado pté.

L'item 2. Borax, en bloc,-étant lu la seconde fois, est désapprouvé.
L'itme 3. Graisse, résidu du gras animal,-étant la la seconde fois, est amendé en

ajoutant les mots suivants: " pour usage pour la fabrication du savon, non
autrement spécifiée."

Et le dit item tel qu'amendé, est adopté comme suit:
4. Graisse, résidu du gras animal, pour usage pour la fabrication du savon non autre-

ment spécifiée.
L'item 4. Fer et acier de rebut et ferrailles, mais ne sera compté comme fer et acier

de rebut que les déchets de fer ou d'acier qui ont déjà servi et qui ne sont bons
qu'à être refondus,- étant lu la seconde fois, est ajourné.

L'item 5. Sumac cru,- étant lu la seconde fois, est adopté.
3. Résolu,--Qu'il est expédient de retrancher les articles suivants de la liste

des articles qui peuvent être admis en franchise lorsqu'ils sont importés en Canada,
savoir :
L'item 1. " Sables ou globales ferrugineux et potée Eèche pour polir le granit."-étant

lu la seconde fois, est adopté.
L'item 2. "L'otto de roses,"-étant lu la seconde fois, est désapprouvé.
L'item 3. "Instruments et appareils de physique, et sphères, et,"-étant lu la seconde

fois, est adopté.
La résolution 4. Qu'il est expédient d'amender l'annexe D relatif aux articles

prohibés, en retranchant l'item concernant les ouvrages pour lesquels un droit de
propriété littéraire a été obtenu, et en lui substituant le suivant, savoir; Réimprea-
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sions d'ouvrages canadiens et d'ouvrages anglais pour lesquels un droit de propriété
littéraire a été obtenu en Canada-êtant lu la seconde fois, est adoptée.

La résolution ME. Qu'il est expédient de prescrire qu'un droit d'accise de huit
centins par livre sera prélevé et perçu sur toute oléomargarine, butterine, ou autres
substituts du beurre, fabriqué en Canada,-étant la seconde fois, est remis.

La résolution 6. Qu'il est expédient de prescrire que les résolutions qui précèdent
et les modifications apportées aux droits de douane et d'accise sur les articles y men-
tionnées, prendront effet le, et après le 31 mars courant,-étant lue la seconde fois,
est adoptée.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 19 avril 1886.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Ross,-la pétition de James Sutherland et autres.
Par M. Dodd,-la pétition de Peter Desveaux et autres; la pétition de Benjamin

,Burke et autres; et la pétition de James W. Grant et autres, de Gabarouse, Cap Breton,
Nouvelle-Ecosse.

Par M. Macdonald (Kng),-la pétition de A. R. McDonald, et autres; la péti-
tion de Charles Macdonald et autres ; et la pétition de Archibald J. Macdonald, et
.autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du district de Victoria ile l'Eglise Méthodiste, dans la Colombie Anglaise; et de

la Branche de l'Alliance Fédérale dans la Colombie Anglaise; demandant séparément
qu'il ne soit apporté à l'Acte de Tempérance du Canada aucun changement de nature
à en amoindrir le caractère prohibitif ou à entraver sa mise à exécution ou soa
adoption.

Du Conseil Municipal de la ville de Mlton, comté d'Halton, Ontario; demandant
l'abrogation de l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, ou que l'Acte soit modifié de
manière à permettre qu'un vote soit pris pour son abrogation, si la demande en est
faite par pétition signée du tiers des électeurs, ou à permettre la vente de l'ale, de la
,bière et des vins légers dans les comtés où l'Acte Scott est en vigueur.

D'Bustache Saint-Pierre et autres, du township d'Amherst, comté d'Ottawa;
demandant que le dit township soit annexé au comté d'Argenteuil.

Le greffier de la Chambre dépose sur le bureau les documents suivants, savoir:
Etats généraux des baptènies, mariages et décès dans les districts d'Arthabaska, de
Gaspé, de Kamouraska, du Saguenay et de Terrebonne, pour l'année 1885. (Documents
de la session, No 55.)

W La pétition de Henry Asker et autres, de Lakes Porter, lawrencetown et Chezcet-
-cook, comté d'Halifax, Nouvelle-Ecosse, demandant certaines modifications à l'Acte et
aux règlements des pêcheries, étant lue;

1li
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M. l'Orateur décide que la présente pétition ne peut être reçue, vu que le règle-
ment exige que la feuille qui contient les conclusions de la pétition porte la signature&
d'au moins trois des pétionnaires, et que nulle signature ne doit être collée ou trans-
férée sur une pétition.

Ordonné, que la pétition de James Sutherland et autres, présentée ce jour,-soit
maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il leur soit permis de présenter
à la Chambre une pétition à l'effet d'obtenir certains amendements à l'acte constitutif
de la Compagnie de chemin de fer et de navigation de Winnipeg et de la Baie d'Hudson,.
nonobstant que le délai fixé pour la présentation de pétitions pour bills privés soit
expiré.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

M. Thompson (Antigonish), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à une adresse à Son Excellence du 29 mars 1886, pour copie dm
témoignage complet, du résumé du juge et de tous les autres documents relatifs at
procès de Louison Mongrain pour lo meurtre de David D. Cowan, membre de la policer
a cheval, autrefois du comté de Carleton. Aussi de toutes pétitions, correspondance,
et ordres en conseil relatifs à la commutation de la sentence de mort de Louisoa.
Jongrain. (Documents de la session, No 74.)

Sir BHector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,
-la réponse à un ordre de la Chambre du 5 mars 1886, pour copie de tous rapporte
faits par l'inspecteur Sweetnam concernant certaines accusations d'irrégularité dansi
l'administration du bureau de poste de Pickering, comté d'Ontario, et particulièrement
de son rapport sur l'enquête qu'il a faite au village de Pickering en décembre 1883;
aussi copie de toute correspondance échangée entre l'inspecteur Sweetnam et le dépar-
te'ment des postes se rapportant en aucune maaière aux accusati>ns portées contre
l'administration du dit bureau de poste ; et aussi copie dos instructions données à
l'inspecteur touchant tel rapport. (Documents de la session, No 30b.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre le .Rapport du Bureau des Examinateurs pour le Service Civil en Canada,
pour l'année finissant le 31 décembre 1885. (Documents de la session, No 50a.)

Ordonné, que M. Chapleau ait la permission de présenter un bill concernant les-
commissions des employés publics du Canada.

Il présente, en conEéquence, le dit bill' la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, enconformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de conférer certains pouvoirs à la compagnie dite " The Sable and Spanish
Booms and Slide Company of Algoma (limited)"; et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a.
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordohné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Là billest, 'en c'onséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bil
concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Ontario Central; ut après avoir ainai
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siégé quelque temps, 1. P'rateir reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que.le bill. ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chaibre procède, en conséquence, à prendre ce bill en considératio,
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Les bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son conconrs.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le xit
modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin. de fer de Jonction de Çruelph;
et aprèq avo r ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le dit bill est, en corséquence, lu la. troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'acte constitutif de la Compagnie de Charbon et de Fer de Pictou; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-

dAements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conbéquence, lu la troisième fois.
Résolu, quele bill passe.
Ordonné, qe:le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Jackson, secondé par M. Cockburn,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de la correspondance éohangée entre le gouvernement et aucun membre de l'équipage
constituant le service de sauvetage à Port-Rowan, province d'Ontario, qui n'a pas
encore été soumis à la Chambre.

Sur motion de M. Kirk, secondé par M. Gunn,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance et télégrammes échangés entre le gouvernement ou aucun de ses
membres et l'ex-surveillant du iziffiet de brume à Scatterie et aucune personne on
personnes, et d'aucun ordre ou ordres en conseil touchant le renvoi ou la démission
du dit ex-surveillant, et la nomination de son successeur.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Cameron (Inverness), secondé par M. Rackett,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance relative à la fermeture de l'entrée nord du havre de. Port-
Rood, avec copie des rapports de l'ingénieur en chef du département des Travaux
.Publics à ce sujet; aussi copie des plans, devis et soumissions demandées par le ci-
devant ministre des Travaux Publics en 1878.

Sur motion de M. Gordon, secondé par M. Homer,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

-état donnant le nombre d'alevins de poisson blanc aux divers établissements de piaci-



166 19 A vril. 1886.

culture du Canada à être distribués au printemps. Aussi, le nombre d'alevins de doré
et d'achigan vert. Aussi, les instructions données pour leur distribution.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Ferguson (Welland), *
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent. pour un

état donnant les noms et le nombre des personnes qui ont servi comme éclaireurs
dans la police à cheval pendant l'insurrection du Nord-Ouest. Aussi, les noms de
celles qui, depuis cette époque, ont demandé un octroi gratuit de terre pour les dits
tervices, comme il en a été accordé aux volontaires.

Sur motion de M. Kirk, secondé par M. Gunn,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
ordres en conseil, pétitions et correspondance, et aussi, du rapport de l'ingénieur (y
compris le plan et le coût estimatif de la construction), concernant le chemin de fer
d'embranchement projeté à partir d'un point sur l'Intercolonial, à ou près de Stellar-
ton, comté de Pictou, jusqu'à la ville de Pictou, N..E.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
;suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements.
Bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la Banque Continentale du Canada."
Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du pont de la Grande ie de

Niagara."
Bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer en corporation une commuauté de

religieuses sous le nom de " Les Sœurs, Fidèles Compagnes de Jésus."
Bill intitulé: " Acte concernant le chemin de fer d'Esquimalt à Nanaimo, dans la

Colombie-Britannique."
Bill intitulé: " Acte concernant le pont suspendu Union."
Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du Pont du Sud du Canada."
Bill intitulé: "Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque du Nouveau.

.Brunswick."
Bill intitulé: " Acte concernant la Banque de Pictou."
Bill intitulé: "Acte concernant le canal de la baie de Burlington."
Aussi le Sérat a paseé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation le Com-

pagnie Calvin (à responsabilité limitée)," avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Com.
pagnie de chemin de fer et de houille de Medicine-flat," avec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corpora-
tion la Banque Anglo-Canadienne," avec plusieurs amendements auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a pasbé le bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte constitutif de la
Compagnie du chemin de ler du Pacifique l'Ouest d'Ontario," avec plusieurs amende-
ments, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant les assurances," au-
qu'il il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour consolider les pouvoirs d'em-
-prunter que possède la Compagnie de Prêt et d'Epargue du Canada-Ouest, et pour
l'autoriser à émettre des débentures-actions," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour consolider les pouvoirs
d'emprunter que possède la Compagnie de prêts immobiliers et d'épargne, et pour
l'autoriser à émettre des débentures-actions," auquel il demande le concours de cette
Chambre.
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M. Charlton propose, secondé par M. Dundas, que les résolutions suivantes soient
adoptées:-

1. Que l'habitude de plus en plus fréquente, dans la Chambre des Communes da-
Canada, de prononcer de longs discours, ayant le ca-actère do volumineux essais,
écrits et préparés avec soin, et de faire de longues citations, souvent étraagères au
sujet, est de nature à nuire à la discussion légitime et appropriée des questions
publiques, constitue une porte de temps, prolonge d'une manière déraisonnable les
sessions du Parlement, menace d'entraîner l'abolition du rapport ofi -1el des débats,
en augmentant leur volume et leur coût, et tend à favoriser des débats oiseux et
diffus plutôt qu'une argumentation serrée ou concise; que cette coutume forme un
contraste frappant avec la méthode suivie dans la Chambre des Communes en Anqle-
terre, et qu'elle dégoûte le public de l'étude approfondie et intelligente des délibéra-
tions du Par;ement.

2. Qu'il est expédient d'adopter les règlements suivants et de les appliquer à
l'avenir à la conduite des débats dans la Chambre des Commune-s du Canada ;

(1) Que le discours du ministre des Finances, ou le discours d'un député propo-
eant une motion ou une résolution, ne devra pas excéier deux heures chacun, non
plus que la réponse à ces discours, excepté avec le consentement de la Chambre
obtenu au commencement du débat.

(*) A l'exception du discours du budget du ministre des Finances, de la réponse
principale à ce discours, et du cas d'un député proposant une motion ou une réso-
lution, aucun député dans un débat quelconque ne pourra parler plus d'une heure et
demie, sauf la personne chargée alors de la direction du gouvernement ou le chef de
l'opposition qui ne devront pas parler plus de deux heures chacun, excepté avec le
consentement unanime de la Chambre.

(3) Lorsqu'une question aura été débattue pendant trois jours, les discours
touchant telle question ne devront pas excéder une heure chaque, excepté dans le cas
du chef du gouvernement, ou du chef do l'opposition, qui ne devront pas parler plus
de deux heures chacun, sauf du consentement unanime de la Chambre.

(4) Lorsqu'une question aura été dé battue pendant cinq jours en Chambre, celle-ci
-pourra, sur la proposition d'un député, par un vote des trois quarts des députés
présents, limiter le temps occupé par aucun député excepté le chef du gouvernement
-ou de l'opposition à pas moins de quinze minutes.

(5) Les restrictions ci-dessus quant au temps affecté aux débats s'appliqueront
également aux délibérations de la Chambre, lorsqu'elle sera en comité, de même que
lorsque l'Orateur occupera le fauteuil, et elles ne seront pas censées restreindre les
privilèges d'un député, lorsque la Chambre sera en comité, excepté en ce qui regar-
dera le temps pendant lequel il pourra parier chaque fois qu'il aura le droit de
L'adresser au Président.

(o) Les restrictions ci-dessus touch ant le temps affecté aux débats, pourront être
suspendues, si la Chambre y consent dans le cas de tout discours prononcé dans des
circonstances spéciales.

(7) Il ne sera permis à aucun député de lire son discours manuscrit; mais ceci
ne pourra pas être interprété comme interdisant l'usage de memoranda on de notes
rémémoratives.

3. L'Orateur sera chargé de faire observer les présents règlements.
Sir Bector L. Langevin propose comme amendement, secondé par Sir Adolphe P.

Caron, que les résolutions 2 et 3 soient retranchées dans la motion précédente.
Et l'amendement étant mis aux voix,
La question est résolue affirmatirement.
Alors la question étant mise sur la motion principale ainsi amendée,-
Résou, I. Que l'habitude de plus en plus fréquente, dans la Chambre des Com-

raunes du Canada, de prononcer de longs discours, ayant le caractère de volumineux
essais, écrits et préparés avec soin, et de faire de longues citations, souvent étrangères
au suiet, est de nature à nuire à la discussion légitime et appropriée des questions
publiques, constitue une nerte de temps, prolonge d'une manière déraisonnable les
sessions du Parlement, menace d'eLtraîner l'abolition du rapport officiel des débats,



168 19 AvriL

en augmentant leur volume et leur coût, et tend à favoriser des débats oiseux et
diffus plutôt qu'une argumentation serrée ou concise; que cette coutume, forMe un
contraste frappant avec la méthode suivie dans la Chambre des Communes en Angle-
terre, et qu'elle dégoûte le public de l'étude approfondie et intelligente des ,délibéra-
tions du Parlement; elle est résolue affirmativement.

M. McCraney propose, secondé par M. Iarley, qu'un ordre de la Chambre sOit
adressé à l'officier compétent, pour un état complot et.détaillé des dépenses de voyage
da Gouverneur-Général, conformément à l'état 150 de. 1885; un état détaille, par
article, de tout et ch acun des montants payés et inscrits sous le titre de frais de voyage,
depuis la confédération, à qui payés et pour quels services ces dépenses ont étites;
la nature et la longueur du voyage pour lequel chaque item de dépense a été encoura;
le nombre de personnes composant la suite vice-royale, leurs noms, occupations et
nationalité; et la motion étant mise aux voix; la Chambre se divise; et la questimn
est résolue négativement.

M. McCraney propose, secondé par M. Harley, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent, pour un relevé détaillé, sous le titre de dép'eses conti-
gentes pour Rideau Ball, depuis la Confédération; ui état complet et détaillé,'$r
artidle, de toutes sommes inscrites sous le titre de dépenses contigôntes dans le bure.
du Gouverneur Général; à qui chaque montant a été payé, pour quel service Ôa
objet,' et le chiffre exact de chaque item de dépense; et la 'motion étant' &làs aux
voix; la Chambre se divise; et la question est résolue négativement.

M. .McCraney propose, secondé par M. Harley, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent pour un relevé détaillé, depuis la conféléraion, des
traitements du Gouverneur Général et de son personnel; à qui des traitemerts ont
été payés, chaque année, dans le bureau du Gouverneur Général, les noms, les
montants payés à chacun, les fonctions de telles personnes avant d'entrer daus le dit
bureau, leur nationalité et leur 9ge; et la motion étant mise aux voix; la Chambre
se divise; et la question est résolue négativement.

M. McCraney propose, secondé par M. Harley, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'fficier compétent, pour un relevé, depuis.la confédération, du combustible
et du luminaire dépensé pour Rideau q'qll; le montant exact payé chaque anée;, à
qui; la quantité et la qualité du combustible acheté; le prix du bois, par carde, ou
du charbon, par tonne, et aussi, les montants payés pour éclairage, chaque année, à
qui soldés, le prix payé pour chaque article et la quantité; et la motion étant, mise
âpx voix; la Chambre se divise; et la question est résolue négativement.

M. Mc'Craney propose, secondé par M. Harley, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'offluier compétent, pour un état détaillé des frais d'entretien dus *jardins et
terrains de Rideau fall, depuis la confédération ; à qui des deniers ont été payés
pour ces travaux, les gages par jour de travail et la nature des travaux faits pour les
dits gages; aussi, la valeur des améliorations permanentes, s'il en est, com;rise sous
le titi e de frais d'entretien des jardins et terrains; et la motion étant mise aux voix;
la Chambre se divise; et la question est résolue négativement.

M. McCraney propose, secondé par M. Harley, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent, pour un état détaillé du coût des additions, ehange-
ments, réparations et entretien de Rideau Kall; par qui ont été ordonnés lei addi-
tions, ehangements et réparations ; qui les a exécutés, et le coût de chaqu i item,
depuis la conféJération; et la motion étant mise aux voix; la Chambre se divise; et
la question est résolue négativement.

M. Vhite (C'ar:iwell) propose comme amendement, secondé par M. Thompsom
(Antigonish), que tous les mots après " réparations " jusqu'à la fin de la questidn,
soient retranchés et remplacés par les suivants : "faisant la distinction entre les
travaux faits par contrat et autrement; aussi les noms des entrepreneurs lorsque les
travaux ont été faits par contrat."
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Et l'amendement étant mis aux voix; la question est résolue affirmativement.
Alors la question étant mise sur .la motion principale ainsi amendée;
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre toit adressé à l'officier compétent, pour un

état détaillé du coût des additions, changements, changements, réparations et entre-
tien de Rideau Hall; par qui ont été órdonnés les a<lditiÔs, changements et répara-
tions; faisant la distinction entre les travauk faits par contrat et autrembnt; aussi
les noms des entrepreneurs lorsque les travaux ont été faits par contrat.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Harley,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé. détaillé du prix d'achat de Rideau Hall, ddi loyer et de l'ameublement, depuis
is confédération; par qui et de qui ont 'té achetés les articles inscrits sous lo titre
d'ameublement; aussi, une liste des dits articles et les prix; et, dans le cas eà l'un
aurait disposé de tels articles, les noma des acheteorg et le prix d'achat, s'il en est.

Sur motion de M. Cameron (Huron), secondé par M..Trow,
Ordonne. qu'un ordre de la Chambre'soit adressé à l'officier compétent pour un

état indiquant le nombre de homesteads-pour ·lesquels des demandes avaient régu-
lièrement inscrites-dans chàctine'dès agenes 'de' district dansa le Manitoba et les
Territoires du Nord- Ouest, et dont la concession a été annulée ou qui ont été aban-
donnés pendant les années 1882, 18è3, 1884 et 1885.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Tyrwhitt,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre'soit adressé à l'officier compéfer.t pour

copie de toute correspondance relative à l'arpentage des teres à Ed$ionton et à &-
Albert, d'après le système'des lots de rivière,' insi que des .eprésentations présentées
de la part des colons par le révérend Père Leduc et M. Daniel .Maloney, et pourinfor-
mation concernant l'action que le département de l'Intérieur a prise à ce sujet.

Sur motion de M. Watson,, secondé par M. &omerville (Brant),
Bésolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes
petitiois, dépêches et correspondance, rapports au conseil et ordres en conseil, non
encore produits, se rapportant au désaveu de chartes de chemins de fer dans le Maxi-
tôba. -

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux dea
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Barker, secondé par I. Baker (Victoria),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un relevé des
noms de toutes les causes dans lesquelles jugément a été rendu par la Cour Siprême
du Canada et dont aucun rapport n'a encore été publié, ainsi que les dates respectives
auxquelles les dits iugements ont été rendus.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Davies, secondé par M. Gillmor,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettie devant cette Chambre, copie da
rapport de Son flonneur le juge Hensley sur le procès de Ale". Gillis pour meurtre à
Charlottetown en janvier dernier, avec copie. du rapport du ministre de la Justice
recommandant une commutation de la sentence de mort portée contre Gillis, et de
tous télégrammes et lettres sur ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse moit présentée à Son Excellence par ceux des membres
-de cette Chambre lui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langelier, secondé par M. Tail,
Ordonné, qu'un ordre de la Chianbre éoit adréssé à l'officier compétent, pour ut

relevé de tous deniers payés, et par qui, aii tréàorier de 1Intercolonial·pourl vent*
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de barils à huile vides, au cours des trois dernières années comprises entre le 1er jan-
vier 1883, et le 1er janvier 1886.

Sur motion de M. Rinfret, secondé par M. Guay,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute pétition, correspondances, ou autres documents concernant l'établissement
d'un bureau de poste à un certain endroit appelé " Les Fonds" dans la paroisse de
Saint-A ntoine, comté de Lotbinière.

Sur motion de M. McIntyre, secondé par M. McCraney,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes
dépêches du gouvernement impérial, ou correspondance avec lui, au sujet des plaintes
de la législature ou du gouvernement de l'lle du Prince-Edouard sur la non-exécution
des conditions de l'union de cette île avec la Puissance, ou concernant la mission des
délégués de l'lle du Prince Edouard au gouvernement impérial au même sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

MX hapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
a me adresse à Son Excellence du 19 avril 1886, pour copie de toutes dépêches du
gouvernement Impérial, ou correspondence avec lui, au sujet des plaintes de la légis-
lature ou du gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard sur la non-exécution des condi-
tions de l'union de cette île avec la Puissance, ou concernant la mission des délégués
de l'lle du Prince-Edouard au gouvernement impérial au même sujet.-(Documents de

lasession, -No 76.)

-Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 20 avril 1886.

PRIÈE.

pLes étitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. 8nall,-trois pétitions de l'Union typographique No 91 de Toronto.
Par M. Dawson,-la pétition de George Young Smith et autres, de la ville de

WÇhity, Ontario.
Par M. McDougall (Cap-Breton),-a pétition de David Townsend et autres; la

-pétition de Benjamin Burýe et autres; et la pétition de Philéas Bourgeois et autres, de
.lMainà-Dieu, Cap.Breton, Nouvelle-Ecosse.

Par M. Cameron (Inverness),-la pétition de G. M. LeBlanc, et autres.
Par M. Hesson,-la pétition de la Compagnie du pont de la rivière Nagara.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le treizième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné la requête de James Sutherland et autres; demandant
qu'il leur soit permis de présenter à la Chambre une pétition à l'effet d'obtenir cer-
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tains amendements à l'acte constitutif de la Compagnie de chemin de fer et de navi-
gation de Winnipeg et de la Baie d'Hudson, nonobstant que le délai fixé pour la pré-
sentation de pétitions pour bills privés soit expiré, et les raisons données par les
postulants pour expliquer ce retard sont suffisantes dans l'opinion du comité pour
motiver la recommandation que la permission nécessaire soit accordée.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill suivant et est convenu de le rapporter avec des
amendements, savoir: Bill constituant en corporation la Compagnie du pont de
.Brovkville et New- York.

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1886, pour un état indiquant:

1° Le nom de chaque personne se trouvant sur la liste des employés mis à la
retraite au 1er janvier 1886 ;

2° La date à laquelle chaque telle personne a été mise à sa retraite;
3° Le montant payé à la caisse de retraite par chaque personne dont le nom est

porté sur la liste ;-et
40 Le montant payé à chaque personne se trouvant sur cette liste, jusqu'au 1er

janvier 1386. (Documents de la session, -No 22b.)

Sur motion de M. Beaty, secondé par M. Kranz,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour consolider les pouvoirs d'em-

prunter que possède la Compagnie de prêt et d'épargne du Canada-Ouest, et pour
J'autoriser à émettre des débentures-actions," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conE équence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Beaty, secondé par M. Kranz,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour consolider les pouvoirs d'em-

prunter que possède la Compagnie de prêts immobiliers et d'épargne, et pour l'auto-
:iser à émettre des débentures-actions," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est or-
tdonnée pour demain.

Ordonné, que la pétition de George Young Smith et autres, de la ville de Whitby,
Ontario, présentée aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il lui soit permis de présenter
à la Chambre leur pétition pour un acte modifiant l'acte constitutif de la Banque
Anglo-Canadienne, nonobstant que le délai fixé pour la présentation de pétitions en
obtention de bille privés soit expiré.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents

Ordonné, que la pétition de la Compagnie du Pont de la Rivière Niagara, présentée
anjourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue ; demandant que le bill modifiant l'acte cons-
titutif de la Compagnie du Pont de la Frontière de Niagara ne soit pas passé dans sa
forme actuelle.

Un bill concernant le transfert du phare du Cape Race, Terreneuve, et ses dépen-
dances. au Canada, est en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre. en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
sur le bill du. Sénat intitulé: " Acte portant de nouvelles dispositions concernant -les
procédures sommaires devant les, Juges de Paix et autres magistrats "; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport
-que le comité. a,examioé le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
*consideration.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu ;de :la
signature de Son Excellence, et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les mem-
Ibres de la Chambre étant découverts), et il est comme suit:

IANsDOWNE.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes pour son informa-

tion -copie de certaines dépêches du Très Honorable Secrétaire d'Etat pour les Colonies
et d'autres papiers au sujet de l'affaire de Aspee Bay. (Docunents de la session, No 76.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 20 avril 1886.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'accélérer l'émission de
lettres pat ntes pour les terres des sauvages, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Rkésolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur-reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill, et lui' a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Crdonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
étant lu ;

M. -McLelan propose, secondé, par M. Bowell, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil;

M. Laurier propose, comme amendement, secondé par M. BlaAe, que tous les
mots après "que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants:-"Il était du. devoir du gouvernement de procéder avec dili-
gence, en vertu de l'autorité qui lui avait été conférée par le parlement en 1879.,au
règlement des réclamations originant du titre indien des métis des Territoires du Nord-
Ouest, et aussi au règlement des réclamations de cinq des métis du Manitoba qui étaient
temporairement absents pendant le recensement, et-que sous ce rapport, le gouver-
tiement s'est rendu coupable de négligence, de délai et de maladministration au pré-

Judice de la paix, du bien-être et du bon gouvernement du Canada.!
Et un débat s'en suivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Mercredi, 21 avril 1886.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit: -
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Alen, Davies,
Amyot, Desaulniers
Armtronq,, Desjardins,
Bain .( Wentworth), Dupont,
Bchard,. Edgar,
Bergeron, Fairbank,
Blake, Fisher,
B6urassa, Fleming,
Burpee, Gaudet,
-Jameron (Huron), Geofrion,
Cameron (Middlesex),Gigault,
Campbell (Renfrew), Gillmor,
Cartwright(ir Richard)Glen,
Casgrain, Guay,
Odckburn, Guitbault,
Coursol, Gunn,

POUR:

Messieurs
Rarley,

( Makin'gé)Eolton,.
Ines,
irvine,
Jackson,
-King,
Kirk,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
XeCraney,
NfcMullen,
Mils,
Mitchell,

CONTRE:

Mulock,
Untimet,
Paterson (Brant),-
Platt,
Ray,
Rinfret,
Scriver,
Somerville (Brant),.
Somerville (Bruce,
Kpringer,
Sutherland (Oxford,,
Trow,
Fait,
Watson,
Weldon, et
Wilson.-64.

Mes
Abbott, Dawson,
Allison, Desauniers(st.Maurice
Bam (Soulanges), Dickinson,
Baker (Missisquoi), Dodd,
Baker (Victoria), Dugas,
Beaty, .Dundas,
Bell, Everett,
Benoit, Farrow,
Bergin, Ferguson(Leedà& Gren.)
Billy, Ferguson (Welland),
Blondeau, lortin,
Bowell, Foster,
Comeron (Inverness), Girouard,
Cam-ron (Victoria), Gordon,
Campbell (Victoria), Grandbois,
Carlingr, Guillet,
Caron (Sir Adolphe), Hachett,
CApleau, Haggart,
Cimon,a Hall,
Cochrane, Hay,

Colby; , Hesson,
Lostigan, Jickey,
<Iouqhlin, Homer,
Ourran, Hurteau,
JutJMert, Jamieton,

Daly, Jenkms,
.Daoust, Kilvert,

Ainsi la question est résolue négative

sieurs ,
Kinney, Robertson(Hamilton)>

)Kronz, Robertson (Hastings),,
Landry(Montmagny),Rss,
Langevin(éSir Hector)Royal,
Lesage, Shakespeare,
Macdonald (King), Shan y,
.Mackintosh, Smail,
Macmaster, Sproule,
Macmillan (Middle'x),Stairs,
McMillan (Vauireuil), Taschereau,
.McCallum, Tassé.
Mcrarthy, Taylor,
MeDougald (Pictou), Temple,
Mc Dougall (.Breton) Thompson,
icLelan, Townshend,
McYNeill, Tupper,
Massue, Tyrwhitt,
Jontplaisir, Fanasse,
O'Brien, Wallace (York),
Orton, Ward,
Pa2nt, White (Cardwell),.
Pinsonneault, White (Hastings),,
Pope, White (Renfrew),
IPrun, Wood (Brockville),
Reid, Wood.( Westml'd),et.

Alors la question étant mise sur la mtion principale ;
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subside&

17M
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(En comité.)

1 Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille six cent soixante-dix-sept
piastres et cinquante centins, soit accordée à Sà Majesté paur faire face aux dépenses
du bureau du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Postes et des
Financee-dépenses contingentes.--Pour payer les services des employés de la divi-
sion des caisses d'épargnes dans les départements des Postes et des Finances, chargés
de balancer les comptes des déposants et de calculer les intérêts, 30 juin 1886:-
Département des Postes, $1,550; département des Finances, $1,250 pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux traitements des membres du Bureau du Service Civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieures résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Daly informe ainsi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que la

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et cinq minutes, mercredi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 21 avril 1886.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Curran,-la pétition de Sir A. T. Galt.
Par M. Dawson,-la pétition de George Young Smith et autres de la ville Whtby,

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Pierre Desveaux et autres; de Benjamin Burke et autres; de James W. Grant

et autres, de Gabarouse, Cap-Breton, Nouvelle-.Ecosse; de A. R. McDonald et autres;
Mharles Macdonald et autres; et d'Archibald J. Macdonald et autres, de l'Re du Prince.
Edouard; se plaignant séparément de la rédaction des primes accordées aux bateaux
de pêche, et demandant que dans la question des primes de pêche, justice pleine et
entière soit rendue aux pécheurs canadiens.
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M. Dawson, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le quator-
zième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné la requête de G. Y. Smith et autres; demandant qu'il
leur soit permis de présenter à la Chambre leur pétition pour un acte modifiant l'acte
constitutif de la Banque Anlo-Canadienne, nonobstant que le délai fiKé pour la pré-
sentation do pétitions en obtention de bills privés soit expiré; et les raisons données
par leq postulants pour expliquer ce délai sont suffisantes, dans l'opinion de comité,
pour justifier la recommandation que la permission soit accordée.

Votre comité désire attirer l'attention de la Chambre sur le fait que l'article 51
du règlement de la Chambre, dans sa teneur actuelle, ne s'applique pas aux Terri-
toires du Nord Ouest, et vu que de nombreuses demandes adressées au Parlement
arrivent chaque année.des Territoires, et que des droits particuliers peuvent être
sérieusement affectés faute de publication d'avis convenables, votre comité recom-
mande que le dit article soit amendé en insérant les mots "ou Territoire" après
<'dans toute notre province," et aussi en insérant les mots < ou district " après le mot
"comté" partout où ils pourront se trouver ensuite.

Ordonné, que la pétition de Sir A. T. Galt, présentée aujourd'hui, soit mainte.
nant lue.

Et la dit pétition est lue et reçue ; demandant qu'il lui soit permis de présenter
à la Chambre une pétition pour un acte constituant en corporation une compagnie
pour la construction des ouvrages nécessaires à la protection de la cité de Montréai
et de ses faubourgs contre les inondations, malgré que le délai fixé pour la présenta-
tion de pétitions en obtention de bills privés soit expiré.

Ordonné, que la pétition de George Young Smith et autres, de la ville de Whitby;
Ontario, présen'ée aujourd'hui, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant que certains amendements soient
-faits à l'acte constitutif de la Banque Anglo-Canadienne.

Sur motion de M. Thompson, secondé par M. Chapteau,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant les Assurances," soit

maintenant la la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Sir Bector L. Langevin, l'un des membres du Conieil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1886, pour copie de toute corres-
pondance échangée entre le surintendant-général des Affaires des Sauvages, aucumt
employé officiel du département des Sauvages, ou l'officier-reviseur de la division.
ouest d'Elgin et M. Beattie, agent des sauvages à la réserve des sauvages dans la
township d'Orford, au sujet de ses devoirs ou de l'inscription qu'il a faite des électeurs
sauvages, ou touchant la qualification d'aucun sauvage. (Documents de la session,
JVo 38g.)

Sur motion de M. Landry (Montmagny), secondé par M. McMillan (Vaudreil),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance, télégraphique ou autre, échangée entre le gouvernement et
les docteurs Jukes, Valade et Lavell, ou aucun d'eux, officiers du gouvernement
chargés de faire l'examen de l'état mental de Louis Riel.

Sur motion de M. Jenkins, secondé par M. Hackett,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de la correspondance échangée entre le département de la Marine et des Pêcheries et
le capitaine du Northern Light, au sujet de la discontinuation de ses voyages pendant
le mois de février.

A six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
-et demie P. IL.
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Sept heures et demie P. M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du pont de Brockville et New- York; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
BésdIu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie Calvin (à res-
ponsabilité limitée) ;

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Un amendement est fait au préambule du bill1 comme. conséquence des amende-

ments précédents, en insérant après le mot "constituée " dans la page 1, ligne 14, les
mots ." avec les pouvoirs ci-dessous énoncés" et en retranchant tous les mots depuis
"effet " dans la page .1, ligne 18, jusqu'à " et " dans la ligne 19.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
çette Chambre. a adopté leurs amendements, avec un amendement comme coneé-
quence des amendements précédents, auxquels elle demande leur concours.

La Chambre procède, à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de
fer et de Houille de Medicine-.Bat, lesquels sont lus pour la première et la seconde
foiw, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin
de fer du Pacifique de l'Ouest d'Ontario," et lesquels sont lus pour la première et la
seconde fois.

Ordonné, que les dits amendements soient renvoyés au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier et refondre les
actes concernant le Bureau de Commerce de Montréal, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

., L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour
consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la Compagnie de Prêt et d'épargne
du Canada Ouest, et pour l'autoriser à émettre des débentures-actions," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre-du jour pour la seconde lecture.du. bill duSénat, intitulé,: "Acte Peur
consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la Compagnie de prêts immobiliers
et d'épargnp,:gt pour l'autoriser à émettre des débentureeactions," étant lu;

lebill est, en conséquence, lu la seconde fois,'et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'amender la loi criminelle et de déclarer dêlit le fait de laisser sans entourage
et protection certains trous et ouvertures ; et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le
bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
osidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
nodifiant l'Acte refondu des chemins de fer, 1879; et après avoir ainsi siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, M. Daly fait rapport que le comité a examiné-
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Bordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier de nouveanU
la loi de la preuve en certains cas, étant lu ;

M. Robertson (Bamitton) propose, secondé par M. Hickey, que le bill soit mainte-,
mant lu la seconde fois; et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et
les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouR :

Messieurs

Allen, -Dickinson, Kilvert, Robertson (Hamilton),,
Allison, Dundas, Kirk, Robertson (ffastings),.
Armstrong, Edgar, Kranz, Scriver,
Bain (Wentworth), Fairbank, Landerkin, Shanly,
Baker (Missisquoi), Ferguso(Leeds & Gren),Lister, Small,
Baker ( Victoria), Ferguson ( Welland), Mackintosh, Somerville (Brant),
Barker, isher, Macmillan (Midd'sex)Spri .qer,
Barnard, Fleming, McCallum, Sproule,
Beaty, Forbes, McCarthy, ,Stairs,
Bell, Foster, McCraney, Taylor,
Blake, Gillmor, McMullen, Temple,
Burpee, Glen, Mils, Thompson,
Cameron (Inverness), Guay, Mulock, Townshend,
Cameron (Middlesex),Gunn, O'Brien, Trow ,
Campbell (Renfrew), Earley, Orton, Tyrwhitt,
Campbell ( Victoria), Hay, Paint, Wallace (Albert),
Cartwright(irRichard)Hickey, Paterson (Brant), Welaon,
Cochrane, romer, Pruyn, Widte (Cardwell),
Cockburn, Innes, Ray, White (ffastinqs),
Colby, Irvine, Reid, Wilson, et
Daly, Jackson, Rinfret, Woodworth.-86.
Dames, Kaulbach,
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CONTRE:

Amyot,
Auger,
Bain (Soulanges),
Béchard,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blondeau,
Bourassa,
Bowetl,
Cameron ( Victoria),
Carling,

Messieurs
Caron, (Sir Adolphe),Gault, Mc Millan ( Vaudr'il),
Casqrain, Giqault, McIntyre,
Cunon, Girouard, McLelan,
Coursol, Gordon, Massue,
Curran, Grandbois, Mitchell,
Cut hbert, Guillet, Montplaisir,
.Da wson, Backett, Pinsonneault,
Desaulniers (st. x'rice)Hesson, Pope,
ibesjordins, Ives, Riopel,
Duqas, Janieson, Shakespeare,
Dupont, Landry (Kent), Tupper,
Farrow, Langevin(Sir Hector),Vail, et
Fortin, Lesage, Wood (Brockville).-52.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à'un comité général de

la Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier l'Acte refondu
des cbemins de for, 1879, et ses amendements, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé,
Ordonné, que le bil toit retiré.

L'oi dre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte concernant les
épizoties, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le dit bill ainsi modifié en comité général, soit pris en considération
demain.

Sur motion de sir Hector L. Langevin, secondé par M. Pope,
Résolu, que lorsque M. l'Orateur quittera le fauteuil demain, à 6 P.M., la Cham-

bre restera ajournée jusqu'à mardi prochain, à 8 P.M.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

178 1386.
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Jeudi, 22 avril 1886.
PRLîÈEt.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. JMcCraney, -la pétition du conseil municipal du village de Georgetown,

comté de Hlalton, Ontario.
Par M. Dundas, -la pétition de C. S. Blackwell et autres, de Lindsay et autres

lieux, comté de Victoria, Ontario.
Par M. Caneron (Inverness),-la pétition du révérend M. Lai/n et autres, de

.fMargaree, comté de Inverness, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Allison,-la pétition de la Ligue de la Loi et de l'Ordre de Tempérance,

du comté de Rants, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Curran,-la pétition de la Compagnie du chemin et de la digue Saint-

Gabriel.
Par M. Ross,-la pétition de la Compagnie du Qhemin de fer et de Steamers de

Winnipeg et de la Baie d'Hudson.

Conformément à l'ordre du jour lesIpétitions suivantes sont lues et reçues:
De l'Union Typographique de Toronto, N' 91 ; demandant la passation d'une loi

sur les fabriques pour mieux protéger la vie et la propriété.
De l'Union Typographique de Toronto, NO 91; demandant l'abolition du système

suivi pour accorder des " passages subventionnés" aux immigrants.
De l'Union Typographique de Toronto, NP 91; demandant la passation d'une loi

de faillite contenant une clause portant garantie d'une première hypothèque pour le
salaire d'un mois dû aux employés à la date de la cession.

De David Townsend et autres; de Benjamin Burke et autres; de Pilias Bour-
geois et autres, de Main-à-Dieu, Cap-Breton, Nouvelle-Ecosse; et du révérend G. M
LeBlanc et autres; se plaignant séparément de la réduction des primes accordées aux
bateaux de pêche, et demandant que dans la question des primes de pêche, justice
pléine et entière soit rendue au pêcheurs canadiens.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le quinzième
rapport de ce comité, lequel est lu comme sà>it:-

Votre comité a examiné la pétition de G. Y. Smith et autres; demandant que
certains amendements soient faits à l'acte constitutif de la Banque Anglo-Canadienne,
et trouve qu'aucun avis n'a été publié, mais vu que, dans l'opinion du comité, la
mesure proposée n'est pas de mesure à exiger la publication d'avis, votire comité
recommande que l'art. 51 du règlement soit suspendu relativement à cette pétition;
et le délai fixé pour la présentation de bills privés étant expiré, il recommande que
l'art. 49 du dit règlement soit aussi suspendu relativement à la dite pétition.

Votre comité a aussi examiné la requête de Sir A. T. Gait ; demandant qu'il lui
soit permis de présenter à la Chambre une pétition pour un Acte constituant en cor-
poration une compagnie pour la construction des ouvrages nécessaires à la protection
de la cité de Montréal et de ces faubourgs contre les inondations, malgré que le délai
fixé pour la présentation de pétitions en obtention de bills privés soit expiré, et les
raisons données par le postulant pour n'avoir pas présenté sa pétition dans le délai
fixé pour la présentation de telles pétitions, sont suffisantes pour justifier le comité
de recommander que la permission nécessaire soit accordée.

M. Abbott, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le-
quatrième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

121
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Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill constituant en corporation la Compagnie d'Aide et d'Assurance Mutuelle de
Kingston et Pen broke (à responsi bilité limitée.)

Bill à l'effet d'amender de nouveau 1' "Acte concernant les Banques, Compagnies
d'Assurance, Compagnies de Prêts, Sociétés de Construction et Corporations de Com-
mnerce en état d'insolvabilité."

Bill modifiant l'Acte constitutif de la Chambre de Commerce de la cité d'Ot-
tawa;-et

Bill du Sénat, intitulé; "Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que
possède la Compagnie Permanente de Prêt et d'Epargne du Canada, et pour l'autori.
ser à émettre des débentures.actions."

Sir Adolphe P. Carn, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le
cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter avec
des amendements, savoir:-

Bill concernant la Compagnie Canadienne de cuivre.
Bill concernant la Compagnie Anglo-Américaine de fer ;-et
Bill constituant en corporation la Compagnie Canadienne Centrale des machines

à vapeur rotai oires de Forbes.
Ordonné, que la pétition de la Compagnie de digue et de chemin de fer de Saint-

Gabriel, soit maintenant lue et reçue.
Et la dite pétition est lue et reçue; demandant la passation d'un Acte l'autor-

sant à construire une levée ou chaussée à partir de la culée du Pont Victoria jusqu'à
un pont au-dessus du chemin du Pavillon sur ou piès de la berge nord du fleuve
8aint-1 aurent, et aussi de placer un chemin de fer sur la dite levée ou chaussée.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre du 3 mars 1886, pour un état indiquant le nombre de
détenus employés dans les pénitenciers de la Puissance, pendant les années 1884-
et 1885, à des travaux de nature à faire la compétition avec le travail libre; la nature:
du travail ainsi exécuté; le nombre de prisonnierg occupés à chaque genre d'ouvrage;
le nombre de ceux employés au dehors par des entrepreneurs le paiement reçu par
le gouvernement pour chaque prisounnier, et les localités où les articles ainsi fabri-
qués ont été vendus. (Documents de la session, Ao 69b.)

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente la
réponse à un ordre de la Chambre du 29 murs 1886, pour un état donnant,-

1. Le nombre total d'acres de terres à pâturages louées jusqu'au 1er mars 1886.
2. Le noms des locataires de pâturages qui ont du bétail sur les terres affermées ;

le nombre d'aCres compris dans ch-que bail; la date du bail; la position géogra-
phique de la supbrfleie comprifs dans chaque bail; le numéro du bail; le nombre de
têtes de bétail sur chaque terre affermée; la date à laquelle le bétail a été mis en
premier lieu sur les (lits pâturages et le nombre total d'acres compris dans ces baux.

3. Les noms des locataires de pâturages qui n'ont pas mis de bétail sur les terres
affermées; le nombre d'acres compris dans chaque bail; la position géographique de
la superficie couverte par chaque bail; le numéro du bail; et le nombre total d'acres
compris dans ces baux.

4. Le revenu total provenant de ces baux. Tous les états demandés devant être
jusqu'à la date du 1er mars 1886. (Documents de la session, No 20b.)

M. Poster, l'un des membres du Conseil Privé de. la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre du 29 mars 1886, pour un état donnant le nombre et les
noms des navires de pêche des Etats- Unis qui ont fréquenté les eaux territoriales da
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Canada pour fins de pêche et autre, chacune des années pendant lesquelles le Traité
de Washington a été en opération; aussi, les espèces et les quantités approximatives
de poissons pris chaque année par chaque navire américain, et la durée probable de
chaque expédition de pêche. (Documents de la session, No 77a.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 29 mars 1886, pour un relevé des
noms, du tonnage, du nombre d'hommes et de l'armement des steamers ou voiliers
formant la présente force de police maritime du Canada, dont l'auumentation est
mentionnée dans le discours du Trône. (Documents de la session, No 77.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 29 mars 1886, pour copie
du rapport du ministre de la Marine et des Pêcheries au Conseil Privé en date du 15
décembre 1869. (Documents de la session, No 77b.)

Ordonné, que les articles 419 et 51 du règlement de la Chambre soient suspendus
au sujet du bill modifiant les actes concernant la Banque Britannique Canadienne;
et que M. Dawson ait la permission de présenter le dit bill.

Il présdente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

M McXLelan propose, secondé par M. Bowell, que mardi prochain, cette Chambre
se formera en comité général, pour considérer une certaine résolution concernant la
ville de Cobourg.

M. .McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la R sine, informe alors la
Chambre que Son Excellence ayant été mise au fait de l'objet de la dite résolution, la
recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

M. Mc Lielan propose, secondé par M. Bowell, que mardi prochain cette Chambre
se formera en comité général pour considérer une certaine résolution concernant le
règlement final des réclamations du Manitoba contre la Puissance.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

M. Carling propose, secondé par M. Pope, que mardi prochain cette Chambre se
formera en comité général pour considérer une certaine résolution à l'effet d'établir
une station agricole expérimentale.

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence ayant été mise au fait de l'objet de la dite résolution, la
recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

Ordonné, que sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill concer-
nant la représentation des Ierritoires du Nord-Ouest au parlement du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-laquel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir ffector L. Langevin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté exposant que pour la

bonne administration des divers territoires formant partie de la Puissance du Canada,
et non compris encore dans aucune de ses provinces, il est expédient de prendre des
dispositions pour leur représentation au parlement du Canada, et la priant de vouloir
bien gracieusement faire en sorte qu'une mesure soit présentée au parlement impé-
rial autorisant le parlement du Canada à pourvoir de temps à autre à telle représen-
tation.
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Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Rector L. Langevin,
Résolu, que la dite résolution soit renvoyée à un comité spécial composé de Sir

Bector L. Langevin, Sir Richard J. Cartwright, MÎ1. -MeLelan, Laurier, Bowell et Sir
John A. Macdonald, pour rédiger un projet d'adresse bâsé sur les dites résolutions.

Sir John A. Macdonald, du comité spécial pour rédiger un projet d'adresse à Sa
Majesté, fait rapport que le comité a préparé une adresse en conséquence, laquelle
est lue comme suit:

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.
TRÈs GRACIIUSE SOUVERAINE:
Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, le et les Com-

nlunes du Canada, assemblés en parlement, approchons humblement de Votre Majesté
dans le but d'exposer que pour la bonne administration des divers territoires formant
partie de la Puissance du Canada, et nonscoinpris encore dans aucune de ses provinces,
il est expédient de prendre des dispositions pour leur représentation au parlement
du Canada, et de prier Votre Majesté de vouloir bien gracieusement faire en sorte
qu'une mesure soit pi ésentée au parlement impérial autorisant le parlement du Canada
à pourvoir de temps à autre à telle représentation.

Et nous prions humblement Votre Majesté de vouloir bien prendre notre demande
en Votre favorable et gracieuse considération.

La dite adresse étant lue la seconde fois est adoptée.
Ordonné que la dite adresse soit grossoyée.
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté une adresse à Sa Majesté exposant que pour la bonne admi-
nistration des divers territoires formant partie de la Puissance du Canada et non
,compris encore dans aucune de ses provinces, et priant Leurs Honneurs de se joindre
à cette Chambre au sujet de la dite adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Un bill à l'effet d'accélérer l'émission des lettres patentes pour les terres des sau.
vages, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porto le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Daly fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de
demander la permission de siéger do nouveau.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en comité des
Subsides.

A six heures P.M., M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à mardi prochain, à
ihuit heures P.M., sans que la question ait été préalablement posée.
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Mardi, 27 avril 1886.
8 heures P.M.

PaIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau.
Par M. McDougald (Pictou),-la péLition de la Ligue de Tempérance du comté

-de Pictou.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
¯Du conseil municipal du village de Georgetown, comté de Ralton, Ontario; et do.

la Ligue de la Loi et de l'Ordre de Tempérance, du comté de Hants, Nouvelle-Ecosse ;
demandant séparément qu'il ne soit apporté à l'Acte de Tempérance du Canada aucu.
changement de nature à en amoindrir le caractère prohibitif ou à entraver sa mise à.
exécution ou son adoption.

De C. S. Blackwell et autres, de Lindsay et autres lieux, comté de Victoria-
Ontario; demandant que l'Acte de Tempérance du Canada soit amendé de manière à
permettre la vente des vins légers et de la bière.

Du révérend M. Lafn et autres, de Margaree, comté de Inverness, Nouvelle-
Ecosse ; se plaignant de la réduction des primes accordées aux bateaux de pêche, et
demandant que dans la question des primes de pêche, justice pleine et entière soit
rendue au pêcheurs caradiens.

De la Compagnie de steamers et de chemin de fer de Winnipeg et de la Baie
d'Eudson; demandant certains amendements à son acte constitutif.

e f. Dawson, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le seizième&
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre ce mité a examiné la pétition de la Compagnie de digue et de chemin de
fer de Saint-Gabriel; demandant la passation d'un acte l'autorisant à construire une
levée ou chans éo à partir de la culée du pont Victoria jusqu'à un point au-dessus du
chemin de Pavillon sur ou près de la berge nord du fleuve Saint-Laurent, et aussi de
placer un chemin de fer sur la dite levée ou chaussée, et il trouve que les avis n'ont
pas été donnés en temps opportun, mais vu que la mesure est urgente, et que ces
travaux, s'ils sort exécutés, seront d'une très grande importance pour la cité de-
Montréa, lo c mité recommande que le 51e article du règlement de la Chambre soit
suspendu dans ce cas.

Comme le délai pour la présentation des bills privés est expiré, le comité recom-
mande que le 49o article du même règlement soit suspendu à l'égard de cette péti-
tion ; il recommande de plus que, vu la période avancée de la session, le 60e article
(concernant l'affichage des bills) soit suspendu dans le cas de cette pétition, ainsi
qu'à l'égard du Bill (No 114) modifiant les actes concernant la Banque Anglo-
Canadienne

Ordonné, que les 49e, 51e et 60e art. du règlement de cette Chambre soient sus-
pendus au sujet de la pétition et du bill de la Compagnie de digue et de chemin de
fer de ,Sint-Gabriel, et que le 60e art. du règlement de cette Chambre au sujet du
1il modifiant les actes concernant la Banque Anglo-Canadienne, soit suspendu, con-
iormément à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Curran ait la pe.mission de présenter un bill constituant en cor
poration la lompagnie de Levée et de Chemin de fer de Saint.Gabriel.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est lu et reçu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Ordonné, que M. White (Cardwell) ait la permission de présenter un bill modifiant
l'Acte autorisant l'octroi de subventions en terres à certaines compagnies de chemins
de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pogw
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. 17hompson propose, secondé par M. Chapleau, que jeudi prochain, cette Càani
bre se formera en comi Lé général pour considérer une certaine résolution concernant
le salaire du jnge additionnel de la division de Chancellerie de la Haute Cour de Jus-
tice d'Ontario

M. Thompson. l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre, que Son Excellence le Gouverneur-ténéral, ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que jeudi prochain, cette Chiambre se formera en tel comité.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la répons.
supplémentaire à un ordre de la Chambre du 25 avril 1885, pour copie de tous ordres
piècesjustificatives, mémoires, correspondance ou autres documents de quelque natura
que ce ioit, en possession ou sous le contrôle du département du ministre des Douanes
ou d'aucun des membres du gouvernement ou de ses employés ou se rattachant em
aucune manière aux accusations portées contre le nommé John Deander McKenzie, de
la maison Shegtield et McKenzie, de Canning, comté de King, Nouvel'e-Ecosse, pour
infraction aux lois de douane en attestaat sous serment de fausses factures ou autre-
ment, avec copie de la décision du département à ce sujet.-(Documents de la session,
No 34a.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se form3 de nouveau en comité des Subi
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-onze mille sept cent
cinquante piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contin-
gentes des départements publics, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille sept cent soixante
et dix piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'adni-
nistration de la justice et être distribuée comme suit: Administration de la justice,
divers,-y compris les Territoires du Nord-Ouest, 820,000; frais de voyage des,
magistrats stipendiaires dans les Territoires du Nord-Ouest, $4,000; allocaions
des circuits, Colombie-Britannique, $6,000; alloiations peur voyages aux juges
de la cour Suprême et des cours des comtés, Marntiba, $3,500; rapporteur de la,
cour Suprême du Canada et de l'Echiquier, $2,200; assistnt-rapporteur de
la cour Suprême du Canada et de l'Echiquier, commis de 2rae classe, 81,100;
commis du bureau du régistraire de la cour Suprême du Canad-t et de la cour da
l'Echiquier, $959; deuxième commis do bureau du régistraire de la cour Suprême di.
Canada et de la cour de l'Echiquier, $750; premier messager de la cour Suprême du
Canada et de la cour de l'Echiquier, $500; second messager de la cour Suprême dai
Canada et de la cour de l'Echiquier, $500; troisième messager de la cour Suprême du
Canada et de la cour de l'Echiquier, $370; dépenses contingeetes et déboursés, frais
de voyages dos juges; aussi, appointements des officiers, (shérif, huissier, etc.,) dans
les cours Suprême et de l'Echiquier du Canada, et $150 de livres par les juges,
$5,000 ; impression, reliure et distributions des décisions <e 1% cour Suprême, $2,000;
divers déboursés se rattachant à la cour Maritime de l'Ontario, frais de voyages des
juges, etc., $100; appointements du régistraire de la cour de Vice-Amirauté, Québec,
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$666.66 ; salaire du prévôt de la cour de Vice-Amirauté, Québec, $333.34; salles 1)our
la cour de Vice-Amirauté, Saint-Jean, I.-B., $150; salles pour la cour de Vice-
Amirauté, Halifax, $150; pour l'achat de rapports judiciaires et de livres de droit
pour la bibliothèque de la cour Suprême, $1,500.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents piastres, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police fédérale, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent sept mille neuf cent trente-cinq
piastres et trente-huit centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face auxdépenseS
du pénitencier de 'ingston, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille neuf cent quatre-
vingt-treize piastres et cinquante centins, soit accordée à sa Majesté pour faire face
aux dépenses du pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille six cent cinquante-
quatre piastres soixante et quatre centins, soit accordée à 8a Majesté pour faire face
aux dépenses du pénitencier de Manitoba, pour l'année finissant le 3t0 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille neuf cent soixante et
onze piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face sur
dépenses du pénitencier de la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 jui.
1887.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Mercredi, 28 avril 1888.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a pas-
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comi4&

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et trente-cinq minutes, mercredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 28 avril 1886.
PaIÈRta.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Wilson,-la pétition du Conseil des Ouvriers de la cité de iSt-Thomas.
Par M. Kirk,-la pétition de la Conférence de l'Eglise Méthodiste de la Nouvelle-

Ecosse.
Par M. Ray,-La pétition de l'Alliance de Tempérance du comté de Annapotis

Nouvelle-Ecosse.
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Par M. Cook,-la pétition d'Alexander Nichol et autres, du village de Stayner,
womté de .Simcoe.

Par- M. lerguson (Leeds et Grenville),-la pétition du Synode de Montréal et
D©ttawa de l'Eglise Presbytérienne en Canada.

Par M. Ward,-la pétition du conseil municipal de la ville de Port-Hope.
Par M. Townshend,-Ia pétition de l'Alliance Prohibitive du comté de Cumberland,

Nouvelle-Ecosse.
Par M. Paterson (Brant),-la pétition des Fils de la Tempérance du district de la

division de Brant.
Par M. Orton,-la pétition de Francis Dalby et autres, de Elora et autres lieux,.

comté de Wellington.

Sir Bector L. Langevin, du Comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
irapport avec des amendements, savoir:

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du
Vanada, et

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer " Sainte- Ursule à
liattawin et au lac Témiscamingue."

Pour ce qui concerne le bill en dernier lieu mentionné, le comité a cru nécessaire
d'en amender le préambule pour le rendre conforme à la teneur du dit bill.

Votre comité a également pris en considération les amendements faits par le
Eénat au bill à l'effet de modifier l'acte constituant la Compagnie du chemin de fer de
l'Ouest d'Ontario, et recommande que ces mêmes amendements soient approuvés.

Quant à ce qui concerne le bill constituant en corporation la Compagnie du che-
anin de fer d'Ontario, Minnesofa et kanitoba, et le bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Emerson au Nord-Ouest, leurs promoteurs ayant expri-
2né l'intention de ne pas aller plus loin avec ces mesures projetées pendant cette
messicn, votre comité i ecomande que les dits bills soient retirés et que les honoraires
payés sur iceux soient remboursés, moins les frais d'impression et de traduction.

Votre comité recommande également, que le délai pour la réception des rapports
des comités des bills privés expirant demain (le 29 avril courant), il soit de nouveau
prolorgé de quinze jours à pai tir de cette date. (Délai prolorgée n conséquence.)

M. Beaty, du comité des Ordres Permanentp, présente à la Chambre le dix-sep-
tième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie de chemin de fer et de
&eamers dû Winnipeg et de la Baie d'lludson; demandant certains amendements à
son acte constitutif, et il constate que les avis n'ont pas été publiés en temps opportun,
:mais comme la nécessité de cette demande ne s'est fait sentir que récemment, et vu
que la mesure projetée ne lèsera apparemment aucuns droits acquis, le comité recora-
mainde que le Sie art. du règlement de la Chambre soit suspendu au sujet de cette
pétition.

Considérant que le délai pour la présentation des bills privés est expiré et que la
session est déjà fort avancée, votre comité recommande que les 49e et 60e articles du
:règlement soient aussi suspendus au même sujet.

Sur motion de sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Ordonné, que le délai pour recevoir les rapports de comité sur Bills Privés expi-

rant demain, soit prorogé jusqu'à vendredi, le quatorzième de mai prochain inclusi-
-verent, conformément à la recommandation du comité des Chemins de fer, Cananz
et Télégraphes.
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Sur motion de M. Rykert, secondé par M. Colby,
Ordonné, que le comité des Comptes Publies ait la permission d'employer un

sténographe pour prendre note de tels témoignages que le comité jugera nécessaires.

Sur motion de M. Royal, secondé par M. Tassé,
Ordonné, que le bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

d'Ontario, Minnesota et Manitoba, soit retiré, et que l'honoraire et frais payés au sujet
du dit bill, moins le coût de l'impression etde la traduction, soient remboursés confor-
mément à la recommandation du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Ordonné, que les 49e, 51e et 60e articles du règlement de la Chambre soient sus-
pendus au sujet de la pétition et du bill de la Compagnie du chemin de fer et de
steamers de Winnipeg et de la Baie d'Budson, conformément à la recommandation du
comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Pruyn, secondé par M. Cameron (Inverness),
Ordonné, que le bill conotituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

d'Emerson au Nord-Ouest, soit retiré, et que l'honoraire et frais payés au sujet du dit
bill, soient rembour'es, moins les frais d'impression et de traduction, conformément à
la recommandation du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sir -Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente,
-la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars '886, pour copie:

1° de tous contrats passés avec L G. Baler et Cie, pour approvisionnements que
ces derniers étaient convenus de fournir à la police à cheval, pendaut les années 1884,
et 1885.

>° de tous comptes de I. G. Baker et Cie, pour tels approvisionnements pour les
dites années. (Documenis de la session, No 38h.)

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, -la réponse à
-un ordre de la Chambre du 2 mars 1885, pour un état donnant lés noms du président,
vice-président, directeurs ou directeurs provisoires (suivant le cas), et des action.
naires des diverses compagnies de chemins de fer auxquelles des subsides ont ét&
accordés par le Parlement du Canada, et le montant d'actions possédées par chacun
d'eux. (Documents de la session, No 718.)

Aussi, la réponse à une adresie à Son Excellence du 1er avril 1886, pour copie
de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui de la,
ifouvelle Ecosse au sujet du chemin de fer de la Ligne Courte dans la Nouvelle Ecoss&
et des mesures législatives qui l'affectent. (Documents de la session, No 67a.)

M. Poster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à une adresse à Son Excelience du 1er avril 1886, pour copie de tous règlements ou.
avis cfficiels concernant les jêchories, et des instructions adrestées aux officiers des
pêcheries ou autres personnes commandant la prétendue force de police maritime du
Canada, sous l'autorité de l'Acte des Pêcheries de 1U68, concernant l'exploitation de
la pêche par des citoyens des Etats- Unis jouissant en commun avec les pêcheui s cana-
diens de privilèges concédés par le Traité de Washington ; les dites copies devant être
accompagnées d'un exposé des divers cas dans lesquels les dits règlements ou avis
ont été mis en vigueur, de la manière dont'ils l'ont été et de l'effet de leur mise en
force. LDocuments de la session, No 77c.)

M. Wite (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant-
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, la copie certitiée
d'un rapport du comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par l'honorable Député-
Gouverneur en conseil, le 19 mai 1885, concernant la Compagnie de houille et de navi,
gation du Nord-Ouest. (.Documents de la 8es.sion, No 20c.)
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Aussi, la copie certifiée d'un rapport du comité de l'honorable Conseil Privé,
approuvé par Son Excellence le Gouverneur en conseil, 29 mars (886, concernant la
Compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg et de la Baie d'Kfudson sur la
requête de la dite compagnie demandant qu'il lui soit permis de choisir les terres en
blocs de pas moins d'un township en aucun lieu situé à moins de 50 milles de chaque
coté de la ligne du chemin jusqu'à ce que la quantité de 12,800 acres par mille ait
été prise. (Documents de la session, No 20d )

Sur motion de M. Cook, secondé par M. Cockburn,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire transmettre devant cette Chambre copie de
tous ordres en conseil ou administratif4, de tous rapports d'ingénieurs touchant la
ligne adoptée pour le canal de la Vallée de la Trent, avec l'évaluation du coût de
construction, le montant dépensé déjà pour ces travaux par les entrepreneurs ou par
le gouvernement; les noms des entrepreneurs, les montants payés aux employés du
gouvernement, ainsi que les noms et los fonctions de chaque individu, et toutes les
informations se rattachant à cette entreprise.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
,membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Beaty, secondé par M. Ray,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général, pour con-

sidérer une certaine résolution concernant la vente des boissons enivrantes.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de présenter un bill modifiant l'acte relatif à la,
voente des boissons enivrantes.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
Résolu,-Qu'il est expédient de présenter un bill modifiant l'acte relatif à la vente

des boissons enivrantes.
La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Beaty ait la permission de présenter un bill modifiant les actos
concernant le commerce des liqueurs enivrantes.

l présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la pru:ière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par à!. Landry (Kent),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

du rapport ou de la sentence arbitrale des arbitres fédéraux, avec la preuve et les
papiers se rapportant à la réclamation des propriétaires du remorqueur à vapeur
Sultan.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par H. Landry (Kent),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compôtent pour copie

de la sentence arbitrale ou du rapport des arbitres fédér iux, avec la preuve et les
papiers se rapportant aux réclamations faites au sujet de la section 16 de l'Interco-
lonial par la succession de feu Johi Bannon, écr., de feu Williarn Muirhead, écr., par
William Wilkinson, écr., et à toutes autres réelamations examinées en inêtne temps

que les précédentes et mentionnées dans les dits rapports ou sentence arbitrale.
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Sur motion de M. -Robertson (Shelburne), secondé par M. Kirk,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé des liqueurs de toutes sortes fabriquées en Canada en 1885, de la quantité de
liqueurs exportées, et de sa valeur estimative.

Sur motion de M. Robertson (Shelburne), secondé par M. Kirk,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé des liqueurs de toutes sortes importées en Canada en 1885, et les droits perçus
sur ces liqueurs.

Sur motion de M. Robertson (Shelburne), secondé par M. Kirk,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé du nombre d'établissements actuellement en opération dans lesquels des
liqueurs de toutes sortes sont fabriquées; le nombre d'ouvriers employés, le chifire
du capital engagé dans cette industrie, et les gages payés aux ouvriers, pendant
l'année expirée le 31 décembre, 1885.

Sur motion de M. M1cfUllen, secondé par M. M4ulock,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant le nombre de condamnations en vertu de l'Acte de Tempérance du
Canada, de 1878 (connu sous l'appellation d'Acte Scott), dans les divers comtés da
Canada où l'acte a été en opération jusqu'au 1er mars, 1886, donnant le nombre dans
chaque comté séparément.

2. Le chiffre des amendes imposées et le montant payé dans chaque comté.
3. Le nombre et la date des appels, s'il en est, et s'ils ont été confirmés ou rejetés.
4. Le nombre d'appels dans chaque comté qui n'étaient pas encore jugés à la

date du 1er mars, 1886.

M. McMullen propose, secondé par M. Mulock, q u'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent, pour un état donnant les noms et les adresses postale%
de chaque personne placée sur la liste des employés civils mis à la retraite le 1er
janvier, 1886.

Et un débat s'ensuivant;

A six heures P.M., M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à
sept heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'art. 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituan t en corporation la Con pagnie d'Aide et d'Assurance Mutuelles de Kingsto
et Pembroke, à responsabilité limitée;-et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et hi. Daly fait rapport que le comité a examiné lo bill
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordorné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bil est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'acte constitatif de la Chambre de Commerce de la cité d'Ottawa; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme' en comité général sur le bill du
-Sénat intitulé: " Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la Com-
pagnie Permanente de Prêt et d'Epargne du Canada, et pour l'autoriser à émettre'des
débentures actions, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit renvoyé de nouveau au comité des Banques et du Com-

mierce, pour plus ample considération.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la compagnie dite " The Canadian Copper Company"; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la compagnie dite " The Anglo-American Iron Company "; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bil1 est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
-constituant en corporation la Compagnie Canadienne Centrale des machines à vapeur
rotatoires de Forbes, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la Banque Anglo.
Canadienne," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

l'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant les actes concernant la
Banque Britannique-Canadienne, étant lu;

le bill est, en bonséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

la Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de modifier de nouveau " l'Acte relatif aux banques, compagnies d'assurances,
compagnies de prêt, sociétés' de construction, et corporations de colnturco en 9tat
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d'insolvabilité"; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour pour la prise en considération du bill modifiant l'Acte concernant
les épizooties, tel qu'amendé en comité général, étant la ;

Ordonné, que le bill soit maintenant pris en considération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Et la question étant proposée, que le bill soit maintenant la la troisième fois
M. White (Renfrew) propose comme amendement, secondé par M. Rykert, que'

tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un comité générat>
de la Chambre, afin de l'amender en ajoutant ce qui suit, comme première clause :-
" Le paragraphe (b) de la clause 2, de l'acte concernant les épizooties, 4F149* Vic.,
chap. 70, est par le présent amendé en retranchant les mots " seulement où ceux-ci
sont mentionnés spécialement."

Et un débat s'ensuivant;
M. Rickey propose, sesondé par M. Robertson (Hamilton), que le débat so t

ajourné;1la motion étant mise aux voix, la question est résolue négativement.
Et l'amendement étant mis aux voir, la Chambre se divise; et les noms étant

demandés, ils sont pria comme suit:

PoUa:

Messieurs
Armstrong, Ferguson(Leeds& Gren),Macmaster, Sproule,
Baker (Victoria), Gordon, Macmillan(Middle'z), Taylor,
Bell, Guillet, McCallum, Tyrwhitt,
Bryson, Ray, .McCarthy, Wailace (Albert),
Burnham, Blickey, MeNeill, Wallace (York),
Cameron (Inverness), Hilliard, Pruyn, White (lHastings),
Cuthbert, Jamieson, Reid, White (Renfrew),
.Dundas, Kaulbach, Rykert, Wigle, et
Everett, Kirk, Shakespeare, Wood( Brockvile),-36.

CONTRE :

Messieurs
Amyot, Cook, Irvine, Platt,
Bain (Wentworth), Costigan, Ives, Pope,
Baker (Missisguoi), Coursol, Jackson, Ray,
Beaty, Dalý, Landry (Kent), Rinfret,
Béchard, Dawson, Landry (Moitmagny),Riopel,
Benoit, Desauliers(Maskin'ge), Langelier, Robertson(Hamilton),
Blake, Desaulniers(st-.aurice)Langevin(Sir Hector) Robertson(Sheiburne),
Blondeau, Desjardins, Lavrier, ßcriver,
-Bossé, Dodd, Lesage, Shanly,
Bourassa, Dupont, Lister, Smal,
Bourbeau, Edgar, Livingston, Somerville (Brant),
Bowell, Fairbank, Mackintosh, Somerville (Bruce),
Burpeeq Farrow, tc Millan( VareI)Srige, .
Cameron (Huron), FOntin cCrny, Taos,
Clameron (Middlesex),Foster, McIntyre, 'Thompson,
Cameron (Victoria), Gigault, dcLelan, Townskend,
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Campbell (Renfrew),
Campbell ( Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Charlton,
Cimon,
Cockburn,
Colby,

Gillmor,
YGlen,
Grandbois,
Guay,
Gunn,
JHarley,
Besson,
Holton,
Innes,

McMullen,
Massue,
Mills,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulock,
Orton,
Paint,
Paterson (Brant),

Trow,
Tupper,
Vail,
Vlalin,
Watson,
Weldon,
Wilson, et
Wood (Westm'l'd.-99..

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise, la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
3'effet de modifier de nouveau la loi de la preuve en certains cas; et après avoir ainsi
eiégê quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill tel qu'amendé soit maintenant pris en considération.
Et la question étant proposée, que le bill soit maintenant lu la troisième fois;
M. Desjardins propose, secondé par M. Coursol, que le mot " maintenant" soit

retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: "dans six mois à dater
d'aujourd'hui."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés; ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Allison,
Amyot,
Béchard,
Benoit,
Bergin,
Blondeau,
Bourassa,
Bourbeau,
Bowell,
Cameron (Huron),
Cameron (Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Cinon.
Coughlin,

Courso' Besson, McLelan,
Ourran, Billiard, Massue,
Cuthbert, Bolton, Paint,
Dawson, Ives, Rinfret,
Desaulniers( Maskin'ge),Jamieson, Shakespeare,
Desaulniers (st.Maurice)Kaulbach, Tassé,
Desjardins, Kirk, Tupper,
Dupont, Landry( Montmagny), Vail,
Everett, Langevin(Sir Hector) Valin,
Farrow, Lesage, Wallace (Albert),
Fortin, Macdonald (King), Watson,
Gigoult, McMillan( Vaudreuil) White (.Renfrew),
Grandbois, McCraney, Wood(Brockville), et
Guay, McDougall (O.Breton) Wood( Westm'I'd)..59,
Guillet, Melntyre,

CONTRE:

Messieurs

Armstrong,
Bain (Wentworth).
Baker (Missisquoi),
-Baker (Victoria),

Edgar, McCallum,
Fairbank, McCarthy,
Ferguson(gLads 4 Gren.)McDougald
Gillmor, AlcMullen,

Shanly,
Small,

(Pictou), Somerville
omerville
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Beaty,
Bell,
Blake,
Burnham,
Burpee,
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Chapleau,
Cockburn,
Cook,
Daly,
Dodd,
Dundas,

Gunn, McNeill, Springer,
Earley, Mis, Sproule,
lay, Mitchell, Taylor,
Rickey,, O'Brien, Thompson,
Innes, Orton, Townshend,
Irvine, Pruyn, Trow,
Jackson, Ray, Tyrwhitt,
Langelier, Reid, Wallace (York),
Laurier, Robertson(Hamilton), Word,
Lister, Robertson(Shelburne), Weldon,
.Mackintosh, -Ross, Wh/te (Hastings),
.Macmnaster, Rykert, Wîgle, et
Macmillan (Midd'sex)Scrtver, Wilson.-68.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors, la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise, que le bill passe; la Chambre se divise comme dans la

dernière division, mais à l'inverse; et la question est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 29 avril 1.886.

PRIÈRE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Bergin,-la pétition de la Congrégation Presbytérienne de St-Mathieu du

canton de Osnabruck, comté de Stormont.
Par Sir Richard J. Cartwright,-la pétition de la corporation municipale du

canton de NcKillop, comté de Huron.
Par M. Mcarthy,-la pétition de Hamilton Augustus Jukes, dessinateur, de la

cité de Winnipeg.
Par M. Robertson (Shelburne),-la pétition de la Ligue de Tempérance du comté

de Colchester.
Par M. Mulock,-la pétition de Thomas Blair Browning, de la cité de Toronto,

comté de York, solliciteur.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
De la Ligue de Tempérance du comté de Pictou, demandant qu'il ne soit apporté

à l'Acte de Tempérance du Canada aucun changement de nature à en amoindrir le
caractère prohibitif ou entraver sa mise à exécution ou son adoption.

13
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M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du par-
lement, présente à la Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est lu,
(Appendice No 2.)

Sir Ifector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente la réponse à une adresse à Son Excollence du 14 avril 1886, pour copie du
mémoire du conseil du Nord Ouest adressé au gouvernement par MM. Wilson et Ross,
membres du dit conseil, et de toute réponse faite au dit mémoire, et de toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement et le lieutenant-gouverneur des Territoires
du Nord-Ouest ou autres personnes à ce sujet, (Documents de la session, No 79.)

M. Poster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,- la réponse
à une adresse à Son Excellence du 5 avril 1886, pour copie de la correspondance
échangée entre le gouvernement de la Colombie-Anglaise, ou toutes autres personnes,
et le gouvernement fédéral, au sujet des pêcheries en eau profonde sur le littoral de
la dite province. (Documents de la session, No 77d.)

Ordonné, que M. Royal ait la permission de présenter un bill modifiant les actes
concernant la Compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg et de la Bai-
d'Eludson.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et In pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Landerhin, secondé par M. Edgar.
Odonné, que M. l'Orateur adresse son mandat au greffier de la Couronne en

Chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref pour l'élection d'un député
pour représenter le district électoral du comté de Haldimand, au présent Parlement,
en remplacement de feu David Thompson, écr., dernièrement décédé.

Ordonné, que M. Wfhile (Cardwell) ait la permission de présenter un billétablis-
sant de nouvelles dispositions concernant l'administration des terres publiques dans la
Colonbie -Bri ainique.

Il pré-ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à une adresse à Son Excellence du 31 mars 1886, pour copie de la nomination
de Angus lcDonald, de Upper Washabuck, comté de Victoria, N.-E., en qualité d'énu-
mérateur du recensement en 1881. Aussi, copie de toute correspondance échangée
entre le gouvernement ou aucun de ses membres et toute autre personne au sujet de
son annulation. (Documents de la session, No 36b.)

Sur motion de M. McLelan, secondé par M. Bowell,
Résolu, que demain, cette Chambre se formera en comité général pour considérer

une certaine résolution concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien.

Un bill du Sénat intitulé: " Acte portant de nouvelles dispositions concernant
les procédures sommaires devant les juges de paix et autres magistrats," est, en con.
formité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffiler reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill modi-
fiant de nouveau "l'Acte des Terres Fédérales, 1883 " ; et après avoir ainsi siégé
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quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité
a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nou-
veau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme on comité général pour considé-
rer certaines résolutions concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien.

(En comité.)
1. Résol,--Qu'il est expédient de confirmer dans les termes et formule qui

euivent, la convention intervenue, sujette à l'approbation du parlement, entre Sa
Majesté la Reine, agissant pour la Puissance du Canada, représentée par l'honorable
A. W. McLelan, ministre des Finances, appelé dans l'acte " le gouvernement," et la
Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, appelée dans l'acte " la com-
pagnie," représentée par son principal officier:-

(1.) Qu'en tant que le montant réellement avancé à la compagnie par le gouver-
nement à compte de la somme de 820,000,000 garantie par les obligations de la com-
pagnie portant première hypothèque, au montant de £4,109,500 sterling, est de
$ 19,150,700, il est entendu que la compagnie remboursera au gouvernement, avec
intérêt au taux de 4 pour 100 par année, tel que prescrit par l'acte 48-49 Vic., chap.
57, la dite somme de $19,150,700;. le dit remboursement devant être fait en deux
versements égaux, dont le premier sera effectué le 1er mai prochain, et le second, le
ou avant le 1er juillet prochain, les deux versements portant intérêt comme susdit.

(2.) Que sur l'entier paiement des deux dits versements et de l'intérêt, tel que
ci-dessus prescrit, l'octroi de terres à la compagnie sera diminué de tel nombre
d'acres qui sera suffisant, en en estimant la valeur à $1.50 par acre, pour éteindre la
balance de l'emprunt de $29,880,912 mentionné dans l'acte 48-49 Vie., chap. 58, c'est-
à-dire, la somme de $9,880,912, avec intérêt au taux précité jusqu'au 1er mai prochain ;
et cette réduction sera effectuée au moyen de la rétention, par le gouvernement, de
terres de qualité et de valeur égales en moyenne à la qualité et valeur des terres
constituant la partie de l'octroi de terres dont la compagnie n'aura pas disposé aupa-
ravant.

(3.) Que sur le règlement de tous comptes concernant le dit emprunt autorisé de
$29,880,912, et le paiement et règlement, comme susdit, de toutes sommes d'argent
dues sur le dit emprunt, toutes les obligations de la compagnie garantie exclusive-
ment par la concession de terres à la compagnie, communément appelées obligations
de concessions de terres, maintenant détenues par le gouvernement en sus de la
somme de 85,000,600 de telles obligations gardée par le gouvernement en vertu du
contrat de construction du 21 octobre 1880, seront annulées, et les actions-débentures
de la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec, détenues parle gouvernement,
en vertu de l'acte 47 Vic., chap. 61, clause 1, seront remises à la compagnie; et le
gouvernement autorisera la compagnie, sous l'autorité de la clause 10 de l'acte 48-49
Vic., chap. 57, à hypothéquer l'embranchement sur Algoma jusqu'à tel montant, par
mille, qui est autorisé par la charte de la compagnie en ce qui concerne la ligne
principale.

(4.) Que sur le règlement, en la manière susdite, de la dette de la compagnie
envers le gouvernement, la compagnie pourra émettre des obligations portant pre-
mière hypothèque sur le reste des terres à elle concédées en vertu de son dit contrat,
en la manière prévue par sa charte en ce qni concerne l'émission d'obligations de
concession de terres, et jusqu'à tel montant par acre qu'elle jugera convenable, et
n'excédant pas $2.00 par acre, sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil; toutes
les obligations de concessions de terres à échoir et qui pourront être recouvrées
devant être en premier lieu dûment annulées, et une réserve devra être faite à même
la nouvelle émission pour couvrir les obligations de concessions de terres à échoir qui
ne pourront être récouvrées pour être annulées. Et, dans le cas où la compagnie
ferait cette émission, le gouvernement acceptera en échange des dits 85,000,000 des
dites obligations de concessions de terres, un semblable montant de la nouvelle émis-
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sion d'obligations, les dites obligations devant être retenues et traitées de la même
manière dont le gouvernement était autorisé, aux termes de l'acte 44 Vic, chap. 1,
intitulé: " Acte concernant le chemin de fer du Pacifique Canadien, à retenir et
disposer des dits $5,000,000 ainsi échangés.

(5.) Que la législation requise pour mettre à exécution les dispositions des pré-
sentes, sera demandée au parlement au cours de la session actuelle.

2. Bésolu,-Qu'il est expédient de prescrire,-
(a) Que le gouvernement et la compagnie seront respectivement autorisés à

exécuter et à remplir les conditions de la dite convention, d'après leur teneur, pourvu
que le gouverneur en conseil puisse prolonger le délai fixé pour le paiement du pre-
mier versement et de l'intérêt spécifié à la dite convention, à une date n'allant pas
au-delà du premier jour de juillet prochain.

(b.) Qu'aussitôt que le paiement et le règlement de la somme avancée à compte
de la dite somme de $29,880,912 et de l'intérêt aura été effectué, tel que
pourvu par la dite convention, la compagnie, avec l'autorisation d'une assemblée
générale de ses actionnaires, spécialement convoquée à cette fin, pourra émettre des
obligations hypotbécaires, garanties par l'embranchement du dit chemin de fer,
connu sous le nom d'embranchement d'Algoma, construit ou devant être construit
et complétant le raccordement entre la ligne-mère du chemin de fer du Pacifique
Canadien et la rivière Sainte-Marie, laquelle émission constituera une première
hypothèque ou privilège sur le dit embranchement, construit ou devant être cons-
truit, y compris le matériel roulant et l'outillage qui lui serdnt affectés, et sur les
péages et revenus qu'il produira, après déduction de tels péages et revenus, des frais
d'exploitation et de tel matériel roulant et outillage qui en dépendront, tel qu'il sera
déclaré et spécifié dans tout acte hypothécaire garantissant les dits bons, et qui devra
être exécuté aux frais de la compagnie conformément à sa charte. Et antérieure-
ment à l'émission de ces bons, la compagnie devra passer des règlements, indiquant,
à défaut de paiement de l'intérêt ou du capital des dits bons, les moyens d'identifier
le matériel roulant et l'outillage (s'il en est) compris dans telle hypothèque, et
dépendant du dit embranchement, ainsi que les péages et revenus provenant du dit
embranchement, calculés correctement et distingués des péages et revenus de la
ligne-mère, et devra prendre telles autres mesures nécessaires et équitables pour la
protection des détenteurs des obligations garanties par le dit embranchement, sans
nuire aux droits des personnes en possession des autres garanties de la compagnie.
Tels règlements devront être soumis à l'approbation du Gouverneur en conseil, et
après avoir été ainsi approuvés, une copie certifiée sera déposée au bureau du secré.
taire d'Etat, et les dits règlements devront ensuite demeurer en vigueur et obliga-
toires pour la compagnie, et ne pourront être modifiés ou annulés par la compagnie
tant que les obligations y mentionnées ne seront pas rachetées.

(c) Que la manière de garantir les dites obligations hypothécaires et les droits,
privilèges et redressements s'y rapportant et à la disposition de leurs possesseurs,
devra être telle que décrite aux clauses vingt-huit, trente-deux, trente-trois, trente-
quatre, trente-cinq et trente-six de la charte de la compagnie.

(d) Que la compagnie pourra aussi émettre des obligations hypothécaires pour
tel montant qu'elle le jugera convenable et qui sera approuvé par le Gouverneur en
conseil, et suivant les conditions de la dite convention, garanties par les terres de la
compagnie auxquelles elle aura alors droit d'après les dispositions du contrat de
construction passé le 21 octobre 1880 ; et les dispositions des clauses trente, trente-
deux, trente-quatre, trente-cinq et trente-six de la charte de la compagnie seront
applicables aux obligations en dernier lieu mentionnées. Mais qu'en faisant l'émis-
sion des obligations mentionnées en dernier lieu, la compagnie déposera dans les mains
des fidéicommissaires de l'hypothèque garantissant telles obligations, si des fidéi-
commissaires sont institués par tel acte hypothécaire, et si non, dans les mains de
quelque personne ou compagnie nommée à cette fin par le Gouverneur en conseil, un
montant des dites obligations égal en valeur aux obligations de concession de terres
qui seront alors en circulation et non* payées, en sus de la somme de cinq millions de
piastres de telles obligations aux mains du gouvernement et dont l'échange est pré-
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vue par la dite convention ; et les obligations ainsi réservées ne seront pas mises en
usage ou vendues pour aucun objet que ce soit, sauf pour faire face, par paiement ou
échange, aux obligations de concession de terres ainsi en circulation ou non rachetées.

(e) Qu'à l'achèvement du dit chemin de fer du Pacifique canadien, conformément
au dit contrat, et dès qu'il sera ouvert au trafic, la déqualification de ses actionnaires
à devenir ou à être membres du Sénat ou de la (jha,,,mbre des Communes, par le fait
qu'ils sont actionnaires, sera enlevée et cessera d'exister.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
Verdredi, 30 avril 1886.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre
aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins vingt minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 80 avril 1886.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Curran,-la pétition de Joseph Kelle et autres, de Montréal, résidant à.

la Pointe SI-Charles et St-Gabriel.
Par M. Shakespeare,-la pétition de la Branche de la Puissance de l'Alliance de

Tempérance de la Colombie-Britannique.
Par M. Woodworth,-la pétition de la Ligue de Tempérance du comté de Kings,

Nouvelle Ecosse.
Par M. Dawson,-la pétition de J. J. Roussain et autres, pêcheurs et autres, des

Pointes namainse et Bashawana, district d'Algoma.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du Conseil des Ouvriers de la cité de St-Thomas; demandant que le bill dont le

Parlement est actuellement saisi à l'effet d'amender l' " Acte des Elections Pédérales,
1874," devienne loi.

De la Conférence de l'Eglise Méthodiste de la Nouvelle-Ecosse; de l'Alliance de
Tempérance du comté de Annapolis, Nouvelle.Ecosse; du Synode de l'Eglise Presby-
térienne de Montréal et Ottawa, en Canada; de l'Alliance Prohibitive du comté de
Cumberland, Nouvelle-Ecosse; et de la Division du District de Brant des Fils de Tem-
pérance; demandant séparément qu'il ne soit apporté à l'Acte de Tempérance du
Canada aucun changement de nature à en amoindrir le caractère prohibitif ou à
entraver sa mise àexécution ou son adoption.

De Alexander Nichol et autres, du village de Stayner, comté de Simcoe, Ontario;
demandant que, nonobstant la pétition du conseil municipal du dit village à l'effet
contraire, la vente du vin et de la bière, ne soit pas permise dans les comtés où l'Acte
&ott est en vigueur.

Du conseil municipal de la ville de Port-Hope, comté de Durham; et de Francis
Dalby et autres, de Elora et autres lieux, comté de Wellington, tous de l'Ontario;
demandant séparément que l'Acte de Tempérance soit amendé de manière à per-
mettre la vente des vins légers et de la bière.
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Sir Rector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le huitième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris on considération Io bill à l'effet de modifier l'Acte concernant
la Compagnie du chemin (le fer Central du Nord-Ouest, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements.

M. Bergin, du comité mixte dos doux Chambres au sujet dos impressions du Par-
lement, présente le cinquième rapport de ce comité. lequel est lu comme suit:

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés :

Réponse à Ordre,-Etat donnant,-
1. Le nombre total d'acres de terres à pâ'urages louées jusqu'au 1or mars 1886.
2 Les noms des locataires do pâwtragos qui ont du bétail sur les terres affer-

mées * le nombre d'acres compris dns chaq ue bail; la date du bail ; la position géo-
graph;ique de la superficie comprise dans chaque bail; le numéro du bail; le nombre
de têtes de bétail sur chaque terre atfermée ; la date à laquelle le bétail a été mis en
premier lieu sur les dits pàturages et le nombre total d'acres c.npris dans ces baux.

8. Les noms des locataires de pâturages qui n'ont pas mis de bétail sur les terres
affermées; le nombre d'acres coin pris dans chaque bail ; la position géographique de
la superficie couverte par chaque bail; le numéro du bail; et le nombre total d'acres
compris dans ces baux.

4. Le revenu total provenant de ces baux. Tous les états demandés devant être
jusqu'à la date du 1er mars 1886. (No 20b.) (Documents de la session )

Réponse à Adresse,-Copie dg toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment du et Canada celui de l'Ontario au sujet de la législation impériale projetée en
vue de confirmer la décision de la reine en conseil sur les limites ouest et nord-ouest
de l'Ontario. (No 28a.) (Documents de la session).

Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des Com-
munes, adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du
Pacifique canadien, et donnant des détails concernant, -

1. Le choix de la route;
2. Le progrès des travaux;
3. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers;
5. La construction des embranchements;
6. Le progrès des travaux sur les embranchements;
7. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent;
9. Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible

de la production de l'état;
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le

gouvernement et la Compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers
des deux parties, touchant les affaires de la compagnie. (No 35.) (Dans les documents
de la session seulement.)

Réponse à Adresse,-Copie de toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment ou aucun de ses membres et la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien et la Compagnie de la Rive Nord, et entre les deux compagnies, concernant
le prolongement de la ligne du Pacifique jusqu'au havre de Québec; de tous contrats
passés entre les dites deux compsgnies à ce sujet; de tous les ordres en conseil passés
pour cet objet, ainsi qu'un relevé de tous les deniers payés par le gouvernement pour
le même objet et en conformité des actes 47 Victoria, chap. 8, et 48-49 Victoria, chap.
58, et les noms des personnes à qui ces paiements ont été faits. (NO 35d.) (Docu-
ment de la session.)

Réponse à Ordre,-Copie de tout arrangement ou contrat intervenu entre la
Compagnie du chemin de for du Pacifique Canadien et la Compagnie du chemin de
fer du Nord du Canada, et celle du chemin de fer Hamilton et du Nord-Ouest, en
qualité de fermiers de la ligne de jouction du chemin de fer du Nord et du Pacifique
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de Gravenhurst à Callander, concernant le fait d'entier parcours et les taux de fret et
de passagers sur la ligne du Pacifique Canadien, tel que stipulé dans la convention du
12 avril 1884, on vertu de laquelle le gouvernement a accordé un subside de 812,000
par mille pour la construction du chemin do fer de Gravenhurst à Callander. (NO 35e.)
(Documents de la sesion.)

Réponse à Adresse,-Copie de tous rapports, ordres en conseil et correspondance,
non encore demandés, au sujet de l'effet de la décisiou do la Cour Suprême relative-
ment à l'Acte des Licences de 1883, et un oxposé des mesures à être prises pour en
obtenir la revision, ainsi que des mesures que l'on se propose do prendre dans l'inter.
valle en vertu do l'Acte; aussi copie do toutes lettres ou télégrammes adressés aux
commissaires ou inspecteurs leur donnant des instructions pour les guider dans leur
conduite ou leurs actes, et des informations concernant les intentions ou les actos du
gouvernement. (N° 41.) (Documents de la session.)

Répouse à Adresse,-Copie du rapport des médecins chargés par le gouverne-
ment do s'enquérir de l'état mental de Louis Riel, aprés sa eindamnation. (N0 43.)

Mémoire de Sir Alexander Campbell, sur l'affaire Louis Riel, condamné et exécuté
pour haute trahison. (NO 43a.)

Réponse à Adresse,- Copie de toute instruction, commission, lettros, télégrammes
ou instructions quelconques donnés, fournis ou onvoyés par le gouvernement, quel-
qu'un ou quelques-uns des ministres, ou quelqu'un des officiers du département de la
Justice, à Son Honneur Hugh Richardson, juge, concernant le procès de Riel à Régina.
Aussi copie de toute instruction quelconque donnée à qui que ce soit du personnel de
la cour présidée par le dit juge, et aux avocats qui ont représenté le gouvernoment
au dit procès. (NO 43b.)

Réponse à Adrisse,-Copie de tous les documents formant le dossier du procés
de Sa Majesté contre Louis Riel, à R4qina, y compris liste des jurés, noms des jurés
récusés, par qui ils l'ont été, la liste des jurés choisis (eipanelled), les motions et
affidavits produits, les témoignages, les incidents du procès, les adresses des avocats,
du prisonnier et la charge du juge, le nom des juges ou assistants-juges qui ont
conduit le procès, le nom des avocats pour la poursuite et la défense, en un mot tout
document quelconque concernant le procès, et aussi le verdict et la recommandation
à la clémence de la cour. (N° 43c.)

Réponse à Adresse,-
1° Copie des notes sténographiques prises sur la demande présentée pour différer

d'un mois à compter du 1er juillet 1885, le procès de Louis Riel, le plaidoyer de
l'avocat du prisonnier pour, et celui de l'avocat de la Couronne, contre tel délai, les
observations et les décisions ou règle du juge à ce sujet;

2° Les notes sténographiques prises sur cette partie de l'interrogatoire contra-
dictoire de Charles Nolin par laquelle l'avocat du prisonnier a voulu prouver l'insanité
de Riel; l'opposition de ce dernier à cette ligne de défense, et son désir de se dispen-
ser des services de son avocat et le plaidoyer de l'avocat ainsi que les observations
et les décisions ou règle du juge à ce sujet. (NI° 43d.)

Pétitions adressées à Son Excellence le Gouverneur.Général :-Da A. B. Dumet
et autres, de Réqina, T. Y.-O., et de A. G. Bamilton et autres, de Moosomin, T. N..O.;
demandant séparément que la sentence prononcée contre Louis Riel ne soit modifiée
en aucune manière, que la loi suive son cours et que la clémence de l'Exécutif soit
refusée.

Communication signée par James Boddy, secrétaire de district, au nom de la
loyale association orangiste de Toronto-Ouest; demandant l'exécution de la sentence
de mort prononcée contre Louis Riel; et

Lettre adressée à l'honorable Conseil Privé, signée par Charles O'Hara, de Cran-
bourne, dans la province de Québec, journalier ; exposant la nécessité de la mise à
exécution de la sentence de mort prononcée contre Louis Riel. (No 43e.)

Réponse à Adresse,-Copie de toutes pétitions, communications ou représen-
tations en faveur de la commutation de la sentence de Louis Riel. (No 43f.)

La Reine vs. Riel, accusé et convaincu de haute trahison-Rapport du procès à
Régina-Appel à la Cour du Banc de la Ruine, Manitoba-Appel au Conseil Privé
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d'Angleterre-Pétition pour l'examen du condamné par des médecins-experts-Liste
des pétitions pour la commutation de la sentence. (No 43g.)

Réponse à Ordre,-Relevé du 'ombr, de métis des Territoires du Nord Ouest
qui ont prouvé leurs réclamations devant la commission au Fort Qu'Appelle, Buttes
de Tondre, Vallée de la Qu'tlppale, Réyina, Crique-aux-Erables, Galgary, Fort-
McLeod, Crique .Pincher, Edqwnton, Saint -Albert, Fort Saskatcheican, Victoria. Fort
Pitt, Batleford, Prince-Albert, Batoche, Lac-au.rGCanards, Fourches de la Sasicatche-
wan, Fort-a t-(orne. Comptoir de Cumberland, Mdehcoire de l'Origna', et Willow
Bunch, dans les Terntoires du Nord-Ouest,--aussi, aux Grands Rapides, dans le
Kiwatin, et à Winnipey et Griswold, dans le Muanitoi>a, donnant, dans chaque cas, le
nombre des chef, de fimilies et des mineurs, ainsi que le nombre de personnes du
sexe masculin et du sexe féminin. Aussi, copie de toutes les pétitions enregistrées
dans le département de l'intérieur, demandant le redressement des griefs, avec le
nom des pétitionnaires, faisant la distinction entre ceux dont les réclamations avaient
été déjà réglées dans le -Manitoba, et ceux dont les réclamations ne l'avaient pas été.
Aussi, le nombre de métis du Manitoba qui ont prouvé leurs réclamations avant le 20
avril dernier, sur la liste supplémentaire, et de ceux qui les ont prouvées après cette
date. (No 45a.)

Réponse supplémentaire à Ordre,-Copie de la correspondance et des mémoires
concernant les réclamations des habitants de Prince-Albert et des districts environ-
nants, dans les Territoires du Nord-Ouest, au sujet des terres qu'ils occupent et d'au-
tres questions se rapportant à leur position. (No 45b.)

Rapport détaillé sur toutes réclamations pour terres et droits de participation à
l'octroi des métis du Nord-Ouest présentées par des colons établis le long de la Sas-
katchewan du ýSud et dans le voisinage, à l'ouest du rang 26, 2ème méridien ouest,
dans les établissements connus sous les noms de Saint-Louis de Langevin, Saint-
Laurent ou Batoche, et Lac-aizx-Canards. (No 45c.)

Il est recommandé qu'en sus du nombre ordinaire pour documents de la session,
il soit imprimé 10,000 copies, en chaque langue, des réponses ci-dessus, Nos 43, 43a,
43b, 43c, 43d, 43e, 43f, 43g, 45a, 450 et 45c.

Rapport du Bureau des Examinateurs nour le Service Civil en Canada, pour
l'année finissant le q1 décembre, 1885. (No 48.) (Distribution et documents de la
session )

Etat dunnant les noms et le salaire de toutes les personnes nommées ou promues
dans le service civil pendant l'année 1e85, spécifiant la charge à laquelle chacune a
été nommée ou promue. Section 58, par. 2, " Acte du Service Civil." (No 48a.)
(Documents de la session.)

Réponse à Adresse,- Copie de tous les documents formant le dossier du procès de
Sa Majesté conre Louis Riel, à Régina, y compris, liste des jurés, noms des jurés
récumés, par qui ils l'ont été, la liste des jurés choisis (empanelled), les motions et affi-
daviTs produits, les témoignages, les incidents da procès, les adresses des avocats, du
priLonnier et la charge du juge, le nom des juges ou assistants-juges qui ont conduit
le procès, le nom des avocats pour la poursuite èt la défense, en un mot tout docu-
ment quelconque concernant le procès, et aussi le verdict et la recommandation à la
clémence de la cour. (No 52.) (Distributon et documents de la session.)

Réponse à Adresse (finale),-Copie de tous documents formant le dossier dans
les causes de Sa Majesté contre les diverses personnes mises en accusation par suite
de la dernière rébellion, y compris les listes du jury, les noms des jurés, les listes des
jurés choisis, les mo!ions et affidavits produits, la preuve, les incidents du procès, les
résumés des juges, les noms des juges qui ont instruit les différentes causes, les noms
des avocats de la poursuite et de la défense, le mode de défense, les verdicts et les
sentences, enfin, copie de tout document quelconque se rapportant aux dits procès.
(No 52 a et b.) (Ne rien imprimer en duplicata.)

Message de Son Excellence le Gouverneur Général transmettant copie de cer-
taines lettres d'un car5etére confidentiel concernant la révolte dans les Territoires du
Nord Ouest, pendant l'année 1885. (No b2c.)
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Le comité recommande que les réponses précédentes Nos 52a, b et c, soient impri-
mées à 10,000 exemplaires, dans chaque langue, pour distribution, en sus du nombre
ordinaire pour documents de la session,

Rapports de l'ingénieur-en chef et du gérant général des chemins d- fer de l'Etat,
de l'agent du gouvernement fédéral dans la Colomnbe-Anqlaise, et d l'ingénieur qui
a inspecté en personne le chemin de fer d'Esquimalt à iYanaimo. (No 62.) (Docu.
ments de la session.)

Copie de communications télégraphiques concernant le chemin de fer d'Esqui-
malt et Nanaimo. (No 62a.) (Documents de la session.)

Réponse à Ordre,-Etat détaillé des différents actifs formant la somme de
$72,791,837, mentionnée par le ministre des finances comme devant être comptée en
réduction do la dette brute du Canada. (No 64.) (Distribution et documents de la session.)

Message de Son Excellence le Gouverneur Général transmettant copie de certaines
dépêches du Très-Honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies, et d'autres papiers
au sujet de l'affaire de Aspee Bay. (No 75.) (Documents de la session.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

C#pie certifiée d'un. rapport de comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé
par l'honorable député-gouverneur en conseil, le 19 mai 1885, concernant la com-
pagnie de houille et de navigation du Nord Ouest. (No 20c.)

Copie certifiée d'un rapport de comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé
par Son Excellence le Gouverneur o Conseil, le 29 mars 1886, concernant la com-
pagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg et de la Baie d'Rudson. (No 20d.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant :-
1° Le nom de chaque personne se trouvant sur la liste des employés mis à la

retraite au 1er janvier 1886 ;
2' La date à laquelle chaque Lelle personne a été mise à sa retraite;
31 Le montant payé à la caisse de retraite par chaque personne dont le nom est

porté sur la liste ;-et
40 Le montant payé à chaque personne se trouvant sur cette liste, jusqu'au 1er

janvier 1886. (No 22b)
Réponse à Oidre,-Copie do tous rapports faits par l'inspecteur Sweetnam

concernant certaines accusations d'irrégularité dans l'administration du bureau de
poste de Pickering,, comté d'Ontario, et perticulièrement de son rapport sur l'enquête
qu'il a faite au village de Pickering en décembre 1883 ; aussi copie de toute corres-
pondarce échangée entre l'inspecteur Sweetnam et le département des postes se
rapportant en aucune manière aux accusations portées contre l'administration du dit
bureau de poste; et aussi copie des instructions données à finspecteur touchant tel
rapport. (No 30b.)

Réponse à Ordre,- -Copie de tous ordres, lettres, pièces justificatives, mémoires,
correspondance on autres documents de quelque nature que ce soit, en possession ou
sous le contrôle du département du ministre des Douanes ou d'aucun des membres
du gouvernement ou de ses employés, ou se rattachant en aucune manière aux accu-
sations pertées contre le nommé John Leander Wickwire, de la maison Sheffleld et
Wickwire, de Canning, comté de King, Youvelle-Ecosse, pour infractions aux lois de
douane en attestant sous serment de fausses factures ou autrement, avec copie de la
décision du département à ce sujet. (No 34a.)

Réponse partielle à Adresse (du Sénat),-Copie de la correspondance échangée
entre le gouvernement des Etats-Unis et le gouvernement du Canada au sujet de la
présence de sauvages américains sur le territoire canadien; copie des communica-
tions d'officiers de la police à cheval et des ordres en conseil ou des instructions dé-
partementales se rapportant à ce sujet, qui n'ont pas encore été publiés dans le rap-
port annuel de la division des Sauvages du département de l'Intérieur; aussi un état
de l'aumnentation ou de la diminution de la population sauvage du Bord-Ouest, le
dit état devant être basé sur le nombre des Sauvages qui ont été payés lors des traités
passés en 1871 et les années suivantes, et sur le nombre de ceux qui sont payés ac-
tuellement; aussi copie des renseignements non encore imprimés sur le nombre de
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Sauvages qui se sont livrés aux travaux agricoles, et copie des plaintes (s'il en existe)
présentées par la société protectrice des aborigénes, les évêques et le clergé des
divers corps d- missionnaires du Nord-Ouest ou par d'autres personnes au sujet du
traitement. des Sauvages du Nord-Ouest; aussi un état approximatif des approvision-
noments alimentaires fournis aux dits Sauvages depuis la date du traité No 1 de
1871. (No 3-c.)

Réponse à Ordre,-Copie des rapports faits par des personnes non au service du
gouvernement, auxquelles des échantillons de farine destinée aux Sauvages du Nord-
Ouest ont été somnis pour inspection pendent les années 1883, 1884 et 1885. (No 38d.)

Réponse à Adresso,-Copie de l'ordre en conseil nommant certaines personnes à
titre d'i nspeteurs ou commissires des affaires des sauvages dans le Nord-Ouest, en
1878; aussi, copie des iapports des dits inspecteurs ou commissaires, s'il en est.
(No 38e.)

Réponse à Adresse,-Copie de tous rapports, communications, lettres ou autres
papiers adres-és pai quelqu'agent du gouvernement ou autre personne à quelque
membre du gouvernement ou à aucun département du gouvernement depuis le 1er
avril 1882, touchant l'insuffisance des provisions, soit en quantité ou en qualité, four-
nies par le gouvernement à aucuns sauvages quelconques dans les Territoires du
.yora-Ouest, ou se raportant à la situation d'aucuns sauvages quelconques du Nord.
Ouest qui ont pli soulfrir ou mourir par suite du manque de provisions. (No 38f.)

Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance échangée entre le surinten-
dant-général des Affaires des Sauvages, aucun employé officiel du département des
Sauvages, ou l'oficier-reviseur de la division-ouest d'E/gin, et M. Beattie, agent des
sauvages à la réserve des sauvages dans le township d'Orford, au sujet de ses devoirs
ou de l'inscription qu'il a fait des électeurs sauvages, on touchant la qualification
d'aucun sauvage. (No i8q.)

Réponse à Ordre,-Copie
1° De tous contrats passés avec 1. G. Baker et Cie pour approvisionnements que

ces derniers étaient convenus de fournir à la police à cheval, pendant les années
1884 et 1885.

2' De tous comptes de . G. Baker et Cie pour tels approvisionnements pour les
dites années. (No 38h.)

Réponse à Ordre,-Relevé indiquant l'argent reçu par le gouvernement pour les
droits d'exportation prélevés sur le chêne, le pin et l'épinette depuis la confédération
jusqu'au 1er janvier 1885; le total reçu de chaque port d'exportation où tels droits
ont été perçus avec le détail des sommes prélevées chaque année, les noms de chaque
personne ayant payé ces droits, et le montant qu'il ou elle a payé chaque année.
(No 40.)

Réponse à Adresse,-Numéro et titre de toutes causes entrées pour plaidoirie
en la Cour Suprême du Nouveau-Brunswick, in banco, la date de chaque
entrée d'icelles, la date de la plaidoirie et celle du jugement dans chaque cause ;
l'état devant comprendre toutes les causes depuis le 1er mai 1879 jusqu'au 31
décembre 1884 et spécifier celles dans lesquelles des questions ont surgit par suite
de la mise en application de l'Acte de Tempérance du Canada de 1878, ou de l'Acte
des Licences pour la vente des liqueurs de 1883, ont été soulevées, ainsi que les
cités ou comtes dans lesquels les dites actions ont été prises, ou les dites questions
ont été d'abord soulevées. (No 41a.)

Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance échangée entre le conseil
municipal de Bay#ield et le département des Travaux Publics au sujet des réparations
du havre de Bayfield. (No 41b.)

Réponse à Ordre,-Relevé du montant payé à R. P. Jarvis, écr., de la cité de
Stratford, comté de Perth, officier-rapporteur sous l'Acte de tempérance pour le comté
de Perth, Ontario, pour la votation qui a eu lieu le 18 juin dernier, aux termes du
dit acte. Aussi, un état détaillé de tous deniers payés au dit officier-rapporteur, pour
quels objets et à qui ces deniers ont été payés par lui. (No 47b.)

Réponse à Adresse,-Copie du rapport du commissaire nommé pour s'enquérir
des réclamations des marchands et des pêcheurs de l'Ble du Prince-Edouard, pour le
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remboursement des droits qu'ils ont payés dans les années 1871 et 1872 sur le poisson
exporté par eux aux Etats- Unis aussi, copie de toutes les instructions qui lui ont été
données, ainsi que de toute correspondance échangée entre le conmissaire et le gou-
vernement ou aucun des départements, relativement au dit remboursement, à la
preuve ou au rapport du dit commissaire. (No 60.)

Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance échangée entre les Sauvages
de la réserve de Fort- William, ou aucune personne de leur part et le département des
Sauvages, et entre le département et l'agent des Sauvages, soit par télégraphe ou
autrement, au sujet des mesures prises en vertu des licences accordées po la coupe
du bois. (No 6 la.)

Réponse à Ordre,-Copie du rapport de F. N. Gisborne, en date de février, 1885,
sur la demande formulée par les habitants des fIes Brier et Long, comté de Digby,
pour obtenir une communication télégraphique avec la terre forme. (No 6 .)

Réponse à Adresse,- -C >pie de tous mémoires, ou papiers concernant le;r elations
commerciales entre les Etats- Unis et le Canada, et do toute correspondance changée
entre le gouvernement canadien et les autorites impériales, le ministre anglais à
Washington ou le gouvernement des Etats- Unis, au sujet de relations commerciales
avec les Etats. Unis. Aussi copie de tous rapport, s'il en est, faits à ce sujet par des
agents du gouvernement canadien. (No 65.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le matériel roulant du chemin de fer Inter-
colonialréparé dans les ateliers du gouvernement à Moncton pendant l'année finissant
le 31 décembre 1885 ; aussi le matériel roulant, appartenant au dit chemin de fer,
réparé dans d'autres ateliers pendant la même période ; les localités où telles répara-
tions ont été faites, et combien elles ont coûté. (No 66.)

Réponse à Ordre,-Etat montrant le nombre de wagons privés ou officiels cons-
truits ou achetés pour le chemin de fer Intercolonial depuis l'année 1878, et le coût
de chaque wagon. (No 66a.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant la quantité du matériel roulant acheté pour
le chemin de fer Intercolonial pendant le dernier semestre de l'année expirée le
31 décembre 1885, donnant chaque espèce de matériel roulant, s'il a été acheté par
contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût de chaque espèce; aussi un
état montrant le matériel roulant construit durant l'année dans les ateliers du gou-
vernement, et de quelle espèce. (No 66b.)

Réponse à Ordre,-Etat du coût de la gare du chemin de fer à St-Jean, à..B., et
des sommes d'argent dépensées pour cette construction et pour son ameublement et
ses installations, le montant des différents contrats, les noms des entrepreneurs, et le
lieu où ces meubles et fournitures ont été fabriqués. (No 66c.) ,

Réponse à Adresse,-Copie de tous ordres en conseil passés pour l'octroi de la
subvention autorisée par les actes 47 Vic., ch. 4, et 48-49 Vic., ch. 58, " pour une
ligne de chemin de fer reliant .Montréal aux ports de Saint-Jean et d'Balifax par la
route praticable la plus courte possible ; " de tous rapports d'ingénieurs sur lesquels
ont été basés les dits ordres en conseil, et un relevé de tous deniers payés à cette fin,
ainsi que les noms de toutes personnes auxquels tels paiements ont été faits. (No 67.)

Réponse à Adresse,-Copie de toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment du Canada et celui de la Nouvelle-Ecose au sujet du chemin de fer de la Ligne
Courte dans la Youvelle-Ecosse et des mesures législatives qui l'affectent (No 67a.)

Copie d'une convention intervenae entre la Compagnie du chemin de fer de
Transport Maritime de Chignectou et Sa Majesté la Reine Victoria, représentée par le
ministre des Chemins de fer et Canaux du Canada, en date du 4 mars 1886. (No 68.)

Réponse à Adresse (Sénat) (1885),-Copie de toute correspondance échangée
entre le département de la Justice et aucun député au Parlement on autre personne,
relative à l'enquête tenue, l'été dernier, au sujet de l'administration du pénitencier de
Saint- Vincent-de-Paul, et des difficultés survenues dans l'administration de la dite
institution. (No 69.)

Réponse à Adresse (Sénat),-Copie d'un protêt du député préfet du pénitencier
de Saint- Vincent-de-Paul (Télesphore Ouimet) objectant à l'admission du témoignage
de -Hector Demers, appelé comme témoin le 14 juillet 1881 devant la commission
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d'enquête chargée de s'enquérir de l'administration du pénitencier de Saint-incent
de-.Paul en 1884. (No 69a.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le nombre de détenus employés dans les péni-
tenciers de la Puissance, pendant les années 1881 et 1885, à des travaux de nature à
faire Ja concurrence au travail libre; la nature du travail ainsi exécuté; le
nombre de prisonniers occupés à chaque genre d'ouvrage; le nombre de ceux em-
ployés au dehors par des entrepreneurs, le paiement reçu par le gouvernement pour
chaque prisonnier et les lieux où les articles ainsi fabriqués ont été vendus.
(No 69b.)

Mestsage de Son Exce!lenee le Gouverneur Général transmettant copie de diver-
ses dépêches du gouvernement impérial au sujet des certificats de qualification des
ingénieurs dans la marine marchande anglaise. (No 70.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant:-
Le montant de billets des différentes banques de la Puissance en circulation au

1er mars dernier;
Le montant de billets de banques de la Puissance en circulation, ou en mains,

dans les banques, à la même date ;
Le montant d'or que le gouvernement ou les banques ont en mains pour le

rachat des billets de banque de la Puissance, à la même date. (No 71.)
Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance, minutes de témoignages,

rapports, mémoires, télégrammes ou autres documents quelconques concernant ou
la destitution de Brenthon Dodge, de Kentville, dans le comté de King, houvelle-Ecosse,
de l'office de percepteur du port de Kentville Nouvelle-Ecosse. (No 72.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant les saisies faites au port de Winnipeg ou
aucune de ses annexes par les officiers ou employés de la douane entre le 1er janvier
1885 et le Il mars 1886, dans lesquelles des amendes ont été imposées, les dépôts
confisqués ou des marchandises vendues après saisie, donnant les noms des personnes
auxquelles on a imposé des amendes, dont les dépôts ont été confisqués et dont les
marchandises ont été vendues après saisie, et faisant connaître le montant de chaque
amende imposée, de chaque dépôt confisqué, et du montant perçu dans chaque cas où
des marchandises ont été vendues, et spécifiant en détail le nom, la position officielle
et le salaire de chaque offloier auquel aucune partie de l'argent ainsi réalisé a été
payée, et le montant ainsi payé à tel officier dans chaque cas. (No 73.)

Réponse à Adresse,-Copie de la preuve, du résumé du juge et de tous les
autres documents formant le dossier du procès de Louison Mongrain pour le meurtre de
David 1). Cowan, membre de la police à cheval, autrefois du comté de Carleton. Aussi
de toutes pétitions, correspondance et ordres en conseil relatifs à la commutation de
la sentence de mort de Louison Mongrain. (No 74.)

Relevé des noms, du tonnage, du nombre d'hommes et de l'armement des
steamers ou voiliers formant la présente force de police maritime du Canada, dont
l'aumentati on est mentionnée dans le discours du Trône. (No 77.)

Répouse à Ordre,-Etat donnant le nombre et les noms des navires de pêche des
Etats- Unis qui ont fréquenté les eaux territoriales du Canada pour la pêche
chacune des années pendan, lesquelles le Traité de Washington a été en opération;
aussi, les espèces et les quantités approximatives de poissons pris chaque année ýpar
chaque navire américain, et la durée probable de chaque expédition de pêche.
(No 77a.)

Réponse à Adresse,- Copie de tous règlements ou avis officiels concernant les
pêcheries, et des instructions adressées aux. officiers des pêcheries ou autres per-
sonnes commandant la force de police maritime du Canada, sous l'autorité de
l'Acte des Pêcheries de 1868, concernant l'exploitation de la pêche par des citoyens
des Etats-Unis jouissant en commun avec les pêcheurs canadiens de privilèges con.
cédés par le Traité de Washington; les dites copies devant être accompagnées d'un
exposé des divers cas dans lesquels les dits règlements ou avis ont été mis en vigueur,
de la manière dont ils l'ont été et de l'effet de leur mise en force. (No 77c.)

Ordonné, que M. Bergin ait la permission de présenter un bill concernant les
manufactures.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la protection des eaux
navigables, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre aux bills suivants,
sans amendements :

Bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les divers actes relatifs au Bureau de
Commerce de la cité de Toronto."

Bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau l'Acte du Bureau des Postes,
1875."

Bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau l'Acte d'interprétation."
Aussi, le Sénat a passé les bills suivants sans amendement.
Bill intitulé: " Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de

fer du lac Nipissingue à la baie James."
Bill intitulé: " Acte à l'effet de naturaliser Girolamo Cosentini, ordinairement

appelé le baron Girolamo Cosentini."
Et aussi, le Sénat a adopté l'amendement subséquent fait par cette Chambre au

bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie Calvin (à responsabilité
limitée), sans amendements.

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie, P.M.

Sept heures et demie, .P. M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé, en vertu de l'art. 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada ;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M, l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapports sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer Sainte- Ursule à Mattawin
et au lac Témiscamingue; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Maskinongé et Nipissinque."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède, à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin
de fer du Pacifique de l'Ouest d'Ontario," lesquels sont lus pour la première et la
seconde fois, et sQnt adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte à l'effet d'accorder
une subvention à la Compagnie du chemin de fer de transport maritime de Chignectou
(à responsabilité limitée), étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mardi prochain,

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte des falsifications,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyli à un cómité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte des
Poids et Mesures de 1879, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et apr ès avoir ain§i

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième lois, mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte concer-
nant les Assurances," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme -en comité général pour considé-
rer une certaine résolution pour venir en aide à la municipalité de la ville de Cobourq.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de venir en aide à la municipalité de la ville de Cobourg
en déduisant de la somme qu'elle doit au gouvernement un montant égal à celui
qu'elle a contribué au paiement du coût de construction d'un port d'abri à Cobourg.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. .Daly fait rapport que le comité a passé
une résolution.
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Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :
Résolu, qu'il est expédient de venir en aide à la municipalité de la ville de Cobourg

en déduisant de la somme qu'elle doit au gouvernement un montant égal à celui
qu'elle a contribué au paiement du coût de construction d'un port d'abri à Cobourg.

La dite résolution étant lue pour la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. McLelan ait la permission de présenter un bill à l'effet de libérer
la corporation de la ville de Cobourg.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les commissions des
employés publics du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution pour enlever les doutes au sujet de l'acte pour le règle-
ment final des iéclamations du Manitoba contre la Puissance.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'enlever tout doute quant à l'interprétation de la
clause 6 de l'acte 48-49 Vict., chap. 50, relative au règlement final des réclamations
du Manitoba contre la Puibsance, en déclarant de quelle manière le taux par tète y
mentionné sera calculé.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :
Résolu,-Qu'il est expédient d'enlever tout doute quant à l'interprétation de la

clause 6 de l'Acte 48-49 Vict., chap. 50, relative au règlement final des réclamations
du Manitoba contre la Puissance, en déclarant de quelle manière le taux par tête y
mentionné sera calculé.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. McLelan ait la permission de présenter un bill expliquant l'acte
intitulé: " Acte à l'effet de régler définitivement les réclamations de la province du
Manitoba contre le Canada."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambr,-lequel est revu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour consi-
dérer une certnine résolution concernant l'établissement de stations agricoles expéri-
mentales.

(En comité.)

Bésolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à établir une
station agricole expérimentale ou des stations agricoles expérimentales, à faire l'acqui-
sition d'une étendue limitée de terres et à réserver une étendue limitée de terres
publiques pour cette fin, et pour servir à des plantations d'arbres et à la culture
forestière ; et aussi à déterminer les salaires des personnes chargées de mettre ces
mesures à exécution ; tels salaires devant être pavés à même les crédits votés par le
Parlement pour cet objet ; et de plus à prescrire que tels rapports, échantillons,
pluants ou autres produits, à être désignés par le ministre de l'Agriculture, seront
transportés gratis par la poste, sujets aux règlements passés par le Maître Général
des Postes.

]Résolution à rapporter.

Et la Chambre ayant coïitinué de siéger jusqu'à minuit.

Samedi, 1er mai 1886.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé

une résolution.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly fait en conséquence rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à établir une

station agricole expérimentale ou des stations agricoles expérimentales, à faire l'acqui-
sition d'une étendue limitée de terres et à réserver une étendue limitée de terres
publiques pour cette fin, et pour servir à des plantations d'arbres et à la culture
forestière ; et aussi à déterminer les salaires des personnes chargées de mettre ces
mesures à exécution ; tels salaires devant être payés à même les crédits votés par le
Parlement pour cet objet; et de plus à prescrire que tels rapports, échantillons,
plants ou autres produits, à être désignés par le ministre de l'Agriculture, seront
transportés gratis par la poste, sujets aux règlements passés par le Maître Général
des Postes.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Nulock ait la permission de présenter un bill concernant les
stations de lermes expérimentales.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte autorisant l'octroi
de subventions en terres à certaines compagnies de chemins de fer, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général ; et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois, mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant le salaire du juge additionnel de la division
de Chancellerie de la Haute Cour de Justice d'Ontario.
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(En comité)

Résolu,- Qu'il est expédiant de prescrire que le slaire du juge additionnel de la
division de chancellerie de la Haute Cour de Justice d'Ontario, nommé conformément
à l'acte de la législature de cette province, 4ý Vict., chap. 13, soit fixé à cinq mille
piastres par année, payable à même le fonds du revenu consolidé du Canada, et de
révoquer la cleuse 1 de l'Acte Fédéral, 46 Tict , chap. 9.

Résolution à rapporter.

M, l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

snit:
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le salaire du juge additionnel de la

division do chancellerie de la Haute Cour de Justice d'Ontario, nommé conformément
à l'acte de la législature de cette province, 48 Vict., chap. 13, soit fixé à cinq mille
piastres par année, payable à même le fonds du revenu consolidé du Canada, et de
révoquer la clause I de l'Acte Fédéral, 46 Vit., chap. 9.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Thompson, ait la permission de présenter un bill modifiant la
loi concernant les traitements de certains juges de la cour Suprêmne de judicature
d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence, du 19 avril 1886, pour copie
de toutes dépêches du gouvernement impérial, ou correspondance avec lui, au sujet
des plantes de la législature ou du gouvernement de le du Prince-Edouard sur la non-
exécution des conditions de l'union de cette île avec la Puissance, ou concernant la
unission des délégués de l'Ile du Prince-Edouard au gouvernement impérial au même
sujet. (Documents de la session, lo 76a.)

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et vingt minutes, samedi mai, la
Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, e mai 1886.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Robertson (Shelburne),-la pétition de la Ligue de Tempérance du comté

de She!burne, lVouvelle-Ecosse.
Par M. McCallum,-la pétition J. O. Emmett et autres, de Fonthill et autres

lieux, comté de Monck.
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Par M. Kranc,-ls pétition (le Charles Real et autres, de Perth et autres lieux;
la pétition du ja'v,,b Briiznier et attros, de Breslau et autres lieux; et la pétition do
Saniuel Mortin e.t gttiris. do Preston et autres lieux, co>mté do Waterloo.

Par '. Mills,-la pétition de J4mes Smith et autres, de Chatham; la pétition de
O. A. Thorald el iiutre-, de Ridgetown et autrem lieux; et la pétition de C. W. Batt eft
autres, de Bothwfet et antres lieux, comté de Bothwell.

Par M. 1ut.-la y éition do Jaines W. MPLauhlia, M P.P., et autres, de
Bownanville; et la pé .it ion de Robert Walker et auti os, de Orono et autres lieux,
comté du Dw ham.

Par M. K.lverf,- la pétition de G. W. Ros>urgh et autres, de Hamilton.
Par M. McCraney, -la pétition da A. D. Th/om pson et autres. de Georgetown et

autres lieux; la pétition de Mary L McLeod et autres; et la pétition du révérend
J. Riston et autres, de Burlington et autres lieux, com'é de Balton.

Par MI. Janieson, - la pétition du Digne Patriareho représentant l'Ordre des FiIs
de Tempérauc, da ris la province d'Ontario; la pétition des ministres et membres de
l'Eglise Méthodiste di district de Wnnipeg; la pétition du Très Révérend Lord
Evèque de Euron; la rétition de Joseph Ciamberla n et autres, de Credit et autres
lieux; la pé ion d. Vathaniel Goraon ut autres, de Iillier, et autres lieux; la pétition
de Joseph Tanner e+ autres, de Prescoit, comté de grenville; la pétition de 8amuel
Corkid et autres, de Perth Road; la pétition de David A. Steele et autres, de Vankleek
Bill, comté de Prescot, ; la pétition de W. E Klrnan et autres, de Pelham-Nord et
autres lieux; et la pétiî ion du révérend Solomon Mylne et autres, de ,Smith's Falls et
autres lieux, comité de Lanark.

Par M. Sutherland (Oajord),-la pétition du conseil municipal de la ville de
Woodstock, comté d'Oiford.

Par M. Lister, la pétition du iévérend J. A. Ivison et autres, de Pointe-Edouard
et auti es lieux, comté oe Lambton.

Par M. Somervtlle (Brant),-la pétition de Peter McIntyre et autres, de Molawok
et autres lieux, cc mé de Brant.

Par hi. M-iedo,.ald (Kinq)-la pétition de la Conférence de l'Eglise Méthodiste
du Nouveau Brunswick -i de l'Re du Prince-Edouard; et la pétition des Fils de Tempd-
rance (le l'île du P ice Edouard.

Par H. Mutock,-la pétitiôii de' James Johnston et autres, de Parkdale, comté de
York, Ontario.

Par M.. lar<ey,-la pétition de Leamon Harris et autres, de Mount Elgin ; et la
pétition de John Buuler et autres, de Durham&-Centre et autres lieux, comté de Norfolk.

Par M. Laurter.-la petition de James R. Hanilton et autres, de Chelsea et autres
lieux, comté u'Ottawa.

Par M. Tayler. -la pétition de Urias R1olmes et autres, de Shanly et autres lieux,
2t la pétition de V. A. bpicer et autres, d'Augusta-Nord et autres lieux, comté de
Grenville; la péuionu ue tleary 8. Robinson et autres, de Delta et autres lieux; la
pétition de A. Parich et autres, de Farmersville et-autres lieux; la pétition de S. G.
Coo4 et autrts, et L. pétition de E. O. Webster et autres, de Gananogue et autres
lieux, corué ue Lee-is.

Par M. Beaty,-la pétition de J. H. farrislet autres, de Toronto.
Par M. Ward,-la pétition de W. H. Lawrence et autres, d'Oshawa.
Par M. Roberts n (Iastings),-la pétition de James J. Rice et autres,.de Belleville,

comté de Hastings.
Par M. Blae,-la pétition de James Walsh et autres, de Hartville et autres lieux,

comté de Durham.
Par M. Cochrane,-la pétition de Robert ifamilton, A.D.P., et autres, de Galt,

comté'de Waterloo.
Par Mi. Somerville (Bruce),-la pétition de C. Mc1ntyre et autres, de TIverton,

comté de Bruce.
Par M. Wallace (TYork),-la pétition de George W. Jackes, M.D., et autres, de

Eglinton; la pétition du révérend Walter Amos et autres, _et la pétition de William
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Armitage et autres, de Aurora et autres lieux; la pétition de Sidney Baines et autres,
de Weston et autres lieux, comté de York, Ontario.

Par M. ("ameron (Huron),-la pétition de D. D. Wilson et autres, de Seaforth,
comté de Euron.

Par Sir Richard J: Cartwright,-la pétition de J. D. Smith et autres, de Gorrie et
autres lieu; comté de Huron.

Par M. Platt,-la pétition du révérend John Gibson et autres, de Norwood.
Par M. Ryker,-la pétition de John Meyers et autres, de Beansville et autres

lieux.
Par M. McMllen,-la pétition de Thomas Connor et autre, de Elora et autres

lieux; la pétition de Thomas Covil et autres; et la pétition de F. W. Porter et autres,
de Mount-Forest, comté de Wellington.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Congrégation Presbytérienne de St-MIttthieu, township de Osnabruck, comtê

de Storuont, Otario; de l'Alliance de Tompéranue du comté de Colchester; et de
l'Alliance de Tempérance du comté de King, Nouvelle-Ecosse ; demandant séparément
qu'il ne soit apporté à l'Acte de Tempérance du Oarada aucun changement de nature
à en amoindrir le caractère prohibitif ou à entraver sa mise à exécution ou son adop-
tion.

De la corporation municipale du township de MEllop, c'>rnté le Huron, Ontario;
demandant que l'Acte de Tempéranco soit amendé de manièzi à permettre la vente
des vins légers et de la bière.

De .Hamilton Augustus Jukes, de la cité de Winnipeg, cartographe; demandant
qu'il ne soit pas adopté de mesure en faveur de la Compagnie de chemin de fer et de
steamers de Winnipeg et de la Baie d'Hudson, avant le règlement da sus réclamations
et de celles de Fes assistants.

De Joseph Kielle et autres, de Molntréal, résidants à la Pointe St-C'7arles et St-
Gabriel; demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi à l'effet de
constituer en corporation la Compagnie de levée et de chemin de 1er de St-Gabriel,
devienne loi. .

De la Branche de la Puissance de l'Alliance de Tempérance de la Colombie-Bri-
tannique; demandant que l'Acte de Tempérance du Canada, 187S, soit amendé de
manière à autoriser la population, si elle le juge à propos, à mettre le dit acte en
vigueur dans les divers districts électoraux de la province.

De J. J. Roussain et autres, pêcheurs et autres, des Pointes Mamainse et Baska-
wana, district de Algoma ; demandant que l'Acte des pêcheries soit amendé de manière
à abroger la clause relative à la fermeture de la pêche du saumon, de la truite et du
poisson blanc dans la province d'Ontario, afin de mettre les pêcheurs de cette province
sur le même pied que leurs concurrents américains.

De Thomas Blair Browning, de la cité de Toronto, comté de York, solliciteur;
exposant qu'il était l'un des officiers des Gardes du corps du Gouverneur-Général, et
demandant qu'il soit déclaré qu'il a souffert d'un déni de justice, que les ordres exi-
geant sa démission, en l'invitant à l'offrir, sont illégaux, et que la Chambre ordonne
à ce sujet, telle enquête qu'elle jugera convenable.

Sir AdAlphe P. Caron, l'un des membres du Cinseil Privé de la R3ine, présente,-.
la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1886, p3ur un état spécifiant le nom,
le grade et le corps des officiers composant la commission des réclamations résultant
des opérations militaires pendant qu'elle siégeait à Winnipeg; et aussi faisant con-
naître quels changements le personel de la commission a subis plus tard et les raisons
de tels changements.-(Documents de la session, Ro 80.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 7 avril 1886, pour copie de toute
correspondance échangée entre le ministre de la Milice et de la Défense et aucun
fonctionnaire de ce département et aucuns officiers de corps de volontaires, en service
actif ou non, les officiers des associations de tir et autres p6rsonnes, au sujet du carac-

14J
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tore des munitions fabriquées à l'atelier de cartouches de Québec et distribuées pour
usage en campagne, pour pratique du tir ou pour concours de tireurs; aussi, copie desE
rapports sur tous, les essais fait, ;ve( ces munitions par les dits officiers de milice ou
d'associations de tir.- (Documents de la session, Ro 80a.)

M. Thomrps ,n, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente,-la
réponse à une afresse à Son Excellence du 19 avril 1886, pour copie de tqutes péti-
tions, dépêches et correspondance, rapports au conseil et ordres en conseil, non
encore produits, se rapportant au désaveu de chartes de chemins de for dans le Mani-
loba. (Documents de la session, No 81.)

Aussi, la iéponse à une adresse à Son Excellence, du 19 avril 1886, pour copie
du rapport de Son IIonneur le juge Bensley sur le procès de Alex. Gillis pour meurtre
à Charlottetown en janvier dernier, avec copie du ra-pport du ministre de la Justice
recommandant une commutation de la sentence de mort portée contre Gillis, et de
tous télégrammes et lettres sur ce sujet. (Documents de la session, No 82.)

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente,-la réponse à-
in ordre de la Chambre cu 27 avril 1885, pour copie d'un rapport par M. Joseph
Bimard, arbitre de la Puissance, en date du, ou vers le 16 octobre 1883, recomman-
dant de payer à George Lavoie, de la paroisse de Ste-Cécile du Bic, un montant pour
dommages causés à sa propriété par le chemin de fer Intercolonial, ou établissant le
montant de ces dommages. (Documents de la session, No 66d.)

Aussi, met devant la Chambre, copie de lettres de James A. Dickey, bureau de
l'ingénieur-irspeeteur du gouvernement, sommet de Selkirk, renfermant des extraits
de son journal, au sujet des conditions atmosphériques, des avalanches, etc. (Docu-
ments de la session, No 35f.)

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 5 mars 1886, pour copie de toute cor-
respondance relative à la destitution d'Isaac McLeoI, écr., de Strathlorn, Inverness,
comme maître de poste de cette localité, ainsi que le rapport de l'inspecteur des
postes. (Documents de la session, No 83 )

Ordonné, que M. Thov:psrn ait la permission de présenter un bill modifiant la loi
concernant les cas réseivés de la Couronne.

Il présente, en coLéquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que'M. Thompson ait la permission de présenter un bill à l'effet d'étendre
les limites du district de Kéwatin et de modifier la loi concernant ce district.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture on est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour, pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill à,
l'effet de modifier l'acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central du ÀNord-
Ouest, étant lu;

M. Beaty propose, secondé par M. Xran:, que M. l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil;

M. Mtchell propose comme amendement, secondé par M. Landerkin, que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : " La Chambre se formera en comité géuéral sur ce bill dans.
trois mois à dater d'aujourd'hui."

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion do M. Cameron (Huron), secondé par M. Springer,
Que le débat soit ajourné.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,
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La dite proposition d'ajournement est retirée avec le consentement de la Chambre.
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chanbre se divise ; et les noms étant

demandés ils sont pris comme suit :

POUR :

Messieurs

Allen, Casgrain, Innes,
.Amyot, Charlton, Irvine,
Arimistronq, CocAbirn, Jckson,
B n , Wentworth), Cook. Kinq,
*Béh ira, Davies, Krk,
Bergeron, Desaulniers (azkni,'g)Landerkin,
Berier, Edgar, Lister,
Blake, Fairbank, McCraney,
Bourassa, Fisher, Mclatyre,
Burpee, Gaudet, McMullen,
Cameron (fHuron), Gillmor, Mills,
Cameron (Middlesex), Glen, Mitchell,
Campbell (Renfrew), Guay, Mulo'k,
Cartwright(Sir Richard)Gunn, Paterson (Brant),
Casey, Earley, Platt,

CONTRE:

Messieurs
Bain (Soulanges),
Barker,
Barnard,
Bell,
Benoit,
Bergin,
Blondeau,
Bowell,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Campbell ( Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cochrane,
Costigan,
Coughlin,
-Curran,
Cuthbert,
Daly,
Dawson,

.Dickinson,
Dodd,
Dundas,
Everett,
Farrow,
Ferguson (Welland),
Fortin,
Foster,
Gault,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
fali,
ffay,
Blesson,
.8ickey,
Eilliard,
Elomer,
JKurteau,
Ives,
Jamieson,
Jenkins,

Ray,
Rinfret,
Robert-son (Shelburne),
Sriver,
kSomerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
W1eldon,
Wilson, et
Woodworth.-59.

Kilvert, Royal,
Kinney, Scott,
Kraiz, Shakespeare,
Landry (Kent), Shan'y,
Langevin (Sir Hector)Small,
Mackintosh, proule,
Macmaster, Stairs,
Macmillan (Middle'x), Taschereau,
.McCallum, Tassé,
Mc Dougall (O.Breton) Taylor,
McGreevy, Temple,
McLelan, Thompson,
.Mc7eill, Townshend,
Aofat, Tyrwhitt,
O'Brien, Wallace (.Albert),
Orton, Wallace (York),
Paint, Ward,
Reid, White (Cardwell),
Riopel, Wigle.
Robertson (flamilton), Wood( Brockville), et
Robertson (llastings),Wood(Westm'l'd)-86.

Ainsi la question est résolue négativement.
M. Mulock propose comme amendement, secondé par M. Glen, que tous les mots

après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " il soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes, afin de s'enquérir, en tenant compte des ordres en conseil relatifs aux octrois
,de terres à la compagnie, des rapports avec la dite compagnie de certains directeura
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de la compagnie qui sont membres de cette Chambre, savoir : James Beaty, dépTité
de Toronto-Ouest ; L. A. Billy, député de Rimouski, C. -. Tupper, député de Pictou,
et L. J. Biopel, dépjuté do Bonaventure, et de tout contrat provu.oire qui a pu être
passé pour la consýtrijtion du (hemui ou d'aucure de ses parties."

Et l'arei demonit étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

PouR:

Allen, Casgrain,
Armstrong, Charlton,
Bain (Wentzworth), Cockburn,
Béchara, Cook,
Bergeron, Davies,
Bernier, Edgar,
Blake, Farbank,
Bourassa, Fisher,
Burpee, Gilimor,
Cameron (Huron), Glcr,
Cameron (Middlesex), Guay,
C7ampbell ( Renfrew), Jarey,
Cartwright (sir Richard) Innes,
Casey, 1rvine,

Messieurs
Jackson,
I<nmg,
Eirk,
Landerkin,
Lister,
.McCraney,
McIntyre,

.Mc.Mullen,
mills,
Mitchell,
Mulock,
Paterson (Brant),
Plat t,
Ray,

Rinfret,
-Robertson (Shelburne),
Scriver,
Somerville (lBrant),
Sonerville (Bruce),
Springer,
,Sutherland (Oxford),
Trow,
Tail,
Watson,
Weldon,
Wilson, et
Woodworthe-55.

Messi&urs
Bain (Soulanges),
Barker,
Barnard,

3enoit,
Bergin,
Blondeau,
Bowell,
Burnhami,
Burns,
Camieron (Inverness),
Campbell ( Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphîe),
Chapleau,
Cochrane,
Costigen,
Coughlin,
Curran,
Cuthbert,
Daly,

Doueson,
Dickinson,
Dodd,
Dur das,
E'ceret t,
Farrow,
Ferguson (Wellan),
Fortat,
Joster,
Gault,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Hall,
Ray,
JeL.sson,
Rickey,
Rilliard,
1omer,

Burteau,
lves,

Janieson, Scott,
Jenkins, Shakespeare,
Kilvert, Shanly,
Kranz, îSmall,
Langevin (Sir.Hector)Sproule,
Xackintosh, Stairs,
Macmaster, Taschereau,
Macmillan (Aliddleex), Tassé,
.2iIcLougall(C. Breton) Taylor,
.McGreevy, Temple,
MKcLelan, Thonpson,
JiJcNeill, Townshend,
Moffat, Tyrwhitt,
O'Brien, Wallace (Albert),
Orton, Wallace (York),
Pint, Vard,
Reid, WE7hite (Cardwell),
Robertson (Hanilton),Wigle,
Robertson (-Hastings), Wood(Brockville),et
Royal, Wood( Westm'i'd).-8Z.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix ; la question est résolue affirma-

tivement.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité général sur le bill

à l'effet de modifier l'acte concernant la Compaghie du chemin de fer Central du
.Nord-Ouest; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. .Daly fait rapport que le comité a examind le bill et lui a enjoint d'en faire
£apports sans amendements.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants, sans amendements
Bill intitulé: " Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de

fer Atlantique Canadien."
Bill intitulé: ' Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie de steamers de

la 1Vouvelle-Ecosse, (à responsabilité limitée)."
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance

Técumseh du Canada."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie dite 'The

Dominion Lands Colonization Company (limited),'" avec un amendement auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour constituer en corporation la
-Oompagnie du chemin de fer par tunnel du Détrott de Northunberland," auquel iL
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitlé: " Acte pour faire droit à Flora Birrell."
Et aussi,-le Sénat communique à cette Chambre les témoignages pris devant le

comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à Flora
Birrell," et les papiers qui s'y -rapportent, avec demande de les rendre au Sénat,

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre lus statistiques des canaux pour la saison de navigation de 1885, supplé,
ment n° 1 du rapport du Revenu de l'Intérieur, pour l'année expirée le 30 juin 1885.
(Documents de la session, No 5.)

.X. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
univant:

Le Sénat a adopté l'adresse à Sa Majesté la Reine, au sujet de la représentation
dans le parlement du Canada des divers territoires formant partie de la Confédéra-
tion, mais qui ne sont compris dans les limites d'aucune province, en remplissant le
blanc avec les mots "Sénat et "

Aussi, le Sénat a adopté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le
piant de transmettre l'adresse collective des deux Chambres à Sa Mjosté la Reine
relative à la repiésentation dans le parlement du Canada des divers territoires
formant partie de la Confédération, mais qui ne sont compris dans les limitea
€'ucune piovin ce, et à laquelle, il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de Sir Hector L. langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron.
Résolu, que cette Chambre concoure dans l'adresse du Sénat à Son Exerlleonce le

Gouverneur-Général, le priant de tiansmettre l'adresse collective des deux Chambres
à Sa Majesté la Reine, au sujet de la représentation dans le parlement du Canada dés
divel s territoires formant partie de la Confédération, mais qui ne sont com pris dans
les limites d'aucune province, en la manière que Son Excellence le jugera à propos,
afin qu'elle soit déposée au pied du Trône, en remplissant le blanc avec les mots " et
les-Communes."

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté la dite adresse, en remplissant le blanc par les mots " et les
Communes."
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Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, mot devant la

Chambre la liste du Service civil du Canada, à la date du ter juillet, 1885, aux termes
de la clause 50 de l'Acte du Service Civil. (Documents de la session, fNo 48.)

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt minutes, maril
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 4 mai 1886.
PRIÈRE.

les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Bourassa,-la pétition de Louis Lefrançois et autres, de la paroisse de

Saint-Bernard, comté de Saint-Jean.
Par M. Wood (Brockville),-la pétition de Herbert S. McDonald, juge, comté de

Leeds et Grenville, et autres, de Brockville.
Par M. Mlls,-la pétition de C. J. Johnston et autres, de llighgate.
Par M. Armstrong,-la pétition du John MlIcKay et autres, de Ailsa Craig; et la

pétition de John Blanchard et autres, de Komka.
Par M. Edgar,-la pétition du révérend Henry M. Manning et autres, de Epsm

et autres lieux.
Par M. Vhite (Renfrew),-la pétition de J. DonaJson et autres, de Westmeath;

la pétitioL de J. W. Knney et autres, de Arnprior et autres lieux; et la pétition de B.
King et autres, de Pembroke et autres lieux.

Par M. Farrow,-la pétition de Thomas McGillicuddy et autres, de Goderick et
autres lieux.

Par M. Gunn,-la pétition de John .4. Gardiner et autres, de Kingston; la pétition
de George Lawsn et autres, de Elginbury; la pétition de B. 1hompson et autres, de
Barrowsmith, et autres lieux; la pétition de Jonathan Knight et autres, de Cataraquî
et autres lieax; la pétition de Samuel Knapp, jr., et autres, de Battersea et autres
lieux; et la pétition de Walter P. Lacey et autres, de Loughborough et autres lieux.

IRar M. Sutherland (Oxford),-la pétition de madame Robert Butor et autres, de
Ingersoll et autres lieux.

Par M. Sproule.--la pétition du révérend T. J. McCleland et autres, de Shelburne,
comté de Duferin, Ontario.

Par M. Kirk,-la pétition de l'Ordre Indépendant des Bons Templiers, Nouvelle-
BEcosse.

Par M. Hilliard,-la pétition de James McNeil et autres, de Keeve et autres lieux.
Par hf. Hickey,-la pétition de William Brouse -et autres, des Iroquois.
Par M. Trow,-la pétition de John N. Gray et autres, de Sainte-Marie.
Par M. Ferguson ( Welland),-la pétition de Horace Smith et autres, de Allanburgk

-et autres lieux.

Sir Rector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, préscnte,
-la réponse à un ordre de la Chambre, du 8 mars 1886, comprenant tous les relevés
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et toutes les évaluations dressés par le département des Sauvages, au sujet des sornmes
dues aux sauvages en vertu du Traité Robinson; aussi, copie de toute correspond: ne
et de tous documents quelconques se rapportant au même sujet. (Documents de la
session, Yo 38i.)

M. Abbott, du comité des Banques et du Commerce, présente le ciniuième rapport
de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu de les rapp>rter aven
des amendements, savoir:-

Bill pour incorporer la Banque d'Epargne Scolaire.
Bill à l'effet d'incorporer la Compagnie de steamers de Yarmouth (limitée.)
Bill à l'effet de modifier et de refondre les Actes concernant le Bureau de Com-

merce de Montréal.
Bill du Sénat, intitulé: < Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que pos-

sède la Compagnie de Prêt et d'Epargne du Canada-Ouest, et pour l'autoriser à
émettre des débentures-actions."

Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que
possède la Compagnie de Prêts Immobiliers et d'Epargne et pour l'autoriser à émettre
des débentures-actions ";-et

Rill concernant la Banque de Yarmouth.
Pour ce qui concerne le bill en dernier lieu, mentionné, le comité en a amendé

le préambule pour le rendre conforme à la teneur du dit bill.
Le Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour consolider le pouvoir d'emprunter que

possède la Compagnie Permanente de Prêt et d'Epargne du Canada, et pour l'autori-
ser à émettre des débentures actions," ayant été renvoyé de nouveau au comité pour
plus ample considération, le comité l'a de nouveau amendé.

Le comité rapporte aussi le Bill modifiant les actes concernant la Banque Bri-
tannique-Canadienne, sans amendement.

Sur motion de M. Haekett, secondé par M. Macdonald (King),
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte pour constitier en corporation la

Compagnie du chemin de fer par tunnel du détroit de Northumberland," soit mainte-
nant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain. .

M. Robertson (Ramilton), propose, secondé par M. White (Renfrew), que le bill
du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à P'ora Birrell," soit mainiteuaut la la,
première fois; et la question étant mise aux voix; la Chambre se divij ; elle est
résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture an est
ordonnée pour demain.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir A lolphe P. Caron,
Résolu,-Que pendant le reste de la session, les mesures du gouvernement auront

la priorité, le mercredi, après les interpellations; et que l'ordre du jour pour le landi
sera le même que pour le mercredi ; les bills privés ayant, comme d'habitude priorité
le lundi,

M. Thompson propose, secondé par M. Pope,-Que demain, cette Chambre se
formera en comité général pour considérer les résolutions concernant les juges dans
les Territoires du Nord-Ouest.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
-Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général, ayant été mis au fait de l'objet
des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.
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M. Thop~son propose, secondé par M. Pope,-Que demain cette Chambre se
formera en comité général pour considérer les résolutions cor cernant les salaires des
régistrateurs, régistrateurs-adjoints et autres employés nécessaires dans les Territoirès
4u -Nord-Ouest.

M. Thoipson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
'Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général, ayant été mis au fait de l'objet
des dites 7 ésolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

Un bill concernant la protection des eaux navigables, est, en conformité de
Tordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'accorder une subvention
-à la Compagnie du chemin de fer de transport maritime de Chignectou (à responsa-
bilité limitée), étant lu;

Et la motion étant mise aux voix, que le bill soit maintenant lu la troisième fois;
la Chambre se divise ; et la question est résolue affirmativement.

Le bilI est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill mcdifiant l'acte des falsifications, est, en conformité de l'ordre, la la
zoisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

e
Un bill modifiant de nouveau l'Acte des poids et mesures de 1879, est, en confor-

.nité de l'ordre, lu la troisième fois.
Ré,ohu, que le bill passe.
Orionné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Ur biH 1oncernant les commissions des employés publics du Canada est, en con-
~form ce l'ordre, lu la iroisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordoiné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill modifiant l'Acte autorisant l'octroi de subventions en terres à certaines.
e omy ,cdies d chemins de fer, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Bsolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grmffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général pour considérer
mne certaine résolution concernant la'remise des débentures retenues comme garantie
ùlla Compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, étant lu;

Et la question étant mise, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil; la.
Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.

La Chambre se forme, en conséquence, en comité général.
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(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de prescrire que si, après que le chemin do fer dat
Pacifique canadien aura été achevé et mis en opération jusqu'à son terminu- sur lo
Pacifique, dans la Colombie Anglaise, il est prouvé, à la satisfaction du gouverniement
que la retention de la somme de $5,000,000 en débentures, conformément aux dhispo-
aitions da contrat de construction, comme garantie de la mise en opération du chemin
de fer n'est plus nécessaire dans l'intérêt du public, le Gouverneur en conseil pourra
ordonner que les dites débentures soient dégagées et remises à la compagnie.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
étant lu;

M. McLelan propose, secondé par M. Bowell, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil;

M1 Blake propose, comme amendement, secondé par M. Mills, que tous les mots
après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " Une humble adresse soit présentée à Sa Majesté pour assurer res-
pectueusement Sa Majesté que l'intérêt et la sympathie que les Communes du Canada,
et le peuple qu'elles représentent, ressentent pour la condition de l'Irlande, et que les
souhaits qu'elles forment afin que quelques mesures soient prises, pour satisfaire aux
désirs exprimés par un si grand nombre de loyaux sujets irlandais de Sa Majesté,
pour faire donner à l'irlande une forme de gouvernement autonome, sont toujours
aussi vifs et aussi sincères qu'en 1882, alors qu'ils furent humblement portés à la
connaissance de Sa Majesté par une adresse, aux termes de'laquelle cette Chambr e
affirme sa ferme adhésion.

" Pour informer humblement Sa Majesté que cette Chambre est heureuse de voir
que le gouvernement de Sa Majesté a soumis au parlement du Royaume-Uni nue
mesure reconnaissant le principe d'un gouvernement local autonome pour l'Irlande.

" Et d'exprimer humblement à Sa Majesté que cette Chambre espère vivement
que le principe de la dite mesure sera affirmé, et qu'il pourra conduire au règlement
de cette grande question, et avoir pour résultat la paix, le bonheur et la prospérité de
l'Empire."

Et un débat s'en suivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
de la Chambre.

Et la question étant du nouveau proposée que M. l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil;

M. Charlton propose comme amendement, secondé par M. Cameron (Huron), que
tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants:

"La pratique suivie par des députés de la Chambre de demander ou de devenir
personnellement intéressés dans des octrois par la couronne de propriétés formant
partie des ressources publiques qui sont donnés par l'Exécutif ou par le Parlement
iur sa recommandation, a augmenté dans des proportions alarmantes, est de sa nature
sujette à conduire à des abus, que de fait des abus ont été commis et que ces abus
devraient être empêchés, afin d'éviter les dommages permanents causés aux intérêts
publics, et de rétablir et maintenir l'indépendance de la Chambre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

J'ercredi, 5 mai 1886.
Et l'amendement étant mis aux voix; la Chambre se divise; et les noms étant

demandés, ils sont pris comme suit:
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Allen, Charlton,
Auger, Cook,
Bain (Wentworth), Davies,
Béchard, Edgar,
Bourassa, Fairbank,
Cameron (Huron), Fisher,
(nameron (Middlesex),Gillmor,
-eampbell (Renfrew), Glen,
Cartwright(sir Richard)Guay,
Casey, Harley,
Casgrain, Holton,

5 Mai

Messieurs
Innes,
Irvine,
Jackson,
King,
Lander kin,
Lister,
McCraney,
McMutlen,
Mills,
Mulock,
Pater.son (Brant),

CoNTRE:

Platt,
.Rinfret,
Scriver,
Somerville (Rrant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Warson, et
Wilson.-43.

Alison,
Bain (Soulanges),
Baker (Victoria),
Beaty,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Blondeau,
Rourbeau,
Bowell,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Caron,
€imon,
Cochrane,
Costiqan,
Coughltin,
furran,
Cuthbert,
Daly,
Paoust,
Dawson,
Deaulners((aulkin'gé),

Messieurs

Desaulniers(St.ifaurice) Kaulbach, Riopel,
Desjardins, Kilvert, -Robertson (Hastings),
Dickinson, Kinney, Royal,
Dodd, Kranz, Scott,
Dugas, Landry (Kent), Shakespeare,
D)undas, Landry (J$ontmagny),Shanly,
Everett, Langevin(Sir ffector),Small.
Farrow, Lesage, proule,
Ferguson(Leed & Gren.) Macdonald (King), Stairs,
Fortin, Mackintosh, Taschereau,
Foster, acmaster, Tassé,
Gaudet, Macnitlan (AMidd'sex) Taylor,
Gault, M.-Millan( Vaudreuil) Temple.
Gigault, McCallum, Thompson,
Girouard, McCarthi, Tupper,
Gordon, McDougall(C.Breton) Trwh'tt,
Grandbois, McGreevy, Va'nasse,
Guillet, Mcbeian, Wallace (Albert),
Hackett, Montpiaisir, Wallace (York),
Haggart, O'Brien, Ward,
Besson, Orton, White (Cardwell),
Hickey, Ouimet, White (Benfrew),
Billiard, Patterson (Essex), Wi gle, et

romer, Pinsonneault, Wood (Brockvilleje99.
Ives, Pruyn,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question principale étant mise;
Ordonné que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au salaire de l'Orateur suppléant, pour l'année finissant le 80

jui n 1887.
Résolution à rapporter.



49 Victoria. 5 Mai 221

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. .Jaly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, aujourd'hui, cette Chambre se formera de

nouveau en comité des Subsides.

Sur motion de Sir Bector L. Langevin, secondé par M. Costigan,
Résolu, que la motion suivante dont M. Blake a donné avis de son siège en,

Chambre, soit placée en tête de la liste des ordres du jour de jeudi prochain, après les
interpellations:-

Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté pour assurer respectueuse-
ment Sa Maje:té que l'intérêt et la sympathie que les Communes du Canada, et le
peuple qu'elles représentent, ressentent pour la condition de l'Irlande, et que les
souhaits qu'elles forment afin que quelques mesures soient prises, pour satisfaire aux
désirs exprimés par un si grand nombre de loyaux sujets irlandais de Sa Majesté,.
pour faire donner à 'Jriande une forme de gouvernement autonome, sont toujours
aussi vifs et aussi sincères qu'en 1882, alors qu'ils furent humblement portés à la con-
naissance de Sa Majesté par une adresse, aux termes de laquelle cette Chambre
affirme sa ferme adhésion.

" Pour informer humblement Sa Majesté que cette Chambre est heureuse de voir
que le gouvernement de Sa Majesté a soumis- au parlement du Royaume Uni une
mesure reconnaissant le principe d'un gouvernement local autonome pour l'Irlande.

" Et d'exprimer humblement à Sa Majesté que cette Chambre espère vivement
que le principe de la dite mesure sera affirmé et qu'il pourra conduire au règlement
de cette grande question, et avoir pour résultat la paix, le bonheur et la prospérité de.
l'Empire."

Et la séance ayant continué jusqu'à six heures moins quinze minutes, mereredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 5 mai, 1886.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par Bergin,-la pétition de John C. Fulton et autres, de Moulinette; la pétition

du révérend Alexander Matheson et autres, de Lunenburg, et autres lieux; la pétition-
de 3.adol Johnston et autres, de Cornwall; la pétition de Charles McGill et autres de-
.Dixon et autres lieux; et la pétition de saiah R. Ault, J.P. et ex-préfet, et autres, du
comté de Stormont.

Par M. Innes,-la pétition de John McCarthy et autres de Guelph.
Par M. Dundas,- a jétition du conseil municipal de la ville de Lindsay, la péti.

tion de J. R. McMillie et autres; la pétition de William Maguire et autres, de J.Lindsay ,
et la pétition de Thomas Gordon et autres, de Bobcaygeon et autres lieux.

Par M. Glen,-la pétition du conseil municipal de la ville de Whitby.
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Par M Or/on,-la pétition du conseil municipal de la ville de Palmerston, comté
de elington; et la pétition de James Sample et autres, de Garafraxa-Est, et autres
lieux.

Par M. lilliard,-la pétition de John Hall et autres, de Lakefield; la pétition de
Joseph Crowe et autres; la pétition de Joseph Flarell et autres ; la pétition de John
Billier et autres; la pétition de J. Braden et autres ; la pétition de Wdliam Lasher et
autres; la pétition du révérend Alexander Bell et autres ; et la pétitioa de Alexander
Giies/ne et nutres, de Peterborough et autres lieux.

Par M. Wallace (York),-la pétition du révérend J. W. Savage et autres, de
Aurora.

Par M. Paterson (Brant),-la pétition de James McEwen et autres de Brantford;
et la pétition de florace H. You'nans et autres, ne Moun Vernon et autres lieux.

Par M. McMullen,-la pétition de George Banks et autres, de Arthur et autres
lieux.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Ligue de Tempérance du comté de Shelburne, Nouvelle-Ecosse ; de J. O.

Emmett et autres, de Fonthill et autres lieux, comté de Monck, Ontario ; de Charles
.Beal et autýres, de Perth et autres lieux; de James Smith et autres, de ;Chatham; de
C. A. Thorald et autres, de Ridgetown et autres lieux ; de C. W. Butt et autres, de
.Bothwell et autres lieux, comté de Bothwell ; de James W. McLaughlin, M.P.P., et
autres, de Bowmanville; de J. W. Rosburgh et autres, de Hamilton; du révérend J.
Histon et autres; de Mary L. McLeod et autres, de Burlington et autres lieux; de A.
D. Thomson et autres, de Georqetown et autres lieux, tous du comté de Halton, Ontario ;
des ministres et membres de t'Eglise Méthodiste dans le district de Winnipeg; du
Vén,érable Grand Patriarche représentant l'Ordre des Fils de la Tempérance dans la
province d'Ontario; du Très-Révérend Lord Evêque de Huron; de Joseph Chamberlain
et autros, de (redit et autres lieux; de Nathqniel Gordon et autres, de fillier et autres
lieux; de Joseph Farmer et autres, de Prescott; de Urias Holmes et autres, de Shanly
et autres lie.jux; et de W. A. Spic<r et autres, d'Augusta-IVord et autres lieux, tous du
comté (le Grenville, Ontario; de Samuel Corkhill et autres, de Perth Boad; de David
A. Steele et autres, de Van/leek Hill, comté de Prescott, Ontario; de W. R. Hilman
et autres, de Pelham-Nord et autres lieux; et du révérend Solomon Mylne et autres,
de Smith's Falls et autres lieux, tous du comté de Lanark, Ontario; du révérend J. A.
Joison et autres, de Pointe-Edouard et autres lieux, comté de Lambton, Ontario; de
Peter Mclntyre et autres, de Mohawk et autres lieux, comté de Brant, Ontario; de la
Conférence de l'Eglise Méthodiste du Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard;
des Fils de la Tempérance de l'le du Prince-Edouard ; de Leamon Barris et autres,
de Mcunt Elgin ; et de John Butler et autres, de Dereham-Centre et autres lieux, tous
du comté de Norfolk, Ontario; de James R. Hamilton et autres, de Chelsea et autres
lieux, comté d'Ottawa; de Henry S. Robinson et autres, de Delta et autres lieux ; de
A. Parish et autres, de Farmersville et autres lieux ; de S. G. Cook et autres, de
Gaianogue et autres lieux; et du E. O. Webster et autres, de Gananoque, tous du
comté de Leeds, Ontario; de J. Il. Barris et autres, de Toronto; de James Johnston et
autres, de Parkdale ; de George W. Jackes, M.D., et autres, d'Eglington ; du iévérend
Walter Amos et autres, de William Armitage et autres, d'Aurora et autres lieux; et de
Bydney Barnes et autres, de Veston et autres lieux; tous du comté do York, Ontario;
de W. H. Lawrence et autres, de Oshawa; de James J. Rice et autres, de Belleville,
comti é de Eastings; de Robert Walker et autres, de Orono et autres lieux ; et de James
Walsh et autres, de Starkville et autres'lieux, tous du comté de Durham, Ontario; de
Jacob Bitzner et autres, de Breslau, et .autreslieux; de Samuel Martn et autres, de
Preston et autres lieux; et de Robert Hamilton; DG.W.P., et autres, de Galt,-tous du
comté de Waterloo, Ontario; de Mme C. .McIntyre et autres, de Tiverton, comté de
Bruce; de J. D. Smith et autres, de Gorrie et autres lieux ; et de D. D. Wilson et
autres, de Seaforth, tous du comté de Huron, Ontario; du révérend John Gibson et
autres, de Norwood; de John Myers et autres, de Beamsville et autres lieux; de Thomas
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Connor et autres. de E/ora et autres lieux ; de F. W Porter et aiutrcs, et de Thomas
Covil et autiecs, do Jount Forest, tous du comté de Wellington, Ontari) ; demandant
séparément qu'il ne soit apporté à l'Acte de Tempérance du Canada aucua change-
ment de natui e à en amoindrir le caractère prohibitif ou à entraver sa mise à exécu
tion ou son adoption.

Du coneuil municipal de la ville de Woodstock, comté d'Oxford, Onîtario; deman-
dant que l'Aete do Tempérance du Canada de 1878 soit rapporté; ou qu'il soit modi-
fié de manière à permettre que la question de son abrogation sott sourise au vote
populaire, si la demande en est faite par pétition signée du tiers dcs électeurs, ou à
autoriser la vente de l'ale, de la bière et des vins légers dans les comtés oà l'Acte
Scott est en opération ; et aussi qu'une mesure vigoureuse soit adoptée pour prévenir
la falsification des boissons alcooliques.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est lu coinme sait:

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir :

Bill constituant en corporation la Compagnie de levée et de chemin de fer de
Saint-Gabriel.

Bill modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du pont de la frontière de
Niagara.

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique Nord, et

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Victoria au Sault Sainte-Marie.

Pour ce qui concerne le Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin
de fer de la Nouvelle Ecosse et de l'Ouest, ses promoteurs ayant exprimé l'intention
de ne pas aller plus loin avec cette mesure projetée pendant cette session, votre
comité recommande qu'il soit retiré, et que les honoraires payés sur icelui soaiit
remboursés moins les frais d'impression et de traduction.

Sur motion de M. Small, secondé par M. Shakespeare,
Ordonné, que le bill constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer

de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ouest, soit retiré, et que l'honoraire et frais payés sur
icelui soient rembâursés, moins les frais d'impression et de traduction, conforménent
à la recommandation des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Ordonné, que Sir Bector L. Langevin ait la permission de présenter un bill con-
cernant certaines constructions dans et sur les eaux navigables.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. Daly, du comité général de la Chambre, pour considérer certaines résolutions
concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, fait rapport de
plusieurs résolutions lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu,-Qu'il est expédient de confirmer dans les termes et formule qui
suivent, la convention intervenue, sujette à l'approbation du parlement, entre Sa
Majesté la Reine, agissant pour la Puissance du Canada, représentée par l'honorabla
A. W. McLelan, ministre des Finances, appelé dans l'acte " le gouvernement," et la
Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, appelée dans l'acte" la com-.
pagnie," représentée par son principal officier:-

(1.) Qu'en tant que le montant réellement avancé à la compagnie par le gouver-
nement à compte de la pomme de 820,000,000 garantie par les obligations de la com-
pagnie portant première hypothèque, ý au montant de £4,109,500 sterling, est de
$19,150,700, il est entendu que la compagnie remboursera au gouvernement, avee
.intérêt au taux de 4 pour 100 pi anaée, tel qtLe prescrit par l'acte 48-49 Vic., cha.
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:57, la dite somme de $19,150,700; le dit remboursement devant être fait en deux
-versements égaux, dont le premier sera effectué le ]er mai prochain, et le second, le
en viivait le 1er juillet prochain, les deux versements portant intérêt comme susdit.

(2.) Quo sur l'entier paiement des deux dits versements et de l'intérêt, tel que
ci-dessus prescrit, l'octroi de terres à la compagnie sera diminué de tel nombre
d'%eres qui sera suffisant, en en estimant la valeur à 81.50 par acre, pour éteindre la
bulance de l'emprunt de $29,880,912 mentionné dans l'acte 48-49 Vie., chap. 58, c'est-
à-dire, la somme de 89,880,912, avec intérêt au taux précité jusqu'au 1er mai prochain;
tet cette réduction sera effectuée au moyen de la rétention, par le gouvernement, de
terres de qualité et de valeur égales en moyenne à la qualité et valeur des terres
constituant la partie de l'octroi de terres dont la compagnie n'aura pas disposé aupa-

-ravant.
(3 .) Que sur le règlement de tous comptes concernant le dit emprunt autorisé de329,b80,917, et le paiement et règlement, comme susdit, de toutes sommes d'argent

,dues sur le dit emprunt, toutes les obligations de la compagnie garantie exclusive-
meut par la concession de terres à la compagnie, communément appelées obligations
de concessions de terres, maintenant détenues par le gouvernement en sus de la
*omme de $5,000,600 de telles obligations gardée par le gouvernement en vertu du
contrat de contruction du 21 octobre 1880, seront annulées, et les actions-débentures
ne la Compagniv du chemin de fer d'Ontario et Québec, détenues parle gouvernement,
un vertu de l'acte 47 Vic., chàp. 61, clause 1, seront remises à la compagnie; et le
gouvernement autorisera la compagnie, sous l'autorité de la clause 10 de l'acte 48-49
Vic., chap. 57, à hypotbéquer l'embranchement sur Algoma jusqu'à tel montant, par

mille, qui est autorisé par la charte de la compagnie en ce qui concern e la ligne
prncipale.

(4.) Que sur le règlement, en la manière susdite, de la dette de la compagnie
,envers le gouveXpegnt, la compagnie pourra émettre des obligations portant pre-
mière hypothèq'tensur le reste des terres à elle concédées en vertu de son dit contrat,
en la manière prévue par sa charte en ce qni concerne l'émission d'obligations de
concession de terres, et jusqu'à tel montant par acre qu'elle jugera convenable, et
n'excédant pas $2.0 par acre, sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil; toutes
les obligations de corcessions de terres à échoir et qui pourront être recouvrées
idevant être en premier lieu dûment annulées, et une réserve devra être faite à même
la nouvelle émission pour couvrir les obligations de concessions de terres à échoir qui
me pourront être récouvrées pour être annulées. Et, dans le cas où la compagnie
ferait cette émission, le gouvernement acceptera en échange des dits $5,OuO,OO des
dites obligations de concessions de terres, un semblable montant de la nouvelle émis-
:sion d'obligations, les dites obligations devant être retenues et traitées de la même
manière dont le gouvernement était autorisé, aux termes de l'acte 44 Vic., chap. 1,
intitulé: "Acte concernant le chemin de fer du Pacifique Canadien, à retenir et
dieposer des dits $5,000,000 ainsi échangés.

(5.) Que la législation requise pour mettre à exécution les dispositions des pré.
entes, sera demandée au parlement au cours de la session actuelle.

2. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire,-
(a) Que le gouvernement et la compagnie seront respectivement autorisés à.

exécuter et à remplir les conditions de la dite convention, d'après leur teneur, pourvu
que le gouverneur en conseil puisse prolonger le délai fixé pour le paiement du pre-
imier versement et de l'intérêt spécifié à la dite convention, à une date n'allant pas
au-delà du premier jour de juillet prochain.

(b.) Qu'aussitôt que le paiement et le règlement de la somme avancée à compte
de la dite somme de $29,880,912 et de l'intérêt aura été effectué, tel que
yourvu par la dite convention, la compagnie, avec l'autorisation d'une assemblée
générale de ses actionnaires, spécialement convoquée à cette fin, pourra émettre des
obligations hypothécaires, garanties par l'embranchement du dit chemin de fer,.connu sons le nom d'embranchement d'Algoma, construit on devant être construit
et complétant le raccordement entre la ligne-mère du chemin de fer du Pacifique
Canadien. et la rivière Sainte-.Marie, laquelle émission constituera une première
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hypothèque ou privilège sur le dit embranchement, construit ou devant être cons-
truit, y compris le matériel roulant et l'outillage qui lui seront affectés, et sur les
péages et revenus qu'il produira, après déduction de tels péages et revenus, des frais
d'exploitation et de tel matériel roulant et outillage qui en dépendront, tel qu'il sera
déclaré et spécifié dans tout acte hypothécaire garantissant les dits bons, et qui devra
être exécuté aux frais de la compagnie conformément à sa charte. Et antérieure-
ment à l'émission de ces bons, la compagnie devra passer des règlements, indiquant,
à défaut de paiement de l'intérêt ou du capital des dits bons, les moyens d'identifier
le matériel roulant et l'outillage (s'il en est) compris dans telle hypothèque, et
dépendant du dit embranchement, ainsi que les péages et revenus provenant du dit
embranchement, calculés correctement et distingués des péages et revenus de la
ligne-mère, et devra prendre telles autres mesures nécessaires et équitables pour la
protection des détenteurs des obligations garanties par le dit embranchement, sans
nuire aux droits des personnes en possession des autres garanties de la compagnie.
Tels règlements devront être soumis à l'approbation du Gouverneur en conseil, et
après avoir été ainsi approuvés, une copie certifiée sera déposée au bureau du secré-
taire d'Etat, et les dits règlements devront ensuite demeurer en vigueur et obliga-
toires pour la compagnie, et ne pourront être modifiés ou annulés par la compagnie
tant que les obligations y mentionnées ne seront pas rachetées.

(c) Que la manière de garantir les dites obligations hypothécaires et les droits,
privilèges et redressements s'y rapportant et à la disposition de leurs possesseurs,
devra être telle que décrite aux clauses vingt-huit, trentc-deux, trente-trois, trente-
quatre, trente-cinq et trente-six de la charte de la compagnie.

(d) Que la compagnie pourra aussi émettre des obligations hypothécaires pour
tel montaut qu'elle le jugera convenable et qui sera approuvé par le Gouverneur en
conseil et suivant les conditions de la dite convention, garanties par les terres de la
compagnie auxquelles elle aura alors droit d'après les dispositions du contrat de
construction passé le 21 octobre 1880 ; et les dispositions des clauses trente, trente-
deux, treLte-quatre, trente-cinq et trente-six de la charte de la compagnie seront
appicables aux obligations en dernier lieu mentionnées. Mais qu'en faisant l'émis-
sion des obligations mentionnées en dernier lieu, la compagnie déposera dans les mains
des fidéicommissaires de l'hypothèque garantissant telles obligations, si des fidéi-
commissaires sont institués par tel acte hypothécaire, et si non, dans les mains de
quelque personne ou compagnie nommée à cette fin par le Gouverneur on conseil, un
montaut des dites obligations égal en valeur aux obligations de concession de terres
qui sciont alors en citculation et non payées, en sus do la somme de cinq millions de
piastres de telles obligations aux mains du gouvernement et dont l'échange est pré-
vue par la dite convention ; et les obligations ainsi réservées ne seront pï mises en
usage ou vendues pour aucun objet que ce soit, sauf pour faire face, par paiement ou
échange, aux obligations de concession de terres ainsi en circulation ou non rachetées.

(e) Qu'à l'achèvement du dit chemin de fer du Pacifique canadien, conformément
au dit contrat, et dès qu'il sera ouvert au trafic, la déqualification de ses actionnaires
à devenir ou à être membres du Sénat ou de la Chambre des Communes, par le fai
qu'ils sont actionnaires, sera enlevée et cessera d'exister.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Daly, du comité général pour considérer une certaine résolution concernant
la remise des débeutures à la Compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, fait
rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit :

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que -si, après que le chemin de fer du
Pacifique canadien aura, été achevé et mis en opération jusqu'à son terminus sur le
Pacifique, dans la Colomb;e-Anglaîse, il est prouvé, à la satisfaction du gouvernement
que la retention de la somme de 85,000,000 en débentures, conformément aux dispo-
sitions du contrat de construction, comme garantie de la mise en opération du chemin
de fer n'est plus nécessaire dans l'intéiêt du public, le Gouverneur en conseil pourra
ordonner que les dites débentures soient dégagées et remises à la compagnie.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
115 -
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Ordonné, que ff. .McLelan ait la permission de présenter un bill modifiant de
nouveau l'acte concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en cobmité général
sur le bill modifinnt de nouveau l'Acte des Terres Fédérales, 18q3; " et après avoir
ainsi siégé quelque temps;

A six heures p.m., M. l'Oratear prend le fauteuil, et le quitte, pour le reprendra
à sept heures et demie p. m.

Sept heures et demie, P.M.

L'ordre pour les Bl3ls Privés est appelé on vertu de l'erticle 19 du règlement.

La Cba.nbre, on conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
pour inclrper hi B-arque d'Epargnîe Scolaire; et après avo'r ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a
examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill esi en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et deme nide son concours.

La Chambre, on conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'incorporer la Corpagliie de steamers de Yarmouth, à responsabilité limitée,
et après avoir ainSi iégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill pasý.e.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de modifier et refondre les actes concernant' le Bureau de Commerce de
Montréal; et api ès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill da
Sénat intitulé: ".Acte pour consolider le pouvoir d'emprunter que possède la Compa-
gnie de pret et d'epargne du Canada-Ouest, et pour l'autoriser à émettre des dében-
tures-actions; " et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amende-
ments.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
-sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bilL
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Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat, intitulé: " Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la
Compagnie de Prêts Immobiliers et d'Epargne, eL pour l'autoriser à émettre des
débentures-actions," et après avoir ainsi siégé quelque temps, If. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chamubre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Rslu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre la passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur con-
cours.

Lt Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill da
Sénat, intitulé: " Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la Com-
pngriie Permanente de Prêt et d'Epargne du Canada, et pour l'autoriser à émettre des
débenturesactions; " et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill, et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-.
dération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill so.t maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Banque de Yarmouth; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill,
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son c>ncours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant les actes concernant la Banque Britannique-Canadienne; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
15½
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le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le
Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie dite " The Dominion Lands
Colonization Company (limited)," et lequel est lu la première fois.

Ordonné que le dit amendement soit renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant les actes conternant la
Compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg et de la Baie-d'B§udson,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: "Acte pour
constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer par tunnel du détroit de
.Northumberland; étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre en comité général, reprend alors la considération ultérieure du bill
modifiant de nouveau " l'Acte des terres fédérales, 1883; " et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill aiiý todifié boit pris en considération demain, et que le dit
bill soit réimprimé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte
d'inspection des bateaux à vapeur, étant lu ;

Le bill est, cn conî-éqvence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Ch mbre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se frie, en corséque nce, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temp, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, er conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en corformrité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une scmne i'excédant pas cinquante-sept mille trois cent quatre-
vingt-huit piasties, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements du
personnel et dépenses contingntes du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excéart pas soixante et quatre mille soixante-quinze
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements du personnel
de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du greffier, pour l'année finissant
le 30 juin 18-,7.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cents piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de comités, commis surnuméraires
de la session, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes de la Chambre des Communes,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres, soit accordée à,
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la publication des Débats, Chambre des
Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille huit cent quarante-deu
piastres cinquante centins, soit accordée à Sa Majosté pour faire face aux appointe-
ments et dépenses contingentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimatioái
du sergent-d'armes, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres, soit accordée à S.
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions, reliure et distribution des lois,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres, soit accordée,
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions, papier à imprimer et reliure,
potir l'année finissant le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissant le
30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une sommte n'excédant pas deux mille deux cent cinquante piastre,
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux appointements du greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres, soit accordée
à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses contingentes du bureau du greffier de lI
Couronne en Chancellerie, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une somme n'e'cédant pas quatre-vingt-dix-neuf mille cinq cents
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes se ratta-
chant aux arts, agriculture et statistique, savoir : Pour faire faco aux dépengea se
rattachant aux archives, $6,000'; pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent
Record, $9,500 ; pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la
statistique criminelle, $4,000; pour faire face aux dépenses se rattachant à l'exposition
fédérale, $10,000 ; pour faire face aux dépenses se rattachant aux statistiques sani-
taires, $10,000 ; pour faire face aux dépenses de l'exposition des Indes et des colonies,
etc., $60,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

Résolutions à rapporter.

M. lOrateur reprehd le fauteuil, et M. Daly fait Èapport que le comité á passé
plusieurs résolutiotin.

Ordonné, que le, rappôtt soit -eça à la prochaine séance de la Chambre.
M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résol, qu'à sa procliaine séance, cette Chambre se formera de nouvéau en comité

des subsides.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 6 mai 1886.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Jackson,-la pétition de Alexander oss et autres; et la pétition du réj&6

rend George W. Calvert et autres, de Port Dover et autres lieux.

224
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
iDe Louis Le François et autres, de la paroisse de Saint-Bernard de L2colle, comté

de Saint-Jean, Québec; se plaignant que les clôtures et ponceaux, le long de la ligne du
clenin de fer Atlantique Canadien, ne sont pas suffisants pour assurer la protection
<le leur bétail et de leurs terrains contre les accidents; et demandant que la com-
pagnie soit forcée à se conformer aux dispositions de la loi à cet égard.

Du révérend T. J. .McClelland et autres, de Shelburne, comté de Dufferin, Ontario;
demandant que, nonobstant la pétition du conseil municipal de Shelburne à cet effet,
il ne soit pas fait d'amendement à l'Acte Scott, de nature à permettre la vente des
vins légers et de la bière.

De Herbert S. McDonald, juge du comté de Leeds et Grenville, et autres, de
Brochville; de C. J. Johnston et autres, de Eiqhgate; de John McKay et autres, de
Ailsa Craig; de John Blanchard et autres, de Komoka; et du révérend Benry M. Man-
ning et autres, de Epsom et autres lieux; de J Dona'dson et autres, de Westnieath; de
T. W. Kinny et autres, de Arnprior et autres lieux; de E. King et autres, de Pembroke
et autres lieux; de Thomas MocGithcuddy et autres, de Goderich et autres lieux, de
John A. Gardiner et autres, de Kingston; de George Lawson et autres, de Elqinburg;
de R. Thompson et autres, de Earrowsmith et autres lieux; de Jonathan Knight et
autres, de Cataraqui et autres lieux; de Samuel Knapp, jun., et autres de Battersea et
autres lieux; de Walter P. Lacey et autres, de Loughborough et autres lieux; de Mme
Robert Butors et autres, de Ingersol? et autres lieux; de l'Ordre Indépendant des Bons
Tem,.Ners, ]ouvelle-Ecosse ; de James MeNeil et autres, de Keene et autres lieux; de
Willîam Brouse et autres, de Iroquos; de John N. Gray et autres, de Sainte-Marie; et
de -Horace Smith et autres, de Allanburgh et autres lieux; demandant séparément qu'il
-ne soit apporté à l'Acte de Tempérance du Canada aucun changement de nature à en
amoindrir le caractère prohibitif ou à entraver sa mise à exécution ou son rdoption.

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du Z8 avril 1886, pour un relevé du nombre d'éta-
blissements actuellement en opération dans lesquels des liqueurs de tontes sortes sont
fabriquées; le nombre d'ouvriers employés, le chiffre du capital engagé dans cette
industrie, et les gages payés aux ouvriers, pendant l'année expirée le 1 décembre,
1885. (Documents de la session, No 47c.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 avril 1886, pour un relevé
des liqueurs de toutes sortes fabriquées en Canada en 1885, et la quantité de liqueurs
exportées, et de sa valeur estimative. (Documents de la session, No 47b.)

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre, du 14 avril 1886, pour copie de tous les docu-
3nents adressés à l'honorable ministre des Chemins de fer demandant, de la part de
Jlean-Baptiste Plante, de Saint-Charles, que sa réclamation au sujet de ses deux che-
vaux tués par l'Intercolonial, soit de nouveau référée aux arbitres de la Puissance.
(Documents de la session, No 66e.)

M. Blake propose, secondé par M. Mills,
Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté pour assurer respectueusement

Sa Majesté que l'intérêt et la sympathie que les Communes du Canada, et le peuple
qu'elles représentent, ressentent pour la condition de l'irlande, et que les souhaits
qu'elles forment afin que quelques mesures soient prises, pour satisfaire aux désirs
ex primés par un si grand nombre de loyaux au jets Irlandais de Sa Majesté, pour faire
donner à l'Irlande une forme de gouvernement autonome, sont toujours aussi vifs et
aussi sincères qu'en 1882, alors qu'ils furent humblement portés à la connaissance de.
Sa Majesté par une adresse, aux termes de laquelle cette Chambre affirme sa fermea
adhiésion ;
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Pour informer humblement Sa Majesté que cette Chambre est heureuse de voir
que le gouvernement de Sa Majesté a soumis- au parlement du Royaurr?-Uni une
-nesure reconnaissant le principe d'un gouvernement local autonome pour l'Irlande,

Et d'exprimer humblement à Sa Majesté que cette Chambre espère vivement que
le principe de la dite mesure sera affirmé et qu'il pourra conduire au règlement de
cette grande question, et avoir pour résultat la paix, le bonheur et la prospérité de
l'Empire.

M Cost'gan propose comme amendement, secondé par Sir Hector L. Lanjevin,-
que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient re.tranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants : " les Communes du Canada désirent exprimer le
profond et constant intérêt qu'elles portent à la prospérité et au bien-être de leurs
co-sujets d'Irtande, et leur adhésion aux sentiments énorcés dans l'adresse conjointe
des deux Chambres du Parlement canadien à Sa Majesté passée pendant la session de
1882 ;

"Que dans cette adresse, le Parlement représentait qu> le Canada et ses habitants
avaient extraordinairement prospéré sous un régime fédéral laissan t à chaque pro-
vince de la Puissance des pouvoirs étendus pour se gouverner elle-même, et exprimait
l'espoir 'que si cela est compatible avec l'intégrité et le bien-être de l'Empire, et si
les droits et la position de la minorité sont pleinement protégés et garantis, un moyen
Aûr de satisfaire les désirs exprimés par un si grand nombre de Vos sujets irlandais
peut être trouvé à cet égard.'

"Qu'en réponseà la dite adresse, le secrétaire d'Etat pour les Colonies de l'époque
fut chargé de déclarer que 'Sa Majesté sera toujours heureuse de recevoir les avis
du Parlement du Canada-sur toutes les questions qui concernent la Confédération et
l'administration de ses affaires; mais relativement aux questions mentionnées dans
l'adresse, Sa Majesté, se conformant à la constitution do ce pays, tiendra compte de
l'avis du Parlement et des ministres de l'Empire, desquels relèvent exclusivement les
affaires concernant le Royaume-Uni.'

"Que la Chambre, considérant la teneur de la dite réponse, ne croit pas qu'il soit
opportun de s'adresser de nouveau à Sa Majesté à ce sujet, mais espère sincèrement
que le Parlement Impérial adoptera telle mesure ou telles mesures qui, tout en sau-
vegardant l'intégrité et le bien-être de l'Empire, et les droits et la position de la
aninorité, seront de nature à satisfaire le peuple d'Irlande, et à faire cesser pour ton-
,jours le mécontentement qui règne malheureusement depuis si longtemps dans ce
pays."

M. McMullen propose, comme sous-amendement, secondé par M. Weldon,-Que
les mots: " Les Communes du Canada désirent exprimer le profond et constant inté-
xêt qu'elles portent à la prospérité et au bien-être de leurs co-sujets d'Irlande, et leur
adhésion aux sentiments énoncés dans l'adresse conjointe des deux Chambres du Par-
lement canadien à Sa Majesté passée pendant la session de 1882;

" Que dans cette adresse, le Parlement représentait que le Canada et ses habitants
avaient extraordinairement prospé é sous un régime fédéral laissant à chaque pro-
vince de la Puissance des pouvoirs étendus pour se gouverner elle-même, et exprimait
l'espoir 'que si cela est compatible avec l'intégrité et le bien-être de l'Empire, et si
les droits et la position de la minorité sont pleinement protégés et garantis, un moyen
sir de satisfaire les désirs exprimés par un si grand nombre de Vos sujets irlandais
peut être trouvé à cet égard.

" Qu'en réponse à la dite adresse, le secrétaire d'Etat pour les Colonies de l'époque
fut chargé de déclarer que 'Sa Majesté sera toujours heureuse de recevoir les avis
du Parlement du Canada sur toutes les questions qui concernent la Confédération et
l'administration de ses affaires; mais relativement aux questions mentionnées dans
l'adresse, Sa Majesté, se conformant à la -constitution de ce pays, tiendra compte de
l'avis du Parlement et des ministre de l'Empire, desqiiels relèvent exclusivement les
afaires concernant le Royaume-Uni.'

" Que la Chambre, considérant la teneur de la dite réponse, ne croit pas qu'il soit
op portun de s'adresser de nouveau .à Sa Majesté à ce sujet, mais espère sincèrement que
le Parlement Impérial adoptera telle mesure ou telles mesures qui, tout en sauvegar-
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dan t l'intégrité et le bien-être de l'Empire, et les droits et la position de la minorité,
seront de nature à satisfaire le peuple d'Irlande, et à faire cesser pour toujours. la
mécontentement qui règne malheureusement depuis si longtemps dans ce pays,"
soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants : " et que les événementës
qui se sont passés depuis la votation de la dite adresse sont de nature à raffermir
dav.intage cette Chambre dans sa conviction que les véritables intérêts, tant do
l'Irlande que du reste de l'Empire, seront suivis au plus haut degré par l'octroi d'un
gouvernement autonome à l'Irlande."

Et un débat's'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Vendredi, 7 mai 1886.
Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms

étant demandés, ils sont pris comme suit :

POU:

Messieurs

Allen, Casey, Gunn,
Amyot, Casgrain, Earley,
Armstrong, Cook, Jiolton,
Auger, Cou rsl, Innes,
Bain ( Wentworth), Dames, Irvine,
Béchard, Desauliers(Madengé),Jackson,
Bergeron, Desjardins, King,
Bernier, Dupont, Kirk,
Blake, Fairbank, Landerkin,
Bourassa, Fisher, McIntyre,
Burpee, Forbes, .cMullen,
Cameron (huron), Gigault, Nt lis,
Cameron (1Middlesex), Gillmor, Mitchet4
Campbell (TRenfrew), Glen, xulock,
Cartwright(sr RichardMGuay, Pateon Brnt,-Paterson (Brant),

CONTRE:

Messieurs

Bain (Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker ( Victoria),
Barker,
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Blondeat
Bourbeau
Botbell,
Bryson,
Burnham;
Burns,
Cameton (Inverness),
Cameron ( Victoria),

Platt,
Bay,
Binfret,
Serner,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
WJVtson,
Weldon,
Wilson,
Wriqht, et
Yeo.-60.

Desaulnie a(St-Maurice) Kranz, Biopel,
Dickinson, Labrosse, Robertson (fHamilton)
Dodd, Landry (Kent), Robertson (IHastings),
Dugas, Landry (Montmagny),Roval,
Dundas, Langevin(Sir Rector)Rykert,
Everett, Legage. Scott,
Farrow, Macdonald (Eing), Shakespeare,
Ferguson(L eei & ,)Macdonald (Sir John), Small,
Ferguson (Welland), Mackintosh, sproute,
Fortin, Nacmaster, Stairs,
Foster, 2Jacmillan (Midd'sex) Taschereau,
Gaudet, McMillan( Vaudreuig Tassé,
Girouar4 McCa nlum, Taylor,
Gordon, .MCar1hy, Temple,
Grandboit, Mcougai{C.Breton)Thoipson
Guilbault, McGroe, Townshend
Gullt% M eLai; Tpper;
Rlacket t, Mc NTeÎii Tyrtohitt,
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Campbell (Victoria), Ilaggart,
Carling, Bal,
Caron, (Sir Adolphe),Hay,
Cimon, Besson,
Cochrane, Hickey,
Costiqan, Bromer,
Coughlin, Burteau,
Curran, Jamieson,
Cuthbert, Jenkiins,
Daly, Kaulbach,
Daoust, Kilvert,
Dawson, Einney,

-Massue,
ZIoffat,
lMontplaisir,
O'Brïen,
Orion,
Ouinet,
Baint,
1Patterson (Essex),
finsonneault,
frwijn,
Beid,

Valin,
Vanasse,
Wallace (Albert),
Wallace) York),
Wird,
White (OardwelW),
White (Hastinqs),
White (IRenfrew),
Wigle,
Wood Brockville), et
Wood( Westm'l'd.-I18.

Ainsi la question est i ésolue négativement.
Et l'amendement sur la motion principale étant mis aux

divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Poun :
Messieurs

Allison,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker ( Victoria),
Barker,
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Blondeau;
Bourbeau,
Bowell,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Cameron (Victoria),
Campbell (Victoria),
-Carling,
Caron (Sir Adolphe),.
Cimon,
Cochrane,
Costigan,
Coughlin,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Daoust
Dawson,
Desaulniersst. *aWen

Allen,
Amyot,
Armstrong,
Auger,

voix, la Chambre se

Dickinson, Kinney, Reid,
Dodd, Kranz, Riopel,
Dugas, Labrosse, Robertson (Hamilton),
Dundas, Landry (Kent), Roberison (Rastings),
Everett, Landry (Montmagny),Royal,
Farrow, Langevin(Sir Hector) Rykert,
Ferguson( Leede & Gren.)Lesage, Scott,
Ferguson (JWelland), Macdonald (King), Shakespeare,
Fortin, Macdonald (Sir John),Small,
Foster, Mackintosh, Sproule,
Gaudet, Macmaster, &airs,
Girouard, Ma£inillan (Midd'sex) J aschereau,
Gordon, McMillan (Vaudreid), Tassé,
Grandbois, Mccallum, Taylor,
Guilbault, Mccarthy, Temple,
Guillet, &cDou9all (C.Breton)Tlwmpson,
Hackett, Mcreevy, Townshend,
Ilaggart, McLelan, Tupper,
Ha14 cNeill, Trwhitt,
Ray, Massue, fain,
Besson, Mofat, fanasse,
Bickey, Montplaigir, Wallace (Albe),
Hilliard, O'Brien, Wallace (Yorh),
Blomer, Orton, Ward,
Burteat4, Oulmet, White (CardweUI)
Jamien, Paint, White (lInfrew),
Jendns Patterson Wile,
Kaulbach, Finsonneault, Wood (Brockville), et
Kî1V4rtý, Pru0 Wood( Westin'd) 11.

Casgrain,
Cook,
Coursol,
Davies,

~eS5ieurs
Barley,
Holton,
Innes,
Iruine,

Ray,
Kinfret,
Scriver,
Somnerville (Br4MM
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Bain (Wentworth), Desaulniers (Macki'94),Jackson,
l36chord, Desjardins, King,
Bergeron, Dupont, Kirk,
Berner, Fairbank, Landerkin,
£lake, Fisher, McIntyre,
Bourassa, Forbes, M ullen,
Aurpee, Gigault, Mills,
Cam eron (Huron), Gillmor, Mitchell,
Cameron (Middlesex), Glen, Mulock,
Canpbell (Renfrew), Guay, Paterson (Brant),
Cartwright(sir Richard)Gunn, Platt,
Casey,

1886:

Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Tro,
Vail,
Watson,
Weldon,
White (Hastings),.
Wilson,
Wright, et
Yeo.-6l.

Ainsi la question est résolue affimativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale telle qu'amendée;
M. Blake propose comme amendement, secondé par M. Vail, d'ajouter à la motion

ainsi ainendée les mots suivants:-" et qu'une copie de cette résolution soit commu-
niquée de suite par M. l'Orateur à M. Gladstone."

1. Coughlin propose comme sous-amendement, secondé par M. Burns, que tous les
mots apiès " suivants " soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants :
" et qu'une copie de cette résolution soit communiquée de suite par M. l'Orateur à
IM. Parnell.

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

PoURa:

Barnard, Girouard,
-urns, Grandbois,
Cameron (Inverness), Guilbault,
'Ooughlin, -Hackett,
Cwlran, Hurteau,
Jbürtin, Jenkins,

Messieurs
Macdonald (King),
Mackintosh,
McGreevy,
Massue,
Mitchell,

Patterson (Esse:t),
.Royal,
#Shakespeare, et
Tassé.-22.

A Alien,
.Allison,
.Arriaun1,
Ager,
Bafin (Weritworth),
Baker (Missisquoi),
Baker (Vitoria),

Barker,
Beaty,
.Bdchard,
Dell,.
Benoit,
IBergeron,
£&rnier,
.Blake,
Jllondeau,
Bourassa,
Bourbeau,

Bryo,

CONTRE':

Messieurs
Cuthbert, Kaulbach, Robertson (Hastingsy,
Daly, .Kilvert, Rykert,
Davies, King, #Scott,
Dawson, Kirk, Scriver,
Dickinson, granz, Small,
Dodd, Landerkin, Somerville (Brant),
Dundas, Landry (Kent), Somerville (Bruce),
Dupcnt, Landry ( Montmagny),Spinger,
Everett, Langevin-(Sir Hector)Sproule,
Fairbank, Macdonald (Sir John),Stairs,
Farrow, Macmaster, Sutherland (Oxford),.
Ferguson(Leeds d Gren.)Macmillan (Middle'a),Taschereau,
Ferguson (Welland), McXillan( Vaudreuil) Taylor,
Fisher, McCallum, Temple,
Forbes, McCarthy, Thompson,
Foster, McDougall (C.Breton)Townshend,
Gigault, - McIntyre,. Trow,
Gillmor, McLelan, Tupper,
Glen, c Mullen, T yrwhitt,
Gordon, ifcNeil, Vail,
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Bvrnham, Guay,
Burpee, Guillet,
Cameron (Buron), Gunn,
Cameron (Middlesex),Haggart,
Cameron (Victoria), Hall,
Campbell (Renfrew), Earley,
Campbell ( Victoria), Ray,
Carling, Besson,
Caron (Sir Adolphe), Rickey,
Cartwright (Sir Richard)Hilliard,
Casey, Holton,
Casgrain, Borer,
Cimon, innes,
Cochrane, Irvine,
Cook, Jackson,
Costigan, Jamieson,

Mills,
Moffat,
Mulock,
O'Brien,
Orton,
Ouimet,
Paint,
Paterson (Brant),
Platt,

Pruyn,
Ray,
Reid,
Rinfret,
Biopel,
Robertson(Ramilton),

Valin,
Fanasse,
Wallace (Albert),
Wallace (York),
Ward,
Watson,
Weldon,
White (Cardwell),
White (Hastings),
W hite (Renfrew),
Wigle,
Wilson,
Wood (Brockville),
Wood( Westm'l'd), et

Yeo.-142.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise sur l'amendement à la motion principale telle

qu'amendée;
Sir John A. Macdonald propose comme sous-amend ement, secondé par sir Hector

L. Langevin, que tous les mots après " que " soient retranches et qu'ils soient rem-
placés par les suivants :-" cette résolution soit transmise à M. l'Orateur de la
Chambre des Communes d'Angleterre.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
de la Chambre.

M. Mills propose comme sous-amendement, secondé par M. Cook, que les mots
suivants soient ineérés après les mots " M. Gladstone "-" et à Charles Stuart Parnell,
M.P."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms
étaInt demandés, ils sont pris comme suit :

Poua:

Messieurs
Allen, Costigan,
A'nyot, coughlin,
Armstronq, Curran,
Bain (Wentworth), Daly,
Béchard, Davies,
Bergeron, Dodd,
Blake. Dupont,
Bourassa, Fairbank,
Bourbeau, Fisher,
Burns, Forbes,
Burpee, Gigault,
Cameron (Huron), Gillmor,
Cameron (Middlesex), Girouar,
Campbell (Benfrew), Glen,
Cartwright(Sir Richard)GUay,
casey, Guilbault,
Casgrain, Gunn,
Cook,

Allison, Dickinson,
Auger, Dundas,

iackett,
Earley,
Bolton,
Burteau,
Innes,
Irvine,
Jackson,
King,
Kirk,
Landerkin,
Macdonald (King),
McGreevy,
MeIntyre,
McMullen,
Massue, '
!dills,
Mitch&ell, *

Mofrat,
Mulock,
Paterson (Brant),
Patterson (Essex),
Platt,
Ray,
Rinfret,
Royal,
Sonerville (Brant),.
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Fail,
Watson,
Weldon, et
Wilson.-1ý69.

Messieurs
Landry (Aontmagny),Small,
Langenn (Sir Hector)Spoule,

7 Mai
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Baker (Missisquoi),
Baker ( Victoria),
Barker,
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Blondeau,
Bowell,
Bryson,
Burnham,
Caneron (Inverness),
Cameron ( Victoria),
Campbell (Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Cimon,
Cochrane,
Cuthbert,
Dawson,

Everett, Macdonald (Sir John),Stairs,
Ferguson(Leed &-Gren.)Mackintosh, Tassé,
Ferguson (Welland), Macmaster, Taylor,
Foster, Macmillan (Middlese), Temple,
Gordon, McCarthy, Thompson,
Grandbois, McDougall (C.Breton) Townshend,
Guillet, McLelan, Tupper,
Haggart, McNeill, Tqrwhitt,
Hait, O'Brien, Valin,
Hesson, Orton, -anasse,
Hickey, Ouimet, Wallace (Albert),
Billiard, Point, Wallace (York),

romer, Pruyn, Ward,
Jamieson, Reid, White ((Jardwell),
Jenkins, Riopel, White (.astings),
Kaulbach, Robertson (-amilton), White (lenfrew),
Kilvert, Robertson ('Bastings), Wigle,
Kinney, Rykert, Wood(Brockvilk), et
Kranz, Scott, Wood( Westm'I'd).*87.
Landry (Rent), Shakspeae,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise de nouveau sur l'amendement à la motion principale,

telle qu'amendée;
M. Thompson propose comme amendement, secondé par M. White (Cardwell),

que tous les motsjaprès " que W jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants : " cette résolution soit transmise au iaut Com-
missaire du Canada pour l'information des membres des Comni unes du Royaume-Uni."

Et l'amendement étant mis aux fvoix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs

Allison,
Baker (xMiisquoi),
Barnard,
Bealy,
Benoit,
Blondeau,
Bowel,
Bryson,
Burnham,
Cameron (Inverness),
Campbell ( Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Cochrane,
Costigan,
Cuthbert,
.Daly,
Dawson,
Dickinson,
Dundas,

Everett, Macdonald (King), Royal,
Ferguson (Welland), Macdonald (Sir John)iScott
Fortin, Mackintosh, Shakespeare,
Foster, Macmaster, Small,
Gordon, Macmillan (Midd'sex)Stairs,
Grandboi, McCarthy, Tassé,
Guillet, McDougall(C.Breton) Taylor,
Backett, IcLelan, Temple,
Baggart, McNeill, Thompson,
Hebon, Moffat, Townshend4
Hickey, Montplaisir, "Tupper,
Bomer, O'Brien, Pyrhitr
Hurteau, Orton, Ya'n,
Jamieson, Ouimet, Vãnasse,
Kaulbach, Paint, Wallace (Albert ,
Kilvert, Pruyn, Ward,
Kinney, ; Rt White (Cardwell),
Kranz, White (Renfrew),
Landry(Montmagny),)Žobertson(Hamilton),Wigle, et
Langevin(Sir .eotor>Roberton (Bastings), Wood(Brockville).-ý8
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Allen, Casey,
Amyot, Casgrain,
Armstrong, Cook,
Auger, Coughlin,
Bain (Wentworth), Curran,
Baker ( Victoria), Davies,
Barker, Dodd,
Béchard, Dupont,
Bell, Fazrbank,
Bergeron, Ferguson(Leeds84
Blake, isher,
Bourassa, Forbes,
Burns, Gigault,
Burpee, Gillmor,
Cameron (Huron), Girouard,
Cameron (Middlesex), Glen,
Campbell (iRenfrew), Guay,
Cartwright (Sir Richard) Guilbault,

Messieurs
Gunn,
Harley,
Eilliard,
iHolton,
Innes,
Irvine,
Jackson,

,Jenkins,
King,

Gren.)Landerhini,
McIntyre,
.McMullen,

.Mills,
Mitchell,
Mulock,
Paterson (Brant),
Patterson (Essex),

Plat,
Ray,
Rinfret,
Rykert,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
.pringer,
.Sproule,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Wallace (York),
Watson,
Weldon,
White (Hastings),
Wilson, et
Wood(Westm''d)-70.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la question étant mise aux voix sur la motion principale telle qu'amendée,

-" Que les Communes du Canada désirent exprimer le profond et constant intérêt
qu'elles portent à la prospérité et au bien-être de leurs co.sujets d'Irlande, et leur
adhésion aux sentiments donnés dans l'adresse conjointe des deux Chambres du Parle-
ment canadien à Sa Majesté passée pendant la session de 1882;

" Que dans cette adresse, le Parlementreprésentait que le Canada et ses habitants
avaient extraordinairement prospéré sous un régime fédéral laissant à chaque pro-
vince de la Puissance des pouvoirs étendus pour se gouverner elle-même, et exprimait
l'espoir ' que si cela est compatible avec l'intégrité et le bien-être de l'Empire, et si
les droits et la position de la minorité sont pleinement protégés et garantis, un moyen
sûr de satisfaire les désirs exprimés par un si grand nombre de Vos sujets irlandais
peut être trouvé à cet égard.'

" Qu'en réponse à la dite adresse, le secrétsire d'Etat pour les Colonies de l'époque
fut chargé de déclarer que ' Sa Majesté sera toujours heureuse de recevoir les avis
du Parlement du Canada sur toutes les questions qui concement la Confédération et
l'administration de ses affaires; mais relativement aux questions mentionnées dans
l'adresse, Sa Majesté, se conformant à la constitution de ce pays, tiendra compte de
l'avis du Parlement et des ministres de l'Empire, desquels relèvent exclusivement les
affaires concernant le Royaume-Uni.'

" Que la Chambre considérant la teneur de la dite réponse, ne croit pas qu'il soit
opportun de s'adresser de nouveau à Sa Majesté à ce sujet, mais espère sincèrement
que le Parlement Impérial adoptera telle mesure on telles mesures qui,.tout en sauve-
gardant l'intégrité et le bien-être de l'Empire, et les droits et la position de la mino-
rité, seront de nature à satisfaire le peuple d'Irlande, et à faire cesser pour toujours le
mécontentement qui règne malheureusement depuis si longtemps dans ce pays." Et
que cette résolution soit transmise au Haut-Commissaire du Canada pour l'information
des membres de la Chambre des Communes du Royaume-Uni; la Chambre se divise;
et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs
Curran,
Cuthbert,

Jamieson,
Jenkins,

Bied,
Rinfret,

7 Mai
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Amyot, Daly,
Armstrong, Davies,
Auger. Dawson,
Bain (Wentworth), Dickinson,
Baker (Missisquoi), Dodd,
Barker, Dundas,
Barnard, Dupont,
Beaty, Everett,
Béchard, Fairbank,
Bell, Ferguson (Welland),
Benoit, Fisher,
Berqeron, Fortin,
Blake, Foster,
Blondeau, Gigault,
Bourassa, Gillmor,
Bowell, Glen,
Bryson, Gordon,
Burnham, Grandbois,
Burns, Gmuay,
Burpee, Guillet,
Ca rTon (Huron), Gunn,
Caneron (Inverness), Hackett,
Cameron (Middlesex),Efaggart,
Gamplbell (Renfrew), Harley,
Carling, Desson,
Caron (Sir Adolphe), Bickey,
Cartwright(Sir Rïicharc)iliard,
Casey, Holton,

asyram, Hfomer,
Cochrane, Hurteau,
Cook, Innes,
Costigan, Irvine,
Coughlin, Jackson,

Mai 1886.

Kaulbach, Riopel,
Kilvert, Robertson (HRamilton),
King, Robertson (Hastings),
Kinney, Royal,
Kirk, Scott,
Kranz, Shakespeare,
Landerkin, Small,
Landry (Kent), Somerville (Brant),
Landry ( Montnagny)Somerville (Bruce),
Langevin(Sir Hector), Springer,
AMacdonald (King), Sproule,
Macdonald (Sir John),Stairs,
Mackintosh, Tassé,
Macmaster, Taylor,
Macmillan (Middle'x), Temple,
McCarthy, Thompson,
liMcLDougall(C. Breton) Townshend,
McIntyre, Trow,
McLelan, 'upper,
McAMullen, Tyrwhitt,
McNeill, Vail,
Mills., TValin,
Moffat, Vanasse,
Montplaisir, Wallace (Albert),
Mulock, Wallace (York),
O'Brien, Ward,
Orton, Watson,
Paint, Weldon,
faterson (Brant), White (Cardwell),
Patterson (Essex), White (Renfrew),
Platt, Wigle,
Pruyn, Wilson, et
Ray, Wood (Brockville)-140

Baker (Victoria), Forbeu,
Ferguson(Leeds& Gren),Mitchell,

CONTRE:

Messieurs

Rykert, et White (IHastings).-6.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Sir -Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met

devant la Chambre, copie d'une convention intervenue entre Sa Majesté la Reine
Victoria, représentée par le ministre des Chemins de fer et Canaux et la Compagnie

du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, en date du 7 novembre 1885. (Documents
de la session, No 84.)

Et la séance ayant continué jusqu'à quatre heures et trente minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alois.
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Vendredi, 7 mai 1886.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Jamieson,-la pétition de E. S. Neil et autres, de Barrie et autres lieux;

la pétition des Femmes Chrétiennes de l'Union de tempérance d'Ontario; la pétition
de la Conférence de l'Eglise Méthodiste de Niagara; et la pétition des Templiers
Royaux de Tempérance.

Par M. Ferguson (Leeds et Grenville),-la pétition de T. A. Craig et autres, de
Kemptville; et la pétition de Francis S. Jones et autres, d'Oxford Mills et autres lieux,
comté de Leeds et Grenville.

Par M. Curran,-la pétition de T. O' Reilly et autres, de Montréal, résidant à la
Pointe St-Charles et St-Gabriel.

Par M. Sproule,-la pétition de William J. Telford et autres, de Owen-Sound et
autres lieux; et la pétition du conseil municipal de Owen-Sound.

Par M. White (Ifastings),-la pétition de Thomas W. Leeds et autres, de Trenton,
Ontario.

Conformément à l'ordre du juur, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil municipal de la ville de Whitby; demandant que l'Acte de Tempé-

rance soit amendé de manière à permettre la vente des vins légers et de la bière.
Du conseil municipal de la ville de Palinerston, comté (le We Ilinqton, Ontario;

demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi à l'effet de modifier
l'Acte de Tempérance de 1878, devienne loi.

De James Semple et autres, de Garafraxa et autres lieux; demandant que l'Acte
de Tempé-ance du Canada, 1878, soit amendé de manière à exempter de son opération
les vins legers et la bière; à pourvoir à l'inspection des liqueurs et à en empêcher la
falsification.

Du conseil municipal de la ville de Lindsay; demandant que l'acte connu soS le
nom d'Acte Scott soit rapporté, ou qu'il soit amendé de manière. à autoriser la vente
des vins légers, des liqueurs de malt et du cidre sous le contrôle nécessaire du gou-
vernement et des municipalités, etc.

De Jhn C. Fulton et autres, de Moulinette; du révérend Alexander Matheson et
autres, de Lunenburg et autres lieux; de Nadol Johnston et autres, de Cornwall; de
Charles McGiIl et autres, de Dixon et autres lieux; et de Isaiah B. Ault, J.P., ex-
préfet, et autres, tous du comté de Stormont, Untario ; de John Mc('arth y et autres,
de Guelph; de J. R. McMilie et autres; et de William Mcguire et autres, tou' de
Lindsay, Ontario; de Thomas Gordon et autres, de Bobcaygeon et autres lieux; de
John Bull et autres, de Lake/leld et autres lieux; de Toseph Crowe et autres; de Josep.
Flarell et autres; de John Hillier et J. Braden et autres; de William Lasher et
autres; du révérend Alexander Bell et autres; et de Alex'tnder Gillespie et autres,
tous de Peterborough et autres lieux, Ontario; du révérend J W. Savage et autres, de
Aurora; de James McEwen et autres, de Brantford; de iforace B. Youmans et autres,
de Mount Vernon et autres lieux; et de George Banks et autres, de Arthur et autres
lieux; demandant séparément qu'il ne soit apporté à l'Acte de Tempéranne du.
Canada aucun changement de nature à en amoindrir le caractère proaibitif ou à.
entraver sa mise à exécution ou ion adoption.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre,-les rapports et statistiques des chemins de fer du Canada, et
capital, trafic et frais d'exploitation des chemins de fer de la Puissance, 1884-8L
(Documents de la ,sssion, No 13a.)
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Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre du 31 mars 1886, pour un état indiquant les.
noms des paie-maîtres nommés, s'ils étaient non-combattants, ou non, avec leur grade
et la désignation de leur corps, s'ils appartenaient à la milice active, et aussi, dans
chaque cas, quel était leur paie, et la période de leur service. (Documents'de la session,
No 80b.)

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 31 mars 1886, pour un relevé indiquant le mon-
tant déposé dans les différentes caisses d'épargnes, et caisses d'épargnes postales, et A.
la dis position du gouvernement, dans toute la Puissance, et donnant la localité où se
trouve chaque caisse d'épargnes ou caisse d'épargnes postale, ainsi que le montant à
la disposition du gouvernement, et déposé dans chaque banque, respectivement.
(Documents de la session, No 37a.)

Sir Hlector L. Langevin propose, secondé par Sir Adolphe P. Caron, que mardi
prochain, cette Chambre se formera en comité général pour considérer une certaine
résolution pour établir un tarif d'honoraires, frais et dépenses, à payer et allouer aux
officiers-rapporteu rs et autres personnes employées aux opérations des élections faites
sous l'empire de l'acte concernant la représentation des Territoires du Nord-Ouest au
Failement du Canada.

Sir BHector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général, ayant été mis au fait de
l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que mardi prochain cette Chambre se formera en comité.

Un bill modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, 1882, est,.
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu. que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du.bill à l'effet de libérer la corporation de
la ville de Cobourg, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Ch ambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiué le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture dpu bill expliquant l'acte intitulé: " Acte
à l'effet de iégler définitivement les réclamations de la province du Manitoba contre
le Canada," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Cha m bre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examii,é le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois mardi prochain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les stations de
fermes expérimentales, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la deuxième fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie, P.M.

Sept heures et demie P. M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'art. 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituait en corporation la Compagnie de levée et de chemin de fer de Saint-Gabriel ;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bi Il soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, li la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'acte consutitutif de la Compagnie du pont de la frontière de Niagara, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, H. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bi 1l
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifque Nord;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly-
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit : " Acte constituant en corporation

1aiCompagnie du chemin de fer de Winnipeg et du Pacifque Nord."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Victoria au
&ult Sainte-Marie; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des
Amendements.

16
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Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Séaat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants, sans amendements.
Bill intitulé: Acte à l'effet de conférer certains pouvoirs à la compagnie dite

"The Sable and Spanish Boom and Slide Company Algoma (limited)."
Bill intitulé: Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie manufac-

turière E. B. Eddy.
Bill intitulé: Acte à l'effet de réduire le capital social de la banque Union du

Bas-Canada et de changer son nom de corporation en celui de " Banque Union du
Canada."

Bill intitulé: Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque Union
d'llalifax.

Bill intitulé: Acte à l'effet d'accélérer l'émission des lettres patentes pour les
terres des eauvages.

Bill intitué : Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie de charbon et de
fer de Pietou.

Bill intitulé: Acte concernant l'emploi de certaines amendes et confiscations.
Bill intitulé: Acte concernant le transfert du phare de Cap Race, Terrenewce et

ses dépendances, au Canada.
Aussi, le Sénat a passýé le bill intitulé: "Acte constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer minéral du Lac Supérieur," atvec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Shuswap à Okanagaa," avec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer et de transport des mines de houille de la Rivieère-aux-Arcs,"
avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte concernant la Compagnie da
chemin de fer de l'Ontario Central," avec plusieurs amendements auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

Aussi, te Sénat a passé le bill intitulé: ' Acte modifiant l'acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph," avec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender la loi crimi-
nelle et de déclarer délit le fait de laisser sans entourage et protection certains trous
et ouvertures," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité du
Subsides.

(ln comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille huit cent cinquante
piastres, soit acc>rdée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la bibliothègue
<du parlement et être distribuée comme suit: Appointements des ofMciers de la bibli<-
thèque, $16,350; crédit pour la bibliothèque du parlement, 810,000 ; achat 4es
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ouvrages sur l'Amérique, 8 1,000 ; dépenses contingentes de la bibliothèque, $23,500;
reliure de journaux, etc., 62,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quatre-vingts piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour payer les pensions suivantes, et être distribuée
comme suit:-John Bright, messager, Chambre d'Assemblée, $80; Lady Cartier,
$1,200; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la pension de Madame Delaney, veuve de l'agent des sauva-
ges tué au lac aux Grenouilles, pour l'année finissant le 80 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant trois mille sept cent vingthuit piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux pensions payables par suite de l'invasion
fénienne, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cent quarante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre
de 1812, pour l'année tinissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une eomme n'excédant pas quatre mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté comme compensation aux pensionnaires au lieu de terres, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour fairo face aux ponsons payables par suite de la rébellion de 1885, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Ottawa, nouvel édifice,
rue Wellington, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face au montant nécessaire pour l'achèvement du bassin
de radoub d'Esquimalt, C.-B., pour l'année finissant le 30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante.dix mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face au montant nécessaire pour les travaux à Port-Arthur
et sur la rivière Kaministiquia, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du havre du Cap Tormentine, Nouveau.
Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 18b7.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouvelle-Ecosse, et
être distribuée comme suit:-Edifices publics d'Amherst, 84,600; bureaux de poste, de
la douane, etc., Baddeck, 85,900; édifices publics de New-Glasgow, 88,000; bureaux de
la poste, de la douane, etc., Sydney-Nord, 815,000; bureaux de la poste, de la douane,
etc., Sydney-Sud, $3,500; bureaux de la poste, de la douane, etc., Yarmouth, 810,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cinq cents piastrea
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, le du
Prince Rdouard, savoir: -Charlottetown, nouvel édifice fédéral, $33,700; bureaux de
la poste, de la douane, etc., Montague, $4,800; édifices publics, Summerside, $3,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1387.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille quatre cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Nouveau-Brunswick, savoir:-Bureaux de la poste, de la douane, etc., Bathurst, $9,000;
bureaux de poste, de la douane, etc., Newcaste, #80,450; bureaux de poste, de la
douane, etc., Saint-Stephen, 810,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent six mille sept cent einquante
piastres soit accordée à Sa Kajesté pour faire face aux dépenses d"s êdifioes pblice,
Québec, savoir :-Bureaux de poste et du revenu de l'intérieur, Rull,32,O00; bureaux
de poste de Montréal-Renouvellements, $3,250; salle d'exorcice de Québec, $1500;
édifices fédéraux, Québec, améliorations, etc., $1,500; édifices publics-é44rel,'1I500 ;
pénitencier de Saint- lTncent-de-Paul--Matériaux et outils nécessaires aux déteoa
pour construction, $19,500.; dépôte 'amnÎes, .Mn*ra4l $45OfO; iht e 4deaanes,
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bureau de poste, etc., Sherbrooke-ameublement, nivellement, etc., $3,500; station
des immigrants, Québec, 65,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille cinq cents piastres-
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Ontario,
savoir:-Bureaux de poste, de la douane, etc., Amherstburg, $1,500; bureaux de,
poste, de la douane, etc., Berlin, $3,000; bureau de poste, etc., Barrie, 84,500;
achèvement du bureau de poste de Chatham, $ 1,500 ; bureau de poste Galt, 612,000 ;
bureau de poste, BHamilton, 628,000; pénitencier de Kingston, $17,000 ; bureau de
poste, etc., Orangeville, $5,500; bureaux de poste, douane, etc., Peterborough, $10,000;
bureaux de poste, douane, etc., Prescott, $8,000 ; entrepôt de vérification de Toronto,
$12,OO; améliorations, etc., aux édifices fédéraux de Toronto, 81,500; pour l'année.
finissant le 30 juin 1887.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt.dix mille piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Manitoba,
savoir :-Pénitencier de Manitoba, 650,000 ; bureau de poste de Winnipeg, $40,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille piastres, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoires du
Nord-Ouest, savoir:-Edifices publics, Territoires du Nord-Ouest en général, $5,000 ;,
prison et salle des aliénés à Régina, $7,000; bureaux de poste et de la douane à Régina,
$3,500 ; palais de justice et prison de Prince.Albert, 615,500 ; pour l'année finissant le
30 juin 1887.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille cinq cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Colombie.
Britannique, savoir -Pénitencier de la Colombie-Britannique, $60,000 ; station de la
quarantaine de Vancouver et dépendances, $5,500; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

20. Résolu, qu'une somrae n'excédant pas quinze mille piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Daly informe ainsi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le,

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en comité des-

Subsides. .

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 10 mai 1886.
PRnIRE.,-
les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Edgar,-la pétition de Christopher Dale et autres, de PicAering et autres

lieux.,
Par M. Platt,-la pétition du révérend W. Coultherd et autres, de Picton et autres

lieux.
Par M. Mackiatosh,-la pétition de Joseph Skinner et autres, d'Ottawa.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et regues:
De Alexander Ro8s et autres; et du révérend George W. Calvert et autres, de Port-

Dover et autres lieux; de E. S. Neill et autres, de Barrie et autres lieux; de l'Union
Chrétienne de Tempérance des Femmes d'Ontario; de la Conférence de l'Eglise
Méthodiste de Niagara; des Templiers Royaux de Tempérance Dominion; de T. A.
Craig et autres, de Eemptville: de Francis S. Jones et autres, des moulins d'Oxford et
autres lieux, comté de Leeds et Grenville; de William J. Telford et autres. de Owen
Bound et autres lieux; du conseil municipal de la ville de Owen Sound; et de Thomas
W. Leeds et autres, de Trenton, Ontario; demandant séparément qu'il ne soit apporté
à l'Acte de Tempérance du Canada aucun changement de nature à en amoindrir le
caractère prohibitif ou à entraver sa mise à exécution ou son adoption.

De T. O'lReilly et autres, de Montréal, résidant à la Pointe Saint-Oharles et Saint-
Gabriel; demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi à l'effet de
constituer en corporation la Compagnie de Levée et de Chemin de fer de Saint-Gabriel,
devienne loi.

M. Thompson, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill concernant les
Statuts Revisés du Canada, avec instruction d'examiner le travail de revision exécuté
depuis la dernière session,-présente à la Chambre le rapport de ce comité, lequel est
lu comme suit:

Votre comité a fait examiner le travail de revision des statuts exécuté depuis la
dernière session, par un sous-comité qui a fait rapport, qu'en autant qu'il a pu se
former une juste opinion par l'application des moyens à sa disposition, il est d'avis
q ue l'ouvrage a été consciencieusement et bien fait, et qu'il recommande l'adoption
du projet avec un amendement, que le comité a incorporé dans le bill qui accompagne
ce rapport.

Votre comité approuve le dit rapport du sous-comité.
Votre comité a aussi examiné le bill qui lui a été soumis, et y a fait certains

amendements, qu'il soumet à la considération de la Chambre.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
le rapport sur la seconde exploration de la Baie-d'Hudson, commandé par le lieute-
nant A. R. Gordon, de la Marine Royale, 1885. (Documents de la session, !9o 11c.)

Aussi, les cartes indiquant la température moyenne de la région de la Baie
d'Budson, et de la partie est du Canada, pour les mois et année écoulés depuis
septembre 1884; jusqu'à octobre 1885. (Documents de la session, No 1ld.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la.
Compagnie du chemin de fer Minéral du Lac Supérieur," lesquels sont las pour la,
seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs qub
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: & Acte constituant en corporation la.
Compagnie du chemin de fer Shuswap à Okanagan," lesquels sont las pour la première
et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la price en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie des mines de bouille et de transport de la Rivière-aux-Arcs," lesquels sont
las pour la première et la seconde fois, et sont adoptés,

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs qua
cette Chambre a adopté leurs amendements.
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La Chambre; en conformité de l'ordre procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de l'Ontario-Central," lesquels sont lus pour la première et la seconde
fois, et sont adoptés.

Ordonné que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte modifiant l'acte constitutif de
la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph," et lesquels sont lus.

Ordonné, que les dits amendements soient renvoyés au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: "Acte pour
faire droit à Flora Birrell," étant lu;

Et la motion étant mise aux voix,-que le bill soit maintenant la la seconde fois;
la Chambre se divise . et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit

Poua:

Messieurs

Allen, Foster, McCallum, Skanly,
Armstrong, Gillmor, JcCorthy, Smo/J,
Bain (Wentworth), Glen, McLelan, Somerville (Brant),
Baker (Victoria), Gordon, 2lcMullen, Sorerville (Bruce),
Barker, Gunn, MeNeill, Sproule,
Barnard, Haggart, Mills, Stairs,
Bowell, Hall, Mitchell, Taylor,
Bryson, Earley, 21offat, Temple,
Burpee, Iesson, ]ulock, Townshend,
Cameron (Huron), Blickey, O'Brien, Trow,
Cameron (Middlesex), Bomer, Orton, Tupper,
Cameron ( Victoria), innes, Paint, Tyrwhitt,
Carling, Irvine, Paterson (Brant, Val,
Cochrane, Jackson, Patterson (Essex), Wallace (Âlber9,
Cook, Jenkins, Pruyn, Wallace (York),
.Davies, Kauibach, Ray, Ward,
Dickinson, Kilvert, -Reid, Weldon,
Dodd, King, Robertson (lamilto), White (CardweW>,
Bdgar, Macdonald (Sir John),Bobertson (Hastings), Wilson,
Fairbank, Mackenzie, Robertson (Slelburne), Wood( Westr'Id), et.
Farrow, Mackintosh, iscott, Yeo.-85.
Fisher,

CONTRE:

Messieurs

Amyot, Chapleau, Forbes, Langen(Sir Hector)
Auger, . Cimon, Fortin, Macdonald (King),
Béchard, Costigan, Gagné, McDougal (0.Breton-
Bergeron, Coughlin, Geoffroon, Pinsonneault,
Blondeau, Cuthbert, Hackett, Riopel,
Bourassa; Daly, Eirk, Royal,

ameron (Ilavernes), Daoust; Zandry. (Kent), Tassé, et
Caron (Sir Adolphe), Dawson, Landry (Montma9?y),ThmpmO-33.

CacCtaihy -mol,,

.A.insi la quesienaetSrésoluealeirmaBraeten,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde feis, et renvoyé au comité des Billà
Privés, ainsi que la preuve faite et les documents sur lesquels le dit bill ert bâsé.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie canadienne cen-

trale des machines rotatoires de Forbes." '
Bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer ' Le Premier Synode de l'Eglisa

Episcopale Réformée en Canada,' et pour d'autres fins s'y rattachant."
Bill intitulé : " Acte concernant la compagnie dite ' The Saskatchewan Land and

Homestead Company (limited).'"
Bill intitulé: " Acte concernant le prolongement du chemin de fer Intercolonial

entre Stellart(n et Pictou."
Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant les épizooties."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Com-

pagnie du chemin de for de Jonction du Saint-Laurent et de l'Atlantique," aveo
plusieurs amendements auxquels il demande son concours.

Aussi, le Sénat a passé lo bill intitulé : "Acte conc'ernant la compagnie dite ' The
Canad ian Copper Company,"' avec un amendement auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie dite
'The Auglo-American Iron Company '," avec un amendement auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé a l'officier compétent, pour

un état indiquant les noms des personnes qui, respectivement, doivent les balances
de compte s'élevant à un total de $5,850.54 au sujet des glissoires et estaoades de la
rivière Saguenay, comme il appert à la page 18 du rapport du département du Revenu
de l'Intérieur pour l'année 1885.

Sur motion de M. Costigan, secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les noms des personnes qui, respectivement, doivent les arrérages de
343,860.95 paraissant dus, pour honoraires d'inspecteurs de bois, d'après le rapport
du département du Revenu de l'Intérieur pour l'année 1885, à la page 23.

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
iéponse à un ordre de la Chambre de ce jour, pour un état donnant les noms des
personnes qui, respectivement, doivent les arréages de $43,860.95 paraissant dus,
pour honoraires d'inspecteurs de bois, d'après le rapport du département du Revenu
de l'Intérieur pour l'année 1885, à la page 23. (Documents de la session, No 61b.)

M. Blake propose, secondé par M. Davies, Que M. Blake, le député représentant
en cette Chambre le district électoral de la divison-ouest du comté de Durham, ayant
déclaré, de son siège qu'il est informé d'une, manière digne de foi, et qu'il croit pouvoir
établir par des preuves satisfaisantes que le et plusieurs années avant le 3 juillet 1884,
date de la dernière élection pour Cap-Breton, un nommé Matthew Roche, de Lingan,
était électeur du district et aussi fonctionnaire du gouvernement en qualité de mem-
bre de la commission de pilotage comprenant 2ydney, l'un des plus grands port' da
Canada duquel relevaient deux ports détachés comparativement peu important&

Que pendant l'élection, Murray Dod, écr, alors et maintenant membre de cette
Chambre pour le Cap-Breton, pressa M. Roche de voter pour M. McDougall, parce
que celui-ci était le candidat. porté et choisi pwt le gouvernement pour remporter
'élestion,,si posibl, daña l'intér&t du gouvernement, et. qu'il lui ditr comme una



248 10 Mai 1886.

raison de ce faire, que c'était la règle invariable que lorsqu'un fonctionnaire publie
votait contre le candidat du gouvernement, il courait le risque d'être renvoyé, et
qu'il avertit que s'il votait ainsi, tel serait la conséquence dans son cas. .

Que subséquemment, 1HF. McDougall, écr., alors et maintenant membre de cette
Chambre pour le Cap-Breton, et M. Dodd, M.P., proposèrent au gouvernement de.
démettre M. Roche de son emploi, vû que nonobstant tels avis, ils croyaient qu'il
avait voté contre le candidat du gouvernement à la dite élection, et qu'il fut fait
quelque chose dans ce sens.

Que des rumeurs se répandirent, et que le gouvernement out connaissance des
faits et des rumeurs, et qu'il hésita à agir.

Que HM. McDouqall, M.P., et Dodd, M.P., continuèrent à exi-gar le remplace-
ment de M. Boche, et qu'à la fin, un plan fut trouvé pour l'accomplissement de leur
objnt par le remodèlement de la commission de pilotage et la création d'une nouvelle
commission pour les ports détachés comparativement sans importance, par la nomi-
nation de M. R>che, sans son consentement, dans cette commission moindre, et par
la constitution d'une commission pour le grand port de Sydney dans laquelle le nom
de M. Roche ne devait pas figurer.

Qu'ayant entendu dire qu'il devait être renvoyé, par un moyen de cette sorte,
M. Roche communiqua avec U. Dodl, M.P., qui lui dit qu'il en était ainsi, lui rappela
ses demandes et ses avis, relativement au vote contre le candidat du gouvernement,
et lui dit qu'il devait en subir les conséquences.

Que la substance de ces faits fut communiquée au gouvernement qui néanmoins
procéda à la mise à effet de ce plan et créa, en conséquence, les deux commissions
atteignant ainsi le but cherché d'enlever à M. Roche les principales fonctions de son
emploi, en exécution de la menace de M. Dodd, M.P., et de la détermination de M.
Mc.Dougall, M.P., de le punir pour avoir voté dans le sens qu'ils pensaient, contre le
candidat du gouvernement.

Qu'un comité spécial soit nommé pour s'enquérir de tous les faits se rapportant
aux dites accusations, avec mandat et pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
documents, et que les témoins soient examinés sous serment ou affirmation, et que le
comité fasse un rapport complet des témoignages entendus et de la procédure sur le
référé; et que Mài. McCarthy, Davies, Colby, Cameron (Huron), Coursol, Langelier,
O'Brien, Weldon et Townshend composent le dit comité.

Et un débat s'ensuivant;

A six heures P. Mi., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.

Sept heures et demie P. M.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général,
sur le bill à l'effet de modifier de nouveau " l'Acte relatif aux banques, compagnies
d'assurances, compagnies de prêt, sociétés de construction, et corporations de com-
merce en état d'insolvabilité; " et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et h. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
8idération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ca bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender la lai
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criminelle et de déclarer délit le fait de laisser sans entourage et protection certains
trous et ouvertures," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont
-adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Snat, et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre reprend la considération ultérieure de la motion proposée mercredi
le 28 avril dernier, portant qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compé-
tent, pour un état donnant les noms et l'adresse de chaque personne placée sur la liste
des employés civils mis à la retraite, à la date du 1er janvier, A. D 1888.

Et la question étant mise, la Chambre se divise, elle est résolue négativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant la loi criminelle dit
Canada, étant lu;

M. Robertson (Bastings) propose, secondé par M. Wood (Brockville), que le bill
soit maintenant lu la seconde fois;

Et la question étant mise; la Chambre se divise,-elle est résolue négativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant " l'Acte des Elections
Fédérales, 1874," étant lu;

M. McCarthy propose, secondé par M. Ea'ggart, que le bill soit maintenant lu la,
seconde fois; et la question étant mise aux voix; la Chambre se divise; et les noms
4tant demandés, ils sont pris comme suit:

e POUR:

Blake, Edgar,
Bowell, Gordon,
Cameron (Middlesex),Guillet,
Carling, Rickey,
Casey, Bolton,
Cochrane, Romer,
Colby. Jamieson,
Coughlin, Jenkins,
Dawson, Kilvert,
Dickinson, Landerkin,
-Dodd, Macdonald (King

Messieurs
Mackintosh,
McCallum,
McCarthy,
McCraney,
McLelan,
McMullen,
McNeill,
Mulock,
Orton,
Paterson (Brant),

n'Il

Robertson (fHastings),
Scott,
Shakespeare,
Small,
Springer,
Sproule,
Wallace (Albert),
Wallace (York),
Ward, et
Wilson.-42.

Allison,
Amyot,
Armstrong,
Auger,
Bain (Soulanges),
Bain (Wentworth),
Barker,
Béchard,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Blondeau,
Bourassa,
Bryson,
Burpee,

ConTR:

Messieurs
Cimon, Barley, Platt,
Cook, Besson, Pruyn,
Daly, Hurteau, Ray,
Daoust, Innes, Reid,
Davies, Irvine, Robertson(Shelburne),
Desaulniers(Maskin'g6),Jackson, Scriver,
Desaulniers(St-Marice)Kaulbach, Somerville (Brant),
Desjardins, King, Somerville (Bruce),
Dundas, Kirk, Tassé
Dupont, Labrosse, 'aylor,
Everett, Landry (Kent), Thompson,
Fairbank, Landry (Montragny),Townshend,
Farrow, Langevin(Sir Rector)Trow,
Fortin, Laurier, Tupver,
Foster, Me Millan( Vaudreuil) Vai4
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Cameron (Huron), Gagné, McDougall(C.Breton) Watson,
Cameron (Inverness), Gault, èclntyre, Weldo,
Campbell (Renfrew), Gillmor, Massue, Wells,
C7ampbell (Victoria), Girouard, 3Mills, Wood (Brockville),
Caron (Sir Adolphe), Grandbois, Mitchell, Wood(Westm'l'd,
Cartwright(sir Richard)Gunn, Paint, Woodworth, et
Casgrain, llackett, -Pinsonneault, Yeo.-89.
Chapleau,

Ainsi la question est résolue négativement.
L'ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion proposée, mercredi

le 7 avril dernier, que cette Chambre se forme en comité genéral à l'effet de consi-
dérer une certaine résolution déclarant qu'il est expédient de présenter un bill pour
iéglementer la fabrication et la vente de l'oléomargarine, de la butterine et autres
substituts du beurre, étant lu ;

Et la question étant de nouveau proposée; la Çhambre reprend le dit débat
ajourne ;

Sur motion de M. Hesson, secondé par M. Farrow,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 11 mai 1886.
PadRaE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Laurier,-la pétition de J. E. Jeandron et autres, de Québec; la pétition

de A. 8. Otis et autres, de Martinville et autres lieux; et la pétition de John A.
Cameron, J.P., et autres, de Thurso et autres lieux.

Ptr M. Cochrane,-la pétition du conseil municipal du village de Hastings.
Par M. Mcraney,-la pétition de John Btuart et autres, de Esquesing; la pétition

de Benry Carrique et autres, de Palermo et autres lieux; la pétition de James
.Alexander et autres; la pétition de W. Chisholm et autres; et la pétition de D. W.
Cawipbell et autres, de Milton et autres lieux.

Par M. cNeill,-la pétition de John Pollard et autres; et la pétition du rêvérend
John Cameron et autres, de Tiverton et autres lieux.

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre, du 29 mars 1885, pour un état indiquant les
sommes d'argent payées à aucun député à la Chambre des Communes ou sénateur
pour services militaires rendus en rapport avec la rébellion d' Nord-Ouest; les noms,
les services rendus et les sommes respectives payêes à chacun ; les dates du commen-
cement et de l'expiration de leur service, ainsi que les sommes payées pour dépensea
-de voyage, frais d'équipement ou autre cause ; et specifiant séparément chaque nom,
le montant payé, pourquoi, et la date des paiements. (Documents de la sessio,.
id52d.)
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Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 19 avril 1886, pour un état
donnant les noms et le nombre des personnes qui ont servi comme éclaireurs dans la
police à cheval pendant l'insurrection du Nord-Ouest, Aussi, les noms de celles qui
depuis cette époque, ont demandé un octroi gratuit de terres pour les dits services,
comme il en a été accordé aux volontaires. (Documents de la session, No 44a.)

Et aussi, la réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre, du 7 avril 1886,
pour copie de toute correspondance échangée entre le ministre de la Milice et de la
Défense et aucun fonctionnaire de ce département et aucuns officiers de corps de
volontaires, en service actif ou non, les officiers des associations de tir et autres per-
sonnes, au sujet du caractère des munitions fabriquées à l'atelier de cartouches de
Québec et distribuées pour usage en campagne, pour pratique du tir ou pour concours
de tireurs; aussi, copie des rapports sur tous les essais faits avec ces munitions par
les dits officiers de milice ou d'associations de tir.-(Documents de ta session, No 80c.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 28 mars 1886, pour un relevé des liqueurs de toutes
sortes importées en Canada en 1885; de la quantité de liqueurs exportées, et de leur
valeur estimative.-(Documents de la seszon, No 47e.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 29 mars 1886, pour un état don
xnant:

1. Le nombre d'immigrants chinois arrivés au Canada depuis le 20 août, 1885,
jusqu'au 1er janvier, 1886, et le nom des ports où ils sont débarqués.

2. Le nombre de Chinois qui sont venus directement de la Chine.
3. Le nombre de Chinois venus d'autres pays, et les noms de ces pays.
4. Le chiffre total des droits perçus sur ces immigrants.
5. Le nombre de Chinois venus à titre de touristes, marchands, savants ou

étudiants.
6. Les certificats présentés dans chaque cas (s'il en est) et donnés par le gouver-

nement ehinois, portant le visa du chargé d'affaires, du consul, de Pagent consulaire
ou autre représentant de Sa Majesté dans la localité où ces certificats ont été délivrés,
ou au port d'embarquement.

7. Les frais encourus par le département des Douanes pour la mise à exécution,
par le dit département, de l'Acte à l'effet de restreindre et réglementer l'immigration
chinoise en Canada.

8. Copie de toute correspondance (s'il en est) échangée entre les unions ouvrières
ou autres sociétés légalement constitués ou non, ou autres personnes, et le départe-
ment des Douanes, demandant que l'immigration chinoise soit contrôlée. plus sévère-
ment, et de toutes plaintes (s'il en est) portées contre aucun officier des douanes
relativement au fonctionnement du dit acte de restriction.

9. Le nombre total de Chinois qui ont quitté le Canada pendant la même période.
-- (Documents de la session, No 86.)

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-a
réponse à une adresse à Son Excellence, du 19 avril 1886, pour un relevé des noms de
toutes les causes dans lesquelles jugement a été rendu par la Cour Suprême du Canada
et dont aucun rapport n'a encore été ublié, ainsi que les dates respectives auxquelles
les dits jugements ont été rendus.-(Documents de la session, No 41b.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Beine, préseute la réponse à
un ordre de la Chambre, du 19 avril 1886, pour un relevé donnant le nombre d'alevins
de poisson blanc aux divers établissements de pisciculture du Canada à être distribués
au printemps. Aussi, le nombre d'alevins de doré et. d'achigan vert. Aussi, les
instructions données pour leur distributions .(Documents de la session, Nô, le)
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M. Bergin propose, secondé par M. Trow,- que cette Chambre concoure dans le
quatrième rapport du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
parlement; et un débet s'en suivant, la dite proposition est retirée avec le consente-
ment de la Chambre.

Un bill à l'effet de libérer la corporation de la ville de Cobourg est, en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill expliquant l'acte intitulé: " Acte à l'effet de régler définitivement les
réclamations de la province du Manitoba contre le Canada," est, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

.Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte con-
cernant le chemin de fer Canadien du Pacifique, étant lu;

M. McLelan propose, secondé par M. Bowell, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois;

Et la question étant mise aux voix; la Chambre se divise; elle est résolue affir-
mativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

Mégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendemens.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant la loi concernant les
traitements de certains juges de la cour Suprême de judicature.d'Ontario, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

eiégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill établissant de nouvelles disposi-
tions concernant l'administration des terres publiques dans la Colombie-Britannique,
étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

eiégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
.comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu. la troisième fois demain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant la loi concernant les
cas réservés de la couronne, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considé-
rer certaines résolutions concernant la nomination de juges dans les Territoires du
Nord-Ouest.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender de nouveau la loi relative aux Terri-
toires du Nord-Ouest, de pourvoir à l'abrogation des mesures actuellement en vigueur
au sujet d'un magistrat stipendiaire dans ces territoires, et à l'établissement d'une
Cour Suprême de juridiction civile et criminelle dans et pour les dits territoires,
laquelle sera composée de cinq juges.

2. Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir au paiement, à chacun des dits juges,
à même le fonds consolidé du revenu du Canada, d'un traitement annuel de quatre
mille piastres, avec frais de route, à être fixés par le Gouverneur en conseil, et d'une
pension de retraite égale aux deux tiers de tel traitement, à des conditions analogues
à celles applicables à de semblables cas dans les provinces de la Puissance.

3. Résolu, qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil de diviser les
dits territoires en cinq districts judiciaires, et à nommer pour chacun un shérif et un
greffier de la dite cour. Chaque shérif devant recevoir à même le dit fonds consolidé
du revenu, un traitement annuel de cinq cents piastres, et tels honoraires que pres-
crira le lieutenant-gouverneur. Chacun des dits greffiers devant être payé au moyen
d'honoraires à être fixés de la semblable manière.

4. Résolu, que l'auteur des résolutions ait la permission de présenter un bill bàsé
sur les dites résolutions et devant devenir exécutoire à la date qui sera fixée par pro-
clamation émanée en vertu d'un ordre du Gouverneur en conseil.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité généra 1
sur le bill concernant les stations de fermes expérimentales; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill -nodifiant -l'Acte refondu de
l'Intérieur, 1883, et l'acte qui le modifie, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de
la Chambre.
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Rés>lu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la représentation des
Territoires du Nord-Ouest au Parlement du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau,

Réso!u, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant les honoraires et dépenses se rapportant au
Cens Electoral dans les Territoires du Nord-Ouest.

(En comité.)

Résolu,-Que, vu l'extension du droit électoral aux Territoires du -Nord-Ouest ainsi
qu'il est prévu par le présent acte, et des dispositions spécifiques A cet égard par le
présent décrétées, et l'éloignement de certaines parties des dits territoires, il peut
paraître que les allocations pour honoraires et dépensas prescrites par l'article cent
vingt-six de l'Acte des Elections Fédérales, 1874, seront insuffisantes comme rémuné-
ration équitable et juste, mais économique, des services à remplir, le Gouverneur en
conseil pourra établir un tarif d'honoraires, frais et dépenses basé autant que possible,
sur le tarif d'honoraires, frais et dépenses énoncé dans le dit article, à payer et allouer
aux officiers-rapporteurs et autres personnes employées aux opérations des élections
faites sous l'empire de l'Acte concernant la représentation des Territoires du Nord-
Ouest, au Parlement du Canada, et pourra de temps à autre reviser et modifier ce
tarif, et que une copje de ce tarif, et de tout changement qui y sera apporté, sera
déposée devant la Ch ambre des Communes à sa session alors prochaine.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a pasê
une résolution.

Ordonné, que le rqpport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 12 mai 1886.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Christopher Dale et autres, de Pickering et autres lieux ; du révérend W.

Coultherd et autres, de Pictou et autres lieux ; et de Joseph Skinner et autres,
d'Ottawa; demandant séparément qu'il ne soit apporté à l'Acte de Tempérance du
Canada aucun changement de nature à en amoindrir le caractère prohibitif ou à
entraver sa mise à exécution ou son adoption.

Sir Rector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente, à la Chambre, le dixième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir :

Bill constituant en corporation " La Compagnie du télégraphe de l'Amérique du
Nord," dont le comité a aussi amendé le préambule pour le rendre conforme à la
teneur du dit bill.

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Nord-
Ouest,-et

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du
Pacifique.

Votre comité a également pris en considération les amendements faits par le
Sénat au Bill modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Jonction
de Guelph, et est convenu d'en faire rapport avec un autre amendement, parce que
dans son opinion il n'est pas opportun de concéder le privilège accordé par l'amende-
ment par les présentes amendé à aucune autre corporation que celle de la ville de
Guelph.

Votre comité recommande aussi que le délai pour la réception des rapports des
comités des Bills Privés expirant vendredi prochain, il soit prolongé jusqu'à mercredi
prochain, le 19 courant. (Délai prolongé en conséquence.)

Sur motion de sir Hector L. Langevin, secondé par M. McLelan,
Ordonné, que le délai pour recevoir les rapports de comité sur Bills Privés expi-

rant vendredi prochain, il soit prorogé à mercredi, le 19 courant, inclusivement,
conformément à la recommandation du comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes.

Ordonné, que M. Chapleau ait la permission de présentei un bill concernant le
département des impressions et de la papeterie publiques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Thompson propose, secondé par I. Carling,-Que l'ordre pour la seconde lec-
ture du bill concernant l'inérêt dans la province de la Colombie-Britannique, soit
placé sur la liste des Ordres du Gouvernement.

M. Blake propose comme amendement, secondé par M. Laurier, que les mots
suivants soient ajoutés à la motion,: " Et que le bill modifiant de nouveau l'Acte de
tempérance du Canada, 187& " ;

Et l'amendement étant mis aux voix ; la Chambre se divise; et les noms étant
-demandés, ils sont pris comme suit:
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POUR:
Messieurs

.Allen, Davies,

.Armstronq, De St. Georges,

.Bain ( Wentworth), Dundas,
Béchard, Edgar,
Bergeron, Fisher,
-Blake, Forbes,
Bourassa, GeogJrion,
-Burpee, Gillmor,
Cameron (Euron), Girouard,
Caneron (Inverness), Glen,
Cameron (M iddlesex), Guilbault,
Campbell (Renfrew), Gunn,
Cartwright (Sir Richard)Hackett,
Casey, Earley,
Casgrain, Holton,
Colby, Burteau,
Cook, Innes,

Irvine,
Jackson,
Jamieson,
Xing,
Kirk,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lister,
.Macdonald (King),
Mackenzie,
McCraney,
McIntyre,
NécMullen,
M ills,
Mitchell,
Mulock,

CONTRE:

Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
Robertson (Shelburne),
Scriver,
Shakespeare,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),.
Springer,
Townshend,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wilson,
Wright, et
Yeo.-68.

Messieurs
.Amyot, Desaulniers(si-Maurice)Kranz, Pruyn,
Bain (Soulanges), Dickinson, Labrosse, Reid,
Barnord, Dodd, Landry (Kent), Robertson (lamilton),
Benoit, Dugas, Landry (Montmagny),Royal,
-Blondeau, Dupont, Langevin(Sir Blector)Rykert,
Bossé, Everett, Lesage, Scott,
.Bourbeau, Ferguson(Leed8 & Gren.)Mackintosh, . Shan y,
-Boweil, Ferguson (Welland), MJacmaster, Small.
Burns, Foster, McMillan( Vaudreuil) Sproule,
Cameron (Victoria), Gagné, McCallum, Taylor,
Carling, Gault, McCarthy, Temple,
Caron, (Sir Adolphe),Gigault, McDougald,(Pictou), Thompson,
Lhapleau, Gordon, McDougall(C.Breton)Tupper,
Costigan, Guillet, McGreevy, Tyrwhitt,
Coughlin, Hall, McLeian, Vanasse,
Coursol, Ray, McNeill, Wallace (York),
Curran, Besson, Massue, White (Cardwell),
Cuthbert, Rickey, .Moffat, White (Hastings),
Daly, Bomer, Montplaisir, White (Renfrew),
BDaoust, Jenkins, Cuimet, Wigle,
-Dawson, Kaulbach, Paint, Wood (Brockville), et -
.Desaulniers(Makin'ge), Klvert, Pinsonneault, Wood( Westm''d).-88.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question principale étant de nouveau proposée;
M. Rranz propose comme amendement, secondé par M. Guilbault, que les mots

suivants soient ajoutés à la fin de la motion: " et que le bill à l'effet de modifier de
inouveau l'Acte de Tempérance du Canada, 18'78," soit placé sur la liste des Ordres
du Gouvernement.
, M. Cameron ( Victoria) propose comme amendement, secondé par M. Hickey, que

les mots suivants soient ajoutés à la fin de la motion: "et que le bill du Sénat inti-
tulé: ' Acte relatif aux Pharmaciens,' aussi que le bill modifiant. les actes relatifs à
lg vente des boissons enivrantes," soient placés sur la liste des Ordres du Gouverne-
ment.
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Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR :

Messieurs
Béchard,
Bergeron,
Bourassa,
Caneron (Victoria),
Casgrain,
Geoffrion,

Allen,
Allison,
Amayot,
Armrstrong,
Bain (Soulanges),
Bain (Wentworth),
Baker (Missisquoi),
Barnard,

Girouard,
Gidlbault,
ffaggart,
Bickey,
Kilvert,
Kranz,

Labrose, Orton,
Landerkin, Ouimet,
Macmillan ( fiddle'),Small,
McMullen, Taschereau, et
Mitchell, Weldon.-22.

CONTRE':
Messie urs

Desaulniers (St.àaurice)Kaulbach, Reid,
Dickinson, King, Riopel,
Dodd, Kinney, Robertson (iHamilton>
Dugas, Kirk, -Robertson (Hastings),
Dundas, Landry (Kent), Robertson(Shelburne),
Dupont, Landry (AMontmagny),Royal,
Edgar, Langeier, Bykert,
Everett, Langevin (Sir HUector)Scott,

Benoit, Farrow, Laurier, Scriver,
Bernier, Ferguson(Leeds 4- Gren.)Lesage, Shakespeare,
Blake, Ferguson (Welland), Lister, Shanly,
Blondeau, Fisher, Macdonald (King), Somerville (Brant),
Bossé, Forbes, Mackenzie, Somerville (Bruce),
Bourbeau, Fortin, Mackntosh, Springer,
Bowell, Foster, Macmaster, Sproule,
Burns, Gagne, McMillan( Vaudreuil) Tassé,
Burpee, Gaudet; .McCallum, Taylor,
Cameron (Huron), Gault, McOarhy, Temple,
Cameron (Inverness), Gigault, McUraney, Thompsoï;
Cameron (3Middlesex),Gillmor, McDougald (Pictou), Townshend,
Campbell (Renfrew), Glei, McDougall (C.Breton) Trow,
Campbell Victoria), Gôrdon, McGreevy, Tupper,'
Carling, Guillet, McIntyre, Tyrwhttt,
Caron (Sir Adolphe), Gunn, McLelan, Vail,
Cartwright(sirRichard>Hackett, McNeiil, Yanasse,
Casey, Bail, -Massue, Walace (Albert),
Chapleatu, Earley, JMilis, Wallace) York),
Colb ; Hay, Moffat, Watson,
Cook, Besson, Montplaisir, White (Cardwell),
Costigan, Holton, Mulock, White (Hastings)
Coughlin, Homer, O' Brien, White (Ienfrew);
Coursol, Hurteau, Paint, Wigle,
Curran, Innes, Paterson (Brant), Wilson,
Daly, Irvine, Pinsonneault, JIood (Brockville),
Davies, Jackson, Platt, Wood ( Westm'i'd),
Dawson, Jamieson, Pruyn, Wright, et
.De St. Georgea, Jenkins, Ray, Yeo.-1A9.
.Desaulniers Haskin'gI)

Ainsi la question est résolue négativement.

,
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Et la question sur l'amenlement à la motion principale étant mise aux voix, la.
Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Messieurs
Béchard, Gaudet, Landerkin, Robertson (Hamilton),.
Benoit, Geoffrion, Lesage, Royal,
Bergeron, Girouard, Macmillan (Midd'sex)Rykert,
.Bourassa, Guilbault, Massue, Sma,
Cameron ( Victoria), Baggart, Mitchell, Taschereau,
<Casgrain, Burteau, Montplaisir, Tassé,
Daoust, Kilvert, Orton, Tanasse, et
Desaulniers (st. mrice)Kranz, <uimet, Weldon.-85.
.Dugas, Labrosse, Pinsonneault,

CONTRE:

Messieurs

Allen, De St. GJeorges, Jamieson, .Ray,
Allîson, Desaulniers(maaki'g),Kaulbac&, .Ried,
Amyot, Dickinson4, King, -Riopel,
.Armstrong, Dodd, Kniney, Robertson (Bastings),.
Bain (Soulangese, Dundas, Kirk, Rober n (,Shelbure>
Bain (Wentworth), Dupont, Landry (Montmagny) Scott,
Baker (Missisquoi), Edgar, Lanelier, Scriver,
Barnard, .Everett, Langevin(Sir ector),Shaklespeare,
Bernier, Farrow, Laurier, Shanly,
Blake, -erguson(Leeds & Gren.)JLd5ter, Somerville (Brant),
Blondeau, Ferguson (Welland), .Macdonald (King), Somerville (Bruce),
Bossé, -Fisher, Mlackenzie, Springer,
Bourbeau, Forbes, -Mackintosh, Sproule,
Bowell, Fortin, Macrnaster, Taylor,
Burns, Loster, M Millan (vaudreui), Temple,
Burpee, Gagné, Mc allum, Thompson,
Cameron (Huron), )ault, McCarthy, Townshend,
Cameron (Inverness), Digault, McCrane , Trow,
Aameron (Middlesex),Giliror, M eDougalR (Pictou), Tupper,
Campbell (enfrew), Glen, M DougaR(. Breton) T nhrwhitt,
Carling, W o ordon, McGreevy, n Vail,
Caron (Sir Adophe), Guillet, Mnntyre, Wallace (Albert),
Cartwrgt(Sir RiEhard)Gtn, MLelain, Wallace (York),
Basey, Fackett, McMuen, Watson,
Chapleau, Hrall, McNeill, White (Cardwel),
Colby, Harley, Mills, White (,astings),
Cook, ay, Moauat, White (Renfrew,
Costigan, Fiesson, Wigle,
Coughlin, sickey, O'Brien, Wilson,
Coursol, olton, Paint, Wood (Brockville),
Curron, Homer, Paterson (Brant), Wood (Westm'd),
Daly, Innes nPlaet, rright, et
Cavies, Irvine, Pruyn, Yeo.-134.
.Dawson, Jackson,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question principale étant de nouveau proposée,
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M. Eickey propose comme amendement, secondé par M. McCarthy, que les mots
suivants soient ajoutés à la fin de la motion: " et que le bill du Sénat intitulé: ' Acte
relatif aux Pharmaciens,' soit placé sur la liste des Ordres du Gouvernement."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Alors la question principale étant mise " que l'ordre pour la seconde lecture du
bill concernant l'intérêt dans la province de la Colombie-Britannique," soit placé sur
la liste des Ordres du Gouvernement, elle est résolue affirmativement.

Un bill modifiant la loi concernant les traitements de certains juges de la Cour
8uprême de judicature d'Ontario, est en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill établissant de nouvelles dispo'itions concernant l'administration des
terres publiques dans la Colombie-Britannique, est, en conformité de l'ordre, la la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill modifiant la loi concernant les cas réservés de la Couronne, est en con-
formité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Uu bill modifiant l'Acte refondu du Revenu de l'Intérieur, 1883, et l'acte qui le
nodifie, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. I)aly, du comité général de la Chambre pour considérer certaines résolutions
concernant la nomination de juges dans les Territoires du Nord-Ouest, fait rapport de
plusienrs résolutions lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender de nouveau la loi relative aux Terri-
toires du Nord Ouest, de pourvoir à l'abrogation des mesures actuellement en vigueur
au sbjet d'un magistrat stipendiaire dans ces territoires, et à l'établissement d'une
Cour Suprême de juridiction civile et criminelle dans et pour les dits territoires,
laquelle sera composée de cinq juges.

2. Résolu,- Qu'il est expédient de pourvoir au paiement, à chacun des dits juges,
à même le fonds consolidé du revenu du Canada, d'un traitement annuel de quatre
mille piastres, avec frais de roule, à être fixés par le 3ouverneur en conseil, et d'une
pension de retraite égale aux deux tiers de tel traitement, à des conditions analogues
à celles applicables à de semblables cas dans les provinces de la Puissance.

3. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à diviser les
dits territoires en cinq districts judiciaires, et à nommer pour chacun un shérif et un
greffier de la dite cour. Chaque shérif devant recevoir à même le dit fonds consolidé
du revenu, un traitement annuel de cinq cents piastres, et tels honoraires que pres-
crira le lieutenant-gouverneur. Chacun des dits greffiers devant être payé au moyen
d'honoraires à être fixés de la semblable manière.

4. Résolu,-Que l'auteur des résolutions ait la permission de présenter un bill
bAsé sur les dites résolutions et devant devenir exécutoire à la date qui sera fixée par
proclamation émanée en vertu d'un ordre du Gouverneur en conseil.

Les dites iésolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
1 7
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Ordonné, que M. Thompson, ait la permission do présenter un bill modifiant de
nouveau la loi concernant les Territoires du JVord-Ouest.

Il p ésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. JValy, du comité général de la Chambre, pour considérer une certaine résolu-
tion cor cernant les honoraires et dépenses relatives au cens électorat dans les Terri-
loires du Nord- Ouest, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:

Résou,--Que, vu l'extension du droit élentoral aux Territoires di Nord Ouest ainsi
qu'il est prévu par le présent acte, et des dispositions spécifiques à cet égard par le
présent décrétées, et l'éloignement de certaines parties des dits territoires, il peut
paraître que les allocations pour honoraires et dépenses prescrites par l'articlq cent
vingt-six de l'Acte des Elections Fédérales, 1874, seront insuffisantes comme rémuné-
ration équitable et juste, mais économique, des services à remplir, le Gouverneur on
conseil pourra étahlir un tarif d'honoraires, frais et dépenses basé autant que possible,
sur le tarif d'honoraires, frais et dépentes énoncé dans le dit article, à payer et allouer
aux officiers-rapporteurs et autres personnes employées aux opérations des électious
faites sous l'empire de l'Acte concernant la représentation des Territoires du Nord-
Ouest au Parlement du Canada, et pourra de temps à autre reviser et modifier ce
tarif, et qu'une copie de ce tarif, et de tout changement qui y sera apporté, sera
déposée devant la Chambre des Communes à sa session alors prochaine.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ord nné, que la dite résolution soit renvoyée au comité général de la Chambre,

sur le bill concernant la représentation des Territoires du Nord-Ouest au Parlement du.
Canada.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill con-
cernant les Statuts revisés du Canada; et après avoir ainsi siégé quelque temps ;

A six heu es P. 1., M. l'Orateur prend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'art, 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Jonction du Saint-Laurent et de l'Atlantique,".les-
quels sont lus pour la première fois.

Ordonné, que les dits amendements soient renvoyés au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie dite
' The Canadian Copper Company'," lequel est lu pour la première et la seconde fois,
et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie dito
' The Anglo-American Iron Company'," lequel est lu pour la première et la seconde
fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill nu Sénat, et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en corité général, reprend aWors la considération du bill concernant
les Statuts Revisés du Canada ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. rOratour
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reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
;fait des amendements.

Ordonn, que le bill ainsi modifié on comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le biIl passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier et refondre
telles que modifiées les dispositions statutaires relatives à l'immigration chinoise,
êtant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a xaminé le bill et y a fait des amendements.

Ordotné, que le bill ainsi mo-lifié un comité général, soit maintenant pris en con-
aidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 13 mai 1886.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Macmaster,-la pétition de Donald Kennedy et autres, du comté de

Glengarry.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De J. E. Jeandron et autres, de Québec; de A. S. Otis et autres, de 3Martinville et

autres lieux; de John A. Cameron, J.P., et autres, de Thurso et autres lieux ; de John.
.Pollard et autres ; et du révérend John Cameron et autres, tous de Tiverton et autres
lieux; demandant séparément qu'il ne soit apporté à l'Acte de Tempérance du Canada
aucun changement de nature à en amoindrir le caractère prohibitif ou à entraver sa
inise à exécution ou son adoption.

Du conseil municipal du village de Rosting8 ; demandant que l'Acte de Tempé.
-rance du Canada soit amendé de manière à permettre la vente des vins légers et de
la bière.

De John Stuart et autres, de Bsguesing; de Henry Carrigue et autres, de Palermo
et autres lieux ; de James Alexander et autres;, de W. Chisholm et autres ; et de D. W.
Campbell et autres, tous de Milton et autres lieux; demandant séparément l'abroga-
-tion de l'Acte de Tempérance du Canada, 1878; ou qu'il soit modifié de manière à

261
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exempter de ses dispositions les vins légers et la bière et à permettre que, sur pétition
d'un tiers des électeurs d'aucune cité ou comté où l'Acte est en vigueur, son abrogation
puisse être votée en aucun temps.

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général-copie du rapport
de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouverneur en conseil,
le 8 juillet 1885, concernant les règlements relatifs aux pensions et gratifications-
Rébellion-Territoires du Nord-Ouest. (Documents de la session, No 80e.)

Aussi, un état des pensions accordées par ordres en conseil, par suite de la
rébellion de 1885, Territoires du Nord-Ouest. (Documents de la session, No 80d.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 31 mars 1886, pour copie de.
instructions données au major Bell, au major-général Laurie, à S. L. Bedson et autres
non-combattants, employés pendant la campagne du Nord-Ouest, soit par le ministre
de la Milice, le major général Middleton ou l'adjudant-général de la milice, ainsi que
de la correspondance échangée entre les autorités ci-dessus mentionnées et tels non-
combattants. (Documents de la session, No 80f.)

M. Bergin propose, secondé par M. Trow,-que cette Chambre concoure dans le
quatrième rapport du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée avec le consentement de
la Chambre.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill à l'effet de modifier et refondre
telles que modifiées les dispositions statutaires relatives à l'immigration chinoise,
étant la ;

M. Chapleau propose, secondé par M. Thompson, et la question étant proposée,
que le bill soit maintenant la la troisième fois ;

M. Mitchell propose comme amendement, secondé par &f. Davies, que tous les
mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un comité général de la
Chambre afin d'amender le paragraphe (d) de la clause 6 en retranchant les mots
" trois mille," et les remplaçant par le mot " mille ";

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR:

Allen, Cook,
Armnstrong, Davies,
Auger, De St. Georges,
Bain ( Wentworth), Edgar,
Béchard, Fairbank,
Bernier, Fisher,
Blake, Forbes,
Bourassa, GeoO'rion,
Burpee, Gillmor,
Cameron (ifuron), Glen,
Cameron (Middlesex), Guay,
Campbell (JRenfrew), Gunn,
Cartwright (sir Richard)Harley,
Casey, Hotton,
Charlton, Innes,

Abbott,
Allison,

Daly,
Daoust,

Messieurs
Irvine,
Einq,
Kirk,
Landerhin,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livngston,
Mackenzie,
McCraney,
McIntyre,
MCMullen,
Mills,
Mitchell,
Mulock,

CONTRE:

Mess'eurs
Homer,
Hurteau,

Faterson (Brant),
Platt,
£ay,
.Binfret,
loberison (Shelburne),
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Tro,

Watson,
We3ldon,
Wilson, et
YTeo.-60.

Pinsonneault,
Fruyn,
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Amyot, Dawson, Jamieson, Reid,
Baker (Missisquoi), Desaulniers (Maskin'gOKaulbach, Robertson (Hamilton),
Baker ( Victoria), Desaulniersist. Maurice)Kilvert, Robertson (Hastings),
Barker, Desjardins, Kinney, Rykert,
Barnard, Dickinson, Kranz, Shakespeare,
Bell, Dodd, Landry (Montmagny),Small,
Benoit, Dugas, Langevin(Sir Hector),Smyth,
Bergeron, fDundas, Macdonald (King), Sproule,
Billy, Dupont, Macdonald (Sir John), Taschereau,
Blondeau, Everett, Mackintosh, Tassé,
Bossé, Farrow, Macmaster, Temple,
Bourbeau, Ferouson(Leedst Gren.) Macmillan (Yidteaez, Thompson,
Bowell, Ferguson (Welland), McCallum, Townshend,
Bryson, Fortin, McOarthy, Tupper,
Burns, Foster, McDougald (Pictou), T0rwhitt,
Cameron (Inverness), Gagné McDougall (C.Breton) Valin,
Oarling, Gaudet, McGreevy, Vanasse,
Caron (Sir .4dolphe), Gigault, McLelan, Wallace (Albert),
Chapleau, Gordon, McNeill, Wallace (York),
Cimon, Grandbois, Massue, Ward,
Cochrane, Guillet, Mofat. White (Cardwell),
Colby, Hackett, Montplaisir, White (Hastings),
Costigan, Hal, O'Brien, White (Benfrew),
Couqlin, Hay, Orton, Wigte,
Coursol, Hesson, Ouimet, Wood(Brockville), et
Curran, Rickey, Patterson (Essex), Wood( Westm'I'd). 116
Cuthbert, Hilliard,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question principale étant de nouveau proposée;
Mf. Shakespeare propose comme amendement, secondé par M. Barnard, que tous

les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général de as
Chambre afin de l'amender en retranchant les clauses vingt-quatre, vingt-cinq et
vinogt-six."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Alors la question principale étant mise;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la prise en considération du bill modifiant de nouveaa
"l'Acte des Terres fédérales, 1883, tel qu'amendé en comité général de la Chambre,
étant la;

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général de la Chambre soit mainte-
nant pris en considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l'intérêt dans la pro-
vince de la Colombie-Britannique, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. 'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bili et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill airsi amendé en comité général soit maintenant pl is en con-
Aidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant certaines construc-
lions dans et sur les eaux navigables, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
devant siéger demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre aux bills suivants:
Bill intitulé: " Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la

Compagnie de prêts immobiliers et d'épargne, et pour l'autoriser à émettre des
dében'tures-action s."

Bill intitulé: "Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la
Compagnie de prêt et d'épargne du Canada Ouest, et pour l'autoriser à émettre des
débentures-action s."

Bill intitulé: " Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que possèdo la
Compagnie permanente de prêt et d'épargne du Canada, et pour l'autoriser à émettre
des débentures-actions."

Bill intitulé: " Acte portantde nouvelles dispositions concernant les procédures
sommaires devant les juges de paix et autres magistrats."

Et aupsi le Sénat a passé les bills suivants sans amendements.
Bill intitulé: " Apte concernant la Compagnie du chemin de fer du .Manitoba et

du Nord-Cuest du Canada." '
Bill intitulé: " A ete constituant en corporation la Compagnie d'Aide et d'Assu-

rance Mutuelles de Kingston et Pembroke, (à responsabilité limitée."
Bill intitulé : " Acte modifiant l'Acte des Falsifications."
Bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte des poids et mesures de 1879."
Bill intitulé: "Acte concernant les commissions des employés publics du Canada."
Aussi le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Com-

pagnie du Pont de Brockville et New-York," avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de YasAinongé à Nipissingue," avec plusieurs amende-
ments auxquels il demande le corcours de cette Chambre.
" Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte constitutif de

la Chambre des Communes de la cité d'Ottawa," avec plusieurs amendements aux-
quels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau on comité général sur
le bill concernant la représentation des Territoires' du Xor-0e,t au' pafféer2pf du
Canada; et après avoir ainsi siégéiquelque ftmps, M. l'Oratèur répreïd I ffatoml, et
M. .Daly fait rapport que le comilé a exaniné le bifl et y a fait des amendements.

Ordonné4 que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant r ncon-
ader ation
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La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

M l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé un bill intitulé: '"Acte à l'effet d'amender l'acte concernant
une maison de réforme pour certains jeunes délinquants dans le comté d'Ralifax,
province de la Nouvelle-Ecosse," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant les
offenses contre la personne," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Thompson, secondé par M. Poster,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'Acte concer-

mant une maison de réforme pour certains jeunes délinquants dans le comté d'JNalifax,
province de la Nouvelle-Ecosse," soit maintenant lu la première fois.

Le bilI est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Thompson, secondé par M. Poster,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant les

offenses contre la personne," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence; lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

Et la question étant proposée, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil;
M. Laurier propose comme amendement, secondé par M. Blake, que tous les

mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: " une humble adresse soit présentée à Son Excellence la
Gouverneur Général, le priant d'exercer la prérogative royale en accordant le pardon
entier, l'amnestie et l'oubli de tous crimes, offenses et délits se rapportant aux mal-
heureux troubles survenus <ans le Nord-Ouest, à ceux des sujets de Sa Majesté qui y
ont pris part, et en tant que cela peut être compatible avec la sûreté de la Cou-
ronne et la sécurité du Canada."

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée avec le consentement de la,
Chambre.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.).

1. Résolu, qu'une somme, n'excédant pas quatre cent huit mille piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face. aux dépenses des Travaux Publics, et être dis-
tribuée comme suit: réparations, meubles, chauffage, etc., $175,000; terrains, édifices
publics, Ottawa, y compris le parc et la Cdte du Major, $9,500; enlèvement de la
neige, édifices publics, Ottawa, 82,000; chauffage, édifices publics, Ottawa, $53,000;
gaz, édifices publics, Ottawa, $23,000; Eau, édifices publics, Ottawa, $14,000; alloca-
tions pour chauffage et éclairage, à Rideau Ball, 88,000; service du télépbone, édifices
publics, Ottawa, $3,000; salaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, etc., des
édifices publics fédéraux, 837,000; chauffage des édifices publics fédéraux, combus.
tible, etc., $50,OQO ; éclairage des édifices publies-ci.devant payé par les dive re dé.
partements qui les occupaient, 825,00 ; eau, édifices publis-ci-devant payé par les
divers départements qui les occupaient, 88,500; pour l'année finissant-le 30 juin88t.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux miUle piastres soit accordée à Sa-
.Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouvelle-Ecosse, savoir r.
Mabou ;. pour l'année finissant le 30 juin 1887.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, De du Prince-Edouard;
savoir: réparations aux brise-lames, jetées, etc., achetés du gouvernement de l'Ie du
Prince-Edouard, $2,000; New-London, brise-lames, 82,500; Cascumpec, enlèvement de
roches, $5,000; brise-lames de Souris, réparations, $2,000; pour l'année finissant le 30
juin l8?7.

4. Résolu, qu'une somme, n'excédant pas quarante et un mille cinq cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouveau-
Brunswick, savoir: port de Saint-Jean, brise-lames à la Pointe-du-Nègre, $35,500; rivière
SaintJean, de l'Jle-aux-Ours à -Frédéricton, $1,000; rivière Saint-Jean, en amont de la
0rande Chute, et rivière Tobique, $3,000; rivière Saint-Jean, de la rivière des Chutesà
1'lle-aux-Ours, $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des réparations et améliorations générales,
ports et rivières, provinces maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et trois mille sept cent cin-
quante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et
rivières, Québec, savoir: New-Carlisle, achèvement, $12,000; Etang du Nord, $7,000;
Jetée du Bic, achèvement, $750; Ste-Anne de la Pocatière, achèvement, $2,000;
Rivière-Ouelle, Pointe aux-Orignaux, achèvement, $3,000; Uáhteau Richer, achève-
ment, $1,000; rivière zNtcolet, $9,000; Lanoraie, achèvement, *3,000; fleuve St-
laurent, enlever les chaînes, ancree, cailloux, etc., $5,000; Meztane, achèvement da
brise-lames, côté est de la rivière, $500; Barachois de Malbaie et embouchure de la
rivière Newport, $1,300; St-François, De d'Orléans, $1,000; rivière Yamass, $7,000;
Ste-Anne de Sorel, jetée, $1,200 ; améliorations et réparations, ports et rivières, Québec,
en général, $ 10,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, O'tario,
savoir: Port de Cobourg, lac Ontario, $4,000; Petit Courant, lac Huron, $2,000; Port-
Hope, lac Ontario, *1,000; Port de Kingston, lac Ontario, *4,000; Ile Chantry, travaux
de protection de l'île et du phare, $500; Port-Maitland, *10,000; Port de Toronto,
achèvement, $10,000; Sault Sainte-Marie, $1,000; réparations et améliorations, ports
et rivières, Ontario, en général, 88,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des améliorations et réparations, ports et rivières,
Janitoba, en général, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire faeA aux dépenses des améliorations de la rivière Saskatchewan-
Nord, Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le *>0 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: améliorations
et réparations en général, ports et rivières, Colombie-Britannique, 82,000; Port.
Victoria, enlèvement du rocher Dredger, 88,500 ; pour l'année finissant le 30 juin
1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de dragage:-Nouvel outillage de
dragage, * 17,000; dragueurs-réparations, $32,000; dragage-Nouvelle-eosse, lie dit
.Prince-Edouard, et Nouveau-Brunswick, $30,000 ; Québec, $15,000; Ontario, $15,000;
.Manitoba, $10,000; Colombie-Britannique, $15,000; service général, $5,000 ; pour l'an-
née finissant le 3) juin 1887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant seize mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades, savoir: Glissoire
de la rivière 0oulonge, $ 1,800; glissoires et estacades, 8 15,000 ; pour l'année finissant-
le 30 juin 1887.
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14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cinq cents piastres soit
:accordée à Sa Majesté poair faire face aux dépenses des ponts et chaussées, savoir:-
Ponts, cité d'Ottawa, pont suspendu Union, glissoires, canal Rideau et abords, $11,500;
pour aider à la construction d'un pont sur la rivière du Coude, près de Calgary, $2,000;
pont au Portage-du-Fort, $6,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, savoir: Lignes
de terre et câbles sous-marins-pour le service des côtes et des ties du bas du fleuve,
du golfe Saint-Laurent et des Provinces Maritimes, savoir:-Ligue aérienne sur la
rive nord du Saint-Laurent-prolongement jusqu'à la Pointe des Esquimaux, 85,000 ;
prolongement à la quarantaine de la GrosseBle, 81,500; pour l'année finissant le 30
juin 1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cent dix piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir: Divers travaux
auxquels il n'est pas autrement pourvu, $ 10,000 ; explorations et inspections, $20,000;
arbitrages et sentences arbitrales, $5,000 ; galerie nationale des beaux arts, $1,000 ;
gratification de deux mois de gages à la veuve de feu Michael Scanlan, Zme aide-
mécanicien, édifices du parlement, $110; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 14 mai 1886.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Daly informe aussi la Chambre qui lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins quinze minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 14 mai 1886.

M. Beriver du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le sixième rapport
de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a pris en considération l'amendement fait par le Sénat au bill con-
cernant la compagnie dite The Dominion Lands Colonization Company (limited), et il
est convenu de rapporter le dit bill, saus amendement.
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Votre comité a aussi examiné le bill du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit.
à Flora Birrell," ainsi que la preuve faite et les pièces justificatives et documents qui
l'accompagnent, et il a décidé de rapporter le dit bill, sans amendement.

M. Abbott, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill du Séuat, intitulé: "Acte concernant les assurances " ;-et
Bill du Sénat, intitulé: " Acte relatif à la compagnie de placement de Londres

et d'Ontario (à resp. limitée.) "

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 14 avril 18f6, pour copie de toutes réclamations pour
primes de pêche de Louis Pinault et Michel Pinault, de Sainte-Cécile du Bic, pêcheurs,
de tous affidavits ou déclarations à l'appui des dites réclamations, de toute correspon.
dance au sujet des dites réclamations entre le département de la Marine ou tout autre
département du gouvernement et les dits Louis Pinault et Michel Pinault on autres
personnes ; aussi, copie de tous rapports de garde-pêche au sujet des dites réclama.
tions. (Documents de la session, Yo 77f.)

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-
la réponie à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1886, pour un état indiquant les
noms de tous les officiers de la milice et des non-combattants nommés comme officiers
des transports ou des approvisionnements, avec information concernant le rang et le-
corps des officiers de milice, la date de leur nomination, leur solde, par qui ils ont été-
pommés, qui les a recommandés, et le montant payé à chacun d'eux jusqu'à ce jour.
(.Documents de la session, No 80g.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 31 mars 1886, pour un état indi-
quant les chevaux, ponies, bétail, fourrures, wagons, charrettes, ou autres articles,
saisis et confisqués par la police à cheval, ou les troupes de l'expédition, pendant leur
service au Nord-Ouest, du 27 mars au 1er août ; quelle disposition en a été faite ; les
noms des personnes à qui ils ont été enlevés, et les montants (s'il en est) payés, reçus,
ou maintenant payables ou recevables pour telle propriété. (Documents de la session,
.No. 8Oh.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 31 mars 1886, pour un état
indiquant le nom, le rang, et le corps de tous les officiers composant l'état-major du
major général Middleton, et en quelle capacité chacun d'eux a servi. (Documents de
la sessioni, No 80i.)

A ussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1886, pour copie de toute
corresp ondance échangée entre James Anderson et le ministre de la Milice, le major
géiéral Middleton ou aucun membre du gouvernement, au sujet de l'achat des appro-
visionnements, du cott des transports, et des autres dépenses occasionnées par la
révolte du -Nord-Ouest. (Documents de la session, iVo 80j.) •

Et ausi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 31 mars 1886, pour un état
indiquant les noms de toutes les personnes employées comme agents du gouverne-
nent pour les achats, spécifiant à quelle date, par qui et sur la recommandation de,

qui elles ont été nommées, quelle paie elles recevaient et combien de temps elles ont
été employées. (Documents de la session, No 80k.)

Un bill concernant l'intérêt dans la province de la Colombie-Britannique, est, eS
comformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill:passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Lg Chamnbre,.euconformitéde l'ordre,,se. forme en comité général sur le bill
aomeernant certaines constructions dains et sur. les eaux navigables; et après avoir
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ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con.
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill concernant la représentation des
Territoires du Nord-Ouest du Canada, étant lu;

Sir John A. Macdonald propose, secondé par Sir Hector L. Langevin, que le bil
soit maintenant lu la troisième fois.

M. MWIs propose comme amendement, secondé par M. Weldon, que tous les mots
après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général de la Chambre
afin de l'amender en prescrivant que toute personne du sexe masculin agée de vingt
et un ans, née nu naturalisée sujets de Sa Majesté, et ayant résidé pendant douze
mois dans les Territoires aura droit de voter pour l'élection d'un député à la Chambre
des Communes."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Et la question étant mise de nouveau sur la motion principale.
M. Mlls propose comme amendement, secondé par M. Weldon, que tous les mots

après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général de la Chambre
afin de l'amender en retranchant la partie de la clause dix-huit prescrivant un dépôt
de $200 de la part de toute personne se présentant comme candidat à l'élection pour
la Chambre des Communes."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Et la question étant mise de nouveau sur la motion principale;
M. Watson propose comme amendement, secondé par M. Fisher, que tous les

mots après " maintenant " soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants " renvoyé de nouveau à un comité général de la Chambre pour y être amend6
de manière à protéger les voteurs contre l'influence indue des officiers du gouverne-
ment en prescrivant le vote au scrutin."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Alors la question étant mise de nouveau sur la motion principale,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grefier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet
d'amender l'Acte concernant une maison de réforme pour certains jeunes délinquants
dans le comté d'Halifax, province de la Youvelle-Ecosse, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lectare du bill du Sénat, intitulé: " Acte modi.-
fiant l'Acte concernant les offenses contre la personne," étant lu;
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Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger mardi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
étant la ;

M. McLelan propose, secondé par M. Bowell,-que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Mills propose comme amendement, secondé par M. Weldon,-que tous les
muots après " que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: " la méthode actuelle de constituer le Sénat est incompatible
avec le pi incipe fédératif de notre système de gouvernement; qu'il rend ce corps
indépendant du peuple et de la couronne, qu'il est défectueux sous d'autres rapports
importants; et que des mesures appropriées devraient être prises pour amender
l'Acte de l'Amérique-Britannique du Nord, de manière à rendre le Sénat directement
responsable au peuple, dans les différentes provinces du Canada.

Et un débat s'ensuivant;

A six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.
L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'art. 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'acte constitutif,
de la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph."

Les trois premiers amendements étant lus la seconde fois sont adoptés.
Le quatrième amendement étant la la seconde fois comme suit:
Page 1, ligne 21, après " acte " insérez " et outre le maire, le préfet, le reeve ou

autre chef de la corporation municipale, deux autres de ses membres pourront être
nommés directeurs de la compagnie en addition au nombre de directeurs autorisé par
le Présent acte.

M. Innes propose, secondé par M. Jackson, que le dit amendement soit modifié en
ajoutant les mots " quant à la corporation municipale de la cité de Guelph" après le
mot " et " dans la première ligne du dit amendement, et de retrancher les mots "le
piéfet, le reeve ou autres chef " dans la première et seconde ligne de l'amendement
susdit ; et la question étant mise, elle est résolue affirmativement.

l't la question étant mise, que le dit amendement ainsi modifié soif, adopté, elle
est résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements, avec plusieurs amendements auxquels
elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagiie du Pont de Brochville et New-York," lesquels sont lus pour la première et
la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer do Maskinonqé à .Nipisingue," lesquels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendementE.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifant l'acte constitutif de
la Chambre de Commerce de la cité d'Ottawa," lesquels sont lus pour la première et
la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du Télégraphe de l'Amérique du Nord; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bil soit hi la troisième fois demain.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Nord-Ouest; et
après avoir ainsi siégé quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill, et lui a ordonné d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur l'amendement proposé à la motion por-
tant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de
nouveau en comité des Subsides;

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Allen, Cockburn,
Armstrong, Davies,
Auger, Fairbank,
Bain ( Wentworth), Fisher,
Béchard, Forbes,
Bernier, Geoffrion,
Bourassa, Gillmor,
Burpee, Glen,
Cameron (Huron), Guay,
Cameron (Middlesex),Gunn,
Campbell (Renfrew), Barley,
Cartwright(sir Richard)FOlton,
Casey, Innes,
Casgrain, Irvine,
Charlton,

Messieurs
Jackson,
King,
Eirk,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
McOraney,
McIntyre,
McMulen,
.Mills,
Mulock,
Paterson (Brant),

Platt,
Ray,
Rinfret,
Robertson(Shelburne),
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wilson, et
Yeo.-51.

CoNTRE:
Messieurs

Bomer,
Jamieson,

Daoust,
Dawson,

O'Brien,
Pruyn,



272 14 aJld

Bain (.Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker ( Victoria),
Barnard,
Bell,
Benoit,
Billy,
Blondeau,
Bowell,
Bryson,
Cameron (Inve'ness),
Canuron ( Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolre),
Chapleau,
Cochrane,
Colby,
Costiqan,
Coughlin,
Curran,
JDaly,

1886.

-Dickinson, Jenkins, Reid,
Dodd, Xaulbacf, -Robertson (Hastinga),
Dugas, Kilvert, 1?ykert,
Dupont, Kinney, Shakespeare,
Everett, Krauz, Shanly,
Farrow, Langevin(Sir -Hector),Small,
Ferguson (Welland), Lesage, Sproule,
Fortin, Mcdonald Taschereau,
Foster, Jacdonad (Sir John) Taylor,
Gagné, Mackintosh Temple,
Gaudet, Macmillan (Middsez) Thompson,
Giqault, IJieMil/an (audr'iO, Tupper,
Gordon, MCzullum, irwhitt.
Grandbois, McDouyald (Pictou), Wallace (Albert),
Guillet, MeDougall(0.Breton), Wallacc (York),
Backett, McLelan, White (Cardwel),
Eaggart, Iéceill, White (ffastinqs),
.Hall, Massue, Wigle,
Besson, Moffat, Wood(Brockville),Iet
Hickey, Ilontplaisir, Wood( Westm'in'd).-89

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors, la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice, solde de la division
militaire et des états-majors de district, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de la milice, solde des majors de
brigade, frais de transport, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice, savoir: munitions, y
compris munitions d'artillerie et la fabrication de munitions de carabines à la fabrique
de cartouches d Québec, $55,000; habillements et capotes, $90,000; matériel, 860,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
S Majesté pour faire face aux dépenses de la salle d'armes et soin des armes, y com-
pris le salaire des gardes-magasins, gardiens, armuriers, etc., pour l'année finissant le
30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille
piastres soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de la milice, savoir:
allocation pour l'instruction milit4ire, $40,000; solde des exercices et tqutes les.autres
dépenses se rattachant à l'instruction militaire des volontaires, $250,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général pour lesquels
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux
musiques de corps régulièrement organisés, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la subvention de l'association de tir du Canada, pour l'année
finissant le 30 juin 17.

8. Résolu, qu'nnd somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordéè à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'association d'artillerie du Canada.--Contri.
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bution du gouvernement aux frais de l'envoi d'un détachement d'artilleurs canadiens
à Sheburyness, Anqleterre, ou d'un concours d'artillerie an Canada, pour l'année finis-
sant le&' 0 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille piastres soit accor-
dée à Sa Mjesté pour faire face aux dépenses du collège militaire royal du Canada à.
Kingston, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

10. BésAlu, qu'une somme n'excédant pas trois mille pias. as soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pièces d'artillerie, modèle amélioré, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercices et champs de tir, pour
l'année finisant le 30 iin 1887.

12, Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des soin et entretien des propriétés cédées par
le gouvernement impérial, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

13, Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit:
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de constructions et réparations,
propriétés militaires, pour l'année finissant le â0 juin 1887.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusquà minuit;
Samedi, 15 mai 1886.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieu.s résolutions.

Orionné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en comité des

Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et vingt-cinq minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 17 mai 1886.
PItRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Kranz,-la pétition de W. Freeman, J. P., et autres, du village de Prine-

town, comté d'Oxford; la pétition de V. J. Morrison et outres, du canton de Mono; et
la pétition de William Agnew et autres, du village de Shelburne et autres lieux, comt&ý
de Dugerin.

Par M. McCraney,-la pétition du révérend J. B. Worrell, M.A., et autres, de la
ville de Oskville, comté de ilalton.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue;
De Donald Kennedy et autres, du comté de Glengarry; demandant qu'il ne soit

apporté4à l'Acte de Tempérance du Canada aucun changement de nature -à en amoin-
18 -
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drir le caractôre prohibitif ou à entraver sa mise à exécution ou son adoption, est lue
et reçue.

Sir ilector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,-
piésente à la Chambre le orzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les amendements faits par le Sénat au Bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de for de Jonction du Saint-Lau-
rent et de l'Atlantique, et recommande qu'ils soiont approuvés.

Il a égalemeut pris on considération le Bill concernant la Compagnie du chemin
de fer de Napanee, Tainworth et Québec, et le bill modifiant les actes concernant la
Cfomnpagnie de chemin de for et de steamers de Winnipeg et de la Baie-d'Hudson, et
est convenu d'en faire rapport avec des amenadements.

Votre comité a aussi considéré le bill constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de la Vallée de la Co&ombie, et le bI constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Kooten zy, de la Colombie Britannique, et il a jugé néces-
saire d'amalgamer les dits bills et d'en fare rapport sous le titre de la "l Compagnie
de chemin de fer Kootenay et Athabaska," et recommande que les honoraires payés
sur le bill soient remboursés, moins les traib d'impression et de traduction.

Votre comité a aussi eu pir devant lui le bill constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Lac-à la-Roche, Souris et Brandon, et

Bill constituant en corporation ia Compag nie du chemin de fer de Medicin?-.at,
.Dunmore et Benton, et

Bi il constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Alberta, et aussi
Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer et de navigation

de Portage-la-Prairie au Lac des-Bois, et recommande que leurs promoteurs ayant
exprimé l'intention de ne pas aller plus loin avec ces mesures projetées pendant cette
ses-ion, les dits bills soient retirés, et que les honoraires payés sur iceux soient rem-
boursés moins les frais d'impression et de traduction.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Thompson,
Ordonné, que les honoraires et frais payés sur le bill constituant en corporation

la Compagnie du chemin de fer Kootenay de la Colombie-Britannique, soient rembour-
sés, moins les frais d'impression et de traduction; le dit bill ayant été amalgamé
avec le bill contituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la vallée de
la Colombie, cor.formément à la recommandation du comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes.

Sur motion de Sir Hector b. Langevin, secondé par M. Thompson,
Ordonné, que le bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

du Lac à-la-Roche, 8ours et Brandon; le bill constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Medicine-Hat, Dunmore et Benton; le bill constituant en corpora-
tion la compagnie du chemin de fer d'Alberta; et le bill constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer et de navigationide Portage-la-Prairie au Lac-des-Bois
soient séparément retirés, et les honoraires et fiais payés sur les dits bills soient
remboursés, moins les frais d'impression et de traduction, conformément à la recom-
mandation du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Kiré, secondé par M. Gunn,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie du contrat passé nar le gouvernement, pour la construction du chemin de fer
de la Ligne Courte de Montréal à Salisbury, vid Fredericton.

M Bergin propose, secondé par M. Trrw, que cette Chambre concoure dans le
quatriôme rapport du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement.

M. lIcLelan propose comme amendement, secondé par M. White (Cardwell),-
que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants; le dit rapport soit renvoyé au dit comité, avec
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instruction d'amender la résolution concernant l'apuroment des comptes d'impres-
sions, en prescrivant que tout état de comptes qui pourra être requis par le comité
ne soit pas assujéti à l'examen de l'Auditeur-Général, et que tous comptes, pièces
justificatives, etc., requis par l'Auditeur-Général, pour son examen, en vertu de la
troisième résolution du premier rapport du comité des Comptes Publics, dans la ses-
sion de 1880, lui soient, comme ci devant, envoyés pour vérification."

Et l'amendement étant mis aux voix; la question est résolue aflirmativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale, ainsi amoudé,-elle est

résolue affirmativement.

Ordonné, que M. Poster ait la permission de présenter un bill modifiant- de
nouveau l'Acte concernant la pêche par les navires étrangers.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que n. Thonpson ait la permission de présenter un bill concernant le
chemin de fer d'embranchement de Carleton, à la cité de SaintfJean.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse (en partie) à un ordre de la Chambre du 4 mars 1886, pour copie de tous les
papiers trouvés dans la schambre du conseil des insurgés à Batoche, et plus spéciale-
ment:

1° du journal de Louis Riel;
2° du registre des procès-verbaux et des arrêtés du conseil des insurgés;
3° de la correspondance de Louis Riel. (Documents de (a session, No 43A.)
Aussi, la réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 4 mars 1886, pour

copie de tous les papiers trouvés dans la chambre du conseil des insurgés à Batoche,
et plus spécialement:

1° du journal de Louis Riel;
'¿ du registre des procès-verbaux et des arrêtés du consiel des insurgés;
3° de la correspondance de Louis Riel. (Documents de la session, No 43i.)
Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 14 avril 1886, pour copie

de toutes les dépositions ou autres témoignages présentés en faveur des Métis
condamnés à être détenus dans la prison de Régina, ou le pénitencier provincial du
.Manitoba ; et aussi de toutes les dépositions en faveur d'André Nault et d'Abraham
Montour, prisonniers Métis, détenus à Régina et à Battleford. (Documents de la session,
No 45c.)

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: " Acte concernant la compagnie dite 'The Dominion Lands Coloniza-
tion Company (limited)'," lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est
adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté leur amendemant.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique ; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le dit bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Et la question étant proposée que le bill soit maintenant la la troisième fois;
M. Mulock propose, comme amendement, secondé par M. Holton, que tous les

mots après "maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ilà
18k
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soient remplat és pnr les suivants: " afin de l'amender en y ajoutant la clause sui-
vante:-Civuse 7. Cet acte ne viendra pas en force, à moins et avant que la Compa-
gnie de chemin de fer de Hanilton et du Nord-Ouest n'ait remboursé au comté de
Silcoe et aux différentes munici palités du dit comté toutes les sommes d'argent payées
comme boni par les dits comtés et municipalités respectivement pour aider à la con-
struction du chemin de fer de la dite Compagnie de chemin de fer de Hamilton et du.
Nord. Ouest.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
emandés; ils sont pris comme suit:

Allen, Casgrain,
Armstrong, Charlton,
Auger, Cook,
Bain (Wentworth), Davies,
Béchard, Edgar,
Bergeron, Fairbank,
Bourassa, Glen,
Burpee, 6uay,
Cameron (.Huron), Gunn,
Campbell (Renfrew), Harley,
Cartwright(Sir Richard)Holton,
Case- lnnes,

.Allison,
Bain (Soulanges),
Baker (Victoria),
Barn ard,
Bell,
Benoit,
Bergin,
Billy,
Blondeau,
Bowll,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Cameron ( Victoria),
Campbell (Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Cochrane,
Cockburn,
Cougiin,
Daly,
,Dawson,

POUR:

Messieurs
Jackson,
King,

LJanderkin,
Langelier,
Lister,
L iv ingston,

McIntyre,
McMullen,
Mills,
Mitchell,

CONTRE:

Messieurs

Mulock,
Ray,
Rinfret,
Robertson (Shelburne>,,
Scrtver,
Sonerville (Bruce),
Trow,
TVatson,
Weldon,
'Wells,
W4 ison, et
Yeo.-48.

Desaulniers( Si-aurice) L iliard, Mc Lelan,
Dickinson, Boner, Moffat,
Dodd, Hurteau, lontplaisir,
Dugas, Janieson, Orton,
Dupont, Jenkins, Paint,
Everett, Kilvert, Pruyn,
Farrow, Rinney, -Robertson (Hastings),
Ferguson(Leeds & Gren.)Kranz. Rykert,
Ferguson ( Welland), Labrosse, Scott,
Fortin, Landry (JMontwagny),Shakespeare,
Foster, Langevin(Sir Bector) Shanly,
Gagné, Lesage. Small,
Gaudet, Macdonald (King), Symth,
Gault, Macdonald (Sir John), Taylor,
Gigault, Mackintosh, Thompson,
Gordon, Macmaster, Townshend,
Grandbois, Maciit'an (MidiJ sex) Tupper,
Guillet, 3eAhllan( Vaudreuil) Tyrwhtt,
llackett, McCaltun, Vanasse,
-Hal, McCarthy, White (Cardcell),
.Hay, McDougald (Pictou), -White (Renfrew), et-
Besson, McDougalt(C.Breton) lVige.-90.
Rickey,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la tioisième fois.
IRésolu,' que le bill passe.
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concoursi

L'ordre du jour pour que la Chambre se forrme on comité général sur le bill du
Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à Flora Birrell," étant lu;

Et la question étant mise aux voix, que M l'Orateur quitte maintenant le fau
teuil,-la Cbambre se divise; et elle est résolue affirmativement.

La Chambre se forme, en conséquence, dn comité général; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. .Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill, et lui a onjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordowoé, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise aux voix, que le bill passe; la Chambre se divise; et

elle est résolue atfirmativemont.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comi-é général sur le bill
du Sénat intitu!é : "Acte relatif à la Compagnie de Placement de Londres et d'Ontario
(à responsabilité limitée) "; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait
des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifià en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé : " Acte à l'effet de modifier l'Acte concernant la Compagnie du

chemin de fer Central du Nord Ouest."
Bill intitulé : " Acte modifiant l'acte autorisant l'octroi de subventions en terres

à certaines compagnies de chemins de fer."
Bill intitulé : "Acte concernant la protection des eaux navigables."
Bill intitulé : "Acte concernant la Banque de Yarmouth."
Bill intitulé : "Acte modifiant les actes concernant la Banque Britannique-

Canadienne."
Bill intitulé : " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

de Jonction de Victoria au Sault Sainte-Marie."
Bill intitulé : " Acte expliquant l'acte intitulé: ' Acte à l'effet de régler défini.

tivement les réclamations de la province du Manitoba contre le Canada'."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte constiiuant en corporation la.

Compagnie du chemin de fer de Winnipeg et du Pacifique Nord," avec plusieurs amen-
dements auxquels il demande le concours de cetto Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Act à l'effet de modifier et refondre
les actes concernant le Bureau de Commerce de Montréal," avec plusieurs amende.
ments auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le biIl intitulé: " Acte nodifiant l'acte à l'effet d'accorder
une subvention à la Compagnie de chemin de fer do transport maritime de Chignectoic
(à responsabilité limitée)," avec plusieurs amendements auxquels il demande la
concours de cette Chambre.
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lEt a'ssi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de punir la séduction et
les délits de même nature, et d'établir de nouvelles dispositions pour la protection
d(s nme es et des filles," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

La Chambre procède à la prise op considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé " Acte i l'effetde punir la séduction et les délits de même nature
et d'établir de nouvelles dispositions pour la protection des femmes et des filles," les-
quels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Orodncé, que le grcffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette ('Lambre a adopté leurs amendements.

L'oidre du jour étant lu pour reprerdre la considération ultérienre de la motion
propocsée lundi, 10 mai courant,-que M. -Blake, le dépulé représentant en cette
Chambre le district électoral de la division ouest de Durham, ayant déclaré de son
siège qu'il est informé d'une manière digne de foi, et qu'il croit pouvoir établir par
des pieuves satisfaisantes que le et plusieurs années avant le 3 juillet 1881, date de la
dernière élection pour le Cap Breton, un nommé Matthew Roche, de Lingan, était
électeur du district et aussi lonctionnaire du gouvernement en qualité de membre de
la commission de pilotage comprenant Sydney, l'un des plus grands ports du Canada,
duquel relkvaient deux ports détvchês comparativement peu importants.

Que pendant l'élection, Murray Dodd, écr., alors et maintenant membre de cette
Chambre pour le Cap-Breton, pressa M. Roche de voter pour M. McDougall, parce que
celui-ci était le candidat porté et choisi par le gouvernement pour remporter l'élec-
tion, si possible, dans l'intérêt du gouvernement, et qu'il lui dit, comme une raison de
ce faire, que c'était la règle invariable que lorsqu'un fonctionnaire public votait contre
le candidat du gouvernement, il courait le risque d'être renvoyé, et qu'il l'avertit que
6'il votait ainsi, telle serait la con-équence dans son cas.

Que subséquemment, B. F. McDougall, écr., alors et maintenant membre de cette
Chambre pour le Cap-Breton, et M. Dodd, M.P., proposèrent au gouvernement de
démettre M. Boche de son emploi, vû que nonobstant tels avis, ils croyaient qu'il avait
voté contre le candidat du gouvernement à la dite élection, et qu'il fut fait quelque
chose dans ce sens.

Que des rumeurs sc répandirent, et que le gouvernement eut connaissance des
faits et des rumeurs, et qu'il hésita à agir.

Que MM. McDougall, M.P, et Dodd, M.P., continuèrent à exiger le remplace-
ment de M. Roche, et qu'à la fin, un plan fut trouvé pour l'accomplissement de leur
objet par le remodèlement de la commission de pilotage et la création d'une nouvelle
commission poui les ports détachés comparativement sans importance, par la nomi-
nation de M. Boche, sans son consentement, dans cette commission moindre, et par la
constitution d'une commission pour le grand port de Sydney dans laquelle le nom de
M. Roche ne devait pas figurer.

Qu'ayant entendu dire qu'il devait être renvoyé, par un moyen de cette sorte,
Roche communiqua avec U. Dodd, M.P., qui lui dit qu'ilen était ainsi, lui rappela

ses demandes et ses avis, relativement au vote contre le candidat du gouvernement,
et lui dit qu'il devait en subir les conséquences.

Que la substance de ces faits fut communiquée au gouvernement qui néanmoins
.procéda à la mise à effet de ce plan et créa, en conséquence, les deux commissions,
atteignant ainsi le but cherché d'enlever à M. Roche les principales fonctions de son
emploi, en exécution de la menace de M. Dodd, M.P., et de la détermination de M.
McDougall, M.P., de le punir pour avoir voté dans le sens qu'ils pensaient, contre le
candidat du gouvernement.

Qu'un comité spécial soit nommé pour s'enquérir de tous les faits se rapportant
-aux dites accusations, avec mandat et pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
documents, et que les témoins soient examinés sous serment ou affirmation, et que le
comité fasse un rapport complet des témoignages entendus et de la procédure sur le
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référé; et que MM. -McCarthy, Davies, Colby, Cameron (Huron), Coursol, Langelier
O'Brien, Weldon et Iownshend composent le dit comité.

Et la question étant mise de nouveau sur la dite motion;
M. Orton propose comme amendement, secondé par M. Kranz, que tous les mots

après "que " jusqu'à la fin de la question soient reti anchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " l'ordre pour la seconde lecture du bill à l'effet de moditier de
mouveau l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, soit maintenant lu."

M. Bergin propose comme sous-amendement, secondé par U. Taylor, que tous les
2mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soieut rem-
placés par les suivants: "l le débat ajourné sur la motion proposée par M. Taylor pour
mn comité général à l'effet de considérer une résolution déclarant qu'il est expédient
de présenter un bill pour réglementer la fabrication et la vente de l'oléomargarine,
V isa bute1 Ie e au.re Ubstituts U beurre, sl i mainlenant repris.

Et un débat s'ensuivant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
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Et le sous.amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question
est résolue négativement.

Et l'amendement à la motion originale étant mis aux voix, la Chambre se divise;
et la question est résolue négativement.

Et la question étant alors mise sur la motion principale, la Chambre se divise;
et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Allen, Charlton,
Armstrong, Cockburn,
Auger, Cook,
Bain (Wenitworth), Davies,
Béchard, Edgar,
Bourassa, Fairbank,
Burpee, Fsher,
Cameron (Huron), Forbes,

.Cameron (Middlesex), Geofrion,
Campbell (Renfrew), Gilimor,
Cartwright (Sir Richard)Girouard,
Casey, Glen,
Casgrain, Guay,

EIarley,
IRolton,
Innes,
Irvine,

Kirk,
Landerkin,
Langelier,
Lister,
Lviîngston,
.McCraney,
XcIntyre,
McM1llen,

CONTRE:

Messieurs

4ills,
N;lock,

lunfret,
Sonerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wilson, et
Yeo.--51.

Allison, Cuthbert, -filliard, Mitchell,
Bain (Soulanges), Daly, ffurteau, &offat,
Baker (Missisquoi), Daoust, Jai<esm, O Brien,
Baker (Victoria), Dawson, Jenkins, Orton,
Barker, -Desjardins, K<aulbach, Pruyn,
Bell, Dupont, lilvert, Bpid,
Benoit, Everett, Kinney, Biopel,
Bergeron, Farrow, Kranz, Bykiert,
Billy, Ferguson(Leeda &Gren.Langevin (Sirflector),&ott,
Blondeau, Ferguson (Welland), Lesage, Shakespeare,
Bowell, Fortin, Macdonald (King), &nall,
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Bryson,
Burns,
Cameron (Inverness),
Cameron ( Victoria),
Canipbell (Victoria),
Carling,
Ca-on (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cochrane,
Colby,
Coughlin,
Curran,

Foster,
Gagné,
Gaudet,
Gault,
Gordon,
Grandbois,
Guilbault,
Guillet,
ffackett,
Besson,
Hickey,

Ainsi la question est résolue négativement.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Macdonald (Sir John),Smyth,
Mackintosh, Taylor,
Macmaster, Thompson,
Macmillan (Middle'x), Tupper,
.McMillan( Vaudreuil) Tyrwhitt,
McCallum, Vanasse,
McDougald (Pictou), Wallace (Albert),
McGreevy, Ward,
McLelan, White (Cardwell),
MceNeill, White (Hastings), et
Massue, White (Renfrew)-89.

moins quinze minutes, mardi

Mardi, 18 mai 1886.

PRIÈRE.

M. Trow, du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du Parle-
ment, prése.te à la Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme
suit:

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recom nando
qu'ils soient imprimés :-

Copie de lettres de James A. Dickey, bureau de l'ingénieur-inspecteur du gou-
vernement, sommet des Selkirk, renfermant des extraits de son journal, au sujAt des
conditions atmosphèrigues, des avalanches, etc. (No 35f.)

Relevé des dépenses couvertes par le crédit de $2,300,000 pour défrayer le-; frai
et pertes occasionnées par les troubles du Nord-Ouest, du 1er juillet, 1885, au 15
mars, 1886 ;-et

Relevé supplémentaire pour les approvisionnements fournis par la Compagnie
de la Raie-d'lludson. (No 50).

Réponse et réponse supplémentaire à Adresse,-Copie de toutes dépêches du gon.
vernement impérial, ou correspondance avec lui, au sujet des plaintes de la léislature
ou du gouvernement de l'le du Prince-Edouard sur la non-exécution des conditions
de l'union de cette île avec la Puissance, ou concernant la mission des déléguei de
'lle du Prince-Edouard au gouvernement impérial au même sujet. (NTo 76 et 7ca.)

Réponse à Adresse,-Copie du rapport du ministre de la Marine et des Pèch ries
au Conseil Privé en date du 15 décembre, 1869. (No 77b.) (Documents de la sesdon.)
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Réponse à Adresse,-Copie de toutes pétitions, dépêchés et corresponda'ce, rap-
ports au conseil et ordres en conseil, non encore produits, se rapportant au désaveu
de chartes de chemins de fer dans le Manitoba. (No 81.) (Documents de la sessbn.)

Rapport sur la seconde exploration de la Baie d'Kudson, commandée par le
lieutenant A. B Gordon, de la Marine Royale, 1885. (No 85.) (Doumnents de la
session.)

Réponse à Oi dre,-Etat donnant,-
1. Le nombre d'immigrants chinois arrivés en Canada depuiR le 20 août, 88%

jusqu'au 1er janvier, 1b86, et le nom des ports où ils sont débarqués.
2. Le nombre de Chinois qui sont venus directemnt de la Chine.
d. Le nombre de Chinois venus d'autres pays, et les noms d ces pays.
4. Le chiffre total des droits perçus sur ces inm'igrants.
5. Le nombre de Chinois venus à titre de touristes, marcnandas, savants ou etu-

diants.
6. Les certificats présentés dans chàque cas (s'il en est) et a6löiné4 prr léeou-

vernement chinois, portant le visa du chargé d'affaires, du consul, de l'agent oonsu-
laire on autre représentant de Sa Majesté dans la localité où ces cert fic ts ont été
délivrés, ou au port d'embarquement.

7. Les frais encourus par le département des Douanes pour la mise à exé«ütion,
par le dit département, de l'Acte à l'effet de rèstreindre et réglementer l'imm gra
tion chinoise en Caftada.

8. Copie de toute correspondance (s'il en est) échangée entre des uièý
ouvrières ou autres sociétés légalement cotistituées nu non, ou autres personnes, et 1
oépartement des Douanes, demandant que l'immigration chinoise soit con trôlée, tfaç
sévèrement, et de toutes plaintes (s'il en est) portées contre aucun officier des doanes
relativement au fonctionnement du dit acte de restriction.

9. Le nombre total de Chinois qui ont quitté le Canacta pendant là mêine périodk
(No 86.) (Documents de la session.)

Votre comité recommande aussi que les documents énivants ne soient
imprimés :-

Réponse à Ordre,-Etat comprenant tous lés relevés et toutes les évaluations
dressés par le département des Santages, au sujet des sommes dues aux sauvagýs ea
vertu du Traité Robinson; aussi, copie dé toute correspondance et de tous docunién
quelconques se rapportant au même sujet. (No 38i.)

Réponse à Adresse,-Relevé de toutes les causes dans lesqùeP.i'i juge-
gement a été rendu par la Cour Suprême du Canada et dont aucun ra -ort ni,'s
encore été publié, ainsi que les dates respectives auxquelles les dits jugea m ta ont
,été rendus. (No 41b.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant les noms et le nombre des peisonnes oui ont
servi comme éclaireurs dans la police à cheval pendant l'insurre ·tion du a 40uest
Aussi, les noms de celles qui, depuis cette époque, ont demandé un octroi gr. uit de
terre pour les dits services, comme il en a été accordé aux volot aires. (No 44a )

Réponse à Ordre,-Relevé des liqueurs de tou.es sortes imi>rtées en Canada en
1885; de la quantité di liqueurs exportées, et dé leur valeur es' native. (No 474)

Réponse à Ordre,-Relevé du nombre d'éttablissements actue nement en opération
dans lesquels des liqueurs de toutes sortes sont fabriquées; le nombre d'ouvriera
employés, le chiffre du capital engagé dans cette indubtrie, et les gages payés aux
ouvriers, pondant l'année expirée le 31 décembre, 1885. (No 47c )

Réponse à Ordre,-Relevé dés liqueurs de toutes sortes importées en Caiada em
1885, et les droits perçus sur ces liqueurs. (No 47e.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant les sômies d'argent payéès à des deputés de La
Chambre des Communes ou à des sénateurs pour services militaires rendus en rapporg
avec la rébellion du Nord- Ouest; les noms, les services renduis et les sommes respectives

payées à chacun; les dates du commencement et de l'expiration de leur services.;
ainsi que les sommes payées pour dépenses de voyage, frais'd'équipement ou l»tre
cause ; et spécifiant séparément chaque nomi, le i&ontant, payé, pourquoi, et la dat
les paiements. (No 52d.)
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Réponse à Ordre,-Etat donnant,-
1. Le nombre total de licenses ou permis de coupe de bois, accordés depuis

le 1er de février 1883, et la superficie totale couverte par ces licences ou permis ;
2. Le montant total des boni ou premiums payés pour ces licences ou permis;
3. Les nom et domicile de chaque personne qui a obtenu une telle licencc ou

permis ; le numéro de la licence ou permis ; la superficie couverte par chaque licence
ou permis ; la date de la demande ; le premiums ou bonus, par mille carré, payé pour
chaque licence ou permis; si l'arpentage de chaque concession ou superticio couverte
par la licence ou le permis a été fait par le gouvernement avant d'accordcr la demande,
afin de s'assurer de la valeur des terrains demandés; et tous les renseignements que
peut avoir le gouvernement sur la quantité, la qualité et l'essence du bois dans chaque
comcesion ; aussi, l'endroit où se trouve située la concession à exploiter; aussi les
noms de tous les cessionnaires de ces permis, et la considération exprimée dans la
cession ;

4. Les droits de la couronne ou droits de souche imposés ou imposables pour
chaque licence ou permis;

5. Dans chaque cas où une licence ou un permis a été accordé, si la concession à
exploiter a d'abord été mise à l'enchère après publication d'un avis demandant des
soMmissions, et si elle a été vendue au plus offrant, ou bien si elle a été accordée sur
demande du concessionaire sans avoir été mise en adjudication ;

6. Copie de toutes pétitions, remontrances, réclamations ou communications
adressées ou présentées au gouvernement au sujet de telles licences ou permis de
coupe du bois, et de toute correspondance échangée avec le gouvernement relative-
ment à telles concessions, licences ou bois et de la décision prise par le gouvernement
à,cesujet. (No 61.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant les noms des personnes qui, respectivement,
doivent les urrérages de 843,860.95 paraissant dus, pour honoraires d'inspecteurs de
bois, d'après le rapport du département du Revenu de lIntérieur pour l'année 1885,
à la page 23. («No 61b.)

Réponse à Ordre,-Copie d'un rapport par M. Joseph Sinard, arbitre de la
.uPssance, en date du 16 octobre 1883, recommandant de payer à George
Lavoie, de la paroisse de SaintCécile du Bic, un montant pour dommages causés à
sa propriété par le chemin de fer Intercolonial, ou établissant le montant de ces dom-'
.mages. (No 66d.)

Réponse à A dresse,-Copie de tous les documents adresEéR à l'honorable ministre
des chemins de fer demandant, de la part de Jean-Baptiste .Plante, de Saint-Charles,
que so )éclamation au sujet de ses deux chevaux tués par l'Intercolonial, soit de nou-
veau i élérée aux arbitres de la Puissance. (No 66e )

Réponse à Ordre,.-Etat donnant le nombre d'alevins de poisson blanc aux divers
iétabli.- ements de pisciculture du Canada à être distribués au printemps. Aussi le
nombi e d'alevins de doré et d'achigau vert. Aussi, les instructions données pour
leur oUti i bution. (No 77e.)

Réponse à Ordre,-Etat spécifiant le nom, le grade et le corps des offic'ers com-
posant la commission des réclamations militaires pendant qu'elle siégeait à Winni-
peg; et aussi faisant connaître quels changements le personnel de la commission a
subi plus tai d et les raisons de tels changements. (No 80.)

Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance échangée entre le ministre de-
la milice et de la défense et tous fonctionnaires de ce département et tous officiers
de corps de volontaires, en service actif ou non, tous officiers des associations de tir et
=utres personnes, au eujet des munitions fabriquées à l'atelier de cartouches de
Québec et distribuées pour usage en campagne, pour pratique de tir ou pour
roncours de tireurs ; aussi, copie des rapports sur tous les essais faits avec ces
-munitions par les dits officiers de milice ou d'associations de tir. (No 80a.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant les noms des paie-maîtres nommés, s'ils étaient
mon-combattants, ou non, avec leur grade et la désignation de leur corps, s'ils appar-
tenaient à la milice active, et aussi, dans chaque cas, leur paie, et la période
de leur service. (No 80b.)
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Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance écbangée entre le ministre de
la Milice et de la Défense et tout fonctionnaire de ce département et tous offi-
ciers de corps de volontai es, en service actif ou non, tous officiers des associations
de tir et autres personnes, au sujet des munitions fabriquées à l'atelier de
cartouches de Québec et distribuées pour usage en campagne, pour pratique de tir
ou pour coucours de tireurs; amsi, copie des rapports sur tous les essais faits avec
ces munitions par les dits < fficiers de nilice ou d'associations de tir. (No 80c.)

Réponse à Adresse,-Copie du rapport de Son Honneur le juge Insley sur le
procès de A(ex. Gillis pour meurtre à Charlotteloien en janvier dernier, avec copie
du rapport du ministre de la Justice recommandant une commutation de la sentence
de mort poitée contre Gillis, et de tous télégrammes et lettres sur ce sujet. (No 82.)

Réponse à Ordre- Copie de toute correspondance relative à la destitution d'saac
McLeod, écr., de Stralhlkrn, hveness, comme maître de poste de cette localité, ainsi
que le rapport de l'inspecteur des postes. (No 83.)

Copie d'une convention intervenue entre Sa Majesté la Reine Victoria, représen-
tée par le ministre des Chemins de fer et Canaux et la Compagnie du chemin do fer
de la Baie des Chaleurs, en date du 7 novembre, 1885. (o' 84.)

Cartes indiquant la terpératore de la région de la Baie d'.Budson, et de la partie
est du Canada, depuis septembre 1884, jusqu'à octobre 1885, par Andrew R. Gordon.
(No lia.)

Votre comité recommande aussi que, comme les volumes des Journaux et des
documents de la session pour les sessions de 1884 et 1885, sont d'une grosseur plus
considérable que celle mentionnée dans le contrat, il soit accordé à M. WMcG.
Mortimer une somme additionnelle de cinq contins par volume, pour les volumes
reliés pendant les dites années; laquelle augmentation devra l'indemniser de tout
ouvrage supplémentaire de quelque description que ce soit.

M. Girouard, du comité des Privilèges et Elections, conformément à l'ordre de la
Chambre, donné le cinquième jour d'avril dernier, s'est enquis des accusations que
X. Edgar a alors proférées, de son siège en parlement, relativement à certaines
opérations regai dant M. John White, député de Bastings-Est, James C. Jamnieson de
Belleville, journaliste, et l'honorable Mackenzie Bowell, ministre des Douanes, présente
à la Chambre le rapport de ce comité, lequel est lu. (Appendice _3o. 1.)

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
concernant le cens électoral et l'Acte des élections fédérales, 18U

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequol est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. McLeton propose, secondé par M. Bovell,-,que demain cette Chambre se
formera en comité général pour considérer certaines résolutions concernant les com-
2nissaires du havre de Québec, et pour améliorer le dit havre.

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellen e le Gouverneur-Général ayant été mis au fait de l'objet
des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte con-
cernant le chemin de fer Canadien du Pacifique, étant lu;

M. McLelan propose, secondé par M. Bowell, que le bill soit maintenant lu la.
troisième fois.

M. Watson propose comme amendement, secondé par M. Somerville (Bruce),-
que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés,.
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général
,de la Chambre afin de l'amender en prescrivant que comme condition de l'octroi
d'une subvention à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, il soit
stipulé que la Compagnie ne pourra plus prétendre: qu'aucunes lignes de chemin de>
fer ne soient construites dans le Manitoba au sud du hemin de fer Canadien du Paci-
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fque-sauf les lignes se dirigeant au sud-ouest ou à l'ouest du sud-ouest-et qe la.
construction d'aucunes lignes de chemin de fer ne sera permise en dedans de quinze
milles de la latitude 45."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandé-, ils sont pris comme suit :

PouR:

A-rnstronq, Cook,
Bo in ( Wentworth), Davies,
Béchard, De St Georges,
Bernier, Edgar,
Bourassa, l'arbank,
Burpee, Fisher,
Cameron (Huron), Geoffrion,
Cameron (.ihddlesex), Gdilmor,
Cfampbell (Renfrew), Glen,
Cartwright(sir Richard)Guay,
Casey, Gunn,
Casrain, Earley,
Cockburn,

Messieurs
Bolton,
Innes,
Irvine,
Jackson,
Kng,
Kirk,
Lanqelier,
Lister,
Livingston,
Mc Craney,
Mc Intyre,
-Ne Mullen,

Mills,
Binfret,
Robertson (Shelburne),
Scver,
Somerville (Brant),
Somerville ( Bruce),
Springer,
Trow,
Watson,
Weldon,
Wilson, et
Woodworth.-49.

Daly,
ges), Daoust,

isquoi), Dawson,
oria), Dickinson,

Dodd,
Dugas,
Dundas,
Dupont,
Farrow,
Ferquson (Wella
Fortin,
Foster,
Gagné,
Gaudet,
Gault.
Gigault,
Gordon,

verness), Grandbois,
'ictoria), Guilbault,
lictoria), Guillet,

Hackett,
Adolphe),Hay,

Besson,
Hckey,
Hiliard,

romer,
Burteau,
Jamieson,
Jenkins,

CONTRE:

Messieurs
Kaulbach, Patterson (Essex),
Ki/vert, Pruyn,
Kinney, Reid,
Kranz, Riopel,
Labrosse, Robertson (Illastings),
Landry (Kent), Royal,
Landry (JMontnagny),Rykert,
Langevin (Sir Ifector) Scott,
Lesage, Shakespeare,

nd), Macdonald (King), Shan y,
Macdonald (Sir John),Smalil,
Mackintosh, Smyth,
IMacmaster, Sproule,
Macnillan (Middleez), 7 aschereau,
-c illan (Vaudr'il),Tagsé,
McCallum, Taylor,
ZJcCarthy, Temple,
X, cDougald (Pictou), Thompson,
Mc Dougall(C.Breton) Townshend,
McGreevy, Tupper,
,Me Lelan, Trwhitt,
-UciNeill, Valin,
Massue, Vanasse,
Mitchell, Wallace (Albert),
Miotfat. Ward,
Montplaisir, White (Cardwell),
O' Brien, White (fHastings),
Orton, White (IRenfrew), et
Paint, Wood(Brockville).116

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise de nouveau sur la motion principale,-quLe le bill soit

maintenant lu la troisième fois,

Auger,
Bain (Soulan
.Baker (.Miss
Baker ( Vict
Barker,
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blondeau,
Bossé,
Bonwell,
Br yson,
Burnham,
Cumeron ( Tn
Cameron (Y
Campbell (J
Carling,
Caron, (Sir
Chapleau,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Coughlin,
Coursol,
Ourran,
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M. Cameron (Buron) propose com:ne amendement, secondé par M. Patersor
(Brant), que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un
comité général de la Chambre afin de l'amender en retranchant les dispositions pour-
voyant à l'extinction de dix millions de la dette de la Compagnie duchemin de fer
Canadien du Pacifique envers le gouvernement, au moyen de la retention d'une partie
de sa concession de terres."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et la question est
Tésolue négativement.

Et la question étant mise de nouveau sur la motion principale, que le bill soit
maintenant lu la troisième fois,

M. Trow propose comme amendement, secondé par M. Béchard, que tous les mots
après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un comité général de la Cha rm bre
afin de l'amender en prescrivant que la Compagnie de chemin de fer Canadien du
Pucifique devra publier périodiquement pour les autorités y ayant droit, des listes des
terres formant partie de sa concession, qu'elle aura vendues ou pourra vendre de
temps à autre, afin que ces terres puissent être taxées comme les autres dans les
mêmes municipalités."

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ain si

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a modifié le bill.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill;
Et la question étant de nouveau proposée, que le bill soit maintenant lu la

troisième fois;
M. McCarthy propose comme amendement, secondé par M O'Brien, que tous les.

mots après " maintenant " soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants:
" renvoyé de nouveau à un comité général de la Chambre pour être amendé on y-
incorporant les dispositions de la résolution préparée par le Bureau de Commerce de
la cité de Toronto à la demande du ministre des chemins de fer de l'époque, et que ce:
dernier a mentionnées, de son siége, le 7 février 1881,-pourvoyant à des tarifs égaux
par mille pour aller à ou sortir de Toronto par chemin de fer.

Et l'amendement étant mis aux voix; la Caambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Bain ( Wentworth), Gunn, McGortly, Sonervme(rue.
Caneron (Huron), Earley, McVraney, Springer,
Cartwright (Sir Richard Hay, .McJî&tyre, sproule,
Ca.sey, Billiard, _M114% Trou,
Casgrain, Ines, O'Brien, 27rWkitt,
cook, JacAson, Paterson (Brant), Yail,
.Davies, Lauderkin, Plait, Wallace (York),
Edgar, Lister, Robertsm (Sheibure).Watson, et
Fairbank, Livntgston, 8omervie (Brant), Woodworth.-37.
Gien,

Messieurs
Allison, Coursol, Holton, Orton,
Auger, Curran, omer, Paint,
Bain (Soulanges), Cuthbert, Jlurteau, .atterson (Essex),.
Baker (Missisquoi), Daly, Jamieson,
-Baker ( ctoric), Dawson, Jenkins, Sinre,
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Barker,
Béchard,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,

Bter)ir
Billy,
Blondeau,
Bossé,
Bjurassa,
Bowell,
Bryson,
Burnham,
Burpee,
Cameron ( Victoria),
Campbell (Renfrew),
Campbell ( Victoria),
Carlng,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Coughlin,

18 lIai 1886.

De St. Georges, Kilvert, Riopel,
Desaulniers( raskin'gé), King, Royal,
Desaulniers(si. ,Yaurice)Tinney, RyAert,
Dickinson, Kranz, scotty
Dodd, Jandry (JKent), Scriver,
D ugas, Landry ( Mon tnagny), Sha kespeare,
JDundas, Langelier, Shanly,
Dupont, Langevin(Sir .Ifector),Small,
Everett, Lesage, Ta.chereau,
Parrow, Ilacdlnafd (King), Passé,
Fisher, MrcdonaId (Sir John), Taylor,
Fortin, Mackintosh, Temple,
Foster, Macnwster, Thompson,
Gagné, Macmillan (Midd'sex) Townshend,
Gault, a audreuil) Iupper,
Geogrion, Valin,
Gigault, McDougald (Pictou), Vanasse,
GOlimor, McDougall(U. Breton) Wallace (Albert),
Gordon, MeGreevy, Ward,
Grandbois, 31iLelan, Weldon,
Guay, Xeil, White (Cardwell),
Guilbault, Massue, White (fastings),
Jlaggart, Mitchell, Wigle,
hesson, Moffat, 'Wilson, et
llicey, montplaisr, Wood(Brockville).120

Ainsi la question est iésolue négativement.
Et la question étant mise de nouveau sur la motion principale, que le bill soit

maintenant lu la troisième fois;
M. Platt propose comme amendement, secondé par M. Innes,-que tous les mots

après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général de la Chambre
afin de l'amender en retranchant la clause concernant la remise des cinq millions
d'obligations gardées en garantie de la mise en opération de la ligne.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Alors la question étant mise de nouveau sur la motion principale;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ord're, se forme de nouveau en comité des

Subsides.
(En comité),

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à vapeur sur les lacs
-Huron et Svpérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille six cent quarante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour service à la vapeur
entre les Etats-Unis et Victoria, Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur
avec les îles de là Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Grand
Manan, N-B., et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1887.



49 Victoria. 18 Mai 287

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Maje.té pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Halifaz
et Saint-Jean, viâ Yarmouth, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majeté pour faire lace aux dépenses pour subvention à une ligne de steamers
faisant le service bi-mensuel entre la France et Québec, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire fare aux dépenses pour subvention à une ligne de steamers
faisant le service entre Liverpool ou Londres, ou ces deux villes et Saint-Jean, N.-B.,
et Halifax, 3-E, le port terminal étant un port canadien ; pour l'année finissant le
30 juin 1867.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa iMcajesé pour faire face aux dépenses pour subvention aux steamers
faisant le service entre Campbellton, V.-B., et Gaspé, et les ports intermédiaires, pour
l'année finissant le 30 juin b- 7:

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur, de Port Mulgrave,
terminus du Prolongement-Est, à la Baie de l'Est, Cap-Breton, pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Halifax
et Saint-Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur d'Hfalifav à
Murray Harbour et Charlottetown, alternativement, pour l'année finissant le 30 juin
1887.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre
le Canada et Anvers, ou l'Allemagne, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication entre la tête de ligne du
chemin de fer de Port-kfulgrave ou Pictou et Chéticamp, par navires à vapeur, tou-
chant deux fois par semaine à Port-Hood, Mabou, Broad-Cove, Margaree et Chéticamp,
le gouvernement local ayant accordé pareil montant à la condition que le parlement
fédéral affecte aussi un crédit à ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication quotidienne à la vapeur
entre Canso, Arichat, Guysboro, Port-Ilood et Mabou, et tels autres endroits qui pour-
ront être convenus dans les limites qui précèdent, relâehant tous les jours à Port-
Mulgrave, et aussi pour pourvoir à la continuation du service d'hiver entre Port-
.Mulgrave et (anso, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre 'l'ie du
Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour entretien et réparations des vapeurs
du gouvernement, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour les examens des capitaines et seconds, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour fécompenser les personnes qui ont fait des
sauvetages et pour le service des canots de sauvetage, pour l'année finissant le 30
juin 18b7.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour enquête sur les naufrages et accidents, et
pour renseignements eux les sinistres maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1887*
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20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
M our faire face aux dépenses de l'enregistrement des navires en Canada, pour

J'ai nee finissant le 30 juin 1887.
2 1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à

Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour police de rade de Montréal et Québec,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

22. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour enlever les obstacles à la navigation (les
rivières, y compris l'enlèvement des épaves du steamer Ottawa dans le fleuve Saint.
-. aurenit, pour l'anrée finissant le 30 juin 1887.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
AMajesté pour faire face aux dépenses pour service de la· poste pendant l'hiver, Rle du
Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin J887.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille piastres,
soit accordée à Sa Majcsté pour faire face aux appointements et allocations, etc., des

rd iens de phares,y compris le phare et les sifflets de brume du Cap Race, pour
1'année finis.ent.le 30 juin 1887.

.5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille neuf cent soixante
_p;astires, bOit accordée à Sa Majesté pour agences, loyers et dépenses contingentes du
service côtier et phares, pour l'anrée finissant le 30 juin 1887.

26. bésoi, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-trois mille piastres,
'oit accordé_ à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour entretien et réparations,
phares, sifflets de brume, bouées et balises, établissements de refuge et dépôts de pro-
visions, pour l'année finibsant le 30 juin 1887.

27. Résolu, qu'une somne n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
.à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour achèvement et construction de phares
et de signaux de brume, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accoi dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des stations et signaux, pour
1'anêe finissant le 30 juin 1887.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer aux commissaires du havre de Montréal les frais annuels d'entretien
-des bouées et balises dans le havre de Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante piastres
,oit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des institutions scientifiques,
savoir:-Observatoire---Toronto, $5,250; observatoire de Kingston, $500; observatoire

ýde Montréal, $500; pour l'année finissant le 30 juin 1887.
34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres, soit accordée

à Sa Majesté pour faire face à l'allocation sur les observatoires météorologiques, y
,ompris les instruments et les frais des dépêches signalant les tempêtes, pour l'année
finissant le 30 juin 1887

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille piastres soit accor-
odée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et marins
malades et sans ressources, savoir :-Hôpital de la marine et des immigrés, Québec,
$20,V10; 1 ôpital de Sainte Catherine, Ontario, $500; hôpital de Kingston, Ontario,
850; hôpitaux de la marine, dans les provinces de Québec, 1'ouvelle-Bcosse, Nouveau-
Ibrurswick, Ile du Prince Edouard et la Colombie-Britannique, 8j5,000 ; pour l'année
1iis>ant le 30 juin 1887.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres, soit accordée à Sa
M:jesté pour faire face au secours des marins naufragés ou invalides, pour l'année
àtn issant le 30 juin 1887.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
;à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des bateaux à vapeur, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

Résolutions à rapporter.

La Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
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Mercredi, 19 mai 1886.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé

plusieUIs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en comité des subsides.
Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt-cinq minutes,

mercredi matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 19 mai 1886.
PmIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Paterson (Brant),-la pétition de Thonas Webster et autres, de Paris,

comté de Brant.
Par M. Sutherland (Oxford),-la pétition de Warren Totten et autres, de la ville

de Woodstock, comté d'Oxford.
Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De W. Freeman, J.P., et autres, du village de Princetown, comté d'Oxford; de

W. J. Morrison et autres, du fownship de Mono ; et de Wilýiam Agnew et autres, du
village de Shelburne et autres lieux, tous du comté de Dufferin ; et du révérend J. B.
Worrell, M. A., et autres, de la ville de Oakville, comté de Halton ; demandant sépa-
rément l'abrogation de l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, ou qu'il soit modifié
de manière à exempter de ses dispositions les vins légers et la bière et à permettre
que, sur pétition d'un tiers des électeurs d'aucune cité ou comté où l'Acte est en
vigueur, son abrogation puisse être votée en aucun temps.

M. Rykert, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Yotre comité a pris en considération l'item de $2,000 pasé au Haut-Commissaire
du Canada, à Londres, et porté au compte des dépenses contingentes du gouverne-
ment civil, à la page 49 de la 2e partie du rapport de l'Auditeur-Général sur les
comptes des crédits pour l'année finissant le 30 juin 1885, et présente, pour l'infor-
mation de la Chambre, la pièce justificative ci-jointe, qui lui a été fournie au sujet de
cette dépense.
LE GOUVERNEMENT DU CANADA,

En compte avec Sir Charles Tupper.
(Dépenses contingentes du Haut-Commissaire.)

1884.
Du 1er juillet-Dépenses pour eau ....................... 

au lumière................................... I
30 juin 1885. combustible.....................................

réparations .......... ............... þ $2,00
louage de voitures, cabriolets..................
prix de billets de passage sur chemin de

fer Métropolitain du district.......
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Avoir.
1885.

Juillet.-Par montant placé au crédit au compte particulier de Sir Charles)
Tupper, à la Banque de Montréal, par le ministre des $2,000
Finances.......................................

Certifié,
(Signé,) CHARLES TUPPER.

Sir Bector L. Langevin du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le douzième rapport de ce comité, lequel est la comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill du Sénat intitulé: " Acte pour cons-
tituer en corporation la Compagnie du chemin de for par tunnel du détroit de
Northumberland," et est convenu d'en faire rapport avec amendements.

Votre comité a aussi eu par-devant lui le bill constituant en corporation la Coi-
pagnie du pont du passage de Lennox, et ses promoteurs ayant exprimé l'intention
de ne pas aller plus loin avec cette mesure projetée pendant cette session, il recom-
mande que le dit bill soit retiré.

Su motion de M. Paint. secondé par M. Altison,
Ordonné, que le bill constituant en corporation la Compagnie du pont du passage

de Lennox soit retiré, conformément à la recommandation du comité des Chemins da
fer, Canaux et Télégraphes.

Ordonné, que Sir BHector L. Langevin ait la permission de présenter un bill con-
cernant les péages sur le pont barrage de Dunnville qui relie les travaux exécutés sur
la Grande-Rivière.

Il piéente. en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre le rapport de l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement, son-
mettant les rapports de MM. Donken et ffyndman sur les explorations au Cap-Breton,
1886. (Documents de la session, No 67b.)

Sur motion de M Béchard, secondé par M. Trow,
Résolu, que cette Chambre concoure dans l'adresse du Sénat à Son Excellence le

Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un
état des sommes réclamées par chacun des avocats employés par la couronne dans les
procès résultant des troubles du Nord-Ouest, en 1885, et du montant payé à chacun
d'eux ; ainsi que copie de toute correspondance et papiers à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux 'des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bilI intitulé: "Acte modifiant l'Acte à l'effet
d'accorder une subvention à la Compagnie du chemin de fer de transport maritime
de Ohignectou (à responsabilité limitée)," lequel est la pour la première et la seconde
fois; la question étant mise aux. voix,.que le dit amendement soit adopté; la
Chambre se divise; et elle est résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs qae
cette Chambre a adopté leur amendement.

ILa .Chambre, en confQmité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill da
Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'amender -l'Acte concernant une maison de réforme
pour certains jeunes délinquants dans le comté -d'Ralifax, province de la Nouvelle.
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Ecosse," et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enj9int d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill dai
Sénat intitulé : " Acte modifiant l'Acte concernant les offenses contre la personne,"
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly,
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec l'amendement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs quEs

cette Chambre l'a passé avec un amendement auquel elle demande leur concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau la loi côn.
cernant les Territoires du Nord-Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de&
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi siégê

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité
a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considé-
rer certaines résolutions pour venir en aide aux commissaires du havre de Québec, et
pour améliorer le dit havre.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'en sus des sommes que les actes 36 Vict., chap. 62, et 43 Vict., chap;
17, autorisent à prélever en la manière mentionnée, pour venir en aide aux commis-
saires du havre de Québec, et pour améliorer le dit havre, le Gouverneur en conseil
pourra légalement prélever, et émettant des débentures portant intérêt payable
semi-annuellement, à un taux n'excédant pas quatre pour cent par année, una
somme additionnelle de sept cent cinquante mille piastres.

2. Résolu,-Que la somme ainsi prélevée pourra être avancée, de temps à autre,
aux dits commissaires, pour leur permettre de compléter leur avant-poste et leur
bassin de chargement, maintenant en voie de construction.

3. Résolu,-Que le remboursement par les commissaires des sommes ainsi avan-
cées sera effectué en la manière prescrite par l'acte cité en premier lieu, ci-dessus, tet
qu'amendé par l'acte 46 Vic., chap. 39, pour le remboursement des sommes avancéea
aux commissaires aux termes du dit acte, et sera assujéti aux dispositions du dit acte
à cet effet.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs réiolutions.

Ordonié, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly fait, en conséquence, rapport des résolutions, et lesquelles sont lues

comme suit:
1. Réslu,-Qu'en sus des sommes que les actes 36 Vic., chap. 62, et 48 Vict., chap.

17, autoriLent à prélever en la manière mentionnée, pour venir en aide aux commis-
eaires du havre de Québec, et pour améliorer le dit havre, le Gouverneur en conseil,
pourra légalement prélever, en émettant des débentures portant inté êt payable-
semi-annuellement, à un taux n'excédant pas quatre pour cent par année, une
somme additionnelle de sept cent cinquante mille piastres.

2. Réso/u,-Que la somme ainsi prélevée pourra être avancée, de temps à autre,_
aux dits commissaires, pour leur permettre de compléter leur avant.port et leur bassin
de chargement, maintenant en voie de construction.

3. -Résolu,- Que le remboursement par les commissaires des sommes ainsi avan-
cées sera etiectué en la manière pre>crite par l'acte cité en premier lieu, ci-dessus, tel
qu'amendé par l'acte 46 Vict., chap. 39, pour le remboursement des sommes avancées&
aux commissaires aux termes du dit acte, et sera assujéti aux dispositions du dit actes
à cet effet.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. .McLelan, ait. la permission de présenter un bill concernant
.Tamélioration du havre de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
~Ua première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Séoat a apporté le message:
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: '<Acte à l'effet de modifier de nouveau la loi de.
la preuve en certains cas," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Thompson, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau la,

loi de la preuve en certains cas," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comilé général sur le bill dir
Sénat intitulé: " Acte concernant les Assurances; " et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
eidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Réso1u, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

A six heures P.M., M. l'Orateur reprend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie P.M.
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Sept heures et demie P.M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'art. 19 du règlement.

La Chambre en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Ac te constituant en corporation la
CDompagnie du chemin de fer de Jonction du Saint- Tiaurent et de l'Atlantique," lesquels
sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
eette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corp,>ration la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique Nord," le-quels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte à l'effet de modifier et
refondre les actes concernant le Bureau de Commerce de Moniréal," lesquels sont lus
pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill-
concernant la Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec ; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné,'que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant les actes concernant la Compagnie de chemin de fer et de steamers de Win-
-nipeg et de la Baie d'Eludson; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill cons-
tituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Colombie; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend lu fauteuil, et M. Daly
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte constituant en corporationL

la Compagnie du chemin de fer Kootenay et Athiaska."
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend alors ses délibérations.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et dix-neuf mille
neuf cent vingt-cinq piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
d'immigration :-Appointements des agents et employés de l'immigration, savoir:
,Québec-agent, $1,700; sous-agent, $1,100; commis, $1,000; interprète norvégien,
86C0; messager, $365; agents-Montréal, $1,300; Ottowa, 81,300; Kingston, $1,300;
Torotao, $1,650; Hamilton, $1,250; London, Ont. $1,000; Halifax, $1,000; Saint-
Jean, $1,000 ; Winnipeg, $1,400 ; Emerson, 81,000 ; Brandon, $1,400; Qu'Appelle,
81,400; Medicine-Rat, $1,200; Territoires du Nord-Ouest, Calgary, $1,200; Port-.Arthur,
S ,00I; Victoria, C.-B., $1,000; appointements d'un interprète à Winnipeg, $800;

Qu'Appelle, $b00 ; à Brandon, $800 ; aux Territoires du Nord-Ouest, $S0O; appointe-
-Ments, bureau de Londres, Angleterre, 87,100; appointements des agents en Europe,
$7,100; frais de voyages des agents en Europe, 87,300; dépenses contingentes des
agences canadiennes et autres (lon européennes), $30,000; subvention à la société
pour la protection des immigrants, $1,000; pour favoriser l'immigration et faire face
aux dépenses du service, $200,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-sept mille neuf cent
soixante et six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de
quarantaine et être distribuée comme suit: inspection médicale, Québec, $1,600 ; qua-
rantaine, Grosse-Rle, $9,566; St-Jean, N-B., $2,600; Pictou, N.-E., $800; ilalIax, N.-E.,
83,400; Charlottetown, 1.P.-E., $1,o0 ; Victoria, 0.-B., $1,900; Sydney, N.-E., $1,900 ;
Lazaret de Tracadie, $3,200; pour faire face aux dépenses des mesures à prendre
pour la salubrité publique, $15,000; quarantaine des bestiaux: province de Québec,

5,000 ; Ontario, $3,000; provinces maritimes, $3,000; Manitoba, $2,000; pour faire
face aux dépenses pour extirper la gale des moutons et maladies des animaux,
$10,000; pour paiement à faire à des im migrés malades aux hôpitaux de Winnipeg
et St-Boniface, $14,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 20 mai 1886.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Valy informe aussi la Cham bre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, aujourd'hui, cette Chambre se formera de

nouveau en comité des Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heure jeudi matin, la Chambre
:s'ajourne alors.
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Jeudi, 20 mai 1886.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Muffat,
Ordonné, que la question de la dette de M. Berman Cook pour droits de coupe de

bois tur les réserves des sauvages dans certaine- îles de la Baie Georgienne pendant
les années 1872 et 1873, et de la remise de $1,486.24 avec l'intérêt sur cette somme,
£oit renvoycé au comité des Comptes Publics.

Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Trow,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le sii iôme rapport du comité mixte des

degx Chambres au sujet des Impressions du parlement.

M. White (Cardzvell) provose, secondé par M. Thompson, que demain, cette Cham-
bre se formera en- comilé géréral, pour considérer certaines résolutions concernant
les octrois de teri es aux membres de la milice en service actif dans le Nora-Ouest.

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général, ayart été mis au fait
de l'objet des dites résolutions, les recommande à la considération do la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte
eoncernant la pêche par les navires étrangers, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général; et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait
rapport que le comité a examiné le biil et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
Bidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le chemin de fer
d'embranchement de Carleton à la cité de Saint-Jean, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se formera immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se formo en comité général ; et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintonant pris On con-
zidération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre ce bill -n considération.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;
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M. McLelan propose, secondé par M. Bowell, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Mitchell popose, comme amendement, secondé par M. Weldon, que tous les
mots après " que jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: "l'abolition de tous droits d'importation sur la farine, le
maïs pour la nourriture du bétail ou pour la fabrication de la farine, le blé et le char-
bon, contribuerait au confort et au bien-être du peuple du Canada, et spécialement la
classe ouvrière."

Et l'amendement étant mis aux voix; la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Auger, Davies, Innes,
Bain (Wentworth), De St. Georges, Irvine,
Béchard, Desaulniers( maskin'g), King,
Bernier, Edgar, Kinney,
Bourassa, Forbes, Krk,
Burpee, Gaudet, Landerkin,
Caneron (Huron), Geofirion, Lanqelier,
Campbell (IRenfrew), Gillmor, Mclntyre,
Cartwright(sir Richard)Glen, Mills.
Casey, Guay, Mitchell,
Casgrain, Gunn, Paterson (Brant),
Charlton, Holton,

CONTRE:

Messieurs
Abbott,
AllIson,
Amyot,
Bain (Soulanges),
BaAer (Missisquoi),
Barker,
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blondeau,
Bossé,
Bowell,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron (Invernes),
Campb6ll ( Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapeau,
Cimon,
Cochrane,

Platt,
Ray,
Rinfret,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford ),
Trow,
Vail,
Weldon, et
Wilson.-46.

Cuthbert, Romer, Reid,
Daly, Hurteau, Riopel,
Dawson, Jamieson, Royal,
Desaulniers(St-Maurice)Jenkins, Rykert,
Desjardins, Kaulbach, Scott,
Dickinson, Kilvert, Shakespeare,
Dodd, Kranz, Shanly,
Dugas, Labrosse, Small,
Dundas, Landry (Montnagny)Smyth,
Dupont, Langevin(Sir Hector),Sproule,
Everett, Lesage, Taschereau,
Farrow, Macdonald (King), Tassé,
Ferguson(Leed8 & Gren.)Macmaster, Taylor,
Ferguson (Welland), Macmillan (Midd'sex) Temple,
Fortin, McMillan (Vaudreuil), Thompson,
Foster, McCullum, Tyrwhitt,
Gagné, McCarthy, Valin,
Gault, McDuqald (Pictou), Vanasse,
Gigault, McDougall (O.Breton) Wallace (Albert),
Gordon, McGreevy, Wallace (York;,
Grandbois, McLelan, Watson,
Guilbault, McNeill, White (Cardwell),
Guillet, Massue, White (Hastinqs),
Hackett, Moffat, White (Benfrew),
JHaggart, Montplaisir, Wigle,
Harley, O'Brien, Wood (Brockville),
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-Colby, Hay, Paint, Wood (Westm'l'd),
Ooughlin, Besson, Patterson (Essex), Woodworth, et
Cloursol, Rickey, Pinsonneault, Wriqht.-119.
0urran, Billiard, Pruyn,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 21 mai 1886.
Alors la question étant mise sur la motion principale.
Ordonné, que M. l'Ocateur quite maintenant le fauteuil.
La Chambre se foume, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la subvention à la Compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. liésolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fe- dii Pacifique
Canadien dans la Colombie Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements et dépenses des ingénieurs-inspecteurs et
autres officiers du chemin de fer du Pacifique Canadien, pour l'année finissant le 30
juin 1687.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour payer L. K. Jones, pour services comme secrétaire particulier de l'ingénieur cR
chef du chemin de fer du Pacifique Canadien, du 1er juillet 1886 au 30 juin 1887, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Si
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial,-Travau r
divers auxquels il n'est pas autrement pourvu, pour l'année finissaut le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquantA-sept mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux frais de l'embranchement de Saint-Charles, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit ancordée à
Sa Majesté pour prolongement du chemin de fer Intercolonial d'un point A ou près
,tellarton jusqu'à la ville de Pictou, pour l'année finissant le 30 juin 188 .

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix milli piastres suit acCOr-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Lachine, pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Cornwall, pour l'ai. .ee finis
sant le 30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastre4 soit accordée à S&
Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Williamsburg-Construction d'Une
entrée et d'une écluse à la tête du Canal du Rapide-Plat, pour leutunée finissant le 30
juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée a Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Williamsburg -Agrandissement de
l'entrée d'amont du Canal des Galops, pour l'année finissant le 30 juin 1d87.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Saint-Laurent-Fleuve et
canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Murray -Achèvement.
ýdes travaux, pour l'année finissant le 30juin 1887.
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14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face au dépenses du Canal Welland, pour l'année
inissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante et six mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Welland-Creusernent
jusqu'à 14 pieds d'un bout à l'autre. $750,000; terres et dommages-Grande-Rwv ère,
416,000, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trois mille piastres soit accordée à
'Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la navigation de la Trent-Construction
d'éclnses et amélioration de la navigation entre Lakefeld et le lac Balsarn, pour
'anënée finissant le 30 juin 1887.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant vas trente-deux mille piastres soit accordée
-à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Sainte-Anne, pour l'année finissant
3e 30 juin 1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Grenville, pour l'année finissant
le 0 juin 18P7.

19. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille piastres soit
:accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Tay,-construction; pour
~l'année finissant le :0 juin 1887.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordé à Sa
IMajesié pour Jaire face aux dépenses du canal Culbute-enlèvement d'une batture en
amont des écluses, dommages aux terres et travaux en connexion avec les barrages
de retenue; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille sept cents piastres
soit accordée a Sa Majesté pour faire face aux depenses du canal Weland-curage des
comtre-fosbés, 84,700; construction d'un réservoir à Dunnville, 825,000 ; pour combler
un étang prè. de À,ainte-Catherine, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à
,a Majesté pour faire face aux dépenses du canal Chambly-exhaussement des levées,
a.pprofondisserneit du canal, reconstruction des bajoyers d'écluse, etc.; pour l'antée
finissant le 30 juin 1887.

23 Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Sainte .Anne, pour renouvellement du
barrape à la têto de la-vieille écluse; pour l'année finissant le 0 juin 1887.

'4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Rideau, pour travaux nécessaires pour
augn.er ier l'alimentation d'eau pour le canal et la rivière Gananoque; pour l'année
finiFsani lé- 30 juin 1887.

25. léolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pot.r faire face aux dépensea diverses, et être distribuées comme suit, savoit:
diveis travaux auxquels il n'est pas autrement pourvu, $ 15,000 ; arbitrages et sen-
tences arbitrales, $5,000; explorations et inspections, $10,000 ; pour l'année finissant

3 30 juin 1887.
26. Résolu, qu'une somme. n'excédant pas vingt et un mille deux cents piastres,

sýoit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer, et être
listribuée comme suit, savoir: explorations et inspections, $ 10,000; statistiques des

uchemins de fer, $1,200; exploration du chemin.de for du Cap-Breton et autres chemine
de fer, $10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre mille trois cent
:oixante et cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements
.et dépenses contingentes aux différents ports de douanes, et être distribuée comme
,uit, savoir: Dans la province d'Ontario, $260,525 ; dans la province de Québèc,
$203,200 ; d:nns la province du Nouveau- Brunswick, $87,215 ; dans la province de la

Vouvelle Ecossr>, 8 106,465 ; dans la province du Manitoba, $34,000 ; dans la province
des territoire: du Nrd-Ouest, $6,000 ; dans la province de la Colombie-Britannique,
332,80ù; dan. la province de l'Ble du Prince-Edouard, $21,160; provinces en général-
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pour faire face aux changements qui pourront être nécessaires dans le personnel,
$5,000; appointements et frais de voyage des inspecteurs de ports, et frais de voyage
des autres oficiers er. tourné d'inepection, $18,000; Divers-Dépenses contingentes du
bureau principal, impressions, papeterie, annonces, frais de télégraphie, etc., pour les
différents ports d'entrée, $15,000 ; pour faire face aux dépenses probables se ratta-
chant à la commission des douanes et au service préventif extérieur, y compris les
appointements de $800 du commissaire des douanes comme président de la commission,
$15,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-
d'hui.

M. .Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, aujourd'hui, cette Chambre se formera de
mouveau en comité des Subsides.

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre le rapport sur les Archives du Canada, 1885, par Douglas Brymner, archiviste,
(étant l'appendice du rapport du ministre de l'Agriculture). (Documents de la session,
.Vo lob.)

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Généra,-Rapport sur la,
suppression de la rébellion dans les lerritoires du Nord-Ouest, en 1885, et les matières
qui s'y rattachent. (Documents de la session, No 6a.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants, sans amendements
Bill intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des bateaux à

vapeur, 1882.
Bill intitulé: "Acte à l'effet de libérer la corporation de la ville de Cobourg."
Bill intitulé: "Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du pont de la

frontière de -Niaqara."
Bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de steamers de Yarmouth

(à responsabilité limitée)."
Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte refondu du Revenu de l'Intérieur, 1883, et

l'acte qui le modifie."
Bill intitulé: " Acte modifiant la loi concernant les traitements de certains juges

de la Cour Supi ême de judicature d'Ontario."
Bill intitulé: "Acte modifiant la loi concernant les cas de la Couronne réservés."
Bill intitulé: " Acte établissant de nouvelles dispositions concernant l'administra-

tion des terres publiques du Canada, dans la Colombie-Britannique."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant l'intérêt dans la pro-

vince de la Colombie-Britannique," avec plusieurs amendements auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la Banqne d'Epar-
gne scolaire," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant les Stations agronomi-
ques," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Cham-
bre.

Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre aux.amen-
dements faits par le Sénat au bill intitulé: "Acte modifiant l'acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph," sans amendements.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt-cinq minutes,
vendredi matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 21 mai 1886.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le burean.
Par M. Billiard,-la pétition du Synode de l'Eglise Presbytérienne de Toronto et

.Kingston, en Canada.
Par M. Everett,-la pétition de la Grande Division des Fils de Tempérance de la

province du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Thomas Webster et autres, de Paris, comté de Brant, Ontario; demandant qu'il

ine soit apporté à l'Acte de Tempérance du Canada aucun changement de nature à en
:amoindrir le caractère prohibitif ou à entraver sa mise à exécution ou son adoption,

De Warren Totten et autres, de la ville de Woodstock. comté d'Oxford, Ontario;
demandant l'abrogation de l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, ou qu'il soit mo-
difié de manière à exempter de ses dispositions les vins isgers et la bière et à per-
mettre que, sur pétition d'un tiers des électeurs d'aucune cité ou comté où l'Acte est
en vigueur, son abrogation puisse être votée en aucun temps.

M. Rykert, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le second rap-
port de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération certains items de l'embranedement Dalhousie
du chemin de fer Intercolonial (page 268 de la partie Il des Comptes Publics, pour
l'année finissant le 30 juin 1885) et plus spécialement ce qui se rapporte au fret et aux
passagers transportés par le dit chemin de fer, à destination de l'Hôtel Inch Arran à
.Dalhousie, N.-B., et il a interrogé certains témoins à ce sujet; votre comité attache
aux présentes, pour l'information de la Chambre, copie des témoignages rendus par
les personnes qu'il a interrogées, avec les pièces qu'elles ont produites, et un état indi-
quant le coût de l'enquête. (Appendice No 3.)

M. Rykert, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le troisième
,rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération certains items concernant l'exploration de
la baie Georgienne, et portés, à la page 516 de la partie Il du rapport de l'Auditeur
Général, au compte des crédits pour l'année finissaft le 30 juin 1885, comme suit :-
I Remboursé à compte de l'avance de 1833-84, $307.67; balance de l'avance de 1883-84,

$316.48.
Votre comité a aussi interrogé certains témoins à ce sujet, et attache aux pré-

sentes, pour l'information de la Chambre, copie des témoignages rendus par les par-
sonnes qu'il a interrogéas, avec les pièces qu'elles ont produites. (Appendice o 4.)

Sur motion de Sir Hector L. Langevn, secondé par M. White (Cardwell),
Résolu,-Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui elle reste ajournée

jusqu'à 3 p.m; mardi prochain.
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Sir -Bector L. Langevin propose, secondé par M. White (Cardwell), que.
mardi prochain cette Chambre se formera en comité général pour considérer certaines
résolutions concernant la construction d'un chemin de fer à partir d'un point sur le-
détroit de Canso jusqu'à Louisbourg ou Sydney.

Sir Bector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Cbambre que Son Excellence le Gouverneur Général, ayant été mis au fait de
l'objet des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

Sir Bector L. Langevin propose, secondé par M. White (Cardwell), que mardi
prochain cette Chambre se formera en comité général pour considérer certaines réso-
lations concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

M. lYector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe-
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général, ayant été mis au fait de
l'objet des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

Un bill modifiant de nouveau l'Acte concernant la pêche par les navires étran-
gers est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Un bill concernant le chemin de fer d'embranchement de Carleton à la cité de-

Saint-Jean, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer-
certaines iésolutions concernant des octrais de terres aux membres des forces irré-
gulières de la milice du Canada, dans le Nord-Ouest.

(En comité).

1. Résolu,-Qu'ii est expédient d'étendre les dispositions de l'Acte concernant les
octrois de terres aux membres de la milice en service actif dans le Nord-Ouest (a)
aux officiers, sous-officiers et soldats de toute organisation irrégulière, dont la levée a.
été autorisée, et qui ont ét é en service e etif et ont porté les armes pour la suppression
de la rébellion des sauvages et des métis, autrement que comme garde civique à, ou
dans le voisinage de leur résidence; (b) à tout éclaireur activement engagé pend a nt la
dite rébellion, et dont les services ont été certifiés par une autorité compétente; (c)
au patron, au pilote et à l'équipage du steamer " Northcote, " et à l'équipage de tout
autre navire activement engagé pendunt la révolte; (d) à toute personne nommée
régulièrement pour servir dans le corps médical et engagée activement pendant la
susdite rébellion ; (e) aux garde-malades et aux aides dans les hôpitaux, en service
actif pendant la révolte, et rapportés pour service méritoire spécial par le major
général commandant; (f) aux membres eni 0l4s de la milice qui, étant partis en ser-
vice actif avec leur corps, à l'ouebt de Port-Arthur, sont devenus incapables, par suite
d'accident ou de maladie, d'accompagner tel corps au delà de ce point, et ont reçu
l'ordre de retourner à leurs foyers ou sont devenus invalides, et s'ils sont morts-
depuis, à leurs représentants légaux.

2. Résolu,-Que les porteurs de certificats d'inscription do préemption à l'époque>
où ils ont été appelés en service actif, auxquels le dit acte et les résolutions précé-
dentes sont applicables, pourront offrir le mandat mentionné dans la clause 3 du dit
acte, en paiement de l'argent dû pour telle inscription, mais que ces mandats ne
seront pas acceptables de la part des substituts des porteurs de certificats désignés ci-
uiessus dans la piésente résolution.
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3. Résolu,-Que les membres des divers corps enrôlés et servant sous l'empire de
la clause 21 de "l' Acte Refondu de la Milica, 1883," ayant droit à participer aux
avantages concédés par le dit acte, pourront offrir tels mandats en paiement pro-fanto
de toutes terres qu'ils choisiront pour s'y établir, dans les six mois qui suivront
l'expiration de leur terme de service, pourvu que chaque tel membre, par avis donné
avant le premier d'août 1886, demande au ministre de l'Intérieur s'il acceptera un
mandat applicable tel que mentionné dans la présente résolution.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Crdonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly fait, en conséquence, rapport des iésolutions, lesquelles sont lues comme

suit :
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'étendre les dispositions de l'Acte concernant les

-octrois de terres aux membres de la milice en service actif dans le Nord-Ouest (a)
aux officiers, sous-officiers et soldats de toute organisation irrégulière, dont la levée a
été autorisée, et qui ont été en service actif et ont porté les armes pour la suppression
de la rébellion des sauvages et des métis, autrement que comme garde civique à on
dans le voisinage de leur résidence; (b) à tout éclaireur activement engagé pendant la
dite rébellion, et dont les services ont été certifiés par une autorité -compétente; (c)
au patron, au pilote et à l'équipage du steamer Northcote, et à l'équipage de tout autre
navire activement engagé pendant la révolte ; (d) à toute personne nommée
régulièrement pour servir dans le corps médical et engagée activement pendant la
susdite rébellion; (e) aux garde-malades et aux aides dans les hopitaux, en service
actif pendant la révolte, et rapportés pour service méritoire spécial par le major
général commandant; (f) aux membres enrôlés de la milicp qui, étant partis en ser-
vice actif avec leur corps, à l'ouest de Port-Arthur, sont devenus incapables, par suite
d'accident ou de maladie, d'accompagner tel corps au-delà de ce point, et ont reçu
l'ordre de retourner à leurs foyers ou sont devenus invalides, et s'ils sont morts
depuis, à leurs représentants légaux.

2. Résolu,-Que les porteurs de certificats d'inscription de préemption à l'époque
où ils ont été appelés en service actif, auxquels le dit acte et les résolutions précé-
dentes sont applicables, pourront offrir le mandat mentionné dans la clause 3 da dit
acte, en paiement de l'argent dû pour telle inscription, mais que ces mandats ne
seront pas acceptables de la part des substituts des porteurs de certificats désignés ci-
dessus dans la présente résolution.

3. Rés)lu,-Que les membres des divers corps enrôlés et servant sous l'empire de,
la clause 21 de " l'Acte Refondu de la Milice, 1883," ayant droit à participer aux
avantages concédés par le dit acte, pourront offrir tels mandats en paiementpro-tanto
de toutes terres qu'ils choisiront pour s'y établir, dans les six mois qui suivront
l'expiration de leur terme de service, pourvu que chaque tel membre, par avis donné
avant le premier. d'août, 1886, demande au ministre de l'Intérieur s'il acceptera un
mandat applicable tel que mentionné dans la présente résolution.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. White (Cardwell) 4ait la permission de présenter un bill établis-
sant de nouvelles dispositions atr sujet' des concessions de terres aux miliciens en
activité de service dans le Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et rèçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

La Chambre, en conformité dé l'ordre, se forme de nouveau en conitégéhéial'sur
le bill modifiant de nouveau' la loi concernant les Territoires du Nrd:Oùest; et ajeif
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avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en-
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte concernant les Statuts Revisés du
Canada," saus amendements.

Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill intitulé:
" Acte relatif à la Compagnie de placement de Londres et d'Ontario (à responsabilité
limitée)," sans amendements.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau
'l'Acte relatif aux banques, compagnies d'assurances, compagnies de prêt, sociétés
de construction, et corporations de commerce en état d'insolvabilité,"' avec un amen-
dement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie de levée et de chemin de fer de Saint-Gabriel," avec plusieurs amende-
ments auxquels il demande le concours de cette Chambre.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet
de modifier de nouveau la loi de la preuve en certains cas," étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mardi prochain.

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie P.M.

Sept heures et demie P. M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'art. 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte pour incorporer la Banque
d'E pargne Scolaire," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont
adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat intitulé: " Acte pour constituer en corporation la Compagnie du chemin de
fer par tunnel du, détroit-de .Northumberland; ' et après avoir ainsi siég -quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en conI
sidération,
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La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs ameLdements auxquels elle demande son con-
IcMurs.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l'amélioration du
havre de Québec, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

aiégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
CDitlé a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois, mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les péages sur le pont-
barrage de Dunnvdle qui relie les travaux exécutés sur la Grande-Rivière, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chrnbre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité général ; et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, at M. Daly fait
Tapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapports sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois mardi prochaini

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte concernant
le cens électoral et l'Acte des élections fédérales, 1874, étant lu;

Le bill est, conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de la
GUbambre.

.Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

,Samedi, 22 mai 1886.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général; et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et hl. Daly fait
rapport que le comité u fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permis-
sien de siéger de nouveau-

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité!

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et cinq minutes, samedi matin,
la Chambre s'ajourne alors.
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Mardi, 25 mai 1886.
PRIÈR.E,

Çorformémont à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du Synode de Toronto et Kingston de l'Eglise Presbytérienne en Canada; deman-

dant qu'il ne soit pas fait d'amendements à l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, à
moins qu'ils n'aient pour but de rendre son exécution plus efficace, et de supprimer
le commerce des liqueurs enivrantes.

De la Grande Division des Fils de Tempérance de la province du Nouveau-
Brunswick; demandant qu'il ne soit pas fait d'amendements à l'Acte de Tempérance
du Canada, de 1878, de manière à permettre la venta des vins légers et de la bière.

Sir Adolphe P. Caron. l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre, du 3i mars 1886, pour un état montrant les noms
de tous les entrepreneurs qui ont loué leurs attelages pour transports, le nombre
d'attelages loués par chacun d'eux, le prix payé par jour pour chaque attelage, et le
montant payé à chacun de ces entrepreneurs. (Documents de la session, No 801.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 31 mars 1886, pour copie de
tonte correspondance échangée entre les gouvernements du Royaume- Uni et canadien,
ou quelques-uns de leurs membres, officiers ou employés, concernant les médailles à
être données aux volontaires qui ont servi dans la récente insurrection au Nord-Ouest.
(Documents de la session, No 80m.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente à la
Chambre la réponse à une adresse à Son Excellence du 4 mars 1886, pour copie de,-

l Tous les ordres en conseil ou ordres administratifs touchant la mise en opéra-
tion de " l'Acte concernant le Cens Electoral";

2° Toute correspondance échangée entre le gouvernement ou aucun des départe-
ments et les dits officiers reviseurs. (Documents de la session, No 87.)

Un bill concernant l'amélioration du havre de Québec, est, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill concernant les péages sur le pont barrage de Dunnville qui relie les tra-
vaux exécutés sur la Grande-Rivièreest, en conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant les stations de
fermes expérimentales," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont
adoptés.

Ordonné, que le greffiér reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. 2hompson, du comité spécial sur le bill relatif à la propriété foncière dab- les
Territoires du Nord-Ouest, fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fàit des
amendements.

20



25 Mai 1886.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau la loi con
cernant les Territoires du Nord-Ouest, étant lu;

M. Thonpson propose, secondé par M. Poster, que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Weldon propose comme amendement, secondé par M. Mills, que tous les mots
après "maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général de la Chambre
avec instruction de l'amender en retranchant de la clause 7, les mots " mais cette
disposition n'empêchera pas les juges d'agir comme membres du conseil du Nord-
Ouest sans émoluments," et en les remplaçant par les mots "ou n'agira comme
membres du conseil du Nord-Ouest; "

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils ont été pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Allen, Davies,
Armstrong, Edgar,
Auger, Fairbank,
Bain ( Wentworth), Forbes,
Béchard, Geoffrion,
Bourassa, Gillmor,
Burpee, Guay,
Cameron (-Huron), Gunn,
Cameron (Middlesex ), Harle?,
Charlton, iuotton,
€ook, Innes,

Allison,
Amyot,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Barker,
Barnard,
Bergeron,
Billy,
Blondeau,
.Bowell,
Burns,
Caneron (Tnverness),
Campbell ( Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Costiqan,
Cuthbert,

Irvine,
-King,
Kirk,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Mcaraney/,
McMuilen,
Mills,
Mtchell,

3Mulock,
Paterson (Brant),
Ray,
Rinfret,
Somnerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Trow,
Vail,
Watson, et
Weldon.-42.

CONTRE:

Messieurs

Daly, Eurteau, Finsonneault,
.Daoust, Jenkins, Riopel,
Dawson, Kinney, Shanly,
Dodd, Langevin(Sir fiector),Small,
Dugas, Macdonald (King), Sproule,
Dupont, Macdonald (Sir John), Tassé,
Everett, Mackintosh, Taylor,
Farrow, McMillan( Vaudreuil) Temple,
Ferguson (Welland), McCallum, Thompson,
Fortin, McDougald (Pictou),Tyrwhitt,
Gagné, McDougall(C.Breton), Wallace (Albert),
Gigault, McLelan, Wallace) York),
Gordon, Mcleill, Ward,
Grandbois, -Moffat, White (Carduell),
Guilbault, Orton, White (Hastings),
Ilackett, Faint, Woodworth, et
Blaggart, Patterson (Essex), Wright.-70.
Romer,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Bésolu, que le bill passe.
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau la loi de la
preuve en certains cas " est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte concernant l'intérêt dans la
province do la Colombie-Britannique," lesquels sont lus pour la première et la seconde
fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'étendre les limites du
district de Kéwatin et de modifier la loi concernant ce district, étant lu;

Ordofiné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considé-
rer une résolution à l'effet d'autoriser la construction d'un chemin de fer à partir
d'un point sur le détroit de Canso jusqu'à Louisbourg ou Sydney.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le ministre des Chemins de fer et
Canaux soit autorisé à construire un chemin de fer, à partir d'un point sur le détroit
de Canso jusqu'à Louisbourg on Sydney comme ouvrage publie; que l'Acte des Chemins
de fer de l'Etat, 1881, sera applicable à tel ouvrage, et que le tracé du chemin, et tous
les autres détails du dit ouvrage seront déterminés par le Gouverneur en conseil.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considé-
rer certaines résolutions concernant la subvention à accorder à la Compagnie du
chemin de fer de la Baie des Chaleurs.

(En conité.)

1. Résolu,-Qu'attendu que, par l'Acte 46 Vict., chap. 25, le Gouverneur en
conseil a été autorisé à accorder à la Compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, constituée en corporation par acte de la législature de la province de Québec,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalit&
$320,000, pour cent milles de son chemin, à partir de Métapédiac, sur le chemin de
fer Intercolonial, jusqu'à Paspébiac, dans la province de Québec ; et que par l'Acte 47
Vict. chap. 8, le Gouverneur en conseil a de plus été autorisé à accorder une subven-
tion ne dépassant pas $300,000, pour un embranchement du chemin de fer Intercolo-
nial, partant de Mtapédiac, et se dirigeant à l'est sur Paspébiac, vingt milles, dans la
province de Québec, subventions sujettes, dans les deux cas, à certaines conditions
spécifiées dans les dits Actes respectivement; et que la dite compagnie, par deux
actes séparés, et désignés sous le nom d'articles de convention, passés on duplicata,
entre Sa Majesté la Reine Tictoria et la dite compagnie, le septième jour de novembre
1885, a entrepris la construction, en la manière, et conformdment aux conditions
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spécifiées dans les dites conventions respectivement, tant des susdits vingt milles que
des autres quatre-vingts milles de chemin de fer entre Métapédiac et Paspébiac ; et
qu'il avait éié entendu que le gouvernement demanderait au Parlement, pendant la
session actuelle, d'autoriser l'arrangement mentionné plus bas quant à l'application
des subventions ci-dessus aux différentes portions des dits cent milles de chemin de
fer; il est expédient de prescrire: (1) Que la dite subvention de $300,000 sera
applicable à la première section de vingt milles à l'est de Métapédiac ; (2) qae Iaý
subvention de $3,200 par mille autorisée pour la dite première section sera, avec les
$3,200 qui seules auraient été applicables à la seconde section de vingt milles à l'est de
.Métapédiac, aussi applicable à cette section, formant en tout $6,400 par mil!e appli-
cables à la dite seconde section ; et (3) que la subvention de $3,200 par mille sera
applicable aux soixante milles qui restent sur les dits cent milles. -

2. Résolu,-Qu'il est expéaient de prescrire que les deux actes de conventions
mentionnés dans la résolution immédiatement précédente, tous deux sujets à l'appro-
bation du Parlement, soient approuvés et confirmés.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité générai
sur le bill modifiant l'Acte concernant le cens électoral et l'Acte des élections fédérales;
1874, et après avoir ainsi siégé quelque temps;

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

.kercredi, 26 mai 1886.
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Daly fait rapport que le comité a examiné

le bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris )n con-

sidération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chamnbre.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et dix minutes, mercredi matin-
la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 26 mai 1886.
PRIÈRE,

M. Daly, du comité général de la Chambre pour considérer une résolution à
l'effet d'autoriser la construction d'un chemia de fer à partir d'un point sur le détroit_
de Canso jusqu'à Louisbourg ou Sydney, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue
comme suit:

RJésol,-Qu'il est expédient de prescrire que le ministre des Checmins de fer et
Canaux soit autorisé à construire un chemin de fer, à partir d'un point sur le détroit
de Canso jusqu'à Louisbourg ou >Sydwy, comme ouvrage public ; que l'Acte dee
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ehomins de fer de l'Etat, 1881, sera applicable à itcl ouvrage, et que le tracé du
chemin, et tous les autres détails du dit ouvrage sero!.t déterminés par le Gouverneur
en conseil.

La dite résolution étant lue la seconde fois est adoptée.
Ordonné, que Sir ffector L. Langevin ait la permission de présenter un bill auto-

rist.ot la cunstruction d'un chemin de fer entre le déLroit de Canso et Louisbourg ou
2ydney, comme entreprise publique.

Il piésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Daly, du comité général de la Chambre pour considérer certaines résolutions
cobcernant la subvention à accorder à la Compagnie du chemin de fer à la Baie des
Chaleurs, fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'attendu que, par l'acte 46 Vic., chap. 25, le Gouverneur en conseil
a é:é autorisé à accorder à la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs,
constituée en corporation par acte de la législature de la province de Québec, une
s;ubvention ne dépassant pas $3,200 p-ar mille, et n'excédant pas en totalité 0320,000,
pur cent milles de son chemin, à partir de Métapédiac, sur le chemin de fer Interco-
lonial, jusqu'à Paspébiac, dans la province de Québec; et que par l'Acte 47 Vic. chap.
8, le Gouverneur en conseil a de plus été autorisé à accorder une subvention ne
dépassant pas $300,000, pour un embranchement du chemin de far Intercolonial,
partant de Métapédiac, et se dirigeant à l'est sur Paspébiac, vingt milles, dans la pro.
vince de Québec, subventions sujettes, dans les deux cas, à certaines conditions spéei.
fiées dans les dits actes respectivement; et que la dite compaoie, par deux actes
séparés, et désignés sous le nom d'articles de convention, passés en duplicata, entre&u
Majesté la Reine Victoria et la dita compagnie, le septième jour de novembre 1885, a
en trepris la construction, en la manière, et conforméniLent aux conditions spécifiées
dans les dites conventions respectivement, tant des susdits vingt milles que des autres
qu .tre-vingts milles de chemin de fer entre Mtapédiac et Paspébiac; et qu'il avait
été entendu que le gouvernement demanderait au Parlement, pendant la session
actu31le, d'autoriser l'arrangement mentionné plus bas quant à l'application des
subventions ci-dessus aux différentes portions des dits cent milles de chemin de fer;
il est expédient de prescrire: (1) Que la dite subvention de 8.301),000 sera applicable
-à l. 1remière section de vingt milles à l'est de'Métapédiac; (.,) que la subvention du
43,0 par mille autorisée pour la dite première section sera, avec les 83,200 qui
seu!es auraient été applicables à la seconde section de vingt milles à l'est de .Mdta-
édtac, aussi applicable à cette section, formant en tout 86,400 par mille applicables

A la dite seconde section; et (3) que la subvention de 03,200 par mille sera appli.
cablo aux soixante milles qui restent sur les dits cent milles.

2. Résolu, qu'il est expédient de prescrire que les deux actes de convention
man:.ioînes dans la résolution immédiatement précédente, tous deux sujets à l'appro-
bk tion du Parlement, soient approuvés et confirmés.

Les dites résolitions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que sir -hector L. Langevin ait la permission de présenter un bill con-

cernant certaines subventions pour un chemin de fer entre Métapédiac, sur le chemin
de inr hntercolonial et Paspéb-ac.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
rèlatif à la propiété foncière dans les Territoires du Nord-Ouest; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a fait quelque progiès et lai a enjoint de demaLder la permission de siéger de
mouveau.

Résolu, qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.
A six heures P.V., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept

heures et demie P.M.
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Sept heures et demie P.M.
L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'art. 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie de levée et de chemin de fer de Saint-Gabriel," lesquels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté Iurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le département des
impressions et de la papeterie publiques, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
certaines résolutions concernant les salaires des régistraires et autres officiers dans
les Territoires du Nord-Ouf st.

(En comité.)
1. Résolu,-Que les salaires des régistrateurs, régistrateurs-adjoints et autres

employés nécessaires, ainsi que les dépenses incidentes qu'entraînera la mise à exé-
-cution de l'Acte relatif à la propriété foncière dans les Territoires du Nord-Ouest, et
qui auront été sanctionnées par le Gouverneur en conseil, se paieront sur les deniers
votés par le Parlement à cet effet.

2. Résou,-Que le Gouverneur en conseil, pourra fournir et entretenir, aux frais
du public, dans chaque district d'enregistrement, un édifice convenable, où seront
déposés et conservés en sûreté les documents relatifs à l'enregistrement des titres en
vertu du dit acte.

3. Resolu,-Que le Gouverneur en conseil, pourra, en tout temps, fournir les livres
et formules nécessaires, ainsi que toutes nouvelles formules dont l'usage lui paraîtrait
nécessaire, et faire les règles et règlements pour l'exécution du dit acte, et ceux qu'il
jugera opportun d'établir pour son applidation dans des cas imprévus, conformément
à son intention et à ses fins.

4. Résolu,-Que les droits payables sous l'empire du dit acte, ou auxquels il
donnera lieu, seront fixés par un tarif que fera le Gouverneur en conseil, avec un
cinquième d'un pour cent sur la valeur de la propriété foncière enregistrée, si telle
valeur est de, ou moindre que $5,000, et un dixième d'un pour cent sur la valeur
additionnelle lorsque la valeur dépassera ce chiffre; et vingt pour cent de ces hono-
raires bruts seront appliqués à la formation d'un fonds d'assurance foncière pour les
Tins énoncées dans le dit bill. La valeur sera constatée sous le serment ou l'affirma-
tion solennelle du postulant, propriétaire ou personne acquérant telle terre. Si le
régistrairo n'est pas convaincu de l'exactitude de la valeur ainsi affirmée ou asser-
mentée, il lui sera loisible d'obliger tel postulant, propriétaire ou pers3onne acquérant
la dite terre de produiie un cer tificat de telle valeur signé par un évaluateur juré
nonmé par un juge, lequel certificat sera rcçu comme preuve concluante de la dite
valeur pour l'objet susdit.

5. Résolu,- Que le régistrateur pourra demander et recevoir les droits ainsi établis,
et exécutera les services pour lesquels le dit acte exige des droits, sur le paiement de
ces droits, qu'il tiendra un compte exact de toutes sommes d'argent reçues par lui sous
l'eutorité du dit acte, et les versera à la caisse du ministre des Finances et Receveur.
Général, tel que le prescrira le Gouverneur en conseil.

Résolution à rapporter. .

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. .Daly fait rapport que le comité a . passé
'Plusieurs résolutions.



49 Victoria. 26 et 27 Mai 311

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,

étant lu;
M. McLelan propose, secondé par M. Bcwell, que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil;
Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 27 mai 188C.
Et la motion étant mise,-que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil; la

question est résolue affirmativement.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)
L Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quinze mille cinq cents

piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et déboursés des gar-
diens des pêcheries et des gardes-j êche, savoir: Ontario, $1W,000; Québec, $15,000;
XIouvelle Ecosse, $17,500 ; Nouveau-Prunswick, 8 13,000; Ile du Prince Edouard, $3, 00;
Colombie-Britannique, 84,000; Monwtoba, Kéwatii et Territoires du Kord-Ouest, $3,000;
pisciculture, passes-migratoires et nettoyage des rivières, $35,000; dépenses judiciaires
et incidentes, $2,000; entretien et réparations des vapeurs et autres bâtiments em-
ployés à la protection des pêcbeiles, $100,000; exposition des pêcheries du Canada,
$1,500; pour payer le service de personnes attachées aux départements des douanes
et des pêcheries, et autres frais se rattachant à la distribution de la prime de pêche et
au service de la statistique, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Najesté pour faire flce aux dépenses se rattachant au contrôle et service des compa-
gnies d'assurance, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-quatre mille quatre cent
trente-deux pifstres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses pour perception du revenu de l'accise, savoir: appointements des offi-
ciers et inspecteurs de l'accise, $245,432.50; pour pourvoir aux augmentations des
appointements suivant le résultat des examens d'accise, $2,000; pour augmenter les
appointements des principaux officiers chargés de la surveillance dans les grandes
distilleries et fabriques, $2,000; frais de voyages, loyer, combustible, papeterie, etc.,
pour estampilles et estampillage des tabacs domestiques et importés, $60,000; pour
permettre au département d'accorder une gratification aux employés de l'accisc dans
le -ianitoba et la Colombie-Britannique, en considération du coût exceptionnel de la
vie dans ces provinces, $2,000; allocation aux percepteurs de douane sur droits per-
çus par eux, $3,500 ; service préventif, 87,000; commission aux vendeurs d'estampilles
pour tabac canadien en torquettes, $500. Spécial-Pour mettre le département en
imesure d'acheter du napbte de bois et autres articles de même nature, qu'il fournira
aux fabricants en entrepôt, ainsi que le veut l'acte 46 Vie., chap. 15, art. 224,
dépense qui sera remboursée ensuite par les fabricants, $3,000 ; pour l'année finissant
le 80 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille six cents piastres soit
accoidée ë Sa Majesté pour faire face aux frais d'inspection et de mesurage du bois,,
savoir: kMontréal-Sous-surintendant, $900; teneur de livres et comptable, $600;
Québec- Surintendant, 82,200 ; sous-surintendant, $1,600 ; caissier, $1,500 ; 2 commis

èe la spécification, $1,400; messager et gardien, $3'0 ; 8 commis de la spécification,
ete., 8 mois: 1 à $1,000, i à $700, 1 à $650, 2 à $600, 2 à $550, 85,350; aide de teneur
de livres, $1,100; émoluments des inspecteurs-mesureurs, 830,000 ; dépenses contin-
gentes, 88,000; pension des inspecteurs.mesureurs à la retraite, 86,600; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois mille sept cent cin-
quante piastres soit accoidée à Sa Majesté pour faire face aux depenses pour percep-
tion du revenu du gaz, poids et mesures, savoii : appointements des inspecteurs et
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sous-inspecteurs des poids et mJsures, $45,950; appointements des inspecteurs du gaz,
$11,700; traitement du commissaire des étalons, $800; loyers, combustible, frais de
voyages, frais de port, papeterie, etc., poids et mesures, $17,000; loyers, combus-
tible, frais de voyages, frais de port, papeterie, etc., gaz, $6,500; appointements de
l'inspecteur en chef des étalons, $1,800; pour l'année finissant le 30 juin 1$87.

6. Résolu, qu'ut e somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'achat de la distribution d'échantillons de farine, etc., et
autres dépenses nécessitées par la loi pour l'inspection des denrées, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses qu'entralnent la loi pour
l'inspection des substatices alimentaires, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les menus revenus, savoir*t
menus revenus, $3,000 ; terres fédérales, $3 ,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept milie vingt-quatre piastres
soit accordéo à Sa Majesté pour faire face aux appointements et dépenses contingentes
des officiers des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

10. Résolu, q'une somme n'excédant pas vingt et un mille six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics,-
perception des droits de glissoires et d'estacades, pour l'année finissant le 30 juin
1887,

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-cinq mille sept cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice -Corps
permaneots- Solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de place, "A,"
"B" et "C," et des écoles d'artillerie à Québec, Kingston et Victoria, O.-B.;
écoles de oavalerie et d'infanterie à Québec, Fi éaéricton, Toronto, London et Winnipeg,
$435,700 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions huit cent quarante et un
mille ieut cent quarante-six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses dos bureaux de poste, savoir:-Ontario, $1,307600; Québec, $625,600;
Nouveau Brunswick, $236,360; Nouvelle.Ecosse, $242,710; lDe du Prince-Edouard,
$42,480; Colombe-Britannique, $610,926 ; .Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest,
$266,270 ; pcur l'année finissant le 30 juin 4887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et un mille six cent trente-
trois piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du serviee
-extérieur des terres fëdérales, et être distribuée comme suit: Appointements du cOm-
missaire, 8à,000; appointements du surintendant des mines, $3,_00; frais de voyages
du surintendant des mines, $1,200 ; appointements de l'inspecteur des agences,
$2,000; frais de voyage de l'inspecteur des agences, $1,200; appointements du secré-
taire, $1,800 : appointements du sous-secrétaire, $1,400 ; appointements de conmis,
$12,0 00; uépense: cuntingentes, éclaireurs, frais de postage, télégramme, etc., $.400;
gardien et messager, $600 ; appointements de l'inspecteur des compagnies de coloni-
sation, $3,000 ; fiais de voyages de l'inspecteur des compagnies de colonisat ion,
$1,000 ; appointements de 6 inspecteurs des établissements dits honesteads, $7,L0;
frais de voyages de 6 inspecteurs des établissements dits homesteads, $5,000 ; ser'ce
de guides, $2,000; services spéciaux, $5,000. Agences des terres fédérales:-13 agents
des terres fédérales, $16,800 ; 17 commis, $16,878; dépenses contingentes, y compris
loyer du bureau, combustible, etc.. $8,000. Agences des bois de la couronne
Agent des bois de la couronne, Winnipeg, appointements, $2,000; teneur de livret, de
la couronne, Winnpeg, appointements, $1,095 ; agent des bois de la couronne,
Edmonton, appointements, $1,200 ; agent des bois de la couronne, Calgary, appointe-
ments, $1,200 ; agent des bois de la couronne, Prince-Albert, appointements, $1,20";
6 gardes lorestiers, $4,-00 ; dépenses contingentes, $5,000 ; papeterie et impressions
pour le service extérieur, $4,000; conseil d'examens des arpenteurs fédéraux, $ L,0ob;
dépenL.es contingentes du bureau général pour le service extérieur, $1,000. RéclanT &-
tions des métis-Pour subvention aux frais de la commissiou chargée de régler 1ea
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réclamations des métis dans les territoires du Nord-Ouest, $,âO0. Colombie-Britan-
nique-1 agent, $2,500 ; 5 commis, $6,940; 1 gardien, $120; dépenses contingentes,
$2,000. Sarvice intérieur-Cammis surnuméraires du bureau général, Oltawa;
annonces et autres frais similaires, $30,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant -pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédérales, ponr arpentage, examens
des rapports d'arpentage, impression de plans, etc.; pour l'année finissant le 30 juin
.1887.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que la rapport soit reçu A la prochaine séance de la Chambre aujour-
d'hui.

M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de roi-
peau en comité des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill intitulé: " Acte
modifiant l'Acte concernant les offenses contre la personne," sans ameudenents.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporat on la Gain-
pagnie de Télégraphe de l'Amérique du Nord," avec plusieurs amendements auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte constituant en corporationula
Compagnie du chemin de fer de Kootenay et Athabaska," avec plusieurs amende-,
ments auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant certaines constructions
dans et sur les eaux navigables," avec plusieurs amendements auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acta des
Terres Fédérales, 1883," avec un amendement auquel il demande le concours de cette
Chambre.

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Ors-
tour un message de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est la par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

LANSDOWN|.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget suppl6-

mentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30
juin 1886, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Ainérique Brtanniqua. diL
Nrd, 1867, le Gouverneur Général recommande le budget à la Chambre des Cn1-
munes. (Documents de la session, No 2.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 26 mai 1886.

Sur motion de M. McLelan, secondé par M. Botcell,
Ordonné, que les message et budget supplémentAire soient renvoyés au comitédes

Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures moins %ingt minutes, jeudi matiu,
,la Chambre s'ajourne alors.
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Jeudi, 27 mai 1886.

M. JRykert, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le quatrième
rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité, conformément à l'ordre de la Chambre du 20 courant, s'est occupé
,de la question de la somme due par M. Herman H. Cook, à titre de droits pour bois
abattu dans les réserves sauvages situées sur certaines îles de la BQie Georg'enne au.
4ours des années 1872 et 1873, et de la remise de $1,486.24, y compris l'intérêt siur
-ectte somme, et à ce sujet, il a examiné certaines personnes,-et pour l'information
de la Chambre, il annexe au piésent rapport des copies de la preuve faite et des
ýexhibits produits par elle.-(Appendice No 5.)

M. Colby, du comité mixte des deux Chambres, au sujet de la bibliothèque du
Parlement, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est la'
comme suit :

Le comité mixte de la bibliothèque du parlement a l'honneur de faire le rapport
oSuivant:-

L'attention du comité a de nouveau été attirée sur la nécessité de limiter le
mombre des personnes ayant accès à la bibliothèque pendant la vacance, et de prévenir
Ja perto et la mutilation des livies. Il a été ordonné que toutes personnes, trouvées,
ou soupçonnées d'être, en contravention des règlements de la bibliothèque, soient

p)iortèes aux piésidents des deux Chambres, et que les privi)èges dont ces person nee
jouissaient soient annulés eu attendant leur décision.

Le comité a appris avec regret que, pendant la présente session, les journaix,
Jes comptes publies et autres documents semblables, ont été mutilés par certaines
personnes désireuses de s'épargner le trouble de copier, et qu'une page entièie d'un
voIume relié de la Gazette de JIon(réal, contenant la lettre de l'archevêque lachié sur
ifs affaires du .Nord-Ouest, en a été délibérément arracnée. Le comité désire exprimer
énergiquement sa réprobation d'une conduite qu'il est impossible de réprimer et,
qui menace de détruire 1'utûité de la bibliothèque.

les ouvrages canadiens de la bibliothèque sont maintenant si nombreux et si
iportants, et le catalogue tellement rempli et imparfait, qu'il est devenu nécessaire
ýde le faire réimprimer, et le comité recommande que la somme de deux mille piastres
soi 1 affectée spécialement à cette fin.

'Un sous-comité chargé d'examiner certaines lettres et pétitions concernant la
pwitan et les salaires de quelques-uns des officiers et messagers de la bibliothèque, a-
eété mommé. et le rapport du dit sous-comité, ci-joint, a été adopté.

Il a été jugé à propos d'ordonner que les ouvrages des principaux écrivains aIlle-
inands soient obtenus dans la langue originale, pour l'usage des personnes à qui cette
langue est naturelle ou familière.

On a recommandé de faire imprimer une liste mensuelle des livres qui seront
iajoutés de mois en mois à la bibliothèque au cours de l'année, et chaque liste men-
suefle devra être envoyée aux membres des deux Chambres.

ANNExE A.
Le sous-comité chargé d'examiner les lettres et pétitions de certains officiers et

zuesagers de la bibliothèque fait rapport comme suit:-
1. Que dans le cas de M. A. H. Todd, il est à propos que le comité mixte

,demande au gouvernement que le salaire entier de $1,600 accordé à M. Todd, par
vrdre en conseil du 27 novembre 1885, lui soit payé, et que le paiement de ce salaire
ifdate du 1er juillet 1885, ainsi que l'augmentation statutaire qui lui est due depuit le
3ruilet 1884.
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2. Que dans le cas de M. Laperrière, il est à propos que le comité mixte demande
au gouvernement que le salaire entier du mois où il a été mis à la retraite lui soit
payé, ainsi que sa pension de retraite pour le mêne mois.

Sir Bector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, les papiers, correspondance, etc., concernant les subventions à
certaines compagnies de chemins do fer, et pour aider à la construction de chemins
de fer, comme suit :-

Compagnie de chemin de fer de Moncton et Bouctouche;
Ligne de chemin de fer lagersoll à Chatham, Ont.;
Compagnie de chemin de fer Northern and Western;
Compagnie du chemin de fer de Caraquet; .
Compagnie du chemin de fer du lac Erié, Essex et Détroit;
Compagnie du chemin de fer de Colonsation de Parry Sound;
Chemin de fer de ANew-Glasgow à Montcalm, Québec;
Chemin de fer de -Hereford à Eaton, Québec;
Chemin de fer do Saint-Félix un lac Saint-Gabriel, Québec;
Chemia de fer de Glenannan à Wingham;
Chemin de fer de la station de McCann à Joggins, RVouvelle-Ecosse;
Chemin de fer de L'Assomption à L'Epiphanie, Québec;
Compagnie du chemin de fer Montréal et Occidental;
Chemin de fer de Saint-André à Lachute, Québec;
Compagnie du chemin de fer Atlantioue Canadien;
Chemin de fer de Truro à Yewport, N-E.;
Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint Jean;
Compagnie du chemin de fer du Cap-Rouge et du Saint-Laurent;
Long Sault an lac Temiscamingue;
Gananoque à Delta;
Ligne au chemin de fer le long de la Vallée Stewiacke;
Station de Perth à Plaister Rock Island, N -B.;
Frédéricton à Prince Willlam, N.-B.;
-ewcastle à Douglastown, N.-B.
Point sur le Pacifique Canadien à Eganville, Ont.;
Compagnie du chemin de fer de Yapanee, Tamworth et Québec; et
Compagnie du chemin de fer Albert.--(Documents de la session, No 78a.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,--le rapport annuel du départe
ment des Pêcheries, pour l'ànnée 1885.-(Documents de la session, No 1 1b.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 19 avril 1886, pour copie de la
correspondance échaugée entre le gouvernement et anun membre de l'équipage con-
stituant le service de èauvetage à Port-Rowan, province d'Oatario, qui n'a pas encore
été soumis à la Chambre.-(J)ocunents de la session, No 89.)

Sir Bector L. Langevin propose, secondé par Sir Adolphe P. Caron, que demain-
cette Chambre se foimera en comité général pour considérer certaines résolutions,
concernant les subventions accordées à certaines compagnies de chemins de fer.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine,
informe alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Génêral, ayant été mi%,
au fait de l'objet des dites résolutions, les recommande à la considération de la Cham-
bre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

M. White (Cardwell) propose, secondé par M. Thompson, que demain cette Cham-
bre se formera en comité général, pour considérer certaines résolutions concernant
l'octroi de terres fédérales à certaines compagnies de chemins de fer.
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M. White (Cardwell), l'un des membres da Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouvernur-Général, ayant été mis au fait'de
l'objet des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera on tel comité.

M. Daly, du comité général de la Chambre, pour considérer certaines résolutioùs
concernant les salaires de régistraires et autres officiars dans les Territoires du Burd-
Ouest, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:

1 Résolu,-Que les salaires des rég.strateurs, régistrateurs adjoints et autres
employés nécessaires, ainsi que les dépense incidentes qu'entraînera la mise à exé-
cution de Pacte relatif à la propriété fonciére dans les Territoires du Nord Ouest, et
qui auront été sanetionnées par le Gouverneur en conseil, se paieront sur les deniers
votés par le Parlement à cet effet.

2. Réés>lu,-Que le Gouverneur en conseil pourra fournir et entretenir, aux frais
du public, dans chaque district d'enregimtrement, un édifice convenable, où seront
déposés et conservés en sûreté les docu ments relatifs à l'emn egistrement des titres en
vertu du dit actE.

3. Résolu,-Quele Gouverneur en conseil, pourra, en tout temps, fournir leslivres
et formules nécessaires, ainsi que toutes nouvelles formules dont l'usage lui paraitrait
nécessaire, et faire les règles et règlements pour l'exécution du dit acte, et ceux qu'il
jugera opportun d'établir pour son application dans des cas imprévus, conformément
à son intention et à ses fin,.

4. Résolu,-Que les droits payables sous l'empire du dit acte, ou auxquels il don-
dera lieu, seront fixés par un tarif que fera le Gouverneur en conseil, avec un cin-
quième d'un pour cent sur la valeur de la propriété foncière enregistrée, si telle valeur
est de, ou moindre que $5,000, et un dixième d'un pour cent sur la valeur addition-
nello lorsque la valeur dépassera ce chiffre ; et vingt pour cent de ces honoraires
bruts seront appliqués à la formation d'un fonds d'assurance foncière pour les fins
énoncées dans le dit bill. La valeur sera constatée sous le serment ou l'affirrïation
solennelle du postulant, propriétaire ou personne acquérant telle terre. Si le régi-
traire n'est pas convaincu de l'exactitude de la valeur ainsi adirmée ou assermentée,
il lui sera loisible d'obliger tel postulant, propriéaire ou personne acquérant 1a dite
terre de produire un certificat telle valeur signé par un évaluateur juré nommé par
un juge, lequel certificat sera reçu comme preuve concluante de la dite valeur
pour l'objet sudit.

5. Résolu,-Que le régistrateur pourra demander et recevoir les droits ainsi établis,
et exécutera les services pour lesquels le dic acte exige des droits, sur le paiement do
ces droits, qu'il tiendra un compte exact de toutes sommes d'argent reçues par lui sono
Fautorité du dit acte, et les versera à la caisse du ministre des Finances et Receveur-
Géoéral, tel que le prescrira le Gouverneur en conseil.

Les dites résolutions étants lues la seconde fois, sont adoptées, et renvoyées au
comité général de la Chambre sur le bill relatif à la propriété foncière dans les Terri.
toires du Nord-Cuest.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
etar le bill relatif à la propriété foncière dans les Territoires du Nord-Ouest; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend faateuil, et M. Daly fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié on comité général soit maintenant pris en cou-
sideration.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bil.
Ordonné, que le bil soit maintenant lu la troisièue fois.
Le bilI est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre procède à la prise en considération de
-amendements faits par le Uénat au bill intitulé: " Acte concernant certaines cou-
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etructions dans et sur les eaux navigables ",-lesquels sont lus pour la prornière it la
;eoonde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant le département des impressions et de la papeterie publiques; et ap'ès
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Da&y fait
iapport que le comité a examiné le bill et y a fait dos amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité gécéral soit maintenant pris en con-
:sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération du bill
Et la question étant proposée, que Le bill soit maintenant lu la troisième fois;
M. Mit/s propose, comme amendement, secondé par M. Wetdon, que le not

*mainitenant "soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: "dans six mitois
1 dater d'aujourd'hui ; "

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est.
r0solue négutivement.

Alors la question étant mise sur la motion principale.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troi3ième fois.
Le bill est, en coiséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffior porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le mesrage,
2uivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements
Bill intitulé: " Ac e concernant la représentation des Territoires diz Nrd-Ouest

au parlement du Canada"
BilL intitulé: " AcLe modifiant de nouveau l'Acte concernant le chemin de fer

Canadien du Pacifique."
Aubsi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill inti-

tuil. "Acte pour constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer par
tunnel du détroit de Northunberland," sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de-
Tamendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau 'l'A te

des terres fédérales 1883,' " lequel est la pour la première et la secund e fois, et est
adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cotte Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour ponr la seconde lecture du bill établissant de nouvelles dispo-
tiens au sujet des concessions de terres aux miliciens en activité de service dans là
Nord-Ouest, étant lu;

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la obambre.

Rsolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi,

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le,
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffler porte le bill au S&nat et demande son concours.
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M. White (Cardvell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, copie des ordres en conseil, correspondance, etc, concernant des octrois
de terres fédérales aux compagnies de chemins de fer qui suivent:-

Compagnie do chemin de fer de la Montagne de Bois à Qu'Appelle;
Compagnio de chemin de fer Central du Nord Ouest; et
Compaznie de chemin de for du Manitaba et du iord-Ouest. ((Documents de la

session, -No 20/.)
La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à reprendre de nouveau en consi-

dération les items 5, 7, 8 et 9 de la ré-olation 1; et l'item 4 de la résolution 2; et la
résolution 5, rapportés du comité des Voies et Moyens, vendredi, le 2 avril dernier.

Sur motion de M. McLelan, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que les dits items et résolutions soient renvoyés de nouveau au comité

des Voies et Moyens.
L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies

et Moyens, étant lu;
Et la question étant proposée, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
Et un débat s'en suivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 28 mai 1886.
Et la question étant mise aux voix, que M. l'Orateur quitte maintenant le fau-

teuil; elle est résolue affirmativement.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Voies et

moyens. 
(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender de nouveau le tarif des droits de
douane et la liste des articles admis en franchise, en sus des modifications apportées
par les résolutions passées le 31 mars dernier, comme suit:

Les articles ci-dessous mentionnés seront frappés des taux de droits spécifiés
comme suit, et tous les droits imposés antérieurement seront abrogés.

1. Toiles cirées, en pièces, coupées ou façonnées, huilées, vernies, étam-
pées, peintes ou imprimées, veloutées ou enduites, non autrement 5 ets p. verge
spécifiées, un droit spécifique de cinq contins par verge carrée et carrée et 10
dix pour cent ad valorem................................................... p c.

2. Prélai ts pour parquet, trente pour cent ad valorem...................... 30 p. c.
3. Tresse de paille, en feuilles ou rouleaux, unie ou goudronnée, un 40 ets p. 100

droit spécifique de quarante contins par cent livres.................. Ibs.
4. Poteries et faïences, savoir: Dames.jeannes, ou cruches, barattes et

jarres, un droit spécifique de deux contins par gallon de capacité. 2 ets p. gall.
5. Courroies, tuyaux, garnitures, nattes et paillassons en caoutchouc,

un droit spécifique de cinq contins par livre et quinze pour cent 5 ets. p. lb.
ad valorem....................................................................... et 15 p.c.

6. Ferrures de voitures, trente-cinq pour cent ad valorem.................. 35 p. c.
7. Savon parfumé et de toilette un droit spécifique de dix contins par

livre; le poids des garnitures intérieures et des enveloppes
devant être compris avec le poids imposable, et dix pour cent 10 cts. p. Ibé
ad valorem........................................................................ et 10 p.c.

8. Papier-toile Union pour faux-cols, en rouleaux ou feuilles, non ver-
nissé ou fini, cinq pour cent ad valorem.................................. 5 p. o.

9. Papier-toile Union pour faux-cols, vernissé ou fini, en rouleaux ou
feuilles, vingt pour cent ad valorem....................................... 20 p. e.

10. Papiers points ou à tentures, en rouleaux du coût de 8 contins par
rouleau de 8 verges, un droit spécifique de deux contins par rou- 2 ets.
leau de dite longueur..... ................. p. rouleau.

Il. Feutre, pressé, de toute espèce, n'étant ni rempli ou recouvert d'au-
cun tissu, dix-sept et demi pour cent ad valorem................. 17J p.e.
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12. Stéréotypes et électrotypes, et leurs supports faits en tout ou en
partie de métal à caractères, un droit spécifique de cinq contins
par livre..................... ................................................... 5 ets. p. b.

13. Faulx, un droit spécifique de deux piastres et quarante contins par
douzaine .............. ........................... $2.40 p. doz.

14. Fil métallique recouvert de coton, toile, ou autres matériaux, vingt.
cinq pour cent ad valorem ,................................. ... ..... 25 p. c.

15. Boulons et écrous pour poêles et tous boulons et rivets, d'un quart
de pouce de diamètre et au-dessous, trente-cinq pour cent ad
valorem ............................................... 35 p.e.

16. Mouchoirs de coton ou de toile, unis ou imprimés, en pièce ou autre-
ment, vingt-cinq pour cent ad valorem.................................... 25 p.c.

17. Que l'importation et la fabrication de l'oléomargarine, butterine et
tout tel substitut du bourre seront prohibées sous peine d'une
amende de pas moins de deux cents ni de plus do quatre cents
piastres pour chaque offense, et de la confiscation de tels articles
et de tout colis les contenant, et de tout outillage, objets et
machines, employées pour la fabrication ou la préparation de tels
articles.

18. Fer ou acier en plaque, pour la fabrication des clous, du numéro 16
et au-dessus, vingt-cinq pour cent ad valorem.......... ........ 25 p.c.

19. Abroger l'item 353 des Statuts revisés du Canada, sauf en ce qui
concerne le " bleu marin."

20. Abroger aussi l'item 428 et substituer le suivant: Toile de jute, telle
que sortie du métier, non pressée ni calandrée, ni finie d'aucune
autre manière, de pas moins de quarante pouces de largeur, lors-
qu'elle est importée par les fabricants de sacs en toile de jute
pour usage dans leurs manufactures.

Les items suivants devant être ajoutés à la liste des articles admis en franchise:
Fil de jute, uni, teint ou coloré, lorsqu'importé par les fabricants de tapis, nattes

ou paillassons pour usage dans leurs manufactures.
Les instruments et appareils de physique qui ne sont pas fabriqués en Canada,

lorsqu'importés par les universités, collèges et sociétés scientifiques et pour leur
usage.

2. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender comme suit la résolution No 1 adoptée
le 30 mars dernier:
Item 3, après le mot "livre" ajouter les mots: " le poids de l'enveloppe

devant être compris dans le poids imposable."
Item 5, après le mot " acier " ajouter les mots " non spécifiés ailleurs."
Item 7. Faire le changement qui suit:

Cidre non clarifié ou raffiné, un droit spécifique de cinq contins
par gallon impérial................. ...... 5 ets. p.g. im.

Cidre clarifié ou raffiné, un droit spécifique de dix contins par
gallon impérial..........................................................10 ets. p.g. im.

Item 8. Cordage de toute espèce, un droit spécifique de un centin et un
quart par livre et dix pour cent ad valorem.

Item 9. Insérer huit centins par livre au lieu de six.
3. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender la résolution 2 passée le 30 mara

dernier, de la manière suivante:
Item 5, après le mot " refondus " ajouter les mots "ainsi que les extrémités des rails

d'acier qui sont tranchés à l'usine."
4. Bésolu,-Que les items 37, 38 et 39 soient amendés en retranchant dans l'item..

37 les mots " ou fraction de degré;" et en retranchant le chiffre 13 dans les l'items 37,
28 et 39, et le remplaçant par le chiffre 14.

Et aussi de retrancher le proviso qui suit immédiatement l'item 40, et de lui
substituer le suivant:
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"Ponrvu que lorsqu'il sera trouvé qu'un chargement de sucre importé pour fins
de r;.flinage s'élève en partie au-dessus du numéro 14, type de Hollande, sous le
re pport de la couleur, telle partie, dans une mesure ne dépassant pas quinze pour cent
de tout le chargement, pourra être admise d'après l'épreuve du polariscope."

5. Bés)lu,-Qu'il est expédient d'amender la céd le des droits d'exportation en
mgmentant les droits sur les articles suivants, savoir :-Au lieu des droits actuels, il
sera prélevé et perçu sur:-
Les billots à bardeaux, un droit spécifique d'exportation d'une piastre $1,50

et demie par corde de 128 pieds cubes.............. ...... p. 128 p.c.
Les billots d'épinette, un droit spécifique d'exportation de deux piastres

par mille pieds, mesure de planche........................................ $2 p. M.
Les billots de pin, un droit spécifique d'exportation de trois piastres par

mille pieds, mesure de planche............ .............. . $3 p. M.
Pourvu que les pouvoirs conférés au Gouverneur en conseil par l'Acte 42 Vie.,

chap. 15, clause 6, qui est la clause 9 du chapitre 31 des Statuts Revisés du Canada,
soient étendus et s'appliquent sous tous les rapports aux articles ci-dessus mentionnési

Résolutions à rapporter.

M. l'Orat eu reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour.
d'hui.

M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui cette Chambre se formera de nou-
veau en comité des Voies et Moyens.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a pae-é le bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Jonction du Vord et du Pacifique," avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Ordonné, que l'ordre du jour pour la prise en considération des amendements

Jaits par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier denouveau l'acte relatif
aux banqes, compagnies d'assurance, compagnies de prêts, sociétés de construction
et corporations de commerce en état d'insolvabilité," soit transféré sur la liste des
Ordres du Gouvernement.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures moins quinze minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 28 mai 1886.
PIMÈRE.

M. White (Renfrew), du comité d'Immigration et Colonisation, présente à la
Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu. (Appendice No 6.)

M. Desjardins, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des.
débats de cette Chambre, pendant la présenlte session, présente à la Chambre 'le
troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit;
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Votre comité recommande que l'ordre de la Chambre du 14 juillet 1885, soit de
nouveau suspendu, on ce qui concerne l'impression et la publication du compte-rendu
officiel des débats de la session prochaine en format in-octavo, et en petit texte, vu
qu'il a été impossible de faire les arrangements nécessaires pour l'exécution de cet
ordre; et aussi que le compte-rendu officiel des débats de la session prochaine soit
imprimé et publié par MM. MacLean, Roger et Cie, sous le même format, avec les
mêmes caractères d'imprimerie, et aux mêmes conditions qu'il est imprimé actuelle
ment.

M. Desjardins, du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement présente à la Chambre son septième rapport.

Le rapport du sous-comité auquel ont été renvoyées les différentes soumissions
reçues pour la fourniture du papier d'impression nécessaire au Parlement pendant
l'année prochaine; votre comité, ayant adopté le dit rapport, lequel est lu. (Appen-
dice No. 7.)

M. Desjardins, du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions .
Parlement, présente à la Chambre, le huitième rapport de ce comité, lequel est lu'
comme suit:

La Chambre des Communes ayant renvoyé le quatrième rapport du comité,
mixte des Impressions du Parlement, avec instructions, votre comité recommande
respectueusement de substituer au dit quatrième rapport, le rapport suiyaj1t du sous-
comité, nommé pour vérifier los comptes d'impression, et pour autre,s matières, vec,
le rapport du greffier du comité du service des impressionm de l'année dernièrel
compte des impressions du Parlement, le bilan annuel pour l'exercice commençant le
1er juillet 1884, et finissant le 30 juin 1885,-tous attachés aux présentes, et' qe
votre comité, après les avoir adoptés, recommande respectueusement à la considé-
ration des deux Chambres.-(Appendice No 8.)

M; Desjardins du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions' du
Parlement, présente à la Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit:

Le contrat pour les impressions du Parlement ayant pris fin le 31 décembre
1885, votre comité recommande qu'il soit continué pour une période de deux ans, A
partir de la date ci-dessus, jusqu'au 31 décembre 1887, aux mêmes termes et condi-
tions qu'auparavant; les entrepreneurs, MM. MacLean, Roger et 'Cie, ayant déclare
qu'ils sont prêts à accepter la dite continuation du contrat.

Sur motion de M. Kilvert, secondé par M. Robertson (IHamilton),
Ordonné, que vu qu'il ressort du Journal du Sénat en date du 26 mai 1886, que le

bill intitulé : " Acte concernant Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord
et du 1ord-Ouest," a été retiré, à la demande des promoteurs, le comptable de cette
Chambre soit autorisé à rembourser les honoraires et frais payés au sujet de ce bill;
moins les frais d'impression et de traduction.

Sur motion de M. Krauz, secondé par M. Eilvert,
Résolu, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit amendé de manière

à pourvoir à la publication d'avis dans les territoires du Canada pour toute demande
projotée de bill privé, en insérant les mots " on territoire " après "dans toute autre
province," et aussi en insérant les mots " ou district " après le mot " comté'" partout
où ils pourront se trouver ensuite,-coïnforméine'nt à la recommandation contenue
dans le quatorzième rapport du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de sir Bector L. Langevin, secondé par M. Carling,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera, aujourd'hui, elle restera ajournée

jusqu'à 3 p.m., samedi, et que les mesures du gouvernement auront priorité, ce jour
et lundi prochain, immédiatement aprè 'les aââires de routine et les interpellations,
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M. Somercille (Brant) propose, secondé par M. Iarley,-Que M. Somerville, le
membre représentant le district électoral de la division nord du comté de Brant en
cette Chambre, ayant déclaré de son siège qu'il est informé d'une manière plausible et
qu'il croit pouvoir établir d'une manière satisfaisante que Bector Cameron, alors et
maintenant membre de cette Chambre, s'est servi de t.>ute son influence pour obtenir,
par l'entremise du gouvernement et du parlement, une subvention pour la Compagnie
du chemin de for Erié et Euron de $3,200 par mille, pour trente milles, s'élevant à
$96,000 ; et que pendant qu'il s'occupait de l'affaire, il écrivit à un officier de la com-
pagnie stipulant, en fait, qu'une commission ou bonus de dix pour cent sur le mon-
tant de la dite subvention devrait lui être payée à lui-même, ou à lui et à deux autres
personnes dont il s'était assuré les services dans cette affaire,-la moitié de la dite
commission devant être payée lors de la votation du crédit, et l'autre moitié lors du
versement des fonds ; il soit nommé un comité spécial chargé de s'enquérir intégra-
lement des dites allégations, avec permission d'envoyer quérir personnes, papiers et
documents, et d'examiner des témoins sous serment ou affirmation, avec mandat de
faire rapport de toute preuve faite et de tous procédés du dit comité ; et que le dit
comité soit composé de MM. McCarthy, Langelier, Macmaster, Fleming, Desjardins,
Colbu et Lister.

Sir Hector L. Langevin propose comme amendement, secondé par sir Adolphe P.
Caron, que les mots après " des fonds " jusqu'à la fin de la question soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " et que les accusations et allégations qui
précèdent soient soumises au comité des Privilèges et Elections, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et documents, et d'examiner des témoins sous
serment ou affirmation."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue affirmativement.

Alors la question étant mise sur la motion principale telle qu'amendée, que M.
Somerville, le membre représentant le district électoral de la division nord du comté
de Brant en cette Chambre, ayant déclaré de son siège qu'il est informé d'une manière
plausible et qu'il croit pouvoir établir d'une manière satisfaisante que Hector Cameron,
alors et maintenant membre de cette Chambre, s'est servi de toute son influence pour
obtenir, par l'entremise du gouvernement et du pariement, une subvention pour la
Compagnie du chemin de fer Erié et Buron de $j,200 par mille, pour trente milles,
s'élevant à $96,000; et que pendant qu'il s'occupait de l'affaire, il écrivit à un officier
de la compagnie stipulant, en fait, qu'une commission ou bonus de dix pour 100 sur
le montant de la dite subvention devrait lui être payée à lui-même, ou à lui et à deux
autres personnes dont il s'était assuré les services dans cette affaire,-la moitié de la
dite commission devant être payée lors de la votation du crédit, et l'autre moitié
lors du versement des fonds; et que les accusations et allégations qui précèdent
soient soumises au comité des Privilèges et Elections. avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et documents, et d'examiner des témoins sous serment ou affir-
mation.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-

dérer certaines résolutions concernant l'octroi de subventions aux compagniE de
chemins de fer, et pour aider à la construction de certains chemins de fer.

A six heures P.M., M. l'Orateur prend le fauteuil, et le quitte, pour le reprendre
à sept heures et demie P. M.

Sept heures et demie P.M.
L'ordre pour les 13ills Prives est appelé en vertu de l'art. 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie de Télégraphe de l'Amérique du Nord," lesquels sont lus pour la première
pi la seconde fois et sont Adoptée.
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Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements4

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Kootenay à Athabaskca," lesquels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Jonction du Nord du Pacifique."

Sir John A. Macdonald informe la Chambre que Son Excellencè le Gouverneur.
Général ayant été mis au fait de l'objet des dits amendements, donne son consente-
ment, en tant que les intérêts sont concernés, à ce que la Chambre agisse en cette
matière comme elle le jugera à propos;

Les dits amendements sont alors lus la seconde fois.
Et la question de concours étant mise, on attire l'attention sur le fait que l'heure

réservée aux Bills Privés est expirée, et la Chambre reprend alors la considération
des Ordres du Gouvernement, conformément à l'art. 19 du règlement.

Le comité général de la Chambre pour considérer certaines résolutions, concer-
nant l'octroi des subventions à des compagnies de chemins de fer, et pour aider à la
construction de certaines voies ferrées, reprend alors le cours de ses délibérations.

(Encomnité.)
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur-on conseil à accorder

les subventions mentionnées ci-dessous aux compagnies de chemins de fer et pour
aider à la construction des chemins de fer aussi désignés ci-dessous, savoir:
Pour un chemin de fer, à partir d'un point à ou près de Moncton jusqu'à

Bouctouche, dans la province du Nouveau-Brunswick, trente milles, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en tota-
lité............................................... ....... 8 96,000

Pour un chemin de fer vid London à Chatham, à partir d'Ingersoll, dans la
province d'Ontario, quatre-vingts milles, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité... .............. 256,000

A la compagnie de chemin de fer .Northern and Western, pour dix milles de
son chemin, qui se trouve entre les termini des parties de sa voie, pour
lesquels des subventions sont déjà accordées, l'une à partir de Frédéric-
ton, et l'autre d'Indiantown, et un prolongement de deux milles jusqu'en
eau profonde à Chatham, dans la province du Nouveau-Brunswick, ne
dépassant pas 83,200 par mille, et n'excédant pas en totalité..............3 2,000

A la Compagnie du chemin de fer de Caraquette, pour dix milles de son che-
min, à partir de l'extrémité de la partie déjà subventionnée, au Petit
Caraquette, jusqu'à Shippegan, dans la province du Nouveau- Brunswick,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité.. ................................................. 32,000

A la Compagnie du chemin de fer du lac Erié, d'Essex qt de la rivière Detroit,
pour trente-sept milles de son chemin, de Windsor à Leamington, dans
la province d'Ontario, une subvention ne dépassant pas 83,200 par mille,
et n'excédant pas en totalité......................................................... 118,400

A la compagnie du chemin de fer de colonisation de la Baie du Tonnerre,
pour cinquante-six milles de son chemin, à partir de l'extrémité de la
section actuellement subventionnée, jusqu'à un point près du Lac-Croche,
dans la province d'Ontario, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mi ile, et n'excédant pas en totalité......... ................................ 179,200
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A la compagnie de chemin de fer de colonisation de Parry Sound, pour
quarante' milles de son chemin, à partir du village de P2arry Sound,
jusqu'au village de Sandridge, sur la ligne du chemin de fer de Jonction
du Pacifique-Nord, dans la province de l'Ontario, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité................ 128,000

Pour un chemin de fer entre New-Glasgow ou Saint-Lin ou auprès et Mont-
calm, dans la province de Québec, dix-huit milles, une subvention ne
dépassant pas 63,200 par mille, et n'excédant pas en totalité .......... 57,600

Pour un chemin de fer entre Eereford et le chemin de fer Intercolonial, dans
le township de Eaton, dans la province de Québec, trente-quatre milles,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité...... ............ . .................. 108,800

Pour un chemin de fer de Saint-Félix au lac Maskinongé, paroisse de Saint-
Gabriel, dans la province de Québec, dix milles, une subvention ne
dépassant pas 83,200 par mille, et n'excédant pas en totalité ........... 32,000

Pour un chemin de fer de Glenannan à Wingham, dans la province d'Ontario,
cinq milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'ex-
cédant pas en totalité........................ .................................... 16,000

Pour un chemin de fer à partir d'un point à ou près de la Station Mcann,
sur le chemin de fer Intercolonial, jusqu'aux Joggins, sur le bassin de
Cumberland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, douze milles, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité,................................ ....................... 38,400

Pour un chemin de fer de L'Assomption à L'Epiphanie, dans la province de
Québec, trois milles et demi, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et ne dépassant pas en totalité .......... ......................... 11,200

A la compagnie du chemin de fer Montréal et Occidental, pour soixante-dix
milles de son chemin, depuis SaintJérôme, dans une direction nord-
ouest, vers le .Désert, dans la province de Québec, une subvention de
$5,161 par mille, au lieu des subventions accordées par les actes 46 Vict.,
chap. 25, et 47 Vict., chap. 8, n'excédant pas en totalité................... 361,270

Pour un chemin de fer de Saint-André jusqu'à la ligne du chemin de fer
du Pacifique Canadien, à ou près de quelque point situé à l'est de la
ligne de Lachute, dans le comté d'Argenteuil, dans la province de Québec,
sept milles, au lieu de la subvention accordée par l'Acte 47 VFic., chap. 8,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité................. ................... ........ . . .. 22,400

A la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, pour douze milles de
son chemin depuis Clark's Island jusqu'à Valleyield, et à partir de
Lacolle, dans la province de Québec, jusqu'à la frontière internationale,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant- pas
en totalité..................................................... ........................... 38,400

Pour un chemin de fer de Truro à lewport, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, quarante-neuf milles, une subvention ne dépassant pas $3,200, et
n'excédant pas en totalité......... .................................. ............... 156,800

A la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean, pour quatre-
vingt-quinze milles de son chemin, à partir d'un point situé à cinquante
milles au nord de Saint-Raymond, jusqu'au lac Saint-Jean, dans la pro-
vince de Québec, une subvention ne dépassant pas $1,961 par mille, et
n'excédant pas en totalité e(en sus de la subvention accordée par les actes
45 Vic., chap. 14, et 46 Vic., chap. 25, de $3,200 par mille) .............. 186,295

A la Compagnie du chemin de fer du Cap R-uge et du Saint-Laurent, pour
douze milles de son chemin, depuis Lorette, vid Cap Rouge, jusqu'à
Québec, dans la province de Québec, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité......... ........................ 38,400

Pour la construction de quais et débarcadères, sur la ligne du chemin de fer,
entre le Long Sault et le pied du lac P4miscamingue, une subvention de 6,000
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A la Compagnie du chemin de fer de Gananoque, Perthl et la baie de James,
dix-sept milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et
n 'excédant pas en totalité............... .................... 54,400

Pour un chemin de fer de Saint-Eustache à Saint-Placide, comté des Deux-
Montagnes, dix-huit milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n'excédant pas en totalité............................ . . 57,600

Pour un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer Intercolonial, à
travers la vallée Stewiacke, sur une ligne qui donnera des facilités de
communication avec les établissements de Iron Mines, Springside, Upper
Stewiacke et Musquodoboit, vingt-cinq milles, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité ..... ...................... 80,000

Pour un chemin de fer de Yamaska à la rivière Saint-François, dans la
province de Québec, dix milles, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille, et n'excédant pas en totalité............. .. ......... 32,000

Pour un chemin de fer à partir de l station de Perth-Centre, sur le chemin
de fer du Nouveau-Brunswick, jusqu'à un point près de .Plaister Roçk
Island, dans la province du Nouveau-Brunswick, vingt-huit milles, une
subvention ne .dépassant pas 83,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité.................................... ............................................... 89,600

Pour un chemin de fer de Frédéricton au village de Prince William, dans la
province du Nouveau Brunswick, vingt-deux milles, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité............... 70,40

Pour un chemin de fer à partir d'un point sur le chemin de fer intercolonial,
près de Newcastle, ou vid Douglastown, jusqu'à un point opposé à la
ville de Chatham, sur la rivière Miramichi, dans la province du Nou-
veau-Brunswick, six milles, une subvention ne dépassant pas 83,20 par
mille, et n'excédant pas en totalité............................................... 19,200

Pour un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer du Pacifique
canadien, jusqu'à Eganville, dans la province d'Ontario, vingt-deux
milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant
pas en totalité......... ............................................................. 70,400

A la Compagnie de chemin de fer de Belleville et Bastings.Aord, pour sept
milles de son chemin, depuis le village de Medoc jusqu'à la jonction avec
le chemin de fer central de l'Ontario à Eldcrado, dans la province
d'Ontario, et en sus de la subvention de $1,500 par mille, accordée par
l'Acte 48-49 Vict., chap. 59, une subvention de ....... .................... 11,900

A la Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec, pour
dix-huit milles de son chemin depuis Tamworth jusqu'à Tweed, au lieu
de la subvention accordée par l'Acte 48-49, Vict, chap. 59, une subven-
tion de................ ........................................................ ............. 70,000

A la Compagnie du chemin de fer Albert, pour son chemin entre Salisbury
et opewell, dans la province du Nouveau-Brunswick, qui est un tribu-
taire de l'Intercolonial, sous forme de prêt, remboursable à telle époque,
et recouvrable de tello manière que le Gouverneur en conseil le déter-
mira, une subvention de ..........................-....... ........................... 15,000
2. Bésolu,-Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées

aux compagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies respective-
ment-les autres subventions seront accordées à telles compagnies qui seront approu-
vées par le Gouverneur en conseil comme ayant établi à sa satisfaction qu'elles sont en
mesure de construire et parachever les dits chemins de fer respectivement. Toutes
les lignes pour la construction desquelles des subvention sont accordées seront com-
mencées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août prochain et complétées
dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre ans, qui sera fixé par un
ordre en conseil, et seront aussi construites en conformité de plans et devis et à des
conditions qui seront approuvées par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du
ministre des Chemins de fer et Canaux, et spécifiées dans une convention qui sera
conclue dans chaque cas par la compagnie avec le gouvernement, et que le gouver-
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nement est par le présent autorisé à conclure; le tracé de chaque ligne de chemin de
fer sera aussi sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil ; et toutes ces dites
subventions, respectivement, seront payables à même le fonds du revenu consojidé du
Canada, par versements, lors de l'achèvement de chaque section de chemin de fer de
pas moins de dix milles, proportionnellement à la valeur de la section ainsi achevée
comparativement à celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur qui sera établie par le
rapport du dit ministre;

Pourvu toujours que l'octroi de ces subventions aux compagnies mentionnées
respectivement, soit subordonné à telles conditions, ayant pour but d'assurer à tous
le8 chemins de for en correspondance avec les lignes ainsi subventionnées, des droits
de circulation ou des conventions de trafic et autres droits propres à leur donner
toutes facilités raisonnables et un tarif de péages uniforme par mille, que le Gouver-
neur en conseil pourra prescrire.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,
Samedi, 29 mai 1886.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-
d'hui.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant la construction d'un
chemin de fer entre le détroit de Canso et Louisbourg ou Sydney comme entreprise
publique, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel com'té.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant certaines subventions

pour un chemin de fer entre Métapédiac, sur le chemin de fer Intercolonial, et Pas-
pébiac, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité spécial de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois à la prochaine séance de
la Chambre aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour consi-
dérer certaines résolutions concernant l'octroi des terres fédérales à des compagnies
de chemins de fer.

(En comité.)
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder à

la Compagnie de chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest des terres fédérales
d'une étendue n'excédant pas 6,400 acres pour chaque mille du chemin de fer d'em-
branchement de la compagnie, à partir d'un point situé sur la ligne principale de ce
chemin, à ou près de Todburn, jusqu'à la rivière Assiniboine, près de la ville de Shell-
mouth, environ vingt-six milles.

2. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à octroyer à
la Compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest, ou à telle autre compagnie qui
pourra entreprendre la construction du chemin, des terres fédérales d'une étendue
n'excédant pas 6,400 aoree pour chaque mille du chemin de fer de la compagnie,
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depuis la tête de ligne, à la station de Brandon, sur le chemin de fer du Pacifique
Canadien jusqu'à Battleford, environ quatre cent cinquante milles.

3. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder à
la Compagnie du chemin de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle, des terres fédé-
rales d'une étendue n'excédant pas 6,400 acres, pour chaque mille du chemin de for
de la compagnie, depuis sa tête de ligne, à ou près d'un point dans le township n° 4,
dans le rang nO 30, à l'ouest du second méridien principal, jusqu'au point de raccor-
dement avec le chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, environ deux cent qua-
rante milles.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonne, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-
d'hui.

Sir Eector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, papiers, correspondance, etc., concernant des subventions à cor-
tains chemins de fer, et pour aider à la construction de certains chemins de fer,
comme suit:-

Pour une ligne à partir de la station de Grenville du chemin de fer du Pacifique
canadien vid Carillon, St-André, St-Benoit, St-Placide, St-Bustache, St-Martin, jusqu'au
iSault-au-Récollet; et

Pour un chemin de fer à partir d' Yamaska jusqu'à la rivière St-François, Québec.
(Documents de la session, Yo 78a.)

La.Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier de nouveau 'l'Acte relatif aux
banques, compagnies d'assurances, compagnies de prêt, sociétés de construction, et
corporations de commerce en état d'insolvabilité.' "

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Il fut fait au bill un amendement comme conséquence des amendements précé-

dents, en retran chant dans la page 1, ligne 33, " présent acte " et insérant: " Acte
passé dans la 45e, année de Sa Majesté, chapitre 23, et intitulé: ' Acte relatif aux
banques, compagnies d'assurances, compagnies de prêts, sociétés de construction et
corporations de commerce en état d'insolvabilité.' "

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements avec un amendement, comme conséquence
des amendements précédents, auxquels il demande leur concours.

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur Général revêtu de la signa-
ture de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts) et il est comme suit:
LANSDOWNE.

Le Gouverneur Général transmet à la Chambre des Communes le budget snpplé-mentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30
juin 1887, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Word, 1867, le Gouverneur Général recommande ce budget à la Chambre des Com-
munes. (Documents de la session, No 2.)
ER'LL DU GOUVEBNEMEET,

OmTrÂwA, 28 mai 1886.
Sur motion de M. McLelan, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient renvoyés au comité

des Subsides.
Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt minutes, samedi

matin, la Chambre s'ajourne alora,
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Samedi, 29 mai 1886.

La pétition suivante est présentée séparément et déposée sur le bureau:
Par M. Robertson (Hamilton),-la pétition de Charles W. Stevens et autres,

d'Hamilton.
M. White (Oardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant

la Chambre,-Correspondance, etc., se rapportant à la cause de la Reine vs la Com-
pagnie de moulins et d'exploitation forestière de Sainte-Catherine. (Documents de la
session, .No 90.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1886, pour copie des états fournis par
tous les officiers-reviseurs au sujet des arrangements qu'ils ont pris pour l'impres-
sion des listes d'électeurs dans leurs divisions électorales respectives, indiquant si des
soumissions ont été demandées pour telles impressions ou si des contrats réguliers
ont été passés pour leur exécution, avec copie de tels contrats; les noms des per-
sonnes avec lesquelles des conventions écrites ou verbales ont été faites pour ces
impressions et le nombre de fois que les listes doivent être imprimées ; les prix alloués,
pour chaque nom ou autrement; le nombre de noms sur la première liste ; si la
première liste est imprimée par subdivision de votation ou non; la manière de faire
des changements et des additions après la première impression ; et tous autres
détails concernant tels arrangements, conventions et contrats pour l'impression des
dites listes. (Documents de la session, No 87a.)

Sur motion dE M. Desjardins, secondé par M. Scriver,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats de cette Chambre pendant la
présente session.

M. Desjardins, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le dixième rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:

Votre comité, ayant examiné avec soin les documents suivants, recommande
qu'ils soient imprimés, savoir :-

Réponse et réponse supplémentaire à Ordre,-Copie de tous les papiers trouvés
dàns la chambre du conseil des insurgés à Batoche, et plus spécialement:

1° Du journal de Louis Riel;
2° Du registre des procès-verbaux et des arrêtés du conseil des insurgés;
3° De la correspondance de Louis Riel. (No 43A.) (Documents de la session.)
Réponse et réponse supplémentaire à Ordre,-Copie de tous les papiers trouvés

dans la chambre du conseil des insurgés à Batoche, et plus spécialement:
1 Du journal de Louis Riel.
2° Du régistre des procès-verbaux et des arrêtés du conseil des insurgés;
3° De la correspondance de Louis Riel. (No 43i.) (Documents de la session.)
Réponse à Adresse,-Copie de toutes les dépositions ou autres témoignages

présentés en faveur des Métis condamnés à être détenus dans la prison de Régina, ou
au pénitencier provincial du .Manitoba ; et aussi de toutes les dépositions en faveur
d'André Nault et d'Abraham Monteur, prisonniers Métis, détenus à Bégina et à
Battleford. (No 45c.) (Documents de la session.)

Réponse à Adresse (du Sénat),-Copie de la commission adressée et des instruc-
tions données aux commissaires chargés de faire une enquête et un rapport sur les
pertes occasionnées par la rébellion dans le Nord-Ouest. (No 52f.) (Documents de
la session.)
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Explorations au Cap-Breton,-Rapport de l'Ingénieur en chef, 1886. (No 67b.)
(Distribution et documents de la session.)

Réponse à Adresse,-Copie du mémoire du conseil du Nord-Ouest adressé au
gouvernement par MM. Wilson et Ross, membres du dit conseil, et de toute réponse
faite au dit mémoire, et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et
le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest ou autres personnes à ce
sujet. (No 79.)

Un état des pensions accordées par ordres en Conseil, par suite de la rébellion
de 1885, Territoires du Yord-Ouest. (No 80d) (Documents de la session.)

Copie du rapport de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur en conseil, le 8 juillet, 1885, concernant les règlements relatifs aux
pensions et gratifications-Rébelion- Territoires du iVord-Ouest. (No 80e.) (Docu-
ments de la session.)

Réponse à Ordre,-Copie des instructions données au major Bell, au major-général
.Laurie, à S. L. Bedson et autres non-combattants, employés pendant la campagne du
Nord-Ouest, soit par le ministre de la Milice, le major-général Middleton ou l'adjutant-
général de la milice, ainsi que de la correspondance échangée entre les autorités ci-
dessus mentionnées et tels non-combattants. (No 80f.) (Documents de la session.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant les noms de tous les officiers de la milice et
des non.combattants nommés comme officiers des transports ou des approvisionne-
ments, avec information concernant le rang et le corps des officiers de milice, la date
de leur nomination, leur solde, par qui ils ont été nommés, qui les a recommandés, et
le montant payé à chacun d'eux jusqu'à ce jour. (No 80g.) (Documents de la session.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant les chevaux, ponies, bétail, fourrures, wagons,
charrettes, ou autre3 articles saisis et confisqués par la police à cheval, ou les troupes
de l'expédition, pendant leur service au Nord-Ouest, du 2'7 mars au 1er août; quelle
disposition en a été faite.; les noms des personnes à qui ils ont été enlevés, et les
montants (s'il en est) payés, reçus, ou maintenant payables ou recevables pour telle
propriété. (No 80h.) (Documents de la session.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant le nom, le rang, et le corps de tous les officiers
composant l'état major du major général .Middleton, et en quelle capacité chacun
d'eux a servi. (No 80i.) (Documents de la session.)

Réponse à Ordre,- Copie de toute correspondance écangée entre James Ander-
son et le ministre de la Milice, le major général Jiddleton ou aucun membre du
gouvernement, au sujet de l'achat des approvisionnements, du coût des transports, et
des autres dépenses occasionnées par la révolte du Nord- Ouest. (No 80j.) (Docu-
ments de la session.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant les noms de toutes les personnes employées
comme agents du gouvernement pour les achats, spécifiant à quelle date, par qui et
sur la recommandation de qui elles ont été nommées, quelle paie elles recevaient et
combien de temps elles ont été employées. (No 80k.) (Documents de la session.)

Réponse à Ordre,-Etat montrant les noms de tous les entrepreneurs qui-ont loué
leurs attelages pour transports, le nombre d'attelages loués par chacun d'eux, le prix
payé par jour pour chaque attelage, et le montant payé à chacun de ces entrepre-
neurs. (No 801.) (Documents de la session.)

Réponse à Adresse,-Copie de toute correspondance échangée entre les gouver-
nements du Royaume-Uni et canadien, ou quelques-uns de leurs membres, officiers
ou employés, concernant les médailles à être données aux volontaires qui ont servi
dans la récente insurrection au Nord-Ouest. (No 80m.) (Documents de la session.)

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,
savoir :-

Réponse à Adresse (du Sénat), donnant les noms de toutes les personnes qui
occupent, en vertu de baux annuels, les propriétés du gouvernement situées dans la
seigneurie de Sorel. (No 20e.)

Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance avec le ministre des travaux
publics, le ministre des chemins de fer et canaux et le ministre de la marine et des
pêcheries, touchant les réparations du quai public à Port Hastings, Inverness, N.-B.
(No 26a.)
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Réponse à Adresse,-Copie de la nomination de Angus cDonald de Upper
Washabuck, comté de Victoria, Y.-E., en qualité d'énumérateur du recensement en
1881. Aussi, copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement ou
aucun de ses membres et toute autre personne au sujet de son annulation. (No 36b.)

Réponse à Ordre,-Relevé indiquant le montant déposé dans les différentes
caisses d'épargnes, et caisses d'épargnes postales, et à la disposition du gouverne-
ment, dans toute la Puissance, au 39 juin dernier, et donnant la localité où se trouve
chaque caisse d'épargnes ou caisse d'épargnes postale, ainsi que le montant à la dis-
position du gouverndment, et déposé dans chaque banque, respectivement. (No 37a.)

Réponse à Ordre,-Etat indiquant la quantité de liquenrs de toutes espèces im-
portées en Canada pendant l'année 1885, et les droits perçus sur ces liqueurs.
(No 47e.)

Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance avec le département des Tra-
vaux Publics relativement à la nécessité de protéger la partie nord de l'île Smith's
afin d'empêcher la destruction totale du havre à Port-Hood, Inverness, N-E.; et
aussi copie du rapport de l'ingénieur à ce sujet. (No 5la.)

Réponse à Adresse (du Sénat),-Etat indiquant le montant total des réclama-
tions admises par le gouvernement pour indemnité des pertes de la compagnie de la
Baie d'Hudson et de particuliers dans la rébellion du Nord-Ouest jusqu'au 1er mars
1886, ainsi que les noms des personnes et les sommes réclamées. (No 52e.)

Réponse à Adresse (du Sénat),- Copie de tous mémoires, lettres ou télégrammes
adressés au département de l'intérieur, ou à aucun membre du Conseil Privé, con-
cernant les règlements affectant les terres fédérales dans la Colombie Anglaise
(No 6Jc.)

Réponse à Ordre,-Copie de toute réclamation pour primes de' pêche de Louis
Pinault et Michel Pinault, de Sainte-Cécile du Bic, pêcheurs, de tous affidavits ou
déclarations à l'appui des dites réclamations, de toute correspondance au sujet des
dites réclamations entre le département de la Marine ou tout autre département du
gouvernement et les dits Louis Pinault et Michel Pinault ou autres personnes; aussi,
copie de tous rapports de garde-pêche au sujet des dites réclamations. (No 77f.)

Réponse à Ordre,-Etat donnant les noms des président, vice-président, direc-
teurs ou directeurs provisoires (suivant le cas), et des actionnaires des diverses com-
pagnies de chemins de fer auxquelles des subsides ont été accordés par le parlement
du Canada, et le montant d'actions possédées par chacun d'eux. (No 78.)

Réponse à Adresse,-Copie de-
1° Tous les ordres en conseil administratifs touchant la mise en opération de

l' " Acte concernant le Cens Electoral ";
2° Toute correspondance échangée entre le gouvernement ou quelqu'un des dépar-

tements et les dits officiers reviseurs. (No 87.)
Mémoire concernant l'interpellation de l'honorable M. Macdonald: " Le gouver-

nement a-t-il été informé que des bateaux toueurs américains ont fait le touage dans
les ports de la Colombie-Britannique et en dedans de la limite des trois milles, dans
des eaux canadiennes ? " (No 88.)

Appendice No 1,-Rapport du comité des Privilèges et Elections.
Appendice No 3,-2e rapport du comité des Comptes Publics.
Appendice No 4,-3e rapport du comité des Comptes Publics.

Un bill autorisant la construction d'un chemin de fer entre le détroit de Cans et
Louisbourg ou Sydney, comme entreprise publique, est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre pour la troisième lecture du bill concernant certaines subventions, pour
un chemin de fer entre Métapédiac, sur le chemin de fer Intercolonial, et Paspebac,
étant lu;
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Et la motion étant mise aux voix, que le bill soit maintenant la la troisième fois,
la Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
M. Daly, du comité général pour considérer certaines résolutions, concernant

l'octroi de subventions à des compagnies de chemins de fer et pour aider à la con-
struction de certains chemins de fer-fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder
les subventions mentionnées ci-dessous aux compagnies de chemins de fer et pour
aider à la construction des chemins de fer aussi désignés ci-dessous, savoir:
Pour un chemin de fer, à partir d'un point à ou près de Moncton jusqu'à

Bouetouche, dans la province du Nouveau-Brunswick, trente milles, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en tota-
lité.......................................... ..... ................... ......... .......... $ 96,000

Pour un chemin de fer vid London à Chatham, à partir d'Ingersoll, dans la
province d'Ontario, quatre-vingts milles, une subvention ne dépassant
pas $3.200 par mille, et n'excédant pas en totalité............................ 256,000

A la compagnie de chemin de fer Northern and Western, pour dix milles de
son chemin, qui se trouve entre les termini des parties de sa voie, pour
lesquels des subventions sont déjà accordées, l'une à partir de Frédéric.
ton, et l'autre d'Indiantown, et un prolongement de deux milles jusqu'en
eau profonde à Chatham, dans la province du Nouveau-Brunswick, ne
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité...........32,000

A la Compagnie du chemin de fer de Caraquette, pour dix milles de son che-
min, à partir de l'extrémité de la partie déjà subventionnée, au Petit
Caraquette, jusqu'à Shippegan, dans la province du Nouveau. Brunswick,
une subvention ne dépassant pas 83,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité. ... ...... ......... .......... ................................................ 32,000

A la Compagnie du chemin de fer du lac Erié, d'Essex et d e la rivière Detroit,
pour trente-sept milles de son chemin, de Windsor à Leamington, dans
la province d'Ontario, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille,
et n'excédant pas en totalité......................................................... 118,400

A la compagnie du chemin de fer de colonisation de la Baie du Tonnerre,
pour cinquante-six milles de son chemin, à partir de l'extrémité de la
section actuellement subventionnée, jusqu'à un point près du Lac-Croche,
dans la province d'Ontario, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n'excédant pas en totalité.......... ........ ......... 179,200

A la compagnie de chemin de fer de colonisation de Parry Sound, pour
quarante milles de son chemin, à partir du village de Parrg ,Sound,
jusqu'au village de Sandridge, sur la ligne du chemin de fer de Jonction
du Pacifigüe-Nord, dans la province de l'Ontario, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité................ 128,000

Pour un chemin de fer entre New-Glasgow ou Saint-Lin ou auprès et Mont-
calm, dans la province de Québec, dix-huit milles, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité .......... 57,600

Pour un chemin de fer entre Hereford et le chemin de fer Intercolonial, dans
le township de Baton, dans la province de Québec, trente-quatre milles,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité........................................... 108,800

Pour un chemin de fer de Saint-Félix au lac Maskinongé, paroisse de Saint-
Gabriel, dans la province de Québec, dix milles, une subvention ne
dépassant pas 83,200 par mille, et n'excédant pas en totalité............... 32,000

Pour un chemin de fer de Glenannan à Wingham, dans la province d'Ontario,
cinq milles, une subvention ne dépassant pas 83,200 par mille, et n'ex-
cédant pas en totalité... ............ ... ...... 16,000

22j
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Pour un chemi n de fer à partir d'un point à ou près do la Station McC'ann,
sur le chemin de for Inteicolonial, jusqu'aux Joggins, sur le bassin de
Cunberland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, douze milles, une
subvention ne dépassant paa $3,200 par taille, et n'excédant pas en
totalité...... .............................................. ... ....................... 38,400

Pour un chemin de fer de L'Assomption à L'Epiphanie, dans la province de
Québec, trois milles et demi, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et ne dépassant pas en totalité .......... ........................ 11,200

A la compagnie du chemin de fer Montréal et Occidental, pour soixante dix
milles de son chemin, depuis Savnt-Jérôme, dans une direction nord.
ouest, vers le Désert, dans la province de Québec, une subvention de
$5,161 par mille, au lieu des subventions accordées par les actes 46 Vict.,
chap. 25, et 41 Vict., chap. 8, n'excédant pas en totalité................... 361,270

Pour un chemin de fer de Saint-André jusqu'à la ligne du chemin de fer
du Pacifique Canadien, à ou près de quelque point situé à l'est de la
ligne de Lachute, dans le comté d'Argenteuil, dans la province de Québec,
sept milles, au lieu de la subvention accordée par l'Acte 47 Tic., chap. 8,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité.................................... ........................................... . 22,400

A la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, pour douze milles de
son chemin depuis Clark's Island jusqu'à Vallegfield, et à partir de
Lacolle, dans la province de Québec, jusqu'à la frontière internationale,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas
en totalité............................ ................. 38,400

Pour un chemin de fer de Truro à Newport, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, quarante-neuf milles, une subvention ne dépassant pas $3,200, et
n'excédant pas en totalité......... .................................................. 156,800

A la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint Jean, pour quatre-
vingt-quinze milles de son chemin, à partir d'un point situé à cinquante
milles au nord de Saint-Raymond, jusqu'au lac Saint-Jean, dans la pro-
vince de Québec, une subvention ne dépassant pas $1,961 par mille, et
n'excédant pas en totalité (on sus de la subvention accordée par les actes
45 Vic., chap. 14, et 46 Vie., chap. 25, de $3,200 par mille) .............. 186,295

A la Compagnie du chemin de fer du Cap R5uge et du Saint-Laurent, pour
douze milles de son chemin, depuis Lorette, vid Cap Rouge, jusqu'à
Québec, dans la province de Québec, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité ........ ........................ 38,400

Pour la construction de quais et débarcadères, sur la ligne du chemin de fer,
entre le Long Sault et le pied du lac Témiscamingue, une subvention de 6,000

A la Compagnie du chemin de fer de Gananogue, Perthj et la baie de James,
dix-sept milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et
n'excédant pas en totalité..... ............................... . . . 54,400

Pour un chemin de fer de Saint-Eustache à Saint-Placide, comté des Deux.
Montagnes, dix-huit milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n'excédant pas en totalité ............................. ........ 57,600

Pour un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer Intercolonial, à
travers la vallée Stewiacke, sur une ligne qui donnera des facilités de
communication avec les établissements de [ron Mines, Springside, Upper
Stewiacke et Musquodoboit, vingt-cinq milles, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité ........................... 80,000

Pour un chemin de fer de Yanaska à la rivière Saint-François, dans la
province de Québec, dix milles, une subvention ne dépassant pas $3,200
par mille, et n'excédant pas en totalité ........... ................... 32,000

Pour un chemin de fer à partir de la station de Perth Centre, sur le chemin
de fer du Nouveau-Brur swick, jusqu'à un point près de Plaister Rock
Island, dans la province du Nouveau-Brunswick, vingt.huit milles, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalité................................................. 89,600
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Pour un chemin de fer de Frédéricton au village de Prince William, dans la
province du Nouveau Brunswick, vingt.deux milles, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité..........70,400

Pour un chemin de fer à partir d'un point sur le chemin de fer Intercolonial,
près de Newcastle, ou vid Douglastown, jusqu'à un point opposé à la
ville de Chatham, sur la rivière Miramichi, dans la province du Nou-
veau-Brunswick, six milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n'excédant pas en totalité.........,...................................... 19,200

Pour un chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer du Pacifique
canadien, jusqu'à Eganville, dans la province d'Ontario, vingt-deux
milles, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant
pas en totalité ........ ................................................................ 70,400

A la Compagnie de chemin de fer de Belleville et Hastings.ord, pour sept
milles de son chemin, depuis le village de Medoc jusqu'à la jonction avec
le chemin de fer central de l'Ontario à Eldcrado, dans la province
d'Ontario, et en sus de la subvention de $1,500 par mille, accordée par
l'Acte 48-49 lVict., chap. 5), une subvention de ....... ....................... 11,900

A la Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec, pour
dix-huit milles de son chemin depuis Tamworth jusqu'à Tweed, au lieu
de la subvention accordée par l'Acte 48-49, Vict., chap. 59, une subven-
tion de................ ........................... ......................................... 70,000

A la Compagnie du chemin de fer Albert, pour son chemin entre Salisbury
et Ropewell, dans la province du Nouveau-Brunswick, qui est un tribu-
taire de l'fntercolonial, sous forme de prêt, remboursable à telle époque,
et recouvrable de telle manière que le Gouverneur en conseil le déter-
mira, une subvention de ....... ,-..................................$................... 15,000
2. Bésolu,-Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées

aux compagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies respective.
ment-les autres subventions seront accordées à telles compagnies qui seront approu-
vées par le Gouverneur en conseil comme ayant établi à sa satisfaction qu'elles sont en
mesure de construire et parachever les dits chemins de fer respectivement. Toutes
les lignes pour la construction desquelles des subvention sont accordées seront com-
mencées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août prochain et complétées
dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre ans, qui sera fixé par un
ordre en conseil, et seront aussi construites en conformité de plans et devis et à des
conditions qui seront approuvées par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du
ministre des Çhemins de fer et Canaux, et spécifiées dans une convention qui sera
conclue dans chaque cas par la compagnie avec le gouvernement, et que le gouver-
nement est par le présent autorisé à conclure; le tracé de chaque ligne de chemin de
fer sera aussi sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil ; et toutes ces dites
subventions, respectivement, seront payables à même le fonds du revenu.consolidé du
Canada, par versements, lors de l'achèvement de chaque section de chemin de fer de
pas moins de dix milles, proportionnellement à la valeur de la section ainsi achevée
comparativement à celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur qui sera établie par le
rapport du dit ministre ;

Pourvu toujours que l'octroi de ces subventions aux compagnies mentionnées
respectivement, soit subordonné à telles conditions, ayant pour but d'assurer à tous
les chemins de fer en correspondance avec les lignes ainsi subventionnées, des droits
de circulation ou des conventions de trafic et autres droiti propres à leur donner
toutes facilités raisonnables et un tarif de péages uniforme par mille, que le Gouver-
neur en conseil pourra prescrire.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Pope ait la permission de présenter un bill autorisant l'octroi de
certaines subventions pour aider à la construction des lignes de chemins de fer y
mentionnées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est regu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.
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M. Daly, du comité général de la Chambre, pour considérer certaines résolutions
concernant l'octroi de terres fédérales à des compagnies de chemins de fer dans le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, -fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :

1. Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder à la Com-
pagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest des terres fédérales d'une
etendue n'excédant pas 6,400 acres pour chaque mille du chemin de fer d'embranche-
ment de la compagnie, à partir d'un point situé sur la ligne principale de ce chemin,
à ou près de Todburn, jusqu'à la rivière Assiniboine, près de la ville de Shellmouth,
environ vingt-six milles.

2. Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil, à octroyer à la Com.
pagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest, ou à telle autre compagnie qui
pourra être constituée légalement, pour la construction du chemin, des terres fédérales
d'une étendue n'excédant pas 6,400 acres pour chaque mille du chemin de fer de la
compagnie, depuis la tête de ligne, à la station de Brandon, sur le chemin de fer du
Pacifique Canadien, jusqu'à Battleford, environ quatre cent cinquante mille.

3. Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder à la Com-
pagnie du chemin de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle, des terres fédérales
d'une étendue n'excédant pas 6,400 acres pour chaque mille du chemin de fer de la
compagnie, depuis sa tête de ligne, à ou près d'un point dans le township n° 4, dans
le rang n° 30, à l'ouest du second méridien principal, jusqu'au point de raccordement
avec le chemin de fer du Manitoba et du -Nord-Ouest, environ deux cent quarante
milles,

Les dites résolution étant lues la seconde fois sont adoptées.

Ordonné, que M. White (Cardwell) ait la permission de présenter un bill autorisant
l'octroi de subventions en terres pour la construction des chemins de fer y mentionnés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
Subsides, étant lu;

M. McLelan propose, secondé par M. Bowell, que K. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil;

Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Mills,.
que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants:

" La dépense de la Puissance du Canada, pour l'année expirée le 50 juin 1878, était
de $23,503,158.

"Que la dépense pour l'exercice 1884, était de $31,107,756.
"Que la dépense pour l'exercice 188s, était de $35,037,060, y compris 1,700,000

pour frais de guerre.
" Que la dépense prévue pour l'année courante, jusqu'au 30 juin 1886, est de

$38,126,413, y compris $3,400,000 pour frais de guerre.
"Que la dépense prévue pour l'année expirant le 30 juin 1887, est de 834,220,379,

à l'exclusion de tout budget supplémentaire qui pourra être proposé à la prochaine
session.

" Que les obligations fixes pour intérêts, fonds d'amortissement et subventions,
ainsi que les obligations pour perception du revenu, se sont élevées en 1878, à
816,970,647.

" Que les charges similaires pour l'année 1885, se sont élevées à 822,442,231, et
sont évaluées à 822,508,469 pour l'année 1886, et à $23,079,082 pour l'année 1887.

" Que la taxation totale pour l'exercice 1878, était de $17,841,938, et pour 1885,
de 825,384,529.

" Que la taxation prévue pour 1886 est de $26,000,000, et pour 1887, de
$27,200,000.
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" Que le déficit réel dans l'exercice 1885, était de 83,240,059, y compris $1,700,000
pour frais de guerre, et que le déficit pour 1886, est évalué à $4,900,000, y compris
$3,400,000 pour frais de guerre.

" Que l'augmentation de la taxation et de la dépense de 1818 à 1886, est hors de
toute proportion avec l'accroissement du commerce et de la population ; et qu'elle a
atteint des proportions qui sont de nature à retarder grandement et à empêcher.le
progrès du Canada, et que les dépenses excessives, le peu de méthode apportée dans
ces dépenses et l'indifférence dont le gouvernement a fait preuve pendant la période
précitée relativement à l'augmentation des charges publiques ont contribué dans une
grande mesure à corrompre et démoraliser le service public et à porter atteinte à
l'indépendance du Parlement."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Armstrong, Forbes,
Bain (Wentworth), Geoffrion,
Béchard, Glen,
Blake, Guay,
Cameron (Middlesex),Gunn,
Campbell (Renfrew). Barley,
Cartwright(sir Richard) unes,
Casey, Kirk,
Fairbark, Landerkin,

Lister,
McCraney,
McIntyre,

c Mullen,
Miits,
mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Rinfret,

CONTRE:
Messieurs

Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Spri>qer,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon, et
Wilson.- 36.

Barker,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Billy,
Blondeau,
Bowell,
Cameron (Inverness),
Campbell ( Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cochrane,
Costigan,
Coughlin,
Coursoi,
Cuthbert,
Daly,

Dawson, Hesson, O' Brien,
Desaulniers (Maskin'gé)Hilliard, Orton,
Desaulniers (Se. Maurice), Homer, Paint,
Dickinson, Kaulbach, .Patterson (Essex),
Dugas, Kilvert, Pope,
Dundas, Kranz, Pruyn,
Dupont, Landry (Kent), Riopet,
Everett, Landry (NMontmaqny), Robertson (Bamilton),
Farrow, Langevin (Sir Hector)Robertson (Hastings),
Ferguson (Welland), Macdonald (King's), Shanly,
Fortin, Macdonald (Sir John),Small,
Foster, McCallum, Taylor,
Gaudet, McCarthy, Temple,
Giqault, McDougald (Pictou), Tyrwhitt,
Gordon, McDougall (C.Breton) Wallace (Albert),
Grandbois, Mc Lelan, White (Cardwell), et
Guillet, Montplaisir, White (Hastings).-70.
Hall,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)
1'. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille six cents piastres

soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'exploration géologique, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille huit cent trente-huit
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des.
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affaires des sauvages, savoir: Province de Québec, secours, $4,200 ; achat de couver-
tures de laine pour les sauvages d'Ontario et Québec, $1,600; écoles des sauvages dans
l'Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick, $13,540; annuités aux termes
du traité Robinson. $15,588 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trente-deux piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses ayant rapport aux sauvages de la
Nouvelle-Ecosse, savoir :-Appointements, $900 ; secours et achat de grains de semence,
83,045; soins de médecins et médicaments, $1,012 ; dépenses diverses, papeterie, etc.,
$75; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille quatre-vingt-dix piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses ayant rapport aux sauvages du
Nouveau- Brunswick, savoir :-Appointements, $1,870; secours et achat de grains de
semence, $2,700; soins de médecins et médicaments, $470; diverses dépenses, papete.
rie, etc., $50 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour laire face aux dépenses ayant rapport aux sauvages de 1'lle du Prince-
Edouard, savoir :-Appointements, $500; secours et achats de grains de semence,
$1,125; soins de médecins et médicaments, $300; dépenses diverses, papeterie, etc.,
$75; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille trois cent soixante
et sept piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses ayant rapport
aux sauvages de la Colombie-Britannique, savoir :-Sauvages de la Colombie-Britannique
en général, $31,030; arpentages, 811,837; commission des réserves, 89,500 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante mille sept cent
quatre-vingt-quatre piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
ayant rapport aux sauvages de Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, savoir ;-
Annuités, 81.57,480; instruments aratoires, outils et harnais, $.8,630; bestiaux et
porcs, 812,414; grains de semence, $19,244 ; provisions fournies lors du paiement
des annuités, $18,149; munitions et ficelle, 84,302; pour les sauvages sans ressources,
8323,590; habillements, 84,000; écoles du jour, $41,836 ; écoles d'industrie, $52,500 ;
arpentages, 87,500; fermes, gages, $28,938; fermes, entretien, $22,445 ; Sioux,
$3,452; dépenses générales, $92,404; bâtiments de l'agence, $23,900 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante et dix-neuf mille
neuf cent soixante et quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses de la police à cheval du Nord-Ouest, savoir:-Solde de la police, $320,000 ;
subsistance, $90,375; fourrage, $82,000; chauffage et éclairage, 830,000; habille-
ments, $70,000; réparations, renouvellements, remonte, armes et munitions, 8107,600;
médicaments et fortifiants et dépenses de l'hôpital, $7,000 ; livres et papeterie,
$5,000; éclaireurs, guides, frais pour billets de logements, allocations de voyage,
transport des membres de la police, chevaux et munitions, $60,000 ; dépenses contin-
gentes, $8,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. bésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Gazette du Canada, pour
l'année fluissant le 30 juin 1887.

10. Résolu. qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des impressions diverses, pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une dépenses n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un crédit du conseil,
et dont un compte en détail sera soumis au parlement dans les quinze premiers jours
de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une tomme n'excéiant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation de remise de droits sur articles
importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin
1887.
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13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatorze mille quatre cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement
des Territoires du Nord-Ouest, y compris impressions, chemins, ponts, passages d'eau,
et aide aux écoles, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

14- Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement du district de Kéwatin,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la mise à exécution de la loi relative au
commerce des spiritueux de 1878, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pa-s deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté comme compensation aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest, pour
blessures reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux levés hydrographiques des
lacs Supérieur et Buron, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements de M. Fabre et dépenses
contingentes de son bureau, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les frais de causes en litige, pour l'année finissant le 30 juin
1887.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir aux frais d'une expédition (par eau) à la baie d'Bludson pour
s'assurer de la praticabilité de la route au point de vue du commerce; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pôur couvrir les dépenses des notes de témoignages rendus au sujet des
comptes publics rapportées à l'auditeur général du Canada, sous l'autorité de l'article
55 de l'Acte de l'Audition (41 Vic. ch. 7); et pour payer les services d'hommes de
loi rendus à l'auditeur général, et de personnes qui lui ont aidé à estimer la valeur des
impressions faites par les officiers rapporteurs et autres; pour l'année finissant le 30
juin 1887.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Académie des Arts; poar l'anuée finissant le
30 juin 1887.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au paiement des commis surnuméraires employés à la prépa-
ration des réponses aux ordres du Parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux déponses des agences commerciales; pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'établissement d'une ferme modèle (à revoter) ; pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
,our aider à la publication de l'Histoire Généalogique des Familles Françaises; pour

l'année finissant le 30 juin 1887.
27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à

Sa Majesté pour la mise à exécution de l'acte concernant l'immigration chinoise, y
compris la rémunération des agents de douane; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions quatre cent mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Intercolonial, pour l'année fiaissant
le 30 juin 1887.

·29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille. piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer de Prolongement vers l'Est, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.
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30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le chemin de fer de le du Prince-Edouard, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'embranchement de Windsor, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour réparations et frais de voyages, pour l'année finissant le
30 juin 1887.

3.3 Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille huit cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour réparations et exploitations, ports et glissoi-
res, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3 t. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la ligne de télégraphe entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille trois cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques aériennes et câbles
sous-marins-service des côtes et îles des rivières inférieures et du golfe Saint-Laurent
et des provinces maritimes, y compris 85,000 pour subvenir aux frais du steamer
" Newfield," quand ses services seront requis par le câble, pour l'année finissant le
30 juin 1887.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit aecordée à
Sa Majesté pour lignes télégraphiques, Manitoba et Territoires du Nord Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cinq cents piastres,
soit accordée à Sa Mvlajesté pour lignes télégraphiques, Colombie-Britannique. pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour service général-télégraphes et signaux, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour agent et dépenses contingentes, Colombie Britannique, pour l'année finis.
sant le 30 juin 1887.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt quatre mille deux
cent vingt-quaire piastres et neuf centins, soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les
dépenses concernant les frais de gestion, savoir: inspecteur des finances, $2,600; sous.
inspecteur des finances, $1,700 ; bui eau du sous-receveur.pénéral, Toronto, $7,600 ; Mont-
réal, $5,600; auditeur et sous-receveur général, Halifax, $11,000; Saint-Jean, $11,000;
Wmnipeg, $6,000; Winnipeg, allocation de pension, $900; Victoria, $8.200; Charlot-
tetown, $4,900 ; caisses d'épargnes rurales : -ouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse,
et Colombie Britannique, $16,00; commission sur $6,877,726.37, pour paiement de
l'intérêt sur la dette publique, $34,315.63; courtage sur $295,952 37, fonds d'amor-
tissement de l'emprunt du chemin de fer Intercolonial, $739.88 ; courtage sur
$29,151.85, fonds d'amortissement de l'emprunt de la terre de Rupert, 872.88; cour-
tage Fur $15,445.32, fonds d'amortissement de l'emprunt de la Colombie-Britannique,
$38.61; courtage et commission sur $641,095.14, fonds d'amortissement des emprunts
de 1874, 1b75, 1876, 1878 et 1879, $4,808.21 ; courtage et commission sur $130,269.80,
fonds d'amortissement de l'emprunt de 1883, 8977.02; commission et courtage sur
8189,581.90, emprunt réduit à 4 pour 100, 83,671.86; estimation de la somme payable
au commissaire financier en Angleterre, $1,500; timbres anglais, frais de port et télé.
grammes, etc., $7,000; dépenses se rattachant à l'émission et au rachat des billets
fédéraux, y compris 1 commis surnuméraire, $9,000; impressions, annonces, inspec-
tion, frais de transport, frais divers, etc., y compris commutation des droits de
timbres et dépenses contingentes des caisses d'épargnes rurales, $20,000; impression
des billets fédéraux, $25,000; dépenses se rattachant au bureau du sous-receveur
général à Halifax, y compris le loyer, $ 1,600 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

41. Résolu, qu'une somme n'excédànt pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté, somme requise pour taire face aux dépenses contingentes du
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Haut-Commissaire du Canada, à Londres, et pour payer $486.66 d'appointements au
secrétaire, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a pasEé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que lundi prochain cette Chambre se formera de nouveau en comité des
Subsides.

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, les comptes de la ci-devant province du Canada et des provinces d'Ontario
et Québec avec la Puissance du Canada, du 1er juillet 1867, au 30 juin 1885. (Docu-
ments de la session, No 18.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements.
Bill intitulé: " Acte modifiant les actes concernant la Compagnie de chemin de

fer et de steamers de Winnipeg et de la Baie d'Budson."
Bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie de chemin de fer de lNapanee,

Tamworth et Québec."
Bill intitulé: " Acte concernant le chemin de fer d'embranchement de Carleton à

la cité de St. Jean."
Bill intitulé: "Acte cccrernant l'amélioration du havre de Québec."
Bill intitulé: "Acte concernant les péages sur le pont-barrage de Dunnville qui

relie les travaux exécutés sur la Grande-.Rivière.
Bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau la loi concernant les Territoires du

Nord-Ouest."
Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Ohambre au bill inti-

tulé: " Acte concernant les Assurances," sans amendements.
Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte

concernant la pêche par les navires étrangers," avec plusieurs amendements auxquels
il demande le concours de cette Chambre.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 31 mai 1886.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De Charles W. Stevens et autres, de Bamilton,-demandant la passation d'un acte

des fabriques dont les dispositions pourront s'appliquer aux maisons particulières
dans lesquelles les ouvriers peuvent travailler en chambre.

Sir Adolphe P. C'aron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 28 avril 1886, pour copie de la sentence arbi-
trale ou du rapport des arbitres fédéraux, avec la preuve et les papiers se rapportant
aux réclamations faites au sujet de la section 16 de l'Intercolonial par la succession
de feu John Bannon, écr., de feu William Jiuirkead, écr., par William Wilkinson, écr.,
et à toutes autres réclamations examinées en même temps que les précédentes et
mentionnées dans les dits rapports ou sentence arbitrale. (Documents de la session,
No 66f)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 4 mars 1886, pour un état indi-
quant la quantité d'approvisionnements achetés et emmagasinés pour le chemin de
fer Intercolonial pendant chaque semestre de l'année finissant le 31 décembre 1885,
spécifiant les articles achetés par contrats, et la nature de ces articles, et donnant les
noms des divers fournisseurs ainsi que les montants payés en vertu de contrats.
(Documents de la session, No e6g.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 29 mars 1886, pour. un état du
revenu et des frais d'exploitation du chemin de fer Intercolonial pour chaque mois
depuis le 1er juillet 1885 jusqu'au 1er février 1886, spécifiant les différentes sources
de revenu, et le montant (s'il en est) porté chaque mois au crédit du revenu et prove-
nant du compte des approvisionnements pour travaux mécaniques. (Documents de
la session, -No 66h.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 4 mars 1886, pour un relevé
indiquant le nombre d'hommes employés sur le chemin de fer Intercolonial entre
Campbellton et Halifax, et entre Saint-Jean et Shédiac, y compris ceux employés dans
les différentes gares; spécifiant le nombre employé à chaque gare, et le nombre
employé dans les ateliers de machinerie à Moncton; le nombre et les noms des emu-
ployés renvoyés ou, congédiés de leur emploi sur ce chemin de fer depuis le ler octobre
dernier; les diverses causes de tels renvois ou congés; ainsi que toute réduction des
salaires payés à ces employés ou à aucun d'eux depuis le 1er octobre dernier.
(Documents de la session, No 66i.)

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à une adresse à Son Excellence, du 29 mars 1886, pour un état indiquant
toutes réclamations faites par John Beney, d'Ottawa, pour le remboursement de péages
soldes par lui pour le passage des bâtiments ou de bois par les canaux du gouverne-
ment, et copie de tous ordres en conseil passés par le gouvernement au sujet de lettres,
réclamations, et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et le dit
John Heney ou aucune autre personne touchant telle demande de remboursement.
(Documents de la session, No 91 )

M. McLelan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à une adresse à Son Excellence du 1er avril 1886, pour copie de toutes pétitionsde la
législature de la Nouvelle-Ecosse, et de toute correspondance échangée entre le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse ou aucun de ses membres, et le gouvernement de la
Puissance ou aucun de ses membres; ainsi que de tous ordres en conseil d'aucun de
ces deux gouvernements concernant le nouvel ajustement ou l'augmentation du subsi-
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de en argent payé ou à payer par le gouvernement de la Puissance à celui de la
Nouvelle-Ecosse, et qui n'ont pas encore été soumis à la Chambre. (Documents de la
session, No 78b.)

M. Colby propose, secondé par M. Bomer, que cette Chambre concoure dans le
premier rapport du comité mixte des deux Chambres au sujet de la bibliothèque du
Parlement; et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consen-
tement de la Chambre.

M. McLelan propose, secondé par M. Bowell, que demain, cette Chambre se for-
mera en comité général pour considérer une certaine résolution concernant le fer en
gueuse fabriqué en Canada avec du minérai canadien.

M. McLeian, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général, ayant été mis au fait de l'objet
de la résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolui que demain cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

Sir John A. Macdonald propose, secondé par Sir Bector L. Langevin, que la prise
en considération des amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique," soit placée
sur la liste des ordres du gouvernement de ce jour.

M. Mulock propose, comme amendement, secondé par M. Bolton, que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: " les dits amendements soient renvoyés au comité des Che-
mins de fer, Canaux et Télégraphes."

Et un débat s'ensuivant,-le dit amendement est retiré, avec le consentement de
la Chambre.

Alors la question étant mise sur la motion principale; elle est résolue affirmati-
vement.

Ordonné, que la prise en considération des amendements faits par le Sénat au bill
intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Pacfique,"
soit placée sur la, liste des ordres du gouvernement de ce jour.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill modifiant l'Acte concernant le
cens électoral et l'Acte des élections fédérales, 1874, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité général de

la Chambre pour plus ample considération.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Daly fait rapport que le
somité a modifié le bill.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération. P

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
M. Thompson propose, secondé par M. Carling, que le bill soit maintenant lu la

troisiéme fois.
M. Mills propose comme amendement, secondé par M. Weldon, que tous les mots

après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ilsoient rem-
placés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général de la Chambre
afin de l'amender en prescrivant que toutes les personnes ayant droit, dans chaque
province, de voter à l'élection de membres de l'Assemblée législative de telle province,
et nulles autres, pourront voter à l'élection de membres de la Chambre des Com-
munes, et que les listes de votation employées dans chaque province pour l'élection
de membres de la Chambre des Communes seront les listes de votation qui seraient
employées si les élections étaient faites pour la Chambre d'assemblée."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:



342 31 Mai

POUR:

Messieurs

Allen, Casgrain,
Amyot, Charlton,
Armstrong, Cockburn,
Auger, Cook,
Bain (Wentworth), Dupont,
Béchard, Fairbank,
Bergeron, Fisher,
Bernier, Geoffrion,
Blake, Gigault,
Bourassa, Gilimor,
Cameron (Middlesex),Glen,
Campbell (BRenfrew), Guay,
Cartwright (Sir Richard)Gunn,
Casey, Harley,

Allison,
Bain (Soulanges),
Baker (XMissisquoi),
Barker,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergin,
Billy,
Blondeau,
Bowell,
Cameron (Inverness),
Cameron (Victoria),
Campbell (Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Curran,
Cuthbert,
Daly,

Rolton,
Innes,
Kirk,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
McCraney,
McIntyre,
McMullen,
Mills,
Mulock,

Paterson (Brant),
Platt,
Rinfret,
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon, et
Wilson.-5 4.

CONTRE:

Messieurs

Daoust, Jamieson, Paint,
Dawson, Kaulbach, Patterson (Essex),
Desaulniers(St. Alaurice)Kilvert, Pope,
Dickinson, Kinney, Pruyn,
Dugas, Kransz, Ried,
Dundas, Labrosse, Riopel,
Everett, Landry(Montnagny),Robertson (Ramilton),
Farrow, Langevin(Sir Hector),Robertson (Rastings),
Peruson(Leed4- Gren.)Lesage, Shanly,
Ferguson (Welland), Macdona!d (King), Small,
Fortin, Macdonald (Sir John),Smyt,
Foster, Mackintosh, Sproule,
Gordon, Macmaster, Tassé,
Grandbois, McCallum, Taylor,
Guilbault, McCarthy, Temple,
Guillet, McDougald (Pictou), Thompson,
Hackett, McGreevy, T yrwhitt,
Bal, MicLelan, Wallace (York),
Hay, Massue, Ward,
hlesson, Mitchell, White (Cardwell),
Rickey, Montplaisir, White (Rastings),
Billiard, O'Brîen, Wigle, et
fomer, Orton, Woodworth.-92.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise de nouveau sur la motion principale; elle est résolue

affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
.désolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre procède à la prise en considération ultérieure des amendements

faits par le Sénat au bill intitulé: ' Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
de Jonction du Nord et du Pacifique."

Le premier amendement étant lu la seconde fois;
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R, Mulock propose, secondé par M. Landerkin, que le premier amendement soit
renvoyé au comité des Chemins de. fer, Canaux et Télégraphes.

Et la question étant mise; la Chambre se divise; et elle est résolue négativement.
Le premier amendement est alors adopté.
Le second amendement étant lu la seconde fois;
M. Mulock propose, secondé par M. Landerkin, que le second amendement soit

renvoyé au comité des Chemins de fer, Caunaa et Télégraphes.
Et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant

demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Messieurs

Armstrong, Uiarlton,
Auger, Cook,
Bain ( Wentworth), Fairbank,
Béchard, Fisher,
Bernier, Forbes,
Blake, Gillmor,
Bourassa, Glen,
Cameron (Middlesex),Guay,
Oampbell (Renfrew), Gunn,
Cartwright(sirRichard) Harley,
Casey, ilolton,
Casgrain,

Allison,
Amyot,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blondeau,
Bourbeau,
Bowell,
Cameron (Inverness),
Cameron (Victoria),
Campbell (Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
Coughlin,

Kirk,
Landerkin,
Langelmer,
Laurier,
Lister,
McUraney,
McIntyre,
Mcmullen,
Mills,
.Mitchell,
Mulock,

Paterson (Brant),
Platt,
Rinfret,
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon, et
Wilson.-4.

CONTRE:

Messieurs

Curran, Jenkins, O'Brien,
Cuthoert, Kaulbach, Orton,
Daly, Kilvert, Paint,
Dawson, Kinney, Pruyn,
Desaulnier*St.Maurice)Kranz, Reid,
Dickinson, Landry (Montmagny), Riopel,
Dugas, Langevin(Sirlector), Robertson (Ha8tings),
Dundas, Lesage, Shanly,
Everett, Livingston, Small,
Farrow, Macdonald (King), Smyth,
Ferguson (Leels &Gren.)Macdonald (Sir John),Springer,
Foster, Mackintosh, Sproue,
Gordon, Macmaster, Tassé,
Grandbois, .McMillan( Vaudreuil) Taylor,
Guillet, McCallum, Temple,
Hackett, McCarthy, Thompson,
Hall, McDougald (Pictou), Tyrwhitt,
Hay, Mc Dougall (C.Breton) Ward,
Hesson, McGreevb, White (Cardwell),
Hickey, McLelan, White (lHastings),
Billiard, McNeill, Wigl, et
Rurteau, Massue, Woodwo;-th.-90.
Jamieson,

Ainsi la question est résolue négativement.
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Le second amendement est aloi s adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 1er juin 1886.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

L Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille neuf cent quarante
neuf piastres et cinquante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du pénitencier de Saint- Vincent de Paul, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-douze mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique Canadien, de
Port-Arthur à la Rivière-Rouge, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante piastres et trente-
cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour couvrir la balance des frais de transport
du bureau du Receveur Général, Halifax, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des items suivants, savoir: Bureau
du Conseil Privé du Canada :-Appointements d'un commis de 2e classe, 81,350;
salaire d'un messager, du 1er mars au 30 juin, 8100; pour l'année finissant le 30 juin
1886.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quarante piastres et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour couvrir les paiements suivants, savoir :
Ministère du Secrétaire d'Etat :-Pour payer à Léonce Labelle une allocation pour
matières facultatives et ouvrage supplémentaire, $167.50 ; H. Roy, pour ouvrage
supplémentaire, $73 ; D. D. Mc Donald, pour ouvrage supplémentaire, $50 ; appointe-
ments de J. F. Waters, commis de 3e classe, du 1er avril au 30 juin, à $1,000 par
année, $250; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du ministère des pêcheries, pour payer à S. P.
Beauset la différence entre $1,800 et $2,200, du 1er juillet 1885 au 1er juillet 1886,
$400; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère de l'Intérieur, pour pourvoir à
l'augmentation des appointements d'un commis de Se classe, George Bell, de 8550 à
$700, du 1er juillet 1885 au 30 juin 1886; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour face aux dépenses du Bureau de l'Auditeur-Général, pour pourvoir aux
appointements de W. J. Reid, commis de 3e classe, du 1er juillet 1885 au 30 juin 1886;
pour l'année finissant le 30 juin 1886.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-trois piastres et trente-
deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère des
Affaires des Sauvages, allocation à raison de $50 par année aux commis ci-après men-
tionnés pour avoir passé leur examen sur une matière facultative: J. W. Shore, passé
au mois de novembre 1884, 879.16; W. A. Bunton passé au mois de mai 1885, $54.16;
augmentation des appointements de D. C. F. Bliss, à partir du 1er juillet 1885, $200;
pour l'année finissant le 30 juin 1886.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-quatre piastres quatre-
vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du minis-
tère des Finances, pour payer la diffé ence entre 8400 et $600 dans l'allocation du se-
crétaire particulier du minibtre, du 10 décembre 1885 au 30 juin 1886, $110.69; E. L.
Britain, allocation pour matière facultative, à partir du 1er juin 1885, $54.16; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent huit piastres et trente-trois
contins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenscs du ministère de
l'Agriculture, neuf mois d'allocation au secrétaire particulier du ministre, à partir du
1er octobre 1885, $450; allocation à M. H. H. Bailey, examinateur des brevets, du
1er décembre 1885 au 30 juin 1886, à raison de $100 par année, $58.33: pour l'année
finissant le 30 juin 1886.

12. Résolu,.qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du ministre du Revenu de l'Intérieur, pour payer
à . F. Shaw, R. Devlin, C. E. Chubbuck et J. A. Doyon l'augmentation annuelle ordi-
naire de leurs appointements qui avaient été portés à $1,100 seulement dans le budget
de 1885-86, tandis qu'un crédit de la dernière session les fixait à $1,100 dans le budget
de 1884-85, à partir du 1er juillet 1884 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante quatre piastres seize contins
soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir au paiement d'allocations à raison de $50
par année au commis ci-après mentionné qui a passé son examen sur une matière
facultative :-Ministère des travaux publics, Gt. Hennessey, du 1er juin 1885; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre piastres et seize
centins soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir au paiement d'allocations à raison
de $50 par année au commis ci-après mentionné qui a passé son examen sur une
matière facultative:-Ministère des Postes, J. S. Stevenson, du 1er juin 1885 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante.sept mille cent quatre-vingt-
dix piastres et quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépen-
es suivantes:-Administration de la justice. Divers, y compris les Territoires du -Nord-
Ouest, et $40.00 à E. Côté, $28.50 à F. Colson, $13.00 à F. K. Bennetts, $18.60 à
J. A. Côté et $266.25 à M. Roy pour services, etc., se rattachant au rapport du procès

iel, $46,000; shérif Chapleau, pour frais de voyages, du 7 juillet 1883 au 1er janvier
1885, à raison de $800 par année, $1,190.14 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux salaires des constables supplémentaires au cours
de l'année. Police fédérale; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais se rattachant à l'Acte du cens électoral, pour
Pannée tlnissant le 30 juin 1886.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour.
d'hui.

M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le co té
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, aujourd'hui, cette Chambre se formera de'nou.
veau en comité des Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à quatre heures moins vingt-cinq minutes,.
mardi matin, la Chambre s'ajourne alors.

345
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Mardi, 1er juin 1886.
PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Tyrwhitt,-la pétition du conseil de la municipalité d'Alliston, comté de

BSimcoe.

M. Colby, du comité mixte des deux Chambres, au sujet de la bibliothèque du
Parlement, présente le deuxième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Le comité mixte de la bibliothèque du Parlement a l'honneur de faire rapport
que le compte des recettes et dépenses de la bibliotbèrne du Psrlement, pour l'année
dernière, ont été renvoyés à un sous-comité pour vérification, et que le rapport, ci-
.aninexé, du sous-comité a été adopté par le comité.

RAPPORT DU SoUS-COMITÉ D'AUDIrIoN.

Le sous-comité chargé par le comité mixte de la bibliothèque du Parlement pour
la session de 1886, de vérifier le compte des recettes et dépenses de l'an dernier se
rapportant à la bibliothèque, présente le rapport suivant :-

Votre sous-comité a examiné les comptes, registres et pièces justificatives qui lui
ont été soumises par le comptable, comprenant les Nos de 1557 à 1659, inclusivement,
et de 1 à 210, inclusivement, ainsi que les talons des lettres de change adressées aux
agents de Londres et de Paris et portant les lettres I, A, 13, O, D et E, respective-
ment, et il a trouvé le tout exact.

Un sommaire des comptes, du 30 juin 1885 au 26 mai 1886, tel que pris des
registres, est annexé au présent rapport pour l'information du comité.
BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT,

OTTAwA, 31 mai 1886.
(Signé) W. H. ODELL,

" J. ScRIVwa, Auditeurs.
"i Csiâs. C. COLBY ,
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Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Colby,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le dixième rapport du comité mixte des

deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte
concernant la pêche par les navires étrangers," lesquels sont las pour la première et
la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant l'octroi de certaines
subventions pour aider à la construction des lignes de chemins de fer y mentionnées,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement. -

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération,

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet des concessions

de terres aux miliciens en activité de service dans le Nord Ouest."
Bill intitulé: ".Acte autorisant la construction d'un chemin de fer entre le détroit

de Canso et Louisbourg ou Sydney, comme entreprise publique."
Bill intitulé: " Acte concernant certaines subventions pour un chemin de fer

entre Métapédiac, sur le chemin de fer Intercolonial, et Paspédiac."
Aussi le Sénat a adapté l'amendement comme conséquence des amendements

précédents faits par cette Chambre au bill intitulé: " Acte à l'effet do modifier de
nouveau l'Acte relatif aux banques, compagnies d'assurances, compagnies de prêt,
sociétés de construction et corporations de commerce en état d'insolvabilité," sans
amendements.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte relatif à la propriété foncière
dans les Territoires du .Vord-Ouest," avec plusieurs amendements auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte rclatif à la propriété foncière dans les Territoires du
Nord-Ouest," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois. et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant l'octroi de subventions
en terres pour la construction des chemins de fer y mentionnés, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.
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Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ahsdi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-.
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
.Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte concernant le département des impreeà
sions et de la papeterie publiques," avec un amendement auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour conai-
dérer une certaine résolution concernant la prime sur le fer en gueuse fabriqué eà
qanada avec du minerai canadien.

(En comité.)

Qu'il est expédient de prescrire que la prime de une piastre et cinquante contins
par tonne sur le fer en gueuse fabriqué en Canada avec du minérai canadien que
l'Acte 46 Vic., chap. 14, autorise à être accordée jusqu'au 30 juin, 1886, pourra con-
tinuer à être accordée par le Gouverneur en conseil jusqu'au 30 juin, 1889, et qu'une
prime de une piastre par tonne sur le fer en gueuse ainsi fabriqué, pourra, en la
manière prescrite par le dit acte, être accordée entre le 1er juillet 1889 et le 3a juin
1892 ; et que les dispositions de l'acte précité s'appliqueront aux primes que le Gou-
verneur en conseil est par les présentes autorisé à accorder.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Baker (Miss!squoi)) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

M. Daly, du comité des Voies et Moyens, fait rapport de plusieurs résolutions
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'amerder de nouveau le tarif des droits de
douane et la liste des articles admis en franchise, en sus des modifications apportées
par les résolutions passées le 31 mars dernier, comme suit:

Les articles ci-dessous mentionnés seront frappés des taux de droits spécifiés
comme suit, et tous les droits imposés antérieurement seront abrogés.
1. Toiles cirées, en pièces, coupées ou façonnées, huilées, vernies, étam-

pées, peintes ou imprimées, veloutées ou enduites, non autrement 5 ets p. verge
spécifiées, un droit spécifique de cinq contins par verge carréa et carrée et 10'
dix pour cent ad valorem.............................................. ..... P.

2. Prélarts pour parquet, trente pour cent ad valorem........ ... 30 p. c.
3, Tresse de paille, en feuilles ou rouleaux, unie on goudronnée, un 40 ets p. 100

droit spécifique de quarante contins par cent livres.............. lbs.
4. Poteries et faïences, savoir: Dames-jeannes, ou cruches, barsttes et

jarres, un droit spécifique de deux contins par gallon de capacité. 2 ets p. gall.
5. Courroies, tuyaux, garnitures, nattes et paillassons en caoutchouc,

un droit spécifique de cinq contins par livre et quinze pour cent 5 ets. p. lb.
ad valorem............................................. et 15 p.e.

6. Ferrures de voitures, trente-cinq pour cent ad valorem............... i.35 p. c.
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1. Savon parfumé et de toilette un droit spécifique de dix centins par
livre; le poids des garnitures intérieures et des enveloppes
devant être compris avec le poids imposable, et dix pour cent 10 cts. p. Ibd
ad valorem....................................................................... et 10 p.c.

'. Papier-toile Union pour faux-cols, en rculeaux on feuilles, non ver-
nissé ou fini, cinq pour cent ad valorem................................. 5 p. c.

9. Papier-toile Union pour faux-cols, vernissé ou fini, en rouleau± ou
feuilles, vingt pour cent ad valorem....................................... 20 p. C.

10. Papiers peints ou à tentures, en rouleaux du coût de 8 centins par
rouleau.de 8 verges, un droit spécifique de deux centins par rou- 2 ets.
leau de dite longueur .......................... ...... p. rouleau.

11. Feutre, pressé, do toute espèce, n'étant ni rempli ou recouvert d'au-
cun tissu, dix-sept et demi pour cent ad valorem...................... 11 p. c4

12. Stéréotypes et électrotypes, et leurs supports faits en tout ou en
partie de métal à caractères, un droit spécifique de cinq centins
par livre..................... ................................................... 5 ets. p. lb.

13. Faulx, un droit spécifique de deux piastres et quarante centins par
douzaine ......................................... $2.40 p. doz.

14. Fil métallique recouvert de coton, toile, ou autres matériaux, vingt.
cinq pour cent ad valorem ................................. .............. 25 p. c.

15. Boulons et écrous pour poêles et tous boulons et rivets, d'un quart
de pouce de diamètre et au-dessous, trente-cinq pour cent ad
valoren. ......................................................................... 35 p.ci

16. Mouchoirs de coton ou de toile, unis ou imprimés, en pièce ou autre-
ment, vingt-cinq pour cent ad valoren.................................... 25 p.c.

17. Que l'importation et la fabrication de l'oléomargarine, butterine et
tout tel substitut du beurre seront prohibées sous peine d'une
amende de pas moins de deux cents ni de plus de quatre cents
piastres pour chaque offense, et de la confiscation de tels articles
et de tout colis les contenant, et de tout outillage, objets et
machines, employées pour la fabrication ou la préparation de tels
articles.

'18. Fer ou acier en plaquo, pour la fabrication des clous, du numéro 16
et au-dessus, vingt-cinq pour cent ad valorem.......................... 25 p.c

19. Abroger l'item 353 des Statuts revisés du Canada, sauf en ce qui
concerne le " bleu marin."

20. Abroger aussi l'item 428 et substituer le suivant: Toile de jute, telle
que sortie du métier, non pressée ni calandrée, ni finie d'aucune
autre manière, de pas moins de quarante pouces de largeur, lors-
qu'elle est importée par les fabricants de sacs en toile de jute
pour usage dans leurs manufactures.

Les items suivants devant être ajoutés à la liste des articles admis en franchise:
Fil de jute, uni, teint ou coloré, lorsqu'importé par les fabricants de tapis, nattes

ou paillassons pour usage dans leurs manufactures.
Les instruments et appareils de physique qui ne sont pas fabriqués en Canada,

lorsqu'importés par les universités, collèges et sociétés scientifiques et pour leur
isage.

2. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender comme suit la résolution No 1 adoptée
le 31 mars dernier:
Item 3, après le mot "livre" ajouter les mots: " le poids de l'enveloppe

devant être compris dans le poids imposable."
Item 5, après le mot "acier " ajouter les mots " non spécifiés ailleurs."
.tem 1. Faire le changement qui suit:

Cidre non clarifié ou raffiné, un droit spécifique de cinq centins
par gallon impérial........................... ........... 5 ets, p.g, im,

Cidre clarifié ou raffiné, un droit spécifique de dix centins par
gallon impérial................................0ets.p.g.ima



49 Victoria. 1er Juin 351

Item 8. Cordage de toute espèce, un droit spécifique de un centin et un quart par
livre et dix pour cent ad valorem.

Item 9. Insérer huit contins par livre au lieu de six.
3. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender la résolution 2 pas'.ée le 31 mars

dernier, do la manière suivante:
Item 4, après le mot "refondus " ajouter les mots "ainsi que les extiémités des rails

d'acier qui sont tranchés à l'usine."
4. bésolu,-Que les items 37, 38 et 39 soient amendés en retranchant dans l'item

37 les mots " ou fraction de degré;" et en retranchant le chiffre 13 dans les l'items 37,
38 et 39, et le rempleçant par le chiffre 14.

Et aussi de retrancher le proviso qui suit immédiatement l'item 40, et de lui
substituer le suivant:

" Pourvu que lorsqu'il sera trouvé qu'un chargement de sucre importé pour fins
de raffinage s'élève en partie au-dessus du numéro 14, type de Hollande, sous le
rapport de la couleur, telle partie, dans une mesure ne dépassant pas quinze pour cent
de tout le chargement, pourra être admise d'après l'épreuve du polariscope."

45. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender la cédule des droits d'exportation en
augmentant les droits sur les articles suivants, savoir :-Au lieu des droits actuels, il
sera prélevé et perçu sur:
Les billots à bardeaux, un droit spécifique d'exportation d'une piastre $1.50

et demie par corde de 128 pieds cubes......................... .. ...... p. 128 p.c.
lies billots d'épinette, un droit spécifique d'exportation de deux piastres

par mille pieds, mesure de planche........................ $3 p. M.
Les billots de pin, un droit spécifique d'exportation de trois pia-.tres par

mille pieds, mesure de planche........................ ................ $3 p. M.
Pourvu que les pouvoirs conférés au Gouverneur en conseil 'par l'Acte 42 Vic.,

ehap. 15, clause 6, qui est la clause. 9 du chapitre 31 des Statuts Revisés du Canada,
soient étendus et s'appliquent sous tous les rapports aux articles ci-dessus mentionnés&

La résolution 1 est alors délibérée item par item ;
Les items de 1 à 9 inclusivement étant lus la seconde fois, sont adoptés.
L'item 10 étant lu la seconde fois, est amendé en insérant " de longueur et de

dix-huit pouces de largeur" après le mot verges,-et il est adopté tel qu'amendé.
L'item Il étant lu la seconde fois, est adopté.
L'item 12 étant lu la seconde fois est amendé en ajoutant " non spécifié ailleurs "

après caractères,"-et il est adopté tel qu'amendé.
Les items 13 à 20 inclusivement étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Les résolutions 2, 3 et 4 étant lues la seconde fois sont ad )ptées.
La résolution 5 étant lue la seconde fois;
M. -MeLelan propose, secondé par M. Bowell, que la dite résolution soit amendée

n retranchant "$ 2 " dans le second item concernant les bil!ots d'épinette, et le rem.
laçant par - $1 "; et dans le troisième item concernant les billots de pin, en retran.

echant " 83 " et le remplaçant par "$ 3 ";-et en retranchant du pr'viso les mots
"qui est la clause 9 du chapitre 31 des Statuts Revi-és du Canada," et en ajoutant les
mots suivants à la fin du paragraphe: " et que le Gouverneur en conseil pourra
augmenter le droit d'exportation sur les billots de pin jusqu'à trois piastres par 1,000
pieds, mesure de planche."

M. Charlton propose, secondé par M. Landerhin, de substituer " billots de sciage"
à ' billots d'épinette " dans le second item; 0

Et la question étant mise aux voix; elle est résolue négativement.
M. Blake propose, secondé par M. Afills, de biffer la partie de l'amendement qui

donne au Gouverneur en conseil le pouvoir d'élever les droits ;-et la question étant
mise aux voix; elle est résolue négativement.

Alors la question étant mise sur l'amendement principal, elle est résolue affirma-
tivement.

La dite résolution ainsi modifiée, est alors adoptée.
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Ordonné, que M. McLelan ait la permission de présenter un bill modifiant de
nouveau les actes relatifs aux droits de douane et à l'importation ou l'exportation de
marchandiscs en et du Canada.

Il présent, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et li la
première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le LilI est, en conseéquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, qae cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en consEquence, lu la troisième fois.
Régslu, que le bill passe.
Ordonne, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Ordornd, que M. McLelan ait la permission de présenter un bill à l'effet de pro.
hiber la fiibrication et vente de certains substituts du beurre.

1 i 1 réente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la premiè e fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conFéquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Cnambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflil.r porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte concernant le cens élec-
toral et l'Acte des élections fé'Jérales, 1874," sans amendements.

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le
Sénat au bll intitulé: " Acte concernant lo département des impressions et de la
papeterie publiques," lequel est lu pour la première et la seconde fois;

Et la question étant p.roposée que le dit amendement soit adopté ;
M. Tro, propose ornme amendement, secondé par M. Béchard, que la clause 13

soit amendée en insérant après le mot "année," dans la cinquième ligne, les mots
suivants: " quo cet acte ne s'appliquera pas aux départements de papeterie des deur
Chambres du parlement; ces départements restant sous le contrôle des membres de
chaque Chambre, rosjpetivement."

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue mégativement.
Alors la questi n étant mise sur la motion principale; elle est résolue affirmati.

vement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au ,énat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.
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Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi, 2 juin 188.
L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,

-étant lu;
M. McLelan propose, secondé par M. Bowel, que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil.
M. Mills propose comme amendement, secondé par M. Vail, que tous les mots

après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " dans l'administration des affaires du Nord-Ouest, sous le présent
ministère, antérieurement à la rébellion, il s'est rencontré des cas sérieux de négli-
gence, délai, maladministration et inconduite qui ont été préjudiciables au bien publid,
ont produit un mécontentement considérable parmi la population -et ont retardé le
développement du pays."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

.Allen, Casgrain,
-Amyot, Charlton,
.Armstrong, Desjardins,
Auger, Dupont,
Bain (Wentworth), Edgar,
Bergeron, Fairbank,
Bernier, Fisher,
Blake, Forbes,
-Bourassa, Geoffrion,
Cameron (Middlesex), Gigault,
Campbell (Renfrew), Gillmor,
CJartwright (Sir Richard)Glen,
fiasey, Guay,

PoR:

Messieurs
Gunni
Harley,
Hfolton,
1nnes,
Kirk,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
Mills.
mitchell,
Mulock,

CoN~:
Mes sieurs

Paterson (Brant),
Platt,
Rinfret,
Somer'ille (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon, et
Wilson.-51.

Allison,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisguoi),
JBarker,
Beaty,
Benoit,
Blondeau,
Bourbeau,
Cameron (Inverness),
Cameron (Victoria),
Canpbel ( Victoria),
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Costigan,
Coughdn,
Daly,
.Daoust,

Dawson, Landry (Montmagny) Patterson (Essex),
Desaulniers(st-Maurice)Langevin(Sir Hector), Pruwn,
Dickinson, Lesage, Reid,
Dundas, Macdonald (Kinq), Riopel,
Ferguson(Leeds & Gren.)Macdonald(Sir John),Robertson (Hastings),
Fortin, -Macnillan (Midd'sex) Royal.
Foster, McMillan( Vaudreuil)Shanly,
Grandbois, McCallum, Small,
Besson, McD)ugald (Pictou), Sproule,
Rlickey, McDougall (O.Breton) Tassé,
Hlliard, .McGreevy, Temple,

fuurteau, MeLelan, Thompson,
Jamlieson, Mc3Neill, Vanasse,
Jenkins, Massue, Ward,
Kaulbach, Montplaisir, Vite (Cardu-ell),
Kilvert, O'Brien, White (Hastis),et
Kmney, Orton, Woodworth,-7 1.
Kranz, Paint,

Ainsi la question est réso:ue négativement.
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A krq ?n question étant mise sur la motion principale;
O drvné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
la Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En comité)
1. Rèru, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa;

3Mpjpmlé pour payer .ames Young, papetier du gouvernement, pour services en rapport
avec l'achat de la papeterie du Sénat; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt.neuf mille trois cent douze piastres
et quatre-vingt trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
de la Chambre des Communes, savoir: traitement du député de l'Orateur, $2,000;
pour couvrir la somme dépensée à même le crédit de l'exercice courant pour complé-
ter la pnblication des Débats de la Chambre, session de 1885. (L'autorité requise par
le 48e lVic., ebap. 46, sect. 51, est par le présent donnée pour payer à même ce crédit
les sommes dont il pourrait être besoin pour payer les commis du eervice civil qu'il
est récessaire d'employer comme copistes au service du personnel des Débats, pour la.
préserte sessicn ainsi que pour les sessions de 1884 et 1885.), $26,287.83; G. Ikedlow,
pour grossoyer et enlumirer l'adresse de la Chambre au major général sir F. Middle-
ton, $25; pour couvrir la somme additionnelle mécessaire pour papeterie, $1000 ; pour
l'anrée finissant le 30 juin 1886.

3. Résolu, qu'ure somme n'excédant pas trois cent quatre piastres soit accordée à
Sa MB jesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: Indemnité sessionnelle,-
pour payer aux membres de la Chambre dont suivent les noms, et qui ont été retar-
dés par des tempêtes en se rendant à Ottawa pour la session, la balance de leur
ind<mnité:-M. Gagr e, $61; M. Burns, 848; M. Jenkins, $48; M. Stairs, 848; M. A. .
Mardoza/d, 848, M. Kinney, $48; pour l'snrée finissant le 30 juin 18è6.

4 Résolu, q u'une somme n'excédant pas cinquante mille quatre cents piastres.
-soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir:-Somme addi-
tionnelle requise pour l'Exposition des colonies et des Indes de Lcndres, 850,000; 0. C.
Chpman, services sp'éciaux en rapport avec les archives publiques, $400; pour l'anée
dinissant le 30 juin 1886.

5. Résolu, qu'une somme n'oxtélant pas dix-sept mille quatre cent quarante-sept
-piastres et cinquante-neuf centiris -oit accordée à Sa Majesté pour faire face aur
dépenses suivant es, Favoir :-Quarantnine- Montant de droits perçus pour inspection
des betinaux dans le Manitoba et les Territoires du NordOus st, et déposé au crédit du
recem :' ér éral, et nécessaire pour payer les inspectenrm. $2,447.59; pour les immi-
grant. r taades ('ans les hôpitaux de Winipeg et de Snit-Boniface, 815,000; pour
l'année fi. is-ant le 30 juin i886.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Mjesté pour faire face aux items suivants savoir:-Pour payer une pension de
:400 par annrée, du 1er avril 1885 au 30 juin 1886, à madame felianey, dont le mari fut
.=assacré au Lac-aux-Grenouilles, $500; pour payer une pension aux miliciens blessés
et.invalilles dans la dern'ôre révolte des Territoires du Nord-Ouest, 810,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

7. Résolu, qu'une somme n'excél-nt pan vingt-deux mille cinq cent quarante-deux
pisstres et vingt contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
suivant.-s, savoir: -Milice. Réparations-Propriétés militaires:-Pour drainage, etc.,
citadelle' Québec, $16,950; ensuels-pour gratifications à des officiers de l'état-major
de district mrilitaire on retraite:-l député adjudant géréral, 2 années de solde à
$1,70) pa arnéo. 83,400; 1 m:ujor de brigade, 2 ans de solde, à 81,200 par année,
$2,400 ; C. I O'.JIeara, allocation comme payeur intérimaire du district militaire
:n 4, 1885-86, 82Q0 ; lt.-col. D. 4. Macdonald, solde comme officier préposé aux
approvisionnements pendant la rébellion, 1885, 60 jours de solde jusqu'au 25 mai
]8b5, à St.87, 8292.20 ; pour l'anrée finissant le 30 juin 1886.

8. 1?ésclu, qu'une somme n'excédant pas se'ze mille piastres, soit accordée à Sa
MT-jesté pour faire face aux dépenses du havre de Port-Arthur et rivière Kaministiquia
-Pour couvrir une somme périmée, pour l'année finissant le 30 juin 1886.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent un mille cinq cent soixante et
dix-sept piastres et trente-trois centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
items suivants, savoir:-Chemin de fer canadien du Pacifique-Colombie-Britannique,
8200,000; M. H. M. Ball, pour ses services comme évaluateur des terres dans la
Colombie-Britannique, $730; pour régler des réclamations, embranchement de Stone.
wall, 8263.84; pour couvrir le paiement des réclamations, embranchenent de Pem bina,
$583.49; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-trois mille six cent
soixante et dix-huit piastres et quarante-cinq centins, soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux items suivants, savoir:-Chemin de fer lntercolonial-Plus grandes
facilités à St-Jean, 833,000 ; prolongement jusqu'à Halifax, 811,000; embranchement
de Dartmouth, $16,600; embranchement de Dalhousie, $3,500; embranchement de la
Rivière-du-Loup, $5,600; embranchement d'Indiantown, $36,000; construction, $4,300 ;
matériel roulant, 820,000; pour régler la réclamation résultant de l'achat de terrainsw
près de la station de Derby, 82,178.45; pour fournir des wagons Pullman, $11,500;
pour l'année finissant le 30 juin 1886.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:-Levées de plans rela-
,tives au chemin de fer du Cap-Breton et à d'autres chemins de fer, 88,000; supplé-
ment pour régler les réclamations non payées de sous-entrepreneurs et autres, pour
main-d'ouvre, pension, etc., se rapportant à la construction du chemin de fer de la
Ligne Directe entre Oxford et NeIw-Glasgow, et pour acquérir leurs droits relatifs au
chemin de fer et aux dites réclamations, cette dépense résultant d'un arrêté du conseil
et devant être la première créance à déduire de la subvention affectée à ce chemin de
fer, en vertu de la 45e Vict., chap. 14, $25,000; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Carillon, pour l'année finissant
le 30 juin 1886.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux piastres et quarante-
sept centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir :
-Canal de Cornwall-Construction d'un canal de dessèchement entre le bourg et le
canal, 85,022.47; canal Chambly-Exhaussement des rives, approfondissement du
canal, reconstruction de bajoyers d'écluse, etc., $5,000; canal Rideau-pou r payer
des réclamations résultant de dommages faits à des terrains, $980; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1886.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics, le dut Prince-Edouard, savoir Charlottetown, nouvel

d.fice fédéral, pour l'anrée finissant le 30 juin 1886.
. 15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille six cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir : entrepôt de vérifi-
cation d'Batifax, $5,000; édifico fédéral d'lBalifax, $3,600; pour l'annéo finissant le
30 juin 1886.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les dépenses des bureaux de poste, de douane, etc., de Woodstock, IV-B.,
pour l'année finissant le 30 juin 1886.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la salle d'exercice de Montréal, pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille neuf cent soixante et
une piastre et dix-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items
suivants, savoir :-Ontario-Pénitencier de Kngston, $11,616; bureaux de poste, de
douane, etc., à Port-Hope, $2,000; bureaux de poste, de douane, etc., à Guelph-chan-
gements et améliorations-montant périmé à voter de nouveau, $952; bui eaux de
poste, de douane, etc., à Berlin-égouttement, $450; entrepôt de vérification de
Toronto, $918; bureaux de poste, de douane, etc., à Amherstburg-balance due, $1,200 ;.
bureaux de poste, de douane, etc., à Galt, $5,000; bureaux de poste, de douane, etc.,.
à Saint-Thonas, $2,225.17; bureaux de poste, de douane, etc., à Clifton-pour l'ach è-
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vement, $600; addition du bureau de douane de London-montant périmé à voter de
nouveau, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

19. RKsolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille neuf cent soixante et
ajuinze piastres et cinquante centins soit accordée à Ss Majesté pour faire face aux

items suivants, savoir:- Bureau do poste de Winnipeg, 830,000; poudrière de Winnipeg,
montant rérimé à voter de nouveau, $975.50; pour l'année finissant le 30 juin 1885.

20. Bésolu, qu'une somme n'excélant pas quarante-trois mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir :-Territoires du
Nord-Ouest-Prison et asile d'aliénés de Régina, $11,500; casernes et écuries addition.
nelles pour la police à cheval, 825,000; édifices publics, Territoires du Nord-Ouest en
général, 86,500; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent deux piastres et
solxante-sept contins soit accordée à Sa Majesté pour la station des immigrants A
Victoria-montant périmé à voter de nouveau; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille cinq cent soixante et
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir :
Réparations, meubles, chauffage, etc., édifices affectés aux départements, édifices
d l'est-nouvelle addition aux voûtes et armoires de sûreté, département des
finances, 83,400 ; éclairage de la Chambre des Communes et des appartements,
corridors, etc., voisins, par l'ólectricité en permanence, $7,500 ; édifices du par-
lement-améliorations, renouvellements, etc., 89,500 ; édifices affectés aux dépar-
tements, édifice de l'ouest, pour réparer les dommages causés par l'incendie du 22
février 1886, y compris les meubles et garnitures, $6,500 ; bureau de poste de Québec
-réparations et renouvellements, 84,000 ; bureau du revenu de l'intérieur à Québec
-meubles et garnitures, $175 ; Hôpital de marine à Québec-réparations et renou-
*vellemonts, 84,500; gaz, édifices publics, Ottawa-pour couvrir ce qui a été dépensé
en sus du crédit de l'exercice 18b5-86, pour payer la quantité de gaz supplémentaire
consommée durant le trimestre expiré le 30 juin 1885, par suite de la prolongation de
la sesslon du parlement, 85,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir: Jetée de Digby,
$ ,500 ; Petite-Rivière, 8250 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et treize piastres
soit accordé à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir: Souris-Est, I P.-E.:
-pour payer James R. Poole en règlement final de toutes les réclamations faites par lui
relativmenit à son marché pour la construction du brise-lames à Souris-Est, $423;
port Selkirk -réparations à la jetée, $750 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et sept piastres et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le Cap de Bopewell, à revoter une
partie du montant périmé, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir:-Rivière .Nco-
let--IEIvre de refuge, 85,000; Berthier (en bas), 8500; Rivière Yamaska, $18,000;
Fleuve Saint-Laurent-Enlèvement d'ancres, de chaînes, cailloux, etc, 8500 ; jetée de
la Rivière-du-Loup (on bas)-Réparations et amélioration, $2,400 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1z86.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cent soixante et quatorze
piastres e. cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux déponses
suivantes, :avoir .- Routes et ponts-Ponts, cité d'Ottawa, sur le Canal Rideau, ainsi
que leurs approches, et parc de Major's Hill, 68,000 ; aide à la municipalité de Russell,
AManitoba. pour la construction d'un pont sur l'Assiniboine, près de l'embouchure de la
rivière :o x Ecailles--A voter de nouveau, 810,000; pont aux rapides Des Joachima,
rivière Oataouais -Balance due aux entrepreneurs sur l'estimation finale, $1,174.50 ;
pour l'aniéo finirisant le 30 juin 1886.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour payer le dragage comme suit:-Dragago, provinces maritimes-
Somme additionnelle nécessaire, 810,000; dragage, Onitario-Somme additionnelle
requise, $7,003; pour l'année finissant le 30 juin 1886.
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29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent soixante et onze pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour les glissoires et estacades de Carillon-Montant
périmé à voter de nouveau, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour lignes télégraphiques. Manitoba *et Territoires du Nord-Ouest-Lignes
télégraphiques entre Dunmore et Fort-McLeod, et entre la Mdchoire d'Orignal et la
.Montagne des Bois, $11,000; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir :-TIxravaux divers, auxquels il
n'a pas été autrement pourvu-Somme additionnelle nécessaire, 65,000; études et
inspections, 65,000; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les subventions postales et subventions aux paquebots-service d'hiver
entre le terminus du chemin de fer de prolongement vers l'est, à Mulgrave, et les
ports de Hau:kesbury, Bastings, Arichat, Canso et Guysboro, par le vapeur -Rimouski,
iver de 1884.85; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit inille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: Service par voie de mer et
dans les eaux intérieures-réparations et changements à l'édifice actuellement occupé
par la police de rade à .Montréal, 62,000 ; pour pourvoir au paiement à faire aux con-
inissaires du havre do Montréal, des frais annuels d'entretien des bouées et balises
dans le havre de ÀMontréal, pour 1884-85 et 1885-86, 614,000 ; communication durant
l'hiver entre l'lle du Prince-Edouard et la terre ferme, $2,000; pour l'année finissant
le 30 juin 1886.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: construction de
phares, $15,000; pour payer l'augmentation du traitement de l'agent, Québec, $200;
pour l'année finissant le 30 juin 1886.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa 9afjesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir : Pêcheries-
somme additionnelle né3essaire pour couvrir ce que coàterait les navires de police
destinés à la protection des pêcheries, 850,000; pisciculture, $5,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1886.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la somme additionnelle nécessaire pour la commission
géologique pour l'année finissant le 30 juin 1886.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-six piastres
soixante et quatorze centins soit accordée % Sa Majesté pour faire face aux dépenses
suivantes, savoir :--Département des affaires des sauvages,-pour rembourser le fonds
des sauvages d'une dépense excédant le crédit (83,000) voté en 1881-82, pour des
arpentages dans les ancienres provinces, 8521.12; pour pourvoir à une augmentation
du salaire do l'instituteur des sauvages, à Oka, pour les trimestres de décembre, mars
et juin, sur le pied de 827.50 par année, $20.62; pour pourvoir à une augmentation da
salaire de l'instituteur des sauvages, à l'île Cornwall, pour las trimestres de décembre,
mars et juin 188à-86, sur le pied de $60 par année, $45; pour l'année finissant le 30
juin 18,16.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent onze piastres et
soixante ct sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les items suivants, savoir :--
Colonibie Britaniique-pour permettre au département de satisfaire à une réclamatioa
de douaire, faite au nom do la veuve do feu A. B. Bates, de la succession duquel ont
dté achetés certains terrains pour servir de réserve des sauvages, au lac de Wilams,
C.-B., 81,345 ; pour pourvoir à l'achat, du département des chemins de fer et canaux,
d'un bâtiment qui a servi jusqu'ici à des fins de chemin de fer et dont on a aujourd'hui
besoin pour en faire un bureau de sauvages. à Kamloops, 0..B., $700 ; pour permettre
au département de se charger de la moitié du salaire d'une sous-maltresse pour l'école
des sauvages, à Fort-Bimpson, 0.-B., depuis la date de sa nomination, le 1er septembre
1885 jusqu'au 30 juin 1886, à 8200 par année,-l'autre moitié devant être fournie par
l'église méthodiste du Canada, 6166.67; pour l'année finissant le 30 juin 1886.
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39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille
six cent dix-sept piastres soit accordée à S.& Majesté pour les items suivants, savoir:
-Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest. Pour pourvoir, sous l'autorité d'un arrêté
rendu en Conseil le 22 janvier 1886, à la dépense suivante des sommes votées, à la
dernière session, pour le compte des sauvages, savoir :-Sauvages dans le dénument,
$300,000; grains de semence, 822,000; bâtiments, $16,215; approvisionnements,
$23,000; balances de débit, $37,402; pour pourvoir, en vertu d'un arrêté rendu en
.nseil le 25 février 1886, au paiement de cette somme au révérend Père Lacombe, en
considération des services y mentionnés, et pour laquelle le mandat de San Excellence
a émané, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-quatre mille cinq cent
quarante et une piastres et soixante et six contins soit accordée à Sa Majesté pour
payer les sommes suivantes, savoir :-Police à cheval du Nord-Ouest, autre montant
nécessaire pour compléter le service de l'année, $150,000; pour payer au lieutenant-
colonel A. G. Irvine,une gratification égale à 16 mois de solde, $83,466.66; pour payer
une gratification à l'inspecteur F. J. Jickens, à sa retraite, $1,000; pour payer à .
Costin, examen d'armes, $75; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

41. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas seizo mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

4I. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour la compilation, l'impression et la publication de correspondance, de pétitions et
d'arrêtés du conseil concernant la législature provinciale ; pour l'année finissant
le 30 juin 1886.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour une aide (sous forme de prêt) aux pêcheurs dans la détresse, dans les
comtés de Gaspé et de Bonaventure, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour réparations au steamer Bayfield, employé dans le service de la levée
hydrographique de la baie Georgienne, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

45, Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-trois piastres
et trois contins soit accordée à Sa Majesté pour payer à John Kerr et à l'exécuteur
testamentaire de feu Georqe Wilson, la balance du montant déposé à la caisse d'épargne
de Bathurst, et non porté à son crédit par l'agent, $350, avec l'intérêt du 11 avril
1878 au 11 avril 1886, $133.03, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et dix-neuf piastres
et quatre-vingt-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour payer l'intérêt depuis le
10 octobre 1884, jusqu'au 23 juillet 1885, sur le montant du jugement du Conseil
privé dans La Reine vs. Doutre, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille huit cent quatre-
ving -quatre piastres et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour grain de
semence pour les colons dans le district de Saint-Albert, pour l'année finissant le 30
juin 1886e

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer au Dr Robert Bellses services d'officier de santé pendant les expé-
ditions de la Baie-d'lludson en 1884-85, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

4,9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cent cinquante-six
piastres et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à MM. MacLean, Roger
et Cie, l'intérêt depuis la date du jugement de M. le juge fenry-18 février 1884,
jusqu'au 2 octobre 1884, sur $69,781.43, montant déclaré leur être dû, 82,598.15, avec
leurs frais de poursuite, $2,090.90, avec intérêt depuis la date du certificat de taxa-
tion-17 novembre 1885-jusqu'à l'époque où les fonds à être votés deviendront dis-
ponibles, disons le 1er juin 1886, $67.02, au taux de 6 pour 100 par année, pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

50. Résolu, somme n'excédant pas quarante-huit piastres et cinquante contins soit
accordée à Sa Majesté pour payer à A. M. P. Drouin, service extra pour préparer une
liste des compagnies constituées en corporation, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

51. lRéso:u, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer à la famille de M. Hynes, tué pendant qu'il remplissait ses fono-
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tions d'aide-jaugeur intérimaire à la douane à Montréal, pour l'année finissant le 30
juin 1886.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq piastres soit accordée à Sa
Majesté pour yayer à Brown Chamniberlin ses services se rapportant à la commission
relative à l'imprimerie de l'Etat-voté de nouveau, $40; pour l'année finissant le'O
juin 1886.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer à W. E. Hodgins, compilation de rapports, d'arrêts du conseil,
-etc., concernant la législation; correction d'èpreuve, etc., pour l'année finissant le 30
juin 1886.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour payer à MM. Wilson, Power, Ferguson et Creighton, pour avoir incor-
poré les actes de la session de 1885, dans le projet des statuts revisés; avoir revisé les
annexes et les tables et leur avoir fait des additions, et préparé la publication d'une

-collection des lois statutaires d'une natira publique générale, non comprise dans la
refonte, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt et une piastres et treize
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer M. Gliddon, pour avoir la les épreuves
de l'avant-projet des statuts revisés, pour l'année finissant le 30 juin 1836.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour pourvoir aux autres dèpenses se rattachant à la publication des
statuts refondus et d'un troisième volume de lois publiques, pour l'année finissant la
30 juin 1886.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas aille sept cent quatre piastres et vingt-
-cinq centins, soit accordée à Sa Majesté pour payer à MM. Bischoff, Dodgson et Coxe,
leurs services in re Prevost vs. la Compagnie de I<Fires-Lilles," pour l'année finissant
le 30 juin 1886.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour M. Alonzo Wright, M.P.. pour le comté d'Ottawa, sur sa demande, pour
secourir les incendiés de Eltl, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent huit piastres et
-onze centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir -
Douanes-Pour pourvoir à une dépense probable se rattachant aux épreuves polaris-
copiques des sucres, y compris ie coût des instruments et de l'appareil, le salaire des
fonctionnaires, $2,300; pour payer à 8 W. McMichael, une différence d'appointementa
pour le temps qu'il a rempli les lonctions de percepteur aux ports de Sarnia et de Clifftor
du 1er août au 30 novembre 18,5, $216.66; pour payer à L. Watters ses services
extra après heures comme sténographe et copiste dans l'affaire de l'enquête Brousseau
et Lisabelle, $i7; indemnité au sous-commissaire de la douane pour Ses services
comme contrôleur en chef par intérim, à $400 par année, à compter du 20 août 1885,
4344.45; pour l'année finissant le 3i0 juin 1886.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux paiements faits par le département des douanes dans
l'application de l'acte concernant l'immigration chinoise, appointements, salaire de
commis surnuméraire, livres et autres frais casuels compris; pour l'année finissant la
30 juin 1886.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent quatre-vingt-
-quatorze piastres et quarante-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour les itema
suivants, savoir: Accise-pour pourvoir à l'augmentation des appointements de J. X.
Kenning, percepteur du revenu de l'intérieur, à Winnipeg, jusqu'à $1,800, à compter
du 1er décembre 1885, $116.66; service préventif, $2,000; montant nécessire por
pourvoir à de nouvelles nominations, y compris le sous-percepteur à Victoria, C.-B.,

1,677.83; pour l'année finissant le 30 juin 1886.
62. Résolu, qu'une somme n'excèdant pas cinquante-huit piastres et trente-trois

centins soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir à la nomination de John Jackson,
actuellement messager au bureau des bois de la Couronne, à Ottawa, comme gardien.
en outre de ses fonctions de messager, afin de porter son salaire de $500 à $600 par
année; pour l'année finissant le 30 juin 1886.
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63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-neuf piastres et deux
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer le montant d'une réclamation encore
due pour frais de transport, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour payer les items suivants, savoir: frais d'exploitation,
330,000 ; pour payer 6 mois d'appointements à M. F. D. Laurie, autrefois surinten-
dant du chemin de fer de Prolongement-Est, $ 1,200; pour l'année finissant le 30 juin
1886.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'entretien et réparations des glissoires et estacades, Rivière Trent et
distrit de Newcastle, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour lignes télégraphiques, Manitoba et T-rritoires du Nord-Ouest, pour l'année
finissant le 30 juin 1886.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du terrain de la réserve
d'artillerie, y compris réparations des chemins aux Grandes-Chutes, pour l'année
finissant le 30 juin 1886.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille cinq cent cinq piastres
et quatre-vingt-dix-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses suivantes, savoir :-Postes, pour pourvoir à l'augmentation de salaire réglée
par statut, depuis le 1er janvier 1885, au lieu du 1er avril 1885, pour M. O'D1onoghue,
commis de troisième classe au bureau de poste de Montréal, $10 ; pour payer à M.
John J. Lally, courrier de la malle sur le chemin de fer dans la division postale
d'Ottawa, à titre d'indemnité pour la perte de ses vêtements, de sa montre, etc.,
éprouvé le 4 décembre 1885, pendant qu il était préposé au wagon-poste sur le chemin
de fer Canadien du Pacifique, lequel wagon a été complètement détruit par le feu
près de Missanabie, $99.30 ; pour payer à M. R. R. Brough, pour avoir rempli les,
jonctions d'aide-inspecteur de la division postale du Manitoba, depuis le 1er novembre
1883 jusqu'au 30 septembre 1884, la diférence entre ses appointments, $800, et ceux
d'un aide-inspecteur, $1,200,-$366.67; pour payer à M. R, R. Brough, sous-directeur
de la poste à Winnipeg, les 20 pour 100 d'allocation provisoire qu'il a reçus sur $150,
différence entre les appointements portés au budget et ceux auxquels pourvoit l'Acte
du service civil, $30 ; autre montant nécessaire pour compléter le service de l'année,
$105,000; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour pourvoir aux dépenses se rattachant à la commission pour
le règlement des réclamations des métis dans les Territoires du Nord-Ouest; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

70. Résolu, -n'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois mille deux cent
quarante et une piastros et soixante et deux centins soit accordée à Sa Majeaté pour
les items auxquels il n'est pas pourvu, 1884-85 (voir rapport de l'auditeur général
pour 1884-85, pages 83 à 90) ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-
d'hui.

M. Daly informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en comité des Subsides.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Carcn,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle restera ajournée jusqu'à

onze heures a.m.

Et la séance ayant continué jusqu'à cinq heures moins cinq minutes mereredi
matin, !a Chambre s'ajourne alors.
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Mercredi, 2 juin, 1886.

Onze heures A.M.
PmatRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. BIlliard,-Ia pétition du conseil municinal du comté de York, Ontario.
Par M. Orton,-la pétition de Thomas Benderson, sr., et autres, des townships der

.Mgno et lulmer, comté du Dufftrin, Ontario.
Par M. Kirk,-la pétition de John Ehler et autres, et la pétition de James -Purcell

et autres, de Guysborough, comté de Guysborough, IVouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
Du conseil municipal de Alliston, comté de 8imcoe, demandant l'abrogation de

'Acte de Tempérance du Canada, 1878, ou des amendements à cet acte qui exemptent
di son opération la vente de la bière et des vins dans les comtés où cet acte est en
force, est lue et reçue.

Le greffier de la Chambre dépose sur le bureau le document suivant, savoir: un
état général des baptêmes, mariages et sépultures, dans le district de Saint-François,
pour l'année 1885. (Documents de la session, No 55.)

M. Daly, du comité général de la Chambre, pour considérer une certaine résolu-
tion concernant la prime sur le fer en gueuse fabriqué en Canada, avec du minéri
canadien, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:

Qu'il est expédient de prescrire que la prime de une piastre et cinquante centins
ar tonne sur le fer en gueuse fabriqué en Canada avec du minérai canadien que
'Acte 46 Vic., chap. 14, autorise à être accordée jusqu'au 30 juin 1886, pourra con-

tinuer à être accordée par le Gouverneur en Conseil jusqu'au 30 juin 1889, et qu'une
prime de 'une piastre par tonne sur le fer en gueuse ainsi fabriqué, pourra, en la
manière prescrite par le dit acte, être accordée entre le 1er juillet 1889, et le 30 juin
1892; et que les dispositions de l'acte précité s'appliqueront aux primes que le Gou-
verneur en conseil est par les présentes autorisé à accorder.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. McLelan ait la permission do présenter un bill concernant la
prime sur le fer en gueuse fabriqué en Canada avec le minérai canadien.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et pour la
première fois.

Ordonnd, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Tassé fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui enjoint d'en faire rapport sans amendements.

M. lcLelan propose, secondé par M. Bowell, que le bill soit maintenant la 1W
troisième fois; la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et la question
est résolue affirmativement.

24



à62 2 Ju- . 1886.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents piastres soit accordéeà
Sa Majesté pour faire face aux appointements et avancement d'un commis de la 2e à
la 1ère classe, Conseil Privé de la Reine pour le Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements de P. W. Sherwood, omission du 1er budgety
$500 ; à payer à H. A. Baldwin, pour avoir passé à l'examen dans deux matières
facultatives, omission du ler budget, $100, bureau de l'auditeur général; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements d'un commis de 2e classe, Département
des Pêcheries, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer à J. S. Stevenson, pour avoir passé l'examen dans une matière
facultative, Ministère des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à l'avancement d'un commis de la 3e à la 2e classe, à dater du 1er
juillet 1886, département de la Marine, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante-sept piastres et cin-
quante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
nent des sauvages, savoir: -Avancement de E. C. Ross, commis de Se classe, au
grade de commis do 2e classe, $350; augmentation des appointements de .D. . .
Bliss do 8412.50 à S00, $187.50; augmentation des appointements de H. McKay de
$580 à $700, $120; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une scmme n'excédant pas trois cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa «Majesté, pour payer à L. B. Roy la différence entre le minimum des
appointements d'un commis de 3e classe et les appointements qu'il recevait comme
commis temporaire, secrétariat d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pc ur faire face aux appointements et autres frais d'entretien de la prison et
de l'asile d'aliénés do Régina, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. REeolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté faire face aux appointements d'un chef d'infirmerie et instituteur,
'pénitencier du Manitoba, $350; salaire d'un chauffeur, pénitencier de King8ton, 8600,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une sonime n'excédant pas cent mille cinq cent vingt piastressoit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la législation, savoir:-Aug-
mnentation des appointements de F. Rouleau, $400; pour payer à Rousell et Butchison,

12 exemplaires des vols. 8 et 9 des Ontario Law Reports, $120; pour faire face aux
frais nécessités par l'acte du cens électoral, y compris $500 à R. Romaine pour ser-
vices, 8100,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Arts, Agriculture et Statis-
tique, savoir:-Frais d'établissement d'une ferme centrale d'expérimentation et de
fermes succursales, $30,000; dépenses se rattachant au recensement du Manitobi,
$15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour régler des réclamations résultant de la construction du chemin de fer
Intercolonial. A voter de nouveau; pour l'année finissant le 30 juin 1887.
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13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Paceque Canadien, savoir:
pour régler des réclamations relatives à des terrains à l'ouest de Winnipeg, 85,000;
pour régler des réclamations relatives à des terrains sur l'embranchement de Pem-
bina, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille piastres soit à accorder
à Sa Majesté pour faire face à la construction du chemin de fer du Cap-Breton, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de construction d'écluses et travaux entre
Lakefield et le lac Balsam, navigation de la Trent; pour l'année finissant le 30 juin
1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer et canaux,
savoir : Lachine-construction et réparation des chaussées, prés de Montréal, et nou-
veaux ponts, $35,300; Carillon-bureau pour le percepteur des péages, $1,200; Rideau,
-construction d'un pont à lloq's Back, $3,000; enlèvement des obstacles à la naviga-
tion dans le lit du canal à Lower Brewers, $5,000; construction d'un pont à Brass-Point,
86,000; reconstruction du dragueur à vapeur n° 1, $10,000; pour l'année finissant le
30 juin 1887.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'achèvement du bassin de radoub d'Esquimalt. A être
remboursé par le gouvernement impérial en 1887, pour l'année finissant le 30 juin
1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la construction de travaux de défense dans la Colombie-Britannique,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics de la Nouvelle-Ecosse, savoir : Edifice public de
Lunenburg, $4,000 ; édifice public de Kentville, $4,000; pour l'année finissant le 30
juin 1887.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics du Nouveau-Brunswick,
savoir: Bureau de poste de Saint-Jean-améliorations, $1,400 ; bureau de poste,
douane, etc., de Prédéricton-réparations, 81,400 ; hôpital de la marine de Kingston
-réparations et améliorations, $1,000 ; bureau de poste, douanes, etc., de Woodstock
-achèvement, $5,500; pénitencier de Dorchester, $20,000 ; édifices fédéraux de
Saint-Jean-améliorations, $1,500 ; douane de Saint-Jean-renouvellement, etc.,
$3,350 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quatre mille neuf cent soixante
et quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de Québec,
savoir : Bâtiments de l'immigration, à Québec, $10,000 ; station de la quarantaine de
la Grosse-le, $8,000 ; douane de Québec, $1,500; salles d'exercices militaires de
Québec, $7,000 ; edifices fédéraux de Irois-Rivières -améliorations, etc., $1,475;
Edifices fédéraux de Montréal-améliorations et réparations, $1,500; bureau de poste
de .Montréal-éclairage à l'électricité, $2,250 ; Sainte-Anne de Ristigouche-répara-
tions aux bâtiments de la réserve des sauvages, 8750 ; bureau de poste et bureau du
revenu de l'intérieur à Coaticook, $4,000; douane de Dundee-réparations, etc., $500;
Bureau de poste et bureau du revenu de l'intérieur à Hull, $20,000 ; édifice publie de
Saint-Jérône, $4,000 ; bureau de poste, douane, etc., de la Rivière-du L.up (Fraser-
ville, $4,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-quatre mille quatre cent
soixante et dix-sept piastres et quarante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour
les édifices publics d'Ontario, savoir: Pour payer à MM. Langley et Burke, architectes,
ce qui leur reste dû pour services professionnels se rattachant à la construction da
vieux bureau de poste de Toronto, $417 .43; bureaux du revenu de l'intérieur et du
sous-receveur général à Toronto-amélioration et réparations-$1,660 à voter de
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iiouveau, $3,300 ; bureau de poste de Toronto, $8,000 ; Bureau de poste, Ote., de
Brantford-améliorations, etc., $1,000 ; bureau de poste, douane, etc., d'Ottawa,
85,100 ; entrepôt de vérification, etc., d'Ottawa, $10,000 ; édifices publics à Ottawa
-réparations au batiment de la machine hydraulique, $1,000; Bureau de poste,
douane, etc., de Pembroke, $4,000 ; pour compléter l'installation des appareils d'éclai-
rage électrique dans les salles du Sénat et des Communes, dans les corridors princi-
paux, les salles de lecture, les bureaux de poste, les appartements des Orateurs, etc.,
$13,000 ; douane de London ; $34,000; bureau de poste et douane de Saint-Thomas,
$2,400 ; école d'infanterie de London, $30,000 ; bureau de poste de Belleville, $700 ;
bureau de poste, douane, etc., do Lindsay, $4,000 ; bureau de poste, douane, etc., de
Winsor, 82,960 ; bureau de poste, douane, etc., de Berlin, $400 ; bureau de poste
et douane de 2iapanee, $4,000 ; bureau de poste de Galt-achèvement, $4,000 ; édifice
public de Trenton, $4,000 ; bureau de poste de Port-Rope, $2,200; pour l'année finis-
aant le 30 juin 1887.

23i Résolu, qu'une somme n'excédant par vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le pénitencier de Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1887..

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour édifices publics, savoir:-Bureau de poste provisoire de
Winnipeg-Modifications et agrandissement pour en permettre l'occupation aux
officiers des départements de l'intérieur et des affaires des sauvages-Chauffage à la,
vapeur, $6,000 ; bureau des terres fédérales à Winnipeg,-montant périmé à voter de
mouveau, $8,500 ; douane de Winnipeg, mcdifications, etc., $3,000 ; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1887.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-neuf mille huit cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour édifices publics, savoir:-
-Territoires du Nord-Ouest-Caserne de la police à* cheval du Nord-Ouest, $75,000 ;
école industrielle des sauvages à Qu'Appelle-agrandissement, etc., $4,000; palais de
justice de Régina-dépendances, $350; edifice du Conseil du Nord-Ouest, $500; pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du bureau de la poste, de la douane etc., New- Westminster
-terrains, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille quatre cents,
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières
de la Nouvelle-Ecosse, savoir :-Brise-lames, Economy, $1,500; Canada Creek, répara-
tions, $700; réparations aux jetées-Arisaig, Bayfield et Anse McNair (Cap George),
$19,000 ; lngonish-Sud, $2,000 ; Boularderie, $2,000 ; Baie-des- Taches, $9,600 ; Grande
le Tancook-$1,500 à voter de nouveau, $2,500; lies des Sauvages, $1,000 ; Pulnico-
Ouest, $1,000; Anse aux Castors, $1,000; Cap LaRonde, $500; Surette, ou ie Par
Point et Rivière aux Castors, $1,000; brise-lames de la Petite Rivière-aehèvement,
$600; quai de lestage de Sheet-Barbour, $5,000 ; Baie Saint-Laurent, $2,000 ; Rivière
du Grand Village (à re-voter $2,400), $3,900; White Point, $1,000; Ile aux Renards
ou Laicrenceton, $2,500 ; Ruisseau de Chipman, $300; Digby, $1,250; Yarmouth, $2,000;
.Margaretville-à revoter $1,500 périmées, $8,500; flarborville et Kingsport, 4,050;
Lisniore, $2,500; Port-Greville-à revoter $4,000 périmées, $6,000; Blue Rock, $4,000;
Broad Cove, $8,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordéo à Sa
Majesté pour réparations- brise-lames de la pointe Knight, Souris, LP.E., pour l'année
finissant le 30 juin 18S7.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille sept ccLt que-vingt-
deux piastres et onze contins soit accordée à Sa Majesté pour ports et rivières, Nuveau-
Brunsuick, savoir :-Pour payer à MM. Riead et Uie des travaux faits au brisc-Inmes
de Clifton, en 1883, $582.11; -Rivière Saint-F-lançois, $500; haut de la riviôro au Sau-
mon, $3,000; rivière Saint-Jean-amélioration du chenal entre !ré,,é-ieton et Wood-
stock, $1,000; Tynemouth ou Creek des Dix-Miles, $1,000; (randL A;c, $1,500; Ship-
J9egan, t81,200; Dalhousie- Quai do lestage, $5,000; Grand Lac, Jemseg, $1,000;,
pour l'année finissant le 30 juin 1857.
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30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille trois cent
vingt-cinq piastres soit accordée à:Sa Majesté pour les ports et rivières de Québec,
savoir:-Québec. Lac -Vegantic, jetée, 81,200; Port-baniel-montant périmé à re-
voter, $6,000; Grand Pabos, $1,000; Percé-montant périmé à re-voter, $7,000;
JMontmagny, $2,000; rivière Blanche-réparations, $2,000; rivière Rimouski, $1,000;
rivière Saguenay-agrandissement de La Grande Décharge à partir du lac Saint-Jean,
45,000; rivière Saguenay-réparations au chenal en aval de Ohicoutimi, $5,000; CU-
coutimi, Saint-Àlphonse et Anse St-Jean, $3,425; rivière 'erte, $1,000; St-Zotique-
achèvement, $1,000; Trois-Pistoles, achèvement, $4,000; St-Laurent, St-Jean et Ste-
Famille, $3,000; rivière Sainte-Anne de Beaupré, $2,000; Beauport, 8500; Doucet's
landing, $2,000; Berthier (en haut) $2,000; Longueuil, 810,000 ; le Perrot, 86,000;
Cascades, 83,000; rivière du Lièvre, $10,000; Baie Saint-Paul, $5,000; Kamouraska,
$3,000; rivière bras Saint-Nicho9las, 81,200; Saint-Placide, 85,000; pour lannée
finissant le 30 juin 1887.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour ports et rivières, Ontario, savoir:-Port de Belleville,
les autorités locales fournissant une somme égale $10,000; port d'Oakville, $8,000;
Xincardine, réparations, $3,000; rivière Saugeen, 87,000; Summerstown, $3,000; Owen
;Sound. lac uron, $10,000; Thornbury, lac Huron, 82,000; Kingsville, lac Brié, $4,000;
.Port-Flgin, lac Huron, 82,500; Hilton ou Markslale, lac Huron, 85,000; port de
Collingwood, $5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à 'Sa
Majesté pour ports et rivières, Colombie-Britannique, savoir:-Rivière Praser, $8,000;
rivière Cowichan, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour glissoires et estacades, savoir :-Estacades de la
Gatineau, 85,000; rivière Coulonge et rivière Noire, district d'Ottawa, $9,500; rivière
Ottawa, 68,400; Rapides des Quinze-Haut de l'Ottawa, $2,500; pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour óhemins et ponts, savoir :-Pour aider de nouveau à -la
municipalité de New-Edinburgh, à construire un pont en fer sur la rivière Rideau, sar
le chemin public qui conduit à Rideau-Hall, 82,000; pont sur la rivière de l'Arc, prs
Calgary, $12,000; contribution à la construction d'un pont public sur la rivière da
Tieux à Fort-Macleod, les autorités locales fournissant $2,500-montant périmé à

revoter, 82,500; pour aider de nouveau aux municipalités de Calumet et de Bryson à
construire un pont suspendu à niveau élevé sur le chenal du Calumet, rivière Ottawa,
pourvu que ces municipalités donnent de nouveau $1,000, et le gouvernement de
Québec, une nouvelle somme de 82,000, $2,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant-pas vingt mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour Télégraphes savoir :-Lignes télégraphiques terrestres et
câbles sous-marins-services des côtes et fles du golfe Saint-Laurent et des provinces
maritimes:-Ligne terrestre de Mabou à Cheticamp, $4,600; ligne partan t de la ligne-
mère et suivant la côte est de l'Ile du Cap-Breton jusqu'à ]9ew-lRaven ou Ne, l's Harbour,
$300 ; ligne de télégraphe -Manitoba et Territoires du Nord-Ouest-Reconstruction de
la ligne entre Battleford et Edmonton viâ Fort .Pitt, $14,000; ligne de iélégraphe-
Colombie-Britannique-ligne de terre entre Australian-Ranche et Barkerville -Montant
périmé à revoter, $1,500; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit nec>rdée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir :-Monument à Josph Brant (à
voter de nouveau), 85,000; relevé hydrographique en rapport avec les iondations de
Montréal et des environs, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à vapeur entre Saint-Jean et les ports du bassin de Minas,
Parrsboro', Maitland, Summerville, IHantsport, Avondale, Windsor, Kingsport, Wolfville,
etc., pour l'année finissant le 30 juin 1887.
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38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour communication à vapeur entre le Canada et l'Allemagne, pour
l'annêe finissant le 30 juin 1887.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
-accordée à Sa Majesté pour accorder une subvention de $1,500 par voyage pour cinq
voyages de steamers, aller et retour, entre le Nouveau-Brunswick et l'le du Prince-
Edouard et quelque port de la Grande-Bretagne et du continent, pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer l'augmentation des appointements de l'agent à Québec, ayant
rapport aux phares et service côtiers, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
-à Sa Majesté pour pourvoir aux dépenses des navires de police qui seront employés

,pour protéger les pêcheries, pour l'année finissant le 30 juin 1887.
42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit

accordée à Sa Majesté pour construire des passes-migratoires sur la rivière La Edve,
42,000; pcur enlever les obstacles aux chutes de la Grande-Rivière, pour permettre
au poisson de remonter jusqu'aux frayères, $1,500; pour encourager la production

-de l'huile de morue et du guano de poisson, le crédit devant être dépensé sous l'au-
torité de règlements qu'établira le Gouverneur en conseil, $4,000; pour l'année finis-

* sant le 30 juin 1887.
43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent piastres soit accordée

à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des items suivants, savoir: Commission
géologique.-Nouvelle somme nécessaire à la commission géologique, $15,000; pour
payer à MM. C. E. MecICiel et John Ackers, commis dans la division de l'exportation,
branche de la statistique, département des douanes, la préparation par trimestre, des
rapports des exportations de minéraux, $100; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

.44. Résolu, qu'une summe n'excédant pas dix mille cinq cent trente-sept piastres et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des items sui-
vants, ayant rapport aux écoles des sauvages, savoir : pour aider à la construction des
écoles d'industries à WiAwemikong, île Manitouline, $4,000; pour pourvoir aux appointe-
:ments d'un instituteur pour l'école des filles à Caughnawaga, $300; pour permettre au
département de payer une-partie des appointements de l'instituteur à l'île Cornwall, $60;
Tour permettre au département de payer une partie des appointements de l'instituteur
à Oka, $27.50; pour pourvoir à des appointements additionnels pour l'instituteur de
Golden Lake, $150; pour permettre nu département de pourvoir à l'entretien de 10
autres élèves, à l'institut de Mount Elgin, à $60 chacun, $600; pour ajouter aux
sommes accordées par l'Eglio d'Angleterre aux écoles de Sucker Creek, île Manitouline,
et de Kegwenouang, dans le district de Nepigon, à $800 chacun, $100 ; pour pourvoir à
l'augmentation des appointements des instituteurs des écoles de jour sauvages dans le
-Manitoba, Kéwatin, et les Territoires du lVord-Ouest, $5,000; pour l'année finissant le
20 juin 1887.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des divers items suivants,
savoir: pour pourvoir aux appointements du chemin Angus Cooke de la réserve sau-
vage dans le township de Gibson, $50 ; pour pourvoir au paiement de nouveaux arpen-
tages dans Ontario et Québec, $1,500 ; pour aider à l'achat d'animaux et d'instruments
aratoires pour les bandes de sauvages dans le besoin, $4,000; à voter de nouveau le
montant du crédit accordé à la derròre session, mais non dépensé, pour le transport
des sauvages restant encore au lac des Deux-Montagnes dans le township de Gibson,
$5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1t87.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir :-Colombie-Britannique-pour
augmentation des appointements de l'agent Meason de $1,000 à $1,200, $200; pour
-pourvoir aux prix pour l'exposition agricole et industrielle annuelle de Cowichan, $200;
pour pourvoir aux appointements d'une institutrice à Port-Sirnpson ; $200, pour l'année
finissant le 30 juin 18W7.
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47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des items suivants, savoir :-Pour pourvoir aux
appointements du révérend J. L. McDougall, missionnaire des sauvages du comté de
)Ristigouche, 2.-B., $25; pour terminer la maison d'école à .New Germany, Nouvelle-
Jrcosse, $90; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
fajesté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
IMajesié,-pour payer L. J. Crowe pour services en rai)oort avec la saisie faite des
bftiments et de l'outillage des usines désignées sous le nom de Acadia Steel Works,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à
ea Majesté pour payer une gratification additionnelle à Thomas Townsend pour bles-
sures reçues pendant qu'il travaillait sur la batture de la pointe Frédéric, pour l'année
ftiissant le 30 juin 1887.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer une gratification à Madame Forrest, veuve du gardien du phare
de Colchester Reef, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à la publication des annales de la Société royale, pour l'année
£ìnissant le 30 juin 1887.

53j Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté comme aide additionnelle au Dr Rand pour la publication du dictionnaire
aanvage Micmac, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux items suivants, savoir,: Compte de la commission des
douanes et du service secret extérieur-Pour pourvoir à la dépense probable en rap-
port avec les épreuves polariscopiques des sucres, y compris la solde des personnes
mommées ou employées à ce service, pour l'anuéo firissant le 30 juin 1887.

55. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'item suivant, ayant rapport au chemin de fer Intereolomjal,
mavoir : Pour payer une gratification d'une année d'appointements à T. M. Boggs, en
retraite par suite de la perte de la vue, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cent soixante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, département des
Postes, savoir : Pour pourvoir à Î'augmentation des appointements d'un commis de
1ère classe, bureau de poste de Toronto, $100 ; pour pourvoir aux appointements de
trois commis de 3e classe dans le bureau de poste de Toronto, un à 8600 et deux à
$400, $1,400 ; pour pourvoir à la promotion d'un courrier sur chemin de fer de 2e
e'lasse dans la division postale de Montréal à la lère classe, $260; pour pourvoir aux
appointements de cinq facteurs qui devront être nommés dans le bureau de poste de
Tornto, à $360 chacun, $1,800; pour pourvoir aux appointements d¾an commis de
Ière classe dans le bureau de l'inspecteur des postes d'Balifax, 1-E., $1,200 ; pour
pourvoir aux appointements d'un courrier chef sur chemin de fer, dins la division
postale de London, $1,500; pour pourvoir aux appointements d'un courrier chef sur
chemin de fer dans la division postale d'Ottawa, $ 1,200 ; pour pouirvir aux appoin-
tements d'un commis de 3e classe dans le bureau de poste de Charlottetown, $400;
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cent soixante et seize
piastres et soixante et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
diivers items suivants, savoir: Pour payer à A. H. Todd la différence entre les appoin-
tements de $1,400 qu'il reçoit actuellement et $1,600, du 1er juillet 1885 au 30 juin
1886, $200; pour payer à James Fletcher, du 1er juillet au 27 novembre 1885, la
différence entre $1,150 et $1,400 par année, $102.06 ; pour payer à L. P. Sylvain, du
1er juillet au 27novembre 1885, la différence entre $ 1,000 et $ 1,100 par année, 840.82;
pour payer à John Smith la différence entre $750 et $1,000, du 1er janvier au 30 juin
1886, $125 ; pour acheter 400 exemplaires du .Dominion Annual Register and Review
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de 1885, $1,200 ; pour payer à M. Alphonse .Desjardins sa note de 40 exemplaires des
.Débats de la législature de Québec, $323.90, pour 1884, et 40 exemplaires du même
ouvrage pour 1895, $320, $643.90; pour 150 exemplaires de l'ouvrage de M. Faucherde
Baint-Maurice, sur la procédure parlementaire, , être achetés pour l'usage des deux
Chambres du parlement, les différents ministères, la bibliothèque du parlement et ses
échanges, $750; pour acheter une collection complète des Satuts du Canada depuis
1841, pour l'usage de la bibliothèque, e135 ; pour payer à MM. Rowell et Butchinson
leur note des volumes b, 6 et 7 des Ontario Law Reports pour les échanges de la
bibliothèque, 8180 ; pour aheter 100 exemplaires de l'ouvrage de M. Augustin Côt,
intitulé Jugement et délibérations du Conseil 'uverain pour les échanges de la biblio-
thèque et le service du gouvernement, $300; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent quatre-vingt-
huit piastres et trente-deux contins soit accordée à Sa Majesté pour rembourser là
montant d'une obligation contrefaite de £1,000, et d'un coupon y annexé, pour l'ana&.
finissant le 30 juin 1886.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille quatre-vingt-dix-sept
piastre et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour payerà la barque de Montrdal
le montant actuellement placé au crédit du compte d avances du receveur gênéral
avec l'age nce d'Ralifax; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

60. J;ésolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-une piastredsi
quarante-euf centins soit accordée à Sa Majésté pour rembourser aux fonds da
caisses d'épargne de bureain de poste, des pertes dues à des vols qualifiés:-Lachut,
$87.86; ArÀdale, $48.63; Peterboro', $205 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

61. 1 ésolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille trois ciets piastres SoIt
.accordée à Sa Majesté pour autoriser le transferd'ua montant suffisant ponr couvrfr
le déficit lans le 5 pour 100, pour l'année finissant le 30 juin 188e.

62. Résolu, qu'un million quatoize mille trois cent neuf piastres et soixante-sept
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items -suivants, savoir: Pertes
dues à l'insurrection dans les •Territoires du Nrd-Ouest, $67,695.ë8; appointemnents at
dépenses des commissaires chargéi d'examiner le réclamations se rattachant à la
récente inmurrection dans le Nord.Oust, 8 &0,000; autre montant nécessaire pour fair6
face aux dépenses, se rattachant à la récente rébellion dans les Territoires du lVord-
Ouest, gratifications comprises, $760,000 ; pour faire face aux dé penses de la police a
cheval à l'occasion des récents troubles dans les Territoires du Nord-Ouest, $175,000;
services supplémentaires-L. Fortescue, $125; A. Fisher, $108.33; R. M. Gallway,
$45.83; L. DuPlessis, $45.83; pour payer John McDonnell, qui a été blessé tandia
qu'il réparait la timonerie du bateau à vapeur Northcote, pendant l'engagement de
Batoche, $217 ; -A. Benoit et F. E. Aldrich, services supplémentaires pendant la presse
de l'ouvrage occasionnée par la rébellion de 1885, $500 chacun, -$1,000; Wf. L. 'ileg,
services supplémentaires en qualité de seci étaire du chirurgien général, rébellion d
1885, $172; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour rembourser à la St-Catharines Milling and Lumbering
Company les frais de la poursuite de La Reine contre elle, pour l'année finissant le 30
juin 1886.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-un mille huit cent cinquante
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, ayant rapport
aux chemins de fer et canaux, savoir:-Lachine, $2,000; Williamsburg, $250;
Welland, $3,450; Trent, $1,200; Rideau, $16,500; st-Ours, $1,500; bateaux de dra-
gage, $900; pour payer aux représentants de feu Charles Langelier comme partie des
frais d'entretien et d3 fonctionnement d'un pont tournant sur le canal Chambly, pen-
dant 6 ans, $1,800; pour renibo'urser à M. John Jeney le montant des péages de canId
et de quaiage payés par lui sur du bois délivré par entreprise au gouvernemeit,
$3,850A9; pour payer à F. K. Blatch la préparation d'une carte des canaux de
Canada, $200; pour payer à W. . Kavanagh, percepteur des péages du canal'&
St-Pierre, Cap-Breton, depuis le 1er juillet 1885, sur le pied de $200 par année, $200;
pour l'année finissant le 30 juin 1886.
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65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer les dépenses de l'application de l'Acte des licece.s
pour la vente des liqueurs :-Remboursement des taxes perçues de ceux qui ont
demandé des licences, $84,000; dépenses diverses des commissions, 841,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Tassé fait rapport que le comité a passê
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu aujourd'bui.
M. Tassé informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cettethambre se formera de nouveau en Oomit&

des Subsides.

1M. l'Orateur informe la dhàurtbro que le grahier du Sénat a apporté le message
tlivgnt:-

Le Sénat a passé les bills 'sùivatOs-ta a tnndemen'tà.
Bill intitulé: " acte à l'efet de prohiber la fabiectiôn etiënte de certains sub-

Stittits du beurre."
Bill intitulé: "Acte concernaiit la 'primâe sur le Sfdr -ën gueutse fabriqué Ma

ilanada, avec le Iiuri'catdiUn."
Bill intitulé: " Acte inodifiant 'Uo nouvMau les actes'relatifs aux droits de donuat

et à l'importation ou l'exportation'de nairchaifdisés en ét au Canada.'
Bi1 Întitalé: âc'te aùtaàisäht l'îdttioi dé cèrtities sù'bventions pour aider à I

<ettstruction des lignes de'dhemiïis de für y 'mentionnées."
Bill intitulé: " Acte autorisant l'octroi de subventions on terres pour la cos-

Uetion des chemins de fer y mfer tirn%'

M. Daly, du comité des Subsides, fait xËapport de plusieurs resolutions, lesquellët
.sont lues comne sùit:

1. ?ésolu, qu'une somme n'exeédadt pas !euf 'mille sept cent cinquantes piastra
soit accordée à Sa Majesté pour fair1 face aux'dépenses du bureau du Secrétaire da
Gouverneur Général, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une sOmmre n'Oxcédaidt ps dix-set inille huit cent 'quarante-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la
Justice, pour l'année finiAsant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cent cinquante piastres;
ýsoit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Justic%,
1division des pénitenciers, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille deux cent, piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Milice,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille six cent trente
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département da

-&crétaire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1887.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille huit cent soixante et

quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment de l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1881.

7. Résolu, qu'une somme -n'excédant pas sept mille huit cents piastres soit accordë.
SSa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à,cheval du Nord-Ouest, pour
'année finissant le 30 juin 1887.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.

M. Daly, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
iSont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille deux cent einqua'te..
sept piastres et cinquante contins, soit accordée à Sa Majesté pour iaire face aux
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udépenscs du département des affaires des sauvages, pour l'année finissant le 30 juin
1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cent piastres, soit
mccoreée à Sa Majesté pour faire faee aux dépenses du bureau de l'Auditeur.Général,
pour ]'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquainte-trois mille soixante-sept
piaetres et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département des Finances et Conseil de la Trésorerie, pour l'année finissant le 3»
juin 1887.

4. JRésou, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille sept cent soixante
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du
Revenu de l'iniérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille cent piastres, soit accor-
dëe à Sa IMajesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes, pour
'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-huit mille cinq cent quatre-
-vingt-cinq piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses da
département des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille sept cent cinq
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de
J'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille neuf cent douze piastres
et cirquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
départemnent de la Marine, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cent piastres soit accordée à
Sa Majesié pour faire face aux dépenses du département des Pêcheries, pour l'annép
fmissant le 30 juin 1887. .

10. b ésolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille vingt piastres,
voit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Travaux
1ublics, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille quatre cent qua-
i-ante-sept piastres et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face
:anx dépenses du département des Chemins de fer et Canaux, pour l'année finissant le
30juin 1887.

Lc s dies résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.

M, Daly, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est lua
noxme tuit:

Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du bureau de la papeterie, pour papeterie, pour l'année
uinissant le 30 juin 1887.

La dite étant lue la seconde fois est adoptée.

IM. Daly, du ccmité des Eubsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille six cent soixante-dix-sept
piastres et cinrian e centirs, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du bureau du Conseil Prifé de la Reine pour le Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit eents piastres, soit
sccordée a Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Postes et des
Finarces-dé1 enses contingentes.-Pour payer les services des employés de la divi-
aion des caisses d'épargnes dans les départements des Postes et des Finances, chargés
de balancer les compft s des déposants et de calculer les intérêts, 30 juin 1886:-
T?épartement des Postes, $1,50 ; département des Finances, $1,250 pour l'année
finissant le 20juin 1887.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres ioit accordée à Sa
'Majesté pour faire face aux traitements des membres du Bureau du Scrvice Civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Daly, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
£ont lues comme suit:

. 1Réu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-onze mille sept cent
einquante piastros, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contin-
gentes des départements publics, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille sept cent soixante
et dix piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'admi-
nistration de la justice et être distribuée comme suit: Administration de la justice,
divers,-y compris les Territoires du Nord-Ouest, 920,000; frais de voyage des
magistrats stipendiaires dans les Territoires du Nord-Ouest, $4,000; allocations.
des circuits, Colombie-Britannique, $6,000; allocations pour voyages aux juges
de la cour Suprême et des cours des comtés, Manitoba, $2,500 ; rapporteur de la
cour Suprême du Canada et de l'Echiquier, 82,200; assistant-rapporteur de
la cour Suprême du Canada et de l'Echiquier, commis de 2me classe, $1,100 ;.
commis du bureau du régistraire de la cour Suprême du Canada et de la cour de
l'Echiquier, $950; deuxième commis de bureau du régistraire de la cour Suprême da
Canada et de la cour de l'Echiquier, $750; premier messager de la cour Suprême du
Canada et de la cour de l'Echiquier, $500; second messager de la cour Su prême du
Canada et de la cour de l'Echiquier, $500; troisième messager de la cour Suprême du
Canada et de la cour de l'Echiquier, $370; dépenses contingentes et déboursés, frais
de voyages des juges; aussi, appointements des oficiers, (shérif, huissier, etc.,) dans
les cours Suprême et de l'Echiquier du Canada, et $150 de livres pour les juges,
$5,000 ; impression, reliure et distributions des décisions de la cour Suprême, S-,000 ;
divers déboursés se rattachant à la cour Maritime de l'Ontario, frais de voya2es des
juges, etc., $100; appointements du régistraire de la cour de Vice-Amirauté, Québec,
$666.66 ; salaire du prévôt de la cour de Vice-Amirauté, Québec, $333.34; salles pour
la cour de Vice-Amirauté, Saint-Jean, A-B., $150; salles pour la cour de Vice-
Amirauté, Halifax, $150; pour l'acbat de rapports judiciaires et de livres de droit
pour la bibliothèque de la cour Suprême, 81,500, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents piastres, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police fédérale, pour l'année finis-
aant le 30 juin 188-.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent sept mille neuf cent trente-cinq
piastres et trente-buit centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du pénitencier de Kingston, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille neuf cent quatre-
vingt treize piastres et cinquante centins, soit accordée à sa Majesté pour faire face
aux dépenses du pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille six cent cinquante-
quatre piastres soixante et quatre centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du pértencier de Manitoba, pour l'année finissant le 3) juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille neuf cent soi xan te et
onze piastres et vingt-cinq centins soit accordêe à Sa Majesté pour fair face aux
dépenses du pénitencier de la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin
1887.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Daly, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution laquelle est comme-
suit:

Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au salaire de l'Orateur suppléant, pour l'année finissant le 30.
juin 1887.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
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M. Daly, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs réoolutions, lesquelles
M6nt lues comnme suit:

J. i'slu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille trois cent quatre-
vingt-huit piastres, soit sceordée à Sa Majesté pourijaire face aux appointemeits du
personnel et dépenses contingentes du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Rés'lu, qu'une somine n'excédant pas soixante et quatre mille -soixante-quinze
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements du -persoiuèl
de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du greffier, pour l'arnée finissant
le 30 juin 181.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cents piastres, sffit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de comités, commis surnuméraires
de la session, etc., pour l'année finissant le 20juin 1881l

4. Résolu, qu'une somme n'excédantpas vingt-quatre mille piastres, sdit aceordé
à Sa Majesté pour faire face -aux dépenses contingentesde la Chambre des ComuMre,
pour'l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres, -soit accordée û
Majesté pour faire face aux dépenses de la publication des Debats, Chabrede

Communes, pour l'année finissant le'30 juin 1887.
6. Résolu, qu'une somme 'n'excédant pas trente mille huit cent quarante-dear

piastres cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face 'aux!appinte-
anents et dépenses contingentes de 'la Chambre des Communes, d'après l'estimati-on
du sergent-a'armes, pour l'année 'finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excéiant pas douze mille piastres, soit accordée à 'S
Majesté pour faire face 'aux dépenses d'impressions, reliure et distribution dee lois,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

'8. Résolu, qu'une sormme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres, soit accordée
à Sa Majeý,1é pour faire face aux dépenses d'impressions, papier à imprimer et reliure,
pour l'a ée finissant le'30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres, soit ýaccordée:à 'Sh
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissantle
30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante piastres,
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux appointements du greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres, soit accordée
à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses contingentes du bureau du greffier de la
Couronne en Chancellerie, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-neuf mille cinq cents
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes se ratta-
chant aux arts, agriculture et statistique, savoir : Pour faire face aux dépenses se
rattachant aux archives, $6,000; pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent
Record, $9,500 ; pour faire face aux dépenses se rat'tachaat à la préparation de la
statistique criminelle, $4,000; pour faire face aug dépenses se rattachant à l'exposition
fédérale, $10,000 ; pour faire face aux dépenses se rattachant aux statistiques sani-
taires, S 10,000 ; pour faire face aux dépenses de l'exposition desIndes et des colonies,
etc., $60,000 ; pour l'année finissant le 30 jain 1887.

Les dites résolution5 étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Daly, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Rénlu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille huit cent cinquante

piastres, s)it accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la bibliothèque
du parlenent et être distribuée comme suit: Appointements des officiers de la biblio-
thòque, 816,350; crédit pour la bibliothèque du parlement, $10,000; achat -des
ouv-ages sur lAmérique, $ 1,000 ; dépenses contingentes de la bibliothèque, $2,500;
reliure dejournaux, etc., $2,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quatre-vingts piastres,
-oit accordée à Sa Majesté pour payer les pensions suivantes, et être distribuée
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comme suit :-John Bright, messager, Chambre d'Assemblée, $80; Lady Cartier,
$1,200 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la pension de Madame Delaney, veuve de l'agent des sauva-
ges tué au lac aux Grenouilles, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4, Résolu, qu'une somme n'excédant trois mille sept cent vingt-huit piastres soit
accordêe à Sa Majesté pour faire face aux pensions payables par suite de l'invasion
fénienne, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant, pas neuf mille huit cent quarante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerr.
de 1812, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une eomme n'excédant pas quatre mnille piastres, soit accordée àSa,
Majesté comme compensation aux pensionnaires au lieu de terres, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1887.

7. .R<solu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
bjesté pour faire face aux pensions payables par suite de la rébellion de 1885, pour

Vannée finissant le 30 juin 1887.
8. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piastres soit accordée à

Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Ottawa, nouvel édifice,
we, Wellington, pour l'année. finissant le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres, soit accor-
dée à Sa Ma'esté pour faire lace au montant nécessaire pour l'achèvement du bassin
de radoub d'Esquimalt, C.-B, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

106 Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille piastres soit accor.
dée à Sa Majesté pour faire face au montant nécessaire pour les travaux à Port-Arthur
et sur la rivière Kaministiquia, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille piastres soit accordèe
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du havre du Cap Tormentine, 1ouveau.
Brunswick, pour pantée fiaissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas 'quarante-sept mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Bouvelle-Ecosse, et
tre distribuée comme suit:-Edifices publics d'Amherst, $4,600; bureaux de poste, de

la douane, eto., Baddeck, $5,900; édifices publics de New.Glasgow, $8,000; bureaux de
la poste, de la douane, etc., Sydney-Nlord, $15,000; bureaux de la poste, de la douane,
etc., Sydney-Sud, $3,500; bureaux de la poste, de la douane, etc., Yarnwuth, $10,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, lIe di
.Princ-Edouard, savoir : - Charlottetown, nouvel édifice fédéral, $33,700; bureauxde
b poste, de la douane, etc., Montague, 84,800; édifices publics, SumMrerside, $3,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1387.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille quatre cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publie,
WNouveau-Brunswick, savoir -- Bureaux de la poste, de la douane, etc,, Bathurst, $9,000;
tureaux de poste, de la douane, etc., Newcastle, 810,450; bureaux de poste, de la
douane, etc., Saint-Stephen, $ 10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent six mille sept cent cinquante
piaEtres soit accordée à Sa Mjesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Québec, savoir:-Bure.ux de poste et du revenu de l'intérieur, Bull, 82,000; bureaux
,de poste de Montréal-Renouvellements, 83,250; salle d'exercice de Québec, $15,000;
édifices fédéraux, Québec, améliorations, etc., $1,500 ; édifices publics de Sorel, $11,500;
pénitencier de Saint- Vncent-de-Paul-Matériaux et outils nécessaires aux détenus
pour construction, $19,500; dépôts d'armes, Montréal, 845,000; hôtel des douanes,
bureau de poste, etc., Sherbrooke-ameublemen-t, nivellement, etc., $3,500; station
des immigrants, Québec, $5,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille cinq cents piastres
soit accordée A ea Majesté pour faire fece aux dépenses des édifices publics, Ontario,
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savoir:-Bureaux de poste, de la douane, etc., Amherstburg, $1,500; bureaux de
poste, de la douane, etc., Berlin, $3,000; bureau de poste, etc., Barrie, $4,500;
acbèvement du bureau de poste de Chatham, $1,500; bureau de poste Galt, $12,000;
bureau de poste, BHamilton,' $28,000; pénitencier de Kingston, $17,000 ; bureau de
poste, etc., Orangeville, $5,500; bureaux de poste, douane, etc., Peterborough, $ 10,000;
bureaux de poste, douane, etc:, Prescott, $8,000 ; entrepôt de vérification de Toronto,
$12,000; améliorations, etc., aux édifices fédéraux de Toronto, $1,50j; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt.dix mille piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Manitoba,
savoir :-Pénitencier de Manitoba, $50,000 ; bureau de poste de Winnipeg, $40,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille piastres, soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoires du
Nord-Ouest, savoir:-Edifices publics, Territoires du Nord-Ouest en général, $5,000 ;
prison et salle des aliénés à 1Régina, $7,000; bureaux de poste et de la douane à Régina,
$3,500 ; palais de justice et prison de Prince-Albert, $15,500 ; pour l'année finissant le
30 juin 1887.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille cinq cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Colombie-
Britannique, savoir :-Pénitencier de la Colombie-Britannique, $50,000 ; station de la
quarantaine de Vancouver et dépendances, $5,500; pour l'année finissant le 30juin 1887.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Daly, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme, n'excédant pas quatre cent huit mille piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, et être dis-
tribuée comme suit: réparations, meubles, chauffage, etc., $175,000; terrains, édifices
publics, Ottawa, y compris le parc et la Côte du Major, $9,500; enlèvement de la
neige, édifices publics, Ottawa, $2,000; chauffage, édifices publics, Ottawa, $53,000;
gaz, édifices publics, Ottawa, $23,000; Eau, édifices publics, Ottawa, $14,000; alloca-
tions pour chauffage et éclairage, à Rideau Ball, $8,000; service du téléphone, édifices
publics, Ottawa, $3,000; salaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, etc., des
édifices publics fédéraux, $37,000; chauffage des édifices publics fédéraux, combus-
tible, etc., $50,000; éclairage des édifices publics-ci-devant payé par les diver dé-
partements qui les occupaient, $25,000; eau, édifices publics-ci-devant payé par les
divers départements qui les occupaient, $8,500; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépensts dcs ports et rivières, Youvelle-Ecosse, savoir:
Mabou ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, De du Prince-Edouard;
savoir: réparations aux brise-lames, jetées, etc., achetés du gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard, $2,000; New-London, brise-lames, $2,500; Cascumpec, enlèvement de
roches, $5,000; brise-lames de Souris, réparations, $2,000; pour l'année finissant le 30
juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme, n'excédant pas quarante et un mille cinq cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouveau-
Brunswick, savoir: port de Saint-Jean, brise-lames à la Pointe-du-Yègre, $35,500; rivière
Saint-Jean, de l'Ile-aux-Ours à Frédéricton, $1,000; rivière Saint-Jean, en amont de la
Grande Chute, et rivière Tobique, $3,000; rivière Saint-Jean, de la rivière des Chutes à.
1'Jle-aux-Ours, $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.
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5. Résolu, qu'uno somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des réparations et améliorations générales,
ports et rivières, provinces maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et trois mille sept cent cin-
quante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et
rivières, Québec, savoir: New-Carlisle, achèvement, $12,000; Etang du Nord, $7,000;
Jet4e du Bic, achèvement, $750 ; Ste-Anne de la Pocatière, achèvement, $2,000;
Rivière-Ouelle, Pointe-aux-Orignaux, achèvement, $3,000; Uidteau Richer, achève-
ment, $1,000; rivière Violet, $9,000; Lanoraie, achèvement, $3,000; fleuve St-
Laurent, enlever les chaînes, ancres, cailloux, etc., $5,000; Matane, achèvement du
brise-lames, côté est de la rivière, $500; Barachois de Malbaie et embouchure de la
rivière Newport, 81,300; St-François, le d'Orléans, $1,000; rivière Yanaska, 87,000;
Ste-Amne de Sorel, jetée, $1,200 ; améliorations et réparations, ports et rivières, Québec,
on général, $10,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Oittario,
savoir: Port de Cobourg, lac Ontario. $4,000; Petit Courant, Jac Huron, $2,000; Port-
Hope, lac Ontario, 8 1,000; Port de Kingston, lac Ontario, $4,000 ; lIe Chantry, travaux
de protection de l'île et du phare, $500; Port-Maitland, $10,000 ; Port de Toronto,
achèvement, $10,000; Sault Sainte-Marie, $4.000; réparations et améliorations, ports
et rivières, Ontario, en général, 88,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majest&
pour faire face aux dépenses des améliorations et réparations, ports et rivières,
Manitoba, en général, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des améliorations de la rivière Saskatchewan-
Nord, Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le ý0 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille einq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: améliorations
et réparations en général, ports et rivières, Colombie-Britannique, $2,000; Port-
Victoria, enlèvement du rocher Dredger, $8,500 ; pour l'année finissant le 30 juia
1887. -

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de dragage:-Nouvel outillage de
dragage, $17,000; dragueurs-réparations, $32,000; dragage-Nouvelle-Ecosse, fIe dw
Prince-Edouard, et Nouveau-Brunswick, $30,000 ; Québec, 8 15,000; Ontario, 815,000;
Manitoba, 810,000; Colombie-Britannique, $15,000; service général, 85,000 ; pour l'an-
née finissant le 30 juin 1887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant seize mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades, savoir: Glissoire
de la rivière Coulonge, $ 1,800 ; glissoires et estacades, $ 15,000 ; pour l'année finissant
le .0 juin 1887.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté potr faire face aux dépenses des ponts et chaussées, savoir:-
Ponts, cité d'Ottawa, pont suspendu Union, glissoires, canal Rideau et abords, $11,500;
pour aider à la construction d'un pont sur la rivière du Coude, près de Calgary, $2,000;
pont au Portage-du-Fort, $6,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n excédant pas six mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, savoir: Ligues
de terre et câbles sous-marins-pour le service des côtes et des îles du bas du fleuve,
du golfe Saint-Laurent et des Provinces Maritimes, savoir:-Ligne aérienne sur la
rive nord du Saint-Laurent-prolongement jusqu'à la Pointe des Esquimaux, $5,000;
prolongement à la quarantaine de la Grosse-le, $1,500; pour l'année finissant le 3»>
juin 1887.
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16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cent dix piastres soit
zccordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir: Divers travaux
auxquels il n'est pas autrement pourvu, $10,000; explorations et inspections, 820,000;
arbitrages et sentences arbitrales, $5,000; galerie nationale des beaux arts, $1,000;.
gratification de deux mois de gages à la veuve de feu Michael Scanlan, 2reo aide.
nécanicien, édifices du parlement, 8 £10; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Daly, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

=ont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice, solde de la division
unilitaire et des états-majors de district, pour l'année finissant le 30 juin 1887. •

2. Résolu, qu'une komme n'excédant pas douze mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de la milice, solde des majors de
brigade, frais do transport, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice, savoir: munitions, y
compris munitiois d'artillerie et la fabricationde munitions de carabines à la fabrique
de cartouches de Qué4ec, $55,000; habillements et capotes, $90,000 ; matériel, $60,000;
-pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la salle d'armes et soin des armes, y com-
pris le salaire des gardes-magasins, gardiens, armuriers, etc., pour l'année finissant le
30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille
piastres soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de la milice, savoir :
allocation pour l'instruction militaire, $40,000; solde des exercices et toutes les autres
dépenses se rattachant à l'instruction militaire des volontaires, 8250,000 ; pour l'année
fnissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général pour lesquels,
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux
musiques de corps régulièrement organisés, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la subvention de l'association de tir du Canada, pour l'année
iissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'asrociation d'artillerie du Canada.-Contri-
bution du gouvernement aux frais de l'envoi %'£un détachement d'artilleurs canadiens
à Sheburyness, Anqleterre, ou d'un concours d'artillerie au Canada, pour l'année finis-
sant le SO juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du collège militaire royal du Canada à
.Kingston, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pièces d'artillerie, modèle amélioré, pour
l'anuée finissant le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercices et champs de tir, pour
l'année finisant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des soin et entretien des propriétés cédées par'
le gouvernement impérial, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de constructions et réparations,.

propriétés militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1887.
Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées,
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M. .Daly, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à vapeur sur les lacs
Buron et S&périeur, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille six cent quarante piastres
soit accordée à S, Majesté pour faire face aux dépenses pour service à la vapeur
entre les Etats- Unis et Victoria, Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30
juin 18.7.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur
avec les îles de la Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4: Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Grand
Manan, N.-B., et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majecté.pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Halifax
et Saint-Jean, viâ Yarmouth, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majeaté pour faire face aux dépenses pour subvention à une ligne de steamers
faisant le service bi-mensuel entre la France et Québec, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour subvention à une ligne de steamers
faisant le service entre Liverpool ou Londres, ou ces deux villes et Saint-Jean, N.-B.,
et Halfax, N-E., le port terminal étant un port canadien; pour l'année finissant le
30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour subvention aux steamers
faisant le service entre Campbellton, N.-B., et Gaspé, et les ports intermédiaires, pour
l'année finissant le 30 juin le87.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur, de Port lulgrave,
terminus du Prolongement-Est, à la Baie de l'Est, Cap-Breton, pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Halifax
et Saint-Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur d'Halifax à
Murray iarbour et Càarlottetown, alternativement, pour l'année finissant le 30 juin
1887.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre
le Canada et Anvers, ou l'Allemagne, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication entre la tête de ligne du
chemin de fer de Port-Mlgrave ou Pictou et Chéticamp, par navires à vapeur, tou-
chant deux fois par semaine à Port-Hood, labou, Broad-Cove, Margaree et Chéticamp,
le gouvernement local ayant accordé pareil montant à la condition que le parlement
fédéral affecte aussi un crédit à ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication quotidienne à la vapeur
entre Canso, Arichat, Guysboro, Port-Bood et .Mabou, et tels autres endroits qui pour-
ront être convenus dans les limites qui précédent, relâchant tous les jours à Port-
.Mulgrave, et aussi pour pourvoir à la continuation du service d'hiver entre Port-
.Mulgrave et <anso, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

25
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre l'Ile du
Prince-Edouard et- la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour entretien et réparations des vapeurs
du gouvernement, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

17. Réslu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majosté pour taire face aux dépenses pour les examens des capitaines et seconds, pour
l'année finiss»nt le 30 juin 1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour laire face aux dépenses pour récompenser les personnes qui ont fait des
sauvetages et pour le service des canots de sauvetage, pour l'année finissant le 30
juin 18n7.

19. Résolu, qu'une somine n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour thire face aux dépenses pour enquête sur les naufrages et accidents, et
pour renseignements sur les sinistres maritimes, pour l'année finissant le 3 juin 1887.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'enregistrement des navires en Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour police de rade de Montréal et Québec,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté Iour' faire face aux dépenses pour enlever les obstacles à la navigation des
rivières, y compris l'enlèvement des épaves du steamer Ottawa dans le fleuve Saint-
laurent, pour l'année finissant le 30 juin 187.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour service de la poste pendant l'hiver, le du
Prince-Edouard, pour l'année tinissant le 30 juin 1887.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements et allocations, etc.. des
gardiens de phares, y compris le phare et les sifflets de brume du Cap Race, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille neuf cent soixante
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour agences, loyers et dépenses contingentes du
service côtier et phares, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt.trois mille piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour entretien et réparations,
phares, sifflets de brume, bouées et balises, établissements de refuge et dépôts de pro-
visions, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour achèvement et construction de phares
et de signaux de brume, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des stations et signaux, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer aux commissaires du havre de Montréal les frais annuels d'entretien
des bouées et balises dans le havre de Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des institutions scientifiques,
savoir:-Observatoire-Toronto, $5,250; observatoire de Kingston, $500; observatoire
de Montréal, 8500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3 t. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à l'allocation sur les observatoires météorologiques, y
compris les instruments et les frais des dépêches signalant les tempêtes, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.
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32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesié pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et marins
malades et sans ressources,' savoir:-lôpital de la marine et des immigrés, Québec,
820,000; bôpital de Sainte. Catherine, Ontario, $540; hôpital de Kinq.ston, Ontario,
$500; bôpitaux de la marine, dans les provinces de Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-
Brunswick, Ile du Prince-Edouard et la Colombie-Britannique, 85,000 ; pour J'année
finissant le 30 juin 1887.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au secours des' marins naufragés ou invalides, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit aecordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des bateaux à vapeur, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Daly, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et dix-neuf mille
neuf cent vingt-cinq piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
d'immigration :-Appointements des agents et employés de l'immigration, savoir:
Québec-agent, $1,700; sous-agent, $1,100; commis, $1,000; interprète norvégien,
$660 ; messager, $365; agents-Montréal, 81,300; Ottawa, $1,300; Kingston, $1,300;
Toronto, $1,650; Hamilton, $1,250; London, Ont. $1,000; Halfax, $1,000; Saint-
Jean, $1,000 ; Winnipeg, $1,400 ; Emerson, $1,000 ; Brandon, $1,400 ; Qu'Appelle,
$1,400; J•edicine-Rat, $1,200; Territoires du Nord-Ouest, Calgary, $1,200; Port-Arthur,
$1,000; Victoria, O.-B., $1,000; appointements d'un interpi éte à Winnipeg, $800;
à Qu'Appelle, Sf00; à Brandon, $800; aux Territoires du Nord-Ouest, 8600; appointe-
ments, bureau de Londres, Angleterre, $7,100; appointements des agents en Europe,
$7,100; frais de voyages des agents en Europe, 87,300; dépenses contingentes des
agences canadiennes et autres (non européennes), 830,000 ; subvention à la ilociété
pour la protection des immigrants, $j,000; pour favoriser l'immigration et faire face
aux dépenses du seivice, $200,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-sept mille neuf cent
soixante et six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de
quarantaine et être distribuée comme suit: inspection médicale, Québec, $1,600 ; qua-
rantaine, Grosse-ile, $9,566; St-Jean, N-B., $2,600; Pictou, N.-E., $800; Haliax, N-E.,
$3,4s0; Charlottetown, 1.P.-E., $1,000 ; Victoria, C.-B., $1,900; Sydney, N-E., $1,900;
Lazaret de Tracadie, 83,200; pour faire face aux dépenses des mesures à prendre
pour la salubrité publique, $15,000; quarantaine des bestiaux: province de Québec,
$5,000 ; Ontario, 83,000; provinces maritimes, $3,000; .Manitoba, $2,000; pour faire
face aux dépenses pour extirper la gale des moutons et maladies des animaux,
$10,000; pour paiement à faire à des im migiés malades aux hôpitaux de Winnipeg
et St-Boniface, $14,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Daly, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante mille piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face à la subvention à la Compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Lésolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique
Canadien dans la Colombie Britannique. pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements et dépenses des ingénieurs-inspecteurs et
autres officiers du chemin de fer du Pacifique Canadien, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

25j
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4. Résolu, qu'une somme n'excélant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour payer L. K. Jones, pour services comme secrétaire particulier de l'ingénieur en
chef du chemin de fer du Pacifique Canadien, du 1er juillet 1886 au 30 juin 1887, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majes!é pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial,-Travaux
divers auxquels il n'est pas autrement pourvu, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquanta-sept mille piastres soit accor.
dée à Sa Majesté pour faire face aux frais de l'embranchement de Saint-Charles, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Mujesté pour prolongement du chemin de fer Intercolonial d'un point à ou près
Stellarton jusqu'à la ville de Pictou, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

8, Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Lachine, pour l'année finissant
le 30 juin 1887..

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Caual Cornwall, pour l'année finis.
sant le 30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Williansburg-Construction d'une
entrée et d'une écluse à la tête du Canal du Rapide-Plat, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Williamsburg -Agrandissement de
l'entrée d'amont du Canal des Galops, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Saint-Laurent-Fleuve et
canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Murray--Achèvement
des travaux, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face au dépenses du Canal Welland, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante et six mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Welland-Creusement
jusqu'à 14 pieds d'un bout à l'autre, $750,000; terres et dommages- Grande-lRw:ère,
$16,000, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trois mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la navigation de la Trent-Construction
d'écluses et amélioration de la navigation entre Lakefield et le lac Balsam, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Sainte-Anne, pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Grenville, pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face.aux dépenses du canal Tay,-construction ; pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordé à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Culbute-enlèvement d'une batture en
amont des écluses, dommages aux terres et travaux en connexion avec les barrages
de retenue; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux depenses du canal Welland-curage des



49 Victoria. 2 Juin 381

contre-fossés, $4,700; construction d'un réservoir à Dunnville, $25,000; pour combler
un étang prè1 de Sainte-Catherine, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour taire face aux dépenses du canal Chambly--exhaussement des levées,
approfondissement du cara], reconstruction des bajoyers d'écluse, etc.; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Sainte Anne, pour renouvellement du
barrage à la tête de la vieille écluse ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Rideau, pour travaux nécessaires pour
augmenter l'alimentation d'eau pour le canal et la rivière Gananoque; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépense , diverses, et être distribuées comme suit, savoit:
divers travaux auxquels il n'est pas autrement pourvu, $1 5,000; arbitrages et sen-
tences arbitrales, $5,000; explorations et inspectiors, $10,000 ; pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

26. Résolu, qu'une somme, n'excédant pas vingt et un mille deux cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer, et être
distribuée comme suit, savoir: explorations et inspections, $ 10,000; statistiques des
chemins de fer, $1,200; exploration du chemin de fer du Cap-Bretonet autres chemins
de fer, 8 10,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre mille trois cent
soixante et cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements
et dépenscs contingentes aux différents ports de douanes, et être distribuée comme
suit, savoir : Dans la province d'Ontario, $260,525 ; dans la province de Québec,
$203,200 ; dans la province du -ouveau Brunswick, $87,215 ; dans la province de la
Nouvelle Ecosse, 81(16,465 ; dans la province du Manitoba, $34,000 ; dans la province
des teiritoires du Nrd-Ouest, 86,000 ; dans la province de la Colombie-Britannique,
832,800; dans la province de l'lle du Prince-Edouard, $21,160; provinces en général-
pour faire face aux changements qui pourront être nécessaires dans le personnel,
$5,000; appointements et frais de voyage des inspecteurs de poits, et frais de voyage
des autres officiers er. tourné d'inspection, $18,000 ; Divers-Dépenses contingentes du
bureau principal, impressions, papeterie, annonces, frais de télégraphie, etc., pour les
différents ports d'entiée, $15,000 ; pour faire fice aux dépenses probables se ratta-
chant à la commission des douanes et au service préventif extérieur, y compris les
appointements de $800 du commissairedes douanes comme président de la commission,
$15,000; pour l'année finissant le 30 juin 18-7.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Daly, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quinze mille, cinq cents

piastres soit accordée à Sa afajesté pour faire face aux salaires et déboursés des gar.
diens des pêcheries et des gardes-pêche, savoir: Ontario, $16,000 ; Québec, $15,000;
Nouvelle Ecosse, $17,500; Nouveau-Brunswick, $143,000; lie du Prince Edouard, $3,00;
Colombie-Britannique, $4,000; Monitoba, Kéwatin et Territoires du Nord Ouest, $3,000 ;
pisciculture, passes-migratoires et nettoyage des rivières, $35,000; dépenses judiciaires
et incidentes, 82,000; entretien et réparations des vapeurs et autres bâtiments em-
ployés à la protection des pêcher ies, $ 100,000; exposition des pêcheries du Canada,
$1,500; pour payer le service de personnes attachées aux départements des douanes
et des pêcheries, et autres frais se rattachant à la distribution de la prime de pêche et
au service de la statistique, 85,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piatres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au conti ôle et service des compa-
gnies d'assurance, pour l'année finissant le 30 juin 1887.
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3. 1Résola, qu'une somme n'excédant pas tr->is cent vingt-quatre mil!e quatre cent
trente-deux piastres et cinquante contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses pour perception du revenu de l'accise, savoir: appointements des offi-
ciers et inspecteurs de l'accise, $245.432.50 ; pour pourvoir aux augmentations des
appointements suivant le résultat des examens d'accise, $2,000; pour augmenter les
appointements les principaux officiers chargés de la surveillance dans les grandes
distille, ies et fabriques, $2,000; frais de voyages, loyer, combustible, papeterie, etc.,
pour estampilles et estampillage des tabacs domestiques et importés, $60,000; pour
permettre au dépcartement d'accorder une gratification aux employés de l'accise dans
le .Mlanitoba et la Colombie-Britannique, en considération du coût exceptionnel de la
vie dans ces proviuces, $2,000; allocation aux percepteurs de douane sur droits per-
çus par eux, $ 3,50; service préventif, $'1,000; commission aux vendeurs d'estampilles
pour tabac cul adien en torquettes, $500. Spécial-Pour mettre le département en
mesure d'acheter du r:aphie de bois et autres articles de même nature, qu'il fournira
aux fabricants en entrepôt, ainsi que le veut l'acte 46 Fic., chap. 15, art. 224,
déperne qui sera s emboursée ensuito par les fabricants, $2,000; pour l'année finissant
le 3) juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille six cents piastres soit
accordée à Sa Mujehié pour faire fIce aux frais d'inspection et de mesurage du bois,
savoir: Montréal-Sous-surintendant, $900; teneur de livres et comptable, 8000;
Québec---Surintendant, 82,200 ; sous-surintendant, $1,600 ; caissier, $1,500; 2 commis
de lu spécification, 8 1,400; messager et gardien, $350; 8 commis de la spécification,
etc., 8 mois: 1 à 1,000, .-, à $700, 1 à $650, 2 à 8600, 2 à $550, 85,350 ; aide de teneur
de livres, $1,100; émoluments des inspecteurs-mesureurs, $30.000 ; dépenses contin-
gentes, $8,000; pension des inspecteurs-mesureurs à la retraite, $6,600; pour l'année
finissant le 30 juin 1.87.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois mille sept cent cin-
quante piastres soit accordée à Sa M ajesté pour faire face aux dépenses pour percep-
tion du revenu du gaz, poids et mesures, savoir: appointements des inspecteurs et
sous-inspecteurs des poids et mesures, $45,95o; appointements des inspecteurs du gaz,
$11,700; traitement du commissaire des étalons, 8800; loyers, combustible, frais de
voyages, frais de port, papeterie, etc., poids et mesures, 817,000; loyers, combus-
tible, frais de voyages, frais de port, papeterie, etc., gaz, $6,500; appointements de
l'inspecteur en chef des étalons, 81,800; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. RéLolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'achat de la distribution d'échantillons de farine, etc., et
autres dépenses nécessitées par la loi pour l'inspection des denrées, pour l'année
finissant le 31 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses qu'entrainent la loi pour
l'inspection des substauces alimentaires, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les menus revenus, savoir:
menus revenus, $3,000; terres fédérales, 83,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille vingt quatre piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements et dépenses contingentes
des officiers des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics,-
perception des droits de glissoires et d'estacades, pour l'année finissant le du juin
1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-cinq mille sept cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice; - Corps
permanets--Soldo, entretien et équipement des batteries d'artillerie de place, "A,"
"B" et "C," et des écoles d'artillerie à Québec, Kingston et Victoria. C.-B.;
écoleq de cavalerie et d'infanterie à Québec, Frédéricton, Toronto, London et Winnipeg,
$435,70>); ponr l'année finissant le 30 juin 1887.
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12. Résolu, qu'une somme n'excédart pas deux millions huit cent quarante et un
mille neuf cent quarante six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des bureaux de poste, savoir :-Ontario, $1,307,600; Québec, $625,600;
Nouveau Brunswick, $236,360; Nouvelle-Ecosse, $242,710; Ile du lrince-Edouard,
$42,480; Colombie-Britannique, $120,926 ; Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest,
$266(,270; pour l'année finissant le 30 juin 4887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et un mille six cent trente-
trois piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service
extérieur des terres fédérales, et être distribuée comme suit: Appointements du com-
missaire, $5,000 ; appointements du surintendant des mines, $3,200 ; frais de voyages
du surintendant des mâles, $1,200 ; appointements de l'inspecteur des agences,
$2,000 ; frais de voyage de l'inspecteur des agences, $ 1,200 ; appointements du secré-
taire, $1,800 ; appointements du sous-secrétaire, $1,400 ; appointements de commis,
$12,0<0; dépenses contingentes, éclaireurs, frais de postage, télégramme, etc., $2,400;
gardien et messager, $600 ; appointements de l'inspecteur des compagnies de coloni-
sation, $3,000 ; frais de voyages de l'inspecteur des compagnies de colonisation,
$1,000 ; appointements de 6 inspecteurs des établissements dits homesteads, $7,200 ;
frais de voyages de 6 inspecteurs des établissements dits homesteads, $5,000 ; service
de guides, $2,000; services spéciaux, $5,000. Agences des terres fédérales:-13 agents
des terres fédérales, $16,800 ; 17 commis, $16,878; dépenses contingentes, y compris
loyer de bureau, combustible, etc., $8,000. Agences des bois de la conronne
Agent des bois de la couronne, Winnipeg, appointements, $2,000 ; teneur de livres de
la couronne, Winnipeg, appointements, $1,095 ; agent des bois de la couronne,
Edmonton, appointements, $ 1,200 ; agent des bois de la couronne, Calgary, appointe.
ments, $1,200 ; agent des bois de la couronne, Prince Albert, appointements, $1,200;
6 gardes-forestiers, $4,400 ; dépenses contingentes, $5,000 ; papeterie et impressions
pour le service extérieur, $4,000; conseil d'examens des arpenteurs fédéraux, $ 1,000;
dépenses contingentes du bureau général pour le service extérieur, $1,000. Réclama-
tions des métis-Pour subvention aux frais de la commission chargée de régler les
réclamations des métis dans les territoires du Nord-Ouest, $3,500. Colombie-Britan-
nique-1 agent, 82,500 ; 5 commis, $6,940 ; 1 gardien, $120; dépenses contingentes,
$2,000. Service intérieur-Commis surnuméraires du bureau général, Ottawa;
annonces et autres frais similaires, $30,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédérales, pour arpentage, examens
des rapports d'arpentage, impression de plans, etc.; pour l'année finissant le 30 juin
1887.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Daly, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille six cents piastres

soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'exploration géologique, pour
l'anée finissant le 30 juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille huit cent trente-huit
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
affaires des sauvages, savoir: Province de Québec, secours, $4,200 ; achat de couver-
tures de laine pour les sauvages d'Ontario et Québec, $ 1,600; écoles des sauvages dans
l'Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick, $13,540; annuités aux termes
du traité Robinson, $15,588; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trente-deux piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses ayant rapport aux sauvages de la
.Nouvelle-Ecosse, savoir:-Appointements, $900; secours et achat de grains de semence,
$3,045; soins de médecins et médicaments, $1,012; cépenses diverses, papeterie, etc.,
$75; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, q n'une somme n'excédant pas cinq mille quatre-vingt-dix piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses ayant rapport aux sauvages du
Nouveau. Brunswick, savoir :-Appointements, $1,870; secours et achat de grains de
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semence, $2,700; soins de méiecins et médicaments, $470; diverses dépenses, papete-
rie, etc., $50 ; pour l'année finissan t le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses ayant rapport aux sauvages de l'Rle du Prince-
Edouard, savoir:-Appointemeots, 8500; secours et achats de grains de semence,
$1,125; soins de médecins et médicaments, $300; dépenses diverses, papeterie, etc.,
$75; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille trois cent soixante
et sept piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux déf-enses ayant rapport
aux sauvagcs de la Colombie-Britannique, savoir :-Sauvages de la Golombie-Britannique
en général, $31.030; arpentages, $11,837; commission des réserves, $9,600; pour
l'aniée finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pa1 huit cent cinquante mille sept cent
quatre-vingt-quatre piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
ayant rapport aux sauvages de Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, savoir;-
Annuités, $U67,480; instruments aratoires, outils et harnais, $38,630; bestiaux et
porcs, $12,414; grains de semence, $19, 44 ; provisions fournies lors du paiement
des annuités, $18,149 ; munitions et ficelle, 84,302 ; pour les sauvages sans ressources,
8323,590; habillements, $4,000 ; écoles du jour, $41,836 ; écoles d'industrie, $52,500;
arpentages, 87,500; fermes, gages, $28,938; fermes, entretien, $32,445; Sioux,
$3,462; dépenses générales, $92,404; bâtiments de l'agence, $23,00 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante et dix-neuf mille
neuf cent soixante et quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses de la police à cheval du Nord-Ouest, savoir :-Solde de la police, $320,000 ;
subsistance, $90,375; fourrage, $82,'0 ; chauffage et éclairage 830,000; habille-
ments, $70,000; réparations, renouvellements, remonte, armes et munitions, 8107,600 ;
médicaments et fortifiants et dépenses de l'hôpital, $7,000 ; livres et papeterie,
$5,000; éclaireurs, guides, frais pour billets de logements, allocations de voyage,
transport des menbres de la police, chevaux et munitions, 860,000; dépenses contin-
gentos, $8,000;. pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. hésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face'aux dépenses de la Gazette du Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des impressions diverses, pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

11. Réso u, qu'une dépenses n'excédant pas vingt-cinq mille piastre 3 soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un crédit du conseil,
et dont un compte en détail sera soumis au parlement dans les quinzs premiers jurs
de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une tomme n'excé Iant pas trois mille piastres.soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation de remise de droits sur articles
importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin
1887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatorze mille quatre cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement
des Territoires du N'rd-Ouest, y compris impressions, chemins, ponts, passages d'eau,
et aide aux écoles, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement du district de Kéwatin,
pour l'année finissant le .-M juin 1887

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépensei de la mise à exécution de la loi relative au
commerce des spiritueux de 1?78, pour l'année fimssant le 30 juin 1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté comme compensation aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest, pour
blessures reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1887.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux levés hydrographiques des
lacs Supérieur et Buron, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements de M. Fabre et dépenses
contingentes de son bureau, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

1i. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordéo à Sa
Majesté pour couvrir les frais de causes en litige, pour l'aninée finissant le 30 juin
1887.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir aux frais d'une expédition (par eau) à la baie d'Hudson pour
s'assurer de la praticabilit6 de la route au point do vue du commerce; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les déponses des notes de témoignages rendus au sujet des
comptes publics rapportées à l'auditeur général du Canada, sous l'autorité de l'article
55 de l'Acte de l'Audition (41 Vic. ch. 7); et pour payer les services d'hommes de
loi rendus à l'auditeur général, et de personnes qui lui ont aidé à estimer la valeur des
impressions faites par les officiers rapporteurs et autres ; pour l'année finissant le 30
juin 1887.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Académie des Arts; poor l'anuée finissant le
30 juin 1887.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pa" dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au paiement des commis surnuméraires employés à la prépa-
ration des réponses aux ordres du Parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille p'astres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des agences commerciales; pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour l'établissement d'une ferme modèle (à revoter) ; pour l'annéo finissant
le 30 juin 1887.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour aider à la publication de l'Histoire Généalogique des Familles Françaises; pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la mise à exécution de l'acte concernant l'immigration chinoise, y
compris la rémunération des agents de douane; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions quatre cent mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Intercolonial, pour l'année finis;sant
le 30 juin 1887.

29. Rés'ýa, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille piasties soit
accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer de Prolongement vers l'Est, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'embranchement de Windsor, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour réparations et frais de voyages, pour l'année finissant le
30 juin 18R7.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille huit cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour réparations et exploitations, ports et glissoi-
res, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la ligne de télégraphe entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.
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35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille trois cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les lignes telégraphiques aériennes et câbles
sous-marins-service des côtes et îles des rivières inférieures et du golfe Saint-Laurent
et des provinces maritimes, y compris 85,000 pour subvenir aux frais du steamer

Neuield," quand ses services seront requis par le câble, pour l'année finissant le
30juin 1S87.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit acordéo à
Sa Majesté pour lignes télégraphiques, Manitoba et Territoires du Nord Ouest, pour
l'année tiîissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cinq cents piastres,
accordée à Sa .!ajesté pour lignes têlégraphiques, Colombie-Britannique. pour

l'année finissant le 30juin 1887.
38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres, soit accordée à Sa

Majesté pour service général-télégraphes et signaux, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

39. Résolu, qu'une som rie n'excédant pas quatre mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour agent et dépenses contingentes, Colombie Britannique, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1887.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt quatre mille deux
cent vingt-quatre plast es et neuf centins, soit accordée à Sa Majesté pour défrayer les
dépenses econcernant les Irais de gestion, savoir: inspecteur des finances, $2,600; sous-
inspecteur des finances, $1,700; bureau du sous-receveurrénéral, Toronto, 87,600 ; Mont-
réal, $5,600; auditeur et sous-receveur général, Halifax,811,00; Saint-Jean, $11,000;
Wnnipeg, 86,000; Winnipeg, allocation de pension, $900; Victoria, $8,200; Charlot-
tetown, 84,900 ; caisses d'épargnes rurales : Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse,
et CoLombie-Britannique, $16,00; commission sur $6,877,726.37, pour paiement de
l'intérêt sur la dette publique, $34,315.63 ; courtage sur $295,952.37, fonds d'amor-
tissement de l'emprunt du chemin de fer Intercolonial, $739.88 ; courtage sur
$29,151.85, fonds d'amortissement de l'emprunt de la terre de Rupert, $72.88; cour-
tage sur $15,445.32, fonds d'amortissement de l'emprunt de la Colombie-Britannique,
$3ý.61 ; courtage et commission sur $641,095.14, fonds d'amortissement des emprunts
de 1s74, 1-.75, 1b76, 187,S et 1879, $4,808.21; courtage et commission sur $130,469.10,
fonds d'amortissement de l'emprunt de 1883, 8977.02; commission et courtage sur
$189,581.90, emprunt 'éduit à 4 pour 100, 83,671 86 ; estimation de la somme payable
au commissaire financier en Angleterre, $1,500; timbres anglais, frais de port et télé-
grammes, etc., $7,000; dépenses se rattachant à l'émission et au rachat des billets
fédéraux, y compris 1 commis surnuméraire, $9,000; impressions, annonces, inspec-
tion, frais de transport, frais divers, etc., y compris commutation des droits de
timbres et dépenses contingentes des caisses d'épargnes rurales, $20,000; impression
des billets fédéraux, $25,000; dépenses se rattachant au bureau du sous-receveur
général à Balifax, y compris le loyer, $1,600 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté, somme requise pour taire face aux dépenses contingentes du
Blaut-Commissair'e du Canada, à Londres, et pour payer $486.66 d'appointements au
secrétaire, pour- l'année finissant le 30 juin 1887.

Les dites i ésolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Daly du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille neuf cent quarante-

neuf piastres et cinquante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du pénitencier de Saint- Vincent de Paul, pour l'année finissant le 30
juin 18b7.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-douze mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique Canadien, de
Port-Arthur à la Rivière.Ruge, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante piastres et trente-
cinq contins soit accordée à Sa Majesté pour couvrir la balance des frais de transport
du bureau du Receveur Général, Ralifax, pour l'année finissant le 30 juin 1886.
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4, Résolu, qu'une somme n'excédant pas rille quatre cent cinqnnne pinstres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des items suivants, savoir: Bureau
du Conseil Privé du Canada :-Appointements d'un commis de 2e classe, $1,350;
salaire d'un messager, du 1er mars au 30 juin, $100; pour l'année finissant le 30 juin
1886.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quarante piastres et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour couvrir les paiements suivants, savoir :
Ministère du Secrétaire d'Etat :-Pour puyer à Léonce Labelle une allocation pour
matièe, facultatives et ouvrage supplémentaire, $167.50; E. Ry., pour ouvrago
supplémentaire, $73 ; D. D. McDonald, pour ouvrage supplémentaire, $50 ; appointe-
ments de J. F. Waters, commis de 3e classe, du 1er avril au 30 juin, à $1,000 par
anrée, $250; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

6. Résolu, qu'ut.e somnie n'excédant pas quatre cents piastres 'oit accordée à Sa
Majesté pour faire fape aux dépendes du ministère des pêcberies, pour payer à S. P.
Beauset la, diflérence entre $1,800 et $2,200, du 1er juillet 1885 au 1er juillet 1886,
$400; pour l'aunée finissant le 30 juin 1886.

7. Résolu, qi'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère de l'Intérieur, pour pourvoir à
l'augmentation des appointements d'un commis de 3e classe, George Bell, de $550 à
$7d00, du 1er juillet 1885 au 30 juin 1886; pour l'année finissant le 30 juia 1886

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour face aux dépenses da Bureau de l'Auditeur-Général, pour pourvoir aux
appointements de W. J. Reid, commis de 3e classe, du 1er jaillet 1385 au 30 juin 1886;
pour l'année finissant le 30 juin 1886.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-trois piastres et trente-
deux contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère des
Affaires des Sauvages, allocation à raison de $50 par année aux commis ci-après men-
tionnés pour avoir passé leur examen sur une matière facultative: J W. Shore, passé
au mois de novembre 1884, $79.16 ; W. A. Runton passé au mois de mai 1885,,$54.16;
augmentation des appointements de D. C. F. Bliss, à partir du 1er juillet 1885, $200;
pour l'année finissant le 30 juin 1886.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-quatre piastres quatre-
vingt-cinq cent«ns soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du minis-
tère des Finances, pour payer la diffét ence entre $400 et $600 dans l'allocation du se-
crétaire particulier du ministre, du 10 décembre 1885 au 30 juin 1886, $110.69 ; E. L.
Britain, allocation pour matière facultative, à partir du 1er juin 1885, $54.16; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent huit piastres et trente-trois
centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ministère de
l'Agriculture, neuf mois d'allocation au secrétaire particulier du ministre, à partir du
1er octobre 1865, 8450; allocation à 31. H. f. Bailey, examinateur des brevets, du
1er décembre 1885 au 30 juin 1886, à raison de $100 par année, $58.33: pour l'année
finissant le 30 juin 1886.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du ministre du Revenu de l'Intérieur, pour payer
à J. F. Shaz, R. Devlin, C. E. Chubbuck et J. A. Doyon l'augmentation annuelle ordi-
naire de leurs appointements qui avaient été portéê à $1,100 seulement dans le budget
de 1885-84, tandis qu'un crédit de la derniàre session les fixait à $1,100 dans le budget
de 1884-85, à partir du 1er juillet 1884 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante quatre piastres seize centins
soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir au paiement d'allocations à raison de $50
par année au commis ci-après mentionné qui a passé son examen sur une matière
facultative :-Ministère des travaux publics, G. Hennessey, du 1er juin 1885; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre piastres et seize
centins soit accordée à Si Majesté pour pourvoir au paiement d'allocations à raison
de $50 par ant ée au commis ci après mentionné qui a passé son examen sur une
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matière facultativ:-Ministère des Postes, J. S. Stevenson, du 1er juin 1885 ; pour
l'année finissaut le 30 juin 1886.

15 Réslu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille cent quatre-vingt-
dix piiistres et quatorze centins soit accordée à Sa Majosté pour faire face aux dépen-
ses suivune:-Administration de la justice. Divers, y compris los Territoires du Nord-
Ovest, et 8,0.00 à E. Côté, $28,50 à F. Co'son, $13.00 à F. K Bennetts, $ 18.60 à
J. A. Côté et $:hm.25 à H. Roy pour services, etc., se rattachant au rap;)ort du procès
Riel, $46,J00 ; shérif Chapleau, pour frais da voyages, du 7 juillet 1883 au 1er janvier
1885, à raison do $R00 par année, $1,190.14 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

16. Résolu, qu'une .-ornne n'ezcédant pas sept cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux salaires des constab les supplémentaires au cours
de l'année Police fédérale; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant paa deux cent mille piastres soit accordée
à Sa Majesté p::ur faire LcO aux frais se rattachant à l'Acte du cens électoral, pour
l'année tinieau't le 30 juin 1886.

Les dites rés.oiutions étant lues la seconde fois, sont adoptées. *

M. Daly, du comité des Subside , fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas doux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer James Young, papetier du gouvernement, pour services en rapport
avec l'achat de la papeterie du Sénat; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille trois cent douze piastres
et quatre-vingt-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
de la Chaub e des Communes, savoir: traitement du député de l'Orateur, 82,000 ;
pour couvrir la somme dépensée à même lo crédit de l'exercice courant pour complé-
ter la publiction des Débats de la Chambre, session de 1885. (L'autorité requise par
le 48e Vic., cha-p. 46, sect. 51, est par le présent donnée pour payer à même ce crédit
les sommes dont il p"urrait être besoin pour payer les commis du eervice civil qu'il
est nécesoaire d'employer comme copistes au service du personnel des Débats, pour la
présente session ainsi que pour les sessions de 1884 et 1s85.), $26,287.83; G. Medlow,
pour grossoyer et enluminer l'adresse de la Chambre au major général air F .Middle-
ton, $25; puur couvrir la somme additionnelle nécessaire pour papeterie, $1000; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

3. Résolu, qu'urie somme n'excédant pas trois cent quatre piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: Indemnité sessionnelle,-
pour payer aux membres de la Chambre dont suivent les noms, et qui ont été retar-
dés par des tempêtes en se rendant à Ottawa pour la session, la balance de leur
indemn ité:-M. Gap<é. 861; Mt. Burns, $48; M. Jenkns, $48; M. Stairs, e48; M. A. C.
Macdonaid, $48, M. Knney, $48; pour l'année finissant le 30 juin 18b6.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille quatro cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir:-Somme addi-
tionnelle requise pour l'Exposition des colonies et des Indes de Londres, $50,000 ; C. C.
Cluprnan, s-ervices spéciaux en rapport avec les archives publiques, $400; pour l'année
finissant lu 30 juin 1886.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille quatre cent quarante-sept
piastres et cinquante-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses suivantes, savoir :-Qua-antaine-Montant de droits perçus pour inspection
des bestiaux dans le Manitobz et les Territoires du Nord Ouest, et déposé au crédit du
receveur général, et nécessaire pour payer les inspecteurs. $2,417.59; pour les immi-
grants malades dans les hpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface, 815,000; pour
l'année finissant le 30 juin .1886.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux iteas suivants, savoir:--Pour payer une pension de
$400 par année, du 1er avril 1885 au 30 juin 1886, à madame Delaniey, dont le mari fut
massacré au Lac-aux-Grenouilles, $500; pour payer une pension aux milieiens blessés
et invalides dans la dernière révolte des Territoires du Nord-Ouest, $10,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.
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7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cent quarante-deux
piastres et vingt contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
suivantes, savoir :- Milice. Réparations-Propriétés militaires:-Pour drainage, etc.,
citadelle, Québec, $16,250; casuels-pour gratifications à des officiers de l'état-major
de district militaire en retraite :- député adjudant gécéral, 2 années de solde à
$1,700 par année, 83,400 ; 1 major de brigade, 2 ans de solde, à 81,200 par année,
$2,400 ; C. e O'3feara, allocation comme payeur intérimaire du district militaire
n° 4, 1885-86, 8200 ; lt.-col. D. A. Macdonald, solde comme officier prépsé aux
approvisionnements pendant la rébellion, 1885, 60 jours de solde jusqu'au 25 mai
1885, à $4.87, $292.20,; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire faco aux dépenses du havre de Port-Arthur et rivière Kaministiquia
-Pour couvrir une somme périmée, pour l'année finissant le 30 juin 188G.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent un mille cinq cent soixante et
dix-sept piastres et trente-trois centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
items suivants, savoir :-Chemin de fer canadien du Pacifique-Colmbie-Britannique,
$200,000; M. H. M. Ball, pour ses services comme évaluateur terres dans la
Colombie-Britannique, $730; pour régler des réclamations, embranchement de Stone-
wall, 6263.84; pour couvrir le paiement des réclamations, embranchement de Pembina,
$583.19; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-trois mille six cent
soixante et dix-huit piastres et quarante-cinq centias, soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux items suivants, savoir:- Chemin de fer lntercolonial-Plus grandes
facilités à St-Jean, 633,000; prolongement jusqu'à Halifax, $11,000; embranchement
de Dartmouth, $16,60(); embranchement de Dalhousie, $3,500; embranchement de la
Rivière-du-Loup, 85,600; embranchement d'Indianatown, $36,000; construction, $4,800 ;
matériel roulant, $20,000 ; pour régler la réclamation résultant de l'achat de terrains
près do la station de Derby, $2,178 45; pour fournir des wagons Pullman, 811,500;
pour l'année finissant le 30 juin 1886.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:-Levées de plans rela-
tives au chemin de fer du Cap-Breton et à d'autres chemins de fer, 88,000; supplé-
ment pour régler les réclamations non payées de sous-entrepreneurs et autres, pour
main-d'œuvre, pension, etc., se rapportant à la construction du che min de fer de la
Ligne Directe entre Oxford et New-Glasgow, et pbur acquérir leurs droits relatifs au
chemin de fer et aux dites réclamations, cette dépense résultant d'un arrêté du conseil
et devant être la première créance à déduire de la subvention affectée à ce chemin de
fer, en vertu de la 45e Yct., chap. 14, $25,000; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Carillon, pour l'année finissant
le 30 juin 1886.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux piastres et quarante-
sept centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:
-Canal de Cornwall-Construction d'un canal de dessèchement entre le bourg et le
canal, $5,022.47; canal (7aambly-Exhaussement des rives, approfondissement du
canal, reconstruction de bajoyers d'écluse, etc., $5,000; #,anal Rideau-pour payer
des réclamations résultant de dommages faits à des terrains, $980; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1886.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics, Re du Prince-Edouard, savoir Charlottetown, nouvel
édifice fédéral, pour l'année finiseant le 30 juin 1886.

15, Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille six cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses sui7antes, savoir : entrepôt de vérifi-
cation d'falifax, 65,000; édifice fédéral d'EHalifax, $3,600; pour l'aninée finissant le
30 juin 1886.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les dépenses des bureaux de poste, de douane, etc., de Woodstock, N.-B.,
pour l'année finissant le 30 juin 1886.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la salle d'exercice de Montréal, pour
'année finissant le 30 juin 1886,

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille neuf cent soixante et
une piastre et dix-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items
suivants, savoir :-Ontario-Pénitencier de JGngston, $11,616 ; bureaux de poste, de
douane, etc., à Port-Hope, 8z,000; bureaux de poste, de douane, etc., à Guelph-chan-
gements et améliorations-montant périmé à voter de nouveau, $952; bureaux de
poste, de douane, etc., à Berlin-égouttement, $451.; entrepôt de vérification de
Toronto, $9 8; bureaux de poste, de douane, etc., à Amherstbu-y-balance due, 8 1,200;
bureaux de poste, de douane, etc., à Galt, $5,000; bureaux de pbste, de douane, etc.,
à Saint-Thomas, $2,225.17; bureaux de poste, de douane, etc., à Clifton-pour l'achè-
vement, $600; addition du bureau de douane de London-montant périmé à voter de
nouveau, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille neuf cent soixante et
quinze piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
items suivants, savoir: - Bureau do poste de Winnipeg, $30,000; poudrière de Winniveq,
montant périmé à voter de nouveau, $975.50; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir :-Territoires du
Nord-Ouest-Prison et asile d'aliénés de Régina, 811,500 ; casernes et écuries addition-
nelles pour la police à cheval, $25,000 ; édifices publics, Territoires du Nord Ouest en
général, $6,500; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent deux piastres et
soixante-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour la station des immigrants à
Victoria-montant périmé à voter de nouveau; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante taille cinq cent soixante et
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir :
Réparations, meublcs, chauffage, etc., édifices affectés aux départements, édifices
do l'est-nouvelle addition aux voûtes et armoires do sûreté, département des
finances, $3,400 ; éclairage de la Chaibie des Communes et dos appartements,
corridors, etc., voisins, par l', lectricité en permanence, $7.500 ; édifices du par-
lement-améliorations, renouvellements, etc., $9,500 ; édifices affectés aux dépar-
tements, édifice de l'ouest, pour réparer les dommages causés par l'incendie du 22
février 1886, y compris les meubles-ot garnitures, $6,500 ; bureau de poste de Québec
-réparations et renouvellements, $4.000 ; bureau du revenu de l'intérieur à Québec
-meubles et garnitures, $175 ; Hôpital de marine à Québec-réparations et renou-
vellements, $4,500 ; gaz, édifices publics, Ottawa-pour couvrir ce qui a été dépensé
en sus du crédit de l'exercice 1885-86, pour payer la quantité de gaz supplémentaire
consommée durant le trimestre expiré le 30 juin 1885, par suite de la prolongation de
la session du parlement, $5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir : Jetée de Digby,
$1,500 ; Petite-Rivière, $250 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et treize piastres
soit accordé à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir: Souris-Est, . P.-E.,
-pour payer James E. Poole en règlement final de toutes les réclamations faites par lui
relativement à son marché pour la construction du brise-lames à Souris-Est. $423;
port Selkirk -réparations à la jetée, $750 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et sept piastres et
cinquarite contins soit accordée à Sa Majesté pour le Cap de fopewell, à revoter une
partie du montant périmé, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

26. Résolu, qu'uno somme n'excédant pas vingt-six mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir:-Rivière Nico-
let -Hà ro de refuge, $5,000 ; Berth:er (en bas), $500; Rivière Yamasha, $18,000;
Fleuve Saint-Laurent-Enlèvement d'ancres, de chaînes, cailloux, etc, $500 ; jetée de
la Rivière du-Loup (en bas)-Réparations et amélioration, $2,400 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1b86.
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27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cent soixante et quatorze
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
suivantes, savoir .-- Routes et ponts-Ponts, cité d'Ottawa, sur le Canal Rideau, ainsi
que leurs approches, et parc de Major's Bill, $8,000 ; aide à la municipalité de Russell,
Manitoba, pour la construction d'un pont sur l'Assiniboine, près de l'embouchure de la
rivière aux Ecailles-A voter de nouveau, $10,000; pont aux rapides Des Joachims,
rivière Outaouais -Balance due auz entrepreneurs sur l'estimation finale, $1,174.50;
pour l'année finissant le 30 juin 1886.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour payer le dragage comme suit:-Dragage, provinces maritimes-
Somme additionnelle nécessaire, $10,000; dragage, Ontario-Somme additionnelle
requise, $7,00); pour l'année finissant le 30 juin 1886.

29. Rés lu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent soixante et onze pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour les glissoires et estacades de Carillon-Montant
périmé à voter de nouveau, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour lignes télégraphiques. Manitoba 'et Territoires du Nord-Ouet-Lignes
télégi aphiques entre Durnore et Fort-Mc Leod, et entre la M4choire d'Orignal et la
.Nontagne des Bois, $11,000; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

ai. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir :-Travaux divers, auxquels il
n'a pas été autrement pourvu-Somme additionnelle nécessaire, $5,000; études et
inspections, $5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les subventions postales et sub ventions aux paquebots-service d'hiver
entre le terminus du chemin de fer de prolongement vers l'est, à Mulgrave, et les
ports de llawkesbury, Rastings, Arichat, Canso et Guysboro, par le vapeur Rimouski,
hiver de 1884-ý5; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: Service par voie de mer et
dans les eaux intérieures--réparations et changements à l'édifice actuellement occupé
par la police de rade à Montréal, $2,000 ; pour pourvoir au paiement à faire aux com-
missaires du havre de Montréal, des frais annuels d'entretien des bouées et balises
dans le havre de Montréal, pour 1834-85 et 1885-86, $14,000 ; communication durant
l'hiver entre l'le du Prince-Edouard et la terre ferme, $2,000; pour l'année finissant
le 30 juin 1886.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quin'e mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: construction de
phares, $15,000; Four payer l'augmentation du traitement de l'agent, Québec, $200;
pour l'année finissant le 30 juin 1886.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa iMajesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: Pêcheries-
somme additionnelle né essaire pour couvrir ce que coûterait les navirs de police
destinés à la protection des pêcheries, $50,000 ; pisciculture, $5,000 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1886.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la somme additionnelle nécessaire pour la commission
géologique pour l'année finissant le 30 juin 1886.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-six piastres
soixante et quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
suivantes, savoir :-Département des affaires des sauvage,-pour rembourser le fouds
des sauvages d'une dépense excédant le crédit. (83,000) voté en 1881-82, pour des
arpentages dans les anciennes provinces, $521.12 ; pour pourvoir à une augmentation
du salaire de l'instituteur des sauvages, à Oka, pour les trimestres de décembre, mars
et juin, sur le pied de $27.50 par année, 8?0.62 ; pour pourvoir à une augmentation du
salaire de l'instituteur des sauvages, à l'île Cornwall, pour les trimestres de décembre,
mars et juin 1885-86, sur le pied de $60 par année, $45 ; pour l'année finissant le 30
juin 1886.
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38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent onze piastres et
soixante et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour les items suivants. savoir :-
Colom bie-Britannique-pour permettre au département de satisfaire à une réclamation
de douaire, fa:te au nom de la veuve de feu A. S. Bates, de la succession duquel ont
été achetés certains terrains pour servir de réserve des sauvages, au lac de Willams,

.-B., $l,345 ; pour pourvoir à l'achat, du départemnt des chemins de fer et canaux,
d'un Litiment qui a servi jusqu'ici à des fins de chemin de fer et dont on a aujourd'hui
besoin pour en faire un bureau de sauvages. à Eamloops, C.- B., $700 ; pour permettre
au département de-se charger de la moitié du salaire d'une sous-maîtresse pour l'école
des sauvages, à Fort Simpson, (..B., depuis la date de sa nomination, le 1er septembre
1885 jusqu'au 30 juin 1886, à $200 par année,-'autre moitié devant être fournie par
l'église méthodiste du Canada, $166.67 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

39, Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre vingt-dix-neuf mille
six cent dix-sept piastres soit accordée à Sa Majesté pour les items suivants, savoir :
-Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest. Pour pourvoir, sous l'autorité d'un arrêté
rendu en Conseil le 22 janvier 1886, à la dépense suivante des sommes votées, à la
dernière session, pour le compte des sauvages, savoir :-Sauvages dans le dénument,
$300,000; grains de semence, $22,000; bâtiments, $16,215; approvisionnements,
$23,000 ; balances de débit, $37,402; pour pourvoir, en vertu d'un arrêté rendu en
Conseil le 25 février 1886, au paiement de cette somme au révérend Père Lacombe, en
considération des services y mentionnés, et pour laquelle le mandat de Son Excellence
a émané, $ 1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-quatre mille cinq cent
quarante et une piastres et soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour
payer les sommes suivantes, savoir :-Police à cheval du Nord-Ouest, autre montant
nécessaire pour compléter le service de l'année, $150,000; pour payer au lieutenant-
colonel A. G. Irvine,uue gratification égale à 16 mois de solde, $3,466.66 ; pour payer
une gratification à l'inspecteur F. J. Jickens, à sa retraite, $1,000; pour payer à C.
Costin, examen d'armes, $75; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

4 J. Résolu, qu'une somme n'excédant pus mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour la compilation, l'impression et la publication de correspondance, de pétitions et
d'arrêtés du conseil concernant la législature provinciale ; pour l'année finissant
le 30 juin 1S86,

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour une aide (sous forme de prêt) aux pêcheurs dans la détresse, dans les
comtés de Gaspé et de Bonaventure, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour réparations au steamer Bayfield, employé dans le service de la levée
hydrographique de la baie Georgienne, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-trois piastres
et trois contins soit accordée à Sa Majesté pour payer à John Kerr et à l'exécuteur
testamentaire de feu George Wilson, la balance du montant déposé à la caisse d'épargne
de Bathurst, et non porté à son ci-édit par l'agent, $350, avec l'intérêt du 11 avril
1878 au 11 avril 1886, $133.03, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et dix-neuf piastres
et quatre-vingt-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour payer l'intérêt depuis le
10 octobre 1884, jusqu'au 23 juillet 1885, sur le montant du jugement du Conseil
privé dans La Reine vs. Doutre, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille huit cent quitre-
vingt-quatre piastres et deux contins soit accordée à Sa Majesté pour grain de
semence pour les colons dans le district de Saint-Albert, pour l'année finissant le 30
juin 1886.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordéo à Sa
Majesté pour payer au Dr Robert Bell ses services d'offiuier de santé pendant les expé-
ditions de la Baie-d'Jludson en 1884-85, pour l'année finissant le 30 juin 1886.
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49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cent cinquante-six
piastres et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à MM. MacLean, Roger
et Cie, l'intérêt depuis la date du jugement de M. le juge fenry-18 lévrier 1884,
jusqu'au 2 octobre 1884, sur $69,781.43, montant déclaré leur être dû, $2,598.15, avec
leurs frais de poursuite, $2,090.90, avec intérêt depuis la date du certificat de taxa-
tion-17 novembre 1885-jusqu'à l'époque où les fonds à être votés deviendront dis-
ponibles, disons le 1er juin 1886, $67.02, au taux de 6 pour 100 par année, pour
Fannée finissant le 30 juin 1886.

50. Résolu, somme n'excédant pas quarante-huit piastres et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer à A. M. P. Drouin, service extra pour préparer une
liste des compagnies constituées en corporation, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer à la famille de M. Hunes, tué pendant qu'il remplissait ses fone-
tions d'aide-jaugeur intérimaire à la douane à Montréal, pour l'annéu finissant le 30,
juin 1886.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer à Brown Chamberlin ses services se rapportant à la commission
relative à l'imprimerie de l'Etat-voté de nouveau, $40; pour l'année finissant le 30
juin 1886.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer à W. E. Bodgins, compilation de rapports, d'arrêts du conseil,
etc., concernant la législation; correction d'épreuves, etc., pour l'année finissant le 30
juin 1886.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à,
Sa Majesté pour payer à MM. Wilson, Power, Ferguson et Creighton, pour avoir incor-
poré les actes de la session de 1885, dans le projet des statuts revisés; avoir revisé les
annexes et les tables et leur avoir fait des additions, et préparé la publication d'une
collection des lois statutaires d'une nature publique générale, non comprise dans la
refonte, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt et une piastres et treize
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer M. Gliddon, pour avoir lu les épreuves
de l'avant-projet des statuts revisés, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres, soit accordée à,
Sa Majesté pour pourvoir aux autres dépenses se rattachant à la publication des
statuts refondus et d'un troisième volume de lois publiques, pour l'année finissant le-
30 juin 1886.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent quatre piastres et vingt-
einq centins, soit accordée à Sa Majesté pour payer à MM. Bischoff, Dodgson et Coxe,
leurs services in re Prevost vs. la Compagnie de "Fires-Lilles," pour l'année finissant
le 30 juin 1886.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour M. Alonzo Wright, M.P.. pour le comté d'Ottawa, sur sa demande, pour
secourir les incendiés de Eull, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent huit piastres et
onze centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir:-
Douanes-Pour pourvoir à une dépense probable se rattachant aux épreuves polaris-
copiques des sucres, y compris le coût des instruments et de l'appareil, le salaire de&
fonctionnaires, $2,300; pour payer à S. W. McMichael, une différence d'appointements
pour le temps qu'ila rempli les fonctions de percepteur aux ports de -arnia et de Clifton,
du 1er août au 30 novembre 18t5, 8216.66; pour payer à L. Watters ses services
extra après heures comme sténographe et copiste dans l'affaire de l'enquête Brouseat
et Lisabelle, $47; indemnité au sous-commissaire de la douane pour ses services
comme contrôleur en chef par intérim, à $400 par année, à compter du 20 août 1885,
%344.45; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents piastres soit aceordée à
sa Majesté pour faire face aux paiements faits par le département des douanes dan
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l'application de l'acte concernant l'immigration chinoise, appointements, salaire de
commis surnuméraire, livres et autres frais casuels compris; pour l'année finissant le
30 juin 1886.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent quatre-vingt-
quatorze piastres et quarante-neuf contins soit accordée à Sa Majesté pour les items
suivants, savoir: Accise-pour pourvoir à J'augmentation des appointements de J. B.
Kenning, percepteur du revenu de l'intérieur, à Winnipeg, jusqu'à $1,800, à compter
du 1er décembre 1885, $116.66; service préventif, $2,000; montant nécessaire ponr
pourvoir à de nouvelles nominations, y compris le sous-percepteur à Victoria, C.-B.,
$1,677.83; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit piastres et trente-' rois
centins soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir à la nomination de John Jackson,
actuellement messager au bureau des bois de la Couronne, à Ottawa, comme gardien
en outre de ses fonctions de messager, afin de porter son salaire de $500 à $600 par
année; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-neuf piastres et deux
contins soit accordée à Sa Majesté pour payer le montant d'une réclamation encore
due pour frais de transport, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour payer les items suivants, savoir : frais d'exploitation,
$30,000 ; pour payer 6 mois d'appointements à M. F. D. -Laurie, autrefois surinten-
dant du chemin de fer de Prolongement-Est, $1,200; pour l'année finissant le 30 juin
1886.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'entretien et réparations des glissoires et estacades, Rivière Trent et
distrit de Newcastle, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour lignes télégraphiques, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest, pour l'année
finissant le 30 juin 1886.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante pias-
-tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du terrain de la réserve
d'artillerie, y compris réparations des chemins aux Grandes Chutes, pour l'année
finissant 1e 30 juin 1886.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq -mille cinq cent cinq piastres
et quatre-vingt-dix-sept contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses suivantes, savoir :-Postes, pour pourvoir à l'augruentation de salaire réglée
par statut, depuis le 1er janvier 1885, au lieu du 1er avril 1885, pour M. O'Donoghue,
commis de troisième classe au bureau dû poste de Montréal, $10 ; pour payer à M.
John J. Lally, courrier de la malle sur le chemin de fer dans la division postale
d'Ottawa, à titre d'indemnité pour la perte de ses vêtements, de sa montre, etc.,
éprouvé le 4 décembre 1885, pendant qu'il était préposé au wagon-poste sur le chemin
de fer Canadien du Pacifique, lequel wagon a é! é complètement détruit par le feu
près de _issanabie, $99.30 ; pour payer à M. R. B. Brough, pour avoir rempli les
fonctions d'aide-inspecteur de la division postale du Manitoba, depuis le 1er novembre
1883jusqu'au 30 septembre 1884, la différence entre ses appointments, $800, et ceux
d'un aide-inspecteur, $1,200,-8366.67; pour payer à M. R. R. Brough, sous-directeur
de la poste à WVinnipeg, les 20 pour 100 d'allocation provisoire qu'il a reçus sur $150,
différence entre les appointements portés au budget et ceux auxquels pourvoit l'Acte
du service civil, $30 ; autre montant nécessaire pour compléter le service de l'année,
$105,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour pourvoir aux dépenses se rattachant à la commission pour
le règlement des réclamations des métis dans les Territoires du Nord-Ouest; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

70. Résolu,:-qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois mille deux cent
quarante et une piastres et soixante et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour
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les items auxquels il n'est pas pourvu, 1884-85 (voir rapport de Pauditeur général
pour 1884-85, pages 83 à 90) ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sontadoptées.
M. Baly, du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents piastres soit accordée à

Sa Majesté pour faire face aux appointements et avancement d'un commis de la 2e à
la lre classe, Conseil Privé de la Reine pour le Canada, pour l'année finissant le 3S
juin 1887.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements de P. W. Sherwood, omission du 1er budget,
$500 ; à payer à H. A. Baldwin, pour avoir passé à l'examen dans deux matières
facultatives, omission du 1er budget, $100, bureau de l'auditeur général; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements d'un commis de 2e classe, Département
des Pêcheries, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sà
Majesté pour payer à J. S. Stevenson, pour avoir paszé l'examen dans une matière
facultative, Ministère des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à l'avancement d'un commis de lale à la 2e classe, à dater du 1èr
juillet 1886, département de la Marine, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante-sept piastres et Cin-
quante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment des sauvages, savoir: -Avancement de É. C. Ross, commis de 3e classe, au
grade de commis de 2e classe, $350; augmentation des appointements de D. C. F.
Bliss de $412.50 à $600, $187.50; augmentation des appointements de . McKay de
$580 à $700, $120; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté, pour payer à L. B1. Roy la différence entre le minimum des
appointements d'un commis de 3e classe et les appointements qu'il recevait comme
commis temporaire, secrétariat d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements et autres frais d'entretien de la prison et
de l'asile d'aliénés de Régina, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté faire face aux appointements d'un chef d'infirmerie et instituteur,
pénitencier du Manitoba, $350; salaire d'un chauffeur, pénitencier de Kingston, $600,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille cinq cent vingt piastressoit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la législation, savoir:-Aug-
mentation des appointements de F. Rouleau, $400 ; pour payer à. Rousell et Butchison,
12 exemplaires des vols. 8 et 9 des Ontario Law Reports, $10; pour faire face aux
frais nécessités par l'acte du cens électoral, y compris $500 à R. Romaine pour ser-
vices, $100,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Arts, Agriculture et Statis-
tique, savoir :-Frais d'établissement d'une ferme centrale d'expérimentation et de
fermes succursales, $30,000; dépenses se rattachant au recensement du Manitoba,
$15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée A Sa
Majesté pour régler des réclamations résultant de la construction du chemin de fer
Intercolonial. A voter de nouveau; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

; 13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Paci,4gue Canadien, savoir;
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pour régler des réclamations relatives à des terrains à l'ouest de Winnipeg, $5,000 g
pur régler des réclamations relatives à des terrains sur l'embranchement de Pem-
bna, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille piastres soit à accorder
à Sa Majesté pour faire face à la construction du chemin de fer du Cap-Breton, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille piastres soit accordée,
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de construction d'écluses et travaux entre
Lakefield et le lac Balsam, navigation de la Trent; pour l'année finissant le 30 juiit
1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer et canaux,,
savoir: Lachine-construction et réparation des chaussées, près de Montréal, et nou-
veaux ponts, $35,300; Carillon-bureau pour le percepteur des péages, $1,200; Rideau,
-construction d'un pont à Rog's Back, 63,000; enlèvement des obstacles à la naviga-
tion dans le lit du canal à Lower Brewers, 85,000; construction d'un pont à Brass-Point,.
*6,000; reconstruction du dragueur à vapeur n° 1, $10,000; pour l'année finissant le
30 juin 1887.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres soit
-accordée à Ba Majesté pour l'achèvement du bassin de radoub d'Esquimalt. A être:
remboursé par le gouvernement impérial en 1887, pour l'année finissant le 30 juim
1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la construction de travaux de défense dans la Colombie-Britannique,.
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour les édifices publics de la Nouvelle-Bcosse, savoir: Edifice public de
Lunenburg, $4,000 ; édifice public de Kentville, $4,000; pour l'année finissant le 30

juin 1887.
20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cent cinquante

piastres soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics du Nouveau-Brunswick,
savoir : Bureau de poste de Saint-Jean-améliorations, $1,400; bureau de poste,,
douane, etc., de Frédéricton-réparations, $1,400 ; hôpital de la marine de Kingston
-rparations et améliorations, $1,000 ; bureau de poste, douanes, etc., de Woodstock
-ach èvement, $5,500; pénitencier de Dorchester, $20,000 ; édifices fédéraux de
Saint-Jean-améliorations, 81,500 ; douane de Saint-Jean-renouvelle ment, etc.,,
$3,350 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quatre mille neuf cent soixanteà
et quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de Québec,
savoir : Bâtiments de l'immigration, à Québec, $10,000 ; station de la quarantaine de
la Grosse-Rle, *8,000; douane de Québec, $1,500 ; salles d'exercices militaires de
Québec, 87,006 ; edifices fédéraux de Trois-Rivières-améliorations, etc., $1,475 ;.
Edifices fédéraux de Montréal-améliorations et réparations, $1,500; bureau de poste
de Montréal-éclairage à l'électricité, $2,250; Sainte-Anne de Ristigouche-répara-
tions aux bâtiments de la réserve des sauvages, 750 ; bureau de poste et bureau du-
revenu de l'intérieur à Coaticook, 84,000; douane de .Dundee-réparations, etc., $500;.
Bureau de poste et bureau du revenu de l'intérieur à Bull, $20,000 ; édifice public de
Baint-dérôme, *4,000 ; bureau de poste, douane, etc., de la Rivière-du-Loup (Fraser-
ville, $4,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-quatre mille quatre cent
soixante et dix-sept piastres et quarante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour
les édifices publics d'Ontario, savoir: Pour payer à MM. Langley et Burke, architectes,
ce qui leur reste dû pour services professionnels se rattachant à la construction du-
vieux bureau de poste de Toronto, $417.43 ; bureaux du revenu de l'intérieur et du.
sous-receveur général à Toronto-amélioration et réparations-$1,660 à voter de
nouveau, $3,300 ; bureeu de. poste de Toronto, $8,000 ; Bureau de poste, etc., der
Brantford-améliorations, etc., e1,000; bureau de poste, douane, etc., d'Ottagea,
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85,100 ; entrepôt de vérification, etc., d'Ot/awa, 810,000 ; édifices publics à Ottama
-réparations au bâtiment de la machine hydraulique, $1,000 ; Bureau de posie,
douane, etc., de Pembroke, $4,000 ; pour compléter l'installation des appareils d'éclai-
rage électrique dans les salles du Sénat et des Communes, dans les corridors princi-
paux, les salles de lecture, les bureaux de poste, les appartements des Orateurs, etc.,
4*13,000 ; douane de London ; $;4,000 ; bureau de po3te et douane de Saint-Thomas,,
$2,400 ; école d'infanterie de London, $30,000 ; bureau de poste de Belleville, $700 ;
bureau de poste, douane, etc., de Lindsay, $4,000 ; bureau de poste, douane, etc., de
Windsor, $2,960 ; bureau de poste, douane, etc., de Berlin, $400 ; bureau de poste
et douane de Napanee, $4,000 ; bureau de poste de Galt-achèvement, $ 4,000 ; éditice
publie de Trenton, $4,000 ; bureau de poste de Port-Bope, 82,200; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1887.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant par vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le pénitencier de Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit,
accordée à Sa Majesté pour édifices publics, savoir :-Bureau de poste provisoire de
Winnipeq-Modifications et agrandissement pour en permettre l'occupation aux
officiers des départements de l'intérieur et des affaires des sauvages-Chauffage à la
vapeur, $6,000; bureau des terres fédérales à Winnipeg,-montant périmé à voter de
nouveau, 88,500; douane de Winnipeg, mcdifications, etc., $3,000 ; pour l'année finis-
sant le 30 juin 188'1.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-neuf mille huit cent
einquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour édifices publics, savoir
Territoires du Nord Ouest-Caserne de la police à cheval du Nord-Ouest, $75,000;
école industrielle des sauvages à Qu'Appelle-agrandissement, etc., 84,000; palais de
justice de Bégina--dépendances, $350; édifice du Conseil du Nord-Ouest, $500; pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant'pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour fîire face aux dépenses du bureau de la poste, de la douane etc., JNew- Westminster
-- terrains, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

27. Résolu, qn'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille quatre cents
piastres soit aecordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières
de la -Nouvelle-Ecosse, savoir :-Brise-lames, Economy, $ 1,500 ; Canada Creek, répara-
tions, $700; réparations aux jetées-Arisaig, Bayfßeld et Anse McNair (Cap George),
$19,00; ingonish-Sud, $2,000; Boularderie, $2,000; Baiedes- Taches, $9,600; Grande
le Tancook-81,500 à voter de nouveau, $2,500; lies des Sauvages, $1,000 ; Pubnico-
Ouest, $1,000; Anse aux Castors, $1,000; Cap LaRonde, 8500; Burette, ou De Far
Point et Rivière aux Castors, $1,000; brise-lames de la Petite Rivière-achèvement,
$600; quai de lestage de Sheet-Barbour, $5,000 ; Baie Saint-Laurent, $2,000; Rivière
du Grand Village (à re-voter $2,400), $3,900; White Point, 81,000; ie aux Renards
-ou Lawrenceton, $2,500 ; Ruisseau de Chipman, $300; Digby, 81,250; Yarmouth, $2,000;
.Margaretville-à revoter $1,500 périmées, 88,500; lfarborville et Kingsport, $4,050;
Lismore, $2,500; Port-Greville-à revoter 84,000 périmées, $6,000; Blue Rock, $4,000;
Broad Cove, $8,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour réparations- brise-lames de la pointe Knight, oLris, I.P.E., pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille sept cent quatre-vingt-
deux piastres et onze contins soit accordée à Sa Majesté pour ports et rivières, Nouveau-
Brunswick, savoir :--Pour payer à MM. Read et Cie des travaux faits au brise-lames
de Clifton, en 188.3, $582.11; Rivière Saint-François, $500; haut de la rivière au Sau-
mon, $3,000; rivière Saint-Jean-amélioration du chenal eatre Frédéricton et Wood-
stock, $1,000; Tynemouth ou Creek des Dix-Milles, $1,000; Grande Anse, $1,500; Ship-
pegan, $1,200; Dalhousie-Quai de lestage, 85,000; Grand Lac, Jernseg, 81,000;
pour l'année finissant le 30 juin 188.

1 30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingtdouze mille trois cent
vingt-cinq piastres soit accordée à;Sa Majesté pour les ports et rivières de Québec, .
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savoir:-Qubec. Lac fégantic, jetée, $1,200; Port-Daniel-montant périmé à re-
voter, $6,000; Grand Pabos, $1,000 ; Percé-montant périmé à re-voter, $7,000;
.ffontmagny, $2,000; rivière Blanche-réparations, $2,000; rivière Rimouski, $1,000;
rivière Saguenay-agrandissement de La Grande Décharge à partir du lac Saint-Jean,
$5,000; .-ivière Saguenay-réparations au chenal en aval de Ohicoutimi, $5,000; Chi-
coutimi, Saint-Alphonse et Anse St Jean, $3,425; rivière Verte, $ 1,000; St-Zotique-
achèvement, 81,000; Trois- Pistoles, achèvement, $4,000; St-Laurent, St-Jean et Ste.
Famille, $3,000; rivière Sainte-Anne de Beaupré, $2,000; Beauport, $500 ; Doucet's
Landinq, $2,000; Be-thier (en haut) 82,000; Lonqueuil, $10,000; le Perrot, $6,000;
Cascades, 83,000 ; rivière du Lièvre. $10,000; .Baie Saint-Paul, $5,000; Kamouraska,
63,000; rivière bras Saint-Nicholas, 81,200; Saint-Placide, 85,000; pour l'année
Unissant le 30 juin 1887.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille cinq cents pisstres
soit accordée à Sa Majesté pour ports et rivières, Ontario, savoir:-Port de Belleville,
les autorités locales fournissant une somme égale, 810,000; port d'Oakville, $8,000;
Eincardne, réparations, 83,000; rivière Saugeen, $7,000; Summerstown, $3,000; Owen
Sound, lac Euron, 8 10000; Thornbury, lac Huron, 82,000; Kingsville, lac Brié, $4,000;
Fort-Elgin, lac Huron, $2,500; Hilton on Marksdale, lac Buron, 85,000; port de
Collingwood, $5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

32. Résolu, qu'une somme n'excèdant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour ports et rivières, Colombie-Britannique, savoir:--Rivière Fraser, $8,000;
rivière Cowichan, 81,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour glissoires et estacades, savoir :--Estacades de la
Gatineiu, $5,000; rivière Coulonge et rivière Noire, district d'Ottawa, 89,500; rivière
Cttawa, 68,400; Rapides des Quinze-Haut de l'Ottawa, $2,500; pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

34. Résolu, quWune somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour chemins et ponts, savoir :-Pour aider de nouveau à la
2nunicipalité de New-Edinburgh, à construire un pont en fer sur la rivière Rideau, sur
le chemin public qui conduit à Rideau-Hall, $2,000; pont sur la rivière de l'Arc, près
Calgary, $12,000; contribution à la construction d'un pont public sur la rivière du
Vieux à Port-MIacleod, les autorités locales fournissant $2,500-montant périmé à

revoter, 82,500; pour aider de nouveau aux municipalités de Calumet et de Biyson à
construire un pont suspendu à niveau élevé sur le chenal du Calumet, rivière Ottawa,
pourvu que ces municipalités donnent de nouveau $1,000, et le gouvernement de
Québec, une nouvelle somme de $2,000, $2,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour Télégraphes savoir :-Lignes télégraphiques terrestres et
Qàbles sous-marins-services des côtes et îles du golfe Saint-Laurent et des provinces
maritimes:-Ligne terrestre de Mabnu à Cheticamp, $4,600; ligne partant de la ligne-
iaère et suivant la côte est de l'Ile du Cap-Breton jusqu'à Vew-Eaven ou Neill's Haròour,
$300; ligne de télégraphe-Manitoba et Territoires du Nord-Ouest-Reconstruction de
la ligne entre Battleford et Edmonton vit Fort Pitt, 8 14,000; ligne de télégraphe-
Colonbie-Britannique--li£ne de terre entre Australian-Ranche et Barkerville-Montant
périmé à revoter, $ ,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir :-Monument à Joseph Brant (à
voter de nouveau), $5,000; relevé hydrographique en rapport avec les inondations de
Montréal et des environs, $5,000; pour l'année Unissant le 30 juin 1887.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à vapeur entre Saint-Jean et les ports du bassin de Minas,
.'arrsboro', Maitland, Summerville, Hantsport, Avondale, Windsor, Kingsport, Wolfville,
etc., pour l'année finissant le 30 juin 1887.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour communication à vapeur entre le Canada et l'Allemagne, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.
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39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour accorder une subvention de $1,500 par voyage pour einq
voyages de steamers, aller et retour, entre le Nouveau-Brunswick et l'lie du Prince-
Edouard et quelque port de la Grande-Bretagne et du continent, pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

40, Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer l'augmentation des appointements de l'agent à Québec, ayant
rapport aux phares et service côtiers, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour pourvoir aux dépenses des navires de police qui seront employés
pour protéger les pêcheries, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour construire des passes-migratoires sur la rivière La Rave,
$2,000; pour enlever les obstacles aux chutes de la Grande-Riv;ère, pour permettre
au poisson de remonter jusqu'aux frayères, $1,500; pour encourager la production
4» l'huile de morue et du guano de poisson, le crédit devant être dépensé sous l'au-
lorité de règlements qu'établira le Gouverneur en conseil, $4,000 ; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1887.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent piastres soit accordée
, Sa Majesté pour faire face aux dépenses des items suivants, savoir: Commission

géologique.-Nouvelle somme nécessaire à la commission géologique, 815,000; pour
payer a MM. G. B. McKiel et John Ackers, commis dans la division de l'exportation,
branche de la statistique, département des douanes, la préparation par trimestre, des
rapports des exportations de minéraux, $100; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cent trente-sept piastres et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des items sui-
vants, ayant rapport aux écoles des sauvages, savoir : pour aider à la construction des
écoles d'industries à Wikwemikong, île Manitouline, $4,000 ; pour pourvoir aux appointe-
ments d'un instituteur pour l'école des filles à Caughnowaga, $300 ; pour permettre au
département de payer une partie des appointements de l'instituteur à l'île Cornwall, $60;
pour permettre au département de payer une partie des appointements de l'instituteur
à Oka, 27.50; pour pourvoir à des appointements additionnels pour l'instituteur de
Golden Lake, $150; pour permettre au département de pourvoir à l'entretien de 10
autres élèves, à l'institut de Mount Elgin, à $60 chacun, $600; pour ajouter aux
sommes accordées par l'Eglise d'Angleterre aux écoles de Sucker Creek, île Manitouline,
et de Eegwenouang, dans le district de Nepigon, à 8-00 chacun, $100 ; pour pourvoir à
raugmentation des appointements des instituteurs des écoles de jour sauvages dans le
Manitoba, Kéwatin, et les Territoires du Nord-Ouest, $5,000; pour l'année finissant le
20juin 1887.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des divers items suivants,
savoir: pour pourvoir aux appointements du chemin Angus Cooke de la réserve sau-
vsge dans le townsbip de Gibson, $50 ; pour pourvoir au paiement de nouveaux arpen-
tages dans Ontario et Québec, $1,500; pour aider à l'achat d'animaux et d'instruments
aratoires pour les bandes de sauvages dans le besoin, $4,000; a voter de nouveau le
montant du crédit accordé à la dernière session, mais non dépensé, pour le transport
dles sauvages restant encore au lac des Deux-Montagnes dans le township de Gibson,
8ß,D000; pour l'année finissant le 30 juin 1ý87.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir :-Colombie- Britannique-pour
augmentation des appointements de l'agent Meason de St,OuO à 1,200. Siu; pour
pourvoir aux prix pour l'exposition agricole et industrielle annuelle de Cowichan, $200;
pour pourvoir aux appointements d'une institutrieeà Port- kimpson; $100, pour l'année

mniant le 30 juin 18WI.
47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses des items suivants, savoir :--Pour pourvoir aux
appointements du révérend J. L. McDougall, missionnaire des sauvages du comté de
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.Ristigouche, N.-B., $25 ; pour terminer la maison d'école à -New Germany, Nouvelle-

.Ecosse, $90; pour l'année finissant le 30 juin 1887.
48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1887.
49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à S&

Majesté,-pour payer L. J. Crowe poui services en rapport avec la saisie faite des
lbâtiments et de l'outillage des usinez désignées sous le nom de Acadia Steel Works,
pour l'année finissant le âO juin i887.

50. Résolu, qu'une sommiae n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à
Sa Majesté pour payer une gratification additionnelle à Thomas Town.send pour bles-
sures reçues pendant qu'il travaillait sur la batture de la pointe Prédéric, pourl'année
fiissant le 30 juin 1887.

51. Résolu, qu'une som me n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer une gratifioauion à Madame Forrest, veuve du gardien du phare
de Colchester Reef, pour l'année fiuisisant le 30 juin 1887.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à la publication des annales de la Société royale, pour l'année
fnissant le 30 juin 1887.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté 'ornme aide additionnelle au Dr Rand pour la publication du dictionnaire
sauvage Micmac, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux items suivants, savoir: Compte de la commission des
douanes et du service secret extérieur-Pour pourvoir à la dépense probable en rap-
port avec les épreuves polariscopiques des sucres, y compris la solde des personnes
nommées ou employées à ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'item suivant, ayant rapport au chemin de fer Intercolonial,
savoir : Pour payer une gratification d'une année d'appointements à T. M Boggs, en
retraite par suite de la perte de la vue, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cent soixante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, département des
Postes, savoir : Pour pourvoir à l'augmentation des appointements d'un commis de
1ère classe, bureau de poste de Toronto, $100 ; pour pourvoir aux appointements de
trois commis de 3e classe dans le bureau de poste de Toronto, un à $600 et deux à
$400, $1,400 ; pour pourvoir à la promotion d'un courrier sur chemin de fer de 20
classe dans la division postale de Montréal à la 1ère classe, $260; pour pourvoir aux
appointements de cinq facteurs qui devront être nommés dans le bureau de poste de
.Toronto, à $360 chacun, $1,800; pour pourvoir aux appointements d'un commis de
1ère classe dans le bureau de l'inspec;eur des postes d'Balifax, 1-E., $1,200 ; pour
pourvoir aux appointements d'un courrier chef sur chemin de fer, dans la division
postale de London, $1,500; pour pourvoir aux appointements d'un courrier chef sur
'chemin de fer dans la division postale d'Ottawa, $1,200 ; pour pourvoir aux appoiu-
tements d'un commis de 3e classe dans le bureau de poste de (harlottetowon, $400;
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cent soixante et seize
piastres et soixante et dix-huit contins t4oit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
divers items suivants, savoir: Pour payer à A. M Todd la différence entre les appoin-
tements de $1,400 qu'il reçoit actuellement et 81,6)0, du 1er juillet 1885 au 30 juin
1886, $200 ; pour payer à James fecàer, du ior juillet au 27 novembre 1885, la
différence entre $1,150 et $1,400 par année, $102.06; pour payer à L. P. Sylvain, da
1er Juillet au 27novembre 1885,'la d1ffé c entre $1,000 et $1,100 par année, $40.82;
pour payer à John Srmith la différence entre $750 et $1,000, du 1er janvier au 30 juin
1886, $125 ; pour acheter 400 exemjlaires du Dominion Annual Register and Review
de 1885, $1,200 ; pour payer à M. Alphonse Desjardins sa note de 40 exemplaires des
.Débats de la législature de Québec, $323.90, pour 1884, et 40 exemplaires du même
9uvrage pour 1885, $320, G43.90 ; pour 150 exemplaires de l'ouvrage de M. Faucher di
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Saint-Maurice, sur la procédure parlementaire, à être achetés pour l'usage des deux
Chambres du parlement, les différents ministères, la bibliothèqne du parlement et ses
échanges, $750 ; pour acheter une collection complète des Satuts du Canada depuis
1841, pour l'usage de la bibliothèque, $135 ; pour payer à MMI, Rowell et Blutchinson
leur note des volumes 5, 6 et 7 des Ontario Law Reports pour les échanges de la.
bibliothèque, $180 ; pour acheter 100 exemplaires de l'ouvrage de M. Augustin Côté,
intitulé Jugement et détibérations du Conseil Souverain pour les échanges de la bibIb-
thèque et le service du gouvernement, $300; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent quatre-vingt-
huit piastres et trente-deux centins soit accordée à Sa MajeQté pour rembourser le
mnontant d'une obligation contrefaite de £1,000, et d'un coupon y annexé, pour 'anné%
fnissant le 80 juin 1886.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille quatre-vingt-dix-sept
piastres et deux contins soit accordée à Sa Majesté pour payer à la barque de Montréa
le montant actuellement placé au crédit du compte d'avances du receveur généra
avec l'agence d'Balifax; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-une piastres et
quarante-neuf centins soit accordée à Sa &ajésté pour remub>rser aux fonds de
caisses d'épargne de bureau de poste, des pertes dues à des vols qualifiéq:-Lachute,
$87.86; Markdale, $48.63; Peterboro', $205; pour l'année finissant le 30 juin 1886.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour autoriser le transfer d'un montant suffisant pour couvrir
le déficit dans le 5 pour 100, pour l'année finissant le 30 juin 1886.

62. Résolu, qu'un million quatorze mille trois cent neuf piastres et soixante-sept
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux items suivants, savoir: Pertes
dues à l'insurrection dans les ferritoires du Nord-Ouest, $67,595.68; appointement% et
dépenses des commissaires chargés d'examiner les réclamations se rattachant à la
récente insurrection dîns le Nord-Ouest, $ 10,000; autre montant nécessaire pour faire
face aux dépenses se rattachant à la récente rébellion dans les Territoires du lvord-
Ouest, gratifications comprises, $760,000; pour faire face aux dépenses do la police i,
cheval à l'occasion des récents troubles dans les Territoires du Nord-Ouest, $175,000;
services supplémentaires-L. Portescue, $125; A. Fsher, $103.33; R. M Gallway,,
845.83; L. DuPlessis, $15.83; pour payer John McDonnell, qui a été blessé tandis,

q'il réparait la timonerie du bateau à vapeur Nfthcote, pendant l'engagement de
Batche, $217; A. Benoit et F. B. Aldrich, services supplémontaires pendant la presse

de 'ouvrage occasionnée par la rébellian de 1835 8M00 chacau, $1,000; W. L. Tdle.%
services supplémentaires en qualité de secrétaire du chirurgien général, rébellion de
1885, $172; pour lannée finissant le 30 juin 1886.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour rembourser à la St-Catharines Mfilling and £u4>bering
Company les frais de la poursuite de L% Reine contre elle, pour l'année fIiissant le 3b
juin 1886.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-un mille huit cent cinguante
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux itArus suivant5, ayant rapport
aux chemins le for et canaux, savoir: -Lachine, $3,000; WlIiarnsbirg, $250;
Welland, $3,450; Trent, $1,200; Rideau, $16,500; St-O rs, $1,500; bateaux de drae

gage, $900; pour payer aux représentants de feu Charles Laagelier comme partie des
frais d'entretien et de fonctionnement d'un pont tournant sur le canal Cambly, pen-
dant 6 ans, $1,800; pour rembourser à M. John Heney le montant des péages de canas
et de quaiage payés par lui sur du bois délivré par entreprise au gouvernemenatý
43,850.49; pour payer à P. K. Blatch la préparation d'une carte des canaax dot
Canada, $200; pour payer à W. M. Kavanagh, percepteur des péages du ca-al à
bt-Pierre, Cap-Breton, depuis le 1er juillet 1885, sur le pied de IO par année, $300;
pour l'an née finissant le 30 juin 1886.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille niastres soit
accordëe à Sa !&ajesté pour payer les dépenses de l'application d3 rAte des licenses
pour la vente des liqueurs :--Remboursement des taxes perg¶3s de ceua qui ont-
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demandé des licences, $84,000 ; dépenses diverses des commissions, $41,000 ; pour
Tannée finibsant le 30 juin 1886.

Lea cinquante-six premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La cinquante-septième résolution étant lue la seconde fois, que cette Chambre

COneoure avec le comité dans la dite résolution, la motion étant mise aux voix, la
Chanore se divise et la question est résolue affirmativement.

Alors les résolutions subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

(En comité.)

1. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fEicale finissant le 30 juin 1886, la somme de $3,501,921.23 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'amnée
Efscale expirant le 30 juin, 1887, la somme de $21,562,021.41 soit accordée à même le
funds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

X. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Tassé fait rapport que le comité a passé
lusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
I. Tassé fait, en conséquence, rapport des résolutions, lesquelles sont lues

CQmme suit:
1. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année

Iseale finissant le 30 juin, 1886, la somme de $3,501,921.23 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fscale expirant le 30 juin, 1887, la somme de 621,562,021.41 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Tassé informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau,
lRsolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité

ýd:?a Voies et Moyens.

Crdonné, que M. iflelan ait la permission de présenter un bill pour accorder à
-a Majesté certaines sommes d'argent requises pour faire face à certaines dépenses
du service public, pour les années fiscales expirant respectivement le 30 juin, 1886,
et le 30 juin, 1887; et pour autres fins se rapportant au service public.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonré, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
n ue adresse à Son Excellence du 19 avril 1886, pour copie de toute correspondance

4t télégram mes échangés entre le gouvernement ou aucun de ses membres et l'ex-
Bureillart du sifflet de brume à Satterie et aucune personne ou personnes,
et d'aucun ordre ou ordres en conseil touchant le renvoi on la démission du dit
ex-surveillant, et la nomination de son successeur. (Documents de la session, No. 53a.)
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M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la ]Reine met devait la
Chambre, le douzième rapport sur l'inspection des poids et mesures et du gaz, supplé.
ment No 11 du rapport du département du Revenu de l'Intérieur pour 1885. (Docu-
ments de la session, No 5.)

M. l'Orateur informé la Chambre qu'il a reçu la lettre suivante:

OTTAWa, 31 mai 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur-

Général se rendra à la salle du Sénat pour proroger la session du Parlement fédéral,.
mercredi, le 2 juin, à 8.15 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

IENRY STREA.TFEILD, capitaine,
Secrétaire du Gouverneur.Général.

.A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: ' Acte pour accorder à Sa Majesté certaines
d'argent requises pour faire face à certaines dépenses du service public, pour les
années fiscales expirant respectivement le 30 juin 1886, et le 30 juin 1837," sans
amendements.

Un message est reçu de Son Excellence le 'ouverneur-Général, par R. G. Kimber,.
écuier, gentilhomme huissier de la verge noire:

.M l'Orateur,
J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général d'informer cette Chambre

que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre se
rendent dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellence
qui donne alors au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et privés
suivants:

Acte à l'effet de constituer en corporation la Banque Continentale du Canada.
Acte concernant la Compagnie du Pont de la Grande Ile de Niagara.
Acte à l'effet de constituer en corporation une communauté de religieuses sous le

nom de " Les Sours, fidèles compagnes de Jésus."
Acte concernant le chemin de fer Esquimalt à anaimo, dans la Colombie-Britan-

iigue.
Acte concernant le pont suspendq Union.
Acte concernant la Compagnie du Pont du Sud du Canada.
Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque du Nouveau- Brurswick.
Acte concernant la Banque de Pictou.
Acte concernant le canal de la baie de Burlington.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de Houille de-

Medicine-Hat.
Acte constituant en corporation la Compagnie Calvin (à responsabilité limitée).
Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de for du Lao

Yipissingue à la Baie de James.
Acte à l'effet de naturaliser Girolamo Josentini, ordinairement appelé le baron

Girolamo Cosentini.
Acte à l'effet d'amender les divers actes relatifs au Bureau de commerce de la

tité de Toronto.
Acte pour amender de nouveau l'Acte du Bureau des Postes, 1875.
Acte pour amender de nouveau l'Acte d'interprétation.
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Acte à l'effet de constituer en corporation la Banque Anglo-Canadienne.
Acte modifiant l'acte constitutit de la Compagnie du chemin de fer Atlantique

canadien.
Acte moditiant l'acte constitutif de la Compagnie de Steamers do la Nouvelle-

Boosse (à ret-prisabiité limitée).
Acte corimtituant en corporation la Compagnie d'A esurance Tecumseh du Canada.
Acte modifiant l'acte constitutif de la Comnpaonie du chemin de fer du Pacifique

de l'Ouest d'Ontario.
Acte à l'eflet de conférer certains pouvoirs à la Compagnie dite The Sable and

Spaish Boom and Slide Company of Algoma ( rimited ).
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie manufacturière E. B;

-Eddy.
Acte à l'effet de réduire le onpital social de la Banque Union dn Bas-canada et

de changer son nom de corporation en celui de " Banque Union du Canada."
Acte à l'effet de réduire le catpital social do la B-nque Union d'Halifax.
Acte à l'effet d'accélérer l'émission des lettres-patentes pour les terres des-

sauvages.
Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie de Charbon et de fer de Pictou.
Acte concerrant l'emploi de certaines amendes et confisertions.
Acte concernant le transtfert du phare du Cap Race, Terreneuve, et ses dépen-

danes su Canada.
Acte constituant en corporation la Compagnie canadienne centrale des machines

à vapaur rotatoires de Forbes.
Acte à l'effet de constituer " Le Premier Synode de l'Eglise Episcopale Réformée

en Canada," et pour d'autres fins s'y rattachant.
Acte noncernant la compagnie dite The Saskatchewart Land and Homestead

Company ( î.imited.)
Act- concernant le prolongement du chemin de ferIntercolonial entre Stellarton

et Pictou.
Acte modifiant l'Acte concernant les épizooties.
Acte pour consolider les piuvoirs d'enprunter que pos.ède la Compagnie de

prêts immobiliers et d'épargue et pour l'autoriser à emettre des débentures-actions.
Acte pour consolider' les pouvoirs d'emprnnter que possèl la Compagnie de prêt,

et d'épargne du Canada Ouest, et pour l'autoriser à émettre des débentures-actions.
Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que possè le la Corpagnieperma-

nente de prêt et d'épargne du Canada, et pour l'autoriser à émettre des débentures-
aetion s.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du, Manitoba et du Nord-Ouest
du Canada.

A eto portant de nouvelles dispositions concernant les procélures sommaires de-
vant les juges de paix et autres magistrats.

Aeto concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Ontario Central.
Acte à l'effet d'amender la loi criminelle et de déclarer délit le fait de laisser

sans entourage et protection certains trouq et ouvertures.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de transport

des mines de houille de la Rivîère-aux Arcs.
A ete constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Minéral du Lac

supérieur.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Shuswap A

Okanagon.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'Aide et d'Assurance mutuelles

-de Kingstcun et Pepmbroke, à responsa bilité limitée.
Acte modiflant l'Acte des falsifications.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des poids et mesures de 1879.
Acte con cernant les commissions des employés publics du Canada.
Acte concernant la compagnie dite The Canadian Copper Company.
Acte concernant la compagnie dite The Anglo-American Iron Company.
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Acte à l'effet de modifier l'acte concernant la Compagnie du chemin de fer
dentral du Nord-Ouest.

Acte modifiant l'Acte autorisant l'octroi de subventions en terres à certaines
oempagnies de chemins de fer.

Acte concernant la protection des eaux navigables.
Acte concernant la Banque de Yarmouth.
Acte modifiant les actes concernant la Banque Britannique-Canadienne.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de jonction de

Fictoria au Sault-Sainte-Marie.
Acte expliquant l'acte intitulé I Acte à l'effet de régler définitivement les récla-

2mations de la province du Manitoba contre le Canada."
Acte modifiant l'acte constitutif de la Chambre de commerce de la cité d'Ottawa.
Acte constituant en corporation la Compagnie du Pont de Brockville et Neo- York.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Maskinongé

ARipissingue.
Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Jonction

4de Guelph,
Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, 188 3.
Acte à l'effet de libérer la corporation de la ville de Cobourg.
Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du Pont de la Frontière de

.Niagara.
Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de Steamers de Yarmouth, à responsabilité

limitée.
Acte à l'effet de punir la séduction et les délits de même nature, et d'établir de

mouvelles dispositions pour la protection des femmes et des filles.
Acte concernant la compagnie dite The Dominion Lands Colonization Company

(Limited).
• Acte pour faire droit à Flora Birrell.

Acte modifiant l'Acte refondu du Revenu je l'intérieur, 1883, et l'acte qui le
inodifie.

Acte modifiant la loi concernant les traitements de certains juges de la Cour
Buprême de Judicature d'Ontario.

Acte modifiant la loi concernant les cas de la Couronne réservée.
Acte établissant de nouvelles dispositions concernant l'administration des terres

publiques du Canada dans la Colombie Britannique.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction du

aint-Laurent et de l'Atlantique.
Acte modifiant l'Acte à l'effet d'accorder une subvention à la Compagnie de che

min de fer et de transport maritime de Chignectou (à responsabilité limitée).
Acte concernant le Bureau de Commerce de Montréal.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Winnipeg et

du Pacifique Nord.
Acte à l'effet d'amender l'Acte concernant une maison de réforme pour certaine

,jeunes délinquants dans le comté d'Halifax; province de la -ouvelle-Ecosse,
Acte concernant les statuts reviLés du Canada.
Acte relatif à la Compagnie de placement de Londres et d'Ontario (à respona.-

jilité limitée).
Acte modifiant l'Acte concernant les offenses contre la personne.
Acte à l'effet de constituer la Banque d'Epargne Scolaire.
Acte concernant les stations agronomiques.
Acte concernant l'intérêt dans la province de la Colombie-Britannique.
Acte à l'effet de modifier de nouveau la loi de la preuve en certains cas.
Acte pour constituer en corporation la Compagnie du chemin-de fer par tunne

du détroit de Northumberland.
Acte concernant la représentation des Territoires du Nord-Ouest au Parlement

Ou Caoada.
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Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le chemin de fer Canadien du Paci-
fique.

Acte constituant en corporation la compagnie de levée et de chemin de for
de Saint-Gabriel.

Acte modifiant les actes concernant la compagnie de chemin de fer et de stea-
mers de Winnipeg et de la Baie d'Budson.

Acte concernant la compagnie du chemin de fer de .Napanee, Tamworhl et
Québec.

Acte pour amender de nouveau l'Acte des terres fédérales, 1883.
Acte concernant certaines cor structions dans et sur les eaux navigables.
Acte concernant le chemin de fer d'embranchement de Carletcn à la cité de

2aint-Jean.
Acte concernant l'amélioration du hâvre de Québec.
Acte concernant les péages sur le pont-barrage de Dunnville qui relie les travaux

exécutés sur la Grande-.Rivière.
Acte concernant les assurances.
Acte modifiant de nouveau la loi concernant les territoires du Yord-Ouest.
Acte à l'effet de modifier de nouveau "l'Acte relatif aux banques, compagnies

d'assurances, compagnies de prêts, sociétés de construction et corporations de com-
merce en état d'insolvabilité.

Acte constituant en corporation la compagnie de télégraphe de l'Amérique dû.
Nord.

Acte constituant en corporation la compagnie de chemin du fer de Kootenay à
Athabaska.

Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet des concessions de terres aux
miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest.

Acte autorisant la construction d'un chemin de fer entre le détroit de Cansea
et Louisbourg ou Sydney, comme entreprise publique.

Acte concernant certaines subventions pour un chemin de fer entre Métapédiac,
sur le chemin de fer Intercolonial, et Paspébiac.

Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Paci.
fique.

Acte concernant la propriété foncière dans les Territoires.
Acte modifiant l'Acte concernant le cens électoral et l'Acte des élections fédé-

rales, 1874.
Acte concernant le département des impressions et de la papeterie publiques.
Acte autorisant l'octroi de certaines subventions pour aider à la construction des

lignes de chemins de fer y mentionnées.
Acte concernant l'octroi de subventions en terres pour la construction de che+

mins de fer y mentionnés.
Acte modifiant de nouveau les actes relatifs aux droits de douane et à l'importa-

tion on l'exportation de marchandises au et du Canada.
Acte à l'effet de prohiber la fabrication et la vente de certains substituts du beurre.
Acte concernant la prime sur le fer en gueuse fabriqué en Canada avec le minerai,

canadien.
Le titre du bill sûivant est alors lu:
" Acte modifiant de nouveau l'acte concernant la pêche par les navires étrangers.'"
Il plaît à Son Excellence, le Gouverneur Général de réserver ce bill pour la

signification du bon plaisir de Sa Majesté.
Alors l'Honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à

Son Excellence le Gouverneu-Général comme suit
"Qu'IL PLAIS 2, VOTRE ExEL,ñLNCÈ:

"Les Commun s du danada ont voté les subsideà nêoessaires pour penettre aet
gouvernement de faire face aux dépenses du. srvice pubhe. ï

'<Au nom des dormmunes, je présenfa àoere Exóè once un bill oitEel
'Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvemr A

-certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant respectivement la
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30e jour de juin 1886 et le 30e jour de juin 1887, et pour d'autres objets liés au
service public,'
que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner."

A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants:
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie seas

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."
Il a plu aloris à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discOurs

suivant -
Honorables messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:
Je désire vous transmettre mes meilleurs remerciments pour l'empressement et

l'assiduité que vous avez mis à remplir vos importantes fonctions.
La législatiun de la session est d'un caractère éminemment pratique et ne peut

manquer d'aider au progrès matériel du pays.
La concession du droit de représentation dans la Chambre des Communes, aux

Territoires du YNrd-Ouest, donnera, si elle est sanctionnée par le Parlement impérial
(ce dont il n'y a aucune raison de douter), aux habitants de cette vaste région un
intérêt et une voix dans les affaires du Dominion et les mettra à même d'exposer,
avec autorité, devant le grand conseil de la nation, les besoins et les nécessités de
leurs jeunes provinces.

Vous leur avez aussi conféré les bienfaits d'ane organisation judiciaire efficace et
d'un mode expéditif et économique pour le transfert do la propriété foncière.

Notre population agricolo appréciera grandement la création d'une ferme expéri-
mentale centrale et des stations auxiliaires dans les provinces.

Je vous félicite chaleureusement de l'achèvement du chemin de fer du Pacifique
du Canada et du remboursement en argent et en terres des avances qui avaient ét6
faites par le trésor public pour aider la compagnie.

Je considère comme pleinement assurée la prospérité future de cette grande
entreprise, ainsi que l'avantage qu'y trouveront les meilleurs intérêts du pays.

Les subventions votées en faveur de divers chemins de fer contribueront large..
ment à augmenter le commerce et à développer les ressources des districts qu'ils
traversent, et je suis purticulièrement heureux do voir que, par la mesure qui pourvoit
à la construction d'uve voie ferrée à travers le Cap-Breton, cette île historique va
enfin être reliée au réseau des chemins de fer du Canada.

Parmi les nombreuses lois utiles que vous avez votées peuvent surtout se re-
marquer l'amendement à l'Acte du cens électoral qui en rend le fonctionnement plus
simple et moins dispendieux; la refonte des Statuts; les arrangements pour une
organisation meilleure et plus économique des impressions du Parlement et des
ministères, et les modifications à l'Acte des terres fédérales.
.Messieurs de la Chambre des Communes:

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez votés pour
les services publics.
Bonorables Messieurs et Messieurs:

En vous disant adieu jusqu'à l'année prochaine, je me réjouis de pouvoir vous
féliciter de la prospérité générale du pays et de voir partout la promesse d'une mois-
son abondante.

Alors l'honorable Président.du Sénat dit:

Zonorables Messieurs du Sénat et Messieurs de la Chambre des Communes..
C'est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général, que ce Parlement soit

prorogé jusqu'à lundi, le douzième jour de juillet prochain, pour être tenu en ce
lieu, et ce Parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à lundi, le douzième jour de
juillet prochain.
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ACTE DE TEMPERANCE DU CANADA :-Yoir 108, 110, 111, 116 des documents de la 3esion..
Liqueurs spiritueuses.

ACTE- REFONDU DES CHEMINS DE FER :-YOir CheMnins de fer, 26.

ADRESSES:

A Sa Majesté la Reine:
1. Résolution pour une adresse à Sa Majesté exposant .que pour la bonne admi-

nistration des divers territoires formant partie de la Puissance du Canada, il
est expédient de prendre des dispositions pour leur représentation au parle-
ment, et priant Sa Majesté de vouloir bien gracieusement faire en sorte
qu'une mesure soit présentée au parlement impérial, autorisant le parlement
du Canada à pourvoir de temps à autre à telle représentation, 181. Renvoyée
à un comité spécial; adresse rapportée; adoptée; message au Sénat priant
Leurs Honneurs de se joindre à cette Chambre au sujet de la dite adresse,
182. Message du Sénat adoptant la dite adresse, et demandant le concours
de la Chambre à une adresse à Son Excellence le priant de transmettre
l'adresse collective à Sa Mjesté, 215. La Chambre concoure ; Voir ci-
dessous, 3.

A Son Excellence le Gouverneur Général:
2. Résolution au sujet d'une adresse pour remercier Son Excellence de son

gracieux discours à l'ouverture de la session, 7. Lue et adoptée ; renvoyée
à un comité spécial; rapportée, 9. Adoptée; grossoyée; devant être pré.
sentée par ceux des membres qui font partie du Conseil privé, 10. Ëéponse
de S. E., 49.

3. Résolution pour le concours d'une adresse du Sénat priant Son Excellence de
transmettre l'adresse collective des deux Chambres à Sa Majesté la Reine,
au sujet de la représentation dans le parlement du Canada, et des divers
territoires; message, 215.

AGBlCULTURE, PERSONNES ENGAGÉES DANs L :--Voir Banques, 3.

AÔRICULTURE, RAPPORT DU MINISTRE'DE L':-Vir Ides docUmentIs de la sE8ion.
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ALnERTA, CIE DU CHEMIN DE FER D':-Pétition demandant une charte, 22. Avis, 42.
Bill, 49. Renvoyé en comité, 53. Retiré et honoraires remboursés, 274.

AMENDES ET COTISATIONS :-Bill concernant l'emploi des amendes et cotisations (M.
Thompson); ordonné, présenté, 112. Lu la seconde fois, 139. En comité
général; rapporté; motion pour la troisième lecture; amendements propo-
sés pour renvoyer de nouveau le bill en comité général: 1. pour définir
l'application des amendes, rejeté; 2. afin de l'amender en prescrivant que
le bill ne deviendra en vigueur qu'à la fin de la prochaine session du Parle-
ment, 151. Rejeté; bill lu la troisième fois et passé, 152. Par le Sénat,
242. S. R., 403. (49 Vic., c. 48.)

AMBERST, ToWNSIP D': - Pétition demandant que le dit township soit annexé au
comté d'Argenteuil, 163.

ANDERSON, JAMEs:-oir 190 des documents de la session.

ANGLO.AMÉRICAINE DE FER, CIE :-Pétition demandant une charte, 42. Avis, 63.
Bill, 68; renvoyé au comité, 76. Rapporté avec amendements, 180. En
comité général; rapporté; passé, 190. Par le Sénat avec un amendement,
247. Adopté, 260. S. R., 403. (49 Vic., c. 97.)

ANGLo-AMÉRICAINE DE TÉLÉGRAPHE, CIE :-Pétition demandant la permission de pré-
senter une pétition pour un acte d'incorporation; lue et reçue immédiate-
ment; renvoyée au comité des O. P., 84. Comité recommande que permis.
sion soit accordée, 90. Pétition présentée, 91. Avis spécial, 101. Bill,
124. Renvoyé au comité, 146. Rapporté avec amendements, 255. Em
comité général; rapporté; passé, 271. Par le Sénat avec amendements, 313.
Adopté, 322. S. R., 404. (49 Vic., c. 94.)

ANGLO.CANADIENNE, BANQUE :-Pétition demandant qu'il lui soit permis de présenter
à la Chambre une pétition pour un acte modifiant l'acte constitutif de la dite
banque. Lue et reçue immédiatement; renvoyée au comité des O. P., 171.
Le comité recommande que la permission soit accordée; pétition présentée,
175. Avis spécial. 79, 49e et 51e règles suspendues, et bill présenté, 181.
Renvoyé. 190. Rapporté, 217. En comité général; rapporté, 227. Passé,
228. Par le Sénat, 277. S. R., 403. (49 Vie., c. 61.)

ARCHIVES DU CANADA :-Voir 2 des documents de la session.

AsPEE BAY :-Voir 3 des documents de la session.

AssURANCE :-Bill intitulé " Acte concernant les assurances," du Sénat, 166. Lu,
175. Lu la seconde fois; renvoyé au comité des Banques et du Commerce,
206. Rapporté avec amendements, 268. En comité général; modifié;
examiné; passé tel qu'amendé, 292. Concours du Sénat, 339. S. R., 404.
(49 Vie., c. 45.)-Voir 4 des documents de la session.

ASSURANCE CANADIENNE DU CANADA, DITE LA TÉCUmsEH :-Voir Pécumse6.

ATLANTIQUE CANADIEN, CIE DU CHEMIN DE FER :

1. Pétition demandant la passation d'un acte demandant de reculer le terme
accordé pour l'achèvement de son chemin de fer, etc., 22. Avis, 42. Bill,
50. Renvoyé au comité, 54. Rapporté avec amendements, 104. En comité
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ATLANTIQUE CANADIEN, CHEMIN DE FER DU.-SUite.

général ; rapporte progrès, 125. Chambre de nouveau en comité général ;
bill rapporté ; passé, 131. Par le Sénat, 215. S. R., 403. (49 Vie., c. 72.)

2. Pétition demandant que le bill précédent ne devienne pas loi, 89.
3. Pétition se plaignant que les clôtures et ponceaux, le long de la ligne du

chemin de fer Atlantique Cauadien, ne sont pas suffisants, et que la Cie
soit forcée à se conformer aux dispositions de la loi à cet égard, 230.

AUDITEUE-GÉNÉRAL :-Voir 5 des documents de la session.

B AIE DES CHALEURS, CIE DU CHEMIN DE FER DE LA:
1. Chambre en comité général pour considérer certaines résolutions concernant

la Cie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs; recommandation de Son
Excellence, 301. Chambre en comité général, 307. Résolutions rapportées
réglant la subvention accordée en vertu de l'acte 46 Vie., c. 25, et 47 Vie., e.
8; adoptées; bill 309. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill concernant certaines subventions pour un chemin de fer entre Métapédiac
sur le chemin de fer Intercolonial et Paspébiac. (Sir H. L. Langevin);
ordonné; présenté, 309. Lu la seconde fois; en comité général; rapporté,
326. Passé, 330. Par le Sénat. 348. S. R., 405. (49 Vie,, c. 17.) Voir,
69 des documents de la session.

BAIE D'HUDSON:-Voir 6, 7 et 198 des documents de la session.

BAKER, J. G. ET CIE.:-Voir 151, 235 des documents de la session.

BANNoN, J oHN: -Voir 55 des documents de la session.

BANQUES AGRICOLES :-Voir Banques, 2, 3.

BANQUE ANGLO-CANADIENNE :-Pétition demandant une charte sous le nom de " La
Banque Midland du Canada," 17. Avis, 23. Bill, 2i9. Renvoyé au comité,
51. Rapporté avec amendements, 96. En comité général; rapporté, 115.
Passé, (titre changé en celui de banque Anglo-Canadienne), 125. Passé par
le Sénat avec amendements, 166. Adopté, 190. S. R., 403. (49 Vie. c. 64.)

BANQUE COLONIALE DU CANADA :-Voir Banque Continentale du anada.

BANQUE CONTINENTALE DU CANADA: -Pétition
(la Banque Coloniale du Canada), 60.
71. Rapporté avec amendements,
examiné; passé (titre changé en
Passé par le Sénat, 166. S. R., 402.

demandant une charte sous le nom de
Avis; bill, 63. Renvoyé au comité,

96. En comité général; modifié;
celui de Banque Continentale), 108.

(49 Vie., c. 66.)

BANQUE D'EPARGNE :-Voir 10, 163 des documents de la session.

BANQUES ET COMMERcE :

1. Nomination du comité permanent, 16, 20. Bills qui lui sont renvoyés, 40, 51,
etc. Rapports sur différents bills, 96, 119, 137, 179, 217, 268. Fait rapport
que le préambule d'un bill a été modifié, 137, 2[7. Recommande qu'un bill
soit retiré, 137.
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BANQUES ET CoMRERcE.-Suite.
2. Chambro en comité général concernant l'octroi de chartes de banques agri.-

coles, ou de biens-fonds; à six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil, 93;
Chambre de nouveau en comité général, 127. Résolutions rapportées; bill,
128. Voir ci-dessous, 3.

3. Bill à l'effet de faciliter le commerce de banque et de prêts aux personnes en-
gagées dans l'agriculture (M. Orton); ordonné ; présenté, 128.

Voir 8, 10, des documents de la session, Insolvabilité, .

BANQUE UYTON D'HALIFAX:-Pétition demandant la passation d'un acte l'autorisant
à ré.uire son capital-actions, 41. Avis, 48. Bill, 57. Renvoyé au comité, 66.
Rapporté avec amendements, 137. En comité général; rapporté; passé, 145.
Par le Sénat, 242. S. R., 403. (49 Vic., c. 60.)

BANQUE UNION Du BAS-CANADA:-Pétition demandant la passation d'un acte l'auto-
risant à réduire son capital-actions, 33. Avis, 43. Bill, 50. Renvoyé au
comité, 54. Rapporté avec amendements (préambule modifié), 137. Exa-
miné; passé, 146. Par le Sénat, 242. S. R., 403. (49 Vic., c, 58.)

BAPTÊMES, MARIAGES ET SÉPULTURES:-Voir 11 des documents de la session.

ATEAUX À VAPEUR, INSPECTION DES:

1. Chambre en comité général concernant " l'Acte d'inspeçtion des bateaux à.
vapeur, 1882; résolution rapportée; bill, 150. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill pour amender de nouveau " l'Acte de l'inspection des bateaux à vapeur,
1882, (M. Foster); ordonné; présenté, 150. Lu la seconde fois; en comité,
général; modifié; examiné, 228. Passé, 240. Par le Sénat, 299. S. R., 404.
(49 Vic., c. 34.)

BATEAUX TOUEURS AMÉRIcAINs:-Voir 12 des documents de la session.

IBAYFIELD, HAVRE DE :-oir 13 des documents de la session.

IBEDsoN, S. L. :-Voir 180 des documents de la session.

BELL, MA Jon :-Voir 180 des documents de la session.

IBEWiaRE :-Voir Oléomargarine.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT:

1. Rapport des bibliothécaires conjoints déposé sur le bureau, 7. (Documents de
la session No. 16.)

2. Comité mixte de la bibliothèque; membres de la Chambre des communes, 75.
Membres du Sénat, 31. Premier rapport concernant la perte et la mutila-
tion des livres; et de faire réimprimer le catalogue des ouvrages canadiens;.
concernant la position et les salaires de quelques-uns des officiers et messa-
gers, etc., 314., Motion pour l'adoption retirée, 341. Second rapport,,
concernant les comptes de la bibliothèque, 346.

]3ILLors:-PétitioU demandant que le tarif d'exportation sur les billots soit rem,
boursé en certains cas, 11.
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BILLs:

1. Bills affectant les dépenses des deniers publics et basés sur des résolutions
rapportées de comités généraux (règle 88), 139, 140. Bills affectant le com
merce et originant en comité général (règle 41), 128, 141. Bills établissant
de nouvelles dispositions au sujet des concessions de terres, 302, 334. Bills
se rapportant incidemment à la dépense de deniers publics, etc., présenté,
et une résolution adoptée subséquemment et renvoyée au comité sur iceux,
260, 316.

2. Bill présenté et lu une seconde fois, pro formd, avant de prendre en considé-
ration le discours du trône, 5.

3. Motion pour présenter un bill, retirée, 21.

4. Motion pour la seconde lecture d'un bill, rejetée, 147, 249. Retirée, 57 ; et bill
retiré, 128, 147. Ordre du jour pour la seconde lecture rescindé et bill
retiré, 178, 307.

5. Ordre pour la seconde lecture d'un bill placé sur la liste des ordres du gouver-
nement, 259.

6. Bill lu la seconde fois et renvoyé immédiatement en comité général, 228, 240.
Renvoyé à un comité spécial, 93, 97.

7. Ordre pour que la Chambre se forme en comité général sur un bill rescindé,
et bill renvoyé à un comité spécial, 126, 127.

8. Le président du comité général rapporte progrès sur un bill, 121, 152, eto.

9. Bill modifié en comité général et ordre de le prendre en considération à un
jour ultérieur, 178, 228, etc. Examiné immédiatement, 121, 137, etc.

10. Motion pour la troisième lecture d'un bill, retirée, 137.

11. Ordre pour la troisième lecture rescindé, et bill renvoyé de nouveau à un
comité général, 137, 150, 341.

12. Bill renvoyé de nouveau à un comité général, 150, 285. A la troisième lec-
ture, 139.

13. Le comité général sur un bill se lève sans faire rapport, 126.

14j Bills passés à plusieurs phases à la même séance, 192, 291, 348. Sans être
renvoyés au comité général, 401. Passés à toutes leurs phases à la même
séance, 352, 361.

15. Titres de bills modifiés, 205. Bills ré-imprimés, 228.

16. Bills modifiés par le Sénat et examinés immédiatement, 278. Plus tard, 176.
Renvoyés au comité spécial auquel ils ont été déférés la première fois, 176,
228. Ordre pour considération placé sur la liste des .ordres du gouverne-
ment, 320, 341.

17. Amendements du Sénat à des bills des Communes, modifiés, 176, 270. Adoptés
par le Sénat, 205, 299.

18. Amendements de la Chambre à un bill du Sénat 150. Adoptés par le Sénat,
205.

19. Bills sanctionnés à la clôture de la session, 402.

ý20. Bill réservé pour la signification du bon plaisir de Sa Majesté.
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-Bills privé&
21. Nomination du comité permanent, 15, 19. Bills renvoyés à ce comité, 53;

54, etc. Rapports sur divers bills, 96, 124, 143, 180, 267. Recommande le
remboursement des honoraires, 96, 143. • Prolongation du temps pour pré-
senter des bills privés, 40. Rapport que le préambule d'un bill a été modifié,
143. Titre d'un bill modifié, 96.

22. Pétitions lues et reçues le même jour que présentées, 71, 82.

23. Pétition demandant permission de présenter une pétition pour un bill privé,
nonobstant l'expiration du délai pour présenter de telles pétitions, 82, 97.

24. Avis publié dans la Gazette du Canada seulement, soit considéré suffisant,
comme les opérations de la compagnie projetée affecteront tout le pays,
plutôt qu'une localité en particulier, 101.

25. 51e règle suspendue sur la recommandation des O. P., pour la raison que la
pétition n'est pas de nature à exiger d'avis, 43, 179. Mais comme la néces-
sité de cette demande ne lèsera aucuns droits acquis et facilitera beaucoup
les intérêts publics dans ce district en particulier, 101. Que cette mesure
est urgente, 183.

26. Pétition demandant une charte pour la formation d'une Cie de chemin de fer
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest; avis publiés dans le Ma-
nitoba seulement jugés suffisants, l'art. 51 ne nécessitant pas la publication
d'un avis dans les territoires, 68.

27. Avis qui n'ont pas été publiés en temps opportun, mais comme le délai voulu
sera pleinement expiré avant que le bill ne soit pris en considération par le
comité dont il relève, il recommande que cet avis soit considéré comme suffi-
sant, 43. Les actionnaires ont donné à la dite mesure leur approbation
unanime, 56, 101. Mais comme l'entreprise projetée a été longuement
discutée par la presse et servira beaucoup les intérêts de tout le district, 89,
120, 129.

28. 51e règle suspendue sur la recommandation du comité des O. P., 49, 63, 112,
181, 183, 187. 49e règle suspendue, 181, 183, 187. 60e règle suspendue,
183, 187. 51e règle modifiée de manière à pourvoir à la publication d'avis,
dans les Territoires du Nord-Ouest, 321.

29. Bill lu la première fois et renvoyé au comité à la même séance.

30. Comité rapporte qu'il a modifié le préambule d'un bill dans un certain but,
137, 186, 217. Qu'il a jugé à propos de changer le titre d'un bill, 96.

31. Bill renvoyé de nouveau (après rapport) pour plus ample considération, 109,
190.

32. Bill retiré sur la recommandation du comité des bills privés, 187, 223, 274.

33. Comité juge nécessaire d'amalgamer deux bills, 274.

34. Honoraires remboursés sur bills privés conformément à la recommandation
du comité des Bills privés, 112, 156, 187, 223, 274. Sans la susdite recom-
mandation (lé bill était rétiré au Sénat), 321.

35. Prolongation du temps pour recevoir les pétitions sur la recommandation des.
O. P., 23. Pour présenter les bills privés, 40, 83.
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BILLS PRIVÉs.-Suite.

36. Le temps pour recevoir les rapports des comités sur les Bills privés est pro.
longé sur la recommandation du comité des Bills privés, 124, 187, 255,

37. Les ordres du jour pour bills privés appelés à une heure fixe, en vertu de la
19e règle, suspendant les affaires devant la Chambre, 108.

38. Son Excellence consent en tant que les intérêts de Sa Majesté sont concernés,
à l'adoption des amendements faits par le Sénat à un bill privé, 323.

39. Question de concours étant mise sur les amendements faits par le Sénat à un
bill privé, on attire l'attention sur le fait que l'heure réservée aux bills
privés est expirée, et la Chambre reprend alors la considération des ordres
du gouvernement, 323.

]ILLs PRIvÉs :-Voir Bills 21-39.

]3IRELL, FLoBA:-Pétition demandant la passation d'un acte pour dissoudre son
mariage avec William Henry Birrell, et pour divorcer avec lui, 62. Avis,
68. Bill du Sénat, 215. Lu, 217. Lu la seconde fois, 246. Renvoyé avec
les témoignages au comité des Bills privés, 247. Rapporté, 268. En comité
général; rapporté; passé (sur division), 277. S. R., 404. (49 Vie., o. 113.)

Bois, LICENCE OU PERMIS POUR LA COUPE DU:-Motion pour le nombre d'ordres en
conseil, depuis 1870, recommandant l'octroi de licences ou pei mis de coupe
de bois; le nom et l'adresse de chaque personne en faveur de laquelle tels
ordres ont été passés, etc., 36. Amendement proposé pour ajouter les mots
suivants: "le loyer du terrain et les droits dûs à la couronne, et la super-
ficie totale couverte par tels ordres, etc.;" adopté; motion telle qu'amendée
adoptée, 37. Voir 103, 104 et 223 des documents de la session.

BOWELL, HON. M4OKENZIE :-Voir Députés, 4.

BRANDON, BATTLEFORD ET EDMONTON, CIE DE CHEMIN DE FER DE:-Pétition deman.
dant une charte, 23. Avis spécial, 68.

BRANDON, CIE DU PONT DE:-Pétition demandant qu'aucune mesure ne soit prise au
sujet de la charte de la Cie du pont de Brandon soit acceptée ou que ses
pouvoirs soient étendus, 111.

3iEa, ILEs :-Voir 253 des documents de la session.

JBoCKVILLE ET NEW-YORK, CIE DU PONT DE:-Pétition demandant une charte, 69.
Avis spécial, 13. Bill, 84. Renvoyé au comité, 110. Rapforté avec amen-
dements, 171. En comité général; rapporté; passé, 176. Par le bénat
avec amendements, 264. Adopté, 210. S. R., 404. (49 Vict., c. 91.)

JBRowNiNa, T. B.:-Pétition de T. B. Browning, un des officiers des Gardes du corps
du gouverneur général, demandant qu'il soit déclaré qu'il a souffert d'un
déni de justice, etc., 211.

BuDoETSa :-Voir 16-18 des documents de la session.

.BuSAu DEs PosTEs:-Bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'aete du
Bureau de Poste, 1875 ;" du Sénat; lu, 93. Lu la seconde fois; en comità
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général; rapporté, 122. Ordre pour la troisième lecture rescindé; ,bill
renvoyé de nouveau en comité; modifié; examiné; passé avec un amende-
ment, 150. Concours du Sénat, 205. S. R., 402. (49 Vie., c. 21.) -Voir
158, 165 des documents de la session.

BURLINGTON, CANAL DE LA BAIE DE :-Bill concernant le canal de la baie de Barling-
ton (sir il. L. Langevin); ordonné; présenté, 90. La la seconde fois; en
comité général; rapporté, 121. Passé, 131. Par le Sénat, 166. S. R, 402.
(49 Vic., c. 32.)

CAISSE D'EPARGNE SCOLAIRE, LA :-Pétition demandant une charte; lue et
reçue immédiatement, 71. Avis, 83. Bill, 90. Renvoyé au comité, 110.
lhapporté avec amendements, 217. En comité général; rapporté; passé,
26. Par le Sénat avec amendements, 299. Adopté, 303. S. R., 404.
(49 Vice, c. 67.)

CALVIN, CIE, (LIMITÉE) :-Pétition demandant une charte, 32. Avis, 43. Bill, 57.
Renvoyé au comité, 66. Rapporté avec amendements, 96. En comité
général ; modifié ; examiné; passé, 109. Par le Sénat avec amendements,
ICG. AdoFté avec un amendement comme conséquence des amendements
précédents, 176. Concours du Sénat, 205. S. R., 402. (49 Vie., c. 107.)

CAMERON, HEOTOR :-Voir .Députés, 6.

CA1NADA, CIE DU CHEMIN DE FEà Du NoRD Du :-Voir 38 des documents de la session.

GA.NADÂ, PROVINCE DU :-Voir 19 des documents de la session.

CANADA-OUEST, CIE DE PRÊT ET D'EPARGNE DU:-Pétition demandant la passation
d'un acte l'autorisant à émettre des débentures, etc., 41. Avis, 62. Bill du
Sénat, 166. Lu, 171. Renvoyé au comité, 176. Rapporté avec amende-
ments, 217& En comité général ; modifié; examiné, 226. Passé tel
qu'amendé, 227. Concours du Sénat, 264. S. R., 403. (49 Vic., c. 105.)

CANADA-SUD, CIE DU PONT DU :-Pétition demandant un acte pour prolonger davan-
tage le délai fixé pour l'achèvement des travaux de la Cie, 42. Avis, 48. Bill,
50. Renvoyé au comité, 64. Rapporté, 104. En comité général; rapporté;
passé, 115. Par le Sénat, 166. S. R., 402. (49 Vie., c. 90.)

CANAUX :-Voir 20 et 95 des documents de la session.

CANsO, DÉTROIT DE :

1. Chambre en comité général pour considérer certaines résolutions concernant
la construction d'un chemin de fer à partir d'un point sur le détroit de
Canso jusqu'à Louisboirg ou Sydney; recommandation de Son Excellence,
301. Chhambre en comité général, 307. Résolution rapportée, 308.
Adoptée ; bill présenté, 309. Voir ci-desso&s, 2.

2. Bill autorisa-nt la construction d'un chemin de fer entre le détroit de Canso
et Louisbourg, comme entreprise publique (sir H. L. Langevin); ordonné;
présenté, 309. Lu la seconde fois ; en comité général; rapporté, Ô26.
Passé, 330. Par le Sénat, 348. S. R., 405. (49 Vic., o. 14.)
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CAP-BRETON, CHEMIN DE FER DU :-Voir 70 des documents de la session. Can3u,
détroit de.

CAP RACE, PHARE DU:

1. Chambre en comité général pour considérer une résolution concernant le
transfert du phare du Cap Race au Canada; recommandation de Son Excel-
lence, 120. Chambre en comité général; résolution rapportée; adoptée;
bill présenté, 139. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill concernant le transfert du phare du Cap Race, Terreneuve, et ses dépen-
dances au -Canada (M. Poster); ordonné, 139. Présenté, 140. La la
seconde fois; en comité général; rapporté, 157. Lu la troisième fois et
passé, 171. Par le Sénat, 242. S. R., 403. (49 Vic., c. 20.) Voir 21 des
documents de la session.

CARLETON, CHEMIN DE FER D'EMBRANCHEMENT :-Bill concernant le chemin de fer
d'embranchement de Carleton, à la cité de Saint-Jean (Mr. Thompson) ;
ordonné ; présenté, 275. Lu la seconde fois; en comité général; modifié;
examiné, 295. Passé, 301. Par le Sénat, 319. S. R., 404. (49 Vie., o. 16.)

CENS 2LECTORAL :
1. Motion pour copie des instructions adressées aux offieiers-reviseurs au sujet de

l'exécution de leurs devoirs en vertu de l'Acte du Cens Electoral, 1885.
Débat ajourné sur icelle, 22. Repris, 23. Motion adoptée, 24. Voir 22 des
documents de la session.

2. Bill modifiant l'Acte concernant le cens électoral et l'Acte des élections
fédérales, 1874, (M. Thompson) ; ordonné ; présenté, 283. La la seconde
fois ; en comité général; rapporte progrès, 304. Chambre de nouveau en
comité général; bill modifié; examiné, 308. Ordre pour la troisième
lecture rescindé, et bill renvoyé de nouveau en comité général; modifié;
examiné; motion pour la troisième lecture; amendement proposé pour
renvoyer le bill en comité afin de l'amender en prescrivant que toutes les
personnes ayant droit de voter dans chaque province à l'élection d'un
membre, pourront voter à l'élection de membres de la Chambre des
Communes, etc., 341. Rejeté ; bill lu la troisième fois et passé, .342. Par
le Sénat, 352. S. R, 405. (49 Vic., c. 3.) Voir 22-24 des documents de la
session.

CHAMBRE DEs COMMUNEs:

1. La Chambre se rend auprès du gouverneur-général, dans la chambre du Sénat,
à l'ouverture de la session, 1. A la clôture de la session, 402.

2. Nomination des commissaires de l'économie interne (31 Vie., c. 27), 31.
3. Comptes courants, du comptable (tel qu'audités), 45.
4. Etats déposés sur le bureau de la Chambre par le greffier, 163.

Réunions et ajournements de la Chambre:

5. Siégeant après minuit, 57.
6. S'ajourne à cause du mercredi des Cendres, 39. Annonciation, 74. Pques,

178. Jour de la fête de la Reine, 300.
*I. S'ajourne à une heure plus tôt qu'à l'heure ordinaire pour le jour saivant, 182.

Devant se réunir plus à bonne heure que d'ordinaire, 360.
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CEAMBRE DES CoMMUNEs.--SUie.

8. Devant siéger les samedis, 321.

9. Motion, que lorsque lO'rateur quittera le fauteuil à six heures p.m., la
Chambre restera ajournée jusqu'à demain à 3 heures p.m., 58.

Travaux de la Chambre:

10. Les mesures du gouvernement 'devant avoir la priorité à certains jours. Voir
Ordres du jour.

11. Bill modifiant l'acte relatif à la représentation de la Colombie-Britannique,
dans la Chambre des Communes (M. Baker, Victoria); ordonné, présenté,.
156.

Voir Débats, 2.

CHEMINS DE FER:

1. Nomination du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 15, 19.
Bills renvoyés, 50, 51, etc. Rapports sur différents bille, 104, 124, 127, 143,
155, 171, 186, 198, 223, 255, 274, 290. Recommande de prolonger le délai
pour recevoir les rapports de comités sur bills privés, 124, 186, 255. Que
certains bills soient retirés et les honoraires remboursés, 186, 223, 274, 290.
Fait rapport qu'il a modifié le préambule d'un bill, 186. Qu'il a amalgamé
deux bills, 274.

2. Bill à l'effet de modifier.l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, et ses amen-
dements (M. Mulock) ; ordonné ; présenté, 13. Ordre pour la seconde
lecture rescindé; bill retiré, 178.

3. Bill à l'effet de constituer une cour de commissaires des chemins de fer pour
le Canada, et d'amender l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, (M.
McCarthy); ordonné; présenté, 20. Motion pour la seconde lecture retirée;
bill retiré, 128.

4. Pétitions demandant que le bill précédent devienne loi, 89, 111.

5· Pétitions demandant que le bill précédent ne devienne pas loi, 96.

6. Bill modifiant l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, (M. McCarthy);
ordonné; présenté, 21. Lu la seconde fois, 147. En comité général;
rapporté; passé, 177.

7. Chambre en comité général pour considérer certaines résolutions concernant
les subventions accordées à certaines compagnies de chemins de fer; recom-
mandation de Son Excellence, 315 Chambre en comité général, 322, 326.
Résolution rapportée, 331. Adoptée; bill 333. Voir ci-dessous, 8.

8. Bill autorisant l'octroi de certaines subventions pour aider à la construction
des lignes de chemins de fer y mentionnées (M. Pope); ordonné; présenté,
333. Lu la seconde fois ; en comité général ; modifié; examiné; passé,
348. Par le Sénat, 369. S. R., 405. (49 Vic., c. 10.)

9. Pétitions*demandant qu'il soit adopté un acte à l'effet d'assimiler les prir
exigés par les différentes compagnies de chemins de fer en Canada, pour le
transport des voyageurs et des marchandises, 17.

Voir 28-71 des documents de la session. Terres fédérales, 3. 7, 8.
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CHIGNECToU, CIE DU CHEMIN DE FEE DU TRANSPORT MARITIME DE:

1. Chambre en comité général pour considérer une résolution concernant la Cie
du chemin de fer de transport maritime de Chignecton; recommandation de
Son Excellence, 121. Chambre en comité général, 140. Résolution rappor-
tée, prescrivant que la période pendant laquelle une subvention peut être
accordée sera de vingt ans au lieu de vingt-cinq ans, et que le montant sera
de $170,602 au lieu de $150,000, 150 ; adoptée; bill, 151. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill à l'effet d'accorder une subvention à la Cie du chemin de fer de trans-
port maritime de Chignectou (Jimitée), (M. Pope); ordonné; présenté, 151.
Lu la seconde fois; en comité général; rapporté, 206, Passé, 218. Par le
Sénat avec amendements, 277. Adopté, 290. S. R., 404. (49 Vie., c. 18.).
Voir 67 des documents de la session.

CHINOIS :-Bill à l'effet de modifier et refondre les dispositions statutaires relatives à
l'immigration chinoise en Canada (M. Chaploau) ; ordonné; présenté, 156.
Lu la seconde fos; en comité général; modifié; examiné, 261. Motion pour
la troisième lecture; amendements proposés pour renvoyer de nouveau le
bill en comité général: 1. Afin d'amender le paragraphe " d " de la clause
5, 262. Rejeté. 2. Afin de l'amender en retranchant les clauses 24, 25 et
26, rejeté; bill lu la troisième fois et passé, 263. Voir 72 des documents de
la session.

CoBouRG, VILLE DE:

1. Chambre en comité général pour considérer la résolution concernant la ville
de Cobourg; recommandation de Son Excellence, 181. Chambre en comité
général, 206. Résolution pour venir en aide à la municipalité en déduisant
de la somme qu'elle doit au gouvernement un% montant égal à celui qu'elle a
contribué; rapportée, adoptée; bill, 207. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill A l'effet de libérer la corporation de la ville de Cobourg (h. Mcellan);
ordonné; présenté, 207. Lu la seconde fois; en comité général; rapporté,
240. Passé, 252. Par le Sénat, 299. S. R., 404. (49 Vic., c. 33.)

COLOMBIE-ANOLAISPE:-Voir 12, 139, 258, 266, 61, des documents de la session. Chambre
des Communes, 11. Sauvages. Intérêt, 2. Liqueurs spiritueuses, 12. Terres
publiques, 4.

COLOMBIE-ANGLAISE, CIE DU CHEMIN DE FER DE LA VALLÉE DE LA:-Voir Kootenay et
Athabaska, Cie de chemin de fer de.

CoMITÉs:-

1. Résolution pour la nomination de neuf comités permanents, 7. Comité spécial
pour nommer les comités permanents, 14. Rapport, 15. Concoure dans le
rapport en ce qui concerne le comité des Ordres permanents, 16. Motion
par sir John A. Macdonald que cette Chambre concoure dans le rapport du
comité spécial pour rapporter les listes des membres devant composer les
comités spéciaux permanents; amendement proposé par M. Coursol pour
ajouter les noms de certains membren à certains comités; sous-amendement
proposé par sir R. L. Langevin, d'ajouter certains noms additionnels, 18.
Sous-amendement adopté; premier amendement amendé, adopté; motion
principale amendée, adoptée, 19. Voir Banques. Bills Privés. Lois expi-
rantes. Immigration. Ordres permanents. Impressions parlementaires. Pri-
vilèges et Elections. Comptes Publics. Chemins de fer.

2. Comités généraux, 127.
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CoMITÉS. -uite.

3. Ordre pour que la Chambre se forme en comité général rescindé, 126.
4. Procédés des comités généraux entrés dans les journaux, 139, 140.
5. Rapport de progrès et permission de siéger de nouveau, 92, 434.
6. Nomination de comités spéciaux, 10, 126.
7. Pouvoir d'employer des sténographes, 40, 125.
8. Comités conjoints. Voir Bibliothègue. Impressions.
9. Réduction du quorum des comités permanents, 15. Changé, 40.

10. Membres ajoutés, 130.
11. Rapportant de temps à autre, 10.
12. Instructions à un comité spécial, 126.
13. Pour envoyer quérir personnes et papiers, 113.
14. Pour interroger des témoins sous serment, 113, 322.
15. Motion pour l'adoption du rapport d'un comité spécial, amendé, 18. Retirée,

252.
16. Rapport d'un comité spécial renvoyé de nouveau avec instructions, 274.
17. Partie d'un rapport adoptée, 16.
18. Motion pour la nomination d'un comité spécial, rejetée, 78. Voir Questions, 11.

COMMERCE ET NAVIGATION :-Voir Tableaux du Commerce et de la favigaton.

COMMISSAIRES DES OHEMINs DE FER, COUR DEs :-Voir Chemins de fer, 3, 4.

ComnisseoNs :-Voir Enployés publics.

COMMISSION DES RÉCLAMATIONS MILITAIREs :-Voir 188 et 199 des d»cuments de la
session.

CoMPAGNIÉs CoNSTITUÉEs: -Voir 74 des documents Je la session.

CoPTES PUBLICs :-Nomination du comité permanent des Comptes publics, 16, 20.
Documents renvoyés à ce comité: Comptes publics pour 1884-85; rapport
de l'auditeur général sur les comptes do crédit pour la même période, 40.
Items des dëpenses pour 1884, sur l'embranchement de Dalhousie du
chemin de fer Intercolonial, 63. Items contenus dans les Comptes Pubics
concernant les impressions pour 1884, 78. Items dans les comptes publics
de 1874 à 1883, pour impressions pour la division d'émigration du départe-
ment de l'agriculture, 105. Question de la dette de I H. Cook, M.P., pour
droits de coupe de bois sur la réserve des Sauvages en 1872, 295. Autorisa-
tion d'employer un sténographe, 187. Premier rapport, concernant l'item
de 82,000 payé au Haut-Commissaire et porté au compte des dépenses
contingentes du gouvernement civil, 289. Second rapport, Item qui se
rapporte au fret et passagers transportés à destination de l'Hôtel Inch Arran
à Dalhousie, NB,, 300, (App. No. 3, Troisième rapport, concernant
certains items sur l'exploration de la Baie Georgienne, 300 (&pp, No. 4.)
Cinquième rapport, concernant la question de la somme due de H. H. Cook,
M.P., à titre de droits pour bois abattu, 314, (App. No. 5.) Second et
troisième rapports non imprimés, 330.
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CoaEmmn, BARON Ginonano :-Pétition du baron Girolamo Consentini demandant
un acte de naturalisation, 41. Avis, 48. Bill, 50. Renvoyé au comité,
64.: Rapporté, 96. En comité général, 108. Rapporté; passé, 109. Par
le Eénat, 205. S. R., 402. (49 Vie, c. 112.)

CoUPE DE BoIS ;-Voir Bois, licences ou permis pour la:

CouR DES coMMISSAIRES DE oHEMINS DE FER :-Voir Chemins de fer, 8, 4.

CouR MAamIî n'ONTARto :-.-Bill à l'effet d'étendre la juridiction de la cour maritime
d'Ontario (M. Allen); ordonné; présenté, 20. Motion pour la seconde
lecture; amendement proposé par Sir H. L. Langevin que la Chambre
procède à l'ordre No 22; amendement et motion retirés séparément, 57.
Bill la la seconde fois, 93.

Coui SUPBÊME:

1. Bill à l'effet de restreindre la juridiction d'appel de la Cour Suprême en ce
qui concerne les matières d'une nature purement locales dans la province
de Québec (M. Landry, Montmagny); ordonné; présenté, 21.

2. BilL modifiant de nouveau l'acte de la Cour Suprême et de l'échiquier (M.
Edgar); ordonné; présenté, 35.
Voir 77 et 109 des documents de la session.

CoUR SUPRéME DE JUDICATURE, ONTARIo :-Voir Juges, 2.

CoUa SUPRÊnKE DU Nouvàu-BRUNsWICK :--Voir 78 et 249 des documents de la session.

OURoNaE, CAS RÉERtfs Ds n :--Bill modifiant la loi concernant les cas réservés
de la couronne (M. Thompson); ordonné, présenté, 212. ILu la seconde
fois; en comité général; rapporté, 253. Passé, 259. Par le sénat, 299,
S.R., 404. (49 Vic., c. 47.)

CoWAN, DAvID L. :-Voir 128 des documents de la session.

CRIT FoNCI ET D'EPARGNE, CIE DE :-Pétition demandant la passation d'un
acte pour .étendre ses pouvoirs, 41. Avis, 68. Bill du Sénat, 166. Lu, 171.
Renvoyé au comité, 176. Rapporté avec amendements, 217. En comité
général; modifié; examiné; passé tel qu'amendé, 227. Concours du Senat,
264. S.R., 403. (49 Vic., c. 103.)

CauT wyzs.- Ls AxuIU :--Bill à l'effet de mieux prévenir la cruauté envers
les animaux (M. Charlton); ordonné; présenté, 21. Lu la seconde fois;
renvoyé à un comité spécial, 97.

CUIvaE, CIE CANADIENNE DE: Pétition demandant une charte, 42. Avis, 63. Billy
68. Renvoyé au comité, 76. Rapporté avec amendements, 180. En comité
général; rapporté; passé, 190. Par le Sénat avec un amendement, 247.
Adopté, 260. S.R., 403. (49 Vic., t. 99.)

1. Nomination du comité spécial chargé de contrôler la publication des débats
officiels, 10. Premier rapport recommandant que l'ordre de la Chambre
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DIBAT.-Suite.
concernant la publication du rapport officiel des débats, en petit texte et
en format in-octavo, ne soit pas exécuté, et qu'il soit imprimé comme les
années précédentes, 28. Adopté, 40. Second rapport concernant la traduc-
tion et la correction des discours, et recommandant de renouveler le contrat
pour la reliure avec A. S. Woodburn, 155. Adopté, 156. Troisième rapport
que les débats soient imprimés par MN4. MacLean, Roger et Cie, etc., pen-
dant la prochaine session, 321. Adopté, 328.

2. Motion par M. Charlton :-Que l'habitude Ide plus en plus fréquente de pro-
noncer de longs discours constitue une perte de temps et prolonge d'une ma-
nière déraisonnable les sessions du parlement, etc. 2. Qu'il est expédient
d'adopter des règlements et de les appliquer à l'avenir à la conduite des débats
dans la Chambre ; 3. Que l'Orateur sera chargé de faire observer les présents
règlements; amendement proposé par sir . L. Langevin que les résolutions
2 et 3 soient retranchées, adopté, 167. Motion principale amendée, adoptée,
168.

DÉBITEURS INSOLVABLES:

1. Bill à l'effet de modifier de nouveau " l'Acte relatif aux banques, compagnies
d'assurances, compagnies de prêt, sociétés de construction et corporations de
commerce en état d'insolvabilité," (M. Edgar) ; ordonné ; présenté, 23.
Lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques, 93. Rapporté avec
amendements, 180. En comité général, 190. Rapporte progrès, 191. Chambre
de nouveau en comité général ; bill amendé; examiné; passé, 248. Par le
Sénat avec un amendement, 303. L'ordre du jour pour la prise on consi-
dération soit transféré sur la liste des ordres du gouvernement, 320. Exami-
né ; adopté avec un amendement comme conséquence des amendements pré-
cédents ; message au Sénat, 327. Sénat concourt, 348. S. R., 404. (49 Vie.,
c. î6.)

2· Pétitions demandant qu'il ne soit pas passé d'acte de faillite, 41.
3. Bill à l'effet de pourvoir à la dé.harge des débiteurs insolvables dont les biens

ont été proportionnellement distribués entre leurs créanciers (M. Edgar);
ordonné ; présenté, 85.

4. Pétitions demandant la passation d'un acte de faillite prescrivant qu'un mois
de gages d^ aux employés lors de la cession aura droit de.priorité sur toute
autre dette, 143, 179.

5. Bill à l'effet de pourvoir à la répartition des biens des débiteurs insolvables,
(M. Macmillan, Middlesex) ; ordonné ; présenté, 130.

DÉLÉGATION EN ANGLETERRE :-Voir 79 et 80 des documents de la session.

DÉrENsEs IMPRVUES :--Voir 81 des documents de la session.

DÉPUTÉs:

1. Députés ayant prêté serment conformément à la loi, etc., prennent leur siège
dans la Chambre, 5.

2. Motion pour permission de présenter un bill pour amender l'acte relatif à
l'indemnité des membres (M. Farrow); motion retirée, 21.

3. Motion par M. Farrow-Qu'il est expédient de prescrire que les députés des
deux Chambres du parlement du Canada, absents pour cause de maladie
personnelle, ne seront pas privés de leur indemnité, bien qu'absents d'Ottawa
pendant telle maladie. Amendement proposé par sir Ré L. Langevin, que
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3ÉPUTÉ.-Suite.
le 35e ordre du jour (exprimant un profond regret de ce que la sentence de
mort prononcée contre Louis Riel, convaincu de haute trahison, ait été mise
à exécution) soit maintenant lu, 54. Adopté, 55.

4. Motion par M. Edgar, qu'un comité spécial soit nommé pour s'enquérir d'une
manière complète de certaines accusations contre John White, écr., membre
pour Hastings-Est, et l'honorable M. Bowell, ministre des douanes, concer-
nant la compagnie de colonisation de Prince-Albert, 112. Amendement
proposé par sir I. L. Langevin, que les dites allégations soient renvoyées
au comité des Privilèges et Elections, avec instruction de faire rapport de
la preuve de toute la procédure, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et
papiers, et d'interroger des témoins sous serment; amendement adopté, 113.
Motion telle qu'amendée, adoptée. Motion par M. Laurier, que MU. Edgar
et White soient ajoutés au comité des Privilèges et Elections, devant lequel
ont été renvoyées les déclarations faites, sans avoir droit d'y voter; objec-
tioi au sous-amendement, aucun avis n'ayant été donné, 113. Objection
maintenue, 114. (Voir Questions, 11.) Rapport du comité, 283. (App.
No. 1).

5. Motion par M. Blake, qu'un comité spécial soit nommé pour s'enquérir de
tous les faits se rapportant aux accusations contre MM. Murray Dodd,
MP., et I. F. McDougall, M. P.; débat interrompu sur icelle par l'appel des
bills privés, 248. Repris, 278. Amendement par M. Orton, que l'ordre
pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier de nouveau 1' "Acte de
Tempérance du Canada, 1878," soit maintenant lu ; sous-amendement pro-
posé par M. Bergin, que le débat ajourné sur la résolution concernant
l'oléomargarine, soit maintenant repris; rejeté; premier amendement rejeté,
219. Motion principale rejetée, 280.

6. Motion par M. Somerville (Brant) qu'un comité spécial soit nommé pour
s'enquérir de certaines allégations faites contre M. Ilector Cameron, M. P.,
concernant la subvention accordée au chemin de fer Erié et Huron; amen-
dement proposé par sir H. L. Langevin, que les accusations et allégations
soient soumises au comité des Privilèges et Elections, avec pouvoir d'exa-
miner des témoins sous serment, etc.; adopté; motion telle qu'amendée
adoptée, 322. Voir 175 des documents de la session. Subsides, 9.

DETTE DU CANADS A:-Voir 82 des documents de la session.

DIcKEY, J. A, :-oir 242 des documents de la session.

ORDONNÉS. p.É

Documents: ORO" .SENT.

- DÉPosIs SUR LE BUREAU DE LA CHAMBRE

1. Agriculture :-Rapport du ministre de l'agriculture. Par ordre 150
(Document .No. 10.) de S. B.

2. Archives du Canada :-Rapport sur les archives du - 299
Canada, 1885. (Imprimé.) (Document No. 10b.)

3. Aspee Bay :-Dépêches du secrétaire d'Etat pour les Message 112
colonies au sujet de l'affaire d'Aspee Bay. (Im.
primé, 201.) (Document No. 75.)
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DOCUMENTS-Suite. ORD0NNtS. 8ENTÉS.

4. Assurance, Compaqnies d' :-Sommaire des relevés des Par acte 100
compagnies d'assurance contre l'incendie et sur la
marine en Canada pour 1885. (Imprimé.)

(Document No. 14.)

5. Auditeur général :-Rapport sur les comptes de crédits Par acte 12
pour 1884-85. (Renvoyé, 40.) (Document No. 3.)

Baie.d'lludson :
6. Rapport sur la seconde exploration de la Baie-d'Hudson - 245,

commandée par le lieutenant A. R. Gordon, de la
Marine Royale, 1885. (Imprimé, 281.)

(Document No. 11c.)

7. Cartes indiquant la température moyenne de la région - 245
de la Baie-d'Hudson et de la partie est du Canada,
depuis septembre 1884 jusqu'à octobre 1885. (Non
imprimé, 283.) (Document No. 11d.)

Banques:
8. Listes des actionnaires des banques chartées du Ca- Par acte 60

nada. (Imprimé.) (Document No. 17.)

9. Etat indiquant le montant 'de billets des différentes Par ordre 148
banques de la Puissance en circulation au 1er mars 95
1886, etc. (Non imprimé, 204.) (Document No. 71.)

10. Relevé indiquant le montant déposé dans les différentes Par ordre 240
caisses d'épargnes et caisses d'épargnes postales à 95
la disposition du gouvernement au 30 juin 1885.
(Non imprimé, 330.) (Document No. 37a.)

11. Baptêmes, mariages et sépultures :-Etats 'et rapports Par acte 65, 163,
généraux dans les districts de Québec, pour l'année 361
1885. (Non imprimé, 104.) (Document No. 55.)

12. Bateaux toueurs américains ;-Mémoire concernant les - Sénat.
bateaux toueurs américains qui ont fait le touage
dans les ports de la Colombie-Britannique. (Non im-
primé, 330.) (Document No. 88.)

13. Bayheld, havre de :-Correspondance au sujet des répa- Par ordre 120
tions du havre de Bayfield. (Non imprimé, 202.) 78

(Document No. 51b.)

14. Bibliothèque du Parlement :-Rapport des bibliothé. Par acte y
caires du Parlement. (1mprimé, 33.)

(Document No. 16.)

15. Brokovski, E. :-Copie de toute plainte faite contre E. Par ordre -

Brokovski, officier employé par le gouvernement 94
comme détective spécial. i
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ORDON 8. PRÉ-
DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉs. ENÉ

Budgets, service public:
16. Budget pour le service de 1886 87. Renvoyé. (Voir Message 74

Subsides, 1.) (Document No. 2.)

17. Budget supplémentaire pour le service de 1885-86. Message 313
Renvoyé. (Voir Subsides, 1.) (Document No. 2.)

18. Budget supplémentaire pour le service de 1886-87. Message 32'
Renvoyé. (Voir Subsides, 1.) (Document No. 2.)

19. Canada, Province du :-Comptes: de la ci-devant pro. - 339
vince du Canada et des provinces d'Ontario et Québec
avec la Puissance du Canada, du 1er juillet 1867 au
30 juin 1885. (Imprimé.) (Document o. 18.)

20. Canaux, Statistiques des :-Statistiques des canaux pour - 215
la saison de navigation de 1885, supplément No. I
du rapport du Revenu de l'Intérieur. (Imprimé.1

(Document 1o. 5.)

21. Cap-Race, sifflet de brume du:-Copie de dépêches, Message 62
etc., relatifs au transfert du phare et du sifflet de
brume du Cap-Race par le gouvernement impérial
(Non imprimé, 104.) (Document No. 53.)

Cens électoral: Adresse 66
22. Copie des instruction-, adressées aux officiers reviseurs 24

au sujet de l'exécution de leurs devoirs en vertu du
Cens électoral, 18.5. (o4 imprimé, 104 )

(Document No. 54.)

28. Copie de tous les ordres en conseil touchant la mise Adresse 305
en opération du Cens électoral. (Non imprimé, 27
330) (Document No. 87.)

24. Copies des Etats fournis par tous les officiers-reviseurs Par ordre 328
au sujet des arrangements qu'ils ont pris pour 98
l'impression des listes d'électeurs dans leurs divi-
sions électorales respectives. (Non imprimé.)

(Document -No. 87a.)

Chambre des Communes.: Par ordre 45
25. Etat des recettes et dépenses du comptable pour l'an-

née expirée le 30 juin 1884-85, tel qu'audité.

26. Minutes du Conseil nommant les commissaires paur Message 31
les fins et en vertu des dispositions de. l'acte relatif
à l'économie interne de la Chambre des communes.

27. Qharbon:-Etat donnant la quantité de charbon tranE- Par ordre -
porté par l'Intercolonial chaque année depuis 1880, 125
pour le charbonnage de Spring-Hill et autres
houillères dans le comté de Cumberland, N.-E.



index.
_______________________________________________________________________________ =

IOUMENTS.-Suite.

Chemir s de fer:
28. Rapport annuel au ministre des chemins de fer pont

1884 85. (Documen t No. 13.)

29. Rapports et statistiques des chemins de fer, etc, de la
Puissance pour 1884-E5. (Document No. 13a.)

Pacifique Canadien:
30. Correspondance relative à toute demande d'indemnité

pi ésentée par D. B. Woodwortb, pour du gravie
pris sur son terrain pour l'usage de l'embranche.
ment de Pembina. (Non imprimé, 34.)

(Document No. 21.)

31. Correspondance avec la Compagnie du chemin de Jie
de la Rive Nord et la Compagnie du chemin de fel
du Pacifique Canadien concernant le prolongement
de la ligne du Pacifique jusqu'au havre de Québec
(Imprimé, 198.) (Document RVo. 3)d.)

32. Etat sur tous les sujets affectant le chemin de fer du
Puifique Canadien, concernant le choix de la route;
le prog ès des travaux, etc. (Imprimé, 19b.)

(Document No. 35.)

33. Etat supplémentaire sur le sujet pi éédent. ([mprimé
101.) (Document -No. 35a.)

34. Correspondance entre la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien et le département de l'inté
rieur. (Imprimé, 10 1.) (Document No. 35b.)

25. Articles de conventicn intervenue entre Andrew Onder-
donk, pour ériger et parachever une gare mixte de
voyageurs et de marchandises à North Bend; une
à Chinaman Hanche, et une à Pennie sur la ligne
du chemin de fer du Pacifique canadien dans la
Colombie-Anglaise. (Imprimé, 102.)

(Document No. 35c.)

36. Articles de convention entre Wilson et McCrady pour
ériger une remise à locomotives à dix comparti
ments sur le terrain de la station de la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien à North
Bend. (Imprimé.) Document No. 35c.)

Articles de convention entre Head, Wrightson et Cie.,
pour fournir des pilots en fer aveu chapeaux et
sabots pour le quai du chemin de fer du Pacifique
Canadien à Port Moodie. (Imprimé.)

(Document No. 35c)

ORDONNÉS.

Par ordre
de S. E,

Par acte

Par ordre
7 mai,
1883

Adresse
30

Résolution
20 février

1882

Réolution
20 février

188Z

34

239

12

149
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PRÉ•
DOCUMENTS-Suite. 'RDONNtS. SENTIS.

38. Copie de tout arrangement entre le Pacifique canadien, Par ordre 149
les Compagnies du chemin de fer du Nord du 79
Canada et du chemin de fer de Hamilton et du
Nord-Ouest, concernant le prix d'entier parcour
et les taux de fret et de passagers sur la ligne du
Pacifique canadien, tel que stipulé dans la conven-
tion dq 12 avril 1884, en vertu de laquelle le
gouvernement a accordé un subside au chemin de
Gravenhurat à Callander, (imprimé, 199.)

(Document No. 35e.)

Grand.Tronc, chemin de fer du: Par ordre il
39. Etat donnant la date et l'heure du départ de Toronto 30 mars

et de l'arrivée à Brockville de tous les trains du 1885
Grand-Tronc faisant le service des malles de Sa
Majesté, depuis le 1er février jusqu'au 30 avril des
années 1881 à 1885. (Non imprime, 33.)

(Document No. 19.)

40. Réponse supplémentaire à un ordre de la dernière - 12
session requis en vertu de l'acte refondu des che
mins de fer 1879, et des actes qui l'amendent, par
la Compagnie du Grand Trouo, pour 1883-84. (Non
imprimé, 102.) (Document No. 19a.)

41. Liste des noms avec le domicile de chacun des divers Par ordre 16
actionnaires du chemin de fer du Grand-Tronc, à la 24 février
date du 1er janvier 1885. (Non imprimé, 33 ) 1885

(Document do. 19b.)

Intercoonial, chemin de fer:
42. Etat indiquant le matériel' roulant du chemin de fei Par ordre -

Intercolonial pour 1885. 25

43. Etat indiquant la quantité du matériel roulant acheté Par ordre 143
pour le chemin de fer Intercolonial pendant le der- 25
nier semestre de 1885. (Non imprimé, 203.)

(Document No. t6b.)

44.. Etat indiquant la quantité d'approvi.ionnements ache Par ordre 340
tés et emmagasinés pour le chemin de fer Interco 25
lonial pendant chaque semcstre de 1885. (Non im
primé) (Document No. 66g.)

45. Etat du coût de la gare du chemin de fer à Saint-Jean, Par ordre 149
N.-B., et pour ameublement et fournitut es. (9l 25
imprimé 203.) (Document No. 66e)

46. Relevé indiquant le nombre d'hommes employés sur le Par ordre 340
chemin de fer Intercolonial entre Campbéllton et 25
iHalifax, et entre SaintJean et Shédiac. (Non im-
primé.) (Document No 66i.)



Index.

MOCUMENTS-Suite.

47. Etat indiquant le matériel roulant réparé dans les ate-
liers du gouvernement à Moncton et autres ateliers
du chemin de fer intercolonial pour 1885. (IVon
imprimé, 203.) (Document No. 66.)

48. Etat montrant le nombre de wagons privés ou officiels
construits ou achetés pour le chemin de fer Inter.
colonial depuis 1878. (Non imprimé, 203.)

(Document. No. 66a.)

-49. Etat du revenu des frais d'exploitation du chemin de
fer Intercolonial pour chaque mois depuis le 1er
juillet 1885. (Imprimé.) (Document No. 66h )

50. Etat indiquant le montant de l'indemnité payée pour
expropriation de terrains pour l'embranchement du
chemin de ier Intercolonial sur Indiantown, dans le
comté de Northumberland, N..B.

b 1. Relevé du montant payé pour mettre des freins
Westinghouse sur la ligne de l'Intercolonial.

52. Copie de tous les documents demandant de la part de
J. B. Plante que sa réclamation au sujet de deux
chevaux tués sur l'Intercolonial, soit de nouveau ré-
férée aux arbitres de la Puissance. (Non imprimé,
282.) (Document No. 66e )

53. Copie de tous ordres en conseil, etc., concernant le che-
min de fer d'embranchement projeté à partir d'un
point sur l'Intercolonial, à ou près de Stellarton à
Pictou.

54. Relevé de tous deniers payés au trésorier de l'Interco-
lonial pour la vente de barils à huile vides.

55. Rapport des arbitres fédéraux se rapportant aux récla-
mations faites au sujet de la section 16 de l'Interco-
lonial par la succession de feu John Bannon et feu
William Muirhead. (Imprimé.)

(Document No, 66f.)

6. Rapport de l'arbitie de la Pu'ssance, recommandant
de payer à George Lavoie, de la paroisse de Sainte,
Cécile du Bic, un montant pour dommage causé à
sa propriété par le chemin de fer Intercolonial.
(Non imprimé, 282.) (Document No. 66d.)

57.
Autres chemins de fer:

Etat indiquant les montants d'argent payés ou les oc.
trois de terre donnés pour la construction ou l'équi.
pement du chemin de fer (autre que le chemin de
tor du Pacifique Canadien) depuis la Confédération.
(Non imprimé, 34.) (Document No. 20.)

1886

ORDONNÉS.

Par ordre
25

Par ordre
, 26

Par ordre
77

Par ordre
77

Par ordre
81

Par ordre
144

Adresse
166

Par ordre
169

Par ordre
188

Par ordre
27 avril

1886

Adresse
3 mars

1884

230

240

212

11

PRÉ.
SENTiS.

111

135

340
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PRfÊ-
DOCUMENTS-Suite. ORDONNfES SENTilf.

58. Ordres en conseil passés pour l'octroi de subvention Adresse 111
autorisée, pour une ligne de chemin de fer reliant 35
Montréal aux ports de Saint-Jean et d'Halifax par
la route la plus courte, etc. (Non impoimé, 203.)

(Document No. 67.)

59. Correspondance avec le gouvernement de la Nouvelle. Adresse 197
Ecosse au sujet du chemin de fer de la ligne courte 98
dans la Nouvelle-Ecosse. (Non imprimé, 203.)

(Document No. 67a.)

60. Copie du contrat passé pour la construction du chemin Par ordre -
de fer de la Ligne Courte de Montréal à Salisbury :74
vid Frédéricton.

61. Etat des montants dépensés pour chemins de fer, ca. Par ordre 39
naux et navigation, dans la Colombie-Anglaise, les 8 avril
Territoires du Nord Ouest, Kéwatin, Manitoba, et 1885
dans chacune des autres provinces, jusqu'au 1er
janvier 1885. (Imprimé, 102.) (Document No. 39.)

62. Relevé du montant des boni donnés pour fins de che. Adresse 69
mins de fer par les townships d'Artemisia, Bentinck, 28 mars
Egremont, Glenelg, Normanby et par la ville de 1885
Durham. (Non imprimé, 104.) (Document No. 57.)

63. Relevé du montant payé en vertu des dispositions de Par ordre -
l'acte 47 Vic., chap. 8, autorisant certaines subven- 79
tions pour aider à la construction des lignes de che-
mins de fer y mentionnées.

64. Correspondance, etc., se rapportant au désaveu des Adresse 212
chartes de chemins de fer dans le Manitoba. (Im. 169
primé, 281.) (Document lVo. 81.)

65. Rapport de l'ingénieur en chef du gouvernement et - 100
de l'ingénieur qui a inspecté en personne le chemin
de fer d'Esquimalt et Nannïmo. (Imprimé, 201.)

(Document No. 62.)

66. Copie de communications télégraphiques concernant - 112
le chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo.
(Imprimé, 201.) (Document No. 62a.)

67. Copie d'une convention avec la compagnie du chemin - 112
de fer de transport maritime de Chignectou, en date
du 4 mars 1886. (Non imprimé, 203.)

(Document No. 68.)

68. Etat donnant les noms des présidents, directeurs et Par ordre 187
des actionnaires, etc., des diverses compagnies d( 2 mars,
chemins de fer auxquelles des subsides ont été ac 1885
cordées par le parlement du Canada. (Non imprimé
330.) (Document No. 78.)
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DOCUMENTS-Suite: ORDONNÉES BENT S

69. Copie d'une convention avec la compagnie du chemii. - 238
de fer de la Baie des Chaleurs, en date du 7 novem-
bre 1885. Non imprimé, 283.) (Document No. 84.)

70. Rapport de l'ingénieur en chefsoumettant les rapports - 290
de MM. Donken et Hyndrnan, sur les explorations
du Cap Breton, 1886. (Imprimé 323.)

(Document No. 67b.)

71. Papiers concernant des subventions à certaines compa. - 315,327
gnies de chemins de fer. (Non imprimé)

(Document NVo. 78a.)

72. Chinois:-Etat donnant le nombre d'émigrants chinois Par ordre 251
arrivés depuis le 20 août 1885, et le nombre total 7d
de Chinois qui ont quitté le Canada pendant la même
période, etc. (Imprimé, 281. (Document -o. 86 )

73. Commerce et navigation ;-Tableaux du commerce et de Par ordre 13
la navigrtion pour 1884-85. (Document RNo. 1.) de S. E.

74. Compagnies constituées:-Sommaire des compagnies - 48
constituées en vertu des actes du Canada concernant
les compagnies par actions, depuis le 7 mai 1869
jusqu'au 31 décembre 1885. (Non imprimé, 102.)

(Document .No. 9a.)

75. Comptes publics :-Comptes publics-pour l'exercice de Par ordre 12
1884-85. (Document No. 2.) de S. E.

76. Conseils de la Reine: -Correspondance avec le gouver- Adresse
nement impérial et celui d'aucune province de la 80
Puissance au sujet de la nomination des Conseils de
la Reine.

77. Cour Suprême du Canada :--Relevé des noms de toutes Adresse 251
les causes dans lesquelles jugement a été rendu par 169
la Cour Suprême, et dont aucun rapport n'a encore
été publié. (Non imprimé, 281.) (Document No. 41b.)

78. Cour Sup-éme du Nouveau-Brunswick :-Numéro et titre Adresse 95
de toutes causes entrées pour plaidoirie au dossier 2 mars
de la Cour Suprême du Nouveau-Brunswick, in 1885
banco, depuis le 1er mai 1879. (Non imprimé, 202.)

(Document No. 41a)

79. Déléjation en Angleterre :-Relevé des dépenses encou Par ordre 17
rues de toutes les personnes envoyées en Angleterre 16 février
ou ailleurs, de la part du gouvernement, depuis le 1885
28 janvier 1884. (Non imprimé, 34.)

(Document No. 25.)
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. 8ENTI&

80. Etat semblable depuis le 16 février 1895; aussi, état Par ordre -
des dépenses de voyage du Haut-Commissaire pour 24
la même période.

81. Dépenses imprévues:-Etat des paiements portés au Par acte 12
compte des dépenses imprévues par arrêtés en con
seil, depuis le 1er juillet 1885. (Imprimé, 33.)

(Document .No. 23.)

82. Dette du Canada ;-Etat détaillé des différents actifs Par ordre 111
formant la somme de $72,791,837, mentionnée par 76
le ministre des finances comme devant êtrecomptée
en réduction de la dette brute du Canada. (Imprimé
201.) (Document No. 64 )

83. Documents de la Chambre :-Relevé des dépenses né- Par ordre -
cessitées par la production et l'impression des do- 79
cuments demandés par M. Blake, Sir R. Cartwright
et autres membres.

84. Dodge Brenton, B:-Correpondance concernant le Par ordre 149
renvoi de Brenton H. Dodge, de l'office de percep- 27 avril
teur du port de Kentville, N.-E (Non imprimé, 204.) 1885

(Document No. 72.)

85. Droit de grdce: -Copie de toutes lettres écrites par les Adresse -
secrétaires provinciaux des ci-devant provinces du 29
Haut et du Bas-Canada, et du Canada, concernant
les causes dans lesquelles la Couronne a refusé le
droit de grâce, etc.

Douanes :
86. Correspondance se rattachant aux accusations portées Par ordre 31

contre le nommé John Leander Wickwire, de la 27 avril
maison Sheffield et Wickwire, de Canning. N.-E. 1885
(Non imprimé, 34.) (Document No. 34.)

87. Etat supplémentaire sur le sujetiprécédent. (Non im- - 184
primé, 201.) (Document No. 34a.)

88. Correspondance, etc., au sujet du havre de Richibouc. Par ordre 54
ton, des affaires de douane qui ont été transigées. 27 avril
(Non imprimé, 104.) (Document No. 51.) 1885.

89. Etat indiquant les saisies faites au port de Winnipeg Par ordre 149
par les officiers de la douane, entre le 1er janvier 80
1885 et le 11 mars 1886. (Non imprimé, 204.)

(Document No. 73.)

90. Enprunts:- Relevé des sommes empruntées tempo- Par ordre 44.
rairement par le' gouvernement, jusqu'au 1er mars 24
1886. (.Non imprimé, 103.). (Document No. 46.)
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ORDONNÉS. ENTÉs.
CUMENTS-Suite.

91. Espagne -- Correspondance avec le gouvernement im-
périal au sujet du traité commercial entre l'Espagne
et les Etats. Unis.

92. Ferronnerie, articles de :-Etat indiquant tous les arti-
cles en fer et les approvisionnements des chemins de
fer achetés à Halifax pour l'Intercolonial et tous
autres travaux du gouvernement depuis le 1er juil-
let 1878.

93. Gillis, Alexander :-Rapport de Son Honneur le juge
Hensley sur le procès de Alex. Gillis pour meurtre
à Charlottetown en janvier 1886. (Non imprimé
283.) (Document No. 82.)

94. Hearn, James:-Correspondance au sujet de la mise à
la retraite de James Hearn, ci-devant officier des
douanes à Aichat, N.-E. (Non imprimé, 102.)

(Document No. 22a.

95. Beney, John :-Etat indiquant toutes réclamations faites
par John Heney, d'Ottawa, pour le remboursemeni
des péages soldés par lui pour le passage des bâti-
timents par les canaux du gouvernement, etc. (Non
imprimé.) (Document No. 91.)

96. Immigrant-s:-Etat donnant le nombre total d'immi-
giants subventionnés et ceux non assistés arrivés en
Canada pendant chacun des mois de l'année 18d5.

Importations et Exportations :-
97. Relevé des importations et exportations du 1er juillet

1884 au 1er février 1885, et du 1er juillet 1885 au
1er février 1886. (Non imprimé, 103.)

(Document NYo. 42.)

98. Relevé indiquant l'argent reçu par le gouvernement
pour les droits d'exportation prélevés sur le chêne,,
le pin et l'épinette, jusqu'au 1er janvier 1885.
(Non imprimé, 202.) (Document No. 40.)

99. Inspecteurs de bois, Honoraires d':-Etat donnant les
roms des personnes qui, respectivement, doivent les
arrérages de 843,860.95, paraissant dus, pour hono-
raires d'inspecteurs de bois, pour 1885. (Non im
primé, 282.) (Document No. 61 b.)

100. Intérieur, Département de 1':-Rapport du département
de l'intérieur pour 1885. (Document No. b.)

101, Intérieur, revenu de I';-Rapports et statistiques pour
l'exercice expi é le 30 juin 1884-85.

(Document No. 5.)

Adresse
145

Par ordre
24

Adresse
169

Par ordre
2 avril

1884

Adresse
79

Par ordre
135

Par ordre
14

Par ordre
27 avril

1885

Par ordre
247

Par ordre
de S. P,

Par ordre
de S. E.

340

39

39

247

34

13

212
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNts. SENTÉs.

102. Législation provinciale :-Correspondence, etc., au sujet - 96
de la législation provinciale de 1867-1884. (Imprimé
pour la distribution seulement.) (Document No. 15a.)

Licences pour coupe de bois :-
103. Etat indiquant le nombre d'ordres en conseil, etc., de- Adresse -

puis 1870, recommandant l'octroi de licences ou per- 36
mis de coupe de bois dans la Puissance du Canada;
le nom et l'adresse de chaque personne en faveur
de laquelle tels ordres ont été passés, etc.

104. Le nombre total de licences ou permis pour la coupe Par ordre 70
de bois accordés depuis le 1er février 1883, le nom 2 février
et le domicile de chaque personne qui a obtenu une 1885
telles licences ou permis, etc.

Limites en contestation d'Ontario :-
105. Copie des notes sténographiques de la cause plaidée Adresse 18

devant le Conseil Privé au sujet du différend surve- 9 mars
nu entre les provinces du Manitoba et de l'Ontario 1885
relativement à la limite occidentale de cette dernière
province; aussi copie de toute correspondance avec
le gouvernement de l'Ontario au sujet de la sentence
arbitrale. (Imprimé, 33.) (Document IVo. 28.)

106. Correspondance avec le gouvernement de l'Ontario an Adresse 96
sujet de la législation impériale projetée en vue de 36
confirmer la décision de la reine en conseil sur les
limites ouest de l'Ontario. (lmpriré, 198.)

(Document No. 28a.)

107. Etat de tous les frais ou dépenses légales ou autres en- Par ordre -

courues depuis 1870, au sujet des frontières nord et 94
ouest de l'Ontario.

Liqueurs Spiritueuses :
108. Relevé de la somme payée à P. M. Barker, officier rap- Par ordre 52

porteur, en vertu de l'Acte de Tempéranco du 24
Canada, pour le comté de Dufferin, Ontario, pour la
votation prise le 30 octobre 1884. (Non imprimé,
104.) (Document No. 47a.)

109. Correspondance, etc., au sujet de l'effet de la décision Par ordre 39
de la Cour Supreme relativement à l'Acte de 12 mars
licences de 1883. (Imprimé, 199.) 1885

(Document No. 41.)

110. Copie des mémoires concernant l'Acte de Tempérance Adresse 44
du Canada présentées au gouvernement par des 9 mars
délégations, le 19 février 1885. (Non imprimé, 104.) 1885

(Document No. 47.)
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DUMENTS-Suite.

111. Relevé du montant payé à P. R. Jarvis, officier-rappor-
teur sous l'Acte de Tempérance pour le comté de
Perth, le 18 juin 1885. (Non imprimé, 202 )

(Document No. 47b.)

112. État de toutes les dépenses lé.ales encourues par le Ca
nada, pour amener devant les tribunaux les actes
concernant la vente des liqueurs, de 1883 à 1884.

113. Relevé des liqueurs de toutes sortes fabriquées en
Canada en 1885. (.Non imprimé, 281.)

(Document No. 47b.)

114. Relevé des liqueurs de toutes sortes importées en Ca.
nada en 1885. (Non imprimé, 281.)
(Document No. 47e.)

115. Relevé du nombre d'établissements en Canada dans
lesquels des liqueurs de toutes sortes sont fabriquées,
le nombre d'ouvriers employés, etc. (Non imprimé,
211.) (Document No 47c.)

116. Etat donnant le nombre de condamnations en vertu de
l'Acte de Tempérance du Canada, de 1878, etc.

117. Mandats émis par le Gouverneur général :-Etat des
mandats émis par le Gouverneur général pour
l'exercice de 1884-85. (Non imprimé, 34.)

(Document No. 24.)

118. Marine marchande anglaise :-Dépêches relatives aux
certificats de compétence des ingénieurs dans la
marine marchande anglaise. (Non imprimé, 204.)

(Document No. 70.)

Métis, Territoires du XT.O.:
119. Copie de tous rapports faits par les commissaires nom-

més le 30 mars 1885, pour faire le recensement des
Métis domiciliés dans les Territoires du Nord-Ouest.
en dehors des limites du Manitoba antérieurement au
15 juillet 1870.

120. Relevé du nombre de Métis des Territoires du Nord
Ouest, qui ont prouvé leurs réclamations devant
la commission au Fort-Qu'Appelle, Buttes de Ton.
dre, et autres lieux. (Imprimé, 200.)

(Document No. 45a.)

121. Ordres en conseil relatifs aux prisonniers métis an
Nord-Ouest, passés dans trois mois qui ont précédé
le 16 novembre 1885. (Non imprimé, 103.)

(Document No. 45.)
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DOCUMENTS-Suite. 1

122. Rapport de MM. Ryan et Machar, commissaires char-
gés de s'enquérir des demandes de terres dans le
Nord-Ouest, présentés par les Métis en 1877.

123. Copie de toutes les dépositions, etc., présentées en fa-
veur des Métis condamnés à être détenus dans la
prison de Régina ou le pénitencier provincial. (Im-
primé, 328.) (Document No. 45c.)

Milice
124. Rapport annuel du département de la milice et de la

défenie du Canada, pour 1885. (Document No. 6.)

125. Correspondance au sujet du caractère des munitions
fabriquées à l'atelier de cartouches de Québec. (Non
imprimé, 282.) (Document No. 80a )

126. Etat supplémentaire sur le sujet précédent. (Non im-
primé, 282.) (Document, No 80e.)

127. Etat indiquant les noms des officiers de l'armée im
périale ou du département de la milice canadienne
qui ont reçu des titres ou des décorations pour ser-
vices rendus pour repousser l'invasion fénienne en
1870; et dans l'expédition de la Rivière-Rouge, sous
le colonel Wolseley, et pour apaiser le soulèvement
du Nord-Ouest en 1885.

128. Monarain, Louison -- Documents relatifs au procès de
Louison Mongrain, pour le meurtre de David L. Co
wan, membre de la police à cheval, autrefois du
comté de Carleton. (Non imprimé, 20 1).

(Document No. 74.)

129. Northern Light, Steamer :-Correspondance avec le'
capitaine du " Northern Light," au sujet de la dis-
continuation de ses voyages pendant le mois de fé-
vrier 1886.

130. Nouvelle-Ecosse :-Correspondance avec le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse, concernant le nouvel
ajustement ou l'augmentation du subside à payer
par le gouvernement de la Puissance à celui de cette
province. (Imprimé.) (Document. No 78b.)

131. Obligations :-Relevé de toutes les obligations et ga.
ranties enregistrées dans le[département du secré-
taire d'Etat. (31 Vic., chap. 37, clause 15.) (Non
imprime, 104.) ( (Document No. 49.)

132.
Pêcheries :

Rapport du département de la marine et des pêcheries
pour l'année 1884-85. ,(Document No. 11.)

-- i

ORDONNÉS.
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PRÉ-
DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS sENTÉS.

133. Rapport annuel du département des pêcheries. Par ordre 315
(Document No. 1 lb.) de S. E.

134. Copie du rapport du commissaire nommé pour s'en- Adresse 70
quérir des réclamations des marchands et des pê- 30 mars
cheurs de l'Ile du Prince-Edouard, pour le rembour- 1880.
sement des droits qu'ils ont payés dans les années
1871 et 1872, sur le poisson exporté aux Etats-Unis.
(Non imprimé, 202.) (Document No 60.)

135. Etat donnant la quantité et la valeur du poisson im Par ordre -
porté des Etats-Unis et de Terreneuve pendant les 76
six mois finissant le 31 décembre 1885.

136. Copie du rapport du ministre de la Marine et des Pê- Adresse 181
cheries au Conseil Privé en date du 15 décembre 79
1ý69. (Imprimé, 280.) (Document No. 77b.)

137. Etat donnant le nombre et les noms des navires de Par ordre 180ý
pêches des Etats-Unis qui ont fréquenté les eaux 80
territoriales du Carada chacune des années pendant
lesquelles le traité de Washington a été en opéra-
tion. (Non imprimé, 204.) (Document No. 77a)

138. Correspondance concernant la prétendue immixtion Adresse -
avec les pêcheurs des Etats-Unis sur la côte de la 80
Nouvelle-Ecosse pendant les années 1880, 1882, etc

139. Correspondance avec le gouvernement de la Colombie Adresse 194
Anglaise, au sujet des pêcheries en eau profonde 116
sur le littoral de la dite province. (Imprimé )

(Document No. 17d.)

140. Copie de tout règlement ou avis officiels concernant Adresse 187
les pêcheries, et concernant l'exploitation de la 100
pêche par des citoyens des Etats-Unis jouissant des
privilèges concédés par le traité de Washington.
(Non imprimé, 204.) (Document No. 77c.)

141. Copie de toutes iéclamations pour primes de pêche de Par ordre 268
Louis et Michel Pinault de~Sainte.Cécile du Bic. 144
(Non imprimé, 330.) (Document No. 77f.)

142. Relevé donnant le nombre d'alevins de poisson blanc Par ordre 251
aux divers établissements de pisciculture du Canada 165
à être distribués au printemps. (Non imprimé, 282.)

(Document No. 77e.)

Pénitenciers :
143. Rapport du ministre de la justice sur les pénitenciers Par ordre 13

du Canada, pour 1884-85. (Document Ro. 15.) de S. E.
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PRÉ-
DOCUJMENTS-Suite. ORDONNÉS. sENTÉ8.

144. Correspondance au sujet de l'administration du péni- - Sénat
tencier de Saint-Vincent-de-Paul et des difficultés
survenues dans l'administration de la dite institu
tion. (Non imprimé, 203.) (Document No. 69.)

145. Copie d'un protêt du député préfet du pénitencier de - Sénat
Saint-Vincent-de-Paul objectant à l'admission du
témoignage de Hector Demers, etc. (Non imprimé,
203.) (Document No 69a.)

146. Etat indiquant le nombre de détenus employés dans Par ordre 180
les pénitenciers pour l'année 1884-85, et des travaux 21
de nature à faire compétition avec le travail libre,
etc. (Non imprimé, 203.) (Document No. 69b.)

147. Poids et mesures :-Donz'ème rapport sur l'inspection - 403
des poids et mesures et du gaz. (Imprimé )

(Document No 5.)

Police:
148. Rapport du commissaire de la police à cheval du Nord- Par ordra 70

Ouest. (Imprimé.) (Document No Sa.) de S. E.

149. Rapport du commissaire de la police fédérale, pour Par.acte 43
1885. (Nm imprimé, 103.) (Document No. 41.)

150. Relevé des noms, du tonnage, etc., et de l'armement Par ordre 181
des steamers formant le présente force de la police 78
maritime du Canada (Non inprimé, 204.)

(Document No 77.)

151. Copie de tous contrats passés avec J. G. Baker et Cit Par ordre -
pour approvisionnements que ces derniers étaient 94
convenus de fournir à la police à cheval en 1884 et
1t85.

152. Etat donnant les noms et le nombre des personnes qui Par ordre 251
ont servi comme éclaireurs de la police à cheval 166
pendant l'insurrection du Nord-Ouest. (Non impri
mé, 281.) (Document No. 44a )

153. Port-Bastings :-Correspondance touchant les répara- Par ordre 90
tions du quai public à Port Hastings, N..E. (Non 29
imprimé, 329.) (Document No. 26a.)

Port-Blood, hdvre à:
154. Correspondance relativement à la nénessité de proté. Par ordre 90

ger la partie nord de 'lle Smith, afin d'empêcher la 29
destruction totale du havre à Port-Hood, N..E
(-Non imprimé, 330.) (Document No. 5la>

155. Correspondance relative à la fermeture de l'entrée Par ordre -
nord du havre de PortHood. 165
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PRÉ.
DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉs. sENTÉS.

156. Port Mulgrave :-Correspondance, etc., concernant Adresse 31
l'érection de Port Mulgrave comme sous-port de 9 mars,
Port-Hawkesbury, N.-E. (Non imprimé, 34.) 188à

(Dooument IVo. 32.)

157. Port-Rowan :- Correspondance avcc aucun membre de Par ordre 315
l'équipage constituant le service de sauvetage à 165
Port-Rowan. (Non imprimé.) (Document N. 89.)

Postes :
158. Rapport annuel du ministre des postes pour 1884-î5. Par ordre 28

(Document No. 7) de S. E.

159. Etat donnant les noms de toutes personnes qui ont Par ordre 27
soumissionné pour le transport des malles entre 14
Calgary et Fort McLeod, etc. (Non imprimé, 34)

(Document No. 30.)

160. Relevé du nombre de bureaux de poste établis dans le Par ordre 66
district de Muskt-ka, Parry-Sound et Nipissingue, 22
depuis 1879. (,on imprimé, 103.)

(Document No. 30a.)

161. Correspondance relative à la destitution d'Isaae Par ordre 212
McLeod, maltre de poste de Strathlorn, N.-E. 29
(Non imprimé, 283.) (Document No. 83.)

162. Rapports faits par l'inspecteur Sweetnam, concernant Par ordre 164
l'administration du bureau de poste de Pickering, 3
Ontario. (Aon imprimé, 201.)

(Document .lo. 30b.)

163. État supplémentaire indiquant le nombre de personneF Par ordre 38
'qui, le 30 juin 1884, avaient des dépôts à la banqui 30 mars
d'épargne du département des postes. (Non imprimé 1885
103.) (Document N«lo. 37.)

164. Relevé des sommes déposées dans les caisses d'épargnes Par ordre -
postales et les banques d'épargnes du gouverne 80
ment à la date du 1er janvier, 1886.

165. Correspondance concernant l'établissement d'un bureau Par ordre
de poste à un ccrtain endroit appelé " Les Fonds," 170
comté de Lotbin'ére.

166. Prt et placement Britannique, Compagnie Canadienne -Par acte 6
de :-Etat des affaires au 31 décembre 1885 (o,
imprimé, 104.) (Document No. 56.)

Prince-Albert, Cie de Colonisation de :
167. Copie de l'ordre en conseil en vertu duquel la comps- Par adresse -

gnie de eclonisation de Prince-Albert a été autorisét 27
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à échanger le township 43, rang 27, à l'ouest du
deuxième méridien, pour une partie du township
45 dans le même rang.

168. Copie du rapprrt de George Duck, agent des terreF Par ordre
fédérales à Prince-Albert, concernant les terres de 35
la Cie de colonisation de Prince-Albert ; aussi copie
de tous rapports de Rufus Stephenson concernant la
dite compagnie.

169. Lettres patentes constituant la Cie de colonisation Par ordre -
de Prince-Albert ; conventions intervenues entre la 35
dite Cie et la couronne pour la colonisation des
terres fédérales; correspondance entre John White,
M. P., et la compagnie, etc., etc.

Prince Edouard, le du:
170. Correspondaice au sujet de la réclamation faite par le Par ordre 1t

gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard pour des 12 mars
deniers dépensés par lui du 1er juillet 1873 àjinvier 1885
1883, pour la construction et l'entretien de jetées et
quais. (Imprimé pour distribution seulement, 33 )

(Document No. 26.)

171. Correspondance avec le gouvernement impérial au Adresse 170
sujet des plaintes du gouvernement de l'lie du 170
Prince-Éidouard sur la non-exécution des conditiont.
de l'union de cette île avec la Puissance. (Imprimé.
280.) (Document No. 76.)

172. Etat supplémentaire sur le sujet précédent. (Imprimé, - 209
280) (Document No. 76a.)

Rébellion de 1885:
173. Copie de tous documents formant le dossier dans leF Adresse 55.

causes contre les diverses personnes mises en accu 30
sation par suite de la dernière rébellion, etc.
(Imprimé, 200.) (Document No. 52.)

174. Etat supplémentaire sur le sujet précédent. (Imprimé - 62
200) (Document o. 52 a et b.)

175. Etat indiquant les sommes d'argent payées à aucunF Par ordre 250
députés des deux Chambres du Parlement, pont 76
services militaires rendus en rapport avec la rébel-
lion du Nord-Ouest. (Nn imprimée.281.)

(Document No. 52cL)

176. Lettres d'un caractère confidentiel concernant la ré- Par mes- 77
volte dans les territoires du Nord-Ouest. (Imprimé, sage-
200.) (Document No 52e
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177. Relevé des dépenses en vertu du crédit de $2,300,000 - 83
pour défrayer les frais et pertes provenant des
troubles du Nord-Ouest. (Imprimé, 280.)

(Document No. 50.)

178. Etat indiquant les noms, le rang, etc., des officiers de Par ordre 268
milice nommés comme officiers des transports ou 91
des approvisionnements. (Imprimé, 329.)

(Document No.80g.)

179. Etat indiquant le nom, le rang, etc., etc., de tous les Par ordre 268
officiers composant l'état-major du major-général 91
Middleton durant la iébellion. (Imprimé, 329.)

(Document No. 80i.)

180. Copie des instructions donrées au major Bell, au ma. Par ordre 262
jor-général Laurie, à S. L. Bedson et autres non- 91
combattants, pendant la campagne du Nord-Ouest.
(Imprimé, 329.) (Document No. 80f.)

181. Etat indiquant toutes sommes d'argent payées à Bell Par ordre -
et Lewis, Howard, Wright, J. Stewart et M. Sin 91
clair, pour le eservice des transports pendant la
rébellion.

182. Noms de tous les entrepreneurs qui ont loué leurs Par ordre 305
attelages pour transport. (Imprimé, 329.) 91

(Document No. 801.)

183. Correspondance avec le gouvernement du Royaume- Adresse 305
Uni concernant les médailles à être données aux 94
volontaires qui ont servi dans la récente insurrec
tion du Nord-Ouest. (Imprimé, 329.)

(Document No. 80m.)

184. Noms de toutes les personnes employées comme agents Par ordre 268
pour les achats, etc. (Non imprimé, 829.) 91

(Document No. 80k.)

185. Etat donnant les noms de tous les employés formant Par ordre -
le personnel des hôpitaux et du service médical. 92

186. Etat indiquant les noms des paie-maîtres nommés. Par ordre 240
(Non imprimé, 282.) (Document No. 80b.) 92

187. Etat donnant les noms de tous les officiers chirurgiens Par ordre -
de la milice active qui ont offert leur service pour 92
la campagne du Nord.Ouest.

188. Etat spécifiant les noms, grade, etc., des officiers com- Par ordre 211
posant la, commission des réclamations résultant 92
des opérations militaires pendant qu'elle siégeait à
Winnipeg. (.Non imprimé, 282.)

(Document No. 80.)
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189. Etat indiquant le nombre de chevaux achetés pendant
l'expédition, et donnant le nom et le grade de
toutes personnes qui en ont acheté.

190. Correspondance avec James Anderson au sujet de
l'achat des approvisionnements, du coût des trans-
ports et autres dépenses. (imprimé, 329.)

(Document No. 80 j.)

191. Etat indiquant les chevaux, bétail, fourrures, wagons,
etc., saisis durant la rébellion, et quelle disposition
en a été faite. (Imprimé, 329.)

(Document o. 80.)

192. Etat indiquant les achats de provisions de bouche,
matériel, articles destinés aux hôpitaux, etc., faits
pour l'usage des troupes pendant l'expédition du
Nord-Ouest.

193. Etat indiquant quel est le total des montants payés
ou restant actuellement à payer sur toute réclama-
tion quelconque reconnue par le gouvernement et
en rapport avec la suppression des troubles du
Nord-Ouest, la solde et subsistance des officiers et
soldats, etc.

194. Copie du rapport du Conseil Privé, concernant les
règlements relatifs aux pensions et gratifications;
Rébellion-Territoire du Nord-Ouest. (Imprimé,
329.) (Document No. 80e.)

195. ztat des pensions accordées par suite de la rébellion
de 1885. (Imprimé, 329.) (Document No. 80d.)

196. Etat des sommes réclamées par chacun des avocats
employés par la couronne dans les procès résultant
des troubles du Nord-Ouest, en 1885.

197. Rapport sur la suppression de la rébellion dans les
Territoires du Nord-Ouest, en 1885. (Imprimé.)

(Document No. 6a.),

198. Etat indiquant le montant total des réclamations
admises par le gouvernement pour indemnité des
pertes de la Compagnie de la Baie-d'Hudson et de
particuliers dans la rébellion du Nord-Ouest
(Non imprimé, 330.) (Document No. 52e.)

199. Copie de la commission, etc., chargé de faire une en-
quête sur les pertes occasionnées par la rébellion
dans le Nord-Ouest. (Imprimé, 328.)

(Document No. 52f.

ORDONNÉS.
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200. Recettes et dépenses:-Etat des recettes et des dépenses Par ordre 28
imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1884, 14
au 1er mars 1885, et du ler juillet 1885 au 1er
mars 1886. (Imprimé pour distribution seulement, 33.)

(Document No. 31.)

201. Recensement :-Rapport à l'effet de pourvoir à l'exé- Par acte 38
cution d'un recensement dans la province du Mani-
toba, les Territoires du Nord-Ouest et le district de
Kéwatin. (lmprimé, 102.) (Document No. 36.)

202. Etat indiquant les noms et les domiciles de toutes les Par ordre -
personnes employée au recensement des Terri- 36
toires du Nord-Ouest.

203. Rapport des dépenses encourues pour le recensement Par acte 52
de 1881; aussi rapport des sommes dépensées sous
l'autorité de l'acte à l'effet de pourvoir à l'exécu-
tion d'un recensement dans la province du Manitoba
et les Territoires du Nord-Ouest. (Non imprimé,
103.) (Document No. 36a.)

204. Copie de la nomination de Angus McDonald, en qua. Adresse 194
lité d'énumérateur du recensement en 1881. 74
(iVon imprimé, 330.) (Document No. 36b.)

205. Réciprocité :-Copie de tous mémoires, correspondance, Adresse 111
etc., au sujet des relations commerciales avec les 27 avril
Etats-Unis et le Canada. (Yon imprimé, 203.) 1885

(Document No. 65.)

Richelieu, rivière : Adresse 69
206, Mémoires reçus de la part des propriétaires riverains 13

de la rivière Richelieu se plaignant que des piliers
construits dans la dite rivière sont cause de la sub-
mersion de leurs terres. (Non imprimé, 104.)

(Document No. 59.)

Rideau, Bail: Par acte -
207. Etat détaillé du coût des additions, changements, répa. 169

rations et entretien de Rideau Hall, depuis la con.
féderation, faisant la distinction entre les travaux
faits par contrat et autrement.

208. Relevé détaillé du prix d'achat de Rideau Hall, du Par ordre -
loyer et de l'ameublement dépuis la confédération. 169

Riel Louis : Adresse 39
209. Rapport des médecins chargés par le gouvernement 13

de s'enquérir de l'état mental de Louis Riel.
(Imprimé, 199.) (Document No. 43.) -
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210. Copie de tous les documents formant le dossier du pro- Adresse 52
cès de Sa Majesté contre Louis Riel, à Régina, y 21
compris liste des jurés, etc. (Imprimé, 199.)

(Document No. 43c.)

211. Copie des notes sténographiques prises sur la demande Adresse 52
présentée pour différer d'un mois à compter du 1er 26
juillet 1885, le procès de Louis Riel, le plaidoyer de
l'avocat du prisonnier pour, et celui de l'avocat de
la couronne contre tel délai; aussi les notes prises
sur cette partie de l'interrogatoire contradictoire
de Charles Nolin par laquelle l'avocat du prison.
nier a voulu prouver l'insanité de Riel. (Imprimé,
199.) (Document No. 43d.)

212. Copie de toutes pétitions et communications en faveur Adresse 67
de la commutation de la sentence de Louis Riel. 26
(fmprimé, 199.) (Document -No. 43f.)

213. Copie de tous les papiers trouvés dans la Chambre du Par ordre 275
conseil des insurgés à Batoche, et plus spécialement, 26
le journal et la correspondance de Louis Riel.
(Imprimé, 328.) (Document No. 43h.)

214: Etat supplémentaire sur le sujet précédent. (Imprimé, - 275
328.) (Document No. 43i.)

215. Copie des instructions, etc., envoyées par le gouverne. Adresse 48
ment au juge Richardson et à l'avocat de la Cou- 29
ronne, concernant le procès de Louis Riel, à Régina.
(Imprimé, 199.) (Document No. 43b.)

216. Copie de tous les documents concernant les divers Adresse -
sursis accordés à Louis Riel; ordres en conseil 30
ordonnant son exécution; et lettres des médecins
nommés pour s'enquérir de son état mental.

217. Rapport de la cause, de la Reine vs. Louis Riel. Rap - 41
port du procès à Régina. Appel à la Cour du Banc
de la Reine. Pétitions pour l'examen du condamné
par des médecins-experts. Liste des pétitions pour
la comnmutation de la sentence. (Imprimé, 200.)

(Document No. 43g.)

218. Mémoire de Sir Alexander Campbell sur l'affaire de - 44
Louis Riel. (Imprimé.) (Document No. 43a.)

219. Pétitions demandant que la sentence prononcée contre 61
Louis Riel ne soit modifiée en aucune manière;
communication de la loyale association orangiste
de Toronto-Ouest, demandant l'exécution de la sen.
tence; et lettre de Charles O'Hara de Granbourne,



xxxvi Index. 1886

DOCUMENTS-Suite. oRDoNNÉs. SENT28.

P.Q., exposant la nécessité de la mise à exécution
de lusentence. (Imprimé.) (Document No. 43e.)

220. Correspondance avec les docteurs Jukes, Valade et Par ordre -
Lavell, chargés de faire l'examen de l'état mental 175
de Louis Riel.

221. Saguenay, glissoires et estacades de la rivière du: Etat Par ordre -
indiquant les noms des personnes qui, respective. 247
ment, doivent des balances de compte, au sujet des
glissoires et estacades de la rivière Saguenay.

222. Sainte-Catherine, compagnie de moulins et d'exploitation - 328
forestière de : Correspondance se rapportant à la
cause de la Reine vs. la Compagnie de moulins et
d'exploitation forestière. (Non imprimé.)

Document No. 90.)

223. St. Jean, Cie de chemin de fer de Prolongement et de Pont Par ordre 69
de : Etat indiquant les dépenses encourues par la 36
Cie du chemin de fer de Prolongement et de Pont
de St. Jean, pour la construction des dits chemins
de fer et pont servant au raccordement des che.
mins de fer Intercolonial et du Nouveau.Brunswick.
(Non imprimé, 104.) (Document No. 58.)

224. Saunders et Wood : Correspondance au sujet:des causes Par ordre 18
de libelle intentées contre Saunders et Wood, devant 27 avril
un magistrat des Territoires du Nord.Ouest. (Non 1885
imprimé, 34.) (Document N2o. 27.)

225. Sauvages: Rapport annuel du département des Sau. Par ordre 18
vages, pour 1885. (Document No. 4.) de S. E,

226. Etat indiquant les sommes d'argent payées au chef Adresse 67
Joncs, éditeur du journal The Indian, dans le cours 24
des quatre dernières années. (Non imprimé, 103.)

(Document No. 38b.)

227. Correspondance, etc., depuis le ler avril 1882, touchant Adresse 144
l'insuffisance des provisions fournies par le gouver. . 24
nement à aucuns Sauvages quelconques dans les
Territoires du Nord-Ouest. (Non imprimé, 202.)

(Document No. 38f.)

228. Copie des minutes des conseils tenus par les chefs des Par ordre 66
Six Nations, en décembre 1885. (Non imprimé, 103.) 26

(Document IVo. 38a.)

229. Correspondance avec le gouvernement d'Ontario au Adresse -
sujet des sommes dues aux Sauvages en vertu du 35
Traité Robinson.
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ODNÉ.L PRÉ-
DOCUMENTS-Suite. ODo SENTÉ.

230. Relevé de toutes les évaluations dressées par le dépar- I.Par ordre 216
tement des Sauvages au sujet des sommes dues aux 35
sauvages en vertu du Traité Robinson. Non im.
primé, 281.) (Document No. 38i.)

231. Rapports faits par des personnes non au service du Par ordre 136
gouvernement, auxquelles des échantillons de farine 36
destinée aux Sauvages du Nord-Ouest, ont été soumis
pour inspection. (Non imprimé, 202.)

(Document No. 38d.)

232. Nombre des terres vendues dans le canton Viger, Par ordre 38
Témiscouata, appartenant aux Sauvages; aussi, les 27 avril
montants transmis au département par MM. Des- 1885
chênes et Lebel, etc. (Non imprimé, 103.)

(Document No. 38.)

233. Correspondance avec les Sauvages de la réserve du Par ordre 96
Fort-William au sujet des mesures prises en vertu 27 avril
des licenses accordées pour la coupe du bois. (Non 1885
imprimé, 203.) (Document No. 61a.)

224. Ordre en conseil nommant certaines personnes à titre Adresse 144
d'inspecteurs ou commissaires des affaires des San- 93
vages dans le Nord-Ouest, en 1878. Non imprimé,
202.) (Document No 38e.)

235. Copie de tous contrats passés avec J. G. Baker et Cie, Par ordre 187
pour approvisionnements qu'ils étaient convenus de 94
fournir aux Sauvages pour 1884 et 1885. (lYon
imprimé, 202.) (Document No. 38h.)

236. Correspondance avec M. Beattie, agent à la réserve des Par ordre 175
E1I Sauvages dans le township d'Orford, touchant la 98

qualification d'aucun Sauvage. (Non imprimé, 202.)
(Document No. 38g.)

237. Copie de toutes demandes d'inscriptions comme élec Par ordre -
teurs de la division-ouest d'Elgin, et de toutes les 98
listes de Sauvages qualifiés comme électeurs, etc.

238. Pétitions, etc., adressées par les Sauvages des lacs Par ordre -
Huron et Nipissingue au sujet de leurs droits de 144
pêche dans ces eaux.

ý239. Correspondance avec le gouvernement des Etats-Unis, - Sénat.
etc, au sujet de la présence de Sauvages américains
sur le territoire canadien. (19on imprimé, 201.)

(Document 1o. 38c.)

240. Scatterie, siget de brume à :-Correspondance avec l'ex- Adresse 402
surveillant du sifflet de brume à Scatterie, etc. 165
(Non imprimé.) (Document No 53a.)
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ORDONÈS. PRÉ,
DOCUMENTS-Suite. ORDONN S. ENs.

241. Secrétaire d'Etat :-Rapport du secrétaire d'Etat pour Par ordre 48
1885. (Document No. 9.) de S. E.

242. Selkirk, sommets de: Copie de lettres de James A. - 212
Dickey, renfermant des extraits de son journal, au
sujet des avalanches observées du sommet de Sel-
kirk. (Imprimé, 280.) (Document o. 35f.)

Service civil :
243. Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite Par acte 12

accordetZ sous l'autorité de l'acte du fonds de
retraite. (Imprimé, 33.) (Document No. 22.)

244. Rapport du bureau des examinateurs pour le service Par acte 174
civil. (Imprimé, 200.) (Document ifo. 50a.)

245. Etat donnant'les noms et le salaire de toutes les per- Par acte 52
sonnes nommées ou promues dans le service civil
pendant l'année 1885. (Imprimé, 200.)

(Document 30. 48a.)

246. Etat indiquant le nom de chaque personne se trouvant Par ordre 171
sur la liste des employés mis à la retraite au 1er 24
janvier 1886, et le montant payé à la caisse de
retraite par chaque personne, etc. (Non imprimé,
201.) (Document Yo. 22b.)

247. Liste du service civil du Canada, à la date du 1er Par acte 216
juillet 1885. (Imprimé.) (Document No. 48.)

248. orel:-Noms de toutes les personnes qui occupent,
en vertu de baux annuels, les propriétés du gouver. - Snat.
nement situées dans la Seigneurie de Sorel. (Non I
imprimé, 329.) (Document de la session o. 20e.)

249. Stather, Robert :-Copie des documents présentés à la Adresse -
Cour Suprême du Nouveau-Brunswick dans la cause 76
de Robert Stather, détenu au pénitencier de Dor.
chester.

Statuts du Canada:
250. Relevé officiel de la distribution des Statuts du Canada. Par acte 34

(Non. imprimé, 103.) (Document, No. 29a.)

251. Projet des Statuts Revisês du Canada déposés sur le Par ordre 18
bureau le 3 février 1885, auxquels ont été ajoutés les de S.E.
actes passés pendant la dernière session. (.Non im
primé, 34.) (Document (No. 29.)

252. " Sultan," Remorqueur à vapeur le :-Documents et Par ordre
sentence arbitrale des arbitres fédéraux se rappor. 188
tant au remorqueur à vapeur Sultan. I
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DODUUMENTS--Buite,

253. Télégraphes :-Copie du rapport de F. N. Gisborne, sur
la demande formulée par les habitants des îles Brier
et Long, pour obtenir une communication télégra-
phique avec la terre ferme. (Non imprimé, 203.)

(Document No. 63.)

Terres publiques:
254. Rapport des concessions de terres accordées à M. Valin,

M.P., dans les Territoires du Nord-Ouest. (Non
imprimé, 102.) (Document No. 20a.)

255 E~tat dnnaint le lnmbre fttald'sare de terres à~ paftu-

iF

rages louées jusqu'au 1er mars 1886, le nom des
locataires do paturages qui ont du bétail sur les
terres affermées, etc. (Imprimé, 198.)

(Document No. 20b.)

258. Relevé du nombre d'inscriptions de terres fédérales
prises à titre de homesteads annulées, dans le cours

e chacune des années 1880-85.

257. Etat indiquant le montant dû et non payé à la date du
1er janvier 1886, pour inscription de préemption de
terres fédérales dans le Manitoba et le Nord-Ouest.

258. Correspondance avec le gouvernement de la Colombie-
Anglaise au sujet de l'exécution de la convention
relativement à l'ouverture des terres de la dite pro-
vince à la colonisation.

259. Réponse supplémentaire à un ordre du 7 mars 188.3,
concernant les réclamations des habitants de Prince-
Albert et des districts environnants au sujet des
terres qu'ils occupent. (Imprimé, 200.)

(Document No. 45b.)

260. Rapport détaillé sur toutes réclamations pour terres et
droits de participation à l'octroi des métis du Nord-
Ouest établis le long de la Saskatchewan du Sud et
dans le voisinage. (Imprimé, 200.)

(Document No. 8b.)

261. Etat indiquant le nombre de homesteads dans chacune
des agences de district dans le Manitoba et les Ter.
ritoires, qui ont été abandonnés pendant les années
1882 à 1885.

262. Correspondance relative à l'arpentage des terres à
Edmonton et à Saint-Albert, d'après le système des
lots-de rivière.

oRDONNÉS.

Par ordre
81

Par ordre
13

Par ordre
77

Par ordre
81

Par ordre
81

Adresse
116

Par ordre
169

Par ordre
l69

111

57

180

112

154
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS.

263. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, Par ordre 187
concernant la compagnie de houille et de navigation de S.E.
du Nord-Ouest. (Non imprimé, 201.)

(Document No. 20c.)

264. Copie certifiée d'un rapport du Conseil Privé concer. Par ordre 188
nant la compagnie de steamers et de chemin de fer de S.E.
de Winnipeg, demandant qu'il soit permis de choisir
les terres en blocs. (Non imprimé, 201.)

(Document Ro. 20d.)

265. Correspondance concernant des octrois de terres fédé- - 318
rales à la compagnie de chemin de fer de la Mon-
tagne de Bois à Qu'Appelle et à la compagnie du
chemin de fer Central et du Manitoba et du Nord.
Ouest. (Noan imprimé.) (Document No. 20f.)

266. Correspondance concernant les règlements affectant - Sénat.
les terres fédérales dans la Colombie-Anglaise. (3Non
imprimé, 830.) (Document Zo. 61c.)

Territoires du Nord-Ouest:
267. Copie des pétitions et lettres du rév. H. Leduc et de D. Par ordre -

Maloney, au sujet des plaintes de la population 95
d'Edmonton, du Fort Saskatchewan et de Saint-
Albert.

268. Copie du mémoire du conseil du Nord-Ouest, adressé Adresse 194
au gouvernement par MM. Wilson et Ross, membres 145
du dit conseil. (Inprimé, 329.) (Document No. 79.)

269. Travaux publics:-Rapport annuel du ministre des Par ordre 10
travaux publics pour 1884-85. (Document No. 12.) de S.E.

270. Trent, Canal de la Vallée de la :-Ordres en conseil, etc., Adresse -
touchant la ligne adoptée pour le canal de la Vallée 188
de la Trent, etc.

271. Voitures d'enfants :-Relevé du nombre de voitures Par ordre 31
d'enfants importées en Canada depuis le 1er juillet 23 avril
1878 jusqu'au 1er juillet 1883. (Non imprimé, 34.) 1883

(Document No. 3â.)

DODD, MURRAY :-Voir Députés, 5.

DonGE, B. 11.:-Voir 84 des documents de la session.

DouANEs :-Voir 86-89 des documents de la session. Subsides, 10, 11.

DROITS D'AUTEUR:-Motion par M. Edgar pour la nomination d'un comité spécial
chargé de considérer la condition des lois relatives aux droits d'auteur en
force en Canada; motion pour ajourner le débat sur icelle; motion retirée;
motion principale aussi retirée, 78.
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DUNNVILLE, BARRAGE DE :-Bill concernant les péages sur le pont barrage de Dnn-
ville, qui relie les travaux exécutés sur la Grande Rivière (sir H. L. Lange-
vin); ordonné; présenté, 290. La la seconde fois; en comité général;
rapporté, 304. Passé, 305. Par le Sénat, 339. S. R., 404. (49 Vie., o. 30.)

ELUX NAVIGABLES:
1. Bill concernant la protection des eaux navigables (M. Foster) ; ordonné;

présenté, 135. Lu la seconde fois; en comité général, 204. Modifié;
examiné, 205. Passé, 218. Par le Sénat, 277. S. R., 403. (49 Vie., c. 36.)

2. Bill concernant certaines constructions dans et sur les eaux navigables (sir
H. L. Langevin); ordonné; présenté, 223. Lu la seconde fois, 264. En
comité général, 263. Modifié; examiné; passé, 269. Par le Sénat avec
amendements, 313. Adopté, 317. S. R., 401. (49 Vic., c. 35.)

EDDY, E. B., CIE DE FABRICATION :-Pétition demandant une charte, 22. Avis, 42.
Bill, 49. Renvoyé au comité, 53. Rapporté avec amendements, 96. Ordre
pour que la Chambre se forme en comité général rescindé, et bill renvoyé>
de nouveau au comité des Bills privés, 109. Rapporté avec de nouveaur
amendements, 143. En comité général; rapporté; passé, 158. Par le
Sénat, 242. S. R., 403. (49 Vie., c. 106.)

EGLIsE EPISOOPALE RÉFo1MÉE :

1. Pétition du Premier Synode de l'Eglise Episcopale Réformée siégeant en
Canada, demandant une charte, 60. Avis; bill, 63. Renvoyé au comité,
71. Rapporté, 143. Honoraires remboursés, 156. En comité général,
157. Rapporté; passé, 158. Par le Sénat, 247. S. R., 403. (49 Vie.,
e. 110.)

2. Pétition demandant que le bill précédent ne devienne pas loi, 62.

ELECTIONS:

1. Bill modifiant l'acte des élections fédérales, 1874, (M. McCarthy); ordonné;
présenté, 44. Motion pour la seconde lecture, 243. Rejetée, 250.

2. Pétition demandant que le bill précédent ne devienne pas loi, 197. Voir
Cens électoral, 2.

EMERSON ET NoRD.OUEsT, CIE DU CHEM[N DE FER D':-Pétition demandant une charte,
32. Avis, 43. Bill, 50. Renvoyé au comité, 71. Comité recommande
que le bill soit retiré, 186. Bill retiré et honoraires remboursés, 187.

EMPLOYÉS- PUBLICS :-Bill concernant les
Canada (M. Chapleau); ordonné;
comité; modifié; examiné, 207.
403. (49 Vic., c. 5.)

commissions des employés publics
présenté, 164. Lu la seconde fois;

Passé, 218. Par le Sénat, 264. S.

EPIZOOTIEs :

1. Bill modifiant l'acte concernant les Epizooties (M. Mulock); ordonné; pré-
senté, 29. La la seconde fois; en comité général; amendé, 178. Examiné;
motion pour la troisième lecture; amendement pour ajouter une autre
clause modifiant le paragraphe " b " de la clause 2; motion pour ajourner
le débat sur icelui, rejetée, 191. Amendement rejeté; bill la la troisième
fois et passé, 192, Par le Sénat, 247. S. R., 403. (49 Vie., e. 43.)

2. Pétitions en faveur du bill précédent, 126.
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ESQUIMALT à NANAIMo, CHEMIN DE FER D':-Bill concernant le chemin do fer d'Es-
quimalt à Nanaïmo, dans la Colombie-Britannique (M. Pope); ordonné;
présenté, 53. Lu la seconde fois; en comité général; modifié; examiné,
121. Passé, 131. Par le Sénat, 166. S. R., 402. (49 Vie., e. 15.) Voir
65 des documents ds la session.

ESTACADES ET GLISSOIRES DES RIVIÈRES AU SABLE ET ESPAGNOLS, DANS L'ALGOMA,
CIE D', (LIMITÉE) :-Pétition demandant la passation d'un acte l'autorisant
à placer des estacades sur les rives de la rivière Espagnols, à son embou-
chure, etc., 23. Avis, 42. Bill, 49. Renvoyé au comité, 53. Rapporté
avec amendements, 96. En comité général; modifié; examiné; passé, 164.
Par le Sénat, 242. S. R., 403. (49 Vic., c. 108.)

FALSIFICATIONS, ACTE DES:-Bill modifiant l'acte des falsifications (M. Costi-
gan); ordonné; présenté, 156. Lu la seconde fois; en comité général; rap-
porté, 206. Passé, 218. Par le Sénat, 264. S. R., 403. (49 Vic., c. 41.)

FER EN GUEUsE :

1. Chambre en comité général pour considérer une certaine résolution concernant
le fer en gueuse fabriqué en Canada, avec du minérai canadtien; recomman-
dation de Son Excellence, 341, Chambre en comité général, 849. Rapport
d'une résolution qu'il est expédient de prescrire que la prime de une piastre
et cinquante centins pourra continuer à être accordée jusqu'au 30 juin 1889,
et qu'une prime de une piastre pourra être accordée par la suite jusqu'au 30
juin 1892; adoptée; bill, 361. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill concernant la prime sur le fer en gueuse fabriqué en Canada avec le mi-
nérai canadien (M. McLelun); ordonné; présenté; lu la seconde fois; en
comité général; rapporté; passé, 362. Parle Sénat, 369. S. R., 405. (49
Vie., c. 38.)

FoNDS DE RETRAITE :-Voir 243 et 246 des documents de la session.

FoIBEs, CIE CANADIENNE CENTRALE DES MACHINES A VAPEUR ROTATOIRES DE:-Péti-
tion demandant une charte, 75. Avis, 83. Bill, 84. Renvoyé au comité,
109. Rapporté avec amendements, 180. En comité général; rapporté;
passé, 19(j. Par le Sénat, 247. S. R., 403. (49 Vic., c. 109.)

GILLIS, ALEX. :-Voir 93 des documents de la session.

GOUVERNEUR-GàNtRAL :

1. Son discours du trône à l'oaverture de la session, 6. Jour fixé pour le prendre
en considération, 7.

2. Adresses ordonnées. Voir Adresses.
3. Il donne avis du jour qu'il prorogera le parlement, 402.
4. Il donne la sanction royale aux bills, 402.
5. Son discours à la clôture de la session, 405.
6. Il proroge le parlement, 406.
'l. Recommandations de Son Excellence. (Voir 54, Acte de l'A. B. N., 1867),

120, 121, 181, 184, 217, 218, 283, 295, 301, 315, 316, 341.
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GOUVERNEUR·GÉNÉRAL-Suite.

8. Consent à l'adoption d'un bill privé, (en tant que les intérêts de Sa Majesté y
sont concernés), 323.

9. Motion pour un état complet des dépenses de voyage du gouverneur général
concernant l'état 150 de 1885; rejetée, 168.

10. Motion pour un état donnant les sommes inscrites sous le titre de dépenses
contingentes dans le bureau du gouverneur général; rejetée, 168.

11. Motion pour un relevé dêtaillé, depuis la confédération, des traitements du
gouverneur général et de son personnel; rejetée, 168.

12. Motion pour un relevé, depuis la confédération du combustible et du luminaire
dépensé pour Rideau-Hall ; rejetée, 168.

13. Motion pour un état des frais d'entretien des jardins et terrains de Rideau-
Hall; rejetée, 168.

14. Motion pour un état du coût des additions, changements, réparations et entre-
tien de Rideau-Hall, depuis la confédération ; amendement proposé faisant
la distinction entre les travaux faits par contrat et autrement; adoptée, 168.
Motion telle qu'amendée, adoptée, 169. Voir 208 des documents de la session.

Message de Son Excellence :

15. Invitant la Chambre à se rendre au Sénat à l'ouverture de la session, 1. A la
clôture de la session, 402.

16. «Sommant sir John A. Macdonald, sir H. L. Langevin, l'hon. M. MoLeLan
et l'hon. M. Costigan, comme commissaires en vertu de l'Acte relatif à.
l'économie interne de la Chambre des Communes, 31.

17. Accusant réception de l'adresse en réponse au discours du trône, 49.

18. Transmettant des dépêches relatives au transfert du phare et du silet de
brume du Cap-Race au gouvernement du Canada, 62. (Doeuments de la
sesion8 , No. 53.)

19. Transmettant le budget, 74, 313, 327.

20. Transmèttant certaines lettres d'un caractère confidentiel, concernant la
révolte dans les territoires du Nord-Ouest, 77. (Documents de la session,
No. 52c.)

21. Transmettant différentes dépêches relativement aux certificats de compétence
des ingénieurs dans la marine marchande anglaise, 130. (Documents de la
session, No. 70.)

22. Transmettant certaines dépêches du secrétaire d'Etat pour les colonies au
sûjet de l'affaire de Aspee Bay, 172. (Documents de la session, No. 75.)

GRANu>TRONc, CHEMIN DE FER DU :-Voir 3941 des documents de la session.
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GREFFIER DE LA CoURoNNE EN CHANCELLERIE:
Certificat des membres élus pour les divisions électorales suivantes:

Page
du Divisions électorales. Membres.

journal.

3 IDurham, Division E ..................... Henry Alfred Ward, écr.
4 Cardwell.................... L'hon. Thomas White.
4 Antigonish....................... ......... L'hon. John S. D. Thompson.
4 Saint-Jean, N.B. (Cité et comté)... Charles A. Everett, écr.
5 SaintJean, N.B. (Cité).........Frederick E. Barker, écr.
5 King, N. B.................. L'hon. George E. Foster.

GUELPH, OIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION DE :-Pétition demandant un aOte à l'effet
d'étendre le temps nécessaire pour le commencement de sa voie ferrée,
69. Avis spécial, 83. Bill, 105. Renvoyé au comité, 133. Rapporté aVeO
amendements, 155. En comité général ; rapporté; passé, 165. Par le
Sénat avec amendements, 242. Renvoyé au comité des Chemins de fer, 246.
Rapporté avec de nouveaux amendements, 255. Examiné; les premier et
quatrième amendements adoptés; cinquième amendement modifié; message
au Sénat, 270. Concours du Sénat, 299. S. R., 404. (49 Vic., c. 69.)

HALIFAX :-Voir Banque Union d'Halifax.

1lAMILTON ET NoRD-OUEST, CHEMIN DE FER DE :-Voir 38 des documents de la session.

ÀiUTE COUR DE JUSTICE D'ONTARIo :-Yoir Juges, 1, 2.

H EAD, WRIGITSON & Co. :-Voir 37 des documents de la session.

.NE ARN, JAMEs :-Voir 94 des documents de la session.

IIENEY, JoHN :-Voir 95 des documents de la session.

I MMIGRANTS:--Pétition demandant qu'aucunes autres sommes d'argent ne soient
payées pour aider aux immigrants à venir au Canadt, 11, 17, 65, 143, 179.

Voir Chinois.

IM3IGRATION ET COLONISATION:-Nomination du comité spécial d'immigration et de
colonisation, 16, 20. Permission d'employer un sténographe; quorum com-
posé de 15 membres au lieu de 9, 40. Premier rapport, 320. (App. No. 6.)

IMPRESSIONS DU PARLEMENT:
1. Nomination du comité conjoint sur les impressions, 16, 19. Membres de la

Chambre des Communes, 20. Membres du Sénat, 31. Rapports recomman-
dant l'impression de certains documents, 33, 101, 198, 280, 328. Concours,
348, etc. Premier rapport recommandant que le guorun soit réduit, 33.
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IMPREssIONS DU PARLEMENT-Suite.
seeond rapport, recommandant, comme il est entendu, que le gouvernement
se propose d'établir un bureau d'impressions, que les soumissions pour les
impresssions et la reliure soient renvoyées telles que reçues et sans être
ouvertes aux différents soumissionnaires, 89. Adopté, 124. Quatrième
rapport, 194. (App. No. 2.) Motion pour son adoption retirée, 252, 262.
Motion proposée de nouveau pour son adoption ; amendement proposé pour
renvoyer de nouveau le rapport avec instruction d'amender la résolution
concernant l'apurement des comptes d'impressions, 274. Adopté; motion
telle qu'amendée adoptée, 275. Sixième rapport recommandaut qu'une
soame additionnelle de cinq centins par volume soit accordée aux contrac-
teurs pour la reliure, 283. Adopté, 295. Septième rapport, concernant les
différentes soumissions reçues pour la fourniture du papier d'impression,
(App. No, ',), 321. Ruitième rapport, soumettant le rapport du sous-
comité nommé pour vérifier les comptes d'impression, etc., substitué au
quatrième rapport (App. No. 8,), 321, Neuvième rapport recommandant
pour une période de deux ans l'extension du contrat pour les impressions
de MacLean, Roger et Cie, 321.

2. Bill concernant le département des impressions et de la papeterie publiques
(M. Chapleau); ordonné; présenté, 255. Lu la seconde fois, 310. En
comité général; modifié; examiné; motion pour la troisième lecture;
amendemeut proposé pour ajourner la troisième lecture à six mois; rejeté;
bill lu la troisième fois et passé, il7. Par le Sénat avec un amendement,
349. Motion pour l'adoption; amendement proposé pour modifier le bill,"
que cet acte ne s'appliquera pas au département de la papeterie des deux
Chambres; rejeté; motion adoptée, 352. S. R., 405. (49 Vic., c. 22.)

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS:-Voir 97 et 98 des documents de la session.

INSOLVABILITÉ:-Voir Débiteurs insolvables.

INSPECTEURs DE BOIS, HONORAIRES D':-Voir 99 des documents de la session.

IIITEROOLONIAL, cHEMIN DE eER:-Bill concernant le prolongement du chemin de fer
Intercolonial entre Stellarton et Picton (M. Pope); ordonné; présenté, 58.
Lu la seconde fois; en comité général; procédures interrompues par l'appel
des bills privés, 131. Comité reprend ses délibérations; bill rapporté, 133.
Motion pour renvoyer le bill au comité des Chemins de fer; rejetée, 134.
Motion pour la troisième lecture; amendement proposé que la dépense d'une
somme d'argent aussi considérable afin d'établir une seconde ligne de chemin
de fer de Stellarton à Picton est inopportune, etc.; amendement retiré;
motion principale retirée; ordre pour la troisième lecture rescindé; bill
renvoyé de nouveau en comité général; modifié; examiné, 137. Motion
pour la troisième lecture; amendement proposé, que la dëpense d'une
somme d'argent aussi considérable, etc., est inopportune; rejeté, 138. Bill
lu la troisième fois et passé, 139. Par le Sénat, 247. S. R., 403. (49 Vic.,
C. 13.) Voir 42-46 des documents de la session. Baie des Chaleurs, chemin
de fer.

ITTÉBIEUR, DÉPARTEMENT DE L':-.Voir 34 et 100 des documents de la session.

INTÉRIEUR, REVENU DE L't

1. Chambre en comité général pour considérer les résolutions concernant le
revenu de l'intérieur et l'acte qui le modifie, 130. Chambre en comité gêné.
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INTÉRIEU9, REVENU DE L'.-Suite.

ral, 140. Résolution rapportée que nulle oléomargarine où autre substitut
du beurre ne sera fabriquée par d'autres que par des personnes duement
licenciées, etc., adoptée; bill, 141. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill modifiant l'Acte refondu du revenu de l'intérieur, 1883 et l'acte qui le
modifie (M. Costigan); ordonné; présont4, 141. Lu la seconde fois, 253.
En comité général; modifié; examiné, 254. Passé, 259. Par le Sénat, 299.
S. R., 401. (49 Vie., c. 39.) Voir 101 des documents de la session.

INTERPRéTATION, L'ACTE D':-Bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'Acte
d'interprtation; " du Sénat; lu, 111. Lu la seconde fois, 139. En comité
général; modifié; examiné; passé avec un amendement, 151. Concours du
Sénat, 205. S. R., 403. (49 Vie., c. 2.)

1. Bill modifiant l'acte concernant l'intérêt sur les deniers garantis par hypo-
thèque sur propriété foncière (M. MeMullen); ordonné; présenté, 21. La
la seconde fois et renvoyé au comité des banques, 97. Comité recommande
que le bill soit retiré, 137.

2. Bill concernant l'intérêt dans la province de la Colombie-Britannique (M.
Baker, Victoria); ordonné; présenté. 35. Motion que l'ordre pour la
deuxième lecture soit placé sur la liste des ordres du gouvernement; amen-
dement proposé d'ajouter les mots suivants à la motion: " Et que le bill
modifiant de nouveau l'Acte de tempérance du Canada, 1878," 255. Amen-
doment rejeté; amendement proposé pour ajouter les mots suivants à lit
motion : " EL que le bill à l'effet do modifier de nouveau l'Acte de tempé-
rance du Canada, 1878; " sous-amendement proposé d'ajouter les mots sui-
vants: " et que le bill intitulé: ' Acte relatif aux Pharmaciens,"' et " que
Jo bill modifiant les actes relatifs à la vente des boissons enivrantes," 256
Sous-amendement rejeté, 257. Premier amendement rejeté 258. Amende,
ment proposé d'ajouter les mots suivants à la fin de la motion: " et que le
bill du Sénat intitulé: 'Acte relatif aux pharmaciens;' " rejeté; motion
principale adoptée, 259. Bill la la seconde fois; on comité gécéral; modifié;
examiné, 264. Passé, 268. Par le Sénat avec amendements, '299. Adopté,
307. S. R., 404. (49 Vie., c. 44.)

IRLANDE :-Motion par M. Blake qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté
pour assurer Sa Majesté que l'intérêt et la sympathie que les Communes du
Canada ressentent pour la condition de lIrlande, et que les souhaits qu'elles
forment afin que quelques mesures soient prises pour faire donner à PIr.
lande une forme de gouvernement autonome, sont toujours aussi vifs et aussi
sincères qu'en 1882, et d'exprimer humblement que cette Chambre espère
vivement que le principe de la dite mesure soumis au parlement impérial
sera affirmé; avis donné que la motion soit placée en tête de la liste des
ordres du jour de jeudi prochain, 221. Motion considérée, 230. Amende-
ment proposé par M. Costigan, que la Chambre ne croit pas qu'il soit oppor-
tun de s'adresser de nouveau à Sa Majesté à ce sujet, mais espère sincère-
ment que le parlement impérial adoptera telles mesures qui seront de na-
ture à satisfaire le peuple d'Irlande et à faire cesser pour toujours le mécon-
tentement qui règne malheureusement depuis 8i longtemps dans ce pays;
sous-amendement proposé par M. MeMullen, que les événements qui se sont
passés sont de nature à rtffermir davantage cette Chambre dans sa convie-
tion que les véritables intérêts, tant de l'Irlande que du reste de l'empire,
seront suivis au plus haut degré par l'octroi d'un gouvernement autonome à
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l'Irlande, 231. Rejelé, 233. Premier amendement adopté; question mise
sur la motion telle qu'amendée, M. Blake propose comme amendement
d'ajouter les mots suivants: "Et qu'une copie de cette résolution soit com-
muniquée de suite par M. lOrateur à M. Gladstone." Sous-amendement
proposé par M. Coughlin, qu'une copie de cette résolution soit communiquée
de suite par M. l'Orateur à M. Parnell, 234. Rejeté; amendement proposé
par sir John A. Macdonald, " que cette résolution soit transmise à M. l'Ora-
teur de la Chambre des Communes d'Angleterre; " amendement retiré;
amendement proposé par 9. Milla, d'ajouter les mots suivants après M.
Gladstone, " et à Charles Stuart Parnell, M.P.," 235. Rejeté; amendement
proposé par M. Thompson, que cette résolution soit transmise au fRaut
Commissaire du Canada pour l'information des membres des Communes du
Royaume-Uni, 236. Adopté, 237. Question principale telle qu'amendée,
adoptée, 238. Voir Adresses, 1. Subsides, 9.

REUNsDÉ LfNQUAINTS :-Bill intitulé " Acte à l'effet d'amender PActe con-
cernant une maison de réforme pour certains jeunes délinquants dans l0
comté d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse," du Sénat; lu, 265. La
la seconde fois, 269. En comité général; rapporté; passé, 291. .R., 404.
(49 Vic., c. 54.)

.oNCTION DU NORD ET DU NoUn-OUEsT, CIE DU CEEMIN DE FER DE :-Pétition de-
mandant la passation d'un acte pour prolonger le délai fixé pour le com-
mencement de sa voie ferrée, 32. Avis spécial; bill, 83. Renvoyé au
comité, 109. Rapporté avec amendements, 255. -En comité général; rap.
porté; passé, 271. Le bill étant retiré du Sénat, l'honoraire est remboursé,
321.

JONCTIoN Du NORD ET DU PACIFIQUE, CI 'DU CREMIN DE FER DE :-Pétition deman-
dant la passation d'un acte pour prolonger le délai fixé pour le commence-
ment et l'achèvement de sa voie ferrée, à partir de son point de jonction
avec le Pacifique canadien en se dirigeant vers le nord, 17. Avis spécial,
43. Bill, 44. Renvoyé au comité, 64. Rapporté avec amendements, 255.
En comité général; modifié; examiné; motion pour la troisième lecture;
amendement proposé pour renvoyer le bill au comité général afin de l'amen-
der en y ajoutant la clause suivante: Cet acte ne viendra pas en force, à
moins et avant que la compagnie du ohemin de fer de Hamilton et du Nord-
Ouest n'ait remboursé au comté de Simcoe toutes les sommes d'argent
payées comme boni, 275. Rejeté; bill lu lî troisième fois et passé, 276.
Par le Sénat avec amendements, 320. Examiné; Son Excellence donne
son consentement en tant que les intérêts de la Couronne sont concarnés;
motion de concours; l'heure réservée aux bills privés étant expirée, la
Chambre reprend alors la considération des ordres du gouvernement, 323.
Motion que l'ordre pour la prise on considération des amendements soit
placé sur la liste des ordres du jour du gouvernement; amendement proposé
pour renvoyer les amendements au comité des Chemins de fer; amende-
ment retiré. Motion principale adoptée, 341. Amendements considérés;
motion pour renvoyer le premier amendement au comité des Chemins de
fer, rejetée; amendement adopté; motion pour renvoyer le second amende-
ment au comité dus Chemins de fer, rejetée, e43 Amendement adopté,
344. S.R., 405. (49 Vie., o.'76.)

2. Pétition demandant que le bill précédent ne devienne pas loi dans sa forme
actuelle, 89.
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JONES, CHEF: Voir 226 des documents de la session.

JUGES:

1. Chambre en comité général pour considérer la résolution concernant le salaire-
du juge additionnel de la division de Chancellerie de la Haute Cour de Jus-
tice d'Ontario; recommandation de Son Excellence, 184. Chambre en
comité général; résolution rapportée; adoptée; bill, 209. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill modifiant la loi concernant les traitements de certains juges de la cour
suprême de judicature d'Ontario (M. Thompson); ordonné; présenté, 209.
Lu la seconde fois; en comité général; rapporté, 252. Passé, 259. Par la
Sénat, 299. S.R., 404. (49 Vie., c. 6.)

Voir Territoires du Nord-Ouest, 5.

JUREs, H. A.. Voir Winnipeg et Baie d'Rudson, chemin de fer de, 2.

X ÉWATIN :-Bill à l'effet d'étendre les limites du district de Kéwatin et de
modifier la loi concernant ce district (M. Thompson); ordonné, présenté,
212. Ordre pour la seconde lecture rescindé; bill retiré, 307.

XINGsToN ET PEMBROKE, CIE D'AIDE ET D'ASSURANCE MUTUELLE DE :-Pétition deman-
dant une charte, 32. Avis spécial, 43. Bill, 44. Renvoyé au comité, 64.
Rapporté avec amendements, 180. En comité général; rapporté; passé, 189.
Par le Sénat, 264. S. R., 403. (49 Vie., c. 65.)

KooTENAY, C1E DU CHEMIN DE FER DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE :-Pétition deman-
dant qu'il leur soit permis de présenter une pétition pour une charte; lue et
reçue immédiatement; renvoyée au comité des O. P., 84. Comité recom-
mande que permission soit accordée, 90. Pétition présentée, 91. Avis, 100.
Bill, 130. Renvoyé au comité, 146. Comité fait rapport qu'il a amalgamé le
bill avec celui du chemin de fer de la Vallée de la Colombie; honoraires
remboursés, 274.

Voir Kootenay et Athabaska, Oie de chemin de fer de.

XOOTENAT ET ATHABASHA, CIE DE CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant qu'il leur
soit permis de soumettre une pétition pour un acte d'incorporrtion (sous le
nom de "l la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Colombie "),
96. Lue et reçue immédiatement; renvoyée au comité des 0. P., 97. Comité
recomm:ande que permission soit accordée, 101. Pétition présentée, 105.
Avis, 120. Bil, 127. Renvoyé au comité, 146. Comité recommande,
d'amalgamer les bills et d'en faire rapport sous le titre de la " Compaguie de
chemin de fer Kootenay," 274. En comité général; rapporté; passé (titre
changé, Cie de chemin de fer Kootenay et Athabaska), 293. Passé par le
Sénat avec amendements, 313. Adopté, 323. S. R., 405. (49 Vie., c. 83.)

L AC AUX JONCS, SOURIS ET BRANDON, O DU cHEfMIN DE FER DU.-
Pétition demandant une charte, 60. Avis, 63. Bill, 68. Renvoyé au
comité, 76. Retiré et honoraires remboursés, 274.

LAC SUPÉRIEUR, CIE DE CHEMIN DE FER DES MINES DU :-Pétition demandant une
charte, 42. Avis, 48. Bill, 49. Renvoyé au comité, 53. Rapporté avec
amendements, 143. En comité général; rapporté; passé, 157. Par le
Sénat avec amendements, 242. Adopté, 245. S.R., 403. (49 Vie., c. 81.)
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LAio, voir Rivière à:

LAVIJIE, MAJoR ofNtiAL :-Voir 180 des documents de la session.

LAvoIE, GEo :-Voir 56 des documents de la session.

LiEminx, CIE DU PONT SUR LA PASSE :-«Pétition demandant qu'il soit permis de sou-
mettre une pétition pour une charte. Lue et reçue immédiatement; ren-
vPoyée au comité des O. P., 81. Comité recommande que permission soit
accordée, 90. Pétition présentée, 91. Avis spécial, 10 1. S le règle sus-
pendue; bill, 112. Renvoyé· au comité, 133. Retiré sur la recommanda-
tion du comité, 290.

LICENcEs, AoTz DEs, 1883 :-Voir 109 et 112 des documents de la session.

LIGNE COURTE, CHEMIN DE FER DE LA :-Voir 58-60 des documents de la session.

LIMITES EN CONTESTATION D'ONTABio: -Voir 105 à 107 des documents de la session.

LIQUEURS ENIVRANTES :

1. Pétition demandant que l'acte Scott soit amendé de manière à le rendre
applicable au district non organisé d'Algoma, 41.

2. Pétitions demandant que l'Acte de Tempérance du Canada soit amendé de
manière à permettre la vente des vins légers et de la bière, 41, 89, 126,
129, 134, 143, 163, 183, 197, 211, 223, 239, 261, 300, 361. Que le dit acte
ne soit pas ainsi amendé, 58, 143, 197, 230, 305.

3. Pétition demandant que l'Acte de Tempérance du Canada soit amendé de
manière à n'obliger personne de s'incriminer et à donner son témoignage
contre elle, 52.

4. Pétitions demandant qu'il ne soit apporté à l'Acte de Tempérance du Canada
aucun changement de nature à en amoindrir le caractère prohibitif ou à
entraver sa mise à exécution ou son adoption, 143, 149, 163, 183, 193, 197,
211, 222, 223, 230, 239, 245, 255, 261, 273, 300.

5. Pétition demandant, qu'il ne soit pas fait d'amendements à l'Acte de Tempé.
rance du Canada, 1878, à moins qu'ils n'aient pour but de rendre son exé-
cution plus efficace, 305.

6. Pétitions demandant l'abrogation de l'Acte de Tempérance du Canada, 1878,
etc., 289.

17. Bill modifiant de nouveau l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, (M.
Jamieson); ordonné; présenté, 130. Motion que l'ordre pour la seconde
lecture soit placé sur la liste des ordres du gouvernement, 255. Rejetée,
256.

8. Bill à l'effet de modifier de nouveau l'Acte de Tempérance du Canada, 1878,
(K. Orton); ordonné; présenté, 150. Motion que l'ordre pour la seconde
lecture soit placé sur la liste des ordres du gouvernement, 256. Rejetée,
258. Motion (en amendement à la motion pour la nomination d'un comité
spécial pour s'enquérir de tous les faits se rapportant à certaines accusations
faites contre XM. Dodd, M.P., et MeDougall, M.P.) que l'ordre du jour pour
la seconde lecture du bill soit maintenant lu; rejetée, 279.

9. Pétition en faveur du bill précédent, 239.
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LIQUEURS ENIVIANTES-Suite.
10. Chambre en cu"mité général pour considérer la résolution concernant la vente

des liqueurs enivrantes; résolution rapportée; adoptée; bill, 188. Voir ci-
dessous, 11.

11. Bill modifiant l'acte relatif à la vente des boissons enivrantes (M. Beaty);
ordonné; présenté, 188. Motion pour que l'ordre du jour pour la seconde
lecture soit placé sur la liste des ordres du gouvernement, 256. Rejetée,
25 1.

12. Pétition demandant que l'Acte de Tempérance du Canada Boit amendé de
manière à autoriser la population à mettre le dit acte en vigueur, dans les
divers districts électoraux de la Oolombie-Britannique, 211.-Voir 108-116
des documents de la session.

LoI CRIMINELLE :-Bill modifiant laloi criminelle du Canada (M. Robertson, Hastings);
ordonné; présenté, 44. Motion pour la seconde lecture, rejetée, 249. Voir
Loi de la preuve, 2. Trous ou ouvertures faits dans la glace.

Lo1 DE LA PREUVE:

1. Bill à l'&ffet de modifier de nouveau la loi de la preuve en certaine cas (M.
Robertson, Hamilton); ordonné; présenté, 13. Motion pour la seconde
lecture, 177. Adopté; Bill lu la se-onde fois, 1t8. En comité général;
nodi fié; examiné; motion pour la troisième lecture; amendement proposé
pour ajourner la troisième lecture à six mois, 192. Rejeté; bill la la
troisième fois et passé (sur division), 193.

2. Bill à l'effet de modifier de nouveau la loi de la preuve dans les causes crimi-
nelles (M. Cameron, Buron); ordonné.; présenté, 40. Motion pour la
seconde lecture, 147. Rejetée, 148.

3. Bill intitulé "l Acte à l'effet de modifier de nouveau la loi de la preuve en
certains es; " du Sénat; lu, 292. Lu la seconde fois; en comité général;
rapporté, d03. Passé, 307. S. R., 404. (49 Vic., c. 50.)

LOI EJ.PRANTES:

Nomination du comité des lois expirantes, 15, 19.

LONDON ET ONTARIO, CIE DE PLACEMENTS Di, (LImTr):--Pétition domandant la
passation d'un acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie, et pour de
nouveaux amendements à sa charte, 23. Avis, 42. Bill du Sénat; lu, 136.
Renvoyé au comité, 146. Rapporté avec amendements, 268. En comité
général; modifié; examiné; passé, tel qu'amendé, 27 Concours du Sénat,
803. S. R., 404. (49 Vic., c. 102.)

M ACDONALD, ALEX.:-Voir Nord-Ouest Centra c.emi. defer d.2.

MoDONALD, ANGUS -:-Voir 205 des documents de la session.

McDOUGALL, H. F. :-Voir .Députés, 5.

MoLEOD, ISAA:-Voir 161 des documents de la session.

MAcLE.AN, RoEm & Co.:-Voir Débats, 1, Impresdms, 1.
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MANITOBA:

1. Chambre en comité général pour considérer une certaine résolution concernant
le règlement final des réclamations du Manitoba, 181. Chambre en comité
général; résolution déclarant de quelle manière le taux par tête sera calculé;
rapportée; adoptée; bill, 207. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill expg aat l'Acte intitulé: " .ete à t'effet de régler définitivement les
réclamations de la province du Manitoba contre le Canada (NI. MoLlan);
ordonné; présenté, 207. Lu la seconde fois; en comité général; rapporté,
240. Passé, 252. Par le Sénat, 277. S. R, 404. (49 Vie., c. 8.)

Voir 64, 202, 204 des documents de la session.

MANITOBA ET DU NoUD-OUEST DU CANADA, CIE DU CHEMIN DE FER DU:-Pétition de-
mandant la passation d'un acte l'autorisant d'annuler ses bons de seconde
y pothèque, etc., 69. Avis spécial, 83. Bill, 84. Renvoyé au comité, 110.

Rapporté avec amendements, 186. En comité général; rapporté; passé, 205.
Par le Sénat, 264. S. R., 403. (49 Vie., o. 15.)

Voir Terres fédérales, 7, S.

MANUFACTUREs :

1. Bill concernant les manufactures, (U. Bergin) ; ordonné ; présenté, 204.
2. Pétitions demandant la passation d'une loi sur les fabriques pour nieux pro-

téger la vie et la propriété, 179.

MARINE, DÉPARTEMENT DE LA : Voir 132-136 des documents de la ses8lon.

MARINE DU CANADA, ACTE DE LA :-Voir Acte de la marine du Canada.

MARINE DU CANADA :-Pétition demandant que l'Acte de la marine du Canada soit
amendé de manière à obliger les navires à entretenir des lumières perma-
nentes, etc., 32.

MARINE MARCHANDE ANGLAISE :-Voir 118 des documents de la session.

MASKINONGÉ ET 1nPIssINGUE, CIE DE OHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant une
charte (sous le nom de Cie du chemin de fer de Ste. Ursule, Mat*awin et
lac Témiscamingue), 15. Avis, 83. Bill, 90. Renvoyé au comité, 115. Rap-
porté avec amendements (préambule modifié), 186. En comité général;
rapporté ; passé, (titre changé en celui de Cie de chemin de fer de Maski-
nongé et Nipissingue), 205. Passé par le Sénat avec amendements, 264.
Adopté, 270. S. R., 404. (49 Vie, c. 79.)

MEDICINE-IAT, CIE DE CHEMIN DE PER ET DE HOUILLE DE :-Pétition demandant une
charte, 42. Avis, 48. Bill, 57. Renvoyé au 'comité, 66. Rapporté avec
amendements, 104. En comité général; rapporté; passé, 115. Par le Sénat
avec amendements, 166. Adopté, 176. S. R., 402. (-9 Vie., c. 86).

MXDICINE.fIIAT, DUNMORE ET BENTON, CIE DE CHEMIN DE FER DE :-Pétition deman-
dant une charte, 11. Avis ; bill, 23. Renvoyé au comité, 50. Retiré et.
honoraires remboursés, 274.

MÉTIS :-Voir 119, 123 et 260 des documents de la session.
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MIDDLETON, MAJOR GÉNÉRAL SIR FRED.:-Lettre du major-général sir Fred. Middleton
accusant réception des remerciments qui lui ont été votés par cette Chambre
dans la suppression de la rébellion du Nord-Ouest, 134.

Voir 379 des documents de la session.

MIDLAND, BANQUE DU CANADA :-Voir Banque Anglo-Canadienne.

IMILICE :-Voir 124. 127, 178, 179, 183, 187, 194 et 195 des documents de la session,
Terres fédérales, 5, 6. Territoires du Nord-Ouest, 3.

MONGRAIN, L.:-Voir 128 des documents de la session.

MONTAGNE-DE.BOIs ET QU'APPELLE, CIE DU CHEMIN DE FER DE LA:--PétitiOns deman-
dant un acte autorisant l'octroi des terres à la Cie du chemin de fer, 110,
143. Voir 265 des documents de la session. Terres fddérales, 7, 8.

MoNTBSÉAL, CHAMBRE DE COMMERCE DE :-Pétition demandant la permission de sou
mettre une pétition pour un acte d'incorporation ; lue et reçue immédiate
ment ; renvoyée au comité des O. P., 82. Comité recommande que permis
sion boit accordée. 90. Pétition présentée, 91. Avis spécial, 101. Bill, 130
Renvoyé, 176. Rapporté avec amendements, 217. En comité général
rapporté ; passé, 226. Par le Sénat avec amendements, 277. Adopté, 293
S. R., 404. (49 Vic., c. 55.)

MUNITIONS FABRIQUÉES À QUÉBEC :-Voir 125, 126 des documents de la session.

NAPANEE, TAMWORTH ET QUÉBEC, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Péti-
tion demandant la permission de présenter une pétition pour un acte d'in-
corporation; lue et reçue immédiatement; renvoyée au comité des O. P., 84.
Comité recommande que permission soit accordée; pétition présentée, 90.
Avis, 101. Bill, 105. Renvoyé, 133. Rapporté avec amendements, 274. En
comité général ; modifié; examiné; passé, 293. Par le Sénat, 339. S. R., 404.
(49 Vic., chap. 68.)

NAVIRES ÉTRANGERS :-Voir Técheries, 6.

NIAGABA, CIE DE LA FRONTIÈRE DE :

1. Pétition demandant la passation d'un acte pour l'achèvement des travaux de-
la compagnie, 51. Avis; bill, 56. Renvoyé au comité, 64. Rapporté avec
amendements, 223. En comité général; rapporté; passé, 241. Par le Sénat,
299. S. R., 404. (49 Vie., chap. 89.)

2. Pétition que le bill précédent ne devienne pas loi dans sa forme actuelle, 171.

NIAGABA, CIE DU PONT DE LA GRANDE ILE DE :-Pétition demandant la passation
d'un acte pour prolonger davantage le délai fixé pour l'achèvement des tra-
vaux de la compagnie, 42. Avis, 48. Bill, 50. Renvoyé au comité, 64. Rap-
porté, 104. En comité général; rapporté; passé, 115. ParleSénat, 166. S. B.,
402. (49 Vie., chap. 88.)

NIPISSINGUE ET DE LA BAIE DE JAMES, CIE DE CHEMIN DE FER DE :-Pétition de-
mandant une extensión du délai qui lui est accordé pour le commencement
et l'achèvement des sections de son chemin de fer, 23. Avis spécial, 43. Bill,
49. Renvoyé au comité, 53. Rapporté avec amendements, 124. En comité gé-
néral; rapporté; passé, 132. Par le Sénat, 205. S. R., 402. (49 Vie., chap, 77.)
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NoRD-OUEsT, CIE DE HOUILLE ET DE NAVIGATION Du:-Voir 263 des docummts de
la session.

I'4ORD-OUEST, CIE DU CHMIIN DE FER CENTRAL DU:
1. Pétition demandant la paasation d'un acte pour étendre le délai fixé pour la

construction de sa voie ferrée, 17. Avis, 23. Bill, 28. Renvoyé au comité,
51. Rapporté avec amendements, 198. Motion pour que la Chambre se
forme en comité général; amendement proposé, que cette Chambre se forme
on comité général d'hui en trois mois; motion que le débat sur icelui soit
ajourné, 212. Motion retirée; amendement rejeté; amendement prooaé
pour renvoyer de nouveau le bill au comité des Chemins de fer, afn de a en-
quérir des rapports avec la dite compagnie de certains directeur% qui sont
membres de cette Chambre, etc., 213. Rejeté ; Chambre en comité général;
bill rapporté, 214. Passé, 215. Par le Sénat, 277. S. R., 403. (49 Vie., o.
14.)

2. Pétition demandant que le parlement ne prenne aucune mesure de nature à
nuire à la cause d'Alex. macdonald avec la compagnie du ehomin de fer Can-
tral du Nord-Ouest, 75.

Voir 265 des documents de la ses'n, Terres fidérales, 7, 8.

:&oED-OUBST, POLICE A OHEVAL DU :-Voir 148, 15 t, 152 des documents de la session.

"NoRTE1N LîIGOT," STEAMER :-Voir 19 da8 documents de la session.

.NBOTHUMBERLAEiD, CIE DU PASSAGE SoUs-MARIN DES DÉTROITs DE :-Pétitioni deman-
dant la permission de soumettre une pêétition pour une charte; lie et reçue
immédiatement; renvoyée au comité des O. P., 82. Comité recommande
que permission soit accordée, 88. Pétition présentée, 84. Avis, 89. Bill au
bénat, 215. Lu, 217. Renvoyé au comité, 228. Rapporté avec amende-
ments, 290. En comité général; modifié, 303. Examiné; passé tel qu'a-
mendé, 304. Concours du Sénat, 317. S. R, 404. (49 Vie., e. 92.)

KoUvEU-BRUNsWIOK, BANQUE DU :-Pétition demandant la passation d'un acte l'au-
torisant à réduire son capital.actions, 11. Avis; bill, 23. Renvoyé au comité,
40. Rapporté, 120. En comité général; rapporté; passé, 132. Par le
Sénat, 166. . R., 402. (49 Vie., e. 59.)

NOUVELLE-ECoSSE :-Motion pour correspondance, ote., avec le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, eoneernant le nouvel ajustement ou l'augmentation du
subside en argent à payer par le gouvernement de la Puissance à celui de la
Nouvelle-Ecosse; amendement proposé, qu'il est expédient d'abroger la cin-
quième clause du chapitre 2, 32-33 Victoria, qui prescrit que les subventions
et sommes accordées par le présent acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867, libéreront le Canada de toutes réclamations de la part de la Nouvelle-
Euosse; rejetée, 99. Motion adoptée, 100. Voir 130 des documents de la
session.

NOUVELLE.Ecose, CIE DE sTEAMERs DE LA (LIDUTÊE) :--Pétition demandant certains
amendements à sa charte, 41. Avis, 48. Bill, 56. Renvoyé au comité, 66.
IR apporté avec amendements, 120. En comité général; rapporté; passé, 132.
Par le Sénat, 215. S. R., 403. (49 Vie., c. 96.)

ŽNoUVELLE-EoOssE ET DE L'OUEST, CIE DU CHEMIN DE PER DE LA:. -Pétition demandant
une charte, 51. Avis, 56. Bill, 58. Renvoyé au comité, 71. Comité recom-
mande que le bill soit retiré et l'honoraire remboursé; bill retiré et hono-
raire remboursé, conformément à la dite recommandation, 223.
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O BLIGATIONS:-Voir 131 des documeats de la session.

OFFENsEs CONTRE LA PERSONNE :-Bill intitulê: l'Acte modifiant l'Acte concernant
les offenses contre la personne," du Sénat; lu, 265. Lu la seconde fois, 269.
En comité général; modifié; examiné; passé.tel qu'amendé, 291. Concours
du Sénat, 313. S. R, 404. (49 Vie., c. 51.)

OPIc~'nIRs-aEVIsEUas .- Voir 22, 24 des documents de la session.

OLfioMARGARINE t-

1- Motion par M. Taylor, pour que la Chambre se forme en comité général pour
considérer une certaine résolution pour réglementer la fabrication et la vente
de l'oléomargarine, et autres substituts du beurre; débat ajourné sur icelle,
125. Repris et ajourné de nouveau, 250. Motion (en amendement à la mo.
tion pour la nomination d'un comité spécial chargé de s'enquérir de certaines
accusations contre MM. »odd, M.P., et MoDougali, MP.) que le débat soit
repris de nouveau; rejetée, 279.

2. Bill à l'effet de prohiber la fabrication et vente de certains substituts du beurre
(M. MeLeian); ordonné; présenté; lu la seconde fois; en comité général;
rapporté; passé, 352. Par le Sénat, 369. S. R., 405. (49 Vie., c. 42,)

Voir Intérieur,'revenu de l', Subsides, 10.

ONDEnnoNK, A.:-Voir 35 des documents de la session.

ODaniuo:-Voir 805-107 des documents de la session.

ONTaRIo, VIF DU CHEMIN DE FER CENTRAL DE L':-Pétition demandant la passation
d'un acte l'autorisant à augmenter son capital-social, etc., 41. Avis, 83.
Bill, 84. Renvoyé au conité, 109. Rapporté avec amendements, 155. En
comité général; modifßé, 164. Examiné; passé, 165. Par le Sénat aveo
amendements, 242. Adopté, 246. S. R., 403. (49 Vie., e. 71.)

OmTAnlo, DU MINNESOTA ET DU MANITOBA, CIE DU CHEMIN DE FER DE L':-Pétition
demandant une charte, 41. Avis, 48. Bill, 56. Renvoyé au comité, 71.
Comité recommande que le bill soit retiré, 186. Bill retiré et honoraire
remboursé, 187.

O(aTEUS:
1. Il se rend avec la Chambre auprès de Son Excellence dans la salle du Sénat,

à l'ouverture de la session, 1. A la clôture de la session 402.
2. Il fait rapport du discours du trône à l'ouverture de la session, 6.
3. Ajourne la Chambre à l'heure fixée, sans que la question ait été préalable.

ment posée, 60, 182.
4. Soumet à la Chambre le rapport des bibliothécaires-conjoints, 7. Le compte

du comptable, 45.
5. Informe la Chambre que le greffier a reçu du greffier de la couronne en chan-

cellerie les certificats pour l'élection des députés pour les districts électoraux
suivants: Durham (D. E.),3. Cardwell; Antigonish; StJean, N.-B. (cité et
et comté), 4; St-Tean (cité); Kings, N.-B., 5.

6. Qu'il a reçu avis des vacances survenues dans la représentation de certains
districts, 1.
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OR ~AU-&iie.
I, Qu'il a reçu du major général, sir Fred. Middleton, une lettre accusant récep-

tion des remnerciements de cette Chambre pour la suppression de la rébel-
lion du Nord-Ouest, 134.

S. Qu'il a adressé son mwdat au grefoier de la couronne en chancellerie lui en-
joignant de préparer un nouveau bref d'élection pour le diatrict électoral de
Haldimand, 194.

9. Son discours en présentant à Scn Excellence le bill des Subsides, 405.

Onaza Du jîovu :-Une motion ayant préséance un jour ultérieur, 221. Mesures du
gouvernement ont la préséance les jeudis, 120. Les lundis, 321. Les mer-
credis, 217. Les samedis, 321. BMils publics placés sur la liste des ordrea
du gouvernement, 259. Ordre pour la considération des amendements du
Sénat à un bill placé sur la liste des ordres du gouvernement, 320, 341.
Motion pour préséance d'un ordre en tête de la liste des ordres du jour, 52.
Ordre du jour pour le lundi sera le mêmne que pour le mereredi; tes bills
privés ayant comme d'habitude priorité, 211.

Omans r wrs:-Nomination du comité des Ordres permanents, 15. Rapports
sur pétitions, 23,42,48, 56,62,68, 83, 89, 100, 120, 129, 135, i70, 175179, 183,
186. Recommandant une prolongation du temps pour la réception des péti-
tions pour bille privés, 23. Pour bills privés, 83. Recommandant de sus-
pendre la 5e règle, 43, 63, 101, 179, 183, 186. De la 49e règle, 179, 183.
DYe la 60e règle, 183, 186. Que permission soit accordée pour présenter -n,
pétition pour un bill privé, quoique le délai soit expiré, 88, 89, 101, 120, 139,
170, 179. Que certaines pétitions ne sont pas de nature à exiger l'avis, 43,
179. Que certnîs avis sont déclarés suißisants, 43, 56, 68, b3, 89, 101, 120,
129. Que l'article 51 du règlement soit modifi6 dans sa teneur actuelle et
e'applique aux Terriioires du Nord-Ouest en ce qui a rapport à la publica-
tion d'avis convenabies, 175.

OTA, Ci&Mu n GcaiEmBo # :-Pétition demandant la permission de sou-
inettre une pétition pour une charte ; lue et reçue immédiatement ; renvoyée
au comité des Ordres permanents, 82. Comité recommande que permission
soit accordée; pétition pésentée, 90. Avis spcial; bill, 120. Renvoyé au
comitê, 133. Rapperté avec amendements, 180. En comité général; rap-
porté, 189. Passé, 190. Par le Sénat avec amendements, 264. Adopté,
211. S.R., 404. (49 Vic., ù. 57.)

PAcIFIQUEÀ CANADIEN, CaMm DE FER DU -u
1. Chambre cn ecmité général pour considérer leR résolutions concernant le

chemin de fer du Pacifique Canadien, 137. Chambre en comité général,
195. Résolutions rapportées pour éteindre la balance do l'emprunt do
$29,880,912 que la Cie doit au gouvernement, et pour hypotbéquer l'embran-
chement sur Algoma, 224. Résolutions adopiées, 225. Bill, 226. Voir
ci-dessous, 3.

2. Chambre en. comité général pour considérer une résolution concernant le che-
min de fer du Pacifique Canadien pour le dégager de ses obligations, 194.
Chambre en comité général, 219, Résolution rapportée pour la remise de
$5,000,000 en obligations retenues par le gouvernement comme garantie de
la misa en opération du chemin; résolution adopt-e, 225. Bill, 226. Voir
Ci-dessoUs, 3.
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PAmcirQuE CANADIEN, CHEMIN DE FERL Du.--Suite.

3. Bill modifiant de nouveau l'acte concernant le chemin de fer Canadien du
Pacifique (M. McLelan); ordonné; présenté, 226. La la seconde foie; en
comité général; modifié; examiné, 252. MÏotion pour la troisieme lecture;
amendements proposés pour renvoyer de nouveaa le bill en comité: 1. Par
M. Watson, en prescrivant que la Cie ne pourra plus prétendre qu'aucunes
ligr,s de chemin de fer ne soient construites dans le Manitoba, 283 Rejeté;
2. Par M. Cameron (Huron), pour retrancher les dispositions pourvoyant à
l'extinction de $10,000,000 de la dette de la Cie, au moyen de la rétention
d'une partie de sa concession de terres; rejeté. 3. Par M. Trow, afin de
l'amender en prescrivant que la Cie devra publier périodiquement pour les
autorités y ayant droit, des listes des terres formant partie de sa concession,
qu'elle aura vendues ou pourra vendre, afin que oes terres puissent être
être taxées; adopté; bill renvoyé de nouveau en comité générai; modifié;
examiné. 4. Par M. McCarthy, pourvoyant à des tarifs 'égaux par mille
pour aller à ou sortir de Toronto par chemin de fer, 285. Rejeté. 5. Par
M. PLtt, afin de l'amender on retranchant la clause concernant la remise
des $5,000,000 d'obligations gardées n garantie de la mise en opération de
la ligne; rejeté; bill lu la troisiéme foie et passé, 286, Par le Sénat, 3 17.
S.1R, 404. (49 Vie., e. 6.) Voir 32-38 des docwents de la sessioi.

PACIFIQUE DE L'OUEsT D'ONTAIo, CIE Du cEMINi DE FER Dû.-Pétition demandant
la passation d'un acte à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commence-
ment et l'achèvement de s voie ferrée, be 2$. ,Avi, 42. Bill, 44. Ren-
voyé au comité, 64. Rapporté avec amendements, 124. En comité général;
rapporté; passé, 132. Par le Sénat avec amendomento, 166. Renvoyé au
comité des chemins de fer, 176. Comité recommande que les amendements
soient adoptés, 186. Amendemente adoptés, 205. S. R,, 403, (49 Vie., o, 70.

PAcFIQUE CANADIEN Du NOUD, CiE Du caEMI Dic vEa uD:-oir Winnipeg et du Pa-
cifique Nrd, Cie du cheiir d fer de, 2 U.

1. Pétitions demandant séparément que l'Acte des pêcheries soit amendé de ma-
nière à ubroger la clause relative à la ferme:ure de la pêche du saumon, de
la truite et du poisson blanc, dans la province de l'Ontario, afin de mettre
les pêcheurs de cette province sur le môme pied que leurs concarrents amé-
ricains, 17, 32, 51, 58, 60, 69, 7.5, 95, 211.

2. Pétitions demandant que dans la question des primes de pêche, justice pleine
et entière soit rendue aux pêcheurs canadiens, 23, 42, 52, 65, 75, 96, 124, 127,
155, 174, 179, 183.

3. Pétitions demandant que les Sauvages dans l'Oatario aient la permission de
pêcher aun dard pendant la saison d'hiver, 75.

4. Motion pour copies deb rapports ou communications échangés entre le gouver-
nement canadien et américain, par l'entremise du ci devantgouverneur Lord
Lorne, au sujeit d'une commission conjointe concernant les pêcheries; îmotioa
retirée, 80.

5. Pétition demandant certaines modifications à l'acte des pêcheries, 163. Non
reçue, vu que le règlement exige qae la feuille qui coat eat les conclusions
de la rtition porte la signature d'au moins trois des pétitionnaires, et que
nulle signature ne doit être collée ou transférée sur une pétition, 164.

6. Bill modifiant de nouveau l'acte concernant la pêche par les navires étrangers
(M. Foster); ordonné; présenté, :-75. Lu la seconde fois; en comité général;
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PICHERIES -Suite.
modifié; examiné, 295. Passé, 301. Par le Sénat avec amendement, 339
Adopté, 348. Blflxéservé pour la signification du bon plaisir de Sa Majesté,
40>5.

Voir 132-142 des documents de (a session.

PzLtz, ILE :-Pétition demandant qu'un câble sous-marin soit placé entre l'Ile Pelé.
et la terre ferme, 41.

EITENØuRs :-Voir 143-146 des documents de la session.

PTiTioNs :-Lues et reçues immédiatement, 70, 82, etc. Non reçues parce qu'elles
ne contiennent aucune signature, 164. Pétition demandant la permission de
présenter une pétition, 164.

PaAU[OicsE :-Bill intitulé: "Acte relatif aux pharmaciena "; du Sénat, 136. Le,
144. Motion que l'ordre pour la seconde lecture soit placé sur la liste des
ordres du gouvernement, eb6, 259. Rejetée, 257, 259.

PICToU, BA2NQUZ DZ :-Pétition demandant la passation d'un acte l'autorisant à réduire
son capital-actions, 17. Avis; bilt, 56. Renvoyé au comité, 66. Rapporté
avec amendements, 120. En comité général; rapporté; passé, 132. Par
le Sénat, 166. S. R., 402. (49 Vie, c. 62.)

PIOTOU, CIE D HOUILLE ET BE WEE D :-Pétition demandant la psgation d'an. aect
pour étendre ses pouvoirs comme corps incorporé, 61. Avis, 63. Bill, 2e.
Renvoyé au comité, 109. Rapporté, 156. 'En comité général ; rapporté;
passé, 165. Par le Sénat, 242. S. R., 403. (49 Vic., c. 98.)

PIcToU, coMTÉ DE, N.-.-Pétition demandant qu'il ne soit fait aucun changement de
nature à priver le dit comté du bac à vapeur du havre de Pictou, etc., 51.

PINAULT, Louis :-Voir 141 des documents de la session.

PL"TZ, J. B. :-Voir 52 des documents de la session.

Po>Is ETmURs:
1. Chambre en comité général pour considérer une certaine rés)lation coneer-

nant l'Acte des Poids et Meepres de .1879, ,et de conférer sa gouvemour
général en conseil le pouvoir de déterminer quels poids, me3ures et instra-
ments de pesage seront admis à vérifieation ; adoptée; bill, 56. Vie AÇi-
dessous, 2.

2. Bill à l'effet d'amender de nouveau l'A 3te des Poids et Mesures de 1879 (M.
Costigan) ; ordonné; préseaté, 156. Lu la seoende fois; en comité gén6-
rai; rapporté, 206. Passe, 218. Par lu Séaat, 264. S.R., 403. (49 yS.,
c. 40.)

Voir 147 des documents de la session.

Pomez A CHEvAL Du NOnD-OUEfST:-Voir .VNord-Ouest.

PoLicE 1DÉaALE :-Voir 149 des documents de la session.

POLICE MAUITnbI -Voir 150 des documents de la session.
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PORTAGE-LA-PRAIRIE ET DU LAC' DES BoIs, ,CIE DE CHIEMIN DE FER ET DE NATIGA-
TION DU :-

1. Pétition demandant une charte, 43. Avis, 48. Bill, 58. Renvoyé au comité,
66. Retiré, et honoraires remboursés, 274.

2. Pétitions en faveur du bill précédent, 127, 129.

PoRT-HAsTmos :-Voir 153 des documents de la session.

PORT-Hoon, HRAVRE A:-Voir 154, 155 des documents de la session.

PORT-MLoRAvE:-Voir 156 des documents de la session.

PORT-ROWAN, HAVRE DU.:

1. Motion pour copie du rapport de l'ingénieur du gouvernement, au sujet de la
possibilité de construire un port de refuge à Port-Rowan, provice de l'On-
tario; motion retirée, 36.

2. Pétition demandant que le capitaine de la station de sauvetage de Port-Rowan
soit changé, 58.

Voir 157 des documents de la session.

PenT-STANLET, RAVBE »u:-Pétition demandant que des mesures soient prises afin
de réduire les droits de havre imposés à Port-Stanley, aussi que certaines
améliorations soient faites dans le dit havre, 41.

PosT Ets, BUEAu »Es :-Voir Bureau des Postes.

EaIT et d'EPARGNE, CM DE:-Pétition demandant la passation d'un acte l'autorisant
à émettre des débentures, 41. Avis, 53. Bill du Sénat, lu, 136. Renvoyé-
au comitê, 146. Rapporté avec amendements, 180. Ordre pour que la
Chambre se forme en comité général rescindé, et bill renvoyé de nouveau
au comité, 190. Rapporté avec de nouveaux amendements, 217. En
comité général; modifié; examiné; passé tel qu'amendé, 227. Conconrs
du Sénat, 264. S.R., 403. (49 Vic., o. 104.)

PalT ET PLAcEMENT RRITANNIQUE;. CIE CANADIENNE DE.r-Voir 166 des document&
de la session.

PUMMJE-ALBERT :-Voir 259 des documents de la sessioni

I)ENtE-ALBERT, CIE DE CoLoNIsATIoN iEB:-Voir 167-169 des doeuments de la session..
Députés, 4.

Parsc1E-EnouAED, îLE DU:-Voir 134, 1'0-172 des documents de la session.

JRIVILÈGES E T ÉLECTIoNs :-Nomination du comité de privilèges et élections, 15,
19. Papiers renvoyés au comité; accusations faites contre MM. Mackenzie
Bowell et John White concernant la société de colonisation de Prince-Albert,
113. Accusations faites contre M. lector Cameron, M.P. concernant la
subvention au chemin de fer de Huron et Erié, 322. Autorisation d'employer
un sténographe, 125. D'examiner les témoins sous serment, 113, 322.
Premier rapport (App. No 1.) concernant les accusations contre MM. White
et Rowell, 283. Non imprimé, 330.
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PaocËDUna soMAIJm :-Bill intituté "Acte portant de nouvelles dispositions con-
cernant les procédures sommaires devant les juges de paix et autres magis-
trats," du Sénat; lu, 122. La la seconde fois, 139. En comité générat;
rapporte progrès, 152. Chambre de nouveau en comité général; bill
moifié; examiné, 172. Lu la troisième fois; passé avec les amendements,
194. Sénat; concours, 264. S. R, 403. (49 Vie., c. 49.)

Q UARANTAINE, ISOLATION DE L'HÔPITAL DE LA :-Pétition demandant ue
l'isolation de l'hôpital de la quarantaine, érigée à Albert Head, lie de Van-
couver, soit rendue complète en en défendant tout accès, excepté par eau,
127.

Qvftic, HAVaE DE:
1. Chambre en comité général pour considérer certaines résolutions concernant

les commissaires du havre de Québec, et pour améliorer le dit havre ;
recommandation de Son Excellence, 283. Chambre en comité général, 291.
Résolutions rapportées, autorisant à prélever $750,000 pour permettre de
compléter l'avant-port et le bassin de chargement; adoptées; bill, 292.
Voir ci-dessous, 2,

2. Bill concernant l'amélioration du havre de Québec (M. MoLelan); ordonné i
présenté, 292. Lu la seconde fois; en 'comité général; rapporté, 304.
Passé, 305. Par le Sénat, 339. S. R., 404. (49 Vic., c. 19.)

Voir Saint-Laurent, Oeuve.

QUsTIONs:
1. Débats ajournés, 60. L'ordre pour reprendre le débat ayant préséance un

jour prochain, 156.
2, Débat sur une question différé par la prise en con 4dération des bills privés

par la Chambre.
3. Motions modifiées, 18, 37 etc. Motion telle qu'amendée, modifiée de nouveau,

237.
4. Questions préalables mises aux voix, 45.
5. Motions retirées, 21, 22. Amendements retirés, 235. Amendement et motioný

retirés, 57, 187e
6. Sous-amendement, 18, 116.
7. Motions pour ajourner le débat rejetées, 191. Retirées, 78, 213.
8. Question posée séparément sur chacun des paragraphes d'une motion, 9.
9. Divisions sur des questions, 54, 113.

Questions de forme et d'ordre :
10. Motion étant faite pour la préséance d'un certain ordre du jour, et que le dit:

ordre demeure en tête de la liste des ordres du jour jusqu'à la clôture du
débat, objection étant faite pour la raison qu'aucun avis n'en a été donné.
M. l'Orateur décide: "Que l'objection est fondée et que la proposition ne
peut être faite," 52 et 53.

11. Motion étant faite que le député de la Division-Ouest du comté d'Ontario et le
député de la Division-Est de Hastings soient ajoutés au comité des Privilèges
et Elections devant lequel ont été renvoyées les déclarations faites par le
député de la Division-Ouest du comié d'Ontario, mais sans avoir droit d'y
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QUvsTIoNs-&SUte.
voter. Et objection étant faite à la dite proposition ; M. l'Orateur décide:-
"Que la motion ne peut être faite. Lorsque la question' relative à la nomi-
nation d'un comité était devant la Chambre, l'honorable ,député de Québec.
Est aurait pu proposer la motion qu'il vient-de faire, à titre de sous-amen-
dement. Mais la première proposition qu'affectait certains membres, ayant
été réglée, il est actuellement impossible à l'honorable député, sans le con-
sentement unanime de la Chambre-aucun avis n'ayant été donné-de
présenter sa motion pour changer la composition d'un comité permanent
:devant lequel a été renvoyée toute l'affaire en question."

Questions résolues dans l'affrmative :
12. Que le bill concernant la séduction soit la la seconde fois, 97.

Questions résolues dans la negative :
13. Qu'il est expédient d'abroger la 5e clause du chapitre'11, 32-33 Tictoria, qui

prescrit que les subventions et sommes accordees par le présent acte et par
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, libèreront à -toujours le
Canada de toutes réolamations de la part de la Nouvelle-Ecosse, 99. Que la
correspondance ,touchant leevoi d'une expédition militaire dans les terri-
toires du Nord-Oue.t soit déposâe sur le bureau, 135.

IRÉBELLION DANS LES TESRITOLRES DU NORD.OUBST:-Voir 173-19
des documents de la. session. Subsides, 9.

RCIEN5EMENT:-VOir 202-205 des documenta de la se8sion.

IlkOiPROCITÉ.:-Voir 201 des documents de la 4sion.

RÉIoBE :-Voir Jeunes dêlinquants.

B21HaansoN, JUaG :-Voir 215 des doeuments de la session.

RICELIU, auv12aE :-Voir 206 des documents de la session.

i1,ÇoUBcOT OU, aavaz DE :-Voir 88 des documents de la session.

RIDEAU FfALL :-Yoir 207 et 208 des documents de la session. Gouverneur-génral, 12-14;

R1sL, Louis:
1. Motion pour copie de tous ordres en conseil concernant divers sursis qui

peuvent avoir été accordés à Louis Riel ; motion retirée, 22.
2. Motion par M. Landry (Montmagny), que cette Chambre pense qu'il est de

son devoir d'exprimer son profond regret de ce que la sentence de mort
prononcée contre Louis Riel, convaincu de haute trahison, ait été mise à
,exécution, 44. Motion par sir H. L. Langevin, que cette question soit
maintenant mise aux voix; débat ajourné sur icelle, 45. Repris et ajournê
de nouveau, 50, 51, 55, 57, 60, 61, 63, 64, 66, 68, Motion par sir H. L. Lan-
gevin, que l'ordre du jour demeure en tête de la liste des Ordres jusqu'à la
clôture du débat, 52. Objection faite à la dite proposition pour la raison
qu'aucun avis n'en a été donné; objection maintenue, 53. Débat repris, 71.
Question préalable adoptée, 72. Motion principale résolue dans la négative,
714.
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RIEL, Louis-Suite.
3. Motion par M. Amyot pour copie de toutes pétitions, ete., demandant que la

sentence de mort contre Louis Riel ne soit pas commuée; amendement
proposé par sir H. L. Largevin que le 17e ordre du jôur (regrettant que la
sentence de mort prononcée contre Louis Riel ait été mise A exécution) 3oit
maintenu lu, 58. Amendement adopté, 59.

Voir 209-220 des documents de la session.

RIVE INoRD, CIE DE CHEMIN DE FER DE LA :-Voir 31 des documents de la sedion.

RIVIÈEE 1 L'ARC, CIE DE HOUILLE, DE MINEs ET DE TRANSPORT, (LIMITÉE) :-Pétition
demandant une charte, 42. Avis, 48. Bill, 53. Renvoyé au comité, 66.
Rapporté avec amendements, 143. En comité général; rapporté; passé-
(titre modifié), 158. Par le Sénat avec ameidements, 242. Adopté, 245.
S. B , 403. (49 Vie., c. 87.)

R1v12aE RicHELIEU :-Voir Richelieu, rivière.

SAIN TE.CATHRERINE, CIE DE MOULINS ET D'EXPLOITATION FonE4TIÈRE :-Voir
222 des documents de la session.

SAINT-LAURENT ET E L'ATLANTIQUE, CIE DU CREMIN DE FER DE :oCTIo? nU :-Péti-
tion demandant une charte, 32. Avis spécial; 51e règle mspenho ; bill,
63. Renvoyé au comité, 71. Rapporté avec amendements, 143. En comité
général; rapporté; passé, 157. Par le Sénat avec amendements, 247.
Renvoyé au comité des Chemins de fer, 260. Rapporté, 274. Adopté, 293.
S. R., 404. (49 Vie., o. 78.)

SAINT-LAURENT, FLEUVE :-Bill abrogeant l'acte intitulé: " Acte à l'effet de faciliter
la navigation sur le fleuve Saint.Laurent, dans et près le havre de Québec
(M. Langelier) ; ordonné ; piésenté, 53.

SAMTE-FÉLIcITÉ, P. Q.:-Pétition demandant la construction d'une jetée à Sainte-
Félicité, P. Q., 124.

SANTE-URsULE, MATTAWIN ET LAc TÉMIscAMINGUE, CIE DE CHEMIN DE FER DE
Voir Maskinong eut Nipissingue, Cie de chemin de fer de.

SAINT-GAEIIIEL, CIE DE DIGUE ET DE CREMIN DE FER DE :

1. Pétition demandant la permission de présenter une pétition pour une charte;
lue et reçue immédiatement, 175. Le comité des O. P. recommande que la
permission soit accordée, 179. Pétition présentée, 180. Avis epécial; 49e,
5le et 60e règles suspendues; bill, 183. Renvoyé au comité, 184. Rapporté
avec amendements, 223. En comité général ; rapporté; passé, 241. Par
le Sénat avec amendements, 303. Adopté, 310. S. R., 404. (49 Vie., c. 85.)

2. Pétitions en faveur du bill précédent, 211, 245.

SAINT-JEAN, CIE DE cHEMIN DE FER DE PROLONGEMENT ET DE PONT DE :-Voir 223-
des documents de la session.

SAINT-VINCENT-DE.PAUL, PÉNITENCIER DE :-Voir 144 et 145 des documents de la session.
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SASKATCHEWAN, CIE DES TERRES ET HOMESTEAD DE (LIMITÉE) :-Pétition domandant
la passation d'un acte l'autorisant à réduire son capital-actions, 41. Avis,
48. Bill, 50. Renvoyé au comité, 54. Rapporté avec amendements (préam-
bule changé), 143. Ein comité général; rapporté; passé, 158. Par le Sénat,
247. S. R., 403. (49 Vie., c. 101.)

SAUNDERS ET WooD :-Voir 224 des documents de la session.

8AtrvAas :-Pétition des chefs, conseillers sauvages de la tribu Nes-cagh de la nation
des Thempsean, Colombie Anglaise, demandant qu'ils ne soient pas privés
de leurs terres, etc., 111.

Voir 225-229 des documents de la session. Subsides, 9.

SCATTERIE, SIFFLET DE BRUME à :-Voir 240 des documents de la session.

SOOTT AcT :-Voir Liqueurs enivrantes.

SEcRÉTAIRE D'ETAT :-Voir 241 des documents de la session.

SÉDUCTION:

1. Bill à l'effet de punir la séduction et les délits de même nature, et d'établir de
nouvelles dispositions pour la protection des femmes et des filles (M. Charl-
ton); ordonné; présenté, 35. Lu la seconde fois, 97. Ordre pour que la
Chambre se forme en comité spécial, 127. Rapporté avec'amendements, 135.
En comrfité général; modifié; examiné; past-ê, 147. Par le Sénat avec amen-
dements; adopté, 278. S. R., 404. (49 Vic., c. 52.)

2. Pétition demar dant la passation d'un acte déclarant la séduction offense cri-
minelle, 58, 65, 75, 124.

SELKIRK, SOMMETS DE :-Voir 242, des documents de la session.

SÉNAT :

Messages au Sénat:
. Désignant ceux des députés de la Chambre des Communes qui font partie des

comités conjoints, 76.
2. Donnant son concours à des amendements aux bills des Communes sans amen-

dements, 176. Avec amendements, 270, 327.
3. Priant Leurs Honneurs de se joindre à cette Chambre à une adresse à Sa Ma-

jesté au sujet de la représentation en Parlement des divers territoires for-
mant partie de la Puissance du Canada, 182.

4. Concours dans l'adresse du Sénat à Son Excellence, le priant de transmettre à
Sa Majesté l'adresse collective des deux Chambres au sujet de la représenta-
tion des Territoires en Parlement, 215.
Messages du Sénat :

5. Désignant ceux des Sénateurs devant faire partie des comités mixtes, 31.
6. Transmettant les bille et demandant le concours de la Chambre, 93, 111, etc.
7. Annonçant qu'il accepte les bills des Communes (ou les amendements aux

bilIs), avec ou sans amendements, 166, Z05.
8. Communiquant les témoignages pris devant le comité apécial du Sénat sur

un bill, et demandant qu'ils lut soient remis, 215.
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.8ÉNAT--Sdle.

9. Adopte l'adresse à Sa Majesté concernant la représentation des territoires en
Parlement, 215.

10. Demandant le concours de la Chambre à l'adresse de Son Excellence le priat
de vouloir bien transmettre l'adresse collective des deux Chambres à Sa
Majesté, 215.

Voir Bubsides, 9.

SERMENTs ID'OFFcpE :-Bill concernant les serments d'office (gir John A. Macdonald):
ordonné; la la première fois, pro formd, 5.

SERvicE cvRIn :-Etat donnant les noms et les adresses de chaque personnes placée
sur la liste des employés civils mis à la retraite le 1er janvier 1886. Débat
interrompu par Pappel des bills privés, 189. Repris; motion rejetée, 249.
Voir 213-247 des documents de la session.

S&tUSWAP ET OKANAGON, CiE Du cHMIN D.E vrEa DE :-Pétition demandant une charte,
42. Avis, 48. Bill, 49. Renvoyé au comité, 64. Rapporté avee amende.
ments, 127. En comité général; rapporté; passé, 133. Par le Sénat avec
amendements, 142. Adopté, 245. S.R., 403. (49 Vic., c. 82.)

SRUas FIDÈLEs, CoMPAGNEs DE JÉsUs :-Pétition demandant une charte, 17. Avis
spéeial, 43, 51e iégle suspendue; bill, 49. Renvoyé an comité, 64. Rap-
porté avec amendements, 96. En comité général; rapporté; passé, 109.
Honoraires rembourrés, 112. Passé par le Sénat, 166. S.R., 402, 49 Vie.,
c. 111.)

STATrON AGPICoLE EXPÉRIMENTALE:

1. Chambre en comité général pour considérer la résolution à l'effet d'établir une
station agricole expérimentale; recommandation de Son Excellence, 181.
Chambre en comité général; résolution rapportée; adoptée; bill présenté
208. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill concernant les stations de fermes expérimentales (.W. Carling); ordonné;
présenté, 208. Lu la seconde fois; en comité général; rapporte progrès,
241. Chambre de nouveau en comité général; bill rapporté; passé, 253.
Par le Sénat avec amendements, 299. Adopté, 305. S.R., 404. (49 Vie.,
c. 23.)

STATUTS Du VANADA:-Bill concernant les Statuts Revisés du Canada (I. Thompson)
ordonné; présenté, 21. La la seconde fois; en comité général; rapporte
progrès, 121. Ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comit6
général rescindé et bill renvoyé à un comité spécial, 126. Membre ajouté,
130. Rapporté avec amendements, 245. En comité général; modifié, 260.
Examiné; passé, 261. Par le Sénat, 303. S. R., 404. (49 Vic., c. 4.)

Voir 250, 251 des documents de la session.

.SUBsIrEs:
1. Prise en considération du discours de Son Excellence, 7. La Chambre déoide

de se former en comité des Subsides; en comité des Voies et Kloy eas, 10.
Budgets renvoyés au comité des Subsides, 14, 313, 327.

2. La Chambre en comité sur les subsides, 122, 141, 154, 174, 182, 184, 220, 228,
242, 265, 272, 286, 292, 294, 2e7, 335, 314, 354, 362.
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EUssiÙEs-&ite.

3. Comité des Voies et Moyens fait rapport de progrès et obtient la permission
de siéger de nouveau, 88, Du comité des.Subsides, 123.

4. Résolutions rapportées et adoptées, 369, 370, 371, 372, 374, 375, 376, 378,379,
381, 383, 386, 387, 394, 401.

5. Débat sur une motion pour que la Chambre se forme en comité des Voies et
Moyens, 35, 318. En comité des Subsides, 311.

6. Résolutions rapportées et adoptées du comité des Voies et Moy ens, 162, 163,.
349.

7. Résolutions modifiées, 160, 161, 162, 351.

8. Diverses résolutions désapprouvées, 159, 162. Renvoyées de nouveau en
comité, 318.

9. Amendements proposés à la motion que la Obambre se forme en comité des
Subsides ; par M. Cameron (Huron), que l'administration des affaires des
Sauvages dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest sous le p ésent
gouvernement, a été caractérisée par l'extravagance, la mauvaise gestion,
l'icapaci, é et une coupable négligence, 153. Rejeté, 154. Par M. Laurier,
que le gouvernement s'est rendu coupable de négligence, de délai et de mal-
administration au préjudice de la paix, du bien-être et du bon gouvernement
en ne procédant paa avec diligence au règlement des réclamations originant du
titre indien des Métis du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, 172
Rejeté, 173. Par M. Blake, qu'une humble adresse soit présentée à Sa Ma-
jesté pour assurer respectueusement Sa Majesté que l'intérêt et la sympathie
que les Communes du Canada, et le peuple qu'elles représentent, ressentent
pour la condition de l'Irlande, et que les souhaits qu'elles forment afin que
quelques mesures soient prises, pour satisfaire aux désirs exprimés par un
si grand nombre de loyaux sujets irlandais de Sa Majesté, pour faire donner
à l'Irlande une forme de gouvernement autonome, sont toujours aussi vifs et
sincères qu'en 1882: amendement retiré. Par M. Charlton, que la, pratique
suivie par des députés de la Chambre de demander ou de devenir personnelle.
ment intéressés vans des octrois par la couronne de propriét-i formant
partie des ressources publiques qui sont donnés par 'Exécutif ou par le
parlement sur sa recommandation, a augmenté dans des proportions
alarmantes, est de sa nature sujette à conduire à des abus, que de fait des
abus ont été commis et que ces abus devraient être empêchés, 219. Rejeté.
220. Par M. Laurier, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excel.
lence le gouverneur génèral, le priant d'exercer la prérogative royale en
accordant le pardon entier, l'amnistie et l'oubli de tous crimes, offenses et
délits se rapportant aux malheureux troubles survenus dans le Nord Oneýi,
etc ; amendement retiré, 265. Par M. Mills, que des mesures appropriées
devraient être prises pour amender l'Acte de l'Amérique-Britannique du
Nord, de manière à rendre le Sénat directement responsable au peuple, dans
les différentes provinces du Canada, 27. Rejeté, 272. Par M. Mitchell, que
l'abolition de tous droits d'importation sur la farine, le blé et le charbon,
contribuerait au confort et au bien-être du peuple du Canada, 296. Rejet é,
297. Par sir R. J. Cartwright, que l'augmentation de la taxe et de la dé-
pense de 1878 A 1886, est hors de toute proportion avec l'accroissement du
commerce et de la population, 334. Rejeté, 335. Par M. Mills, que dans
l'administration des affaires du Nord-Ouest, sous le présent ministère,
antérieurement à la rébellion, il s'est rencontré des cas sérieux de négligence,.
mnaladministiation, eto.; rejeté, 353.
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&7asume-Suite.
Voies et Moyens:

10. Chambre en comité "général des Voies et Moyens, 10. Motion pour que la
Chambre se forme en comité, 85-88. Résolutions rapportées, modifiant le
Tarif des droits de douane et imposant un droit d'aeeise de huit cents p
livre sur l'oléomargarine, 105. Motion pour la seconde lecture; débat
interrompu par l'appel des bills privés, 109. Débat repris ; ajourné, 110.
Repris de nouveau, 157, 158. Certains items de la première résolution
adoptée, 159, 160, 161, 162 ; autres items désapprouvés, 159, 160 ; consid6-
ration de certains items ajournés, 59. Motion par M. Patterson (Brant)
pouf modifier l'item 2;, imposant un droit sur l'oléomargarine, par l'impor-
tation de ces articles est par le présent prohibée sous .peine d'une amende de
$200. Amendement retiré, 160. Motion par M. Watson pour amender
l'item 33, concernant le ils barbelé, pour cl6ture, etc., qu'ils seront admis
en franchise lorsqu'importés pour usage dans le KLitoba ; rejeté, 161.
Items modifés, 160, 161. Items I et 5 de la seconde résolution adoptés;
item 2 désapprouvé ; item 3 modifié; item 4 ajourné, 162. Items 1 et 3, de
la 3e résolution adoptés ; item 2, désapprouvé, 162. Résolutions 4 et 6
adoptées; résolution 5 ajournée, 163. Items renvoyés de nouveau au
comité, 318. Chambre de nouveau en comité général, 318-320. Résolutions
rapportées, 349, Ire résolution modifiée dans divers items; 2ô, Be et 4e
résolutions adoptées ; motion modifiant la 5e résolution en retranchant "2 "
dans le second item concernant les billots d'épinette, etc., amendement pro-
posEé en le remplaçant par " $1"; et dans le troisième item concernant les
billots de pin, en retranchant $3, et le remplaçant par $2 ; rejeté ; amende-
ment proposé en retranchant que le gouverneur général en conseil pourra
augmenter le droit d'exportation; rejeté; motion principale adoptée; 5e
résólution telle qu'amendée, adoptée, 351. Bill 352, (Voir ci-dessous, 11.)
Chambre de nouveau en comité général ; résolution accordant la somme de
$3,501,921.2-i à même le fonds consolidé du revenu pour faire face aux sub-
sidem pour l'année 1885-86 et la somme de $21,562,021.41 pour 1886-87,
rapportées ; bill, 402. Voir ci-dessous, 12,

Il. Bill modifiant de nouveau les actes relatifs aux droits de douane et à l'impor-
tation ou l'exportation des marchandises en et du Canada (M. McLelan);
ordonné; présenté; lu la seconde fois; en comité général; rapporté;
passé, 352. Par le Sénat, 369. S.R., 405. (49 Vic., o. 37.)

12. Bill pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent requises pour
faire face à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales
expirant respectivement le 30 juin 1886 et le 30 juin 1887 (MI. hcLelan);
ordonné; présenté; lu la seconde et la troisième fois et passé, 402. Par le
Sénat, 403. S.R., 405. (49 Vie., c. 1.)

ABLEAUX 'DU COMMERCE ET DE lA NAVIATION :-Voir 73 des doca-
ment$ de la session.

TtOrusaH, L& Cia 'AsstaW<cE CANADIENNa :-Pétition demandant une charte, 28.
Avis, 42. Bill, 44. Renvoyé au comité, 53, Rapporté avec amendements,
120. En comité général; rapporte; passé, 131. Par le Sénat, 215. S. R.,
403. (49 Vie., o. 93.)

Tnas Dus SAuvA«us -~Bill à l'efet d'accélérer rémission des lettres patentes pour
les terres des Sauvages (sir IL L. Langevin); ordonné; présenté, 144. Lu.
la seconde fois; en comité général; rapporté, 172. Passé, 182. Par le
Sénat, 242. S. R., 403. (4 Vie., . 7.)
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TEnMEs F1DREE:

1. Motion pour un état indiquant le nombre d'acres de terres vendus aux compa.
gnies de colonisation depuis le 1er janvier 1882; retirée, 81.

2. Bill modifiant de nouveau " l'Acte des terres fédérales, 1883 " (M. White,
Cardwell); ordonné; présenté, 130. Lu la seconde fois, 157. En comité
généra], 194. Rapporte progrès, 195. Chambre de nouveau en comité
général, 226. Bill amendé; réimprimé, 228. Examiné; passé, 263. Par
le 8Sénat avec un amendement, 313. Adopté, 317. S. R., 404. (49 Vic,
c. 27.)

2. Bill modifiant l'acte autorisant l'octroi de subventions en terres à certaines
compagnies de chemin de fer (M. White, Cardwell); ordonné; présenté,
184. Lu la seconde fois; en comité général; rapporté, 208. Passé, 218.
Par le Sénat, 277. S. R., 403. (49 Vie., c. 12.)

4j Bill établissant dé nouvelles dispositions concernant l'administration des terres
publiques dans la Colombie-Britannique (M. White, Cardwell); ordonné;
présenté, 194. Lu la seconde fois; en comité général; rapporté, 252. Passé,
259. Par le Sénat, 299. S. R., 404. (49 Vie., c. 28.)

5. Chambre en comité général pour considérer les résolutions concernant les
octrois de terres aux membres de la milice en service actif dans le Nord-
Ouest; reeommandation de Son Excellence, 295. Chambre en comité gé-
néral, 301. Résolutions rapportées, accordant des octrois de terres aux
membres de la milice en service actif dans le Nord-Ouest, de toute organisa-
tion irrégulière, dont la levée a été autorisée, et qui ont été en service actif
et ont porté les armes pour la suppression de la rébellion, etc.; adoptées;
bill, 302. Voir ci-dessous, 6.

6. Bill établissant de nouvelles dispositions au sujet des concessions de terres
aux miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest (M. White, Card;
well); ordonné; présenté, 302. Lu la seconde foie; en comité général -
rapporté; passé, 307. Par le Sénat, 34. S. R., 405. (49 Vie., c. 29.)

7. Chambre en comité général pour considérer les résolutions concernant l'oc-
troi de terres fédérales à certaines compagnies de chemins de fer, 315. Re-
commandation de Son Excellence, 316. Chambre en comité générai, 326.
Résolutions rapportées, pour autoriser le gouverneur à octroyer des terres
aux Cies du chemin de fer du Manitoba et du ?ord-Onest, à la oie du che-
min de fer Central du Nord-Ouest, et à la Cie du chemin de fer de la Mon-
tagne-de-Bois à Qu'Appelle, 333. Adoptées; bill, 334. Voir ci-dessous, 8.

8. Bill autorisant l'octroi de subventions en terres pour la construction des che-
mins de fer y mentionnés (M. White, Cardwell); ordonné; présenté, 334.
Lu la seconde fois, 348. En comité général; modifié; examiné; passé, 349.
Par le Sénat, 369. S. R., 405. (49 Vic., c. 11.) Voir 254.266 des docu-
ments de la session. Sauvages. Terres des Sauvages.

TERREs FÉDÉRALES, AcTE DE9s :-Voir Terres fédérales, 2.

TEREs FÉDÉRALEs, CIE DE OOLOMSATION DES (IMITÉE) :-Pétition demandant la
passation d'un acte pour réduire son capital, 42. Avis, 48. Bill, 53. Ren-
voyé au comité, 64. Rapporté, 124. En comité général, 132. Rapporté;
passé, 133, Par le Sénat avec un amendement, 215. Renvoyé au comité
des Bills privés, 228. Rapporté, 267. Adopté, 275. S.R., 404. (49 Vie.,
c. 100.)
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TzRauToiass nu MoRD-OuzsT:
1. Bill relatif à la propriété foncière dans les Territoires du Nord-Ouest (M.

Thompsoni); ordonné; présenté, 21. Lu la seconde fois, et renvoyé à un
comité spécial, 139. Rapporté avec amendements, 305. En comité géné-
ral; rapporte progrès, 309. Chambre de nouveau en comité géneral; bill
modifié; examiné; passé, 316. Par le Sénat avec amendements; adopté,
348. S.R., 405. (49 Vie., c. 26.)

2. Motion par M. Blake qu'il est du devoir du gouvernement de produire, sans
plus de délai, d'autres documents relatifs aux affaires du Nord-Ouest, etc. ;
amendement proposé par M. Hall, que cette Chambre est satisfaite de la
déclaration faite par le gouvernement que tous les papiers qui ont été de-
mandés et qui auraient pu être régulièrement produits, ont été mis devant
la Chambre, etc.; sous-amendement prop osé par M. Cameron (Huron), que
M. Blake ayant déclaré de son siège qu'il est informé et qu'il pense pouvoir
prouver que le gouvernement a en sa possession des documents portant qu'il
a été coupable de négligence, de délai et de mauvaise administration dans
les affaires du Nord-Ouest, qu'il soit nommé un comité spécial pour taire
une enquête complète sur les dites allégations, 116. Rejeté, 117. Premier
amendement adopté; motion principale telle qu'amendée adoptée, 118.

3. Motion pour toute correspondance touchant l'envoi d'une expédition militaire
dans les Territoires du Nord-Ouest, dans le but de maintenir la paix;
motion rejetée, 135.

4. Bill concernant la représentation des Territoires du Nord-Ouest au Parlement
du Canada (Sir John A. Macdonald); ordonné; présenté, 18t. Lu la
seconde fois; en comité général; rapporte progrès, 251. Chambre de nou-
veau en comité général; bill modifié, 264. Examiné, 265. Motion pour la
troisième lecture; amendement proposé pour renvoyer de nouveau le bill err
comité général: 1. Par M. Mills, en prescrivant que toute personne du sexe
masculin âgée de vingt et un ans, et ayant résidé pendant douze mois dans
les territoires aura droit de voter; rejeté, 2. Par M. Mills, en retranchant
la partie de la clause 18 prescrivant un dépôt de $200 de la part de chaque
candidat; rejeté; 3. Par M. Watson, en prescrivant le vote au scrutin;
rejeté; bill lu la troisième fois et passé, 269. Par le Sénat, 317. S.R., 404.
(49 Vic., c. 24.)

5. Chambre en comité général pour considérer les résolutions concernant les
juges dans les territoires du Nord-Ouest; recommandation de Son Excel-
lence, 217. Chambre en comité général, 253. Bésolution rapportée, qu'il
est expédient d'amender de nouveau la loi relative aux Territoires du Nord-
Ouest, de pourvoir à l'abrogation des mesures au sujet d'an magistrat sti-
pendiaire et à l'établissement d'une cour suprême de juridiction civile et
criminelle, laquelle sera composée de cinq juges, etc.; adoptée, 259; bill,.
260. Voir ci-dessous, 8.

6. Chambre en comité général pour considérer une certaine résolution pour
établir un tarif d'honoraires, frais et dépenses à payer et allouer aux ofciers
rapporteurs et autres personnes employées aux opérations des élections en
vertu de l'acte concernant la représentation des territoires; recommandation
de Son Excellence, 240. Chambre en comité général, 254. Résolution
rapportée ; adoptée ; renvoyée au comité général de la Chambre sur le bil
précédent, 260.-Voir ci-dessus, 4.

7. Chambre en comité général pour examiner les résolutions concernant les
salaires des régistrateurs et autres employés dans les Territoires du Nord-
Ouest; recommandation de Son Excellence, 218. Chambre en comité
général, 310. Résolutions rapportées; adoptées; renvoyées au comité
général de la Chambre sur le bill relatif à la propriété foncière dans les
Territoires du Nord-Ouest, 316. Voir ci-dessus, 1.
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TRmRoIREs DU NIoRD-OuBsT-Suite.
8. Bill modifiant de nouveau la loi concernant les Territoires du Nord-Ouest

(M. Thompson); ordonné ; présenté, 260. Lu la seconde fois ; en comité
général; rapporte progrès, 291. Chambre de nouveau en comité général;
bill modifié; examiné, 303. Motion pour la troisième lecture; amende.
ment proposé pour renvoyer le bill en comité pour l'amender en retranchant
de la clause 7 les mots ," mais cette disposition n'empêchera pas les juges
d'agir comme membres du conseil du Nord-Ouest "; rejeté ; bill la la troi-
sième fois ot passé, 306. Par le Sénat, 339. S. R., 404. (49 Vie., c. 25.)

Voir 61, 119, 121, 122, 202, 204, 227, 231, 234, 267 et 268 des documents de la
session. Adresses, 1, 3. Bils, 26, 28. Subsides, 9.

TORONTO, CHAMBRE DE CoMMERCE DE :-Pétition demandant la passation d'un acte
l'autorisant à créer un fonds de retraite pour le bénéfice de ses membres et
d'étendre ses pouvoirs comme corps incorporé, etc., 28. Avis, 48. Bill du
Sénat lu, 122. Renvoyé au comité, 133. Rap porté avec amendements, 137.
En comité général; modifié; examiné, 145. Passé tel qu'amendé, 146. con-
cours du Sénat, 205. S. R., 402. (49 Vic., c. 56.)

TBAITÉ RoBINsoN :-Voir 229 et 230 des documents de la session.

TRAVAUX PUBLICS :-VOir 269 des documents de la session.

TRoUs ET OUVERTURES :-Bill à l'effet d'amender la loi criminelle et de déclarer délit
le fait de laisser sans entourage et protection certains trous et ouvertures
(M. Robertson, Hamilton); ordonné; présenté, 13. Lu la seconde fois, 147.

n comité général; modifié; examiné; passé, 177. Par le Sénat avec amen-
dements, 242, Adopté, 248. S. R., 403. (49 Vie., o. 53.)

UNION, PONT SUSPENDU :-Bill concernant le pont suspendu Union (sir R. L.
Langevin); ordonné; présenté, 85. Lu la seconde fois; en comité général;
rapporté, 121. Passé, 131. Par le Sénat, 166. S. R., 402. (49 Vie., c. 31.)

VAGABONDS :-Pétition demandant la passation d'un acte pourvoyant à l'em-
ploi, en dehors des murs des prisons des vagabonds condamnés aux travaux
forcés, 52.

VALIN, M.:-Voir 254 des documents de la session.

VICTORIA ET DU SAULT SAI4TE-MARIE, CIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTIoN DE :-Pti.
tion demandant la permission de présenter une pétition pour une charte, 104.
Lue et reçue immédiatement; renvoyée au comité des O.P., 105. Comité
recommande que permission soit accordée; présentée, 129. Avis; bill, 135;
Renvoyé au comité, 158. Rapporté avec amendements, 223. En comité
général; modifié, 241. Examiné; passé, 242. Par le Sénat, 277. S.R.,
404. (49 Vie,, o. 80.)

VIGER, CANTON :-Voir 232 des documents de la session.

VoITuIERs PAR TERRE :-Bill concernant les voituriers par terre (M. McCarthy) ; or-
donné, 20. Présenté, 21. Motion pour la seconde lecture retirée; Bill retiré,
147.
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W ITE, JOHN:-Voir Députés, 4.

WIciwIaE, J. L. :-Voir 86 et 87 des documents de la session.

WILsoN & MOCBADY:-Voir 36 des documents de la session.

WINNIPEG ET DE LA BAIE-D'IUDSON, CIE DE CKEMIN DE FER ET DE NAVIGATION DE
1. Pétition demandant la permission de présenter une pétition à l'effet d'obtenir

une charte; lue et reçue immédiatement; renvoyée au comité des .'.P., 164.
Comité recommande que permission soit accordée, 17o. Pétition présentée,
183. Avis spécial, 186. 49e, 51e et 60e règles suspendues, 187. Bill, 19,.
Renvoyé au comité, 228. Rapporté avec amendements, 274. En comité
général ; rapporté; passé, 293. Par le Sénat, 3d9. S.R., 404. (43 Vie., c. 73.)

2. Pétition demandant que le hill précédent ne soit pas passé avant le règlement
des réclamations de H. A. Jukes, 211. Voir 264 des documents de la session.

WINNIPEG ET DU PACIFIQUE NORD, CiE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition deman-
dant nne charte (Cie du chemin de fer du Pacifique Canadien du Nord), 75.
Avis spécial, 89. Bill, 90. Renvoyé au comité, L15. Rapporté avec amen.
dements, 223. En comité général: passé (titre changé en celui de Winnipeg
et chemin de fer du Pacifique Nord), 241. Par le Sénat avec amendements,
277. Adopté, 293. S.R., 404. (49 Vic., c, 84.)

WOODBURN, A. S. :-Voir Débats, 1.

WooDwowra, D. B. :-Voir 32 des docuiments de la session.

YARMOUTH, BANQUE DE :--Pétition demandant la passation d'un acte l'autori-
sant à réduire son capital-actions, 69. Avis spécial, 83. Bill, 84. Renvoyé
au comité, 110. Rapporté avec amendements (préambule modifié), 217. En
comité général; rapporté; passé, 227. Par le Sénat, 277. S. R., 403. (49
Vie., c. 63.)

YARMOUTII CIE DE STEAMERS DE, (LIMITÉE) :-Pétition demandant la permission de
présenter une pétition pour une charte; lue et reçue immédiatement.
Renvoyée au comité des Ordres Permanents, 112. Comité recommande que
permission soit accordée; pétition présentée, 120. Avis spécial, 129. Bill,
130. Renvoyé au comité, 146. Rapporté avec amendement, 217. En
comité général; rapporté; passé, 226. Par le Sénat, 299. S. R., 404.
(49 Vie., c. 95.)


